
NOUVELLES RECHERCHES 

SUR QUELOUES 

PROBLEMES D'HISTOLRE



  

OUVRAGES DU MEME AUTEUR 

PUBLIES PAR LA LIBRAIRIE HACHETTE ET C* 

Histoire 

des Institutions politiques de Pancienne France : 

La Gaule romaine 

L'Invasion germanique et la fin de LEmpire. . . 

La Monarchie frangue 

L'Alleu et le domaine rural pendant l'epogue merovingienne. 

Les Origines du systeme ftodal : le Benefice et le Patronal 

pendant l'€poque merovingienne .. 

Les Transformations de la royaule pendant Lepogue carolin- 
gienne (en.pr&paration). 

Recherches. sur quelques problemes d'histoire. 

Nouvelles Recherches sur quelques problemes d'his- 
toire. ..... 

La Cite antique ; 13 €dition. .. 

Ouvrage couronn€ par Academie francaise. 

29005. — Paris, Imprimerie Lahure, rue de Fieurus, 9 

1 în. 

1 îr. 

7 fr. 

7 fr. 

1 fr. 

10 fr. 

10 tr. 

50 

50 

50 

50 

> 

3 ir. 50 

a
i
a



dle - | a Pa 

- nu Aat:5ad 7 29 | 0 2 039 | 

NOUVELLES RECHERCHES | 

SUR QUELOQUES 

PROBLEMES D'HISTOIRE 
PAR 

FUSTEL DE COULANGES 

MEMBRE DE LINSTITUT, PROFESSEUR W'BISTOIRE EN SORBONNE 

REVUES ET COMPLETEES D'APRES LES NOTES DE L'AUTEUR 

PAR 

CAMILLE JULLIAN 

Professeur d'histoive â la Facultă des lettres de Bordeaux 

LA PROPRIETE CHEZ LES GRECS — LES ARCHONTES 

LA FIN DU DRUIDISME 

LES TITRES ROMAINS CHEZ LES FRANCS — SUA LES LOIS BARSBARES 

LES ARTICLES DE KIERSY 

74
39
9 

PARIS 

LIBRAIRIE HACHETTE ET 0% 

19, BOULEVARD SAINT-GERNAIN, 19 

1891 
Droita de traduction et da reproduclion răsezvâa



  

_:] Biblioteca Ce niversi 

BUCURESTI 

  

n 

B.C.U. Buc 

MANI



  

M. Fustel de Coulanges a fait paraitre, en 1885, sous 

Je titre de Recherches suv quelques problemes dhistoire, 

une sârie d'âtudes sur le Bas-Empire et le monde ger- 

manique. Nous avons ceru devoir donner le titre de Nou- 

velles Recherches au recueil que nous publions ici. Des 

mâmoires que ce volume renferme, les uns ont paru, îl 

y a assez longtemps dâjă, dans differentes revues ; les 

autres sont in6dits. Tous ont ce caractere d'analyse et 

de discussion que M. Fustel de Coulanges avait donne 

4 ses Recherches de 1885; chacun d'eux presente ă lui 

seul un ensemble complet et stendu. 

1. Recherches sur le Droit de propriete chez 

les Grecs. — La premiăre et la troisiăme partie de 

ces Recherches sont in€dites. — La seconde partie, 

Btude sur la propristă ă Sparte, a 616 lue ă Academie 

des Sciences Morales et Politiques dans les scances 

du 15, du 92 novembre et du 6 decembre 1879. 

Elle a 66 imprimee trois fois, dans le Journal, des 

Savants de 14880, p. 96 et suiv., p. 129et suiv., p. 232 

et suiv.; dans le Comple rendu des  Sances de 

PAcadâmie, 1880, t. CĂII, p. 617 et suiv., p. 88% el
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suiv., î. CXIV, p. 181 et suiv.; dans les Memoires 

de VAcademie, 1888, t. XVI, p. 835 et suiv. 
Ces trois parties ont 6te redigees par M. Fustel de 

Coulanges vers 1819. Elles ne sont quun mâme tra- 
vail, dont il avait seulement dâtach6 le chapitre le 
plus complet, pour le livrer de suite au public. La 
dernidre de ces trois 6tudes est demeurte inachevee. 
Nous avons ajout6 quelques lignes pour qu'elle ne parât 
pas se terminer trop brusquement. Ces additions ont 616 
faites ă laide de notes rcunies pour le cours que 
M. Fustel de Coulanges professa en Sorbonne, en 1877- 
1878, sur le Droit de Propri6t€ chez les Greeg : ce cours 
fut l'6bauche d'oti devaieni sortir ces Recherches. Nous 
aurions pu ă la fin de la troisime partie multiplier les 
emprunts ă ces notes : mais nous n'avons pas voulu 
counr le risque de denaturer la pensce du maître; 
d'ailleurs nous n'aurions fait que rpter ce qua ccrit 
M. Fustel de Coulanges dans son article sur la Constitu- 
tion d'Athenes, qui est le complement naturel de ces 
Recherches sum” le Droit de Propriâte chez les Grecs. 
Quelques transitions ont 6t6 6galement inserces, afin de 
mieux grouper les differentes parties de ce memoire. 

II. Recherches sur le Tirage au sort applique 
ă la nomination des Archontes atheniens. — C'est 
la impression de article paru en 1879 dans la 

„Nouvelle Revue historique de Droit frangais et 6tranger. 
Nous y avons fait, mais seulemeni dans les notes, de 

nombreuses additions. La dâcouverte de la Politique 
des Atheniens, WAristote, est venue apporter de nou- 

1. Article Attica respublica dans le Dictionnaire des Antiquites grecques et 
latines, de Daremberg et Saglio.
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veaux et importanis documents ă la question que 

M. Fustel de Coulanges iraitait dans ces Recherches. II 

nous a paru bon de les utiliser dans les notes et de 

rechercher si les textes d'Aristote ne venaient pas eon- 

fivmer la thâorie audacieuse de lhistorien. Or, comme 

nous avons essay de le monirer, il n'est aucun de ces 

textes qui ne contribue ă la renforcer et qui ne cadre 

singuliărement avec la pensce de M. Fustel de Cou- 

langes. Nous ne pouvons que râpâter ici ce. que 

M. Henri Weil a crit ă ce propos: « Il eonvient de 

vendre hommage ă la sagacit€ de Fustel de Coulanges, 

disons mieux, ă sa merveilleuse intuition des choses de 

Pantiquit6. Dans ses Recherches sur le Tirage au sort 

appliqu ă la nomination des Archontes atheniens, îl 

approcha de la verit€ autant que le permettaient les 

lextes dâjă connus, au delă mâme de ce quiils pou- 

vaient sembler permettre. Il ne trouva que des contra- 

dicteurs parmi les savants, et c'est lui qui avait raison, 

nous le voyons aujourd'hui*. » 

III. Comment le Druidisme a disparu. — Ce 

memoire, lu ă Academie des Sciences Morales et Poli- 

iiques, a paru dans le Comple rendu des sances de 

1879, t. CĂII, p. 45et suiv., et dans la Revue celtique, 

i. IV. — Nous Vavons complet en insârant sous la 

vubrique ÎI la letire que M. Fustel de Coulanges publia 

dans la Revue archeologique de 1880, en reponse ă 

une critique de M. d'Arbois de Jubainville, parue en 

18719 dans le mâme recueil. 

1. Journal des Savants, 1891, p. 207. — Cf. Gomperz, Deutsche Rundschau,. 

mai 1891, p. 225.
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IV. Les Titres romains de la Monarchie franque. 
— Ce memoire est in€dit et completement achevâ. ]] 
date de 1885-1886. — M. Fustel de Coulanges a ct€ 
amen6 ă l'6crire ă la suite des travaux de M. Julien 
Havei sur la formule Rex Francorum vip înluster, qui 
eurent, en 1885, un grand retentissement dans le 
monde savant. 

V. Recherches sur quelques points des Lois bar- 
bares. — Nous avons rcuni sous ce tilre: 

1* Une €tude que nous avons inlitulăe Les Lois 
Germaniques indiquent-elles. un pariage des  terres 
entre Barbares et Romains? — Cette &tude a 6l6 formee 
a Vaide de I'fclaircissement n 5 de I'Histoire des 
Institutions politiques de Vancienne France (9* 6dit., 
1877, p. 597 et suiv.), et d'un mâmoire in€dit 6crit 
par M. Fustel de Coulanges peu apres le travail de 
M. Julien Havet sur la mâme question ; ce mâmoire 
Gtait d'ailleurs destin€ ă defendre la theorie soutenue 
dans PEclaircissement. Nous avons dă faire quelques 
l&gers remaniements dans les citations ; Papparition d'6- 
ditions nouvelles et meilleures les rendait indispensables. 

2 De la Signification du mot sons dans la Loi 
des Burgondes. — Cette âtude est in6dile et date de 
1886-1887. 

3 Un mâmoire in€dit, crit vers 1886-1887, sur Var- 
ticle XXXVIIL de la Loi des Burgondes e! auquel nous 
avons donne pour titre, Sup P « Hospitalite » dans la 
Loi des Burgondes. | 

4% Une âtude Sur le Titre de la Loi Salique pe MIGRAN- 
TIBUS, extraile de la Reyue generale du Droit, 1886. 

5 Le memoire De bimegalite du Wergeld dans les
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Lois. franques,. estrait de la Revue historique, i. Il, 

1816. — Les addilions que nous avons faites ont 6t€ 

provoqutes par Papparition d'6ditions nouvelles des 

Lois Salique ei Ripuaire. 
6* Quelques Remarques sur la Loi dile des Francs 

Chamaves, lues ă VAcadâmie des Sciences Morales et 

„Politiques et parues dans le Compte rendau de 1887, 

t. CXXVII, p. 100 et suiv. — M. Fustel de Coulanges 

ajoutait, en publiant ces Remarques, les lignes sui- 

vantes : « Peut-âtre presenterons-nous plus tard notre 

essai sur la nature et Vexplieation du document qu'on 

a appel6 sans motif Loi des Chamaves. Notre seul but, 

dans cette premiăre lecture, 6tait de montrer qu'il y a 

lieu de faire une nouvelle 6tude du sujet. » M. Fustel de 

Coulanges ne tarda pas ă renoncer ă faire lui-meme 

cette nouvelle 6tude. II voulut en laisser Phonneur ă 

son €lâve M. Froidevaux, qui consacrait sa these de 

doctorat au mâme sujet!. Conformâment ă son dâsir, 

nous avons vită, en rcimprimant ces Remarques, Wuti- 

liser les notes qu'il avait laissces sur la question. 

VI. Les Articles de Kiersy. 877. — Ferit vers 

1885-1886, ce memoire, dune importance capitale, est 

entidrement indit. — M. Bourgeois soutint en 1885, 

devant la Facultă des Lettres de Paris, une thâse 

sur le Capitulaire de Kiersy-sur-OQise. M. Fustel de 

Coulanges, charg6 de lexaminer, reprit ă ce propos 

VEtude du capitulaire. Cest ă cette circonstance que 

nous devons ce precieux travail. 

1. Cette ihăse va parailre incessamment. File est le developpement d'un mE- 

moire commence ă la Sorbonne sous les auspices de MI. Fuste! de Coulanges et cil€ 

dans les Remarques, ici, p. 404, n. 4.
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Nous avons di, că et lă, dans le cours de ces articles 

râimprimâs ou in€dits, ajouter quelques notes bibliogra- 

phiques ou autres. Toutes sont entre crochets. Au sur- 

plus nous sommes-nous abstenu de toute addition que 

ne justifiaient ni lâtat des manuscrils laisses par 

M. Fustel de Coulanges, ni la critique des textes qu'il 

utilisail. 

M. Fustel de Coulanges a laiss€ dans ses papiers un 
assez grand nombre d'ebauches, de plans d'articles, 
de discussions commencees. Il n'y avait pas lieu, je 
crois, d'imprimer ici ces fragmenis, si utiles quw'ils 
puissent cire pour connaitre la pensâe et la mâthode de 
M. Fustel de Coulanges. On sait d'ailleurs avec quel 
soin il veillait ă ne rien imprimer qui ne făt longue- 
ment mări ei soigneusement 6crit. La meilleure manitre 
d'honorer sa memoire nous a paru celle qui respectait 
le plus sa conscience et ses scrupules dhistorien. 

Enfin, nous avons carte de ce volume un grand 
nombre d'articles, d'un caracttre un peu different de 
celui qu'ont ces Nouvelles Recherches. De ces articles, 
les uns ont 6t6 remani6s ou reproduits dans les diff&- 
rents volumes des Institutions ou dans les premiăres 
Recherches" : ils devront ttre lus de tous ceux qui 

1. Le Domaine rural chez les Romains. — Revue des Deuz Mondes, 1886 13 septembre et 15 octobre. — Cf. P'Alleu, e. 4. ” Recherches sur cette question : Les Germains connaissaient-ils la propriele des tevres ? — Academie des Sciences Morales, Compte rendu, 1885, t. CXXIII p. 705. — Reponse aux observations de divers membres, 1885, t. CĂXIV p. Î. = Cf, Recherches sur quelgues problemes d'histoire. ” L'Invasion germanique au ve siăcle, son caractâve et ses effets. — Revue des Deuz Mondes, 45 mai 1812. — Cf, L'Invasion germanique, livre II. Des Transformations de la proprictă foncire en France du me Legon d'ouverture du cours d'histoire du moyşen âge ă ia Sorbo lilique et lilicraire, 1878-1879, p. 145. = Cf. L'Alleu. 

au X* siccle, 
nne, — Revue po-
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s'intâressent ă la vie de M. Fustel de Coulanges, îă sa 

manitre de travailler, au dâveloppement progressii 

de ses idâes et de son systâăme. Les aulres ont une 

grande importance historique. On y voit ce que I'6cri- 

vain pensait de la science qu'il aimait, de sa mâthode 

et de son objet; on y apprend quelles ctaient ses ides 

sur les institutions ct histoire de bien des 6poques 

qu'il n'avait mâme pu effleurer dans ses principaux 

ouvrages". Toutefois il ne d6sirait pas les râimprimer. 

Les Originea du regime ftodal. |. La propriele fonciere dans I Empire ro- 
main et dans la socicl€ merovingienne. — Revue des Deux Aondes, 15 mai 
1815. = Cf. LAlleu, c. 1,2etă. 

Les Origines du vâgime feodal. II. Le patronage et la fidelite. — Revue 

des Deuz Mondes, 1* acdt 1814. = Cf, Les Origines du aysleme feodal, 

prăface, p. VI, et Les Transfarmations de la voyaule, liv. IV, et preface. 
Etude suv les Origines du systâme ftodal. — Academie des Sciences Morales, 

Comple vendu, 1814 et 1875, t. CU, p. 493; t. CIII, p. 39 et 360. = Cf. Les 

Transformalions de la royaul€ pendant 'Epoque carolingienne, preface, et Les 

Origines du sysleme feodal. 
Ftude sur Plmmunil€ merovingienne. — Revue historique, 4. XAU, p. 249 ; 

4. XXIII, p. 4. = CE. Les Origines du systâme făodal, preface, p. VI, etc. 16. 

Le Gouvernement de Charlemagne. Le. pouvoir royal, PEmpire romain, les 

assembldes nalionales. — Revue des Deuz Mondes, 1876, 1* janvier. = Cf. 

Les Transformaliona de la royaute, Liv. III. 

Les Institutions poliliquea au temps de Charlemagne. — Academie des Sciences 

Morales, Comple rendu, 1816, 1. CV, p. 460 ct 6i2; 1. CYI, p. 605. = Cf. Lea 

Transformalions de la voyault pendant epoque cavolingienne, preface, el 

lv, Il. 
De la Confeclion des lois au temps des Carolingiena. — Revue historirque. 

t. ÎL, p. Bet suiv, —Cf. Les Transformations de la royaule pendant L'Epuque 

carolingienne, preface et livre III. 
Les Impâts au moyen ge. — Revue des Deuz MMondes, 1818, 1 fă- 

vrier. = Cf. La Monarchie franque, c. 14; Les Originea du systeme feodal, 

c. 16; Les Transformalions de la royaute pendant Lepoque carolingienne, 

lv. II. * 
1. De PAnalyse des lezles historiques. — Revue des questions historiuca. 

janvier 4887. — Lettre de MI. G. Monod en râpouse 3 cet article, et replique 
de X. Pustel de Coulanges, ibidem, avril 1887. 

De la Manitre d'ecrire Chistoire en France et en Allemagne. — Rerue des 

Deuz Mondes, 18192, 1** septembre. . 

Le Problme des originea de la propridlt fonciere. — Revue des queslions 

hisloriques, anl 4889. | 

Obsercalions sur un ouvrage de M. Emile de Lareleye intitulă « La propritle 

colleclive du sol en divers paya n. — Acadâmie des Sciences Morales, Comple 

rendu, 1886, d. CXYVI, p. 962.
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Il les irouvait trop couris, irop genâraux, ou ayant 

trop le caractere de discussion et de critique. Nous 

Memoire sur lile de Chio. — Archives des missions scienlifiques, t. V; 1851, 
Paris, in-8, 

La Vie de Lycurgue ei le traite de Xenophon sur la Republique de Lacede- 
mone, de M. Ilippolşte Bazin. — Academie des Sciences Morales, Compie rendu, 
1886, î. CXXV, p. 924. 

Epule, Repas sacres. — Dictionnaire des antiquites grecques et latines 
(a paraitre). 

Lacedaemoniorum, vespublica. — Dictionnaire des antiquites grecques et 
latines (ă paraitre). 

Altica respublica. — Diclionnaire des antiquiles grecques el lalines, t. |. 
Lex, la Loi. — Dictionnaire des anliquites grecques et latines (ă paraitre). 
Les Institutions militaires de la Republique romaine. — Revue des Deux 

Mondes, 1810, 15 novembre. 
La Question de droit entre Cesar el le senat. — Journal des Savants, juillet 

1819, p. 457 et suiv. 
Tite Live. — Preface dune edition classique W'Extraits; 1860, Paris, in-16. 
Tite Live, — Article dans la Biographie de Didot. 
Histoire des înstitulions monarchiques de la France sous les premiers 

Capetiens, de M. Luchuire. — Academie des Sciences Morales, Compte vendu, 
1884, t. CĂXL, p. 750. 

Les Libertes communales en France et en Europe. — Revue des Deuz Mondes, 
1814, 1* juillet. 

Le cardinal Bessavion, €tude sur la chretiente et la Renaissance du milieu du 
xve sidele, de M. Vast. — Academie des Sciences Morales, Compte vendu, 1819, 
t. CĂI, p. 499. 

Alain d'Albret, Padministration royale et la feodalite du Midi (1440-1529), 
ce M. Luchaire. — Academie des Sciences Morales, Compte rendu, 18î1i, t. CVIII, 
p. 611. Ă 

La Navarre franşaise, de M. de Lagrăze. — Academie des Sciences Morales, 
Comple rendu, 1885, î. CXIX, p. 178. 

Histoire de France sous le ministâre de Mazarin, par Cheruel. — Academie 
des Sciences Morales, Compte rendu, 1884, t. CXXI, p. 449. 

Histoire de France pendant la minorit de Louis XIV, de WI. Cheruel. — 
Academie des Sciences Morales, Compie rendu, 1819, t. CXI, p. 556. 

La Politique d'envahissement. Louvois et M. de Bismarck. — Rey 
Mondes, 1814, 4* janvier. 

L'Organisation de la justice dans Pantiquite et les i . — 
des Deux Jondes, 1814, 15 fâvrier, 45 ars, ee od e ceres Reaue Histoire de Vorganisation judiciaire en Prance, de M. Ludovic Beauchet Academie des Sciences Morales, Compte rendu, 1886, t. CXXY, p. 639 Rapport sur le concours relalif ă la noblesse en France ei en Angleterre — Academie des Sci or : C moi 
ad eu Morales, Comple rendu, 1815, t. CIV, p. M7; Memoires, 

Etude sur les pâysans franţai Ir” și& iarei cats au xvur șiecle, de M. 6 — demi des Sciences Morales, Compte rendu, 1819, t. CXII p sapte Academie Turgol. Rapport sur un ouvrage de M. Foncin “n itulă . » întitule « Essai sur le minis= icre Turgot ». — Academie d i : 17 "CNI 
ME y i ie des Sciences Morales, Compie rendu, 4811, t. CYVIU, 

ue des Deuz
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nous sommes conforme au dâsir de M. Fustel de Cou- 
langes, sans croire cependant qu'il doive engager ă jamais 
sa famille et ses €leves. 

Bordeaux, 1** juillet 1891, 

CAMILLE JULLIAN. 

L'Eloge de Buffon, de M. H&mon. — Academie des Sciences Morales, Compte 
vendu, t. CĂ, p. 915. 

L' Alsace est-elle allemande ou frangaise ? 21 octobre 1810. — Paris, Dentu, in-46. 
L'Ecole Normale. — Academie des Sciences Morales, Compte rendu, 4834, 

t. CXXI, p. 855, 
De VEnseignement superieur en Allemagne d'apres des rapports râcenis. — 

Revue des Deux Mondes, 1819, 15 aoăt. 

Faculte des Leitres de Strasbourg. Legon douverture du cours dhistoire, 
A* dâcembre 1860. — 1860, Strasbourg, in-8. 

La Revue historique, dirigăe par MM. Monod et G. Fagniez. — Academie des 
Sciences Morales, Compte rendu, 1816, î. CVI, p. 496. 

Emile Belot. — Revue historique, t. XXXII. 

Discours prononce sur la tombe de M. Bersot. — Journal des Debats, 15 mars 
1880. . 

Discours prononce auz funerailles de MI. Thuvot. — Academie des Inscriptious 
et Belles-Lettves, Compte rendu, 20 janvier 4882. 

Discours prononce auz funcrailles de Paul Pont. — Academie des: Sciences 
Jorales et Politiques, Compte rendu, t. CXXIX. 

Discours proton ă la seance du 2 avril. — Academie des Sciences Morales, 
Compte rendu, 1888, t. CXXN, p. 299.
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LE DROIT DE PROPRIETE 

CIIEZ LES GRECS



[| s'est produit, dans ces dernitres annâes, une thâorie 

assez nouvelle sur les origines du droit 'de proprie. On a 

soutenu ue les anciennes socictes, meme ă l'6tat agricole, 

avaient pratiqus trts longtemps le regime de Vindivision du 
sol, qw'elles avaient longtemps cultiv€ en commun, et qu'elles 
n'6laient passâes au râgime de la propriâte privâe que tar- 
divement et par degrâs. (Que cette thâorie soit philosophi- 
quement plausible, nous ne voulons pas le discuter, et nous 

sommes tout dispos€ ă admettre qu'on la puisse soutenir par 
des arguments logiques. Mais ce qui nous prâoceupe, c'est de 
savoir si elle est vraie historiquement, c'est-ă-dire si, dans ce 

qu'on connait de Phistoire des peuples, il est possible de sai- 
sir la trace de ce râgime d'indivision et d'en dâmontrer l'exis- 
tence par des textes ou par des fails. 

Remarquons bien tout d'abord, pour qu'il n'y ait aucun 

malentendu sur la nature de la question qui se pose ă nous, 
qu'il ne S'agit pas de savoir si l'humanit€ tout ă fait primitive 

et encore ă l'6tat sauvage a connu la propriât6. Lorsque les 
hommes 6taient chasseurs ou pasteurs, îl 6tait ă peine possible 
que lidce de la propricte du sol fiit congue par esprit. Nos 
recherches d'ailleurs ne peuvent pas remonter si haut; elles 

doivent commencer seulement ă l'&poque dejă bien assez loin- 
taine oi les peuples ont 6t€ agriculteurs. Nous nous demandons 

s'il est vrai que, en m6me temps que les sociâtâs humaines 
Gtaient dejă organisâes et connaissaient le travail du sol, la 

communaut€ de ce sol ait 6t€ pratiquce. 
I/expression la plus claire et la plus affirmative de Vopi- 

nion nouvelle se trouve dans le livre qu'un esprit fort distin- 

gu€, M. Em. de Laveleye, a publi6 en 1874 sous ce titre: De 

la propritle et de ses formes primilives. L'auteur passe en
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- revue presque tous les pays du monde, la Russie, lile de Java 

et V'Inde, la Mark germanique et les communaul6s agraires 

des Arabes, Rome, la Grâce et VEgypte, la Suisse et la Ner- 
lande. De ce coup d'eil jet€ sur tant de contres et d'Epoques 

diffârentes, il conclut que « les sociât6s primitives, obâissant 

4 un sentiment instinctif, reconnaissaient ă tout homme le 

droit naturel de jouir du sol, et qu'elles partageaient entre tous 

les chefs de famille la terre, propri€te collective de la tribu* ». 

Je n'ose, pour ma part, ni combattre ni soutenir cette 

doctrine dans son ensemble. De si vastes gensralites, outre 

qwelles sont peu conformes ă mon goât et ă ma mâthode, 

depassent de beaucoup le cerele de mes âtudes. Pour âtre en 
droit. de dire si les sociâtes humaines ont commene€ par le 
vâgime de Vindivision ou par celui de la propriste, i fau- 

drait connaiître avec exactitude et prâcision, non seulement la 
Grece et Rome, mais encore PEgypte et l'Inde, les vicux Ger- 

mains et les Slaves, les Tartares et les Arabes, et mâeme ces 

vieilles sociâts non progressives qu'on trouve encore, dit-on, 

ă Java. II s'en faut beaucoup que mes €tudes aient porte si 

loin. 

Je ne conteste pas que la mâthode comparative ne soit fort 
utile en histoire; elle peut devenir une source fâconde de 

dâcouveries, et je ne suis pas de ceux qui refusent de s'en 
servir; mais !abus en est dangereux. Vous apercevez de cer- 

taines communauts de village dans !'Inde; vous rencontrez 

quelque chose d'analogue dans le mr russe, et dans les petits 
villages de Croatie ; il vous semble, ă premitre vue, que les 
Allmenden de la Suisse et de la Neerlande prâsentent les 
memes traits caracteristiques; vous rapprochez de tout cela 

1. Em, de Laveleye, De la propriete, ete., p. 315 [la 4* 6dition vient de pa- 
raâtre, janvier 1891]. — MN. Viollet a publi6 la meme anne dans la Bibliotheque de 
PEcole des Chartes un article ou, avec quelques textes interprâtes inexactement, il 
aboutit aux m&mes affirmations. — Nous avons montră autrefois, dans la Cite an- 
tique, qu'ă Lorigine des sociâtes grecques et italiennes la proprietă avait 6t6 concue 
comme un droit: appartenant ă la famille et non pas ă Vindividu ; mais cette primi- 
tive communaut& de famille n'a aucun rapport avec la theorie qui suppose une 
communaute de tribu, c'est-ă-dire Vabsence de toute appropriation du sol. [Une 
discussion plus detaill6e de ces iheorios se trouve dans article sur Le probleme 
des origiites dela propriet fonciăre, Revue des questions historiques, avril 1889.]
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deux lignes de Cesar sur les anciens Germains, une phrase 
de Diodore sur un petit peuple des îles Lipari, et quelques 
fantaisies de poâtes lalins sur lâge d'or. Vous avez ainsi accu- 

mul un assez bon nombre d'indices, mais hâtivement recueil- 

lis, imparfaitement €tudi6s, pris gă et lă, en mâlant les 

&poques et en confondant les peuples. Est-ce assez de cela 

pour deduire une loi gânrale de Phumanit6? Une telle mâ- 

thode manque de rigueur. La comparaison entre les peuples 

ne devrait venire qwaprts une 6tude serupuleuse et complăte 

de chaque peuple. En histoire comme en toute science, lana- 

Iyse doit prâeâder la synthise. Je voudrais que histoire du 

mir vusse, celle du village hindou ou javanais, celle de la 

communauts agricole de Croatie, et mâme celle de la Mark 

germanique fussent plus nettement connues qu'elles ne le 

sont, avant qu'on tirât du rapprochement de ces connaissances 

une conclusion gân&rale. Je souhaiterais quwune premiăre 

generation de travailleurs s'appliquât s6parâment ă chacun de 

ces objets et qu'on laissât ă la gân6ration suivante le soin de 

chercher la loi universelle qui se degagera peut-âtre de ces 

âtudes particuliăres.



PREMIERE PARTIE. . 

Les origines du droit de propriete chez les Grecs. 

C'est un de ces travaux d'analyse que je presente ici. Je 

bornerai mon 6tude ă un peuple. Je choisis le peuple grec 
et je cherche si Pon peut saisir un moment dans ce que nvus 
savons de son liistoire oii il ait pratiqu€ le regime de Jindivi- 
sion du sol. a 

Suivant M. de Laveleye, le vrai dominitum, c'est-ă-dire le 

droit complet de Lindividu humain sur la terre, n'aurait 6t6 

introduit dans le monde que par les Romains; il aurait et€ 

ă peu pr&s inconnu aux Grecs. Cette opinion est-elle conforme 

aux documents et aux faits? Est-il exact de dire que les Grecs 
aient eu, sur la propri€t€ foncitre, des conceptions et des 
r&gles si difierentes de celles des Romains? 

Il importe avant tout de dâfinir nettement ce qu'il faut 
entendre par indivision et par proprie. ]l est nâcessaire de 
marquer quelle est Pessence de Pun et de Vautre râgime et ă 
quels signes chacun d'eux se reconnait. 

Dans le râgime de Lindivision, la terre appartient ă toute 
“la tribu ouă tout le peuple, sans distinction d'individus ni de 

familles. Pour la mise en pratique de ce regime, deux proce- 
des sont emploşâs : ou bien, tous cultivent en commun et se 
partagent la recolte suivant le nombre des bras qui ont tra- 

vaill ; ou bien, c'est le sol qui est partag€, soit annuellement, 
soit ă des intervalles pâriodiques : chacun cultive son lot et en 
jouit, puis on change de lot au terme fix6. Dans Pun et Vautre 

cas, ni lindividu ni la famille n'exerce un droit de propricte; 
la vente de la tevre est inconnue; il n'y a pas plus d'heredit€
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qu'il n'y a de testament. Ainsi, lorsque nous ne rencontrerons 

chez un peuple ni le testament, ni l'heredit€, ni la vente, et 

que nous y verrons au contraire un partage pâriodique du sol 

ou un partage annuel des râcoltes, nous dirons que ce peuple 

pratique le r&gime de la communautâ foncibre. 
Quant ă la proprietă, elle est de deux sortes. Il ya un r6- 

gime de propriâte prive, dans lequel le sol appartient spâcia- 
lement ă Pindividu. On le reconnait ă ce signe que non 
seulement le, mâme homme posstde le mâme champ toute sa 

vie, mais qu'il peut encore le vendre ou le donner; on le 
reconnaît mieux encore ă cet autre signe que lhomme peut 

disposer de la terre pour le temps mâme qui suivra sa mort: 

il peut leguer ă qui il veut cette terre dont il est personnelle- 
ment le maître. 

Mais il existe aussi un autre mode de propriâlă, qui se dis- 
tingue nettement du prâcedent, et qui a tenu dans le vieux 
Droit et dans histoire une grande place. C'est celui oi le sol 
n'appartient pas ă Vindividu, mais appartient ă la famille et 
lui est attache de telle sorte que la famille le posstde comme 
bien patrimonial et hârâditaire sans le partager entre ses 
membres et sans se partager elle-meme. Les signes auxquels 

ce râgime se reconnait sont: 1* que la possession est her6di- 

taire de plein droit et necessairemeni ; 2 qu'elle ne passe pas 
aux femmes, lorsque celles-ci sont transportâes par le mariage 
dans une autre famille ; 3* que la vente et le testament sont 
interdits ou qu'ils sont au moins entoures de formalitâs qui 
les rendent difficiles, comme, par exemple, si Valiânation 
n'est permise qu'avec 'assentiment de la famille tout entire. 
Nous ne devons pas perdre de vue qu'il y a eu ainsi, suivant 
les temps el suivant les peuples, deux sortes de propriâte : 
June, que Lon peut nommer la propriâts individuelle; 
l'autre, que nous appellerions volontiers la propriste familiale, 
toutes les deux €e 4 oi “ €galement opposâes au regime de la commu- 
naut du sol.
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1. SI LE REGIME DE LA COMMUNAUTE DU SOL A ETE PRATIQUE 

PAR LES GRECS. 

Quand on se place par la pensâe au milieu de la sociât6 
athenienne, vers le temps de P6ricles ou de Demosthene, on y 

trouve, sans aucun doute possible, la pratique de la proprist€ 
privee. I'homme est le maitre de la terre; îl la legue, îl la 

vend. Cette vârit6 est tellement âvidente, elle est si clairement 

inscrite ă chaque.page des plaidoyers civils et des lois, qu'il 
n'est pas n6cessaire d'en donner ici une dâmonstration. 

Remontons deux si&cles plus haut. Au temps de Solon, 
est-ce le regime de la communaultă ou celui de la proprict6 
qui domine? Nous trouvons dans l'oeuvre mâme de Solon, du 
moins dans le peu que nous pouvons savoir delle, un fait 
caractâristique : les Atheniens ont 6t6 distribus en quatre 
classes inâgales d'aprts l'6tendue des propristes foncitres de 
chacun *. Cela suflit ă demontrer qu'en 594 la terre n'âtait 
pas indivise, qwau contraire la propristâ privee 6tait pra- 

tiqu6e dans l'Attique et qu'elle y 6tait mâme fort in€gale. 
Remontons plus haut encore. Deux ou trois siteles avant 

Solon, Hesiode vivait en Bâotie?. Son pobme Des travauz et 

des jours est une peinture de la vie agricole au 1x* sitcle avant 
notre tre. Trouverons-nous chez lui la communaut€ du sol ou 
la propriât€? La communaul, si elle existe, se reconnaiira ă 

Vun ou ă Vaulre de ces deux signes : ou bien la terre sera 
indivise et la râcolte sera partagâe, ou bien c'est la terre qui 
sera partagâe annuellemeni. Ni Pun ni Vautre de ces deux 
usages n'est jamais indiqus, fât-ce par voie d'allusion, dans 

le potme d'Heâsiode. 
Il n'y a pas partage de la râcolte, puisque le podte 6crit : 

4. Plutarque, Solon, 48 : Tows uiv 2v Empois Gună val bypoie pirpa mevraudata 
zovoăvTas TgwbT0us Ezate pai ntvrazomtousăiuvove, 4. 7. A. Cf. Aristote, dans IHarpo- 

cration, * înnds ; Pollux, Onomasticon, VIII, 129 : Oi uiv 27 05 revrazostouzdiuvoy 

prana Sypă nai Engă notety xArdivres, 4. 7. X. — [Aristote, Polatique des Athe- 

niens, €. 6.] 
2. Herodote, II, 55 : “Ila!03nv zerparoalora: Ezesi dnutw uev noso6urepov Yevtadat. 

.
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« Travaille pour que la faim ne te visite pas et que Ceres 
remplisse tes granges?. » Îl n'y a pas partage annuel de la 
terre, puisqui'il dit : « Le voisin qui est pauvre jette les yeux 

sur son voisin qui est riche, qui est vigilant ă labourer et ă 
semer, qui soigne son bien, et il s'efforce de l'egaler en fai- 

sant comme lui?, » « Si tu teavailles, dit-il encore, tu devien- 
dras riche et tu seras un objet d'envie pour le paresseux. » 

Ainsi la richesse est le prix du travail personnel, ce qui prouve 
dâjă que la terre n'est pas commune ă tous. | 

la propriât6 rurale sappelle dans Hesiode zâpos. Nous 

chercherons plus tard le sens de ce mot. Nous pouvons d6jă 
constater que dans Hâsiode ce zâgos est herâditaire. Car le 
poâte, qui s'adresse ă son fr&re, lui rappelle qu'ils ont herit€ 
du champ paternel, xXâgos, et qu'ils ont partag€ entre eux!. 

|” homme est si bien propristaire de ce xăpos, quiil pent le 
vendre. Le potte conseille ă I'agriculteur de travailler de 
manibre ă 6ire en mesure d'acheter la propriât€ Vautrui plutât 

que d'âtre râduit ă vendre la sienne?. Enfin on peut voir dans 
Hesiode ce qu'âtait exploitation agricole de son temps. Le 
domaine n'6iait pas trăs grand; toutefois le propriâtaire avait 
plusieurs esclaves pour le cultiver, et mâme, ă P'Epoque des 
grands travaux, il prenait ă son service quelques journaliers ă 
gages, hommes libres qui n'staient pas propridtaires et qui 
vivaient de leur travail. La propriet6 privee est bien reconnais- 
sable ă tous ces traiis. 

Les poămes homâriques dâcrivent une sociât6 plus vieille 
que celle d'Hesiode. Ils n'ont 616 recueillis, il est vrai, sous la 
forme oă nous les avons, quwau vi sitele; mais les meurs 
qu'ils depeignent, la manitre de combatire, la condition des 
femmes et celle des captives, tout cela parait tre d'une &poque 
anterieure. Or on ne trouve pas dans toute P'Ilade la moindre 
allusion ă un regime de communaută du sol. La terre est pos- 

.. Hesiode, Travaua et jours, v. 300. 
. Ibidem, v. 21-93. 
. Ibidem, v. 319. 
„ Ibidem, v. 37 : KXâgov tăasoăuela,. 
= Ibidem, v. 34 : U
r
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scdâe en propre et in6galement. Îl y a des viches, zăouatos, 

do. « Les serviteurs d'un homme riche partent des deux 
extrâmitâs de sa terre et se rejoignent ă travers Pabondante 

moisson, en faisant tomber les gerbes de froment et d'orge?. » 
AMilleurs le pote parle d'un domaine de 50 arpenis, moiti€ en 
vignes et moiti€ en tevres de labour?. Il parle encore de plants 

de vigne et de plants d'oliviers, cultures qui ne se concilient 
gutre avec la communaută du sol*. Voici d'ailleurs comment 
il dâerit un domaine rural : « C'est un enclos aux fertiles 
guârets; les serviteurs, la faux ă la main, coupent le bl€; les 

poignces d'6pis tombent, et, desritre eux, d'autres serviteurs 
les lient en gerbes; au milieu, le maitre du champ, le roi du 

domaine, fasheis, en silence, le bâton ă la main, surveille le 

travail et son coeur est joyeux “. Plus loin est un beau vigno- 
ble; les rameaux plient sous le poids des grappes mâres et 

sont soutenus par des 6chalas; le vignoble est ferme tout 
autour par un foss€ et par une clâture?. » Voilă encore des 
traits qui sont les sârs indices de la propriât6 privee. 

I'auteur de l'Odyssee dâcrit, dans lile des Pheaciens, une 
sorte de sociste ideale; il ne pense pas ă y meltre la terre en 

commun. Îl y represente des hommes dont les uns sont 
maitres, les autres serviteurs, les uns riches, les autres pau- 

vres; il deerit toute Pinegalite sociale qui d'ordinaire accom- 
pagne la proprict€ privee et qui est incompatible avec le regime 
de Vindivision. Il parle ailleurs de la Crete et il nous montre 
« un homme qui 6tait honor€ du peuple pour sa richesse* ». 
Un peu plus loin, il montre des hommes qui sont riches en 
biens fonciers et qui poss&dent de nombreux domaines, ăvgozo 
zohuzngo”. Dans les pobmes homeriques nous voyons Pusage 
universel de Pheredit&; car toujours le fils d'un homme riche 

4. Iliade, XI, v. 61-69, 

9. Ibidem, IX, v. 578. Ă 
5. Ibidem, VI, v. 194; XII, v. 315; XVII, v. 55. — C£. ibidem, XIV, v. 122: 

“Arc BE oi 1joay dpoupat nupoebgot moda! 3 ovrâby tcav dpyaro auvis. 
4. liade, XVII, v. 550 et suiv, 

5. Ibidem, XVIII, v. 564. 
6. :Odyssce, XIV, v. 205. De mâme dans VIliade, XVI, v. 596. 
1. Odyssce, XIV, v. 211,
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doit âtre riche ă son tour, ă moins que le destin de la guerre 
ne lui fasse perdre le patrimoine et la liberl6. L'exploitation 

rurale est decrite : « Ulysse, qui vient d'aborder ă Ithaque, se 

rend dans une de ses fermes, celle que dirige Fumee ă la tâte 

de quatre auires esclaves. ÎI le trouve « assis sous le portique 
qui prâcăde la large cour; lă sont de grandes 6tables, con- 

siruites en pierres et encloses par une palissade en châne 

solide ». Eumee accueille Ulysse en €tranger : « Jai peu ă 

Voffeir, dit-il; je ne suis qu'un serviteur, et les dieux empâ- 

chent le retour de mon bon maitre. » Iei se place un trait de 
meurs qui peint tout un Gtat social : « Ce bon maitre, îl 
m'aurail donn€ un bien en propre, xrâsw; il m'aurait donne 

une maison, un domaine, xXăgov, comme on fait ă un bon ser- 

viteur, et il y aurait joint une €pouse dâsirâe, zo)ouvassry 

puvaiza! ». es simples mots nous disent L'6tat des terres et la 
condition des personnes. La terre appartient ici ă un grand 
propriâtaire qui possăde plusieurs domaines; sur lun d'eux 
vivent et travaillent cinq esclaves, dont Pun est place au-dessus 
des autres comme un intendant. Celui-ci, en temps ordinaire, 

recevrait la râcompense de ses services : son maitre lui donne- 

rait une maison, un champ en propre et une &pouse, c'est-ă- 
dire ă la fois le droit de famille et le droit de propriâte?. 

Tels sont les renseignements que fournissent les plus anciens 
textes grecs. On peut faire la contre-&preuve et chercher si l'on 

trouve dans cette littârature quelque expression ou quelque 

fait qui soit Pindice de la communault€ du sol. On ne trouvera 
absolument aucun mot qui se rapporte ă un tel regime, ni 
dans Homăre, ni dans Hesiode, ni dans Pindare, ni dans 
Thâognis, ni dans les posies de Solon, ni dans les Histoires 
d'Herodote, ni dans ce que Thucydide rapporte des anciens 
Grecs. Aristote et Plutarque possâdaient de nombreux docu- 

„ments sur les vieux âges de la Grăce; ils ne disent jamais que 
la terre ait 6t€ commune. 

Ainsi, que l'on remonte dans la littârature grecque, depuis 

1. Ibidem, XIV, v. 1-64. 
9. De mâme, Ulysse promet au berger Melanthics de lui donner une &pouse, une propriete et une maison, hoyov zai aripara otala ze (Odyssce, XXI, v. 214-215).
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Lore ehrâuenne jusqu'aux temps homeriques, c'est toujours le 
regime de la propri€t6 privâe que Ion trouve en vigueur. 

Essayerons-nous de remonter encore plus loin dans le pass6? 
Nous avons trois moyens de saisir quelque chose des plus vieux 
âges : Wabord, les legendes et les fables, qui fournissent 

quelque indice de Vâtat social au milieu duquel lesprit les a 
crâes; puis, le Droit, qui d'ordinaire conserve tr&s longtemps 
les vestiges du pass€; enfin, la religion, qui chez les Greces 

datait d'une €porue trbs ancienne et qui a pu garder quelque 
marque des habitudes de cette cpoque. 

Aucune des vieilles legendes grecques ne signale ni l'usage 
de partager les râcoltes, ni celui de partager annuellement le 
sol. Aucune tradition grecque n'indique que la tesre făt pos- 
sedee par tous en commun. Ni histoire des dieux ni celle 
des anciens hâros ne nous prâsente ce trait de meurs. Nous 

possedons, surtout pour lAttique, un tros grand nombre de 

l6gendes; aucune d'elles ne mentionne rien qui ressemble ă 
la terre en commun. Si le râgime de la communaut€ avait 6t€ 

en vigueur, le passage au râgime oppos6 aurait 66 un 6v6ne- 
ment si grave, qu'il est probable que les I6gendes en auraient 
garde quelque souvenir ; ce sonvenir ne se trouve nulle part. 
Les tradilions athâniennes marquaient la naissance de toutes 
les institutions*; la propriei foncitre est la seule institution 
dont la naissance ne soit pas marque. Les Atheniens ne con- 
naissaient pas de commencement ă la propriât€. Îl leur sem- 
blait quelle eât exist€ toujours. Aristote, au dâbut de sa 
Politique, cherche Vorigine de toutes choses humaines, J'ori- 
gine de '&tat social, origine de Pesclavage, origine du com- 
merce et de la monnaie; il ne pense pas ă chercher origine 

de la propriât€ foncidre. Platon, lorsqui'il imagine une cer- 
taine sorte de communaut€, ne rappelle pas que cette com- 
munaute ait jamais exist€ en Grtce. Nous avons examin6 [ail- 
leur's]” la legende de Pâge d'or, et nous [constatons] que cette 

1. On peut les voir dans Diodore, dans Plutarque, dans Pausanias, et sur les 

marbres de Paros, 
2. [Voyez le memoire sur Le probleme des origines de la propriele.]
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legende elle-mâ&me, chez les Grecs, ne signalait pas le regime 

de la communaute du sol. 

De mâme, si nous regardons les plus anciennes praliques 

du Droit, nous n'y trouvons rien qui se rapporte ă la com- 

munaut6 des terres. Nous n'y voyons aucun vestige dun 

partage annuel ou p6riodique. Un signe auquel nous recon- 

naitrions que la terre aurait 6t6 possâdâe en commun, ce 

serait que Phârâdit€ n'existât pas. Or le droit grec ne con- 

tient aucun indice, aucun souvenir d'un temps oi le fils 

n'heritait pas du pere. 
NS Examinons enfin la religion. Les croyances des Grecs leur 

viennent dune source trâs antique, et Pon sait d'ailleurs que 

Ja religion tenait une irăs grande place dans leur existence. 
Elle intervenait partout, et îl n'€tait pas un acte dans leur 

vie publique ou privâe auquel ne prâsidât quelque divinite. 
II y avait le dieu du foyer, le dieu de lassembl6e publique, le 

dieu du sânat; îl y avait des dieux -pour le combat, pour la 

navigation, pour industrie, pour le travail agricole. Si l'âge 
antique avait pratiqu6 le râgime de la communaută du sol, îl 
est probable que nous trouverions un dieu prâsidant au par- 
tage des recoltes ou au partage annuel des terres, puisque cet, 

acte aurait 66 sans aucun doute le plus important qu'il y 

aurait eu dans la vie de ces hommes. Une pareille divinită ne 

se trouve nulle part dans le vaste panthâon des Grees. Tout 
au contraire, nous y trouvons des dieux qui prâsident ă la 

proprist€ prive : c'est le dieu de lenclos, Ze “Epxetos ; c'est 

le dieu des limites inviolables, Ocâs “Optos ; c'est le dieu de la 

proprist patrimoniale, Zebs Krâstos, qui est le mâme que le 
Ze Marpâos. Ainsi, non seulement la communaut€ du sol n'a 

laiss€ aucune trace dans la religion, mais, tout ă Poppos€, les 
Grecs ont eu une religion qui consacrait la propriste. 

Pour trouver un temps oii la terre ait 6t6 commune ă tous, 
il faut remonter jusqu'ă une antiquită absolument insaisis- 
sable ă Vhistorien, c'est-ă-dire jusqwă la râgion des pures 
hypothises. 1 est clair d'ailleurs que nous ne parlons pas de 
cet âge tout î fait primitif oă Vhomme ne cultivait pas 
encore la terte; nous n'avons pas ă pousser nos recherches au
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delă du temps, dâjă bien assez lointain, ou les sociâtes con- 

naissaient le travail agricole. Or nous ne trouvons nulle part, 
ni dans les souvenirs de histoire, ni dans les vieux potmes, 

ni dans les legendes, ni dans la religion, le vestige d'une 

&poque oi la race grecque ait pratiqu€ Pagriculture sans pra- 
tiquer en meme temps la proprist6 privee. 

La communaute du sol, en ce qui concerne la race grecque, 

est une hypothăse, ă laquelle on peut croire si Pon veut, mais 

qu'on ne peut appuyer sur aucun document et qu'il faut 
placer avant toute histoire et toute legende. 

11. QUEL ETAIT LE PRINCIPE DU DROIT DE PROPRIETE CHEZ LES 

GRECS? RAPPORT ENTRE LA PROPRIETE ET LA RELIGION! 

Le droit de proprist6 sur le sol n'a pas 616 congu par les 
anciens comme îl lest par nous. Il a eu, dans ces vieux âges, 

plusieurs caractăres particuliers qui ont rendu fort diiterent 

de ce qu'il est aujourhui, et de lă sont venues plusieurs 
segles singulitres du droit grec. , 

V'esprit moderne a une tendance generale ă concevoir le 
droit de propriât€ comme derivant du travail, ou comme se 
fondant ă la longue par Poccupation continue du sol. ]l est 

remarquable que cette idâe n'apparait jamais chez les Garecs”. 

Pour eux et suivant les conceptions de leur esprit, la pro- 

prict€ dâcoulait dune autre source et 6tait lâgitimee par un 

autre principe. 
On doit observer tout d'abord que leur histoire et leurs 

lgendes, sur lesquelles les textes sont assez nombreux, n'in- 

diquent jamais un moment oi ils aient institu6 pour la pre- 
mitre fois la propriâte privee. Qu'une societe grecque dejă 

existante et fonctionnant râgulitrement ait dâcid6, un jour, 
par un acte de sa volonts, que le sol auparavant commun ă 

1. [CI. La Cite Antique, lv. W, c. 6.] , , . 
2, On n'aurait pas attribue cette pensete aux anciens si l'oi avait songe que chez 

tous c'Elaient presque toujours les esclaves qui cultivaient la terre; Or îl est bien 
avâră que ni le travail ni la sueur de Fesclave ne lui donnaient le moindre droit ă 

la propricte.
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tous deviendrait dâsormais propre ă chacun, c'est ce qu'on 

n'apergoit jamais ni dans les souvenirs des Grecs ni dans leurs 

traditions*. Jamais le droit de propriâtă ne nous est present 

comme une institution qui ait 6t6 imagine par les hommes 

et decrete par eus. 

Pour comprendre origine et la nature du droit de pro- 

priâi6, nous avons besoin de remonter ă origine et ă la 

nature des soci6t&s greeques, c'est-ă-dire des cites. 

On sait que chaque cil6 6tait un groupe social qui 6tait uni 

non seulement par des interets matâriels et par des lois, mais 

encore par une religion qui lui 6tait propre. Chacune avail 

des dieux qui n'appartenaient quwă elle et qui devaient sous 

certaines conditions la protâger toujours. Chaque cit possc- 

dait aussi une ville et un territoire, qui Gtaient placâs une - 

et Pautre sous la garde de ses dieux. La cit€ se constituait 

toujours par une c6r&monie religieuse. On appelait propre- 

ment fondation cette câremonie par laquelle une cit6 inaugu- 

rait son culte sur le sol dont elle prenait possession. Le sou- 

yenir de cette fondation sainte ne pârissait pas; on en c6lebrait 

Panniversaire dâge en âge; les hommes en conservaient la 

memoire precise par la fete annuelle, par le culie, par 

V'hymne sacr6 que Von chantait. 

Or les diverses cites de la Grăce se sont formees de deux 

manibres. Tantât des groupes plus petits, qu'on appelait iribus, 

phratries, familles, qvhai, epuzpiz, ra, et qui existaieni 

antârieurement ă la cit, se sont associ6s et ont forme entre 

eux une sorte de confâdâration ă la fois religieuse et politique; 
ils ont âtabli un culte commun et un gouvernement central. 

C'est ainsi, par exemple, que s'est formee la cit€ athenienne. 

Tantât, au contraire, une population venant dailleurs et 
composce d'emigrants ou de colons sortis d'une cite dejă 

constitue, est arrivâe sur une terre qu'elle a conquise; une 
fois maitres du pays, les nouveaux venus, avant mâ&me de bâtir 

leur ville, se hâtaient d'accomplir Vacte religieux de la fonda- 

1.. Saut le cas des îles Lipari, dont nous avons parle ailleurs [Origines de la 
proprietă, LI, $ 5, p. 50] : fait unique, qui n'est pas ir&s ancien, et qui s'explique 
par les circonstances particuliăres que Diodore nous indique
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tion. Examinons successivement dans ces deux catâgories de 
cit6s comment la propri6t6 se constituait. 

Pour les premitres, dont Athenes est le type, qui sont les 
plus anciennes, et qui se reconnaissent d'ordinaire au titre 

d'autochtones «u'elles aimaient ă se donner, nous ne voyons 
jamais que Vautorite publique institue la proprist6 fonciăre. 
Elle n'a pas lieu de linstituer, par la raison que cette pro- 
priât6 existait dejă dans les ovăz: et dans les sân. Le droit de. 
propriâi6 6tait antârieur ă la fondation de la cit6. Il 6tait 
aussi ancien que lorganisation du fos. 

C'est pour cela que on apergoit une relation si intime, 
une analogie si frappante, entre la constitution de la pro- 

prict€ et celle du jos, de la famille. Lune comme lautre 

Glait lice ă une certaine religion, parce quelle datait d'un 

temps ot cette religion &tait maiîtresse des âmes; et il est 

digne de remarque que c'tait la mâme religion pour toutes 

les deux. Les dieux. de la proprit6, foi zrâsrot, Staient les 

mâmes que les dieux de la famille, co: zazpâor'; ce qui 

permet de croire que les idâes de famille et de proprii 

&laient dâjă associes et confondues dans l'6poque lointaine 

o cette religion avait pris naissance. 
Les Athâniens appelaient Penclos Epxos. Îls avaient aussi 

. A_e 2 i 
un dieu protecteur de Penclos, Ze:s “Egreos”. Chaque famille 

avail le sien, ă tel point que la langue attique avaul l'expres- 

sion « tre du meme Ze “Egzeos », pour signifier « âtre de la 

m&me famille* ». 
Le domaine rural, la tevve semâe ou plantee, 6iait entouree 

de bornes, âpor. Ces bornes &taient enfoncâes dans le sol ă 

1. La sjnonymie des deux expressions est bien &tablie par ce texte de Denys 

d'Halicarnasse, Antiquites romaines, 1, 67 : Tobs 0zobş zobtoys “Pwuatot păv Penates 

zadodaw' ot % Eccunvebovreg ls zhv “Ehhdăa ŢA6ooay rolvotua, oi păv Ilarpesave âno- 

paivovaw, ot ăi Tevc)Movs, elot ot Kenaloys. — Les Qzol «ratat sont mentionnes 

par Is&e, De Cironis hereditate, 46; Ilypâride, Pragments, 15, 6dit. Didot, t. IL, 
p. 583; Antiphon, De veneficio, 18, 6dit. Didot, t. I, p. 3. Ces dieux sont toujours 

les dieux domestiques, les dieux du foyer. Denys d'Halicarnasse, VIII, 41, traduit 

Vexpression penates ou lares domestici par deoi „Tiso. , 

9. Iyperide, Pragments, 100, edit. Didot, î. Il, p. 397. — Etymologicon ma- 

gnum, v fozes : Tăv oshaza 705 ozov "Epretoy Aia xahoăat. — I&rodote, VI, 68. 

3. Sophocle, Antigone, v. 487 : "AY sir adepta, td” OpotuoseaTepas 305 zavtos 

fly Zâivos “Ipatov zupzt. 
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tout jamais, comme les termini des Romains, et la religion 

aussi bien que la loi delendait de les deplacer!. Or chaque 
borne 6tait un objet sacr6, dpos iegss, etil y avait un dieu de 
la borne, Ze “Ogros?. 

“Un autre objet religieux de ces vieux âges 6tait le tombeau. 
les ancetres ensevelis recevaient un culte de leurs descen- 

dants. Les offrandes devaient âtre portees, aux jours fix6s, pour 
la nourriture et pour la joie du mort“. Le tombeau, dans la 
pens6e des anciens, n'6tait pas un simple depât pour un corps 
qui avait vecu; c'6tait une sorte de temple oă continuait ă 
vivre un âtre sacre qui tait honor€ comme dieu“. Aussi 
les tombeaux 6taient-ils indestructibles et inviolables ă perp- 
tuit€. — Or, si l'on observe les răgles et les rites de ce culte des 

tombeaux, on remarquera qu'il tait en rapport 6troit, d'une 

part avec lorganisation de la famille, d'autre part avec la pro- 

priste foncitre. — En etfet, d'une part, le tombeau €tait essen- 

bellement attachă ă la famille; tous les membres du -tvos 

devaient y ctre ensevelis et y reposer ensemble, et, par contre, 
il tat interdit d'y ensevelir aucun homme d'un “păvos 

tranger*; c'€tait mâme commettre une faute contre la reli- 

gion que de marcher sur le tertre sacre qui servait de sâpul- 
ture ă une autre familile“. — Wautre part, les răgles relalives 

1. "Opov pă zapabaivew, loi de Solon, cite par Gaius, au Digeste, X, 1, 15. — 
“Opos, arin 2veornzuta, Polluxs, IX, 9. — Platon, Lois, VIII, p. 845, edit, 
Tauchnitz, t. VI, p. 299: Atbs âpiov mpâros vouns Găe eiprodto: pă zivetrw is 
dora, undei... vouisaş rd raăxiynra act, Toăro ctyat,.. Karanpoviaas 25, firrats 
dtuats Evogos iati, ptă păy mapă dev, Sevripa dt Ord vopov. 

2. Plutarque, Numa, 16; Denys, II, 14; Polux, IX, 8. Cf. Hermann, De ter- 
minis corumque veligione apud Gracos, 1846. 

5. Cette idâe est frsquemment exprime par les anciens ; voir notamment Eschyle 
Chocphores, v. 489-484; Euripide, Iphigânie en Tauride, v. 151-165; Hecube, 
v. 556; lectie, v. 541 ct suiv.; Virgile, Encide, V, y. 11-81; VI, v. 580; Lucien, 
Charon, 22; De luciu, 9; Tertullien, De vesurrectione carnis, d 
anime, &, 

4. On peut voir Pexpression de cette idâe dans Plutarque, Solon, 21; Homâre 
Odysse, X, v. 526; Euripide, Phâniciennes, v. 1329 et suiv. ; Alceste, Y. 1045; 
Troyennes, v. 96; Cicero, De legibus, II, 9; Plutarque, Questions romaines, 14. 

5, Cette double rtgle est clairement marquse par Demosthene, In Eubulidem, 
28; elle lest encore par Marcelinus, anteur de la Vie de Thucydide, edit. Teubner, 
p. 1ă, [$ 41]. — Ciceron, De legibus, 11, 96, resume ainsi la loi de Solon : Ne quis sepulcra deleat neve alienum inferal. 

6. Plutargue, Solon, 21. 

; De testimonio
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au tombeau 6taient, au moins dans lâge antique, en rapport 
6troit avec la propri6!6 foncitre; en effet, les tombeaux, dans 

ces vieux âges, n'6taient pas agglomârâs en fagon de cime- 

tieres ou groupâs ă l'entree des villes. Le lieu de sepulture de 
chaque famille €tait situ6 dans la terre de cette famille!. Une 
phrase de Dâmosthene atteste cet antique usage; on reprochait 
i son client, Tisias, Vavoir construit un mur sur un terrain 

qu'on prâtendait âtre du domaine public; Demosthtne repond 

sous le nom de Tisias : « Non, ce terrain n'a jamais 6t€ du 

domaine public, et ce qui le prouve, c'est qu'il contient une 
ancienne sâpulture; puisquw'on a trouvă lă le tombeau d'une 
famille, c'est que ce sol €tait proprict€ privâe. » Ainsi, dans 
la pensce de Dâmosthene et des Atheniens qui '6coutaient, 
Vexistence d'une ancienne sâpulture sulfisait ă prouver que le 
terrain ot on la trouvait n'6tait pas terre publique, mais €tait | 
de temps immâmorial la propriât€ dune famille?. Cest done 
que l'usage antique avait 6t6 de placer le tombeau de chaque 
famille dans le champ qui lui appartenait. 

Il &tait d'ailleurs presque n6cessaire, d'apres les văeles reli- 
gieuses des anciens, que le tombeau fât place dans la pro- 
priât6 de la famille; car, d'une part, les descendanis devaient 

s'y rendre d'annce en annâe, ă perpcluit€, pour y porter les 
offrandes; et, Wautre part, la religion interdisait ă homme 

dune autre famille d'en approcher. Dans lâge oă ces deux 

regles avaient eu leur pleine vigueur, il est eclair qu'elles n'a- 

vaient pu Gtre observâes que si les morts reposaient dans une 
tere appartenant ă leur famille. Les ancâtres 6taient ă ă perp6- 
tuit€ en possession du tertre sacr€; les descendanis aussi 

devaient, suivant la răgle antique, se perpetuer sur le domaine 
qui entourait ce tertre; ainsi le voulait la vieille religion des 
moris. ÎI fallait de toute nâcessit6 que chaque famille eât son 

1. Vusage de creuser le tombeau dans le champ de la famille est mentionn€ par 

une loi de “Solon citte par Gaius, Digeste, X, 1, 15; cf. Plutarque, Aristide, 1; 

Siculus Flaceus, De condicionibus agrorum, dit. Lachmann, p. 159-140; ibidem, 

p. 271. Platon affirme aussi Pusage qu'avaient les ancetres d'ensevelir les mortis 

dans le licu de Yhabitation; Platon, Minos, p. 545. 
9. Demosthene, În Calliclem, 15-44, edit. Reiske, p. 1975; voir R. Bareste, 

Plaidoyers civils de Demosthene, t, Î, p. 180.
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tombeau pr&s d'elle, chez elle, et sur un terrain qui făt pour 

toujours ă elle. 

Toutes ces râgles religieuses, qui ont disparu vers le 

we sitele avant notre ere, mais qui avaient 6t6 en vigueur dans 

les sideles anterieurs, sont manifestement inconciliables avec 

le râgime de la communaut€ ou du partage annuel du sol, el 

elles sont la preuve certaine dune pratique tits ancienne de 

la proprit& privâe. On y remarque encore autre chose. Puiscque 

Porganisation de la tamille est anterieure ă la cit6 et que le 

droit de propristă sur le sol &tait si âtroitement li€ ă la famille, 

on ne peut pas penser que ce soit PEtat ou la puissance publique 

qui ait institu et deerât€ le droit de proprii. La propriele 

est antârieure ă la cit6 et contemporaine de la famille. 

Aussi s'est-elle constilute ă limage de la famille grecque. 

Les me&mes idâes ont preside ă lune et ă lautre. L/organisa- 

tion de la famille et celle de la propriste sont issues d'un 

mâme 6tat Vâme. l/âme 6tail domine par le sentiment reli- 

gieux et mettait la religion partout; elle a mel€ la religion ă 

la familie; elle a mâl€ aussi la religion ă la proprite du sol. 

Le principe du droit de propriât6, chez les plus anciens 
hommes de la race grecque, n'est ni le travail, ni la simple 

occupalion materielle. L'idee de propriât6 s'est associe aux 

croyances qui avaient alors le plus d'empire sur homme. 
Nous ne pouvons dire ni que la religion ait enfani6 la pro- 

priât6, ni que la proprist€ ait donne naissance ă une religion. 
Religion et propriât€ sont n6es ensemble dans lâme et oul 
forme avec la famille un ensemble indivisible et indistinet. 

WI. DU TIRAGE AU SORT, XXâgos; QUELLE IDEE S'Y ATTACHAIT. 

Passons maintenant aux cites qui se sont tablies îă la suite 
d'migration, de conqutte ou de colonisation. II est clair 
que dans ces cit6s lappropriation du sol ne pouvait pas tre 
anterieure ă la fondation; mais les documents montrent 
qu'elle en 6lait contemporaine. La fondation de la ville. la 
prise de possession du sol, par la cit€ nouvelle, et le partage
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du sol en lots de propriet€ entre les citoyens, 6taient trois 

actes qui s'accomplissaient en mâme temps, et pour ainsi dire 
le mâme jour. 

Le partage du sol en lots de propriste privâe s'appelait en 
grec zănpodocia 0u xAngovyia. Cet usage et les termes mâmes 
qui lexpriment doivent €tre observâs avec attention. 

„ Diodore rapporte la fondation d'une sârie de villes grecques, 
et il s'exprime ainsi : Tl&poleme, parti d'Argos avec une troupe 
dW'emigranis, fonda une ville dans Vile de Rhodes et distribua 

le sol entre les colons, zăv Xebpav îxagovy ae 1. Lîle de Lesbos 
Stait dâserte; Xanthus y conduisit une population et en par- 
tagea la terre entre ceux qu'il amenait?. Tennbs fonda une 
ville.ă T6nâdos et fit un partage de la terre entre ses compa- 
gnons, my vâsov xngovyâ6as%. Les Cyclades &taient dâsertes ; 
Minos y envoşa des colonies et en partagea le sol, z0îs )xois 
za) npovyăce. De meme Hippotes avait fond la ville de Cnide et 
avail. fait le- partage de la terre, xXnpodosia *. 

C'6tait un usage învariable. Lauteur de POdyss6e parle de 
la fondation de la ville des Pheaciens ; ville imaginaire, mais 

le poăte decrit cette fondation comme il sait que toute fonda- 
tion a lieu. « Nausithoos traca le mur de la ville, bâtit les 
maisons, 6leva les temples des dieux et partagea les champs*. » 
De mâme encore, Platon 'rappelle que les Doriens, d&s qu'ils 
furent maitres du Peloponsse, firent un partage du sol. De 
mâme encore, au v* si&cle avant notre &re, la fondation de 

Thurii ful accompagnte immâdiatement d'un partage de la 
lerre, zmpovuiz!. 

On a suppos6 qu'il s'agissait en tout cela de partages annuels; 
comme îl s'en fait dans le mir russe: Mais îl n'y a rien qui 
autorise cette hypothse. Jamais un mot, dans les 6crivains 
grecs, n'unit ă Vidce de partage celle Wannuit€ ou de pâriodi- 

1. Diodore, V, 59. 
2. Idem, V, 81. 
5. ldem, V, 83. 
4. dem, V, 53, rapproche de V, 9, 
5. Odysste, VI, v. 10-41, 
6. Platon, Lois, III, p. 684-685; &dit. Tauchnitz, p. 8%. 

7. Diodore, XII, 41.
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cit6. Jamais les 6crivains ne disent que ce parlage ait 66 

renouvel€ ni refait!. Ce partage dtait opâr6 une fois pour 

zoutes et ă tout jamais. Ce n'6tait pas un parlage de jouis- 

sance, &'Stait un partage de propriste. | 
Le sens des mois doit âtre 6ludi€ de pris: znpowgto, 

zXapovy la, xnpodosiz, ne se trouvent jamais employ6s pour 

indiquer un partage annuel ou psriodique. Que l'on observe 

tous les cas oii se rencontre l'emploi de ces mois, on verra 

qu'ils sont toujours appliquâs ă des cas pour lesquels la langue 

latine emploie les expressions assignare ou dividere terram, 

lesquelles, on le sait, impliquent toujours lidee de pro- 
priâtâ?. Le terme îzizngov signifie Lattribution de pro- 
pri€te en matitre hârâditaire”, et aucune idee de tirage au 

sort ni de lotissement ne s'y trouve jointe, puisque le terme se 

rencontre dans des cas od il n'existe qu'un seul hâritier. Le 
verbe xXapovopte signifie toujours hâriter?. L'idâe que Pesprit 
grec atiachait ă tous ces mots n'6tait pas celle d'un partage 
temporaire, mais celle d'une attribution dâfinitive et perpt- 

tuelle. 

C&lait un acte de cette sorte que toute cit€ ou toute colonie 

opârait au moment mâme de sa fondation. Le partage du sol 

avait lieu dăs les premiers jours de I'6tablissement ; il ne venait 

pas aprts une pâriode d'annes ou le sol et €t€ en commun; 

il n'6tait pas un passage de l'6tat de communaute ă l'6tat de 
propriste ; il ne succâdait pas ă la culture en commun, îl pr6- 
câdait toute culture. C'est ainsi du moins que le fait est prâ- 
sent6 dans les documents que nous avons, et tout ce qui ne 

s'appuie pas sur des documents ne peut ctre qu'une hypothăse. 

1. Sauf, bien entendu, le cas de revolulion radicale; mais cela ne s'est vu que 
fort fard. De meme, si une cil6 6lait detruite, les nouveaux venus refaisaient le 
partage. Quelquefois aussi on voit une cite admetire, de gr& ou de force, une nou- , une 
velle population qui s'adjoint ă ses anciens membres; en ce cas aussi, on opâre une 
nouvelle zărgovyia. 

92, Aussi les historiens grecs traduisent-ils agri assi i . ass:gnati par x wi - 
ovyajuar&. Denys d'Halicarnasse, IX, 37 ; Ai , : pireoug ae a pouxaluara y „A, oi 3 Appien, Guerres civiles, LII, 9; Dion 

Cassius, XLV, 9. ” 
3.R. Dareste, Plaidoyers civils de Demosthene, t. |, p. 385 
4. On peut voir une sârie d'exemples dans le Thesaurus grec linguze, aux 

mos zrpovontu et zngovouia
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Dans cette operation du partage il y avait une. rtgle que 

Phistorien ne doit pas nâgliger : c'est que I'assignation des lots 

devait âtre faite par la voie du sort, zMăgos. II n'est pas inutile 

de chercher quelle idâe s'attachait ă- un tel usage; car il est 

possible que nous y trouvions un renseignement sur les pen- 

ses de ces vieux âges et sur la manitre dont ils concevaient la 

propriât6. Les mots mâmes sont dignes d'attention, îls sont 

restes dans la langue comme des temoins des antiques pensces 

et des vieilles institutions. 

Le mot zâgos a dans la langue grecque quatre sens : îl si- 

gnifie tivage au sort, oracle des dieux, domaine rural, et suc- 

cession herâditaire. Quand Hombre represente les chefs des 

Grees tirant au sort le nom de Pun d'entre eux, les sorts, zXÂ- 

got, sont dans un casque!. Pindare et Euripide emploient le 

mâme terme pour designer les oracles ou les augures envoyes 

par les dieux?. Dans VOdyssce, dans H6rodote, dans Aristote, 

il signifie un domaine rural“; et il n'y a pas ă supposer que 

Vidâe de partage annuel s'atiache au mot zXâpos, car Aristote 

dit formellement que le zXzpos est une propri6te privee*, et 

Hesiode avait dâjă dit que le zipos pouvait 6tre vendu et que 

les fils se le partageaient ă la mort du ptre*. Enfin, dans 

1. Iiade, VII, v. 475-419; XXIII, v. 552. H&rodote, III, 83. Sophocle, Antigone, 

v. 396; Electre, v. 140. Cf. Actes des Apâlres, |, 96. | 

2. Pindare, Pythiques, IV, 338. Euripide, Hippolyte, v. 1057; Pheniciennes, 

v. 838; dans ce dernier vers, rĂîpo: dâsigne la meme chose que le mot. 0ecgdrev du 

v. 914 et que le mot povrevudzwy du v. 921. - _ 

3. Odyssce, XIV, v. 64: Oizov ze zăigov se; Iliade, XV, v. 498 : Kod aizos za 

xMipos &lparos. Un homme riche en terres, ăvăpunos TOASHĂnpOs; Odyssce, XIV, 

v. 944, Pindare, Olympiques, XIII, 87 : Baby zAiipo». Herodote, IX, 94 : Ayo 

zXlpous xadhlorovs vai olanst ze v Ti TON. , 

d. Voir notamment Aristote, Politique, VII, 9, 7, edit. Didot, p. 642. Aristote, 

parlant des trois catâgories de terres, terres des dieux, terres de Lktat, et terres 

des particuliers, n'applique le mot zXîigct qu'ă ces derniăres, et quelques lignes plus 

loin [$ 9) îl designe ces mâmes terres comme 6tant des propridtes privâes, £y 7ote 

Tătore sâv uezenptvuy zăs ovolas, tandis que .celles de TEtat sont designees par 

les mots zobs xowvots. Le terme vexrnutvoy est celui qui designe formellement le 

droit de propriste. | | 

3. Hâsiode, Opera et dies, v, 31 : Kipov I8aoaducda ; v. 33%) (544): "0op” &ădwy 

vii xMiipov. [Cf. plus baut, p. 8.] — Pausanias voulant dire que les Sarmates ne 

connaissent pas Ja proprietă privee, s'exprime ainsi : Que 2q tduorây vĂmpows 7î5 

îs wepeploutvns (, 21, 6).
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Platon et. dans les plaidoyers civils des orateurs grecs, il si- 
gnifie hâr6dit€ ou patrimoine!. 

On peut ajouter que, dans la langue latine, le mot sors 
avait aussi le triple sens de tirage au sort, doracle des dieux 
et d'hritage?. 

Pour les hommes de notre temps, ces diverses significations 

sont tr&s oppos6es Pune ă l'autre et ne pourraient guăre se 
vencontrer dans un mâme mot. Si les anciens les exprimaient 

par un seul terme, c'est qu'elles n'âtaient pas aussi inconci- 

liables pour eux quwelles le sont pour nous. Apparemment 
leur esprit mettait entre elles quelque rapport. Nous pouvons 
remarquer en effet, tout d'abord, que, dans la pens6e d'un 

Grec et d'un Romain, les deux idâes de tirage au sort et de 

volontă des dieux se confondaient. Les anciens n'avaient pas 
lidee du hasard; ce qui'ils appelaient Fors, Fortuna, Tiyrn, 
6lait tout autre chose que ce que le mot « hasard » prâsente ă 
l'esprit d'un moderne. Pour eux le tirage au sort 6tait la râvâla- 
tion de la volont€ divine ; c'€tait, en d'autres termes, le choix 
opâr6, non par les hommes, mais par les dieux. Platon fait 
bien voir que tirer au sort, c'est confier ă la Divinit6 le soin 
de choisir; en quoi il exprime, non pas sa pensce propre 
ou celle de son maiître, mais la pensce du vulgaire?. De li 
vient que beaucoup d'oracles se rendaient par le tirage 
au sortf. Les augures envoşâs par les dieux pouvaient done 
sappeler xMăpo, ainsi que nous l'avons vu dans Pindare el 
dans Euripide. De meme en latin, homme qui croyait revâler 
la volont€ des dieux s'appelait sortilegus, et Ciceron lui-m&me 

1. Faire adition d'hâredite, 2ri zây zdîipov zopetsadae (Platon, Lois, XI, p. 925). 
Isce, legi zoă "Axvtoi xhigov, ete. — Îl a mangă son patrimoine, xatoays z0y 
xdijpov (Hipponax, dans Athânce, VII, p. 304). 

2. Sortes Apollinis, Voracle d'Apollon (Tite Live, [, 56 ; sortes ori i ici 
(ibidem, V, 15); Lyciz sortes (Vintile. PA IV, „340; Cf. Cica Di Die 
tione, |, 58; Valâre-Maxime, I, 3,2 [1]. — Sors patrimonium significat (Festus 
v* sors); Dictum fundum... quidam primum dicunt appellatum sortem (Frontin, „De limitibus, dit. Lachmann, p. 50). (L'Alleu, p. 461-469.) ” 

3. Platon, Lois, VI, p. 159 : « Remettant aux dieux le soin de faire arriver ce qui leur plait, on confie ă la divine Fortune le tirage au sort. » — Ihidem, [II p. 690: « Voulons-nous choisir guelqu'un qui soit cher aux dieux et de honne 
fortune, nous tirons au sorț. » 

4. Alf. Maury, Religions de la Grice, t. Il, p. 4.
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parlait du caractere religieux qui s'attachait au tirage au sort, 

religio sortis!. 
De cette idâe du tirage au sort revâlant la volonte des dieux, 

Vesprit grec est pass€ par une pente naturelle ă celle de pro- 
pri€te et de patrimoine. Reprâsentons-nous, en eflet, une colo- 

nie ou un peuple d'6migrants arrivant dans un canton. Son 
premier soin, ainsi que nous l'avons vu, est de constituer sans 

retard la propriet€ privâe. Le chef divise done le sol, aprts 
avoir râserv6 la part des dieux et celle du domaine public, en 
autant de lots qu'il y ade familles dans la cite. Il s'agit d'assi- 
ener chacun de ces lotsă chacune de ces familles, et cela pour 
toujours. Mais qui est-ce qui fera cette assignation? La voloni€ 
des hommes n'est pas suffisante pour un objet si important: 
il y faut la volonte des dieux, et c'est par le tirage au sort 

qw'elle s'exprime. 
Cela 6tait bien conforme au tour d'esprit de ces anciennes 

genârations d'hommes. Les dieux avaient ordonne€ le dâpart de 
la colonie ; les dieux lavaient conduite dans son chemin; les 

- dieux, par un oracle formel ou par le vol des oiseaux, lui avaient 

montr& Pemplacement qu'elle devait occuper; les dieux s'âta- 
blissaient avec elle, prenaient possession du sol, fondaient la 
ville, et Pon 6tait convaincu qu'ă perpâtuite ils veilleraient sur 
ce sol et sur cette ville. Il appartenait donc ă ces mâmes 
dieux de partager cette terre et Wassigner ă chacun son lot. 

Cette pensâe, qui fait intervenir la Divinite dans la constitu- 
tion de la proprii privâe, n'a pas €t6 particuliăre ă la race 
grecque. Peul-âtre a-t-elle 6t6 commune ă beaucoup de races 
dans les vieux âges de Phumanite. Nous la retrouvons chez le 
peuple qui a conserv6 les plus vieilles traditions, chez le peuple 
hâbreu, et elle est exprimee dans ses livres avec une nettel€ 
singulitre. L'6migration juive arrive dans le pays qui lui a 6t6 
promis par son dieu, absolument comme une colonie grecque 

aborde dans le canton qui lui a 6t6 indiqu€ par loracle de Do- 

done ou par celui de Delphes. Les Hâbreux ont quitt€ P'Egypte 

en emportant leur dieu, leur sanctuaire, leurs objets sacrâs, de 

4, Cicâron. În Cacilium divinatio, 44, 16.
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meme que les emigrants hellenes portaient avec eux leur divi- 

nit€ poliade, leur feu sacr€, et tous les objets de leur culte. 

Moise et Josu€ ressemblent fort au divin otz:szas qui conduit 
les (recs au nom de la Divinită, qui les €tablit ă Pendroit que 

les dieux lui ont design€ et qui leur donne les lois que ces 

dieux lui ont dictees. D&s que ces Hebreux sont arrives au but 

marqu6, il faut râgler la possession du sol. Une part est dW'abord 
prâlevee, comme chez les Grecs, pour la Divinite et pour ceux 

qui la servent ; le reste est partage en lots suivant les tribus et 

les familles. Mais qui assignera les lots? Dieu dit: « Cette terre 
est ă moi? » Dieu est doncle premier propristaire du pays oi 

il a amen€ son peuple, et les hommes ne seront propridtaires 
que par lui. Dieu ajoute, en effet, qu'il donne cette terre de 
Canaan ă son peuple. Il la lui donne, non pas pour &tre com- 
mune au peuple entier, mais pour €tre immediatement par- 
tagce et pour devenir la proprictă de chaque famille. « Le 
pays sera partage entre eux pour âtre leur propricte?. » C'est le 
sori qui assigne les parts. 'Eternel dit : « Je vous ai donne ce 
pays pour qu'il soit votre proprist&; vous le partagerez par le 
sort entre vos lamilles; ce que le sort aura assien€ ă chacun, 
il le recevra en propriâtâ?. » Alors Josu6 « jeta les sorts devant 
IEternel, ă Silo, ă Pentrâe de la tente d'assignation, et il fit 
le partage des terres en donnant ă chacun son lot: ». Cest 
ainsi que la propriât6 privee se trouva constitue chez les II6- 
„breux; le sort « jet& devant PEiernel » avait assign€ î chaque 
famille un lot de terre qui devaii rester ă tout jamais attach 
ă cette famille. La proprietă ainsi 6tablie 6tait hereditaire, per- 
pâtuelle, immuable, inviolable. La famille n'avait pas mâme le 
droit de se dessaisir de sa terre ni de l'changer contre celle 
d'une autre famille; car c'tait Dicu m&me qui avait assigne 
les parts. 

Levitique, XXV, 23. 
. Nombres, XXVI, 53. 
. Ibidem, XXXIII, 33, 54. 
. Josue, XVIII,13 ; XIX, 51. , 
. De lă vient le jubile de Juifs. La vente î perpetuit€ &tait interdite, et îl fallait que la terre revînt ă sa famile (Levitique, XXV, 40 ; 15-16; 93). — Nous n'avons pas & entrer dans la discussion de V'authenticitt du Pentateugue. Cu bien il est 

. 
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Si maintenant on se reporte aux vieux usages des Grecs, si, 

ă Paide des souvenirs historiques ou des l&gendes, ă laide des 

termes du langage ou des rites du culte, on essaye de saisir la 

pensâe des antiques genârations, on entrevoit que des idâes 

religieuses, îr&s puissantes sur l'esprit, se sont mâl6es, comme 

chez les Iebreux, ă la constitution de la propriâte foncitre 

aussi bien qu'ă la constitution de VEtat. . Chez les Grecs aussi, 

nous trouvons la propriât6 stablie dbs le premier jour de 

VEtablissement de chaque peuple, et cette propriâi€ est alta- 

chee ă chaque famille par le tirage au sort. Ne jugeons pas 

ces choses antiques dW'aprbs nos 1d6es modernes. Pour nous, le 

tirage au sort serait le hasard; pour ces hommes, le tirage au 

sort 6tait un proe6d6 surhumain o ils voşaient la main des 

dieux. Quand le tirage au sort avait 6l6 effectu6, le Grec aul 

convaineu que la Divinit6 elle-mâme avait assign€ ă chaque 

famille le lot qui devait lui appartenir ă tout jamais. Le sori 

6tait Varrât des dicux; îl n'y avait pas ă revenir sur ce qu'ils 

avaient prononcă. Le sort avait cet effet d'âtablir un lien 

indissoluble entre chaque famille et chaque part de sol. 
On s'explique ainsi que Vidâe de propriste et celle de per- 

Vouvre de Moisa et de ses contemporains, ou bien, sil a âte ecrit plus tard, lauteur 

a cherch& & reproduire autant que possible ce que Moise avait fait, et il la com- 

post ă aide de souvenirs et de traditions qui s'âtaient picusement conserves. Nous 

voşons dans Vhistoire grecque que lorsque les Messeniens, apr&s trois cents ans 

d'exil, revinrent dans leur pays et reconstitusrent leur Fiat, on voulut retrouver les 

vieux livres sacrâs; on les retrouva, ea effet, miraculeusement, dans les racines 

d'un arbre (Pausanias, IV, 26 et 97). Si ces livres, retrouves au temps d'Epami- 

nondas, nous 6taient parvenus, nous ne dirions pas qu'ils sont reellement ceux de 
Vantique Messenie, mais nous les regarderions comme une image assez fidâle de ces 
vieux livres, &tant donne surtout, comme dit Pausanias, que ce peuple avait conserve 
pieusement ses vieilles coutumes au sein de Vexil, et qu'il y avait chez lui des 

familles sacerdotales qui gardaient les traditions et les rites. Nous dirons la me6me 

chose du Pentateuque: nous ne pensons pas que, dans la forme oi nous Iavons; 
il remonte ă une îrăs haute antiquit6; mais il a ete compos€ d'aprăs des documents 

trăs antiques, et, ce qui le prouve, c'est qu'il contient un grand nombre de choses 

qui sont en formeile contradiction avec Pepoque d'Esdras et qui n'ont pu &tre vraies 

que dix siăeles avant lui. Les chapitres sur le partage de la terre sont de ce nombre: 

ils n'ont pas pu âtre composes apres la caplivite de Babylone et le retour des deux 

tribus de Juda et de Benjamin, puisqu'ils font les parts pour tout Israăl. J'en dirai 

autant des passages sur lannte jubilaire, qui n'&tait certainement pas observee dans 

Je nouveau royaume de Juda. Ces passages et bien d'autres sont de l'epoque primi- 

tive ou du moins sont limage assez fidăle des livres primitifs.
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pâtuite se soient attachâes ă lidee de sort. La part que le sort 
avait assignce €tait, en eflet, une propriâte perpâtuelle, patri- 

moniale, hâreditaire. Le mâme mot a done pu signifier tirage 

au sort et patrimoine. On ne peut comprendre les usages des 
anciens, leur droit, leur histoire, et mâme leur langue, que 

si, se dâgageant de nos idâes modernes, on reussit ă se rendre 

compte de celles qui râgnaient dans leur esprit. 
Leur conception du droit de proprict est visible en tout 

cela. Pour eux, Vorigine primitive et legitime du lien qui 
unissait chaque part de terre ă chaque famille, n'âtait ni le 

hasard, ni la violence, ni la longue occupation, ni mâme le 

travail ; la source du droit de !homme sur la terre ctait un 

acte qu'on attribuait ă une puissance supârieure et incontes- 

i6e, c'est-ă-dire ă la volontă des dieux. 

IV. QUE LE DROIT DE PROPRIETE ETAIT CONGU COMME APPARTENANT, 

NON A LA PERSONNE, MAIS A LA FAMILLE. 

Le plus ancien droit des Grecs contient des răgles qui sur- 
prennent d'abord et qui s'loignent singulitrement du droit 
des socites modernes. Le patrimoine, par exemple, passait au 

fils sans que la fille en eât sa part. Si un homme mourait 
sans enfanis, la succession appartenait ă son îrtre et non pas 
ă sa seur, aux enfants de son fr&re et non pas aux enfanis de 
sa sur. Îl y avait surtoută l'6gard de la fille unique une 
s6rie de dispositions 6tranges, que nous 6tudierons plus loin. 
Ces regles, qui paraissent bizarres ă notre esprit, ont eu sans 
aucun doute leur raison d'âtre; jamais le Droit n'est affaire 
de caprice. C'est ă Vhistorien de chercher quel est le principe 
qui les a engendrâes, quelle est la liaison d'idees qui leur a 
donne naissance?. 

Nous avons dit plus haut? qu'il y a deux manitres de con- 
cevoir le droit de propri6i6: on peut le comprendre comme 
appartenant ă Lindividu ou comme appartenant i la famille. 

1. [C£. La Cite antique, liv. UI, c. 7.) 
2. [C£. plus haut, p. 7.)
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Dans la plupart des sociâi6s modernes, la tendance generale 
et de plus en plus visible est d'attacher la proprictă ă Vindi- 
vidu; de lă vient qwon permet ă Pindividu de vendre son 
bien et mâme d'en disposer pour le temps qui suivra sa mort; 
sa liberte de tester, limitâe s'il a des enfants, est absolue sil 

n'en a pas. Cette conception de la propriâts doit &tre &cartâe 
de notre esprit si nous voulons comprendre V'ancien droit des 
Grecs. 

On a vu dans les deux chapitres qui precădent que les Grees 
ne consideraient comme la source du droit de propriste ni la 
violence, ni Voccupation, ni le travail, par consâquent rien 
qui făt individuel. Pour eux, origine du droit de propristă 
sur le sol 6tait, soit la religion hârâditaire du vos, soit le 

tirage au sort accompli au nom des dieux. Ni dans Pun ni 
dans Vautre cas, la propri€t& ne pouvait 6tre personnelle. 
Dune part, un foyer saer6 avait 61€ allumă et protâgeait de 
pere en fils la famille et la maison; des bornes sacres avaient 

616 enfoncâes en tere et marquaient la limite immuable et 
inviolable du domaine; surtout une s6pulture avait 6t€ creusee 

dans ce champ, tous les ancâtres y reposaient ensemble, et les 

descendants devaient y apporter chaque annde leurs ofirandes 
et leur culte. Ce foşer, ces bornes saintes, ce tombeau, tous ces 

objets sacrâs, tous ces dieux domestiques, tout cet ensemble de 

croyances et de devoirs attachait ă tout jamais la famille au 
mâ6me sol. L'individu vivant n'&tait quwun anneau dans la 
s6rie de la famille; il 6tait place entre les ancâtres et les des- 

cendants pour transmeltre ă ceux-ci le culte que ceux-lă lui 
avaient l6gu€; or la propriât€ &tait tellement lise au culte, 
qu'on ne pouvait transmettre lun sans lautre. Le jos avait 
sa proprii comme îl avait sa religion.*— Wautre part, lors- 
que,au moment de la fondation d'une colonie, la propricte fon- 
ciere avait 6t6 constitue, on avait employă le tirage au sort, 

c'est-ă-dire la forme d'assignation la plus sainte, et les hommes 
avaient compris par lă que la volontă des dieux attachait 
chaque champ ă chaque famille pour n'âtre jamais s6parâ 
d'elle. Comment Vesprit, domină par de telles penses, aurait-il 
attribue le droit de propricte ă la personne individuelle? II
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Pattribuait ă la famille, ou plutăt, sans se rendre compte de 

ces distinctions abstraites, il &tait amen€ naturellement ă exiger 

que chaque famille se perpetuat sur sa terre, et il n'admettait 

pas la penste que le caprice de la personne vivante pât dis- 

soudre le lien sacr6 entre la famille et la ierre. 

Cette conceplion instinctive de la proprite familiale n'est 

pas propre ă la race greeque: on la retrouve, si Von remonle 

aux âges antiques, dans une grande partie de Vhumanitg. 

Chez les Hâbreux, par exemple, le trage au sort « accompli 

devant VEternel » avait si troitement uni la terre ă la famille 

que celle-ci ne pouvait pas s'en dessaisir. Elle pouvait bien 

s'en s&parer pour quelques ann6es par une vente temporaire: 

elle ne pouvait pas la vendre ă perpetuite. Ainsi, homme 

actuellement vivant ne la tenait qu'en dâpât: Vayant recue de 

ses ancetres, îl la devait ă sa posterit€; il pouvait bien renon- 

cer ă sa propre jouissance en la livrant pour un nombre 

dW'annâes dâtermin€, mais il ne pouvait pas depouiller sa 

famille, qui &tait le veritable propritaire; aussi la famille 

rentrait-elle en possession du bien ă chaque cinquantieme 

ann6e ou ann€e jubilaire?. 

Des faits de mâme nature se rencontrent dans la race indo- 

europtenne, dont les Hellnes Slaient une branche. Îl n'y a 

rien dans ce qu'on connait des anciens Hindous ou des Aryas 

qui atteste que la communaut€ du sol ou la propristâ collec- 
tive ait 6t€ pratiquse?. Ce qui apparait dans ce que nous pou- 

1, Leuitigue, XXV, 15, 15,16, 23; XXVII, 24. — Voir dans les Scances et tra- 
vauz de l' Academie des sciences morales, 1816, un memoire de M. Serrieny sur 
le jubile des Juifs ; il est suivi des observations de M. Franck, qui a tr&s justement 
remarqu€ que les faits de Lhistoire ne signalent jamais Papplication de la loi du 
jubile; la pratique en &tait sans doute fort dificile et l'on peut croire, comme le 
savant acadâmicien, qu'elle disparut de bonne heure ; mais la loi formelle est dans 
le Pentateugque et il most pas de tout point impossible qu'elle ait ât6 exâcute 
pendant les premiers sitcles. Nous ne nous occupons ici que du droit le plus 
antique. Le jubilă est institution d'une socit primitive et patriareale : il tomba 
en dâsuetude dăs que la sociste juive se transforma. — Îl esti noter que la loi 

jubilaire ne s'appliquait qu'aux biens ruraux, c'est-ă-dire ă ceux de Vassienation 
primitive (Levitique, XXV, 99, 30, 31). o 

2. Les Lois de Manou mentionnent souvent la propriât6 privee, Vhabitude du 

bornage, « le champ entour€ d'une haie ». VIII, 259, 269, 265, 149, 945; IX, 991. 
ei hindou, p. 49, 30, 161, 165, 159, 162. Mitakehara, trad. Orianne,
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vons saisir de plus antique chez ces peuples, c'est la proprist€ 
attachee ă la famille. Le pere ne peut pas tester; sa terre passe 
n6cessairement ă son fils, qui, de son vivant mâme, en est 

comme le copropriâtaire?. Il n'a pas le droit de vendre sa 
terre, ou du moins il ne peut la vendre qu'avec le consente- 
ment de son fils. S'il n'a pas de fils, la vente lui est encore 

interdite, ou bien elle n'est possible qu'avec le consentement 

de la famille entire. La raison de ces r&gles est que le droit 
de proprist€ appartient, non ă lui personnellement, mais col- 
lectivement ă sa famille. 

Les lois de Manou ne sont pas d'une trs haute antiquite ; 
mais elles contiennent des dispositions qui sont beaucoup 
plus anciennes que l'6poque oi lensemble de ces lois a 616 
râdig€. On y distingue tr&s nettement la trace bun regime 
social dans lequel la famille de IHindou ne se divisait pas; ă 

la mort du pere, les freres continuaient ă vivre ensemble, 

sacrifiant au mâme foyer, offrant les libations aux memes 

ancâtres; et de generation en gânâration toutes les branches 
de la famille restaient unies et ne formaient qu'un seul 
groupe. la proprist6 foncitre ne se divisait pas non plus. Il 
est vrai que nos documents sont d'une &poque ou le partage 
commengait ă s'opârer; aussi lisons-nous plusieurs fois : « Les 

fr&res peurent, s'ils veulent, sortir de l'indivision et partager 

Vheritage »; mais cela mâme laisse entrevoir la răgle plus 

ancienne. Celle-ci est Wailleurs exprime en d'autres endroils : 
« I'aîn6 peut prendre possession du patrimoine en lotalit, et 
les autres frtres doivent vivre sous sa tutelle comme ils 

4. Boscheron des Portes, Apergu historique sur le Droit hindou, 1855, p. 12 : 
« La religion est la base essentielle de la sociâte hindoue. Tout homme, disent les 

textes sacrâs, est tenu de la detie des ancâtres, ce qui signilie qu'il doit laisser un 
fils pour câlebrer les funerailles. Or Paccomplissement des devoirs funâbres est fort 
dispendieux dans P'Inde. Comment des enfants ruinâs par la prodigalite d'un pre 
pourraient-ils subvenir ă ces d&penses? La loi v a pourvu en €tablissant un principe 
qui domine l'ensemble de ses dispositions sur la propriet€: c'est qu'elle n'est, entre 
les mains de celui qui la possăde, qu'un dâpât, une sorte de fideicommis. « La 

propriste, dit le Mitakchara, ne nait pas du decăs du pere ; elle est preexistante ct 

a son origine dans la naissance du fils. » Il s'ensuit que, du vivant du pere, ses fils 
sont considerâs comme ayant avec lui un droit de propriets sur les immeubles, et 
qu'il ne peut aliâner quwavec leur concours. » Voir le Mitakchara, trad. Orianne, 

p. 47.
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vivaient sous celle du ptre?. » Le temps vient ou les deux 

r6gimes sont 6galement autorises par la religion et par la loi. 

« Si les frăres ne se sparent pas, ils n'ont qu'un seul sacrifice 

ă faire aux âmes des ancâtres; mais s'ils se separent et qu'ils 

partagent la succession, chacun deux doit accomplir s6par6- 

ment les actes sacres?. » On s'explique par ce dernier trait 

que le brahmane en soit venu peu ă peu ă prefrer la divi- 

sion : « Que les frăres vivent reunis ou bien separes, pour 

accomplir les devoirs pieux; par la s6paralion les actes pieux 

sont multipli6s; la separation est done louable?. » Ainsi, 

Vindivision de la famille et de la propriâtă a st€ la rogle 
antique; puis le partage a 616 autoris€ et mâme recommand6. 

Encore n'est-il pas devenu d'un usage gân6ral. Beaucoup de 

familles prâfârbrent garder la sainte coutume des aieux. 
Nâarque, Pamiral d'Alexandre, et le gâographe Strabon signa- 

lent encore chez quelques peuples de I'Inde lhabitude de vivre 
en corps de famille et de cultiver ensemble le domaine dont la 

râcolte 6tait partagâe entre tous les membres de la famille:. 
Un des plus savants et des plus pânâtranis historiens de 

notre €poque, M. Sumner Maine, a €tudi€ l'Inde actuelle et il 

y a trouv& des villages dont tous les habitants possedent la 
terve en commun. Nul ne peut vendre une portion ă un 

Gtranger ; le village seul a le droit de vendre. D'oi vient cela? 
Un observateur peu attentif dira dabord : c'est le regime de 

la communaut€ du sol, c'est l'absence du droit de propriet. 

Il m'en est pas ainsi. Chacun de ces petits villages est une 
ancienne famille qui cultive le mâme sol depuis une longue 

suite de siăeles. Elle remonte ă ce temps antique oă Vindivi- 
sion de la famille et du domaine tait la rbgle constante. 
Les lois de Manou lui donnaient le choix entre Vindivi- 

4. Lois de Manou, IX, 105. 

2. Mitakchara, trad. Orianne, p. 254. 
3. Lois de Manou, IX, 111. 
4. Strabon, XV, 1, 66, edit, Didot, p. 610 : Neaoyos o5zo Meyer... 20 nus îi 

zază guyytvetay xowii Tobs uxoz0%$ toyaoanivove, înv Gvyz0ul!swsw, atpzadat gopsiov 
Ezaozov gis Barpophy zo5 Ezovs. MM. Viollet et de Laveleve (p. 66) ont traduit ce 
passage comme s"il indiquait la communaută du sol « dans la tribu »; îls ont neglige 
les mols xază Gwpyevetay, qui râduisent V'&tat d'indivision i la famille ct indiţuent 
par consâquent ia propriât€ familiale.
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sion et le parlage; elle a toujours prefâr6 Pindivision. Elle 
sest done perpâtude, une, sur un domaine unique. Sans 
doute elle s'est altârce avec le temps; maintes fois elle a 
admis en elle un acheteur 6tranger, mais elle Vadmettait en 
vertu d'un systeme d'adoption qui faisait de lui un parent. 
Ce village n'est plus aujourd'hui qwune famille fictive, mais 
il a 616 longtemps une vraie famille; aussi garde-t-il la răgle 
antique qui Gtait que la propriât€ appartînt collectivement ă 
la famille et non pas personnellement ă Vindividut. 

M&mes usages se rencontrent aujourd'hui encore dans 
quelques partics de PEurope, surtout chez la race slave, qui 
parait avoir conserv6 mieux qwaucune autre les habitudes 
antiques et patriareales. On trouve des villages en Bosnie, en 
Croatie, en Serbie?, villages trăs petis ă la vârit6, qui sont 
d'anciennes familles et qui ont conserv6 Pancien systme de 
propridt6. La terre appartient indivisement ă la famille, cest- 
â-dire au village; tantât on cultive en commun, et la recolte 
est partagee; tantât les hommes cultivent s6parâment, et en ce 
cas les lots de terre sont distribues chaque annte. L/individu 
n'est jamais proprietaire; il ne peut ni tester ni vendre; la pro- 
pri6i6 appartient ă Vancien corps de famille devenu le village. 

Nous n'avons prâseni6 ces comparaisons ue pour montrer 
le caractâre familial ou patriareal que beaucoup de peuples 
anciens ont attachă au droit de proprite. Elles nous aident ă 
comprendre ce qui se passa chez les anciens Helltnes, les 
id6es qui domintrent dans leur esprit, les regles qui domi- 
n&rent dans leur droit. Il est vrai que tous nos documents sont 
WVune Spoque relativement râcente, et ce n'est ni Thucydide 
ni D&mosthâne qui nous expliquent comment le droit de pro- 
priât6 6tait congu dix siăeles avant eux. Nous trouverions, au 
besoin, Vexpression de la penste antique dans Platon, quand 
il dit ă Vhomme qui voudrait faire un testament et l&guer ses 
biens ă qui il lui plait : « Non, tes biens ne sont pas ă toi; ils 

4. Toute cette organisation est dâcrite avec une rare perspicacită dans le beau 
tnait€ Des communautes de village de M. Sumner Maine. Elle avait dj te apergue 
par M. Boscheron des Portes, Apergu histovique sur le Droit hindou, 1855, p. 98. 

2. Voir sur ce sujet M. de Laveleşe, p. 205 et suiv. 

3
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appartiennent ă ta famille, c'est-ă-dire ă tes ancdtres et ă ta 
posteritâ!. » Mais cette pensâe des vieux âges est bien MICUX 
exprime encore dans les plus vieilles răgles du droit grec. A 
Athenes, pendant toute la pâriode antrieure î Solon, le testa- 

ment a 6t€ interdit, mâme ă homme qui p'avait pas d'en- 

fants. La rtgle absolue €tait que les hiens restassent dans la 
famille, îv 26 peer zazauăvew?. Aucun document ne nous dit, 
pour Athenes, que la vente fâi interdite ou qu'elle fât permise; 
mais nous savons que, dans beaucoup d'Etats grees, elle Gtait 
interdite. Cette răgle existait ă Thtbes, î Sparte?, et dans la 
vieille l&gislation de Corinthe*; Aristote la prâsente comme 
aşant 6t6 ă peu prăs gânârale en Grice aux &poques antiques*. 

On a suppos€ que Pinterdietion de la vente Gtait un indice 
de la communaut6 du sol. Cette supposilion serait juste, si 
nous ne trouvions pas en mâme temps l'hârâdite. Mais, comme 
nous voyons, aussi haut que les documenis nous permettent 
de remonter, la terre passer du păre au fils, il est eclair que 
linterdiction de tester et de vendre ne vise qu'ă conserver la 
terre dans la famille; elle n'a pour but que de rendre Phâr6- 
dit€ nâcessaire; il s'en faut de tout quelle soit la marque d'un 
r6gime de communaută. 

1. Platon, Lois, XI, p. 922-993, edit. Tauchniiz, p. 410. IL est admis, et avec uste raison, que Platon, dans son traits des Lois, exprime bien plutât les id&es anciennes que ses idăes personnelles. Îl faut lire d'ailleurs ce chapitre tout entier et le rapprocher de la vieille loi d'Athânes qui interdisait le testament. 2. Plutarque, Solon, 24. 
3. Aristote, Politique, IL, 6, 10, edit, Didot, p. 519. lcraclide, dans les Fi des historiens grees, &dit. Didot, t. II, p. 211. 
4. Aristole, Politique, II, 3, 7, edit. Didot, p. 504; 1,9, 1, tion de Phidon ă Corinthe (nxe sicle), celle de Philolaiis ă The que le nombre des propriâtâs restât invariable, 

Ce double objet n'aurait, pas pu &tre atteint si la meme entre lrâres €tait impraticable; en cas d'e survivant adoptait un fils qui prenait aprâs lui 1 
de Philolaiis mentionnee par Aristote. — En tout cela, les gens visaient î la conser- vation des biens de la famille, ei non pas ă Lâgalits entre tous car Aristoţ apprend que les anciens xAigoL &taient d'6tendue fort incgale î Corinthe po noe 5. Aristote, Politique, VI, 3, 5, edit. Didot, p. 593: sn Oe don, îi = at zăheat vevouobernuzvov umăi zeodety EEetvon z09g Rowtow Aia (qau d ai >*s potent zarewovs au lieu de zgt570vs). Ibidem, II, 4, &, p. 506 : m o ai văuot xosNWnvaty, szep îv Adxz0ts viuoz fast ui mhety Em 8; Joi Mei ie ? îtazstete, — [O£. La Cite antique, liv. 1, e. 0] E Sos 7ahatobs xhzoss 

ragments 

p. 519. La Iegisla- . bes, visaient î ce ainsi que le nombre des citovens. vente căt Et& possible; le parlage xlinction d'une famille, le dernier a proprict6; c'est le sens de la loi
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Tout:cet ensemble de regles et d'usages dâcoule du principe 

que la terre appartenait, non ă la personne, mais ă la famille; 
non pas seulement ă la famille actuellemeni vivante, mais ă 
la famille dâjă morte ou encore naitre, c'est-ă-dire, suivant 
expression de Platon, aux ancâtres et aux descendants. Elle 
n'etait quun dâpât dans les mains du vivant; le premier 
emploi qu'il devait en faire 6tait de remplir les devoirs 
fun&bres, et îl avait Vobligation stricte de la laisser ă ses des- 
cendants pour qu'ils pussent ă leur tour accomplir ces devoirs. 
Dans un temps oă la religion domestique 6tait si forte, la pro- 
prit6 avait aussi un caracttre domestique. Religion du -p&voz, 
Propriât€ du -fâvos. Les dieux restaient dans. le evec, la pro- 
priât€ y restait aussi, 2 78 Văvev xarantvew. Ce m'6tait pas la 
propriâte personnelle, c6tait la propriâte familiale. 

V. DE QUELQUES CONSEQUENCES DE CE PRINCIPE DANS LE DROP 
DE SUCCESSIONI. 

Rien ne revtle mieux les idâes des anciens en matitre de 
propriât€ que la partie de leur droit de succession qui con- 
cerne les files. 

Wapres la l&gislation athânienne, si un păre laissait en 
mourant une fille et -un fils, celui-ci &tait le seul hâritier 
du patrimoine. Cette râgle nous est signalâe par plusieurs 
exemples. Dans le plaidover d'Is6e contre X6nân6tos, nous 
voyons un pere qui a laiss6 un fils et deux filles : le premier 
a seul hâritâ?. Dans le discours de Lysias pour Mantitheos, 
nous trouvons deux frores et deux seurs : les deux premiers 
sont seuls h6ritiers*. Dâmosthâne atteste la mâme răgle dans 
son plaidoyer contre Bâotos:. Il en a â!6 lui-mâme un 
exemple; car, ă la mort de son pere, il avait une sceur,, etil a 
6t€ seul h6ritier. On peut lire enfin dans Aristophane un pas- 

1 [Uf. La Cite antique, liv. 1], e. 1.] 
2. [s€c, În Xenanetum, 4. 
3. Lysias, Pro Mantitheo, 10. 
4. Demosthene, În Beotum, De dote, 99.94
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sage qui ne laisse aucun doute sur ce point de la lâgislation 

athânienne?. a 
Il y a meme cette singularite que, si un pre laissait une 

fille l&gitime et un fils adoptif, c'6tait encore celui-ci qui heri- 

tait ă lexclusion de la fille?. 
Comme adoucissement ă une exclusion si rigoureuse, il 

paraissait juste que le frtre, unique hâritier, gardăt sa seur 
avec lui et ensuite la mariât en lui donnant une dot?. C'âtait 

un usage constant, une obligation morale. Quelquetois le pere 
râglait par son testament le chilfre de la dot; ainsi le pere de 
Dâmosthâne Vavait fix6 ă deux talents, qui Glait la septitme 

partie de la fortune*. Un passage d'Is6e marque quc les meurs 
exigeaient, ă dâfaut de loi, que la dot d'une sceur fât au moins 
la dixitme partie de la succession?. Mais ces usages mâmes 
prouvent la rigueur de la rtgle qui excluait la sur devant le 
trere€. 

Cette răgle ne doit pas surprendre. La conception quc les 
hommes avaient eue autrefois de la propriât€ 6tait telle qu'il y 
avait incompatibilite entre elle et la succession des filles. La 
propriât6 appartenait ă la famille et non ă la personne; elle 
devait donc rester toujours attachâe î la famille, zv ci: 
zacautvew. Si la sour avait eu une moiti6 du patrimoine, elle 
eiit par son mariage transport6 cette moiti6 dans une autre 
famille. On sait, en eflet, que le mariage antique sâparail 
absolument la femme de sa famille de naissance et Vattachait 
tout entidre ă cele du mari. On sait aussi quc la pareni;, 
dans les âges antiques, &laii de telle nature que les enfanis 
n avalent aucun lien ni religieux ni l6gal avec la famille de 
leur mâre, Aussi longtemps que tous ces principes furent en 
vigueur, il ne put venir ă l'esprit des hommes que la femme 

„ Aristophane, Aves, v. 1655-1654. 
. Iste, De Pyrrhi hereditate, 51, 
.. Dareste, Introduction auz plaidoyess civi j , 

| ă Vers civils de D, 5: . Demosthâne, In Aphobum, Î, 5. mosthanea p. 82. . Isce, De Pyrrhi hereditate, 34 Encore sagit-il d 
i 2 DĂ, s'agil- if qui doi ă la fille naturelle de celui qui l'a adopte, sri dun fs aoptit qui doit cela 6. Les lois erâtoises excluaient aussi la fille de surtout elles obligeaient le frâre ă doter sa seur moili€ de la part que ce frâre gardait pour lui; 

Veti 

CX
 
U
D
 
=
 

la succession s'il + avail un fils; 
ct fisaient le chiftre de la dot î la 

Strabon, X, 4, 20.
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făt h6rititre du patrimoine paternel; elle n'aurait pu prendre 
ce patrimoine que pour le transporter dans une famille nou- 
velle; elle Vaurait donc dâtachă de la llignâe des ancâtres et 
des descendanis ă qui îl avait 616 li6 pour jamais; cela et âte 
contraire aux croşances et aux idees de Pesprit. 

Mais, sil n'y avait pas de fils, la fille ne devait-elle pas âtre 
appelce, en ce cas au moins, î hâriter? Iei se place une răgle 
curieuse du droit grec qui doit âtre observe de prăs. II faut 
remarquer tout d'abord que cette fille unique Gtait appele, 
dans la langue du Droit comme dans la langue vulgaire, 
imiz)engos. On a quelquefois traduit ce mot par hrititre; mais 
le terme qui en grec signifie hâritier n'est pas îninngoc, c'est 
xhnpâvopos, et ce terme ne se trouve pas appliqu6 ă la fille:. 
C'est que la fille n'ctait jamais herititre; pour bien Gtablir ce 
point de droit, passons en revue tous les cas qui pouvaient se 
presenter et vojons ce que la loi dâcidait dans chacun deux. 

Trois cas 6taient possibles : ou bien le pere avait mari6 sa 
fille unique de son vivant; ou bien il la mariait par testa- 
ment; ou bien enfin il mourait sans avoir pourvu ă son ma- 
riage. 

1* Si le păre a mari sa fille unique de son vivant, il a pour 
hâritier, non pas sa fille, non pas son gendre, mais le fils de 
sa fille. Ce fils n'attend mâme pas pour heriter la mort de sa 
mere; il hârite de plein droit, du vivant mâme de son ptre 
et de sa măre, dăs qu'il a atteint l'âge ou la loi permet d'h6- 
riter?. On voit clairement que, mâme en ce cas, la fille ne 
fait que transmetire Vh6ritage sans &tre elle-mâme hsritiăre. 
Pour comprendre cette răgle 6irange qui remonte sans doule 
ă une trăs haute antiquită, il faut peut-tre aller chercher une 
comparaison dans PInde ancienne oă vivait la m&me race que 

4. On doit meme remarquer dans le Plaidoyer de Dămosthâne contre Eubulide, 
41, cette expression singuliăre : Ilgtotâuay 05 Emwpov zĂnpovoujsas e5ndgou, une 
riche €piclăre âtant 6chue en heritage ă Protomaque. Ainsi, loin que Ia fille soit 

hsritiere, c'est elle qui est considerâe comme heritage. Cela sera expliqu€ un peu 
plus loin. | , , 

2. Is6e, De Cironis hereditate, 31. — Cf, Hyperide, dans Harpocration, v* Ettore : 
Nos îs uededet xuplovg etvou Tije Enlpou xal Tis odolas &zdons T0bs Ratăas, EpEtGăv 

mfuerâs 7,6601.
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les Hellnes. Lă, la loi prononce que « celui qui n'a pas de 
fils peut charger sa fille de lui en procurer un en la mariant 

de telle sorte et avec une convention telle, que Venlant măle 
qu'elle mettra au monde devienne le sien propre et accomplisse 
pour lui la câremonie funtbre?.... Des lors, le fils de sa fille 

est pour lui un fils, et recueille son herilage?. » Le lcgislateur 
se r6păte pour mieux marquer sa penste : « Si une fille ainsi 
marice aun [ils de son union avec son mari, le pâre de la femme 

devient vâritablement le pâre du fils; ce fils doit lui ofleir le 

gâteau funtbre et hâriter de son bien?. » Ce qu'il y a de parti- 
culier et d'exceptionnel dans cette sorte de mariage, c'est que 
lenfant n'est pas râput€ fils de son pre, mais fils de son 
grand-păre maternel. Il y a ici une dârogation singulitre ă la 
regle : car la r&gle ordinaire serait que Venfant appartint ă 
la famille de son pere; ici, par une exceplion unique, îl 
appartient ă la famille de sa mere, il est « Je fils du grand- 
pere maternel ». D'oă Von est induit ă penser que cette 
femme elle-meme ne s'est pas marie suivant la vegle ordi- 
naire; elle n'a pas quiti6 la famille paternelle pour s'enfermer 
dans celle du mari; elle est restâe et elle a amenâ son m 
lui-meme dans la famille paternelle _: derogalion grave, ă 
laquelle le vieux l&gislateur consent pour 6viter un malheur 
plus grave, qui serait Vextinction de cette famille. 

Des pratiques analogues se retrouvent dans le droit 
Il y a ici un mariage dont nous ne conn 
particulidres, mais dont nous vovons bien les effots exeep- 
tionnels : le fils qui en naîtra n'entrera pas dans la famille de son păre, il restera dans celle de 
repul6, non pas fils de son pere, mais fils de son grand” păre Aussi lui donne-t-on un nom par E - ticulier, on l'appelle Duvaz 

_ 

€ 
1 pate due, fils de la fille ou fils par la fille, et ce nom ne s'applique jamais qu ă cetie sorte de fils. Cet enfant vit dans la maison du grand pore il prend part ă tous ses sacrilices domestiques; 1 

pp A 23 
est si bien le fils du grand-păre maternel, aux veux de la 

ari 

altique. 
aissons pas les formes 

sa more; il sera 

1. Lois de Manou, IX, 197. 
2. Ibidem, 150-451, . 
3. Ibidem, 136. Cf, Orianne, p. 197.



LE DROIT DE PROPRIETE CHEZ LES GRECS. 59 

religion et du Droit, que c'est lui qui conduit les funerailles?, 
et que cest lui aussi qui hârite. On voit done qu'ă Athenes, 
comme chez les vicux Iindous, le ptre qui n'avait qu'une 
fille s'est fait par elle un fils, ă Vaide d'une fiction religieuse 
et legale. Grâce ă ce (ils, Phâritage restera dans la famille. 

2* Prenons le cas oi le ptre ma pas pu ou n'a pas voulu 
marier sa fille unique de son vivant. Îl peut par testament la 
-marier. Peut-âtre y avait-il plusieurs procedâs pour arriver ă 
cette fin. Celui qui nous est le mieux connu consistait ă insti- 
tuer un hritier, peut-âtre sous forme d'adoption, avec cette 

condition expresse que cet hâritier ou ce fils adoptit 6pouserait 
la fille?. Ainsi le păre choisit ă Vavance un gendre ou un fils 
d'adoption; et c'est ce gendre, c'est ce fils qui herite, et non 

pas sa fille. Il herite en vertu, non du mariage, mais du testa- 
ment ou: de Vadoption. ]l hârite, non comme 6poux de la 

femme, mais comme fils du dâfunt; car il en continue la 

famille *. 
3* Le troisiăme cas est celui oii la fille unique n'a 66 marie 

ni du vivant du păre ni par testament. Iei encore il faut nous 
rappeler le principe antique : les biens appartiennent ă la 

famille et doivent ester en elle. Comment done les empâ- 
chera-t-on de sortir d'une famille de laquelle îl ne reste plus 
qu'une fille? 

Le Droit le plus ancien voulait que cette fille âpiclăre n'eâi 
pas Vheritage, et que celui-ci passât au plus proche parent, 
c'est-A-dire, suivant la vieille constitution de la famille, au 
plus proche du yâvos, ză typypiraza pâvovs, au plus proche par 
les mâles, ou, comme auraient dit les Latins, au plus proche 
agnat ou gentilis*. Comme ce point de droit n'6tait plus en 
vigueur au temps des Orateurs Attiques dont les plaidoyers 

1. Isee, De Cironis hereditate, 91-97. 
2. Idem, De Pyrrhi hereditate, 68: ?Etetva îkabzada Bnws ăv £0€n sis ză 

a5Toă, 2ăv ui, notdas zarahinm &egevas* ăv Bă Onăetas xazahiTn, Sb Torbraus. 

Ouxoăv ură Tâv Duyarepuov Zori Bodvat val dtabtodav ză obToă' veo 05 Toy 

Quparipev 05, oidyme ore moroaada oYre Bodvar. Dynoiv ei iv ăvev vs Duarpos 
zov YEvârov IlVâ5os Enotetro uidv abzâ, davpos dy îjv î ROInSts HaTĂ TOY VOLIAV. 

5. Voir tous les plaidoyers De Cironis hereditate et De Pyrrhi hereditate. 
4. C'est ce que les Grees exprimaient par le mot GyyLaTeys-
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nous ont 6t6 conservâs, il n'apparait plus bien clairement ă 

nos yeux. On en retrouve pourtant une trace manifeste. I/ora- 

teur Is6e, parlant pour la succession de Ciron, soutenait que 

cet hâritage devait passer ă sa fille unique; mais l'adversaire 

prâtendait que, Ciron waşant laiss6 quune fille, I'heritage 

devait passer de prâfârence ă un frăre qu'il avait. Nous ne 

possâdons pas un texte de loi assez antique pour nous pro- 

noncer entre les deux plaideurs; mais le grammairien ancien 

qui a 6crit argument en tâte du discours d'Isce, se pronon- 

gait pour ladversaire : « Notre auteur, dit-il, a dâploşe ici 

une grande adresse, car il a su passer la loi sous silence; la 

loi 6tait contre lui; il n'avait pour lui que V'6qui!6 naturelle, 
qui parlait en faveur de la fille!. » 

Voilă donc la fille Epicltre qui, en ce cas encore, ctait exclue 

lâgalement de la succession paternelle. Celle-ci passait au plus 
proche parent du pere. Toutetois, pour sauvegarder les int6- 

râts de cette fille et obeir de quelque fagon aux sentiments de 
la nature, on voulait que I'hâritier 6pousât la fille izizrgos. 

Aussi Is6e dit-il dans ce meme plaidoyer que le frtre de Ciron 

avait le droit d'&pouser sa fille. Ce n'est pas assez dire. Le 
mariage de l'onele avec la niăce, dans ce cas particulier, Gtait 
exig6 par Pancienne loi. Un plaideur dit : « Ma mâre Gtait îi 
npos; il convenait quelle se mariât lă ou allaient les Diens, 
c'est-â-dire qu elle Gpousât le plus proche de son Vives 2. » 
L'obligation n'existait pas seulement pour la fille, elle âtait 
aussi pour le parent : « Si notre oncle Clâonyme lait mort 
ne laissant que des files, nous, par le droit Wagnation 
Glions tenus d'6pouser les filles3. » Diodore de Sicile rappelle 
la loi de Thurii, « qui se trouvait aussi dans le code de Solon » 
ei qui « obligeait la fille piclăre ă epouser le plus proche du 

„ NOUS 

? A 1. 0ăros yăp rexvizubrara măw ouozloas roitov râv vâuo = = re > e ga dagopăs ăyoviterat.... EBătorat ov ră dtmalep, oi doever - 
2. Isee, De Aristarchi hereditate. Ct. Isse De P, 

Nezram, 9 et 92. ” y 
5. Is6e, De Cleonymi heveditate, 39 : Ei 6 Kheevvuos 2 . Paza Pe Au 2 7 > - S notarii, Tpcte Gă TV ay torelay Tyanyxatâueda Duazăza, 3 , 

- 2 4 ? 
“pas ! ajoute 3 npotna, Enubrdovres Eripotg Zzdă6vau ; Pas îi 

a son choix &pouser la fille ou la doter. 

Vp EA Tis TGV Texbvzwov 
TG Vouiuw. 
"rhi heveditate, 14; In 

zedeyznoe duţazzeaş 
: afetv adzoi “uvatxas. 

au temps d'isce, le parent pouvait
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ftvos, et râciproquement le plus proche parent ă accepter pour 

femme l'epicl&re!. » Le premier magistrat de la cite, 'archonte, 
c'est-ă-dire le meme magistrat qui avait la charge de veiller ă 

ce qu'aucune famille ne s'eteignit?, 6tait celui qui veillait sur 
le sort des filles epiclăres; en cas de dâbat, son arrât dâcidait 

ă qui elles devaient &tre adjugees, zzi5rzifeodae, et du mâme 

coup ă qui devait aller Phâritage. On se tromperait si lon 

croşait que ces pr€occupations de la loi et cette vigilance du 
magistrat n'eussent d'autre objet que lintârât d'une orpheline; 

le vâritable objet de toutes ces dispositions 6tait d'empecher 
une famille de s'âteindre ou un patrimoine de se dâtacher 

dune famille. 
Ces răgles €taient tellement rigoureuses que, lors meme que 

la fille Ezizâmpos avait 6t6 marie prec6demment, elle devait se 
separer de son mari pour 6pouser son plus proche parent qui 

6lait en mâme temps I'heritier de son pere*. Le plus proche 

parent, siil 6tait mari6 lui-meme, pouvait et devait renvoyer 

sa femme pour €pouser l'6piclăre. x 
Encore faut-il remarquer que ce parent ne devenait pas 

prâcisâment hâritier. I/hâritier vâritable 6tait le fils qu'il 

engendrait de son mariage avec l'6piclăre; et celui-ci prenait 

possession du patrimoine, ă sa majorit6, du vivant meme de 

son pre et de sa mâre. Ce. point de droit ressort de deux 
textes : Pun, dans le plaidoyer sur la succession de Ciron, 

montre que ce n'est pas le parent qui hsrite; Pautre, dans le 

4. Diodore, XII, 18. Une trace bien visible de cette râgle se trouve encore dans 

le Phormion de Terence, qui est la traduction de PEntâtuatopevos grec. 
2. Iste, De Apollodori hereditate, Edit. Tauchniiz, p. 82. 
3. ldem, De Pyrrhi heveditate, 64; De Aristarchi hereditate, 19. — Ceci parait, 

a premiăre vue, contradictoire avec ce que nous avons dit plus haut; la fille 

Ezixâmpos marite par son pere donnait le jour au flujaze:3o3s et ne se separail pas 
du mari. Le cas dont nous parlons ici est autre : il s'agit d'une fille marite avant la 
mort du pâre et enirte dans la famille de son mari ; elle n'a pas &t& marie, comme 

plus haut, pour la fin speciale de meltre au monde un Buyazeto5s et par suite elle 
n'est. pas restee dans la famille de son pre. Ce cas a pu âire fr&quent, soit par la 
negligence du păre, soit parce qu'il avait alors un fils quril a perdu depuis; Ja fille 
n'Etait pas alors piclăre, elle n'a pas &t& marite ă titre d'epiclăre; le jour ot elle 
le devient, elle quiite la famille de son mari pour rentrer dans la famille de son 

&re et epouser le plus proche du vos. 
b 4. Demosthâne, In Onetorem, T gtumenturn; In Eubulidem, 4. IL faut tou-
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plaidoyer pour la succession d'Aristarque, montre que ce n'est 
pas non plus la măre?. ]l ressort mieux encore d'un passage 
du second plaidoyer de Dâmosthene contre Stephanos, oii on 
cite la loi qui prononce que le fils de l'epicltre, arriv6 ă Vâge 
de dix-huit ans, est propridtaire de la fortune sous la scule 

condition de fournir des aliments ă sa măre?. 
On voit clairement par tous ces exemples que, dans le droit 

attique, la fille dite îzizhmngos n'âtait jamais heritiâre. Elle 
donnait seulement naissance ă un fils qui Gtait Vhâritier. On 
avait trouv€ ces expâdients pour que, par elle, la famille se 
continuât et le patrimoine se transmât. 

De telles regles, qui remontent sans aucun doute î une 
&poque trbs recule, et dont le droit attique n'a plus que des 
restes, sont le plus sâr indice du principe de la propricis 
familiale. 

Or ce n'est pas seulement ă Athânes qu'elles ont 616 en 
vigueur. Nous les retrouvons ă Thurii; nous les retrouvons 
mâ6me ă Sparte. H6rodote signale que dans cette dernitre ville 
les rois avaient la mâme juridiction sur les Gpicleres que 
Varehonte d'Athnes 5. Aristote signale le grand nombre des 
&piclăres, qu'il regarde comme une cause de trouble, ct il 
donne ă entendre que les dispositions de la loi qui les concer- 
naient tombărent en dâsuâtude î Sparte plus vite qu'â 
Athânes+. 

jours faire cette râserve que, dans la l&gislation du ve parent avait la facultă de doter au lieu d'6 
cas il gardait Pheritage. 

1. Isce, De Cironis hereditaie,30; De Avistarchi hereditate, 19. 2, Demosthene, In Stephanum, |, 20 : "Ey 28 tz rooy a fiârion E7i ălezes, aporety zây Aenuătov, mov ăi gtroy uerpety : douter de Vauthenticite de ce texte de loi; mais le sens en est 1 authentique dans la phrase suivante du plaidoyer : “O v6 iOrjoavras xuplovg Tis unzeos eivar. Cf. ibidem, $ ASĂeVavow ol vduot xuplovs etvar, 
5. Herodote, VI, 57, ou la fille întz)mpos est desienee Pollux avertit d'ailleurs (III, 33) que les deux € 4. Aristote, Politique, II, 6, 41, edit, Did 

« et du 1w* siăcle, le proche 
pouser. Nous ne savons pas bien si en ce 

Yivntat, za ua 
î pnrgi. On peut 

narqu6 d'une manitre 
ms EdeYet Toys 7 aidaş “Qui Ş 19: Ta EriuArpoy ouoneire zivas 

ze par le terme Rateoăos; 
termes €taient Stnonymes. 
ot, p. 519.
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VI. D'UN AUTRE CARACTERE DU DROIP DE PROPRIETE CUEZ LES GRECS. 

Nous avons montr€ dans ce qui prâebde que le droit de 
proprist€ âtait intimement li€ ă Vorganisation de la famille et 
au culte domestique. ÎI faut montrer aussi qu'il 6tait en un 
rapport €galement Gtroit avec lorganisation de la citâ. 

Mais sur ce point il faut se garder d'abord d'une exagâra- 
tion. Lorsqu'on voit, au moment de la fondation, la cit€ par- 

tager le sol, on est tente de penser que c'est la cite, cest-ă-dire 
Vautorită politique, qui cre et institue le droit de propriâtă. 
Cette opinion ne serait pas exacte. Elle ne râpond pas ă len- 
semble des faits, puisque nous savons que, dans les plus 

anciennes cit6s, ă Athânes par exemple, le droit de propriâte 

sur le sol, loin d'6ire une crâation de la citâ, existait avant 

elle. Meme quand nous voyons une colonie s'âtablir sur un 
territoire et procâder immâdiatement au partage du sol, nous 
ne sommes pas en droit de dire que c'est Vautorit€ publique 
qui crce et institue le droit de proprict€. Les colons appor- 
taient, ce droit avec eux; ils l'avaient pratiqu€ dans le pays 

do ils sortaient; ils le possedaient, grav6 dans leur esprit, 

parce qu'il râpondait ă l'ensemble de leurs ides, La cit€, qui 

optre le partage du sol, n'institue pas le droit, elle en fait 
seulement application ; elle le met en pratique sur une terre 
nouvelle. Rien en tout cela n'autorise ă soutenir que le droit 
de proprietă ait 66 une crâation de Pautorit6 publique. 

Il n'en est pas moins vrai que cet acte de la cit a une 
grande importance. Le partage opâr6 par la cit€ se trouve âtre 
le premier titre du droit de propriât€ que chaque famille 
exercera dâsormais sur chaque part de sol. Il est naturel que 

l'esprit des hommes et leur droit 6tablissent un lien entre 

cette propristă et le pouvoir public. 
On sait d'ailleurs quelle 6tait la puissance de la cit6 ou de 

PEtat chez les Grecs. C'6tait une association religieuse entre 
hommes qui adoraient les mâmes divinits poliades; c'âiait 
une association politique entre hommes qui avaient mâmes
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tribunaux et mâmes chefs. Les proprit6s, comme les familles, 

entraient dans cette double association. Les divinitâs poliades 

avaient sous leur protection les terres aussi bien que les 
hommes. De mâme que le domaine de la famille 6tait entour6 
des saintes limites, des Beoi pro. de cette famille, de mâme 

Pensemble du territoire €tait entoure et defendu par les 
saintes limites de la cit6. Enfin, le droit de la cite, qui ctait 

&iroitement uni ă cette religion, veillait sur les terres et 

sur les familles associ6es, et ne veillait que sur elles?. 

De cette conception sont deârivâes des r&gles qui ont 6l6 

gânrales en Grăce. La premitre stait que le citoyen seul pou- 

vait âtre propristaire du sol. L'homme qui ne faisait pas 
partie de Vassociation religieuse et politique ne devait poss&- 
der aucune part de cette terre que les divinites poliades et le 
droit civil protâgeaient. Îl y avait impossibilii€ religicuse î ce 
que le non-citoşen făt propriâtaire en dedans des limites du 
territoire de la cit. Il y avait impossibilit6 juridiquc ă ce 
qu'il fit valoir un droit lă oă îl n'6tait pas citoyen. 

L'esclave n'6tait pas un membre de la cit6; il ne pouvait 
done jamais tre propristaire du sol. 

L'homme libre lui-meme, sil n'6tait pas citoyen, ne pou- 
vait pas &tre proprittaire. Citoyen d'une ville, il n'6tait pas 
propridiaire sur le territoire d'une autre ville. Un Thbain ne 
pouvait pas poss6der une parcelle du sol athânien. Telle Ctait 
du moins la rbgle antique; peu ă peu une cit€ put confârer î 
un 6tranger, par un privilăge special, la facult& dWâtre propric- 
taure, îyxrnat. Mais c'âtait lă une dârogation ă la r 
vertu des vieux principes, une famille de r 
pouvait vivre ă Athânes pendant plusieurs 
n avait pas le droit d'avoir un champ ou une maison î soi, 

L'Etat, chez les anciens, avait une action beauc 
6tendue que dans les sociât&s modernes. 
individuels 6tait fort restreint ; 
duels, absorbâs et confondus d 
qu'avec lui et en lui. 

dgle. En 
iehes mâteques 

Sen6rations ; elle 

oup plus 
Le domaine des droits 

ou plutât, ces droits indivi- 
9 . pndu ans l'6tat de ctoyen, n'existaient 

e lă cetţe consequence que, si la cite 

4. [Cf. La Cite antique, liv. III.)
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excluait un homme du nombre de ses membres, soit par la 
peine appelee &rwpiz, soit par Lexil, cet homme perdait tous 
ses droits individuels, et parmi eux son droit de propriet6; sa 
terre 6lait confisqude. De mâme encore, sil arrivait qu'une 
cit6 făt detruite par la guerre, les vaincus, qui cessaient Wâtre 

citoyens, cessaient aussi d'âtre proprictaires, et le sol apparte- 
nait de plein droit aux vainqueurs. Nous ne devons pas perdre 
de vue que la cite, la religion, la famille, la proprist6, for- 

maient chez les anciens un ensemble indivisible. Entre ces 
objets, que Vesprit moderne distingue et separe si nettement, 
Pesprit antique ne faisait pas de distinction. 

VII. DE LA CLASSE QUI CULTIVAIT LE SOL; DE L'ESCLAVAGE 

ET DU SERVAGE DE LA GLEBE CHEZ LES GRECS, 

Si haut que la science historique puisse remonter dans le 
pass6, elle ne rencontre jamais legalit€ de conditions; ce 
qu'elle trouve, au contraire, au debut des socictes humaines, 

c'est l'inegalit€, c'est laristogratie, c'est surtout I'esclavage. 

On peut dire de leselavage, comme du droit de propriâte, 
que la science historique n'en connait pas lorigine. Elle ne 
peut pas saisir le moment ou il est n€. Si loin qu'elle recule, 
elle le trouve &tabli. On ne saurait soutenir qu'il soit aussi 
ancien que Vhumanit ; mais il est certainement aussi ancien 

que tout souvenir historique. 
Dans Hesiode et dans Homăre, l'esclavage apparaît comme 

une institution dâjă vieille et que personne ne pense ă trouver 
inique. Quand les Grecs voulaient parler dun temps ou îl n'y 
avait pas encore d'esclaves, il leur fallait remonter jusqu'ă 
Vâge d'or, avant Jupiter, au temps de Pantique Kronos, c'est- 

ă-dire au temps oă la terre produisait d'elle-mâme les mois- 
sons sans que le travail humain fât nâcessaire. Cela revenait ă 

dire qu'il n'y avait pas d'esclaves parce qu'on ne travaillait 

pas. Ainsi, dans la pensâe d'un Grec, aussitot qu'il avait fallu 

cultiver la terre, aussitot que la loi du travail s'6tait imposâeă
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homme, deux institutions s'âtaient €galement produites, la 
propriâte et l'esclavage?. | 

Propriât6 et esclavage 6taient d'ailleurs 6troitement li6s; 
tous les deux dârivaient d'une meme idâe de lesprit. Car ce 
qui faisait le principe et lessence de l'esclavage, c'est que, 
dans la pensce des anciens, le droit de propriât€ pouvait sap- 
pliquer aussi bien ă la personne humaine qu'ă la terre. Ils 
avaient dans L'esprit cette idee, qui n'est sortie que bien tard 
de lâme humaine, ă savoir que homme peut ctre un ohjet 
de propriât€ privâe, aussi bien quun champ ou une maison. 
Aussi la vraie definition de Pesclavage antique est celle due 
donne Aristote : lesclave est une proprii, 5 Bois zei zi, 
Il ajoute qu'il est un outil, oyavov, et il observe que « si 
les outils inanimâs pouvaient comprendre nos ordres et les 
ex6cuter d'eux-mâmes, nous n'aurions pas besoin d'eselaves ». 
Apparienir ă autrui, et non ă soi, voilă Pessence de esela- 
vage. Lvesclave est un objet qu'on posstde; car, dit Pauteur 
des Economiques, « la premitre des propriâtâs et la plus 
n6cessaire, c'est !'homme * ». 

II ne faut d'ailleurs rien exagârer. L/esclave antique ne fut 
jamais regarde comme une chose; nul ne doutait qu'il ne făt 
un tre humain et qu'il ne fât de la mâme n 
autres hommes; il tait une propriâte, mais une propricte qui 
avait une âme, xs7u4 si Evipopoy*. La preuve de cela est qu'il 
assistait aux pridres de la famille et qu'il ş prenait part. II ya mâme dans Aristote cette remarque curieuse : « Los fâtos reli- 
gieuses ei les r&jouissances doivent. avoir licu plutât dans 
Vintârât des esclaves que dans celui des hommes librest. » 

ature que les 

1. Athânee, VI, 94-96, rapporte le souvenir d desclaves achetâs, y pvaewnzor. 
Wesclaves. Il pouvait y en av 
guerre ou la piraterie, des e 
taire de leur liberte. 

+ Aristote, Politigue, |, 92, 6dit, Didot, p. 485. na p Ş > 
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le s un temps oii îl n'y axait pas encore 3 Mais il ne veut pas dire qu'il n'+ cât pas alor oir plusieurs catâgories : des esclaves enlevâs par la sclares de naissance, des esclaves par abandon volon- 

» Aristote, Economigues, 
» Aristote, Politique, 1, 3. 
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Quand on achetait un nouvel eselave, on accomplissait pour 
lui une petite cârâmonie religieuse : le păre ou la mâre de 
famille versait sur sa tâte Veau lustrale, et lui faisait manger 
quelques gâteaux ou quelques fruitsi. C'âtait une fagon de 
metire le nouveau venu en communion morale avec celie 
famille. Dans Eschyle, nous voyons une mâre de famille 
vecevoir une nouvelle esclave et Paccueillir en ces termes : 

« Entre ici, puisque Jupiter veut que dans ma maison tu par- 
tages les ablutions d'eau lustrale avec mes autres esclaves 
auprbs du foyer domestique?. » 

Ainsi, la violence, Poppression, la duret€ ne sont pas Ves- 
sence mâme de lesclavage, quoiqu'elles pussent s'y ajouter. 
Ce qui est le trait caracteristique de la servitude, c'est que - 
l'homme est possâd€ par autrui; il est, sans cesser d'etre 
homme, un objet de propriât6. De lă cette cons6quence que 

les lois et les r&gles qui s'appliquaient ă toute propriât6 s'ap- 
pliquaient aussi ă l'esclave. Il passait du păre au fils, du mou- 
vant ă L'heritier. 

Les anciens distinguaient, comme nous, deux sortes de pro- 
priât6, celle des meubles et celle des immeubles. L'esclave 
pouvait Gtre dans Pune ou dans Vautre categorie. II y avait 
Vesclave attache ă la personne, qui pouvait tre transporte 
d'un maitre ă un autre et passer de main en main comme un 
objet mobilier. Îl y avait, d'autre part, Vesclave immeuble, 
cest-ă-dire semblable au sol auquel il tait :attach€. Ce qu'on. 
a appel6 ă d'autres epoques « le servage de la glăbe », c'est-ă- 
dire la condition d'hommes qui 6taient unis au sol h6reditaire- 
ment et qui ne pouvaient jamais s'en sâparer, ne date pas du 
moyen âge : on la retrouve chez les anciens Grecs. Ce fait est 
atteste par des textes assez nombreux. 

Un ancien historien, cit6 par Athân6e, rapporte ce qui 
suit. La 'Thessalie Gtait .habitâe primitivement par le peuple 
bâotien; lorsque les Thessales envahirent le pays, les Bâotiens 

furent vaincus; beaucoup Wentre eux quittărent la contree et 

1. Demosthăne, In Stephanum, 1, 14; Aristophane, Plutus, v. 168; voir surtou 
le scoliaste sur ce vers. 

9, Eschyle, Agamemnon, +. 1035-1058.
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&migrtrent plus au Sud; « les autres resterent dans le pays et 

se donntrent aux Thessales pour servir moşennant conven- 

tion; les termes de cette convention 6taient : d'une part, que 

les maitres ne pourraient ni les vendre hoss du tevritoire ni 
les mettre ă mort; dautre part, qu'eux cultiveraient le sol 

pour les maîtres et qui'ils en payeraient la redevance con- 
venuet. » Voilă des traits bien caracteristiques. Cette servi- 
tude conditionnelle et limitce est fort loin de lesclavage com- 
plet. IYailleurs ce serviteur est attach6 au sol; îl n'a d'autre 

obligation que de le cultiver; il ne ressemble mâme pas î 

Vesclave athenien que dâerit Xenophon ou ă Vesclave italien 
dont parlent Caton et Columelle; il cultive, ă ses riscues et 

pârils; il jouit de la râcolte; il n'a qu'ă en payer une rede- 
vance, et cette redevance est fix6e. Si l'on cherche ă qui îl 
ressemble, on trouvera le colon germain dont parie Tacite, 

Vascriptitius de la fin de VEmpire, ou le serf de la glăbe du 
mojen âge. Or cette classe d'hommes que les Grees appe- 

laient pânestes?, demeura dans la mâme siluation durant une 
longue suite de siteles. On les retrouve ă toutes les &poques 
de Vhistoire grecque, cultivant et payant la redevance aux pro- 
prictaires. Le mâme historien ajoute cette remarque bien digne 
d'attention : « Beaucoup d'entre ces penestes sont plus riches 
que leurs maitres.* » C'est assez dire que ces tenanciers avaient 
une certaine libert d'existence ; s'ils travaillaient Energiquc- 
ment de pere en fils sur le mâ&me sol, ils pouvaient s'enri- 
chir; ils n acqueraien sans doute pas la propriâi du sol, 
mais ils pouvaient. acqusrir une fortune mobiliăre cui les 

1. Archâmachos cit€ par Athene : ab pArehemachos e ep: pantei YI, e. 8, p- 264 : Taptâwzay av=cus Boyhevetv , ze ză | = 1 Va 2 a a) emohovlas, 9! d ouze îs oua arobs eX Tis Aupas 0UTE anozravoaty* avzoi îi, Ti pupa avrotg epyatomevor, ră; ovrătets drodhaoyst, CE. Strabon, XII, 5, 4, qui compare les pânestes aux Mariandyaiens. dida LI - a 2. Sil faut en croire Pauteur cită par Athen6e, le mot 
ration de Vancien mot uevtgza, lequel cor i ! cor 
Deea e E y , qi respondrait exactement au mot manant; ge, ymolog  vrale 0u fausse, elle marque du moins que, dans la pensee e ] auteur, le caractere saillant des p6nestes &tait d'âtre attachâs au sol P 5. Les penestes, bien superieurs aux esclaves proprement dits auvaie t porter les armes; leurs maîtres les admeitaient ă combattre ă câtă d'e, E de dans cavalerie (Dsmosthâne, De republica ordinanda 25 “coină u:, mâme dans la 

a stu e 
3: e. "3, . 

Sinopho Heltai VL 74) , ; Contra Aristocratem, 199. 

zevesta! serait une alt6-
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meltait au-dessus des propristaires endettâs. Des faits analo- 
gues se sont vus chez d'autres peuples et dans d'autres temps. 

Athende cite un autre exemple. Îl s'agit ici de la ville F'H6- 
raclâe Pontique, colonie de Milet. Les barbares Mariandyniens, 
au milieu desquels elle avait 6t€ fondâe, se sentant moins 
intelligents que les Grees, dit Phistorien, et ne sachant pas se 
gouverner eux-memes, se donnărent aux habitanis d'Hâraclce 
et promirent de les servir î perpâtuit6, ă la condition qu'on 
leur fournirait les choses nâcessaires î la vie; ils firent de 
plus cette convention spâciale qwon ne les vendrait pas hors 
du paşs!. Athân6e ajoute qu'on les appelait, non pas esclaves, 
dodo, mais tributaires, Scopoodeo?, terme qui indique nette- 
ment la redevance qu'ils paşaient aux maitres. Ces hommes 
avaient certainement livr6 la propriste de leur sol en meme 
temps que celle de leurs personnes; mais, fort diffârents des 
esclaves domestiques, ils 6taient devenus des serviteurs altachâs 
ă la terre. 

Dans ile de Crăte, ily avait deux categories d'esclaves fort 
dilferentes. D'une part 6taient ceux que lon pouvait. acheter 
et vendre comme des biens meubles; on les appelait xpvow- 
vnzo. Dautre part 6taient ceux que Von appelait xAAgoroi, 
c'est-ă-dire qui 6taient attachs au zâpos, au fonds de terre, 
et qui en faisaient partie intâgrante. Ceux-ci servaient, non la 
personne d'un maitre, mais le sol. Ils n'en 6taient jamais 
proprisiaires, mais ils le cultivaient de păre en fils?. 

Cette classe d'hommes existait chez beaucoup d'anciens 
peuples grecs. Pollux mentionne des “uuvâces chez les Argiens 
et. des zopwwngspo chez les Sicyoniens, qu'il place ă câte des 

1. Athense, VI, e. 84, p. 264, d'apres Posidonius. 
2. Cest ce que disent aussi Pollux, UI, 83, et Hesychius, 2 ăwpogogoas. Pollux 

indique que le Mariandynien n'etait pas proprement un esclave, mais &tait place 
dans une situation intermâdiaire entre Pesclave et Phomme libre, psrati 2heubipuv 
„at Do5hwv. ! | , 

3. Athenee, YI, c. 84, d'aprăs Ephore. Athânde identifie les zAapârou aux dupa 
pirat, seris ruraux. Il existait encore en Crâte une troisime sorte d'esclaves, qu'on 
appelait uvoizat; ils diffâraient des zdapâta! en ce seul point qw'ils cultivaient les 
ievres de PEtat au lieu de celles des particuliers; Athenee, ibidem; Strabon, XI, 

5, 4, — Sur les diverses catâgories d'esclaves en Crâte, voir Wallon, Histoire de 
V'esclavage, 2* sdit., î. |, p. 125 etsuiv.; Hack, Creta, 1823-1829 [t. III, p. 80 et s.]. 

. 4
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pânestes, des Maviandyniens et des clerotes crelois. UI dit de 

tous ces hommes indistinctement qwils n'6taient ni libres ni 

proprement esclaves, mais qu'ils vivaient dans une condition 

intermediaire entre la libert€ et Pesclavage '. 

Cest peut-âtre ă Lacedemone que ce mode particulier de 

servage apparait le mieux, et c'est lă qu'il s'est conserve le 

plus longtemps [comme nous allons le voir]. 

Nous trouvons une classe analogue dans Pancienne Attique 

avant Solon. Elle se montre ă nous sous le nom de thâtes, 

mot qui, dans Vancienne langue, signifiait serviteur, sans ctre 

tout ă fait synonyme desclave. Denys d'Ilalicarnasse les assi- 

mile aux pânestes et decrit leur condition : « C'6lait une 

antique institution des Grecs, qui subsista longtemps chez les 

Thessaliens, mais qui ne fut en vigucur ă Athenes que dans 

les siteles primitifs; les Atheniens appelaient ces hommes 

thătes, les Thessaliens les nommaient pânestes; les travaux 

qui leur 6taient imposes n'6taient pas ceux qui convenaient ă 

des hommes libres; il 6tait permis de les frapper, et souvent 
on les traitait comme des esclaves qu'on et achet6s?. » Ces 

thătes n'6taient donc ni des hommes libres ni de vcritubles 

esclaves, quoiqwon pât les traiter comme tels. Plutarque 
ajoute un trait caractâristique : ils cultivaient le sol sans en 

ctre propristaires, et ils paşaient une redevanee annuclle qui 
lait fix6e au sixiome de la râcolte?. A. Bockh les regarde avec 

raison comme des serfs de la glebe?. 

Voilă donc une sorte de servage que nous irouvons en Thes- 
salie, en Bithynie, en Crăte, en Argolide, en Sicyonie, ă 9 

4. Pollux, IL, 85. Il y avait aussi a Syracuse une classe de zMAzyptor, esclaves 
des proprietaires Turaux, Yyaudeot, qui me paraissent avoir quelque anal aie avec 
les penestes; Herodote, VII, 155; Aristote, dans les !Frac mestta his tosie uni 
grecorum, Didot, t. II, p. 170-411; Eustathe (4d Iliada p '095) le co ate aux 
clarotes de răte. ăi > COMmpare aus 
__2. Denys b'Halicarnasse, Antiquiles vomaines, 1, 9 
&> Derzadoi ze uăgpr zoXdoă 7 posuevor re | 
d: AOnvator Vjras, Biondo di evitare, 
„3 Plutarque, Solon, 15 : "Evebeyovv Eneas fura +8 
Exenybeto: mpooaopevbuevor xal Dijzes. Cf. Pollux IV zehărai zap' "Arrizots. — [Aristote, Politi “Aha 

4. Boeckh, Staatshaushaltung 

. Pra | ra 9: Eos tXâmytrby ai apyatov, 
ceesay val "AOrvatot var Aop &s... "TExdhoyw 

7 Ywontvuy Tedodvzas, 
165 : “Mzenubetor 28: oi sNUOB0t Gz* o! 

que des Alheniens, e. 9, €dit. K „10,5, 9 cit, p. ape 7 e de Konyon]
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Sparte, ă Athînes. On peut penser qu'elle a exist6 chez tous 
les Grees et qu'elle a ât6 une sorte d'annexe de Pantique pro- 
priât6 foncitre. l'esclave immeuble, c'est-ă-dire Pesclave ou 
serf faisant partie de la propriât€, a existe dans la Grăce 
antique ; îl a disparu de PAttique et de VArgolide dăs le 
v* si&ele avant notre tre; il a subsistă ă Sparte et en Thessalie 
jusqw'au temps de la domination romaine!. 

[Tels sont les caracteres gânraux du droit de propri6t6 chez 
les Grees. Chez tous les peuples de la Grăce, îl a 6t€ congu 
de la meme manitre; îl est deriv6 des mâmes croyances, îl a 

engendră les mâmes habitudes; les hommes y ont attach6 la 
mâme idee et lui ont donne la mâme force. Toutefois il n'a 
pas conserv6, dans la suite des temps, une nature invariable. 
II s'est peu ă peu transforme chez les differents peuples. Ces 
transformations n'ont pas eu lieu partout de la mâme maniăre 
ni avec la meme rapidit. A cet gard, il est particulidrement 

instructif de comparer Pune ă lautre les deux cites les plus 
câlobres du monde grec, Sparte et Athbnes. On verra les 

diti&rences profondes qui separent le râgime de la propriete 
chez Pune ct chez lautre; mais on pourra remarquer que ces 

diftârences ne viennent pas V'une source originelle : elles ont 

6t6 le produit du temps, des circonstances, des institutions, 

des habitudes.] 

1. La condition des hilotes ne fut abolie que par les Romains, Strabon, VIII, 5, 4.



DEUXIEME PARTIE 

Etude sur la propriete ă Sparte. 

Les anciens avaient beaucoup &crit sur histoire de Sparte 
ei sur sa constitution. Hârodote, qui y a sâjournâ*, nous donne 
plus de renseignemenis sur cette ville que sur aucune aulre 
cite grecque. Thucydide et Xenophon paraissent Vavoir bien 
connue. Aristote parle d'elle en homme qui sait le detail de sa 
constitution. Ilâraclide ?, Dicâarque 3, les laced&moniens Susi- 
bios et Molpis*, Critias d Athenes:, Spheros, Perstos, Aristo- 
cls* avaient composă des traites spâciaux sur son gouverne- 
ment ou sur ses usages, el ces traites, perdus pour nous, 6taient dans les mains de Plutarque et d'Athân6e, (ui s'en sont servis. Ce qui nous manque le plus pour Phistoire de Sparte, ce sont les inscriptions et les textes de lois; presque aucun document de cette nature n'est venu jusqu'ă nous. Du moins Sparte avait, comme toute ville Stecque, ses annales ct ses vieilles archives, qu'Hârodote a pu connaitre” et dont parl Plutarque?. Comme toute ville srecque, elle avait ses Iâgende 

Cc 

S 

4, Herodote, III, 55, 
2. Fragmenta historica Grecorum, 6dit. Didot, 4, H, p. 214. 3. Sur ce Dicsarque, voir le jugement de Cicâron, Ad Atticun, VI, 3: De legibus, HI, 6. Pline, Histoire naturelle, II, 65, Vappelle zir imprimis eruditus 4. Molpis avait crit un traită sur le gouvernement de Lacedemone (Athenee, IY, 11). Sosihios avai 5 ua Guvr - - rr 
) t compos6 ua ouvrage de chronologie et un traite sur les usages de Sparte. 

5 5. Fragmenta, t. II, p. 68. 
6. Ces auteurs sont citâs par Athenee, IV, 47. 7. C'est Popinion de Behr, sur Ilerodote, 1, 63. 3. Plutarque parle des zaatdzarar ăvapaoal ou $ qui remontaient, croyait-on, jusquă Lycurgue (Plutar IL dit ailleurs (Vie d'Agâsilas, 9) qui a consulte ce Lampsaque avait &erit, răgne par răgne, Phistoir 

parte gardait des documents 
que, Advevsus Coloten, 17). 
es &vaypavai. — Charon de e de Sparte.
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soigneusement conservâes et redites d'âge en âge avec un soim 
religieux ; nous en retrouvons l'6cho dans plusieurs trailâs de 
Plutarque!. Elle avait ses traditions locales; le voyageur Pau- 
sanias s'en est fait raconter plusieurs en traversant la Laconie. 
On a dit, en exagârant la portie dune ligne de Thuceydide, 
que Sparle ne se laissait pas connaitre des trangers?* ; mais ă 

voir ce grand nombre d'ecrivains qui s'occuptrent speciale- 
ment d'elle, on sent bien qu'il y a lă une erreur. Il est impos- 

sible de lire la Politique d'Aristote, les Vies de Plutarque, et 
mâme les orateurs attiques, sans reconnaitre que Sparte etait 
aussi bien connue que toute autre ville de la Gră&ce. Son gou- 
vernement savait cacher les secrets d'Etat; mais on ne cachait 

ni la constitution, ni les meurs, ni les habitudes, ni Vhis- 

ioire de la cite. ]l n'y avait pas de ville, apr&s Athenes, dont 

on săt autant de râcits, d'usages ou d'anecdotes caracteris- 

tiques *. 
Seulemeni il s'est produit, ă un certain moment, deux faits 

qui ont gravement altâr€ les connaissances historiques sur 

Sparte. D'abord, au m“ sitele avant notre tre, plusieurs philo- 

sophes de differentes âcoles, et particuliărement le stoicien 
Sphâros, ont 6crit des traitâs sur la constitution de Sparte avec 

Je parti pris manifeste de montrer dans cette ville une sorte 
de modăle de leurs th6ories politiques. Dautre part, et ă la 
mâme 6poque, un parti democratique s'est forme ă Sparte; 

opprime dans le prâsent, il s'est en quelque sorte rejete vers 

Vhistoire d'un pass6 qu'il sest figur6 conforme ă ses prin- 

cipes eLă ses veux; en interprâtant certaines traditions, en 

4. On sait que Lycurgue stait Pobjet d'un culte (Herodote, 1, 66); par cons6- 

quent, îl etait Tobjet de ftes annuelles et de chants sacrs; il en 6tait ainsi de 

tous les fondateues et l&gislateurs de Pâge antique. , , | 

2. 'Thuceydide, V, 68. En racontant une bataile, Yhistorien dit quil voudrait 

donner le nombre exact des Lacedemoniens qui y prirent part, mais quil ne le 

peut pas d ă cause du secret que garde le gouvernement de Sparte ». Thucydide 

veut seulement dire par lă que Sparte prenait soin de faire ignorer aux €trangers 

certaines choses, telles que le nombre de ses soldats; îl nentend nullement, 

comme certains traducteurs le feraient supposer, qu'on ignorât le gouvernement 

de Sparte, . 
3. Isocrate dit qu'il y avait de son temps des hommes 

exactitude les choses de Sparte, ră Zzeivuov xuptioăres (Isocrate, 
qui connaissaient, avec 

Panathenaique, 411).
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exagârant certains souvenirs, il a insensiblement compost une 

legende qui faisait de Vancienne Sparte un ideal de veriu cl 

d'Egalită dâmocratique; puis, quand ce parti a triomphe avec 

Agis IV, Cl6ombne et Nabis, sa legende a triomphe comme 
lui; elle s'est emparâe de l'imagination des hommes cet s est 

implantee dans Lhistoire!. 
Telles sont les deux causes des idâes inexactes que l'on s'esi 

faites des imstitutions lacedâmoniennes; mais ces causes ne 

remontent pas trts haut dans les temps. On en peut saisir le 
point de dâpart : est ă peu pres le milicu du mr sitele avant 

notre tre. Nos divers documents doivent done se parlager en 
deux classes, ceux qui precedent cette date, et ceux qui la 
suivent. Ceux qui prâcbdent sont exempls de ces causes d'er- 
reur; ceux qui suivent en ont 616 atteinis. Avant cette date, 
nous avons Hrodote, Hellanicos, Charon de Lampsaque, Thu- 
eşdide, Xenophon dans ses Helleniques, Pauteur, quel qu'il 
sot, du petit trait€ sur le gouvernement de Sparte, Platon, 
Isocrate, Aristote, Ileraclide et Dicarque. Apres cette date, 
nous avons Sphâros, Pers6os, Polybe. Quant î Plutarque, 
nous savons qu'il se servait de ces deux scries d'ouvrages; en 
homme absolument dânu6 de critique, îl ne choisissail gutre 
entre ses textes et puisait egalement dans les uns et dans les 
autres. Plutarque est done comme le râsum6 de e 
gories d'6crivains, et de lă viennent les contradiclions qui 
abondeni chez lui quand il parle de Sparte. Il nous appartient 
de distinguer, parmi les renscignements qu'il nous 
ceux qu'il emprunte aux sources plus r6centes 
de confiance. (C'est avec cette sorie de discernement que nous nous servirons de Plutarque, et d'ailleurs nous nous en rap- porterons suriout ă Hârodote, ă Thucydide et ă Ar 

es deux catâ- 

donne, 

et moins dignes 

istote, 

1. Voir Plutarque, Vie d'Agis, Vie de Cle 
râciis que on peut entrevoir assez nette 
Sparte au u* siăcle et qui 6tait fort diftârente 
avail trouvâe.
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1. APERGOIT=ON DANS CE QU'ON SAIT DE L/IHSTOIRE DE SPARTE 

LE REGIME DE L'INDIVISION DU SOL? 

Parmi ces renseignements de toute nature, îl est bien 

digne de remarque que nous ne lisions jamais que la terre ait 
Gt6 commune ă tous. Les documents de la premitre categorie 
ne parlent ni dWegalite ni d'indivision ; ceux de la seconde 

parlent d'âgalit€, mais non pas d'indivision. Ni les uns ni les 

autres n'indiquent jamais que la proprietă privâe n'existât pas. 
Un trait si caractâristique n'aurait pas pu 6chapper ă des 
observateurs comme Ilerodote, Xenophon ou Aristote ; aucun 

deux ne le signale. Les anecdotes abondent sur Sparte; 
aucune d'elles n'est indice de Lindivision du sol. On voit 

bien les tables communes, et nous en parlerons plus loin, 

mais on n'apergoit jamais la terre commune. L'expression 
mâme de « terre commune » ou « terre appartenant â PEtat » 

ne se rencontre jamais appliquse ă Sparte : ce qui n'autorise- 
rait pas ă dire que VEtat n'etii pas quelques terres ă lui, mais 

ce qui autorise encore moins ă soutenir, ainsi qu'on l'a fait, 
que le domaine public 6tait trâs €tendu et quil servait ă 
subvenir ă la nourriture des citoyens?. 

Ilârodote, dans les curieux chapitres o il nous dit tout ce 

qu'il a vu de particulier dans Sparte, ne parle ni d'indivision 

du sol ni de vie commune?. Aristote, dans le passage otil 

traite de Pâtat des terres ă Lac6dâmone, se sert des termes qui 

dans la langue grecque designent la vraie et complăte pro- 

priâi6, zâcis, zeznăaba, : il mentionne Pheritage, la dona- 

tion; or ce sont prâcis&ment lă les traits les plus manifestes 

auxquels se reconnaît en tout pays la proprit6 privee”. 

1. m. de Laveleye, p. 179. Cet ccrivain cite Hârodote, VI, 57, et Pausanias, 
III, 20; mais nous n'avons rien trouv& aux passages indiques qui ait rapport ă ti 

assertion, — Nous verrons plus loin, en âtudiant de prâs les repas Conununs, Li 
est trâs inexact de dire que les citoyens fussent nourris aux frais de la communaule. 

2. Hârodote, VI, 56-60; cf. 1, 65, 
3, Aristote, Politique, 1, 6, &dit, Didot, p. 541-512,



56 PROBLEMES D'IIISTOIRE. 

On n'apergoit dans les l6gendes de Sparte aucune trace 

dune 6poque primitive oă la terre aurait 6t€ commune ă tous. 

Au contraire, Platon rapporte une tradition qui place I'6tablis- 

sement de la propriâte privâe des les premiers jours de la cit 

dorienne. C'est, suivant lui, au moment od ils prirent posses- 

sion de la Laconie que les vainqueurs firent entre eux le par- 

tage de la terre. Îl est bien vrai que cette assertion du philo- 

sophe ne peut pas âtre accepte ă la lettre par Verudition 

moderne, puisque nous savons que la Laconie n'a pas CLC 

conquise d'un seul coup, mais par une scrie Meltoris sucees- 

sifs durant plusicurs gâncrations Vhommes. Nous ne conclu- 

rons done pas du passage de Platon quwil y ait cu, dis le pre- 

mier jour, un partage regulier et gânâral du sol; nous en 

conelurons seulement que Vantiquit€ croşait ă un tel partage 

et que par cons6quent on n'axait pas ide que la commu- 

naut€ du sol et 6t6 pratiquce pendant une scule gencration. 

C'âtait d'ailleurs usage constant des Grees, lorsqwune tribu 
&migrante s'6tablissait dans un pays, d'y faire immedialement 
le partage du sol entre les citoyens. Or il ne sagit nullement 
ici d'un partage annuel. Le texte de Platon, comme tous ceux 
qui se rapportent ă cet usage des Grecs, dâsiane clairement 

un partage fait une fois pour toutes, un partage irrevocable, 
c'est-ă-dire une distribution du sol en lots de propricte per- 
„petuelle et hereditaire!. 

Passons ă Plutarque. II est bien vrai que dans sa Vie de 
Lycurgue îl ne do reuve d! istori curg nne pas la preuve d'un sens historicue tres 
sâr; aussi s'6 ra-t- Gt i ; aussl s etonnera-t-on peul-etre que nous fassions fond 
sur cet ouvrage; mais nous pensons que, si contestâs «ue 
puissent &ire les renseignements donnâs par |] 
valent encore mieux que nos conjectur 
veut connaitr naitre ces peuples, le plus sâr est encore de nous 
S atzi e r : d ervil des textes qui nous vienneni d'eux. Il faut d'ailleurs 
reconnaitre que Plutarque, en ceri a ! 
avait sous les yeux de nombreux 
tres anciens. Si un seul de ces 

es anciens, îls 
es modernes. Si l'on 

ant sa Vie de Lyeurgue, 
documenis, et quelques-uns 

cocumenis avait marque que e 

1. Piaton, Lois, III, p. 684,
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regime de Vindivision du sol ou du partage annuel eât 6t6 en 
vigucur, Plutarquc n'âtait pas homme â laisser 6chapper un 
renseignemeut si curicux. Tout au contraire : parlant de l'his- 
toire la plus ancienne de Sparte, c'est-ă-dire des temps qui 
ont prâc6d€ Lycurgue, il rapporte qu'il y avait alors parmi les 
Spartiates des riches et des pauvres : ce qui ne se concilierait 
pas avec un râgime ot la terre aurait 616 commune ă tous ou 
partagee annuellement entre tous. 

« Linegalit6 6tait mâme tts profonde, dit-il, et le plus 
grand nombre d'entre les Sparliates 6taient sans proprietâs, 
ăarnyoves, tandis que la richesse Gtait en un petit nombre de 
mains?. » Nous pouvons croire qu'il y a beaucoup dW'exagâra- 
tion dans ces paroles de Plutarque; mais Plutarque en tout 
ceci ne fait que rapponter la l&gende lacedemonienne; ses 
chapitres nous meltent sous les yeux, sinon la verite exacte 
sur Jes premiers temps de la ville, du moins Vidâe que les 
Spartiates se [aisaient de ces temps-lă et les souvenirs qu'ils 
en avaient gardes. Or ce qui se trouvait dans ces souvenirs, 
ce n'6tait pas la communaul€ du sol, c'etait au contraire Lin6- 

galit€ dans la propriâtă foncitre. D'oâ il vâsulte que, si lhis- 
torien venait ă nous dire ensuite que Lycurgue ait &tabli la 
communaute des biens, nous devrions du moins reconnaitre 

que cette communaut€ ne serait pas une institution primor- 
diale et originelle, et qu'au contraire elle aurait 6t€ prâcedee 

„par un regime de propriât privee. 
Ivhistorien ajoute que « pour detruire Linâgalită trop 

grande », Lycurgue [it un nouveau partage du sol. Les termes 
mâmes dont îl se sert sont dignes d'attention : « Lycurgue 
obtint de ses concitoyens par la persuasion qu'ils missent les 
terres en commun et qu'ils en fissent le partage ă nouveau. » 

Si les terres eussent 616 communes avant Lycurgue, Lycurgue 

'aurait pas eu besoin « d'obtenir de ses concitoyens que les 

terves fussent mises en commun >»; mais îl parait, ou que le 

parlage primitif, opâr6 deux sitcles auparavant, avait 66 

in6gal, ou que Vin&galit6 s'âtait introduite par Peffet naturel 

1. Plutarque, Lycurgue, 8 : Astfis yăp oYans dvopahias nai ONG ditnudo», 
a 

70 di mhoyToy cis Glyovs Gvveg5unudTos.
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de la pratique de la propricte. Lycurgue obtin abolition de 

cet antique partage et de tous les droits de propricl6 qui en 

6taient râsuli6s. 

Pensait-il Wailleurs ă fonder pour Vavenir un regime de 

communaut6? Ce n'est pas ce que dit Plutarque. En eflet, les 

-terves ne furent mises en commun que juste le temps neces- 

saire pour en faire une nouvelle repartitiont. Ei le partage 

dont il s'agit ici n'6tait nullement un parlage aunuc); il ne 

devait se renouveler ni Wannâe en annce ni ă intervalles 

pâriodiques; îl €tait fait pour toujours et îl ne fut jamais 

refait?. 

Em râsumă, il ressort nettement du râcit de Plutarque que 

la proprit6 existait avant Lycurgue, que Lycurgue ne la pas 
remplacâe par lindivision, qu'il a seulement fait une nouvelle 

- distribution de la propricte. Voilă du moins ce que nous 
apprenneni les documenis; ces documents, je le reconnais, 

sont sujeis ă quelques râserves de la critique; mais ils sont 
notre unique moyen d'investigation, et en dehors Wenx îl n'y 
a que conjectures. 

Nous savons bien que Pexistence mâme de Lycurgue a 66 
mise en doute et que quelques 6rudits n'ont pas manuc de 
voir en lui la personnification d'Apollon5; nais îl nous semble 
que ces sortes d'interprâtations, quoiqu'on les donne comme 
les fruits de Vesprit critique, appartiennent au contraire ă 
une mâthode aventureuse et temâraire. Rejeter les choses . 
antiques parce quw'elles paraissent imvraisemblables, c'est-ă- 
dive parce qu'elles s'€loignent de nos idâes modernes, me 
semble l'oppos€ de ce que doit faire un esprit vraiment douc 
du sens historique, et jineline ă croire que, 
rares exceptions, plus Phistoire se rapproch 
anciens, plus elle se rapprochera de la ver 

Il west pas inutile de faire remarquer 
dans toute la Grăce, le ter 
en propre €tait 2Xâpos 

sauf quclques 

era des textes 

it6. 
qu'ă Sparte, comme 

me qui designait le domaine posstde 
ou xMăpoc. L'usage de ce mot, qui signi- 

. Plutarque, Lycurgue, 8, 

. Isoorate, Panathenaique, Ş 259, atteste que ce parlage n'a jamais 6i€ chana€ - Gilbert, Studien zur altspartanischen Geschichte, 4813 ii 
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fiait en meme temps tirage au sort, est venu sans nul doute 
de ce que, ă Sparte comme dans toutes les anciennes citâs, au 
moment du partage primitif, les lots avaient 6t6 assign6s par 
le sort aux citoyens; c'est faire un raisonnement trăs faux que 
de dire, ainsi qu'on l'a fait, que Pemploi de ce terme est le 
vestige d'un temps ot les terres 6taient tires au sort annuel- 
lement. ÎL n'y a pas un seul texte oi Vidâe d'annuil€ se 
Iouve rapprochâe du mot xăpos. Si Von note toutes les 
phrases ot ce mot se rencontre appliqut au sol, on remar- 
cuera qu'il ne s'agit jamais d'un lotissement annuel ou d'une 
possession îinstable, mais qu'il s'agit toujours et sans nulle 
exception d'une propricts perpâtuelle. II en est dâjă ainsi dans 
la plus ancienne langue : chez Hâsiode, xâgos dâsigne le 
champ patrimonial que les fils se partagent ă la mort du 
pâre*. De mâme, chez les Orateurs Attiques il signifie succes- 
sion ou patrimoine, et le terme xagovoute signifie heriter. 
L/idee que Vesprit d'un Grec attachait ă tous ces termes 6tait 
celle de perpâtuită, d'hârâdit, dattache du sol ă la famille. 

Aussi, ă Sparte, les zdăgo: furent-ils toujours hârâditaires. 

Celte răgle est prouv6e par deux textes Dien formels. H6raclide, 
disciple d'Aristote et qui avait 6crit un trait€ sur la constitu- 
tion lacedâmonienne, montre que, de son temps encore, 

chaque famille possâdait la terre qui lui avait 6t6 assignce î 

origine et qu'elle s'ctait transmise d'âge en âge. Cette terre 
avait meme 6t6 attachde si âtroitement ă la famille, qu'il avait 

616 dâtendu de la vendre?. Plutarque 6nonce aussi comme un 
fait certain et constant que « depuis Lycurgue jusquă la 
guerre du Pelopontse chaque domaine passa du păre au fils 
par hâredite: ». Cette răgle d'herâdită 6tait meme tellement 
vigoureuse, que le păre n'avait pas le droit d'6carter son fils de 
la suecession. Le fils 6tait hâritier nâcessaire. La facult& de le 

1. Il&siode, Pravauz et jours, v. 27 ; ef. 544. [Plus haut, p. 10.] i 
2. I&raclide, dans les Fragmenta historicorum grecorum, edit, Didot, 1 , 

p. 211. L'auteur distingue ce lot antique, îi degata potpa, que la famile avait dă i 
lransmetire sans jamais s'en dâfaire, de certaines autres terres Wacquct quil eta 
permis de venire. — [Duncker, Ueber die Hufen der Sparliaten, 1881 - iodat 

5. Plutarque, Vie d'Agis, 5: "By dtoBoyats zarpos 7atdt TO zĂîigOY &ROÂz: 
70705.
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dâsheriter par un testament ne s'introduisit dans le droit de 

Sparte qu'aprts la guerre du P6lopontse. 

Non seulement la proprict€ prive râgnait ă Sparle, mais les 

documents nous montrent meme quwelle y €tait tres incgale. 

Voici une anecdote que Pausanias raconte ct qui lui venait 

apparemment des vieux râcits des guerres de Messenie : « Un 
Messenien nomm6 Polycharts, qui possâdait de nombreux 

troupeaux de boufs, mais ivop peu de terres pour les nourrir', 

S'adressa au  Spartiate Ev6phnos, el celui-ci sengagea ă 
nouurir les troupeaux sur ses propres terres moyennant une 
part dans les produits ; mais ce Spartiate, cupide et sans foi, 

viola son contrat et vendit pour son propre comple les trou- 

peaux et les bergers*. » Cette histoire, qui s'est redite durant 
huit si&cles avant Warriver ă Pausanias, jelte un certain jour 

sur l'tat de la proprite fonciăre et sur les contrats auxquels 

elle donnait lieu vers lan 1750 avant notre tre?. Elle nous 

montre un Messenien et un Spartiate, tous les deux assez 

riches; mais le Spartiate est plus riche en terres «que le Mess6- 
nien, et il en posskde assez pour se charger de nouurir des -. 
tvoupeaux de beufs conduits par leurs bergers. — Un sitele 
plus tard, le poăte Tyrie racontait dans ses vers qu'une râvo- 
lution faillit &clater ă Sparte paree quc « les uns Gtaient tits 
riches et les autres trăs pauvres? » : or lincgalite dont îl s'agit 
ici ne r6sidait pas dans la fortune mobiliore, mais bien dans 
la proprii fonciăre ; car les pauvres demandaient que Lan- 
căen partage du sol opâr€ par Lycurgue fât refait, ce qui d'ail- 

leurs ne leur fut pas accord, — Au sitele suivant, IIârodote 
signale parmi les Spartiates des hommes qui Vemportent sur 
les autres par leurs richesses*. — Plus tard encore, Thueydide 

1. Pausanias, IV, 4. 
2. Pausanias place ce răcit lors de la quatriăme Olympiade 5. Ce temoignage de Tyrtte nous a stă conservă i 

„5. Ce ze de 1y n erve par Avis iti ' edit. Didot, p. 515-514. Le philosophe dit qw'une de cana i Politique, V. 6. que oi uy azopâisi diov, oi 8? zinocâiot, et voulant d met ta esa ouuons est de cette inâgalită, c'est prâcisâment dans r i Sante em Xwvtân zo5ro 2v Aauedaluoy Un «a d e Svarte auil 
ien ze A 2-0 br Toy Mecanvazdv xdhsuoy . Merodote, VII, 154 : Zzeg0; 5 ms za Bode, vă 

10/res Es Tă apâra, îs za: Bois, ăvăp 

ple historique 
a le chercher : 

. et il cite Tyrtce, 
îs ragriita:, oruaawv dvi
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mentionne des Sparliates qui sont plus riches que d'autres, et 
il fait cette remarque bien digne attention que tous les Spar- 
uates ont le mâme vâtement et les mâmes răgles de conduite, 
mais non pas la mâme fortune. Xenophon parle aussi de 
quelques hommes tos richest. Nous savons d'ailleurs qu'il y 
avait des Spartiates qui avaient de nombreux esclaves, un 
grand train de maison”, des chevaux de luxe:. Il y en eut, de 
tout temps, qui firent conrir aux jeux Olympiques et qui y 
furent vainqueurs*, et il est assez visible qu'il fallait tre tr&s 
riche pour disputer la palme dans la course en chars?. Enfin, 
Avistote constate que, de son temps, ă Sparte les fortunes 
Staient concentrees en un trs petit nombre de mains*. Voilă 
des signes certains auxquels on doit reconnaitre une pratique 
ancienne et constante de la propriâte privee. 

II. D'UNE DIFFICULTĂ QUI SE RENCONTRE DANS UNE PIIRASE 

DE PLUTARQUE, 

Contrairement ă ce «ue nous venons de dire, il y a dans 
Plutarque une ligne qui semble indiquer, non pas la commu- 
naut€ du sol, mais un regime singulier de propriste viagăre. 

Voici le passage : « Lorsqu'un enfant 6tait n€, le pere le por- 
tait dans une lesche oi 6taient assis les plus anciens de sa 
tribu. Si ceux-ei trouvaient P'enfant-bien constitue et robuste, 

4. Thucydide, |, 6; Xânophon, Helleniques, VI, 4, 41 : Iloyaubzarot, 
2, Ainsi Flien [Histoires varices), XIL, 45, rapporte que les riches faisaient aceomn- 

pagner leurs enfants aux gymnases par deux cu trois esclaves. Îl existait meme dans 

les grandes maisons une elasse de serviteurs libres ou de clients (Athenee, VI, 103). 

3. Isocrate, Archidamus, 55 et 95. E 
4. Hârodote, VI, 103; Thucydide, Y, 50; Pausanias, UI, 8, 1; IE, 15, 1; 

NI, 47, 6. | 
5. Plutarque dit îrăs justement que le prix de la course en chars eta . 

ment « la victoire de la richesse et de la d&pense » (Agâsilas, 20); cf. Pindare, 
Isthmiques, Il. 

6. Aristote, Politigue, V, 6, 1: Es 0Aows ai 099! Zppovrat. CE. II, 6, 10. — 

Notons bien qu'il sagit toujours dans Aristote dune ingalite entre les vis 

Spartiates ; les pâriăques et les hilotes sont toujours mis ă pat. De mâme duns 

Jerodote et dans Thucydide. 

il veritable-
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ils ordonnaient au păre de l'6lever, aprts avoir assign6 ă Pen- 
fant un des 9000 domaines!. » 

Si Von prend ă la lettre cette derniăre ligne, on est amenc 
ă eroire que chaque Spartiate poss6dait, non pas un champ 
patrimonial, mais un champ qui lui aurait 6t6 assign€ au 
moment de sa naissance. Assurement ce ne serait pas lă le 
regime de la communaute du sol; mais ce ne serait pas non 
plus le râgine de la propriât6 hârâditaire. Ce serait un sys- 
tâme dans lequel chacun n'aurait 616 propristaire du sol que 
sa vie durant; le fils n'aurait pas hârit6 de son pere ; celui-ci 
aurait pu avoir son champ dans un canton, ct le fils le sien 
dans un autre. 

Mais cette assertion de Plutarque est en contradiction for- 
melle : 1* avec le passage du mâme Plutarque qui dit si net- 
tement ailleurs que depuis Lycurgue jusqu'ă la guerre du 
P6loponăse chaque propriet6 passa toujours du păre au fils 
par heritage?*; 9 avec le fragment d'Ilâraclide qui affirme que 
la famille ne pouvait pas se defaire « du domaine qu'elle 
lenait du partage antiquc: » ; 3 avec tout ce qu'Aristote dit de 
Iheredit6 et du testament ă Sparte; 4* avec Vinâgalit6 de 
richesse foncidre que signalait dâjă Tyrice, que mentionnail 
Hârodote et qwAristote decrit en termes si 
5* avec le droit civil de Sparte, dont nous 

Lorsque, en 6tudiant les textes, il nous arrive den rencontrer un qui s6carte absolument de tous les autees, la premitre rogle qui s impose ă Vârudit est de ne pas le passer sous silence. Puis, si nous ne r6ussissons pas ă trouver un cot par lojuel ce texte se coneilie avec les auires, nous pouvons. dire alors de deux choses Pune: vu bien la contradiction est reclle, 
et elle vient d une erreur commise par I'6crivain ; ou bien la oontradietion a qu ppavenlos et elle vient probablement de 3 : usion s 3 . 
obscur pour nous par abona ou h (05 usage du sont abs autres documenis. 

Energicues ; 
parlerons plus loin. 

+ Plutarque, Lycurgue, 16, 
- Idem, Agis, 5. 
.. Hraclide, dans les Fragmenta historicorum gi 

O
N
 

ID
 
=
 

tcorum, t. 1], p. 24,
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De ces deux hypothăses, la premiere n'est pas invraisem- 
blable : Plutarque est loin d'etre infaillible comme historien, 

et nous avons dit plus haut qu'au sujet de Sparte il commet 
en quelque sorte une contradiction perpâtuelle, parce qu'il 

puise sans aucune critique dans deux ordres de documents 
qui ne s'accordaient pas. Îl est pourtant dilficile de penser 
que Plutarque se soit dementi au point de ceroire que lhâr6- 
dit w'existât pas, lorsqu'il dit ailleurs en termes si formels 

qwelle existait, et lorsqu'il raconte un si grand nombre 

d'anecdotes qui en prouvent la pratique. La seconde hypothâse 
est done plus vraisemblable, et nous inclinons ă supposer que 
la phrase de Plutarque se rapporle ă un usage et ă une rbgle 
qu'il ne fait qu'indiquer en passant et quaucun autre docu- 
ment ne nous explique. Remarquons, en effet, qu'en ce cha- 

pitre historien ne veut nous parler que de Pinseription des 
fils dans la tribu, acte qui avait une trăs grande importance 
chez les anciens. ÎI est tout occupă ă dâcrire cette operation, 

ei il ne songe gutre, en cet endroit, ă la question de la pro- 

priât6 ou de la communautâ; aussi est-ce seulement dans une 

partie incidente de sa phrase qu'il introduit, comme par 

hasard et sans y penser, cette assignation d'un domaine ă 

chaque enfant. Tout homme habitus ă la lecture de Plutarque 

jugera «ue, sil eâi pens€ que Lherâdite des terres m'existait 

pas, îl aurait parl de ce point Vune tout autre fagon qu'il ne 

le fait ici et ne se serait interdit ni les dâveloppements ni les 

reflexions sur un tel sujet. Mais il ne se prâoccupe que de 

Vinscription dans la tribu, et il indique deux rbgles de cetle 

operation : Pune, la principale ă ses jeux, qui 6tait que V'en- 

fant făt bien constitu€; Vautre, Vaccessoire, qui voulait qu'on 

marcuât ă cât6 de son nom le domaine qui devait un jour lui 

appartenir. Cette dernitre regle, prâsentâe sans aucun detail 

qui Pexplique, est trop vague pour que nous puissions Vap- 

prâcier. Peut-âtre s'agissait-il seulement de constater «ue le 

pere 6tait encore en possession de son zipos, Peut-ătre S'a- 

gissait-il dassigner dăs ce jour ă lenfant un droit „de copro- 

pri6t€ sur ce meme domaine. Peut-ctre, sil tait un lils cadet, 

essayait-on de trouver pour lui un autre domaine qui făt
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devenu vacant soit par extinction d'une famille, soit par lu 

confiscation. Plusieurs autres conjectures encore sont per- 
mises; mais ce quwon ne peut pas admettre historiquement, 
c'est qu'il ait 6t€ dusage ă Sparte dadjuger ă tout enfant un 

lot de terre en telle sorte qu'il n'y cit pas d'hercdite. I/ab- 

sence du droit d'heritage ne peut pas ctre tirce lâgilimement 
de ce chapitre de I'historien. A supposer in6me que Plutarque 

ait eu cette pensâe, une phrase unicuc ct si insuffisante ne 
pourrait pas entrer en balance avec tant Wautres textes precis 
ei iant de faits certains qui prouvent surabondamment que la 
propriât€ €tait hereditaire ă Sparte. 

JI. DU MODE D'EXPLOITATION DU So0r,,. 

II est assez singulier que, parmi taut de rcits et d'anee= 
dotes ou la'vie quotidienne nous est dâerite, il ne Sen ren- 
conire pas qui nous montre un Spartiate labourant sa terre ou 
faisant sa moisson. Nous n'en voşons jamais un qui dirige au 
moins le travail de ses esclaves, qui surveille sa tevre, qui 
administre son bien. Enfin, nous ne pouvons jamais constater 
quwun Spartiate vive ă la campagne, sur son domaine. 

Cetie singularite s'explique, en partie p 
la loi imposait aux Spartiates, en parlie 
ploitation du sol. Nous nous occuperons d 
point. 

a « La loi voulait, dit Plutarque, que les citovens fussenl a olument Mican ee ur cu disăil tout mclier, tout 

terre, les hilotes la cultivaieni Dour cu C che Dn! : y une redevance qui auzit as » cux, ct leur en payaient ovi qua avant 6t6 fixâe dâs Por 
ton religieuse frappait le propriât 
prix de fermage de son champ; 
propristaires fussent interessâs 
qu'ils ş pourraient faire, 
empecher les Spartiates d 

ar les habitudes que 
par le mode Wex- 
abord de ce second 

igine. Une impreca- 
qui aurait augmente le 

car on avait voulu que les 
ă leur culture par les bâneficos 

en meme temps 
e s enrichir outre 

aire 

(u'on avail vis ă 
mesure!. » 

1. Plutarque, Instituta laconica, 40,
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Ce curicux passage de Plutarque, qui est d'accord avec tous 
les râcits que nous avons sur Sparte et qui n'est coniredit par 
aucun d'eusx, nous donne une idâe de l'tat du sol et des rela- 
tions entre la proprii et la culture. La premiăre chose qu'on 
y remarque, c'est que la terre n'6tait pas commune ă tous, 
puisque la loi dâfendait au citojen daugmenter la redevance 
qu'il tărait de son bien; une telle defense n'aurait eu aucune 
signilication si le citoşen n'avait pas 6t6 un proprictaire. Mais. 
ce propridtaire €tait empâchâ par la loi elle-mâme dWâtre un 
cultivateur. La culture appartenait aux hilotes. 

On sait que ces hilotes 6taient de condition servile; en 
droit, ils n'âtaient que des esclaves; aussi voyons-nous dans 
plusieurs textes qu'ils sont appel6s 3o5)o:t, et un ancien lexi- 
cographe explique le verbe zidozeierv comme synonyme de 
dovheew?. Toutefois ils ne ressemblaient pas aux esclaves que 
nous voyons ă Athtnes et ă Rome. Peu dentre eux 6taient 
attachâs au service domestique. La plupart vivaient dans les 
champs. Tite Live, la premiăre fois que leur nom parait dans 
son histoire, les definit ainsi : « Cest une race de paysans qui 
habitent depuis une haute antiquită des demeures rurales*. » 
Cette meme situation est nettement signale par les €crivains 
grecs. Myron de Priene dit « que les hilotes âtaient des hommes 
aux mains desquels les Spartiates avaient laiss6 la terre en 
fixant quelle part du produit chacun deux devait leur fournir 
ă perpetuit6* ». Plutarque parle ă peu prăs de mâme : « Les 
hilotes cultivaient la terre pour les Lacedemoniens et leur en 
payaient la redevance fixâe ă Vorigine:. » Ephore dit qu'ils 
n'6taieni esclaves que « pour certaines choses dâtermintes* ». 

— Parmi les rogles qui dâterminaient leur condition sociale, il y 

1. Theopompe, dans Athânse, VI, 102. 
2. Harpocration, au mot efheoresety. 

3. Tite Live, XXKIV, 27 : Hi sunt jam înde antiquitus castelani, agreste genus, 
On sait que le latin vulgaire appelait castella les demeures rurales des petits colons 
ou des esclaves. — Cornelius N6pos, Pausanias, 3 : Helotes, 'quorum magna 
multitudo agros Lacedemoniorum colit. 

4. Myron de Pritne, dans Athenee, XIV, c. 74, 
5. Plutarque, Lycurgue, 24 : Oi ethoozes aurots yăv eipydtovro, dnâpopay zh 

zianutvny zedodyTes. 

6. Ephore, dans Strabon, VIII, 5, 4, &dit. Didot, p. 315. 

c
e
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en avaii qui leur 6taient favorables, par exemple celle qui 
interdisait au maitre de vendre Plhilote « en dehors des 
limites* », clause analogue ă celle qui protâgeait les penestes 
de Thessalie et les serfs des Hraclâotes?. Dautres pouvaient 
leur 6tre desavantageuses, par exemple celle qui interdisait 
aux maitres de les affranchir?. Il ne faudrait pas pourtant 
conclure de lă que Philote ne sortit jamais de son eselavage. 
L histoire de Sparte mentionne fr&quemment des hilotes qui 
6taient altranchis; mais ils ne pouvaient lâtre que par PEtaL 
ou au moins avec son autorisation. C'est ce qui a fait dive î 
Vhistorien Ephore « quvils 6taient d'une certaine fagon esclaves 
de PEiat ». LI n'entend pas par lă que les hilotes fussent des 
eselaves publies, puisquiil dit dans la meme phrase que chaque 
hilote avait un maitre:. Il entend seulement qu'au-dessus du 
maitre PEtat spartiate exercait une sorte de domaine 6minent 
sur ces travailleurs sans lesquels la tevre n'aurait pas 6te cul- 
tivee, et qu'il se reservait de permettre ou d'interdire au maitre 
de les dâtacher du sol par Paffranchissements, 

Le mâme historien ajoute que les hilotes occupaient des demeures propres, demeures qu'ils ne choisissaient sans doute pas ă leur gr€, mais qui leur &taient assign6es et qu'apparem- 
sent ils n'avaient pas le droit de quitter. En tout cas, ils ne vivaient pas, sauf exception, dans la maison du maiître; et voilă encore un point par lequel ils se distinguaient de la plupart des esclaves. Chacun avait son domicile î soi, ob il vivait avec sa famille, semblable en cela au colon que 'Tacite 

1. Ephore, dans Strabon. 
2, Athente, VI, 84 et 85. 
5. Ephore, dans Strabon, 
4 Ibidern ; "Sare z6y Ehovra uz? EXaulegody păze meodety, IL est clair ue si Ihilote avait appartenu î PEtat, îl n'y aurait pas eu lieu dinterdire «câ calul qui Pavait » de Paffranchir ou de le vendre en dehors des limites Wester- mann a pens6 que les hilotes, ayant &t€ pris ă la guevre et par Vftat auraient ste concâdâs par lui aux particuliers. Cette conjeciure, assez vraisemblable explique que Via aiţ conserve quelques droits sur les hilotes. i. 5. Îl ya aussi un texte de Myron de Priâne maitre; Vbistorien signale un delit pour lequel, Philote stant uni d i, s mmaitre €tait puni Pune amende (Myron de Priâne, dans les Fra i neuta “edit Did A, 
t.1V, p. 461). — Nous ne doutons pas d'ailleurs que parmi d hilotes il n ce cât qui appartinssent ă PEtat : ai ri i 
publi pp ; on sait que toute ville grecque avait ses esclaves 

qui montre que Philote avait un
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remarquait en Germanie et qui avait « sa maison et ses 
p6nates »!. | 

Nous devons done nous reprâsenter Philote vivant sur un 
champ, dans une cabane qui lui appartient, avec sa famille. 
II cultive ce champ et il en paşe une redevance 'que le pro- 
priâtaire ne peut pas augmenter. Îl ne lui est pas facile d'âtre 
altranchi, mais il n'a pas non plus ă craindre d'âtre vendu. 
II vit sur ce champ, et îl ne peut guâre en tre sâpare. II y 
vit, sauf exception, de pere en fils. Îl est attach6 hârâditaire- 

ment ă cette terre bien plutât qu'ă la personne du maitre. Il 
est d'ailleurs loin des yeux de ce maitre, qui vit toujours ă la 
ville. L'arbitraire a peu de prise sur lui, puisque sa redevance 
est invariable. Îl jouit du fruit de son travail; cette redevance 
payee, le veste est ă lui. ]l peut mâ&me, ă force de labeur, 
acquerir quelque aisance. Un fait rapporiă par Plutarque 
montre que beaucoup d'hilotes possâdaient, outre la maison 
et les objets mobiliers qui sont n€cessaires ă une famille, une 
somme d'argent assez considerable?. 

Cet hilote a done une tout autre situation sociale que les- 
clave WAthnes. C'est sans doute pour cela que Pollux dit 
« quiil tient le milieu entre lesclave et Phomme libre? ». Il 

ressemble au pâneste thessalien, au clerote crâtois, et i tous 
ces serfs de la glebe que connaissait la Grăce antique. Il est 
un tenancier serf plutât qu'un esclave?. 

Cela n'empâchait pas la condition des hilotes d'âtre par 
certains câtâs tres dure. Comme ils n'âtaient pas membres de 
la cit, les lois ne les protegeaient pas“. La justice w/'existait 

4, [Recherches sur quelques problămes d'histoire, p. 208.] 
2. Plutarque, Vie de Cleomene, 25. Deja dans jerodole, IX, 80, nous voşons un 

trait qui donne une idee de ce qwun, hilote pouvait acqusrir en objets.mobiliers. — 
Sur les hilotes, voit Wallon, Histoire de Pesclavage, t. I, 2* 6dit., p. 105-418; 

Claudio Jannet, les Institutions sociales de Sparte, p. 12 et suiv.; Schoemann, 
2e edit,, t. [, p. 201-208. 

3. Pollux, Onomasticon, III, 83. 
4. [Cf. plus haut, p. 48 et suiv.] 
5. West ce qui explique un fait qui parait &trange ă premiere vue : Pinterdiction 

dMaugmenter la redevance n'etait pas prononcâe par une oi ; elle Vetait par la 
vieille religion ; contre le propriâtaire qui aurait voulu €lever son fermage, il n' y 

avait pas pânalit6, il y avait malediction : Zzdpazov. îv dit Plutarque. La religion 
s'occupait des hilotes ; mais le droit civil ne pouvait rien pour eux.
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pas pour €eux. On pouvait done les maltraiter et meme les 
tuer impun6ment. Nous ne conclurons pas de lă qu'on prit 
ordinairement plaisir ă les maltraiter : dans aucune sociât€ on 
ne s'amuse ă tuer ceux dont le travail nourrit la sociât; et il 
est clair. que le Spartiate qui aurait tu6 son hilote se făt fait 
tori ă lui-mâme!. Mais le droit 6tait tel, que Vhilote wavait 
aucun recours contre la violence. ÎI semble que tout făt permis 
contre lui, except€ d'augmenter son fermage. + 

Encore y a-t-il un point par lequel Vhilote 6tait relove : 
c'est que, tandis qu'aucune cil6 greeque wadmetiait les esclaves 
dans ses armâes, 4 moins d'exceptions rares, la cil spartate 
paraît avoir admis râgulitrement les hilotes dans les siennes, 
Ils conibattaient ă cât6 de leurs maitras?. Beaucoup d'entre 
eux furent affranchis pour leur bravoure:. Si Thucydide nous 
dit que Sparte les redouta parfois au point qwun jour elle 
crut devoir ă sa stiret€ d'en massacrer deux mille, cela meme 
ne donne pas idee d'une classe: vile et sans valeur. Quant ă la 
haine qu'on leur attribue volontiers î l'6gard de Sparte, elle 
ne fut peut-etre pas aussi constante ni aussi gensrale qu'on 
la dit. Un exemple entre autres prouve qu'ils n'6taient pas 
loujours hostiles : en 48, Sparte &tant menacee, ils se levt- 
rent en masse pour la dâfendre?. | 

Cette condilion des hilotes que nous venons de teacer estun des traits les plus caractristiques de la constitution sociale de Sparte. On y doit remarquer sur tout la s&paration profonde qui 6tait âtablie entre la propriâte du sol et l'occupation ou la tenure de ce mâme sol. La premitre 6tait vâservâe aux citoyens, la seconde 6tait dâvolue î 1 ns, La sc ine population servile. La premiere dtait absolument hârâditaire en droil, la seconde 
L Nous n'avons pas ă parler ici de la eryptie ; on ven fer cu plagant en regard du texte de Plutarque ceux de Pl i 

acant en 
aton, Lois, |, p. 655eLV p- 165; d Aristote, Pragments, 80. et d'Heraclide, €dit. Didot, t IT e ia e, 3. Merodote, IX, 10; Thucyăide, IV, 8; IV, 80; v, Sate mp 3. Thucydide, IV, 26; V, 54. aaa 4. ldem, V, 64. — Les hilotes quon se; s 

dem . qu on voit se r&volter fr Messnie; il faut faire attention ă ceite remarque de Pausanial UL 1p 3 Area = 
OA aro; oi ctAwTeş, Gădă To Mesonvrarăv, în 6 dp ate cteseoy noa e — Lorsque Myron de Prione numaăre les mauvais traitements qui tă t 
iniliges aux hilotes, c'est de ceux de Messânie qu'il parle d caen 

a une ide assez exacte
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6tait ă peu pres herâditaire en fâit. Les relations entre Pune 
et autre 6taient r&glces par IEtat. ]l y avait ainsi pour chaque 
petit domaine un hilote qui le cultivait, et un Spartiate qui en 
percevait une part des fruits. Ce Spartiate &tait un propristaire ; 
il n'€tait jamais un cultivateur. Il vivaită la ville, sans avoir 
mâme le droit de s'occuper de son champ. ÎL avait rien d'un 
propristaire rural, sinon la redevance qui lui 6tait apportee. 
C'est ă peine sil connaissait sa terre. Nous verrons plus loin 
les cons&quences de cette situalion sur Petat 6conomique et 
social de Sparte. | 

II est bon d'observer que le sol dont les Spartiates avaient la 
propriâ!6 ne comprenait pas tonte la Laconie. I/historien 
Ephore nous apprend que ce pajs lait divis6 en six distriets; 
les Doriens vainqueurs ne prirent possession que de Pun 
deux, celui qui entourait la ville de Sparte*. Les anciens 
habitants, qui ne furent assujeitis quwapres une scrie de 
guerres et de traitâs que on peut voir dans Pausanias, restă- 
rent en possession, sauf quelques cas exceptionnels, de leurs 
villes et de leuss tevres. II est admis universellement que ces 
peridques laconiens continuărent dWexercer sur leur sol un 
droit complet de proprită ; et en effet, si aucun texte ne, Paf- 
firme formellement, cela ressort avec une pleine 6vidence de 
tout ce qu'on sait de cette population. Suivant Plutarque, la 
terre sparliate &tait partagee en 9000 domaines, la terre laco- 
nienne en 300002. | 

Quantă la Messânie, lorsque les Spartiates s'en furent rendus 
maitres, ils n'en firent pas une terre publique, une fă Sapoci, 
un ager publicus, comme firent plus tard les Romains; ils y 
6tablirent tout de suite leur systeme particulier de propriste. 
Le territoire fut dâcoup en lots que les Spartiates tirdrent au 
sort, suivant le vieil usage des Grecs, et qui devinrent la 
propriât€ de chacun d'eux?. Mais ils ne les occupărent pas et 

1. Ephore, dans Strabon, VUI, 5, 4. 
2. Plutarque, Vie de Lycurgue, 8. 
3. Pausanias, IV, 94 : Tiy păv ayzoi îtcddypavav. Dans la Yangue grecque, le 

terme Xaypăve appliqu€ ă la terre, comme les mots zăiipos et zĂȚpOUA Et, comme 

Vexpression latine dividere sorie, implique toujours une constitution de propriel6 
perpâtuelle par suite de Voperation du tirage au sort,
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continutrent ă vivre ă Sparte. Les Messniens râduits ă I'Glat 

dhilotes, ă Pexception de ceux qui reussirentă fuir, occuptrent 

et cultivărent ces champs en payant chaque annde aux pro- 

pri6taires une redevance. Deux vers de Tyride nous montrent 

quel 6tait le taux de ce fermage; le poâte represente « les 
hilotes messâniens courbâs sous le faix comme des betes de 

somme et portant chaque annce ă leurs maiîtres la moiti des 
grains que produisaient leurs champs* ». 

IV, LA VIE PRIVEE A SPARTE. 

La tamille 6tait constituce ă L.accdâmone? suivant les memes 

principes fondamentaux que dans le veste de la Grice. Les 

documenis n'indiquent pas que les rapporis entre l'poux 
ei l'6pouse, entre le pâre et les enfants, y aient 616 sen- 

1. Tyrise, cite par Pausanias, IV, 14; cf. Elien, Histoires uarices, VI, 6. 
2. Nous disons presque îndilfâremment Sparte et Lacedemone, Sparliales ct 

Lacdemoniens, Ce n'est pas que les deux termes fussent exaclement synonymes ; 
mais la distinction qu'il y avait entre eux a âte exagârâe jusqu'ă inexactitude par 
quelques historiens modernes. Il n'est pas vrai que le nom de Spartiates s'appliquât 
specialement aux citoyens de race dorienne, et que celui de Lactdemoniens ou 
Laconiens designât les indigânes vaincus. Ceux-ci sont ordinairement designâs dans 
les textes par les deux imots râunis iptotrot Aduwvss. Quant au terme Axvidatuoviot, 
il Sapplique aux Spartiates : îl est mâme, bien plutât que le mot Spartiate, le nom ofliciel du peuple. Dans les textes de traites de paix qui sont citâs par Thueydide j . e no. . 7 = > (V, 18; Y, 25; V, 19; VIII, 48; VIU, 317; VIIL, 58), est le terme Aovs5atudvtot qui est employs; exemple : V, 17 : Karzdăe orei ză Ezxrsiz zâv Aarsdaewavitoy 2 A 5, PAI A . PI p. a . Evulodzola+ Fosti Apyelos. De mâme les inscriptions dâsignent l'Etat spartiate 
p les oxbressions î. nos z&v AoreBataoyiwv (Corpus inscriptionun griecarum, n 558, 1976, 1455). Les historiens nous ont conservă plusieurs discours qu'ils isent avoir ale prononcâs dans les assemblces publiques de Sparte, et nous y e oicu appelait ses concitojens Aazesatudytot (Ilerodote, V, 92; RE N e, L, Hi 16, 0, 86). Hârodote dit indifferemment roi des Luctdemoniens : 01 . = 7 - A a , : j es partiates (1, 65; VI, 99). Le mot Adzeoyeg lui-mâme est frâ- Lia IL Se synonyme de Azrcdaudwo: et de Xzapmăzar (Aristote, olitique ; ; x i teama dans leur sc AP î UI, 6, 21, etc.). — 'Toutefois, î prendre les deux t Ur ns it &ral, une distinction est visible : g6ographiquement chez Hsrodote, Aarăatuwv desiene la Laconie enţitr Sado i S H&rodote. Y zi ad entere, ei Ezăgrn la ville de Sparte (Hârodote, VII, 254); politiquement, Aaxeăat desi ite. Szd i Au point de vue des personnes, Avea “kovy designe la cite, Ezagen la ville. n s Ş . a. . TE „CES p mes, Aaxetdaruduto: dâsigne tous les membres libres de tat lacedemonien, y compr ) eriă : : „oa? Y Compris les periăques de Laconie, et Szaostăza: est râsersă aux seuls Doriens, qui sont seuls citoyens complets : . : dans Thueydide, IV, 58, oi] „> ompleis; un exemple de cela se voil | IC » 3» 99 0 le mot AaxeBaudvot est anpliqug î 980 hopli “ni lesquels il my a que 190 Ezagriăzar. A la fi ppique î 280 hoplites, parini officicl, mais Snaoztăza rend. căt. A îa fin, le mot Aaze3auzomo! reste le nom $ -p une signification honorable et aristoeralique.
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siblement dificrents de ce qu'ils 6taient ailleurs. Herodote, 
qui parle si souvent et si volontiers de Sparte et qui 6tait un 
si curieux observateur des usages intimes, ne signale jamais 
que I'6tat de famille des Spartiates s'6loienât de celui des 
auires Grecs. Ni Thuceydide, ni Xenophon, ni Aristote ne font 

aucune remareue de cette nature. Xenophon dit meme que 

Sparte « ne diftre des autres cites par rien, si ce n'est par sa 
parfaite obeissance aux lois! ». 

A Sparte, comme partout, le mariage 6tait un acte sacre, 

qui s'accomplissait suivant des rites. Plutarque rapporte, ă la 
v6rit6, que Vepoux devait enlever lEpouse, îpăuowy dv domayăs*; 
mais îl faut faire attention que dans la phrase suivante Phis- 
torien signale la vumpeizpra, cest-ă-dire la femme qui condui- 
sait la fiancâe ă son 6poux et qui dirigeait, ă Sparte comme 
dans toute la Grăce, la ceremonie nuptiale; la suite de la des- 

cription de Platarque montre bien qu'il s'agit de tout autre 
chose que dun rapt. I/tpyiasw et la zopzi 6laient en usage î 
Sparte comme dans les autres villes grecques?. I/enlăvement 
ou le simulacre d'enl&vement n'ctait done pas autre chose 
quun de ces rites antiques dont Plutarque et ses contempo- 
rains ne comprenaient plus le sens. Denys d'Halicarnasse, qui 
6tait un peu archologue, nous apprend, en effet, que « Pen- 
levement de P6pouse €tait Pun des vieux rites et lune des 
formalites les plus remarquables du mariage grec: ». Ce 
meme rite se retrouve dans une grande partie de la race indo- 

europâenne, et en particulier chez les Romains?. 
II y a encore dans Plutarque un passage oâ îl semble eroire 

que le lien du mariage €tait peu respect ă Lacâdâmone, que 
Vadultăre y 6tait permis, que les femmes y 6taient ă tous, 
ainsi que les enfants*. Mais cela est dâ&menti par un grand 

1. Xenophon, Memorables, IV, 4, 13. 
2. Plutarque, Lycurg gue, 15. . 
3. ldem, Lysandre, 36; Lycurgue, 15; sur le râle de la vouozizpra, voir 

Pollux, II, 4. 
4. Denys d'Halicarnasse, Antiqavilates romană, II, 30, dit. Reiske, t, |, p. 301: 

Apzayiiv-. - Enraby ze va ăppatov 70 tdoc xai zpbnwoy auunăvrry rad” 09s ouvă- 
RTOVTaL Văuot Entoavtoratoy, 

5. [La Cite Antique, liv. Il, c.9.] 
6. Plutarque, Lycurgue, 15.
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nombre de râcits que l'on peut lire dans Icrodote, dans 
Xânophon et dans Pluiarque lui-meme. C'est ce dernier qui 
nous montre, dans un autre passage, la femme « gardant la 
maison du mari », et qui nous parle « des antiques devoir's 

du mariage ă Sparte! ». Quw'on lise chez le meme erivain les 

Apophtegmes des femmes lac6dâmoniennes, et, sans âtre oblige 
de eroire que toutes ces paroles soient authentiques, on recon- 
naitea qu'elles n'auraient pas 6t6 inventâes dans un pays o 

Ion n'aurait pas connu les devoirs du mariage. Dans maintes 
anecdotes nous voyons un mari ou un ptre agir et parler vis- 
ă-vis de sa femme et de ses enfants comme etit fait un Ath6- 
nien. Et, d'autre part, on ne rencontre ni un râcil ni une 
parole qui soit indice d'un 6tai de promiscuite. 

Les usages des anciens doivent &tre examin6s sans faire 
acception de nos idâes modernes. On sait quă Sparte le 
divoree &tait permis ei pouvait mâme âtre ordonnă au mari en 
cas: de sterilite de la femme?; c'âtait une râgle generale dans 
Vantiquite : elle tenait aux principes les plus sacrâs de la 
famille et ă Pobligation religieuse de la perpâtuer. On voit 
aussi que, dans le cas d'impuissance du mari, la femme pou- 
vait s'unir au plus proche parent de cet homme, surtout avec 
son Îrâre*; c'âtait une rbgle qui, dans un âge antiquc, avait 
6t6 generale dans la race indo-europenne*; elle existait encore 

„A. „Comparaison de Lycurgue et de Numa, €. 5 : Otzou Tîis Yuvatzbs oYans nap! ară), mai roă Yăuov uâvovros eri Tâv E dogiis daltv. — Dans les Apophthegmala laconica, Lycurgi, 20 : Tozaszn 7 SwPposYn Tv Yuvatziiv îns dmozoy ctvar mb sîs uoLystas 770 autais, — Isocrate dit aussi (Panathenaicus, 259) qu'il n'y a u'ă Sparte que Von ne voit pas aioy vas puvazâv. Il est eclair qu'il ne faut ai res Ș ces assertions â ia letire; elles attestent seulement que les autres Grea re u i buaient pas aux Spartiates un €tat de famille moins regulier que le le Sa man 2. Berodote, V, 39; VI, 61. să î 3. Polybe, XII, 6, 8, edit, Didot, p. 508 : Maeă Tots Guviides rpetg dvBpas Exerw Yfuvatua depus duraş 
prete inexactement, parce qu'on n'4 pas fait attention aux mois aăsigodg îi i precisent la pensce de Vhistorien. II faut noter d'ailleurs que Vhust fc e di ia que les trois freres eussent cette femme en meme temps “ Cet n en ne dit i le sourenir €lait arriv€ jusqu'ă Polybe, €tait apparemment devenu la si dont dilerodote, qui n'en parle jamais. Xenophon et Plutarque en ont eu notion; ils parlent du mari vienx et impuissant qui seraiţ tenu di; Jeune homme prăs de sa femme. 

4. Lois de Manou, IX, 59 et14 

ză , , Ă Aaxeâataovtots RăTgLOV iv val » e passage a el€ quelquefois inter- 

5. Le l&virat existait aussi chez les Ilâbreux



LE DROIT DE PROPRIETE CHEZ LES GNECS. 15 

dans Athânes au temps de Solon. Il est d'ailleurs vraisem- 
blable quelle n'ctait appliquce, ă Sparte comme.ă Athânes, 

que dans le cas oi une famille 6tait menacâe de s'6teindre. 
Quoi qu'il en soit, ces antiques preseriptions n'alteraient, en 

rien le principe de la monogamie qui 6tait la răgle absolue ă 
Sparte. Outre que cette vârit6 ressort d'un grand nombre 
Wanccdotes, elle est attestâe en termes expres par Herodote, au 

sujet dune exception qu'il signale. II raconte que les Fphores, 

ayant voulu contraindre un roi ă renvoyer sa femme parce 

quelle tait stârile, mais n'ayant pu Pobtenir de lui, imagi- 

ntrent Pexpâdient de Pobliger ă €pouser une auire femme 

tout en gardant la premibre; le roi y consentit, etil eut alors, 

dit Phistorien, deux femmes et deux foyers, « ce qui 6tait con- 

traire ă ce qui se passeă Sparte* ». Quantă Padultăre, îl y 6tait 

vâput€ un des plus grands crimes, et il parait, sil faut en 

croire Plutarque, que les Sparliates aimaient ă dire qu'il 6tait 

inconnu chez eux?. Plusieusrs faits de Vhistoire montrent qu'il 

n'&tait pas plus inconnu ă Sparte qu'ailleurs; mais ils mon- 

trent en mâme temps qu'il y &tait râprouv6 et puni. Les fils 

n6s hors du mariage ou n6s de Padultere €taient exclus, non 

seulement de la succession paternelle, mais encore de tous les 

droits du ciloyen*. | 

La puissance paternelle €tait, ă la v6rit6, tos restreinte par 

la puissance de PEtat; îl n'en est pas moiris vrai que le fils 

appartenait au pre. Les enfanis recevaient une Education 

commune; encore rentraient-ils chaque svir dans la maison 

patevnelle, dans cette maison dont ils devaient un jour 

hriter5. Un trait curieux des meurs antiques, qui nous a 616 

4. Plutarque, Solon, 20, 
9. Herodote, V, 40: Puvoizzs îpwov do âtăs istlas oluse, Tobey ovdauă Erap- 

Tin Tiză. . 
3. Plutarque, Lycurgue, 15, în fine. , 

4. Strabon, VI, 5, 5 : Tobc zaplevias op, 6uoiws ros dĂdOiS îziţatov îs 0 EX 

ăuov eyovoras. — Plutarque, Agesilas, 4: "Aymslhaos ciye Tă ppripuara zoă "Anrăos 

dos vbdov azedisas ziv Acwzvylomv, Cet exemple montre que le fils adulicrin stait 

exclu de la suecession, meme quand il n'y avait pas Venfant lâgitime, et Vhâritage 

passait alors aux collatâraux. — De meme ă Athânes, le v6dos nheritait pas 

(D&mosthâne, Pro Phormione, 32; In Eubulidem, 55; Aristophane, Aves, 1642 

et suiv.]. 
3. Suc la vie des enfants dans la maison, voir le trait que Plutarque rapporte
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conserv6 par Justin, montre que les Spartiates avaient, comme 

tous les Grecs, des tombeaux de famille!, signe certain qua 

Sparte:comme partout la famille 6tait un groupe regulicr ct 

permanent Wâge en âge. 

II s'en fallait de tout que Sparte ignorât la vie priv6e. Chaque 

" famille avait sa maison. Cette maison avait un foyer, comme 

chez tous les Grees, c'est-ă-dire un culte intâricur. Nous lisons 

dans Ilârodote que Demarate rentrant chez lui s'approche de 

son autel et invoque son dieu domestique, son Zes “Egzetos?. 
Plutarque mentionne des sacrifices privâs*, comme îl y en 

avait tant dans toute famille grecque; ces sacrifices intimes 
supposent des f6tes domestiques, des anniversaires, loute la 

vie de famille des anciens. Aristote et Platon assurent que les 

femmes jouissaient ă Sparte d'une plus grande libert6 dans 
leurs maisons qu'elles n'en avaient dans les autres villes grec- 

ques?. Îl y a surtout un passage curieux de Denys d'llalicar- 
nasse ou il compare les trois grandes citâs, Rome, Athines el 

Sparte, au point de vue de la vie privâe; or celle oi la vie 
prive lui parait avoir eu le plus d'independance est prâeis6- 
ment Sparte : « Toute infraction au bon ordre, dit=il, si elle 
est commise en un lieu public, est passible d'une peine; mais 

d'Agesilas jouant avec ses enfants (Plutarque, Agesilas, 25-96). — Antalcidas, 
dans un moment de danger, envoie ses enfants dans ile de Cslhâre (Plutarque, 
Agesilas, 52). ” 

1. Justin, III, 5 : Tantum ardorem militibus înjecit ut, non de salute, sed de 
sepultura solliciti, tesseras insculplis suis et patrum nominibus dextro brachio 
deligarent : ut, si omnes adversum prolium consumpsisset, et temporis spatio 
confusa corporum lineamenta essent, ex indicio titulorum tradi 
possent. C Eschyle, Sept contre Thebes, v. 914. 

2. Herodote, VI, 67, 68 : His îs ză îwurzoi otzla, aăriza 3: te = An Bod, Dus 88 d cita E i i TOV Otuta, auriza dă Eye <â> Ari Boy, 

za. 703 “Eouetov Abe rodăe, 

5. Plutarque, Lycurgue, 12 : "Ea 

sepultura 

Ep, câ oc Tây Său „arantousvos izszegt 

pa A Y Ot4ot Getzvetv Gore (sas Tis Gioze 4. Aristote, Politique sdit, Di 5 i mii m 
dveats Za Font An 6, sdit. Didot, ». Ș11, 512: “Hi Tg: Tăs ŢVVALAaȘ 296... , TQ0s OX7AIAV GAOAa&Glay or e606e. Pl: i 
p. 651: Tâv Yovatrâv zag 5 îv ve G h ie blaton,, Loise Ie 
D & & pp Tan ap shiv ayeaw. (est ce que dit aussi Denys d'lalicar- e, , .: iata uz apijtav thonep Aazedatudvioi zăs xy "rovatuâbw pudazds. 
—— Nous melinons ă croire que Platon, Aristote et Denvys exagârent quelque peu; nous savons, en ellet, que les Spartiates avaient comme tous L 4 c. des 
S ” € , s les autres magistrats charges de surveiller les femme e ee a s; mais îl ressor i que la surveillance €tait moins stvre qaileur eset i noima de ic dos . _ s tout dans Vinterieur des maisons. Nous rencontrerons pl i its qui L s us loi 3 Vrită. p n des faits qui confirmeront encore cette
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PEtat n'a nul souci de ce qui se fait dans les maisons; la 

porte de la cour antârieure est la limite o commence la 

liberte de la vie*. » Plutarque lait observe» comme une chose 

exceptionnelle qw'Agesilas, affectionnant les vieux usages, ne 

changea rien ă ses repas, ă ses bains, ă la parure de sa femme, 

î son train de maison?. C'est done que d'autres se permet- 

taient le luxe intârieur et la parure pour leur femme. II semble 

meme que les dâpenses de toilette, Vameublement et de 

table, au moins pour les femmes, aient 6t6 ponssâos tres loin 

i Spartei, et peut-âtre d&passaient-elles celles des femmes 

atheniennes. Aristote ajoute que les femmes exergaient ă 

Sparte un grand empire, ce qui ne se concilierait pas avec la 

pratique de la vie commune et ce qui suppose au contraire de 

fortes habitudes de vie intârieure“. 

Mais si la libert6 6tait grande pour les femmes, elle €tait 

ă peu prâs nulle pour les hommes. Ce qui distinguait le plus 

Lae&d&mone des autres citâs greeques,. c'est la discipline 

quelle imposait. ă ses citojens. Encore y aurait-il de Pexag€- 

ration ă dire que cet assujettissement de Vindividu ă gard 

de la cit ait 66 une chose particuliăre ă Sparte. Les pres- 

criptions dont nous allons parler, îelles que âducation en 

commun, les exercices gymnastiques, les devoirs de Vephbic, 

les obligations imposes ă chaque âge de la vie, tout cela se 

tvouve dans toutes les villes grecques, et aussi bien chez les 

4. Denys 4'Halicarnasse, XX, 2 (3X, 15, 6dit. Riessting, t. IV, p. 161): Aaus— 

Daudwtot ză za otzlay vopăvtov 076 zpivotay are guhazhv 2moto3vTo, Thy ayhstav 

0ugav Exdatu bpov eivat zîjs EXeudeplas 70 Blov. 

9. Plutarque, Agesilas, 19. 
5. Aristote, Politique, 1], 6; Platon, Lois, |, p. 657; VI, p. 781; ef. Plutarque, 

Agis, passim. — Plutarque signale (Agesilas, 19) un des principaux objels. de 

luxe : cEtaient des siâges sculptâs, xăvalpa, dans lesquels les jeunes filles se faisaient 

porter aux processions. — ÎI faut noter toutefois qwun fragment Heraclide 

contredit ou parait contredire les assertions d'Aristote, de Platon et de Plutarque : 

Tâv 2v AareBeluow spuvarabv xdsuos doțonrat 0YăE zouâv tEcozuy 0Wăt 1 puB0dopEt 

(l&raclide, dans les Fragmenta historicorum gracorun, pidot, î. IL, p. 211). Peut- 

ctre H&raclide parle-t-il de Vetat lâgal ; Aristote et Platon, de Vetat reel; peut- 

&tre aussi le Luxe 6tait-il înterdit au dehors, mais permis dans la maison. 

4. Avistote, Politique, II, 6, Didot, p. 5il : DovarzonpaToSuevat... Vi ROM 

dupustro Uno Tâw puvatnăy. Celte remarque ne Sapplique pas seulement au temps 

de la decadence de Sparte; car Aristote parle au temps pass et ajoute : es! râs 

âș/ăs ausây, &u temps oii Spurte exergait Pempire.
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Ioniens et les Eoliens que chez les Doriens. Les diflrences 
n'âtaient que dans la niesure.: Partout, avec plus ou moins 

de rigueur, le principe €tait, suivant la formule que nous 
trouvons dans Platon, « que le citoyen dât mettre son appli- 

cation ă garder et ă entretenir Vordre tabli pour tous par la 
cit », ootew zăv xowâv râs soheos xbauov!. Ce qui est particu- 

lier ă Sparte, c'est que la discipline y fut plus sâvtre qu'ail- 

leurs et s'y maintint plus longtemps. 
Le citoyen de Sparte n'avait pas le droit de faire le com- 

merce, ni d'exercer un mâtier. Îl ne lui Gtait pas meme 

permis de cultiver sa propre terre. Il lui 6tait absolument 

defendu « de mettre la main ă aucun lravail? ». la regle €lait 
qu'il etit « abondance d'inoceupation », ăofoviz s/o0dăs, par 

quoi nous devons entendre qu'il €tait tenu de donner touL 
son temps ct tous ses soins, non ă des intârâts personnels, 

mais ă la cit€. 

Le Spartiate n'avait pas le droit de rester cdlibataire. Un 
châtiment trăs rigoureux, Văzyiz, frappait celui qui ne se 
mariait pas; en outre, « îl 6tait contraint par les magistrats, 
chaque ann€e, de faire le tour de Yagora, nu, en chantant un 
relrain oă il &tait dit qu'il 6tait puni avec justice pour avoir 
desobâi aux lois* ». Une peine frappait mâme Phomme qui 
se mariait tard ou qui « se mariait mal“ ». 

I'habillement 6tait soumis ă des râgles, et il âtait le mâme 
pour les riches et pour les pauvres:. Le citoşen n'avait pas le 
droit de porter des bijoux*, et une vieille loi, peu observte 
vraisemblablement, mais toujours rappelce Vannte en annce, 
lui ordonnait de se raser la moustache?. 

L'6ducation de l'enfant n'appartenait pas au pâre. On n'âtait 

„1. Platon, Lois, VIII, p. 846. On a mal compris ce passuge en Pappliquant exelu- sivement aux ales doriennes. Platon dit cela du citoyen grec en genâral et non pas seulement du Spartiate; est mâme dans la , Sni "i | 
seulemen p bouche &un Athânien qu'il place cette 

. Plutarque, Lajcurgue, 24. Cf. Elien, VI. 

. Ibidem, 15; Lysandre, 30, 
- Lysandre, 30 : Atm dyautovy, uaroţauloy. 
- Thucydide, I, 6; Xenophon, Respublica Laced .. Plutargue, Lycurgue, 9, 
+ Idem, Clcomene, 9, d'aprăs Aristote. 

zmoniorum, 7. 
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pas libre d'6lever son fils chez soi, de Pinstruire soi-mâme ou 
de lui donner un precepteur. Dbs l'ăge de sept ans, les enfants 
Glaient pris par VEtat, distribuâs en classes et instruits en 
commun par des maitres que la cit€ avait choisis!. Bien qu'il 
y eât des riches et des pauvres dans la socite spartiate, Pâdu- 
cation 6tait la meme pour tous, et Aristote remarque qu'elle 
&tait celle qui eit convenu aux pauvres?. Elle se composait 
dWexercices gymniques et musicaux, tous 6galement obliga- 
toires et (ix6s invariablement par VEtat. Au fond, cette 6duca- 
tion. 6tait la m6me que dans les autres cites grecques; elle 
Stait seulement plus sevâre?. 

Aprbs les exercices de Penfance venaient ceux de lâphâhie. 
Les jeunes gens apprenaient le mâtier des armes, et ils Pap- 
prenaient par la pratique, s'exergant chaque jour, mangeant 
ensemble, dormant en commun, oceupes ă faire la garde ou 
ă parcourir la campagne?. Ce temps d'apprentissage termine, 
on 6tait encore soldat, et le devoir militaire se prolongeait 
durant quarante annces*. A la difirence des autres citâs 
grecques, on 6tait soldat mâme en temps de paix; tous les 
citoyens 6taient distribues en petits groupes qu'on appelait des 
Enomolies?, et qui Giaient compos6s d'hommes du mâme âge 

unis par un serment sacr6?. Plusieurs 6nomoties formaient un 
A6pos> (uatre Apo. une pp”, ct tous ces corps 6laient com- 

mandes par des 6nomotarques, des lochages, des pol&marques. 
Par ce systome, le Spartiate &tait toujours ă l'etat de soldat, 

1. Plutarque, Lycurgue, 16. 
2. Aristote, Politique, IV, 7, €dit. Didot, p. 555 : “Ouolws oi zâv zdovatuv 

“psoovrar 7ots Tv zevizuv, val motdevovrat Tov Tp6zov 7oăray dv dy Civatvro za! 
76 nevizeov oi matdes. Nous rencontrerons plus loin un fait qui contredit quelque 
peu cette assertion trop generale dAristote, 

3. Plutarque, Agâsilas, î: Tv yo 2 Aazedaluovi Gringăv xat zoNYRovov. 
4. dem, Apophihegmata Laconica, Lycurgi, 11: "To mhetotoy 7ăs fpipac 

oovetvar Tot nĂratzals, za Tăs vara Shoe auvavanabealat. 
5. Avistote, Politique, II, 6, 15, signale les ogovpal. Plutarque, Lycurgue, 28, 

et Platon, Lois, 1, p. 655 et VI, p. 763, decrivent les expeditions nocturnes dans 

la campagne. 
6. Thucydide, V, 64; Xenophon, Helleniques, VI, 4, AT: Meggi Tv Tetta- 

păzovra o” îns. 
1. Thucydide, Y, 67-68; Xenophon, Hellenigues, VI, 4, 42. 
8. Hesychius : "Evooporia" zdfis zis &ă Goayluv EvwuoTos. 
9. Harpocration, d'aprâs Aristote, 2 uoza.
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presque toujours en exercices militaires ou en expedition, 

toujours enserr€ entre des camarades, toujours sous les 

ordres d'un chef. Aussi les cerivains atheniens remarquaient- 

ils que Sparte ressemblait ă un camp”. 

A cela se rattachait une particularit dont parle Plutarquc, 

mais qu'il ne nous semble pas qu'on ait bien comprise : on a 

suppos€ que le mari ne vivait pas dans la maison de sa femme 

et ne voyait celle-ci que quelqgues heures. Le passage de Plu- 

tarque est trâs clair: il ne parle que des honiimes encore dans 

la jeunesse, lesquels avaient Pobligation, comme soldats, de 

vivre ensemble. Comme le mariage pouvait avoir licu avant 

Vâge oi cessait le service journalier, il ne fallait pourtant pas 

que les devoirs du soldat fussent suspendus, et le jeune €poux 
ne pouvait que se derober pour quelques heures ă la caserne”. 
C6tait seulement quand îl avait donn€ trois fils ă Etat qu'il 

Stait exempt€ des gardes : il Pâtait de tout service militaire 

quând îl en avait donne quatre“. 
« A Sparte, on ne laissait ă personne la libert€ de vivre î 

son gre : chacun menait le genre de vie determine par la lovi; 
toutes les occupations avaient en vue Pftat, et chacun devait 

bien se mettre dans lesprit qu'il ne sappartenait pas ă lui- 
meme, mais qu'il appartenait ă la cilâ*. » Voilă ce que nous 

disent les anciens ; mais ils ne nous disent nullement que la 

vie făt commune ou que le sol fât commun. Ce que nous 

voyons, dans ces rtgles si rigoureuses, c'Etait l'obdissance du 
citoyen ă Lltat, ce n'€tait pas le communisme. Le legislateur 
de Sparte, quel qu'il făt, avait beaucoup moins songe ă I'6pa- 
LL€ qu'ă la discipline, et Perreur des €crivains qui sont venus 

plus tard a 6t6 de confondre cette discipline avec une egalul 

1. Isocrate, Panathenaicus, 2471 : Tâzet > , 
., , : Tăret zalsornudza za mooe my d 

. d 1005 , 7 
dvăgelas ua Thy Gudvotav. POS 7v aS4nstv Tâş 

9. Platon, Lois, Il, p. 666: Xrparontdov nodere/av ere. — Isocrate, Archi 
damus, 81: Iohzatav duolay grparontău abs Doza, ca e, Archi- 

cuurgue, 24, pevep. — Plutarque, Ly- 

5. Plutarque, Lycurgue, 15 : 
eră Tâv &Xhwy vâwy. 

4. Aristote, Politique, i], 6, 15, €dit. Didot 
VI, 6. 

3. Plutarque, Lycurgue, 24, 

aj 
Zuvăazolu j d Prwăs ApOVOv 05 nodby drfet zatsvădawv 

190. fa: i N ; » p. 512; Flien, Histoires varices,
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ou une communaut6 imaginaire. La discipline lacedemonienne 
n'empâchait ni la vie privee, ni la propri€t6 individuelle, ni 
le luxe intericur, ni Vinâgalii€ des fortunes. 

V. DES REPAS COMMUNS, 

A c6t€ de la propriste privee et de la vie de famille, on ren- 

contre pourtant «une coutume qui, ă premiere vue, parait 
avoir un caractere communiste : c'est celle des syssities ou 
repas publics. Plusieurs €crivains modernes ont pens6 qu'une 
telle pratique Gtait une sorte de communaut6 de biens ou 6tait 
au moins le reste et comme le vestige d'une communaui€ 
primitive !. 

Mais il se prâsente une premitre objection. Les textes an- 

ciens, sur lescuels notre jugement est bien obligă de se râgler, 
nous apprennent que les repas publics n'appartenaient pas ă 
lâge le plus antique de Spate. Herodote, notre principal 
guide, et qui connaissait Sparte pour y avoir sâjourn€?, fait 
clairement entendre qu'ils furent inconnus durant les deux 
premiers siteles de la cite dorienne et qu'ils ne furent institu6s 
que par Lycurgue?. Plutarque en attribue aussi le premier 
Gtablissement ă ce I6gislateur, et il en parle comme d'une 
innovation qui aurait remplac6 des habitudes toutes con- 
traires*. X6nophon est plus clair encore : il croit formellement 

î. Am. de Laveleve, Des formes primitives de la propriste, p. 157-461. 
West aussi la thtorie de M. P. Viollet, Caractere collectif des premieres pro- 
prictes, dans la Bibliotheque de PEcole des Chartes, 1812, p. 410. Cf. Tricher, 
Forschungen zur Spartanischen Verfassungsgeschichte, p. 19 ă 96. — Les meil- 
leurs travaux sur le mâme sujet sont : Kopstadt, De rerum Laconicarum et con- 
stitutionis Lycurgie îndole, 1849, p. 152 et suiv.; Schomann, Griechische 

Altevthiimer, 2* €dit., î. 1, p. 218; K. Fr. Ilermann, Lehrbuch der Griechischen 

Antiquilzeten, e &dit., $ 28; Grote, Histoire de la Grece, trad. Sadous, t. III; 

Wallon, Histoire de Vesclavage, 2* 6dit., 4.1, p. 120; Bielschowsky, De Sparta- 

norum sussitiis, Breslau, 1869; Claudio Jannet, les Institutions sociales et le 

droit civil ă Sparte, 2* edit., 1880, p. 38, 39, 71. 
2. Herodote, Il, 55. 

5. Idem, Î, 65: Ileuzepov xazovouuszaro: oay măyreoy “EXĂrvwow.+e Avxoăpyos 
pertaTnae Tă viutpa za austria dornac. 

4. Plutarque, Lycurgue, 10: "Eu 8 păxov Emdada: ij zpvofi davoniiis 
îzipe Ti Tâv Gusatzitov xATagrevIy.
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qu'avant Lycurgue « les Spartiates mangeaient chacun dans 
sa maison et ă sa guise » et que les repas communs n'ont 6t6 

pratiqu6s qu'ă partir de ce l&gislateur?. Lors donc que Ion se 
represente les repas publies comme une des coutumes primor- 
diales de la race, on fait une conjecture qui ne s'appuie que 
sur des raisonnements sans valeur, et qui est dementie par 

les textes. A s'en tenir aux documents, on y voit une institu- 

tion dont le commencement est connu. Elle n'est pas le reste 
d'une communaute originelle, ainsi qu'on a dit; elle a suc- 

c6d6, au contraire, ă des habitudes de vie privâe et d'indivi- 

dualisme. 

Il faut d'ailleurs observer le detail et la pratique de cette 
institution. Les repas publies de Sparte ne nous sont pas seu- 
lement signal6s par les deux ou trois phrases vagues que Pon 
se plait ă citer toujours; nous possâdons sur eux beaucoup de 
traits precis, lesquels, ă la verit€, se trouvent &pars dans Plu- 
iarque, dans Aristote et dans beaucoup dautres cerivains dont 
les fragments sont dans Athân6e. Si Von reunit ces traits dis- 
pers6s, on aura une description presque complăte de ces 
repas et 'on pourra se faire d'eux une ide exacte. Or voici 
les faits caractâristiques que ces textes nous font connaitre. 

1* Les hommes seuls prenaient part î ces repas; les 
femmes n'y €Etaient pas admises. Platon le dit formellement; 
Aristote le confirme?; cela ressort d'ailleurs de tout ce (ue 
decrivent Xenophon et Plutarque, qui ne signalent jamais la 
presence d'une femme. Aussi le nom le plus ancien de ces 
repas avait-il 6t6 celui de dvăpeta, qui signifiait repas des 
hommes ou repas des guerriers5. 

4. Xenophon, Respublica Lacedemoniorum, 5 
SmapriăTas tonep Tous dădoys “ENnvas oYro 
Eabiovpystodat, si = pavepoy EEriyaye ră si 
n'entre pas dans le cadre de notre €tude d'examiner si it traite ; 
de Xenophon; la question est encore discute; mai ui eat i | icelloment 
est pour nous un document ancien; nous sommes loin de i ac d a tur, il 
valeur qu'aux renselgnements fournis par Herodote ou ar Ari tat N " „a mome peut-on pas le negliger. Voir sur ce point Pâtude de M ui, Ș Bazii O9; Encore ne 

2. Platon, Lois, YI p. 181; Aristote, Politique, II 7 [i Dia: 1885, _5. Aristote, Politigue, II, 7, 5, tdit, Didot, pg CdIt. Didot, p. 515, 
Ephore qui cite un vers d'Aleman, dans Strabon, X P, ” i Cost aussi ce que dit 

3 Auzoipyos napadafiv T0vş 
SANYOVVTas, Yvows Ev ToWtots xhstora i pl , vozlvta ai otroy tcatev adrot. [l
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Les enfants n'y 6taient pas nourris non plus. Plutarque dit 
bien que les fils des citoyens y €taient conduits et y assistaient; 
mais c'6tait pour 6couter et non pas pour prendre part aux 
repas!. 

Cette absence des femmes et des enfants indique dâjă que 
ces repas n'6taient pas precisement une institution commu- 
niste. Sil se făt agi d'6tablir une facon de communaute des 

biens, il fallait r6unir toute la population. Îl n'en est pas 
ainsi. A Sparte, îl est bien vrai que le citoyen mange ă une 
table commune; mais sa famille mange et vit dans sa maison. 

IL y a mâme une observation de Plutarque qui nous montre 
quă Spanie, comme dans toute ville grecque, il existe un 

marehe oi chaque famille achâte sa nourriture; et il men- 

tionne meme cette particularit6 que c'est ordinairement le 
Spartiate qui achâte lui-mâme, chaque jour, la provision de 
sa famille?. ” 

2* Les documents qui signalent les repas communs de 
Sparte n'indiquent jamais qu'un seul repas par jour qui fât 
de cette nature; or c'âtait le repas du soir, puisque nous 
voyons que la loi interdisait au citoşen qui retournait chez lui 

"de se faire 6clairer d'un flambeau*. Nous pouvons bien penser 
qu'il y avait dWautres repas dans la journee, et c'est dans la 
maison qu'ils avaient lieu.. Plutarque mentionne ce detail que, 
meme pour le souper, il 6tait permis de le prendre chez soi 
pour peu que l'on făt revenu de la chasse un peu top tard”. 
Nous savons aussi qu'il y avait des sacrifices domestiques;: or 
ces sacrifices entraînaient toujours des repas, et les repas de 
cette sorte ne pouvaient avoir lieu que dans la maison ; aussi 
Plutarque dit-il que ceux qui avaient accompli chez eux un 

sacrifice, pour peu quiil fât prolongă un peu tard, 6taiânt 

dispenses du repas public:. 
Ainsi Vusage des repas publics mexcluait pas absolument 

1. Plutarque, Lycurgue, 19. 
. Ibidem, 24. 

„ Ibidem, 94%. 
„ Ibidem, 12. 
„ Ibidem, 12. 
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celui des repas privâs; ceux-ci nous sont encore signal6s par 

Ierodote, par X6nophon, par Plutarque?. Nous devons done 

conclure que, si les citoyens 6taient en genâral oblig6s de 

prendre ensemble un repas chaque jour, pour tout le reste 

chacun vivait chez soi. Tout cela est fort €loign€ de la com- 

munaută des biens. 
5* Les dâpenses des repas communs n'taient pas suppor- 

tees par VEtat. Chaque citoşen apportait sa quote-part. « A 

Lacâd&mone, dit Aristote, chacun est tenu de fournir la quan- 

lit€ de vivres fixe par la loi?. » Plutarque nous apprend 
mâme quelle €tait cette quantit€. « Chaque membre d'une 
table commune devait apporter chaque mois un mâdimne de 

farine (environ 54 kilogrammes), huit conges de vin (environ 

26 litres), cinq mines de fromage, deux mines et demie de 
figues, ei enfin de Vargent pour la viande?. » Dicâarque, cite 

par Athence, donne des chiMres un peu plus sleves, un 

medimne et demi de farine et onze ou douze conges de vin. 

Ce qu'il importe de constater, c'est que dans ces repas com- 
muns la communaut€ ne fournissait rien. I/homme n'6tait 

pas nourri par PEtat. ]l devait manger avec (Vautres, mais îl 

mangeait ă ses frais. Îl possâdait une terre et des revenus, et 

il apportait une partie de ses revenus pour se nourrir cn com- 

mun avec des concitoyens. Le repas en commun se conciliait 
done avee lu propri€ts privâe. 

4 Voici un quatritme fait. Les pauvres ne prenaient pas 
part aux repas communs. C'est Aristote qui nous Papprend : 
« ÎL faut, dit-il, que chaque membre fournisse la quole-part 
fix6e; mais îl est des citoyens qui sont tout ă fait pauvres el. 
hors d'stat de supporter cette depense. » Ceux-lă sont-ils 

admis gratuitement? Non pas; car Aristote ajoute : « [] n'est 

ș 1. H&rodote parle des rois invitâs ă diner par des particuliers, xănlzyzaş îi ăzizvov npâs tătwzâwv, VI, 57. — Xenophon, Commentarii, |, >, 6 rappelle 
que le Lacedimonien Lichas stait renomm6 pour la gentrosită avec laquelle il 
recevait ses hotes ă diner. Plutarque, Clcomene, 13, montre comment le roi Cleo- 
mene recevait los siens, 

2. Aristote, Politique, II, 7, edit, Dido, p. 5l5: 
Exaaros etovăpit 70 Tetauivoy. 

3. Plutarque, Lycurgue, 42, 

aa . . Ey Agusdaiuoy zasă XEDOAT,V
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pas facile de prendre part ă ces repas quand on est pauvre; or 

la loi veut que, si on cesse d'y prendre part, on perde en 
meme temps le rang de citoyen. » Aussi fait-il encore cette 
remar(ue que, si le lâgislateur a voulu que ces repas fussent 
une institution demoeratique, « ils sont, au contraire, ce qu'il 
y a de moins dâmocratique au monde* ». Voilă qui est bien 
eclair. Pour faire partie des repas publies, il faut pouvoir four- 

nir la contribulion mensuelle de 54 kilogrammes de farine, 

de 26 litres de vin, et d'une somme d'argent pour la viande, 

le tout ă prelever sur la nourriture de la famille et les dâpenses 
de la maison; ne sont admis aux repas publics que ceux qui 
peuvent supporter ces frais. Les repas en commun Gtaient si 
peu une institution de communisme ou d'âgalit6, que les 
pauvres en 6taient exclus, mâme quand ils 6taient de sang 

spartiate et dorien. 
3* 1 ş a enfin une cinquitme sârie de details qu'il faut bien 

vemarquer. Pour ces repas communs, les Spaitiates n'6taient 

pas tous ensemble. Ces repas &taient, au contraire, de pelites 

râunions sâparees, et ils avaient lieu dans de petites salles par- 

faitement closes. « On se râunissait, dit Plutarque, au nombre 

dequinze, un peu plus ou un peu moins?. » Ce qui est encore plus 

digne attention, c'est que les citoyens n'taient. pas repartis 

entre ces tables d'aprăs un ordre fixe. Chacun choisissait la 

table de laquelle il voulait &tre membre, et il ne pouvait d'ail- 

leurs y &tre admis que du consentement de ceux qui la com- 

posaient. II fallait se presenter, solliciter, et il y avait un vote 

sur la râceplion de chaque nouveau candidat. « Quand un 

citoyen, dit Plutarque, demandait ă faire partie dune table, 

voici comment le vote avait lieu: un des serviteurs faisait le 

tour de la table avec un vase sur la tâte; chaque convive jelait 

dans le vase, sans dire mot, une bouletie de mie de pain; si 

la boulette 6tait aplatie, c'etait le signe du rejet. Un seul sul- 

frage de cette nature suffisait. pour 6carter le postulant; car 

on ne voulait admettre que des hommes qui eusseni du plaisii 

1. Aristote, Politigue, 1, 6, 21, edit. Dilot, p. 544. 

2,. Plutarque, Lycurgue, 12,
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ă se trouver ensemble!. » Voilă un trait bien curieux et qui 

est certainement l'oppos6 d'un r€gime de communaută. Ces 

tables communes 6laient en fait de petites sociâtâs fermâcs. 

Aristote fait mâme cette remarque singulitre qu'ă Carthage, 

oi Pon ne connaissait assurement pas la communaute€ des 

biens, îl se formait des sociâiâs ou cercles, îzaipias, qui pre- 

naient leurs repas ensemble; or ces repas d'amis, cvszizia 

Ezaipov, ressemblaient, dit Aristote, aux repas communs de 

Sparte?. Plutarque aussi fait observer que les tables communes 

de Sparte « avaient toute Pordonnance de petites socitâs 

secrătes et de petits conciliabules aristocratiques* ». Îl parait 

cw'en effet on y parlait beaucoup, et pârticulitrement sur la 
politique“. Seulement, le sceret devait ctre rigourcusement 
garde; etait la premitre loi de cette petite sociâi6; « quand 
on entrait dans la salle, le president de la table disait ă chacun 
en montrant la porte : « Il ne sort pas un mot par lă. » 

Tous les traits que nous venons de rapporter sur les sys- 
sities montrent bien qu'elles n'6taient pas une institution d'un 

caractere communiste et qu'elles ne visaient pas ă faire râgner 
une sorte de communaute des biens*. » 

4. Plutarque, Lygurguz, 12. — ÎL est assez vraisemblable que cette libere 
du choix et ce vote m'avaient-pas exist& dans les temps tres antiques, et ils se 
concilient mal avec tout ce qu'on nous dit de Lyeurgue. C'est pourtant dans la Vie 
de Lycurgue ei pour son €poque que Plutarque nous signale ce trait de mwusrs. 
Peui-âtre Ihistorien a-t-il confondu les temps et attribue-t-il î antiguite ce qui 
n'a ce vrai que plus tard. Mais ce n'est lă qu'une conjecture. 

2. Aristote, Politique, 1, 11 [8], 2, &dit. Didot, p. 516-517: E-pa 2 î, lag/n5o- 
P = = ? (a - viwv zapazMista 7ij Axutwvizii modrsia ză ul ovoolza zâby Etatoitiy zoîe ptâtzto:s 

» i tot îs ptâizlorg. 
3, Plutarque, Symposiaca, VII, 9 : apă Srapridzats tperăizia [or/zta] Bovhey- 

mgiwv anoăririov zei guvcăgiuv ăptorozparizâv <diiy ei ey. ” 
4. Plutargue, Lycurgue : ?Hagoâiyro zohzav. ÎL si E i a! ag » Leung e, 18: Hzpoâyro zodttaây, Il signale la meme habitude dans les Symposiaca, VII, 9. C'est aussi ce que. donne ă entendre Xânoph Rolla Le MI &nophon, 
espublica Lacedzemoniorum, 5. 
5. Plutarque, Lycurgue, 12. 
6. On a quelquefois allegus e phrase: d'Ari ză so d lu is aleg colte phrase d'Aristote : Tă mpi Tăe zrfos rots vsaizlois 6 vouotierne Exotvâae, que Von a traduite conune si elle signifiuit que le l&gislateur ei rendu les propriâtes communes par Vusave des sissities. Cette d rase 

"6 p . 9 . ” : pent, en effet, presenter ce sens quand on L'isole de son contexte ; mais îl tat lire e chapitre tout entier (Politigue, | 150 dit. Didot Ari 
combi idee &mise N Plata it 10 (UL 5, 15], edit, Didot, p. 501) ; Aristote om] ir ia communaute des hi il rai ainsi : Platon, dit-il, a pretendu il6 serai i ra 9 rasonne N comuni aia PI ate due la cile serait parfaitement une si les Diens 6taient 

pas exagerer | unite ni centraliser ă Vexcăs; la cite doit
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Nous devons maintenant essayer de voir quel but s'6tait 
propos6 le lâgislateur en les instituant. Sur ce point encore, 
les 6erivains anciens sont suffisamment clairs. Herodote nous 
dit « qu'avant Lycurgue les Spartiates avaient les plus mau- 
vais usages de toute la Grăce, et que Lycurgue les fit passer ă 
de bonnes moeurs, peztGodev eis evvouinv, surtout en instituant, 

pour ce qui concernait les choses de la guerre, les 6nomoties, 
les iriacades et les syssities* ». On voit par lă que, dans la 

pensâe d'lerodote, les repas communs avaient 6t6, aussi bien 

que les &nomoties et les triacades, une institution d'ordre mili- 

taire. Lycurgue, voulant râgler les murs des Spartiates, aurait 
avant tout, suivant Herodote, 6tabli des groupements de guer- 
riers, soit pour les exercices, soit pour les:repas. Platon 
exprime la mâme pensce : « Les syssities et les exercices ont 

6L6 imagin6s par le lâgislateur en vue de la guerre?. » Platon 
ne signale- jamais dans les syssilies une institution de commu- 

naut, il y voit toujours une institution de discipline, Isocrate 
en parle d'une facon analogue : il place les syssilies entre les 
devoirs militaires et les exercices du corps*. Il y a, dans la 

description que Xenophon fait de ces repas, une ligne qui a 
pass€ ă peu pres inapergue : celui qui a pris part ă la syssitie, 
dit-il, et qui retourne ă sa maison, n'a pas le droit de se faire 

Gelaiver d'un flambeau; car la loi interdit ă Vhomme « qui est 

rester une association d'individus, un 24âdos; Punite qui lui convient m'est pas 
celle qui resulte de la communaute des biens, mais plutât celle qui resulte -de 
Peducation, des coutumes, des lois ; « c'est ainsi, par exemple, quw'en ce qui concerne 
les propri&tâs le legislateur de Lacedemone les a unies et li6es par la communaut€ 
des repas ». JL a maintenu les propriâtes privâes, xrroets, mais il a voulu qu'on en 
jouît en commun dans les mâmes repas. Aristote est si toin de dire que la commu- 
naut des biens existe ă Sparte, qu'il oppose an contraire lexemple de Sparte aux 
h&ories de Platon; il compte Pusage des syssities parmi ces institutions d'6ducation 
ui unissent les citoyens mieux que la communaut de hiens ne saurait faire; îl les 

presente comme corigeant ce que la proprists privee peut. avoir d'excessif; îl dit 
qu'ă câte de cette propriâtă privee qui divise les citovens, le l&gislateur a dtabli les 
vepas communs qui les unissent, La pensee dAristote ici est ă peu pres la meme 
que celle de X&nophon disant que les repas publies Gtent au Spartiate le moyen de 
jouir individuellement de sa richesse (Respublica Lacedzemoniorum, 7. 

1. Herodote, |, 65. 

9. Platon, Lois; I, p. 633: Tă Evoolzid cauzy val ză juuvkata mp6 Tăy ONE V 

îzevpiioda ză vouobizr,. 
3. Isocrate, Busiris, 18.
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encore au service militaire », de faire 6clairer sa marehe pen- 

dant la nuit*. Voilă done encore un rapprochement entre 
usage des syssities et le devoir militaire; îl semble bien que 
ces deux obligations marchent ensemble et s'imposent aux 
m&mes hommes. Enfin, un trait curieux que nous a conserve 

Plutarque met en pleine lumitre cette pensete du legislateur : 
« On demandait ă Lycurgue pourquoi il avait institu les 
repas communs et dans quel but il avait distribu€ les citoyens 
dans ces repas en petites reunions avec leurs armes; Lycurgue 
râpondit qu'il les avait groups ainsi afin qu'ils fussent 
toujours prâts ă exâcuter les ordres qui pouvaient leur ctre 

donnâs?. » ]l est bien vrai que les paroles que Plutarque rap- 
porte n'ont pas une authenticite absolue; nul ne peut affirmer 
que cetie question ait te râellement posce ă Lycurgue ni qu'il 
y ait fait cette reponse. Mais nous devons croire que la ques- 
tion et la r6ponse se trouvaient dans la l6gende qui avait cours 
sur Lycurgue. Or cette l6gende ne laissait pas d'âtre vieille, 
et Pluiarque la trouvait dans des auteurs plus anciens que 
lui, qui Pavaient eux-mâmes irouvâe ă Sparie. Comme toutes 
les lgendes que les cit6s grecques conservaient pieusement de 
leurs fondateurs et de leurs l6gislateurs, celle-ci avail dă se 
former dans la genration qui avait suivi la mort de Lyeurgue. 
Le dâtail que nous donne ici Plutarque n'est pas de ceux qui 
ont pu s'y introduire postârieurement; il est sans doute d'une 
€poque ancienne; car, ni de son temps, ni mâme au temps 
de Xenophon, les Spartiates ne mangeaient plus avec leurs 
armes. Ce trait de meurs appartient done aux premiers siăeles 
et Plutarque nous fournit ici, dapres la l6gende, le rensei- 
gnement le plus antique que nous puissions avoir sur les 
syssilies de Sparte. Or il nous les montre comme de petits 

. 

1. Xenophon, Respublica Lacedzemoniorum, 5, 1 : Toy Iuopoucoy, « P'homme qui 
i a a A : Tr ro ” esi au service »; c'est le service de garde, mâme en temps de paix et dans Ja ville; le sens de ce mot est bien prâeis€ par un A 

ce mo passage d'Aristote qui nous apprend que ră păre ai avait engendre trois fils &tait exempi du service de garde, dopo: ue olitigae, II, 6, 15, €dit. Didot, p. 519); ce sebsi it jusqu'ă un ge . , - >p. ; ce service se prolona aunâ 
ae 

p geait jusqu'ă un âge 
| 2. Plutarque, Apophiheg mata laconica, 

? Tă Gusoizta GuvsoTâgaro, Xa ue” dz 
șiziv, 25 Eroluov ză zăporyedhdueva 5 

i Lycurgi, 4 : gs tobe imitnro5vras Bă a dj , ÂcDy Xarz XI Țows Toş noMras duipnzev, Grws, 
Ey wvTa:,
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groupes armâs, semblables ă des pelotons de soldats qui seraient 
astreints ă se r6unir le soir ă des tables communes. Ceite asso- 

ciation d'ides entre le repas public et le service militaire 
apparaît encore ailleurs que dans Xenophon et dans Plu- 
tarque. Un document ancien dâfinit ainsi les syssilies : « Ce 
sont des repas que les Lacâdemoniens font en commun alin 
que les soldats soient compagnons de table*. » Denys d'Hali- 

carnasse exprime ainsi la pensete qu'on attribuait ă Lycurgue : 

« Em instituant les repas publics, il a fait qu'ă la guerre le 

soldat etit honte d'abandonner son compagnon de rang avec 

lequel il avait partag& les libations et les repas sacres?. » 

Quand on est familier avec les pensces habituelles des anciens, 

on ne s'6tonne pas de cette association &troite entre les idces 

religieuses, les devoirs militaires et les pratiques de la vie 

quotidienne. 

Tous ces renseignements nous montrent comment les anciens 

considâraient les repas publics de Sparte; tous les represen- 

tent comme une institution de discipline militaire qui per- 

siste mâme en temps de paix et dans la vie civile. Une table 

commune &tait, ă Vorigine, une petite compagnie de citoyens 

armâs pour la guerre. Ce caractăre essentiel des repas publies 

a pu se modifier avec le temps; mais il ne s'est jamais com- 

plătement effacâ*. . 

On ne peut gutre douter quă cette pensete de discipline 

militaire il ne sten joignît une autre dans l'esprit du legisla- 

1, Bekker, Anecdota, t. |, p. 305 : Xvasizia, detnva 4 xowij zotodaw oi Aaxus- 

datuovot, 66 âv oi oTparevbutvot s5ssro YipvowvTo, 

9, Denvs d'Halicarnasse, II, 25, edit. Reiske, p. 989, 285 : "Ev nodtuwo Î' cis alââ 

zaraniroăs Enaorov 703 pr vaTaĂUTEtv T0y napastătny 6 ua guvtonstat „at auvtlluoe 

at vovâv ÎcG6y peTioy ev. a 

3. Aussi est-il remarquable que dans la langue grecque le mot ausolziov designe 

3 la fois une table commune et une troupe de soldats. Voyez ce dernier sens dans 

X&nophon, Helleniques, V, 3, 11. Cf. Polşen, Stratagămes, II, 9e dit, Weeltflin, 

p. 64: Aaredawâvot vară A6p.0vs ze pdpas za! îvopuoziag ua GV0zIT:% orpatonzăey 9366. 

— Le caracttre militaire des syssities a 6t6 bien observe par Bielschowsky, De 

Spartanorum syssitiis, p. 32 et suiv. Voir aussi Cl. Jannet, Institutions sociales 

de Sparte, p. 55 et 3U. Toutefois je n'oserais pas affirmer comme ces deux &rudits 

que la composition des syssities civiles făt exactement la meme que celle des syssities 

militaives. Lridentit€ a pu tre complete 3 Vorigine ; elle ne Veţait plus au temps 

de X&nophon,
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teur, celle d'imposer des regles de temperance. Nous pouvons 
eroire qu'il y a du vrai dans ce que dit Xânophon: « Lyeurgue 
ayant trouve les Spartiates vivant comme le reste des Grecs et 

mangeant dans leurs maisons, mais convaincu que cette habi- 
tude mettait trop de laisser aller dans leurs mours, voulut 

que les repas eussent leu en commun, au grand jour, sir 
moyen de forcer les hommes ă obâir aux r&glements ; îl dâter- 
mina aussi quelle nousriture on y prendrait, et il en fixa 
la mesure?. » Plutarque exprime la mâme idee : « Lycurgue 
€tablit les syssities, afin que les hommes se nourrissent des 

mâmes viandes et des mâmes mets fix6s par la loi, au licu de 
vivre dans leurs maisons sur des lits somptueux et devant des 
tables richement servies?. » « Îl voulait, dit-il ailleurs, que 

la nowriture et la boisson fussent les mâmes pour tous, ainsi 

que la vaisselle et les siâges, et que le riche cât mâme part 

que le pauvre?. » Plutarque ne dit pas que le repas commun 
făt une institution €galitaire, puisqu'il laissait subsister des 
riches et des pauvres; mais, suivant lui, le lâgislateur avait 
voulu imposer ă tous la temperance, soumelttre lous les 

citojens aux mâmes rtgles et les rendre 6gaux, sinon en 
richesse, au moins en frugalii6. Platon, Aristote et Denys 
d'Halicarnasse aitribuent la meme pensete î Lyeurgue; les 
repas publics, suivant Platon, 6taient « un exereice de temp&- 
rance », swppocivnc imirhdewuz; Aristote les considere comme 
un moşen d'Education, zareste &. 

Encore faut-il, au sujet de cette frugalită des Spartiates, 
nous mettre en garde contre les exagerations. On a parle du 
brouet noir, comme sil 6tait tout le repas. Îl n'en 6iait que 
le commencement : Jus nigruim quod cenze capul erat, dit 
Ge6ron*. Plutarque nous apprend aussi qu'aprăs cette sorte 
de potage on servait. des viandes€. ]] y avait d'ailleurs deux 

4. Xenophon, Respublica Lacedzmoniorum, 5. 
. Plutarque, Lycurgue, 40. 
.. Plutarque, Apophthegmata laconica, Lycurgi, e. & „ Platon, Lois, 1, p. 686-637; Aristote, Politiguc [9 40 za 1: , Ciceron, Tusculanes, V, 54, iuque, LA 2, 10, edit. Didot, p. 501, 

„Plutarque, Lycurgue, 49: poata es Ye Ey 1525: dstoda Tabs R9eoâyTiooys, ghdă Apa topsty Tora paftogsty zote 
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sortes de meis, les uns qui €taient prescrits par la loi et qui 
ne variaient pas, les autres qui s'ajoutaient aux premiers 
pour satisfaire le caprice ou la gourmandise. X6nophon dit 
qu'en dehors de la nourriture fixâe par les r&glements on y 
servait le gibier tu6 ă la chasse et quw'en outre les riches y 

faisaient porter un pain plus delicat. Celui (ui, chez lui, 

avait accompli un saerifice dans la journte, envoyait ă sa sys- 
site une part de la victime. On commenţait par servir les 
aliments preserits, le pain reglementaire, le brouet noir, le 

petit moreeau de viande de pore; mais ensuite se presentait 

assez souvent un second service, qui pouvait comprendre du 

poisson, du gibier, de la volaille, de la pâtisserie?; chacun de 

ces plats 6tait fourni par un des riches de la table, ou par les 
moins riches se cotisant entre eux, et il 6tait d'usage que les 
serviteurs, en apportant chaque plat, nommassent celui qui 

Vavait fourni. On s'explique qu'avec de telles habitudes la 
syssitie soit devenue peu ă peu une sorte de socistă ferme, 
comme nous l'avons dit d'aprts Plutarque, et que les pauvres 
en fussent exclus, ainsi que lassure Aristote. Ces tables com- 

munes, d'ou la temperance fut de plus en plus bannie, devin- 

rent insensiblement des r&unions de bonne chăre; c'est ainsi 

que les dâcrivait au ui siele avant notre ăre Lhistorien Phy- 
larque?. Mais nous pouvons croire que, dans les trois siăeles 

qui avaient suivi Lycurgue, la răgle de tempârance avait 6!6 
assez bien observee. 

Tels furent, autant qu'on en peut juger par les textes, les 

repas publics, ou, pour parler plus exactement, les repas en 

commun des Spartiates. ls n'impliquaient en aucune fagon la 

communaut6 des biens. Linstitution de la propriât6 privee et 
a A celle des syssities existaient Pune ă cOt€ de Vauire sans se con- 

r . - + 7 ”. A. Xenophon, Respublica Lacedsemoniorum, 5 : [odă ai. papăhoța Yiverat 
2 | _ 

and ziv appevoutuuv* ot di mhovator Zar Ore va dorov dwrinapabă)ovs:. — Plu 
tarque, Lycurgue, 19 : "Ahos 2 nai 0boas zis azapyhy za Onpedaas uepos meudev 

sis Td Gv59iT0y. 

9. "70, Î Aopeov, îi mărrav at zotoizov, Dicăarque, dans Athence, IW, 19. 
- 2 . — Hod dă pai zoiuy adrâv mpipoyres, oldvus peradrăbaat Tîby EXYOVoV ” Esti 6 

naTT3a, părran, “/âivee, Teuţdves, viyhar, xdaaunot, Dap, ave, E0u204, Molpis, dans 
Athenee, ibidem. . 

3. Phylarque, dans Athence.1Y, 20.
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fondre et sans se nuire. Car les repas communs n 'dlaient 
qu'une institution de discipline. La table commune tait ana- 
logue ă P&ducation commune, au vetement uniforme, au grou- 

pement en pelotons militaires; c'6iait une des nombreuses 

obligations que I'Ftat spartiate imposail ă ses citoşens. L/idâe 
de communaute de biens en âtait absente; c'âtait celle d'obeis- 

sance qui y dominait. |/usage des repas communs s'opposait, 

non ă la propri6tă privâe, mais ă la libert6 individuelle, qui 

fit toujours defaut ă Sparte!. 

VI. DE LA RICHESSE MOBILIERE A SPARTE, 

Si Lon en ceroşait certaines affirmations de Plutarque, toute 
richesse aurait 6i6 bannie de Lacâdemone, et largent mâme y 
aurait 6t€ ă peu pr&s inconnu. Mais on rencontre dans le 
mâme historien un bon nombre dW'anecdotes qui montrent une 
sociât6 oi l'argent tenait une grande place. Il mentionne, dis 
une 6poque ancienne, des dâbiteurs et des creanciers; îl dit 
que, dâjă au temps de Lyeurgue, la question des dettes 6lait 
assez grave pour troubler I'ltat?. Il parle ailleurs de livres de 
comptes et d'usuriers. On nous dit, ă la v6rit€, que les Spar- 
tiates ne possâdaient pas de monnaies d'or et d'argent; mais 
ils se servaient de lingots*. I/absence de monnaie, au milieu 
mâme de l'afiluence des mâiaux prâcieux, est un fait assez 

4. Nous m'avons pas ă parler ici d'une autre sorte de repas communs, qui 6taient des repas sacrâs; il y en avait ă Sparte comme partout. Herodote, VI 57 ; Athenee IV, 17; XI, 66; Denys d'Halicarnasse, II, 23. — Ce qu'on appelait zori etaitun re as de cette nature; il avail lieu ă certains jours de fete, devant des tem ples et area des rites religieux. II ne ressemblait d'ailleurs en rien aux syssities. c'etait un sacrifice prive oi chacun invitait ses amis, ses hâtes, mâme ses serviteurs De ce que lun des rites consistait ă r&pandre par terre le feuillaze de certains arbust il serail pueril de conclure, ainsi qu'on Pa fait, que le „ot fât un , st d n anlique vie nomade. II faut lire la description complete de. ce re as da is Ah de IV, 16 et 11. — Pour les syssities crâtoises, voir Aristote Potiti II 74. edit. Didot, p. 545, et Dosiadas dans Athânce, IV, 29 ea e bn 2. Plutarque, Lycurgue, 9-41. 
3. Plutarque, Agis, 15. 

„4. Pausanias dit, en parlant des Spartiates 
74 TOte ppuaoă vâutaua, vară Tp6r0y 
za xpyadv (Pausanias, III, 12) 

ntiate du viu" siăcle avant notre &re : Oy 
de &pyatov dvrsBtăgaay,,, ăpyov 70v &oyupav
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fvequent dans Pantiquite. Rome €tait une cit riche et com- 
mergante bien avant les guerres puniques, et elle n'avait pour- 
tant pas d'or monnaşe€. Peut-âtre les Spartiates, comme les 
Romains, aimaient-ils mieux peser lor que le compter. 

J/or et Vargent ne manquaient pas, puisqu'une des peines 
que la justice infligeait Gtait Vamende. Plutarque en parle 
des le temps de Lycurgue'. Avant la guerre du Peloponse, 
nous voyons Plistoanax condamne ă payer quinze talents?, el 

Agis en 418 menac6 d'une amende de cent mille drachmes*. 
Le commerce de largent parait avoir 6t6 interdit par la 

l&gislation; mais un historien cit6 par Ath6n6e nous renseigne 
sur un des moyens par lesquels la loi €tait 6ludee : les Spar- 
tiates placaient leur argent chez leurs voisins d'Arcadie“, ou 

peut-âtre prenaient-ils pour prâte-noms des hommes de ce 
pays. On a cru voir dans une inscription un Spartiate du 
v* siăcle qui aurait dâpos6 son argent dans le temple de 
Tâg6e:. Ce qui est plus sâr, c'est ce renseignement que don- 

nent Aristote et Plutarque, que chacun des cinq €phores 6tait 
-occupă chaque jour ă juger les proces relatifs aux obligations 

et aux contrats*; ce grand nombre de proces donne idce du 

mouvement d'affaires et de la complexită des intârâts qu'il y 

avait ă Sparte. 
Xenophon et Aristote disent expressement « que la richesse 

Gtait fort estimâe dans cette ville », et « qu'on s'y faisait gloire 

Wâtre riche” ». |/amour des Spartiates pour l'argent, pzpywpiz, 

14. Plutarque, Lycurgue, 12. 
9, Fphore, cite par le scoliaste d'Aristophane, Nutes, v. 858. Cf. Plutarque, 

Agesilas, 2. 
5. Thucydide, V, 65. Autres exemples dans Xenophon, Respublica Lacedemo- 

niorum, 8; Plutarque, Pâlopidas, 6 et 15; Diodore, XV, 97. , 

4. Posidonius, dans Athânce, VI, 94: Aazeda:ndvoL uĂVONEVOL 9rd m c0âv 

clovipetv eis rhv Endpreny za xrăalat doyogov na “p„pwaby, EATGVTa piv ovâtv roy, 

napaxareridevzo 3: zots 6udpots 'Aprăat. . 
5. "Extinapts &oyatodoțiai, ann6e 1869, n 410, p. 344. a 
6. Aristote, Politique, III, 1, 71 [10] : 'făs dizas nepi T8Y aupâodaiwy mate 

tpogos didos ăXhas. — Plutarque, Apophthegmata laconica, Eurycratida : legi 

z&v auuGo)aiwy dizoua txdorns Tjutras zplvovaw oi Evogat. | _ 

7. Aristote, Politique, II, 6, 6 : “Qaze avayratov tv Sf zotabrn RoMtTele zpăadat 

=by zăoroy. — Xânophon, Respublica Lacedemoniorumn, 4 : Kadhwnontvoyg Eni 

7â zsuciiodai,
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oozpnparia, 6tait remarqu6 des Grecs!. On essaşait, il est 
vrai, de concilier cette cupidit€ bien connue avec les vertus de 
frugalit€ et de pauvret€ que la tradition attribuait aux anciens 
Spartiates, et l'on se plaisait ă dire que l'amour du lucre ne 
s'6lait introduit dans la ville qu'aprăs la prise W'Athânes par 
Iysandre; mais îl y a des faits qui montrent qu'il y 6tait plus 
ancien. Plutarque le signale dâjă chez les contemporains de 
Lycurgue?. Pausanias en cite un curieux exemple, qui est du 
vu” siăele*. Hârodote en raconte un autre du x sitele:. 
Dejă un vieil oracle avait averti Sparte que Vamour de Vargent 
la perdrait:. 

Il n'y a pas de ville grecque o Vhistoire signale autant de 
faits de corruption. Un roi de Sparte est accus6 Wavoir regu 
des presents des Argiens pour ne pas “assiâger leur ville€. 
Eurybiade accepte cinq talents de Thâmistocle pour changer 
au profit d'Athânes le plan de son expădition?. S"il fut si facile 
ă Themistocle de relever les murs d'Athânes, c'est peut-âtre 
qu'il avait gagn6 les 6phores î prix dargent : telle est du 
moins la version de Phistorien Thopompe, et il faut recon- 
naitre qu'elle est plus vraisemblable que Pautre*. Le roi Plis- 
toanax et le magistrat Clandridas auraient pu prendre Athtnes 
en 455, si Pâriclăs ne les avait achetes moyennant une somme 
de dix talents*..Le roi |otyehide fut pris en flagrant d6lit, 

1. Isocrate, De pace, 96 : To tâeras Evtrdmas, ., oreaeuotas. Idem, Busi- vis, 20 : Aaxedattoviwy ăpyia za mhzovetia. — Aristote, Politique, UI, 6, 95: Toys tduSras othozemudzovs. — Cf, Plutarque, Lysandre, 17, 18; Agâsilas, 20; Agis, 5, 1; Înstitula laconica, 41, 
. Plutarque, Lycurgue, 41, 
. Pausanias, IV, 4. 

. Herodote, VI, 86. 
A odozemuaria Enăpzay det, Plutarque, Instituta laconica, 42. Diodore, &dit. Didot, VII, 14, 5,t.1, p. 317. Cicâron, De officiis, 1, 44. Cet oracle arait te prononce ă Delphes au temps des rois Alcamâne et Theopompe, par consequen au vmie siăcle. [] correspondait vraisemblablemeni ă une tentative qui fut faite î celte epoque pour combatire le goăt de la richesse ou temperer Pinâgalite des fortunes, 

6. Iârodote, VI, 82, 
7. 1dem, VIII, 5. 
8. Theopompe, dans Plutarque, Themistocle, 19, 9. Le recit de cette affaire est dans Plut fvicle 3 

tra mu Petit s klutarque, Periclăs, 22, et dans Fphore, 
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« assis sur un sac plein d'or» qu'il venait de recevoir des 
ennemis de sa patrie!. Gylippe essaja de voler trois cents 
talents î I'Etat?. Aristote parle de la venalit€ habituelle des 
&phores et des sânateurs. Îl cite un exemple oi cuatre 
&phores sur cin regurent de largent pour trahir les intârâts 
de Sparte?. Pausanias raconte que, dans une guerre, les rois, 
les 6phores et les senateurs furent gagnâs ă prix d'argent;. 
Tout cela prouve que Vargent 6tait estime dans Sparte et qu'il 
y servait ă quelque chose. 

AJoutons que les Spartiates savaient aussi employer Vargent 
ă se faire des intelligences chez leurs ennemis. Pausanias pr&- 
tend qu'ils ont 6t6 les premiers qui aient su acheter les gen6- 
vaux des peuples ă qui ils faisaient la guerre, etil cite deux 
cxemples, dont lun remonte aux guerres de Messenie?. II fait 
observer encore que les Spartiates sont les seuls qui aient os€ 
corrompre la Pythie ă prix d'or”. Donc ils possedaient des 
n6taux prâcieux, et ils en connaissaient tous les usages. 

Dans le petit trait qui est intitul Alcibiade et qui, sil 
n'est pas de Platon, appartient: certainement ă son &poque, 
nous lisons ce qui suit : « Tu te crois bien riche, dit Socrate 

ă Alcibiade; mais regarde Lacedemone,- et tu verras que les 

vichesses qu'il y a dans Athenes sont peu de chose auprăs de 
celles de cette ville. Je ne parle pas seulement des terres que 
les Lacedemoniens posstdent, de leurs nombreux esclaves, de 

leurs chevaux et de leurs troupeaux; je laisse cela de cote : 
c'est de Vor et de Vargent que je parle. Il y en a plus dans 
Lacede&mone seule que dans le reste de la Grice. Car, depuis 

un grand nombre de gentrations d'hommes, Largent y atilue 
de tous câtâs, venant de chez les autres Grees ou de chez les 
barbares, et il n'en sort jamais. C'est comme Pantre du lion : 

on voit les traces de ce qui entre, on ne voit pas les traces de 

. Herodote, VI, 79. 
. Diodore, XII, 406 ; Athânse, VI, 24. * 
.. Aristote,-Politique, LI, 6, 48. 
. Aristote, Rhetorique, II, 48, &dit. Didot, t. 1, p. 409. 
. Pausanias, IV, 5. 
Idem, 1V, 17. 
Idem, Li, 4. 
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ce qui sort. Aussi faut-il reconnaitre que, en or et en argent, 

les hommes de cette ville sont les plus riches de tous les 

Grecs. » 

VII. DE QUELQUES REGLES DU DROIT CIVIL DE SPARIE. 

Les notions que les 6crivains anciens nous ont laissces sur 

le droit civil de Sparte sont fort incompletes et assez vagues. 
Nous en pouvons du moins saisir quelques răgles. 

La division des personnes en hommes libres, affranchis et 

esclaves y tait la meme que dans tous les Etats anciens. Les 
esclaves, oizizau, vpinoba, y Gtaient tres nombreux. Thucydide 
remarque quwaucune cite grecque n'en possedait davantage?. 
Plutarque rapporte que les Etoliens, dans une incursion en 

Laconie, trouvtrent ă enlever 50 000 esclavesf. Un passage 

d'Elien et un fragment de Phylarque donnent ă entendre que 

les esclaves attachâs au service personnel taient nombreux 

dans les maisons des riches; un de leurs offices consistait î 
accompagner les enfants dans les gymnases publies“. 

Les altranchissements ne laissaient pas d'ctre Îvequents*. 

Un ancien historien nous a transmis les noms des diverses 
classes d'aflranchis, mais non sans nous apprendre en quoi 
elles differaient. Il y avait les ăpezar, les ăBiezoror, los 
îpurtpes, les Beemoatovaiizat”, et au-dessus de tous ces rangs 
venaient les ncodamodes, qui paraissent avoir joui d'une liberte 
complăte”. Mais aucune de ces classes ne se confondait avec 
les vrais citoyens*. V'affranchi avait le droit « d'habiter o îl 

aid. Platon, Ateiliade, I, 48, 6dit, Didot, t. 1, p. 480-481. De meme, dans le 
ialogue intitule Hippias major, Platon presente Spar it6. ri (edit Didol. Lp. 220). p e Sparte comme une cit6 riche 

9. Thucydide, VIII, 40. 
5. Plutarque, Cleomene, 18. 
4. Phylarque dans Athence, VI, 102; Flien, Histoires varizes. X 5 n a! „> 102; When, varices, XII, 45, 

soia de Pri&ne, dans Athenee, VI, 102: IlodAduts TAsvdtpuoav Aazedatuovure 

_6. Myron de Priâne, ibidem. 
1. Thucydide, VII, 58; Pollux, [I, 83. 
8. Xânophon, Helleniques, LII, 3, 6.
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voulait! » ; il avait Ventree des temples*; il est probable aussi 
qu'il jouissait de quelques droits civils et qu'il pouvait paraitre 
en Justice; mais on ne voit ă aucun signe que les droits poli- 
lques lui aient jamais 6l€ communiquss. Les eselaves ne 
pouvaient en aucun cas 6tre propridtaires du sol; nous ne 
savons pas si les alfranchis le pouvaient devenir. 

La distinetion entre citoyens et €trangers &tait profonde 
dans toute ville grecque; on la retrouve ă Sparte. La 
Zevrdaaia, c'est-ă-dire le droit qu'avait toute cil de chasser 
Vetranger domicili, y 6lait exercâe plus rigoureusement 
qu'ă Athenes *. Encore se tromperait-on si Von pensait que 
V'6tranger făt toujours repouss6. Herodote et Plutarque citent 
nombre d'6trangers qui y ont €t€ accueillis, qui y ont regu 
Vhospitalit€, qui y ont meme pass€ leur vie. Chaque ann€e, 
aux fetes des gymnopâdies, les 6trangers affluaient ă Sparte 
et 6laient regus dans les maisons des parliculiers *. La cit6 
avait des proxânes chargs de veiller sur eux, et il y avait 
aussi dans les autres xilles quelques citoyens qui 6taient 
unis ă Sparte par le lien de proxânie*. D'ailleurs, pas 
plus ă Spar'e que dans les autres citâs, Pâtranger ne jouissait 
des droits civils, et, ă moins qu'il n'eât obtenu LEpzznows 

par un decret spâeial, il ne pouvait pas devenir propristaire 
du sol. 

La propriâte 6tait hâreditaire ă Sparte comme dans toute la 
Grce *. 'Toutefois îl n'y avait pas hârâdit€ pour le fils n6 hors 
mariaze ou non reconnu par le păre 7. Quant au fils reconnu 

comme l6gitime, il ne pouvait pas &tre prive de la succession, 
il Gtait hâritier nâcessaire *. Le testament resta interdit ă 

1. Thueydide, V, 34. 
2. idem, V, 80. 
3. Elle devait d'ailleurs &tre pronpncee dans chaque cas particulier par les 

magistrats. Herodote, Il, 148. 
4. Xenophon, Memorables, , 2,61; Plutarque, Cimon, 10. - 
5. Herodote, VI, 57; Thucydide, II, 52; Corndlius Nepos, Cimon, 5; Pausanias, 

III, 8. — Sparte avait un temple de Zeus Xenios et d'Athene Xânia. 
6. Plutarque, Agis, 5. 
7. Plutarque, Agesilas, 4. 
3. Sauf le cas oi il ş avait eu dnoxdpytue ou celui ou le fils avait €t6 adopte dans 

une autre famille,
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Sparte jusquwau commencement du 1* siăcle, comme il Vavait 

6t6 ă Athenes avant Solon. 

- Les frăres se partageaient-ils le patrimoine ? Ce point est 

obscur. Je ne vois quwun texte qui semble indiquer la rtgle 

d'indivision; mais ce texte est vague et de peu dautorită !. 

Peut-âtre y a-t-il lieu de faire une distinction entre deux sortes 

de biens dont le patrimoine pouvait se composer. Nous savons 

en effet par Heraclide qu'un Spartiate pouvait posseder, outre 
le zMîpos ou la uotex copaiz, terre quil tenait de Pantique 
partage,: d'autres terres auxquelles Wautres rbgles de droit 

&laient appliquces ?. Ces deux categories de Diens, qui €taient, 
wraitees difieremment au point de vue de la vente, I'6taient 
peut-âtre aussi au point de vue de Iherâditâ. Il n'est pas 
tmeraire d'admettre que les tevres en dehors du primiuit 

uNăgos 6taient partagâes. Quant ă ce zăgos lui-meme, îl v a 

grande apparence qu'il stait indivisible. Cela ressort, non 

seulement du texte que nous citons plus haut, mais aussi de 
quelques faits connus : si le chiffre de 9000 za. Gtait rest 
invariable durant cinq si&cles, ainsi que Patfivme Plutarque, 

si ehaque famille possâdait encore au 1 sitele « la terre de 
Vantique partage », ainsi que le montre Ilcraclide, cela ne 
s'est pu faire que par lindivisibilit du zâgos. On peut done 
penser que, dans toute famille qui ne possâdait pas dautres 
Dbiens, le frâre cadet m'avait aucune part. Îl faut alors sup- 
poser, ou bien que le cadet avait avec son aîn€ la jouissance 
commune du petit domaine indivis $, ou bien quc, sil quittait 
son ain€, i Slait relâgu€ par Peffet de sa pauvretc dans la 

classe infârieure que les Spartiates d6signaient par le mot 
Vmopelovee; cette classe, composâe d'6lâmenis trâs divers, ne 
possedait. pas les droits complets des citoyens. 

Quant ă la sur, les textes ne nous disent pas si elle entrait 
en partage avec le fvăre, ou si elle Slait, ainsi quwă Athtnes, 
exclue de la succession. Mais cette seconde hypothtse est la 

1. Pseudo-Plutarque, In Hesi , siodiun, 20 : Avzoăevoa da £ j zotadrety (Plutarque, edit. Didot, t. V, p. 24) pmoeiros seca, det na xrignvâuon 2. Heraclide, dans les Fragmenta historicorum, ae N gracor 9. Let usage des communautes de frăres est attest a Pun Pai!” ste par Polybe, VI, 12.
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plus vraisemblable, car elle est la seule qui se concilie 
que nous savons des lois relatives ă la fille &piclere. 

On voit, en eflet, dans le peu qui nous est rest& du droit 
de Sparte, que la fille unique y Gtait, aussi bien qu'ă Athânes, 
Vobjet d'une lgislation parliculiăre. Ceue fille âtait dite 
Eziz)ngos 0u izizăpars *, ce qui signifiait, non pas qu'elle fât 
hâritiere, mais quelle 6tait d cât$ de I'hâritage et qu'elle 
Sajoutait ă lui. Elle w'hritait pas de son ptre, au moins 
directement, car Aristote dit en termes irăs nets que, si un 
ptre 6lait mort sans faire de testament et ne laissant qu'une 
fille, c'tait un autre qw'elle qui 6tait I'hritier, et que cet 
hâritier, ă titre de maitre et tuteur de la fille, lui choisissait 
un mari”. Deux siteles avant Aristote, c'ctaient les rois de 
Sparte qui dâsignaient un 6poux ă la fille epiclere, si le păre 
n'avait pas de son vivant fait ce choix î. On remarquera que 
cette atiribution des rois de Sparte &tait la mâme qui apparte- 
nait ă arehonte V'Athânes. Nous ne devons pas croire d'ail- 
leuvs que le choix d'un mari pour la fille unique fât arbi- 
traire; les textes ne nous disent pas formellement quelles 
rogles la loi avait fix6es; du moins Aristote nous apprend 
que le păre lui-m&me n'avait pas la faculte de donner sa fille 
6piclere ă qui il voulait *. A plus forte raison les rois ne 
pouvaieni-ils agir ici d'apres leur seul caprice; aussi Hero- 
dote les prâsente-l-il comme des juges, ui se contentent de 
prononcer ă qui. l'piclăre doit appartenir d'apres la loi £. 

Tout cela s'explique si lon songe aux vieilles răgles de la 
famile grecque*. L'heritage, de mâme que le culte ct Pautorite 
domestique, passail toujours aux mâles; si les fils faisaient 

avec ce 

1. Heâsychius, au mot Ezzauazâa, On disait dans le mâme sens Razgoă: os 
(Pollux, Onomasticon, II, 53). 

9. Aristote, Politique, II, 6, 41 : "Ay drodim ui 
rĂngovouov, obzos € ăy 0fâr, Btâms: zi Ez!zdrpoy. 

3. Ierodote, VI, 57. 
4. Aristote rappelle cetie ancienne vegle qui avait disparu de son temps, quand 

il dit : « Mais, de nos jours, il peut donner sa fille î qui il veut » (Avistote, Poli- 
tique, II, 6, 11). 

5. llcrodote, VI, 57 : Arde ze fantdtas zarpoiov zapbivov mipr, îs sby 
înytezat Epew, îiv pă 6 zarip a5rhy EVporls. 

6. [C£. plus haut, p. 28 et suiv.] 

dtadiuzvos, Dv ăy zatadiza
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defaut et qu'il n'y eât qwune fille, Vantique principe vou- 
lait que celle-ci n'hâritât pas, mais Vusage admettait qu'elle 
passât avec lhâritage au plus proche parent, c'est-ă-dire 

qwelle lpousât. C'est ainsi que nous trouvons dans Il6ro- 
dote Pexemple d'une fille €piclere qui &pouse son onele!. Si le 
păre mariait ou fiangait sa fille de son vivant, apparemment 
il ne pouvait le faire qw'en la donnant au plus proche parent, 
ou bien encore en la donnantă un fils adoptif; mais ladop- 

tion elle-mâme ne pouvait se faire qu'en prâsence des rois, ce 
qui implique qu'elle €tait soumise ă des răgles?. Sil mourait 

sans avoir pris ces dispositions, le plus proche parent se pr6- 
sentait pour prendre ă la fois I'h6ritage et la fille, et sil y 

avait contestation entre plusieuvs parents, c'6taienl les rois qui 
pronongaient. Ainsi, les principes 6taient les memes quă 

Athenes. II est possible qu'il y eât quelques diflerences dans 
l'application, mais l'abșence de textes ne nous permet pas de 
les apercevoir. 

La vente de la terre 6lait interdite. Cette răgle avail 616 

commune ă beaucoup danciennes citâs grecqucs 5. Les lois 
faisaient pourtant une distinction entre certaines terres d'ac- 
quât qui 6taient en dehors des 9000 zzpo:, et les terves 
patrimoniales que le partage antique avait distribuces entre 
les familles. A la vente des premibres il sattachait seulement 
une certaine honte ; pour les secondes, Pinterdiction de vendre 
&tait absolue ?. 

La raison de ces rbgles apparait clairement aux yeux. Elles 
sont contraires ă nos idâes modernes ; mais elles sont conformes 
ă celles des anciens. Sparte, comme toutes les cites greeques, 
se preoccupait d'assurer la perpâtuite des familles, ă laquelle 
la religion 6tait interessce, et elle s'appliquait aussi ă main- 

1. Hârodote, VII, 205. Plutarque, Agis, 11, 
&pousee par un parent. Cf, l6rodote, VI, 1. 

2. Ibidem, VI, 57. 

3. Aristote, Politique, II, 4, 4; VII, 9, 5. [CE. plus haut „54 
4. H&raclide, edit. Didot, tip. 211 Te 3 e ovtara alo, pb» 

VEvdpuazat * râs & doxatas dăttat avăt tEcozt. A ce texte si precis, joignez Arisite 
Politique, 1, 6, ee Pai ae, Instituta laconica, 99 :; Tv apyîi0zv Bocezorubrny 
uoîgav mustv 0du tiv. 

cite une fille spiclăre qui est



LE DROIT DE PROPRIETE CHEZ LES GRECS. 99 

tenir un lien indissoluble entre chaque part de proprit& fon- 
ciăre et chaque famille. Car la propriste fonci&re, dans les 
temps antiques, avait 616 un droit familial plutot quun droi 
personnel. De lă €tait venue Ph6r6dit€ nâcessaire du fils; d 
lă les dispositions relatives ă la fille 6piclere ; de lă Pintendic- 
tion du testament et celle de la vente. II fallait que le sol 
restât d'âge en âge attache ă la famille. On sent assez combien 
toutes ces răgles, dont lantiquit€ ne peut pas €lre mise en 
doute, sont loppos€ dun regime qui comporterait la com- 

munaută du sol !. 

VII. DE IL/INEGALITE DES FORTUNES ET DES CAUSES QUE ONT FAIT 

DISPARAÎTRE LA PETITE PROPRIETĂ. 

Si l'on s'en rapportait au passage de Platon qui rappelle 
le partage primitif entre les Doriens vainqueurs, les paris 
auraient 66 ă peu prts 6gales entre tous. Plutarque aussi, 

parlant de la nouvelle distribution du sol qui aurait 6t6 
fate par Lycurgue, affirme cette Egalite : « Il y eut, dit-il, 

9000 lots pour les 9000 Spartiates; chaque lot produisait 
environ 80 mâdimnes de grains et de fruits, si bien qu'au 
temps de la moisson tous ces lots portaient des tas de gerbes 
de m&me nombre et de mâme hauteur?. » 

On peut douter qu'une 6galit6 si parfaite ait jamais pu âtre 
Giablie. On en doutera surtout si Pon fait attention qu'elle ne 
nous est signalâe ni par Herodote, ni par Thucydide, ni par 
Xenophon, ni par Aristote. Toutefois nous ne rejetterons pas 
tout ă fait cette l&gende et ces chifires qu'une ancienne tradi- 
tion, alterâe par le temps ou mal comprise, avait pu trans- 

mettre ă Plutarque. Si nous ne pouvons pas y voir la preuve 
dun regime d'&galil absolue, nous y voşons du moins lin- 
dice bun râgime de petite proprist€. Le sol de la Laconie 6tait 

4. Nous avons essaye de montrer ce caractăre familial de Pancien droit dans la 

Cite antique (liv. i, c. 1.) 
2. Plutarque, Lycurgue, 8. — Platon, Lois, INI, pages "684, 685. — [CE Vetude 

de Duncker.]
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divis6 en lots tr&s nombreux dont P6tendue moyenne ne devait 
pas depasser sept ou huit hectares: voilă. le fait historique que 

nous croyons pouvoir admettre pour l'&poque de Lycurguc. 

Si maintenant nous passons du temps de Lycurgue ă celui 
d'Aristote, le tableau est tout dilfârent. « La propricte est 

absolument inegale: parmi les Spartiates, les uns posstdent 
des domaines d'une 6lendue demesuree, les autres n'ont 

presque rien; toutes les terres sont aux mains dun petit 
nombre d'hommes?. » 

Ainsi Sparte presente cette singularit€ entre toutes les citâs 

grecques, qu'elle a eu la petite propri€t€ au commencement e! 
la grande propriste ă la fin. Il s'est donc produit, dans cet 

espace de cinq siteles, un changement complet dans la repar- 
tition du sol. La longue existence de Sparte, que Pon se figure 

si unie et si exempte de revolutions, a 616 remplie, au con- 

traire, par une de ces r&olutions radicales qui dâplacent la 
proprită et qui transforment, par lă, tout un gouvernement. 
Seulement, cette râvolution n'a pas 6!6 du genre de celles qui 
arrachent le sol ă quelques-uns pour le distribuer ă tous, mais 
du genre de celles qui peu ă peu enlăvent la terre au grand 
nombre pour l'accumuler aux mains de quelques-uns. 

Ce resuliat est d'autant plus surprenant que la vicille lEgis- 
lation semblait avoir pris toutes les mesures pour l'empecher. 
En eftet, Vancien droit civil de Sparte voulait que le petit 
domaine restât toujours attach ă la meme famille ; il preseri- 
vai que la propriât€ fât, non seulement hereditaire, mais 
encore inaliânable; îl repoussait le testament; il n'admetitait 
mâme pas la vente. Visiblement, ce vieux droit tendait ă main- 
tenir ă jamais le râgime de la petite propriât€. Comment done 
sest-il fait qu'en dâpit des lois la grande propriâte ait pr6- 
valu? II n'est pas permis ă !homme d'&tude de passer ă câte 
de ce difficile probleme sans essayer de le râsoudre. 

Pour arriver ă une solution pleinement satisfaisante, il 
nous faudrait plus de documents que nous n'en poss6dons. 

. 1; Aristote, Politigque, 1, 6, 10, edit. Didot, p. 312 : Pot pv cuufdânze xsxzijodan moM)iv May ovolay, ot dt rduzay rapăv di0nsp ela Blow ! XE EX? ! 
a. fi RAI i "ORE !ş 17096 fine - — 

Cf. ibidem, V, 6, 7: Eis dMowg ai odata Zopowzaz. ov Îxev 3) pupa
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Nous voudrions avoir des textes de lois, des inseriptions, des 
plaidoyers, comme nous en avons pour Ath&nes. Du moins, 

“si.nous observons attentivement quelques faits -connus de 
Phistoire de Sparte et ce que nous savons de son droit, si nous 

regardons de pres la vie intime des Sparliates et certains traiis 

de leur caractere, nous pourrons entrevoir quelques-unes des 
causes (ui ont amen€ insensiblement cette transformation de 
la propricte foncitre. 

Nous devons songer tout d'abord ă une răgle de droit public 
qui Gtait autant en vigueur ă Sparte qu'ă Athenes et ă Rome: 

cost que le citoyen seul pouvait poss6der en propre le sol de 
la cit. La terre spartiate ne pouvait âtre la propri6t6 que des 
citoyens spartiates*. Ni un eselave, ni un hilote, ni un Laconien 

perieque, ni un €tranger, ni mâme un homme de sang spar- 
tiate qui se serait trouv€, pour quelque motif, exelu de Vordre 

des citojens, ne pouvait ctre propristaire?. Doâ il râsulte 

que, si nous voşons diminuer le nombre des citoyens, nous 

pourvons âtre assurâs que le nombre des propridiaires a 
diminu6 dans la mâme proportion. C'est done de ce cât6 quiil 
faut d'abord diriger nos recherches. 

Il existait au temps de Lycurgue 9000 citoyens suivanit 

Plutarque, 10 000 suivant Aristote?. Quel que fât le chiftre 

primitif, îl y avait plusieurs raisons pour que ce chiflre dimi- 

nuât avec le temps. La premitre de toutes 6tait la guerre. 

Sparte fut toujours en lutte avec ses voisins de Messenie, d'A- 

cadie et d'Argolide, et il est pas douteux que ces guerres 

presque annuelles n'aient dâcime sa population. Il est vrai que 

1. Nous entendons par tevre spartiate, non pas toute la Laconie, mais seulement 

le district qui dependait de la ville de Sparte, yâi sis 70 darv suyrehodaa, el oi se 

trouvaient les 9000 zhiigo des Spartiates (Plutarque, Lycurgue, 8; cf. Ephore, 

dans Strabon, VIII, 5, 4). Les 30 000 lots des ptriăques 6taient en dehors, 
9. 11 est vrai que Plutarque parle d'âtrangers ă qui Lycurgue aurait assign6 des 

lots de terre (Plutarque, Instituta laconica, 22), mais il faut entendre qu'il avait 

commenc& par les faire citoyens, ce qui, suivant Aristote, &tait conforme aux vieux 

usages de Sparte (Aristote, Politique, II, 6, 19). | 

5. Plutarque, Lycurgue, 8; encore Phistorien rappelle-t-il une opinion suivant 

laquelle ils 'auraient &t& que 6000 ou 4500. — Aristote, Politique, I, 6, 12, 

edit. Didot, p. 512. — Herodote, VII, 254, semble croire qu'il ş avait encore au 

temps des guerres mediques 8000 Spartiates citoyens et hoplites.
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Sparte pouvait reparer ces pertes, ainsi que le faisaient toutes 

les anciennes cit6s, par Padjonction de citojens nouveaux. 

Dans les premiers siteles, elle ne se fit pas faute d'admelire 

des âtrangers. « Sous les anciens rois, dit Aristote, le droit de 

cită 6tait souvent accord, en sorte que les Lac6dâmoniens 

pouvaient faire de longues guerres sans que leur nombre 

decrâtt. » Mais cette concession du droit de cit ne fut pra- 

tique que dans les premiers sitcles; Sparte y renonga dans la 

suite et se ferma aux 6trangers. 

Une seconde cause de la diminution du nombre des citoyens 

se trouvait dans cette râgle du droit civil qui n'autorisait le 

mariage qwentre membres de la cite. I/enfant qui naissait 

dun Spartiate et d'une €trangăre 6tait repută illâgitime, vos, 
et, par suite, ne comptait pas parmi les citoyens. A plus forte 

raison le concubinage et Vadultere produisaient-ils les mâmes 

effets?. Pour âtre citoyen, pour poss6der les droits civils, il 

fallait 6tre n6 d'un mariage râgulier et avoir €!6 reconnu par 
le ptre comme l6gitime?. Il suflisait donc quun enfant făt n6 

de concubinage ou fiit repute adultârin pour que lui-meme ct 
toute sa descendance aprts lui fussent rayâs ă tout jamais du 

nombre des citoyens spartiates. On voit bien, ă plusicurs trails 
de histoire de Sparie, que les diverses categories de vo, 

mogdeviau, Ezebvazzo, 6taient nombreuses, et l'on y voit aussi 

que ces classes €taient dâshâritces et sans droits. Dans des cas 
tr&s rares oi Sparte manquait de bras, elle fit de ces hommes 

1, Azistote, Politique, II, 6, 12 : Mezsdiăosav zis moMrelag îbs7 05 ylvesdae 
siavporiay. — CE. Plutarque, Instituta laconica, 22; Elien, XII, 45 On Lounait 
quelques familes 6trangăres qui furent admises dans la cită et qui S curent de 
L importance ; par exemple, les Agides, de race cadmeenne (Aristote “Fragmenis edit. Didot, 1. IV, p. 269, et Hărodote, IV, 149), les Minşens (Ilerodote, IV, 445). 
les Talthybiades, qui 6taient de race achcenne et qui restârent une des famill s] 
plus vener6es parmi les Spartiates (Hârodote, Vi, 60 et VII 154), — &rod di 
il est vrai, que LElien Tisamne fut le premier ctranger î qui Ss arte ai a , a 
plein droit de cite (LX, 35); mais cela est en contradiction avec Music "s fite. Is 2. Plutargue, Agâsilas, 3 et 4. Strabon, VI, 5, 5: Toi - dev! S :, 5 i 
rois &hdots îrlpeov 655 ob Ex dţuov yeţovăzas. Dans cete phrase i terme fiţe ra 
le meme sens qui se retrouve dans les mois Eziziuoc et dm: sii ie la reconnaissance du plein droit de cită, aa immplique În 

5. Leotychide fut exclu de la successi . a pa : 
parce que son pere avait refuse de le ecou e d e lea A i stardue: Agâsilas, 4). me legitime (Plutarque,
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des citoyens; mais ces exceptions mâmes prouvent que la rtgle 
generale ctait qu'ils ne le fussent pas. C'6taient des milliers 
d'âtres humains qui, de pere en fils, pouvaient bien vivre dans 
la ville, mais n'6taient jamais dans la cit€. Places ainsi en 

dehors du droit civil, ils n'hâritaient ni ne contractaient; îl 

ne semble donc pas qu'ils pussent âtre propritaires du sol. 
Il y avait une troisi&eme raison pour que le nombre des 

citoyens făt incessamment reduit : c'est que le droit de cits 
pouvait âtre perdu par une condamnation judiciaire. Cette 
peine s'appelait aztuiz. Elle 6tait trăs dure. Les historiens 
nous font connaitre quelques-unes des consequences qu'elle 

entrainait. l'homme frapp6 Watimie ne perdait pas seulement 

les droits politiques, il perdait du mâme coup les droits civils, 

du moins quand Vatimie 6tait complăte*; il ne pouvait con- 

tracter ni un achat ni une vente?; reput6 €tranger, îl ne pou- 

vait plus &pouser une femme spartiate et aucun Spartiate ne 

pouvait &pouser sa fille?. II 6tait mâme exclu de la sociât 

religieuse; nul de ses concitoyens ne lui communiquait le feu 

sacr6, nul ne lui adressait la parole“. Comme les lois de la 

cit ne le protegeaient plus, il n'existait plus de justice pour 

lui et le premier venu pouvait le frapper impunement'. 

T'atimie 6tait donc ă Sparte ce quelle 6tait ă Athânes, c'est- 

ă-dire la privation de tous les droits civils, politiques, reli- 

gieux*. I/homme qui en 6tait frapp ne comptait plus dans la 

cit. Entrainait-elle la confiscation des biens? Aucun texte 

formel ne nous Vindique pour Sparte; mais on ne congoit pas 

comment Phomme qui avait perdu tous les droits du citoyen 

4. On sait qua Athenes, en dehors de Vatimie complete, il y avait une atimmie 

partieile et adoucie, Le passage de Thucydide, V, 34, semble indiquer qu'ă Sparte 

aussi îl y avait des degrâs dans l'atimie. | - 
9. Thueydide, V, 54: Mire rprauevous 7! îi zooodvTas nupiav$ eat za 

5. Plutarque, Agâsilas, 30: Anval tv: ToITwnv NUvat4a mari habety dăotov or 

1 est possible qwun tel mariage ne făt pas formellement interdit, par la loi, mais i 

entraînait des consâquences telles pour les enfants qu'aucunt citoşen ne devait, se 

resoudre ă le coniracter. 
4. Herodoie, VII, 234 : Oyzz oi nip ovdels îvave odze DLeXEyeTo. 

5. Plutargue, Agâsilas, 50 : Ilae 5 fovhduzvos aurobs. | LL 

6. Comparer Demosthâne, In iii 99 ; Lysias, In Andocidem, 24; Eschine, 

In Timarchum, 24; Andocide, De mysteriis, 13-80, dans les Oratores attici, 
dit. Didot, p. 60.
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âurait pu 6tre lâgalement proprictaire du sol. Il est difficile 
d'admettre que l'hâr6dite legitime existât pour un tel homme. 
Quant ă lachat, nous venons de voir quiil lui 6tait formelle- 

ment interdit. Ce qu'il avait poss6de avant la dâclaration 
d'atimie ne lui 6tait peut-âtre pas enleve formellement, mais 
la conservation lui en devenait fort difficile, puisque nous 
savons qu'il n'existait plus de justice pour lui. Cet homme, 
que l'on pouvait frapper impunement, pouvait bien aussi &tre 
dâpouillă et dâposs6dă; il n'avait aucune garantie contre 
I'6vietion. Aussi pouvons-nous penser que la cons6quence 
in6vitable de chaque condamnation d'atimie 6tait de faire 
disparaitre toute une famille de citoyens et du mâme coup 
loute une famille de propritaires. 

Or cete peine, qui &tait prodigude ă Athtnes, PStait encore 
bien plus ă Sparte. Non seulement elle punissait les crimes 
tels que le meurtre, Limpist€, la trahison envers I'Etat, mais 
encore elle 6iaii prononcee contre des dâliis qui, aux yeux des 
modernes, seraient beaucoup moins graves. L'homme qui dans 
un combat « avait eu peur », ou mâme qui, en se montrant 
brave, avait 6t6 vaincu et fait prisonnier, encourait latimie!. 
Celui qui restait c€libataire subissait la meme peine?. La 
pauvret€ elle-mâme entrainait une sorte d'atimie, puisque, 
comme l'assure Aristote, homme qui &tait trop pauvre pour 
fournir sa part aux repas communs perdait le droit de cite:. 
Aiasi, par Veffet des lois elles-memes, le nombre des citoyens 
devait aller en diminuant. 

Il me semble que la pratique de Vatimie a eu, dans lexis- 
tence de Sparte, une importance considârable. Plutarque dit 
que tout homme qui, âtant n6 de parents citoyens, n'av 
regu Education preserite par les lois, 6tait pour 
dechu des droits et du rang de citoyen 

ait pas 

ce scul motif 
. C'est que, pour tre 

1. Herodote, VII, 234; Thucydide, V, 54; V, 12; Plutarque Agesilas, 50; Apophihegmata Laconica, Demavati. I parait que la meme disposition existail dans la loi athenienne (Lysias, In Alcibiadem, 1, 9). | | cui Ap e Lycurgue, 15; Lysandre, 50; Apophihegmata Laconica, Ly- 
i 3. Arislote, Politique, II, 6 [9], 2: 
ui duvăutvov Toro 76 zEhoa otge 

4. Plutarque, Instituta laconi 

4 = 
e Opos rîis noMrzlas 0rde 

A W uh peTexetv aurăs. 
ca, 21 : Tây zohz&y ds ăv 

oTiy 6 xărpios, Tâv



LE DROLIT DE PROPRIETĂ CHEZ LES GRECS. 105 

citoyen, il ne suffisait pas d'âire de sang sparliate: la vraie 
condition €tait qu'on se fât toujours soumis ă toutes les răgles 
de discipline que la loi imposait. Xânophon Enonce ce principe 
une maniăre trăs nette : « Le l&gislateur a impos6 Pobliga- 
tion absolue de pratiquer toute la vertu civique: ceux qui en 
vemplissent tous les devoiss, îl les reconnait pour citoyens; 
ceux qui n'ont pas le courage de les remplir, il ne veut pas 
qu'ils soient complâs parmi les citoyens gaux entre eux!. » 

Ces passages de Plutarque et de Xenophon ne sont pas des 
phrases vagues: ils râvelent un fait important, ă savoir que, 
mâme 6tant n6 Spartiate, on cessait de compter parmi les 
citoyens de Sparte par ce seul motif que l'on ne pouiait ou 
que Von ne voulait pas se plier ă la discipline de la cit. 

Or cette discipline €tait fort dure. II fallait, dâs lâge de 
sept ans, passer par une sâvere 6ducation, puis tre soldat 
toute sa vie, manger ă une table commune, porter les vâte- 

men(s prescrils par la loi, se marier ă lăge indiqu€, toujours 
obâir, n'âtre jamais ă soi. Cependant la nature humaine 
n'6tait pas difiârente ă Sparie de ce qu'elle est partout. Elle 
avait ses besoins et ses faiblesses. Les €crivains anciens ont 
remarqu6 le got des Spartiates pour les douceurs de ]a vie, 

pour la mollesse, pour les plaisirs des sens?. Platon et Aris- 

tote ont signal€ la libert€ et mâme la licence des femmes 

zatdoy dpogiyy 09 perstye zâvv zis nOXews Bizalwv. Cette râgle est encore attestee par 

un apophihegme qui est trop singulier pour que Plutarque Pait invente : Antipater, 

aprâs une victoire, voulait que cinquante enfants spartiates lui fussent livres comme 

olages; un &phore lui repliqua quwon donnerait plutât le double de vieillards, mais 

qu'il stait impossible de livrer des enfanls, parce que ces enfants, tant 6loign6s e 

Sparte, ne recevraient plus P&ducation prescrite par les lois « et qu alors ils ne 

pourraient plus devenir citoyens » (Plutarquc, Apophthegmata Laconica, igno- 

torum, 54). | EP 

1. Xenophon, Respublica Lacedaemoniorum, 10, Ş 7: "Erznze 70 vaga arat 

ănaday mohitirăy peri... ei BE ris Anodeudasie 705 Tă Voua dvazoystadat, coătov 

medie pă vopitecda: z&y Suolwv sivar; expression toute spartiate eîvat 76 

âuoiwy correspond d Guolwoe zv dv Eye que Xenophon emploie dans la meme 

phrase, el. dsigne la mâme chose; &taient âpotot, ă notre avis, ceux qui 6laient 

citoyens complets, cives optimo jure. , , 

2. “AGgodtatzot, Plutarquc, Apophthegmata Laconica, Lycurgi, Î. — Are 

daco ză Geparizăy îjovây, Aristote, Politique, IL. 6, 16. — Sur le Ie, e 

la table, voir Phylarque, Fragmenta historicorum grecorum, L. Lp. 346. E en 
[Histoires vavies), XIV, 1, mentionpe un Spartiate Vrepoapradyra zat VREpRăyIv 

oră 1puepiy “evdusvov. ÎL &tait done possible ă Sparte de se livrer ă la mollesse.
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spartiates:*; or îl est dificile de croire que les hommes soient 

bien austăr6s dans leur conduite quand les femmes ne le sont 

pas. Plutarque - et -X6nophon, si favorables qu'ils soient ă 

Sparte, disent expressâment que les Spartiates se livrărent aux 
plaisirs et au luxe aussitât qu'ils eurent la richesse qui: les 
procure”. [ls ajoutent, ă la vârite, que cette richesse ne se 

serait introduite ă Sparte quaprbs la prise d'Athânes ; mais 
nous avons vu des faits qui montrent qu'elle y 6tait plus 
ancienne, et il y a apparence que le goât des plaisirs 6tait 

plus ancien aussi. Le vieux roi Agis IL, ă qui Von disait que 

ses contemporains abandonnaient les vieilles meurs, aurait 

râpliqu€ : « Lorsque j'6tais enfant, mon păre me disait la 

mâme chose; et quand mon păre 6tait petit, on lui en disait 

dâjă autant*. » II est bien possible que ces mots expriment 
une v€rit€, et que, bien longtemps avant la prise d'Athânes, 

il y ait eu dans Sparte un luxe et une mollesse qui choquaient 
les esprits austăres; surtout il est possible que de tout temps 
il y ait eu quelque desaccord entre les lois et les meurs, entre 

Vidal de discipline preserit par le l6gislateur et la pratique 

de la vie râelle. Aristote fait cette remarque : « Les &phores, 
qui n'ont personne au-dessus d'eux et sont exempts de toute 
surveillance, ne s'astreignent nullement ă observer les răgles 
de la cită et ils mânent un genre de vie tr&s relâch6. Quant 
aux autres hommes, ces regles simposent ă eux avec une 
durete qui depasse toute mesure : d'ot il râsulte que les Spar- 
tiates ne peuvent vraiment pas endurer une telle vie, et que, 
dâs qu'ils peuvent 6chapper ă la loi et se derober i la surveil- 
lance, ils se livrent ă toutes les jouissances et ă tous les plai- 
sirs du corpsf. » 

Nous pouvons done considerer comme certain qu'il y avait 
une grande distance entre la discipline de Spar te et les incli- 
nations naturelles des Spartiates. Parmi eux, il s'en trouvait 

1. Aristote, Politique, 1, 6, 5: 

Lois, |, p. 651; VI, p. 186. 
2 plutargque, Agis, 5. Xenophon, Respublica Lacedemoniorum, 14. CE. Athence, 

Zăow drohdartoe va 7pwoepâs. Cf. Platon, 

3. Plutarque, Apophthegmata Agidis, 47, 
4. Aristote, Politique, ||, 6, 46.
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sans nul doute qui acceptaient courageusement les rbgles de 
la cit6, qui y pliaient toute leur vie et qui pouvaient devenir 

des hâros; mais il n'est pas douteux non plus que beaucoup 
d'autres n'eussent le dâsir de s'y soustraire. Les natures vul- 

gaires cherchaient ă y 6chapper, et nous pouvons croire que 
plus d'un Spartiate n'avait d'autre pensâe que de se derober, 

par quelque moyen, aux intolârables exigences de la loi. 
Or Vatimie qui Gtait prononee contre quiconque n'avait 

« pas le courage d'endurer tous les travaux exigâs par les lois », 
olfrait prâcisement cet expâdient que beaucoup d'hommes 
cherchaient. Si sâvăre que fât la peine, ils pouvaient la trouver 

moins dure que le devoir. On est done en droii de supposer 
quă Vesprit de tout Spartiate se presentait cette alternative : 
ou bien porter le joug de la sâvăre discipline, ou bien s'en 

affranchir en sortant des rangs de la cit6. Les âmes vaillantes 
ou ambiticuses prenaient le premier parti et marchaient la 
tâte haute dans cette rude carridre de « vertu civique! », au 
bout de laquelle se trouvaient les magistratures et la digni€ 

de sânateur?. Mais les âmes faibles, les corps maladifs, les 

caractăres avides de plaisirs ou avides d'independance pou- 

vaient prâfrer le second parti et accepter sans irop de repu- 

gnance une degradation civique qui les rendait libres. 

Une anecdote de la vie d'Agâsilas donne ă penser que le 

nombre des hommes frapp6s W'atimie « pour avoir eu peur » 

ne Jaissait pas d'&tre assez grand ă Sparte au rw sibcle, et la 

mâme anecdote montre qu'il suffisait de se faire meltre au 

nombre de ceux qui avaient eu peur pour âtre exempi€ ensuite 

du service militaire. [l est vrai qu'on cessait alors d'tre 

citoyen, mais on cessait aussi d'etre soldat. 

1. "Acrrjsts Tis pozitie &psriis, Xenophon, Respublica Lacedsemoniorum, 10. 

2. Nous dirons ailleurs [Dictionnaire des Anliquites. article Lacedzemoniorum. 

respublica) que la vertu Stait une institution ă Sparte; îl ş avait des concours de 

vertu aux difterents âges de la vie; la vertu avait ses recompenses, at er dperie 

Tai, et un grand prix, vunriptoy ii; eerfie (Plutarque, Lucurgue, 24, 26). 

La e de Ytgwy sappelait-un prix de vertu, &0ov aperăs (Aristote, Politique, 

II, 6, 15). SI 

3. Plutarque, Agâsilas, 30, et Apophthegmata laconica, Agesilai; Vhistorien 

dit que ce fut une exception formelle et contraire aux Lois que; dans un besoin 

pressant, on enrola les der doavreş.
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Un trait du caractere spartiate €tait amour de largent ; 

nous avons vu plus baut les temoignages qui le signalent. Les 

Spartiates aimaient ă s'enrichir comme tous les hommes. 
Mais comment faire pour s'enrichir ă Sparte? Les lois interdi- 
saient au citoyen de faire le commeree, d'exercer un metier, 

mâme de cultiver la terre. Au contraire, dts qu'on cessait 
d'âtre un citoyen, on pouvait travailler, trafiquer, voyager, 

acquerir de Vargent!. Tout ctait defendu au citoyen, tout 6tait 
permis ă ceux qui ne !6taient pas. 

Il n'est pas dit dans nos documents siil y avait des Spar- 

tiates qui allaient au-devant de la condamnation d'atimie et 

qui renongaient d'eux-mâmes au rang de citoyen pour acqu6- 
vir Vindependance de la vie ou la richesse. Aussi ne Vaffir- 
mons-nous pas. Deux vârits, du moins, apparaissent avec 

certitude : Pune, qu'il y avait quelque intârât ă n'âtre pas 
citoyen; Vautre, que le nombre des citoyens diminua avec une 
Stonnante rapidite. 

A la bataille de Plate, H&rodote compte encore 3000 hoplites 
spartiates. Thucydide ne donne pas de chiffres qui puissent 
faire apprâcier leur nombre, mais il montre que la prise de 
cent vingt Spartiates dans lile de Sphactârie fut une perte 
assez sensible pour que Sparte erât devoir traiter de la paix*; 
puis, lorsque ces cent vingt citoyens rentrrent dans la ville, 
on ceraignit que leur retour ne portât le trouble dans le gou- 
vernement*; tout cela donne Pidâe d'un corps de citoyens 
bien peu nombreux. Un sitele plus tard, Aristote annonce que 
Sparte dâperit faute d'hommes; cela ne veut pas dire que 
Sparte manquit d'âtres humains : c'est de citoyens qu'elle 
manquaiti. Au si&cle suivant, c'est-â-dire au temps d'Agis IV, 

4. Lrnterdiction l&gale dacheter et de vendre, dont parle Thuevdide, V, 54, doit s'entendre' dans le meme sens que la privation du jus commercii chez les Romains; elle ne s'appliquait pas aux objets mobiliers. 
2. Thucydide, IV, 38 et 108. 
5. dem, VI, 3%. 

4. Aristote, Politique, II, 6, 19: "An)ez 
philosophe apparait bien clairement quand 
suites de la hataille de Leuctres, il montre 
mains d'un îres petit nombre de propristaire 
pays aurait pu (si les anciennes râgles de | 

o tă răv &hyapwozlay. La pensce du 
on lit le passage enticr; parlant des 
qu'en ce moment la terre 6tait aux 

s, et il ajoute: 4 Aussi, tandis que ce 
a petite propriât6 s'6taient maintenues)
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Plutarque assure que les citoyens n'âtaient pas plus de sept 
cents?. Ce n'est pas la guerre seule qui a produit ce râsultat, 
car nous pouvons calculer qu'elle a coât6 moins d'hommes ă 
Sparte qu'ă Athânes : c'est le droit civil, c'est Patimie, c'est la 
severil6 de la discipline, ce sont enfin les lois elles-memes qui 
ont 6puis6 le sang des citoyens. 

I] nous veste ă observer quelques faits de Pordre &cono- 
mique; nous y trouverons encore une des causes qui ont fait 
insensiblement de la soci€t€ sparliate une 6troite aristocrație. 
Nous avons vu plus haut, en examinant le mode d'exploitation 

du sol, que le citoyen de Sparte 6tait un propriâtaire, sans 
&lre jamais un agriculteur. Nous avons vu, dV'autre part, en 
studiant le droit de Sparte, que la propri€t6 6tait n€cessaire- 
ment hereditaive et que la vente stait interdite. Il semble qu'il 
y avait lă deux raisons pour que lancienne 6galite se con- 
servât toujours. A regarder de pres, on reconnaitra au con- 
traire que ce sont ces vieilles rtgles qui ont le plus contribus 
ă la ruine de la petite propristâ. 

Le lot primitif, celui que Plutarque appelle xXăgos et H6ra- 
clide apyaia uotoz, 6tait de peu d'6tendue. II produisait, sui- 
vant Plutarque, un peu plus de quatre-vingts medimnes de 
grains. Ce champ aurait suffi ă une famille qui Paurait cul- 

live de ses mains; mais la loi dâfendait au citoyen de le cul- 

tiver. Nous devons donc nous reprâsenter le Spartiate comme 

un petit propriâtaire de campagne, mais un proprittaire qui 
ne touche pas ă son champ, qui est reduit au fermage inva- 

riable que Vhilote lui apporte chaque ann€e, et qui, enfin, de 

pere en fils, vit ă la ville. 

entretenir 1500 cavaliers et 50 000 hoplites, ils n'&taient pas mâme 4000; Sparte 
a donc 6i6 perdue par manque d'homimes. » Pour bien entendre ce passage, il faut 

se rappeler que dans les citâs anciennes le service militaire €tait en rapport avec 
la propriâte; 6tre propristaire et &tre hoplite 6taient deux choses qui allaient 

toujours ensemble. Aussi Aristote veut-il dire que Sparte fut perdue parce qu'elle 

manquait ă la fois de proprictaires et d'hoplites, c'est-ă-dire de citoyens, dă Tip 
Băryavpooztay. Dailleurs, si on lit le recit de la conspiration de Cinadon (X6nophon, 
Helleniques, Il, 5), on voit bien que la population &tait considerable et que 
c'etaient les vrais citoyens qui &taient peu nombreux. 

1. Plutarque, Agis, 5.
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Or la vie ne laissait pas d'âtre assez chtre ă Sparte. 
Essayons de nous en faire une idee. ÎI fallait d'abord fournir, 

pour les repas communs, un minimum de douze medimnes 

de farine et de quab'e-vingt-seize conges de vin chaque ann€e, 
sans compter les fruits et Vargent pour la viande. Il y avait, 
en outre, ă pourvoir ă la nourriture de la famille, ă toutes les 

d&penses intârieures, ă la toilette de la femme, au loşer ou ă 

Ventretien de la maison. Le vâtement de Vhomme coâtait peu, 
mais Varmure de guerre cottait beaucoup, et il n'est gutre 
douteux qu'elle ne fât, ă Sparte comme partout, ă la charge 

du guevrier. Îl fallait ensuite paşer limpât; or, comme H6ro- 
dote et Aristote ne mentionnent Pimpât que pour dire qu'on 

Gtait souvent en retard pour le payer, nous n'en pouvons pas 

conclure que cet impot fut trăs l6ger!. Ajoutons les fâtes reli- 

gieuses, qui 6taient en grand nombre et qui entrainaient de 

grandes depenses?, les processions, dans lesquelles les familles 
rivalisaient de luxef, les cheurs et les reprâsentations Lhâă- 

trales, qui ne laissaient pas d'avoir de Pâclat. Il fallait bien 
faire les frais de tout cela; les faisait-on par un systome de 
liturgies comme ă Athânes?, ou de quelque autre manitre, 
nous lignorons; mais on sait bien que, dans toutes les villes 
anciennes, les fâtes et les jeux sacres coâtaient fort cher aux 
citoyens. 

Si nous tenons comple de toutes ces dâpenses, nous ne 
serons pas surpris que beaucoup de Spartiates, mâme en 
Giant propriâtaires d'un z7gos, se trouvassent trop pauvres 
pour supporter ces frais?. Aristote fait entendre clairement 
que si un Spartiate avait plusieurs enfants, c'&taient autant 
de pauvres qu'il laissait dans le monde“. [1 fallait d'ail- 

1. Hsrodote, VI, 59: “Oas Smaozintiy ră Banii î o 3 > 6% Ă ii » ba pini : SAE Tu) Onuost Dee. Aristote, Politique, II, 6, 23: Eiootoovat xaxâbg. LPimpât est mentioună ausăi ar Vauteur du Premier Alcibiade et par Plutarque, Agis, 16 = 158: Xenophon, Memorables, 1, 2, 61; Plutarque, Cimon, 10; Athente, IV, 

3. Plutarque, Agesilas, 19, 20. 
4. Aristote parle d rege ă Lacede iti Di 

, iai ote parle du chorâge ă Lacedemone (Politique, VIII, 6, 6, 6dit. Didot, 

5. Aristote, Politique, LI, 6, 94, | 
6. Ibidem, II, 6, 43,
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leurs vivre sans rien faire ; aucune occupation lucrative n'âtait 
permise au citoyen. Si Vagriculture fit des progres avec le 
temps“, ils furent surtout au profit de Vhilote et le propri€- 
taire y gagna peu. Le luxe grandit et les besoins saccrurent, 
mais non les revenus. 

Il y avaut, ă la vârit6, cuelques privilâgiâs; les textes mon- 
irent bien que le Spartiate, outre le lot primitif, pouvait pos- 
seder Wautres terres ?. Les terres de cette nature Gtaient-elles 
situses dans les districts laconiens, ou bien, apres la conquâte 

de la Messânie, avait-on constitu6 dans ce pays de grands 
domaines, nous ne saurions le dire. Ce qui est certain, c'est 

qu'il exista de tout temps des hommes trts riches ă Sparte ; 

mais il est certain aussi que ceux des Spartiates qui 6taient 
râduits au zXăgos antique taient incvitablement dans la 
misăre. 

Vendre ce petit champ qui rapportait si peu et pour lequel 
le ceur ne pouvail avoir aucun attachement, puisqu'on ne le 
cultivait pas et qu'ă peine le connaissait-on, devait €ire une 

tentation gânârale. Mais la loi dâfendait de vendre. La pro- 
pri€t€, dans de telles conditions, devait ctre souvent un em- 

barras et une chaine. Pour vivre, il fallait emprunter. Plu- 
tarque, qui n'a pas toujours compris les meurs de Sparte, 
mais qui a eu dans les mains tant de renseignements et de 
livres sur cette ville, parle souvent de debiteurs, de creanciers, 

dusuriers. Nous avons vu plus haut que les valeurs mobi- 
litres ne manquaient pas et que le commerce de Vargent 
n'&tait pas inconnu. Par malheur, ce. genre de ecommerce €tait 

interdit par la loi; îl Gtait done râduit ă se dissimuler et ă 
procâder par des dâtours, ce qui ne peut se faire qu'au dâtri- 
ment des emprunteurs, c'est-ă-dire des pauvres. Lorsque la 
loi interdit le prât râgulier, elle fait naitre Fusure. Plutargue 

nous dit que la question des dettes troublait d6jă existence 

de Sparte au temps de Lycurgue; au moins est-il certain 

qu'elle Va fort agitâe plus tard. Îl est bien vrai que les deiles 

1. Polybe, V, 19, vante la richesse agricole des environs de Sparte. 
2. Heraclide, Fragmenia, edit. Didot, t. II, p. 211.
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ne deviennent un veritable pâril pour une socist6 que lorsque 
la libertă du travail fait d&faut; mais c'est justement ce qui 
avait lieu ă Sparte. Comme tout travail Gtait interdit, le 
citoyen, une fois devenu dâbiteur, n'avait plus aucun moyen 

lâgitime de s'acquitter. 

Remarquons bien ces deux faits que la l&gislation de Sparte 
mettait en presence : propriste qu'on ne pouvait pas vendre, 
dette qu'on ne pouvait pas âteindre. Ces deux faits 6taient, 

par la loi, associs et enchaînes lun ă Vautre. Le proprittaire 

6tait en mâme temps, presque toujours, un d6biteur. Plu- 
tarque nous dit, en eftet, que la classe des propritaires 6tait 
endettte ă un tel point, « que si on leur olfrait Vabolition des 

dettes, ils accepteraient sans se plaindre abolition des pro- 
priâtâs ! ». 

Que devenait done ce petit propriâtaire endeti€, ce pro- 

priâtaire malgre lui, qui ne pouvait ni se debarrasser de son 

bien ni se libârer de sa dette? Nous ne connaissons pas assez 

le-droit civil de Sparte pour dire quelle 6tait la l&gislation sur 
les ev6ances, ni mâme s'il y en avait une. Les documents nous 
laissent, sur ce point si important, dans une ignorance absolue. 
L'hypotheque ne pouvait pas exister, du moins sous la forme 
que nous lui donnons aujourd'hui, puisque la vente de la 
terve 6tait interdite. II fallait alors de deux choses Pune : ou 
que le er&ancier prit gage sur la redevance annuelle, ou bien 
qu'il prit gage, comme ă Rome et dans le plus ancien droit 
aitique, sur la personne mâme du dâbiteur. Examinons Pune 
et Lautre hypothăse. 

Supposerens-nous le premier cas, voici ce qui se produi- 
sait. Le d6biteur restait proprictaire sans jouir du revenu, 
lequel &tait port par Vhilote cultivateur au crâancier.. Îl 
n 6tait done plus, lui et ses enfanis apres lui, qu'un propric- 
taire l&gal, un proprieiaire de nom ; mais le creancier avait la 
jouissance de fait. Ainsi, la vente &tant interdite, l'emprunt 
domnit a peu pres le mâme râsultat en pratique qu'aurait 
onn6 la vente. Îl y a plus : cette creance, qu'il €tait tres 

1. Plutarque, Agis, 45.
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rate qu'on pât 6teindre, pouvait passer des mains du premier creancier dans celles W'un liers et devenir un objet de com- 
merce. On ne pouvait pas vendre la terre, mais on pouvait 
vendre le contrat ou Pobligation qui reposait sur cette terre et 
qui en reprâsentait le revenu.* Plutarque nous apprend que 
dans la langue de Sparte le lot de terre S'appelait xXăgos et la 
er6ance s'appelait zăăprov 1. Le mot est le mâme et îl donne ă 
penser que cette sorte de erance n'6tait pas autre chose que 
Vimage mohbiliste dWun immeuble invendable. Par lă le 
champ du Spartiate, ce zicos qui produisait toujours une 
meme redevance invariable, se transformait en une sorie de 
titre de rente, et sous cette forme il circulait. Il se trans- 
meltait de main en main par toute sorte de transfert, quoique 
le propritaire nominal du champ fât toujours le mâme. 

Supposerons-nous le second cas et penserons-nous qu'â 
Sparte, comme ă Athtnes avant Solon, la personne du dâbi- 
ieur repondait de la dette? Alors le râsultat inâvitable Gtait 
que le citoşen perdit, au bout Pun certain temps, sa lbert6 
personnelle. Un passage de Plutarque, d'ailleurs assez vague, 
appuierait cette conjecture; il parle d'une femme « qui avait 
beaucoup de pouvoir dans Sparte par le nombre de ses servi- 
teurs et de ses d6hiteuvs * ». II semblerait, d'aprts cela, que 
Vemprunt 6tablit un lien personnel entre le debiteur et le 
crâancier, lien qui n'6tait probablement pas Pesclavage pro- 
prement dit, mais qui pouvait âtre une sorte de clientăle et 
qui, tout en laissant au debiteur le titre d'homme libre, le 
plagait dans la dâpendance absolue du crancier. Si dans de 
telles conditions il conservait sa terre, il est assez &vident qu'il 
w'Elait encore propriâtaire que de nom. Il ne la conservait que 
parce quw'elle ne pouvait pas se detacher de lui; elle le suivait 
done dans sa sujâtion au erâancier. Le droit que celui-ci avait 
sur sa personne, îl Pavaii par cette voie indirecte sur sa terre. 
Lui et sa terre appartenaient au crâancier. 

1. Plutarque, Agis, 13, 
, 

2. Plutarque, Agis, 6: Ie: zehazâv xal Aptworăv pzya. uvaptyny. Comparez 
un trait analogue des meeurs sociales chez les Gaulois : Coegit omnes clientes 
oberatosque suos (Cesar, |; 4). [La Caule Romaine, liv. |, c. 4, p. 55.] 
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Dans une hypothăse comme dans Pautre, la propriât6 chan- 

geait de mains, quoique la loi voulăt quelle ne changeât pas. 

Ajoutons meme que, pour arriver ă ce resultat, les voies de 

contrainte n'6taient pas nâcessaires. ]l n'€tail pas rigoureuse- 
ment obligatoire que, dans cette operation dont nous parlons, 

il y eât d'un cât€ un emprunteur miserable et de lautre un 
eruel usurier. Îl pouvait bien arriver quclquefois que l'em- 

prunt ne făt qwun dâtour et quwune fiction Iâgale. l/homme 
qui voulait se defaire de son champ prenait le biais d'un 

emprunt. ÎI dissimulait sa vente sous la forme d'une delte el 

le crâancier n'6tait alors quwun acheteur dâguisc. 
Nous ne prâsentons tout cela que comme hypothtse; mais 

nous ne voyons pas d'autre moyen d'expliquer un fait qui, 

lui, est bien avârâ et qui est atteste par Aristote : les deux 
cinquiemes de la terre 6laient entre les mains des lemmes !. 

Comment comprendre cela? Daus L'ancien droit, les femmes 

ne pouvaient pas hâriter : nous l'avons montr€ plus haut en 
parlant de la l&gislation sur les [illes €picleres; elles ne pou- 
vaient pas non plus acheter, puisque la terre ne se vendail 
pas, et ce n'est pas dans le court intervalle entre la loi dEpi- 
tadee et le temps o Aristote 6erivait qu'elles ont pu attirer î 
elles tant de richesses. Mais c'est que Vancienne loi ne leur 
defendait ni de recevoir des dois en valeurs mobilitres * ni 
de possâder de largent. Riches d'argent, elles pouvaient en 
prâter. Pluiarque signale des femmes qui ont des dâbiteuss, 
et Aristote reproche aux femmes de Sparte, non pas leur goât 
pour la parure, mais leur amour pour Pargent, gihox onuazia î. 
Il est vraisemblable que le commerce dW'argent, qui 6tait inter- 
dit au citoyen, dut 6tre, pour la plus grande partie, soit dans 
les mains des non-citoyens, soit dans les mains des femmes. 
A cela se rattache la grande libert6 dont les femmes jouissaient; 
la loi ne leur interdisait rien et ne s'occupait pas de l'int6rieur 
de leurs maisons*. Rien ne les empâchait de s'enrichir; aussi 

1. Aristote, Politique, Il, 6, 41. 
9. Ibidem. 

3.. Ibidem, II, 6,9, 
4. Ibidem, 1], 6, 8; Denys d'Halicarnasse, Antiquites romaines, 1, 94.
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en vinrent-elles ă possâder « la plus grande partie des richesses de Lacâdemone ! ». Elles detenaient surtout les valeurs mobi- 
licres ct la richesse circulante; mais la terre aussi avrivait 
dans lcurs mains, sinon dircetement par des ventes, du moins par le dâtour de Vemprunt. Aristote et Plutarque ont remarqu€ 
que les femmes de Sparte avaient un grand pouvoir sur leurs 
maris ?; est peut-6lve duc ceux-ci, â qui la loi interdisait 
loute occupation lucrative, ne pouvaient s'enrichir que par 
leuvs femmes. Avistote ajoute que les femmes avaient une 
grande influence dans le gouvernement 3; c'est qu'elles €taient 
a classe riche et qwen tout pays le gouvernement doit compter 
avec ccux qui posstdent les capitaux. 

Tout cela, il est vrai, n'est que conjeclure et vraisemblanee ; 
nous n'avons pas le droit de formuler une affirmation. Ce ue 
nous pouvons dire, c'est qu'il y a eu dans existence de Sparte 
une sârie de faits et d'usages cxtra-l6gaux que les documents 
ne sauraient nous montrer, et que nous ne pouvons que de- 
viner et entrevoir. 

Apres que les faits de cette nature se furent, durant plu- 
sicurs siteles, insensiblement et obseuremenţ d6veloppâs en 
depit des lois, il vint un jour oi un changement. visible s?in- 
iroduisit enfin dans les lois elles-memes. Peu d'annces apres 
la guerre du P6lopontse, le droit civil fut modifi€. Sur la pLo- 
position d'un 6phore nomm$ Epitadce, le testament fut auto- 
ris6; la donation entre vifs fut âgalement permise, quoique la 
vente de la terre restât defendue*; en mâme temps, les lois 
relatives ă la fille 6piclăre furent abrog6es et son mariage ne 
fut soumis ă aucune restriction5; marie librement, ce fut 
elle qui devint veritablement hritidre. Tout cela Gtait le ren- 

1. Plutarque, Agis, 7. 
2. Aristote, Politique, II, 6, 6: Puvatzozparodusvor, 
3. Aristote, Politigue, II, 6, 7. 
4. Plutarque, Agis, 5: "Etetvar mov otroy vot zây xMipov & dv zis îdedo xal 

(âvea Goivat za dvambtuevoy zaradunetv, Aristote, Politique, II, 6, 10, €dit. Didot, 
„512, 

b 3. Aristote, Politigue, 1, 6, 14 : Năy 8" tico doăva+ 737 ExtzAngov dtp ăv Bos- 
înrat,
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versement du droit antique. La l&gislation de Sparte faisait 
autant et plus de chemin en un jour que celle d'Athenes en 
avait fait en plusieurs sideles. 

Les consequences de ce changement durent tre consid6- 
rables; mais on est surpris de voir qu'elles aient 6t€ aussi 
rapides que le dit Plutarque. Il affirme qu'aussitot que la 
nouvelle loi eut 6t€ promulguee, les riches acquirent des biens 
sans mesure et qu'ils deponillerent de leurs successions les 
hâritiers naturels *. Voilă une assertion qui ne se comprend 

pas ă premiere vue : on ne se figure pas que tous les pres 
viennent ă user tout ă coup de la facult€ qui leur est accordee 
de deshâriter leurs fils pour faire passer curs biens îă des 
6trangers. Pourtani Paffirmation de Plutarque ne peut pas 
&tre rejetee, car elle est confirme par Aristote et par Isocrate, 
qui n'6taient pas trbs 6loigns de Pâpoque d'Epitadee. Tous les 
deux assurent que les cons6quences de sa loi se firent sentir 
immâdiatement et que le dâplacement des propri&tes s'opâra 
tout ă coup?. Îl n'y a quun moyen d'expliquer» cela : c'est 
que ce deplacement 6tait prepare de longue date. ]l s'stait fait 
sourdement, depuis plusieurs gencrations, ă Paide des detours 
el des expâdients dont nous avons parl6. La loi W'Epitadee 
dispensa les hommes de ces dâtours. Elle permit de faire au 
grand jour ce qui s'€tait jusquw'alors dissimul€ sous des formes 
diverses. Grâce ă elle, on put transmettre non plus seulement 
la Jonissance, mais la proprict&, non plus seulement le xX4prov, 
image du sol, mais le sol mâme, le zXâoos. On congoit, en 
eftet, que les propriâtaires endettâs, ă qui on permettait de 
tester et de donner, ne purent, dans la pratique, l&guer et 
donner qu'aux er6anciers. Le testament et la donation furent 
un moyen d'6teindre enfin la crance. On comprend ainsi que 
Plutarque ait dit qwaussitât la loi faite, « on vit les riches 
exclure les hâritiers naturels ». Ces riches Glaient dâjă les 
detenteurs des valeurs mobiliores, c'est-ă-dire des titres de 
cr6ance qui depuis de longues annes representaient les biens 

4. Plutarque, gis, 5: Ilagwboăvzes o! duvazol ot 
u Agis, 5: laş O Tous 7pootzovtaş 2 zâhv dtado:/0v. 2. Aristote, Politique, U, 6, 10; Isocrate, De pac op po cap
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fonciers. ÎIs avaient dâjă dans leurs mains la valeur des terres, 
ils eurent desormais les terres elles-mâmes en se les faisant 
lâguer ou donner entre vifs. C'est ainsi, suivant toute vrai- 
semblance, que la plupart des lots de terre se irouvărent brus- 
quement dâtaehâs des familles auxquelles ils appartenaient 
depuis dos siteles et passtrent, en un moment, aux mains 
Mun petit nombre de propristaires. Ce râsultat, qui a tant 
frappe Aristote, Isoerate et Plutarque, n'aurait €t€ ni si com- 
plet ni si rapide, sil n'avait r6pondu ă un 6tat de choses dejă 
ancien. Îl y avait longtemps que le petit propristaire n'âtait 
plus propridtaire que de nom, et que le sol ne lui appartenait 
plus quc par une fiction l6gale. La loi d'Epitadee fit dispa- 
vailre cette fiction. | 

On s'explique ainsi une singularite de Phistoire de Sparte. 
Ordinairement, Ja mise en circulation des terres, par la facultă 
de les lâguer ou de les donner, est favorable ă la division des 
fortunes. Comment done se fait-il que la loi d'Epitadee ait 
pu avoir, au contraire, pour cons6quence de faire disparaitre 
immediatement la petite propristă, et que, contrairement ă 
tout ce qu'on voit dans Vhistoire, elle ait €t€ le signal de la 

erâation de grandes fortunes aristocratiques? ("est que cette 

loi n'est venue quw'aprts une longue pâriode de temps durant 
laquelle, par des moyens d6tournâs, la petite propriâi& avait 
dâjă disparu et la terre s'6tait accumulte sous forme de 

erâances en un petit nombre de mains. La loi nouvelle ne fit 
que mettre au grand jour ce qui jusque-lă avait 6t6 dissimul. 
Elle revela le petit nombre des vrais propristaires. Voilă pour- 
quoi ce qui avait 6chapp6 ă Thucjdide et ă Xenophon €clate 
aux -yeux WAristote : « La terre est allee ă peu V'hommes », 
dit-il, es 0Xiyovs 'axev 1 Yoga. Plutarque assure que, soixante 
ans plus tard, il n'y avait plus que cent propriâtairest; au- 
dessous d'eux vegtaient une foule d'hommes qui 6taient de 

sang spartiate, mais qui ne possâdaient rien, « tourbe sans 
propriât€ et sans droits, » bydos dzopos 4ai duios. | 

On peut voir dans ces faits un exemple de ce que les l6gis- 

1. Plutarque, Agis, 5.
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lations produisent quand elles ne sont pas conformes ă la 
nature humaine. Le l&gislateur de Sparte avait voulu tablir â 

loui jamais une rigoureuse discipline et un certain mode 
d'Egalit6. La discipline, îl avait ceru Vassurer par l'6ducation 
commune, les repas communs, les exercices militaires de tous 

les jours; mais le Spartiate avait trouv6 bien des moşens 
d'6luder la loi et îl s'&tait fait remarquer au milicu des autres 
Grecs par son amour de Vargent et son goât pour les jouis- 
sances de la vie. L'6galii€, le l6gislateur avait eru lassurer par 
un regime de petite proprictă et par des lois qui interdisaient 
de tester et de vendre; precautions inutiles, les pauvres avaient 
trouv€ des dstours pour vendre et les riehes pour acheter. 
C'âtait mâme labsence de liberi dans les transactions (ui 
avait le plus contribu6 ă ruiner les pauvres et ă enrichir une 
centaine de familles. Non seulement Vinegalii6 a pânâtr6 dans 
Sparte, mais Sparte est mâme, parmi toutes les villes greecues, 
celle o il y a eu le plus de disproportion dans la richesse, 
avopeia zrhews, dit Aristote. Elle est la seule (ui nous offre 
le spectacle de la richesse se concentrant de plus en plus dans 
les mâmes mains. Plus le legislateur avait fait elfort pour faire 
regner l'6galit€, plus Vinâgalit€ est devenue protonde. 

[Ces mesures qui renversaient le droit antique, cette facult€ 
de l6guer ou de donner la terre, avaient amen chez les Ath6- 
niens, deux ă trois sieles plus tât, une r&olution absolument 
contraire ă celle qw'elles avaient prodauite dans VEtat spar- 
tiate.]



TROISIEME PARTIE 

Les transformations du regime de la propriete fonciere a Athenes, 

Quand on passe de Sparte ă Athâncs, on s'attend sans doute 

ă voir un tableau fort difirent. [Il est bien vrai que les 
Sparliates Gtaient de race dorienne et les Athâniens de 
race ionienne; les historiens aneiens eux-mâmes font cette 

distinelion. Mais les anciens n'avaient pas au sujet des races 
les mâmes idâes que nous, et le mot races, tva, ne presentait 
pas ă leur esprit le meme sens qu'il prâsente aux hommes de 
notre sitele. Chez les modernes, il s'est produit, depuis en- 
viron trois siteles, une suite d'opinions de plus en plus exces- 
sives sur les races; on en est venu ă faire, des moindres sub- 

divisions de Vesptce humaine, autant de races distinctes et 
Von a cru volontiers que ces races possâdaient chacune un 
avaetere particulier et des aptitudes propres, comme si les 
differences qu'il y a entre les peuples tenaient toujours ă des 
causes originelles et se perpetuaient r6guliărement par l'hârâ6- 

dit€. Cette facon d'envisager les races est propre ă l'esprit 

moderne; elle est un des traits les plus caractâristiques de la 

manitre de penser de notre &poque”. 
Les anciens pensaient autrement. Quand Ilerodote et Thu- 

eydide nous disent que les Spartiates sont doriens et que les 
Athâniens sont ioniens, ils n'ajoutent aucun mot qui implique 
qu'ils apergoivent entre ces deux groupes d'hommes des difle- 
rences natives ou des diffârences d'aptitudes. Quand îls distin- 

guent les va, c'est pure aflaire de genâalogie. De mâme que 

les familles, chez les Grees, taient tr&s attentives ă se rappeler 

1. [Cf. L'invasion germanique; liv, |, e. 1, în fine.]
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la s6rie de leurs ancâtres, de mâme les citâs et les peuples 
avaient grand soin de marquer leur filiation. Les uns, en 
consequence, croşaient reconnaître pour premier ancâtre un 
certain Dorus, les autres un certain lon; mais il ne venailă 
lesprit de personne que cela constituât une divergence de 
nature. Hârodote, le plus ancien historien qui nous parle de 
Sparte, ne parait pas avoir 6t6 frapp6 de differences essentielles 
entre les Spartiates et les autres Hellnes. Thucydide explique 
la luite entre Athânes et Sparte par de tout autres raisons 
qu'une incompatibilită de races. Gardons-nous toujours d'at- 
iribuer aux anciens des idâes qui sont modernes. 

Une 6iude attentive de Sparte diminue de Dbeaucoup la 
distance que Pon serait d'abord tentă de mettre entre cette ville 
el les autres cites grecques. Ce n'est pas que Sparte w'ait cu 
un caractere propre et une originalit€ trăs marquce ; mais 
encore faul-il se garder sur ce sujet des exagerauions. Quclques 

_historiens modernes, et particulidrement Oif. Miller, ont 
Gtabli une telle antithese entre Ath&nes et Sparte, qu'il semble 
que les deux villes aient reprâseni6 deux natures ou deux 
vaces absolument oppostes. Une telle opinion est excessive. 
Sparliates et Atheniens apparienaient ă la mâme race et par- 
laient la mâme langue. [ls avaient la m&me religion ; il existait 
une deesse Athân€ ă Sparte comme î Athânes, et un dicu 
Apollon ă Athânes comme ă Sparte. Voyez la longue liste des 
temples et des dieux que le voyageur Pausanias rencontre sur 
son chemin dans Sparte; ce sont les dieux des autres Grees : c'est Zeus, c'est Posâidon, c'est Artâmis, c'est 'Thâtis, c'est 
Aphrodite, c'est Hermbs, c'est le Courage et c'est la Peur, ce sont les Muses et ce sont les Charitest, Hâra y regoit un culte comme dans Vantique Mycenes, et le premier des hâros Indigătes est Oreste PAchcen. Les idâes religieuses et les rites sont de mâme nature que dans le reste de la Grăce, les oracles sont les memes, el Don n'a Jamais râussi ă demontrer que la Pythie făt plus 'dorienne qu'ionienne. Sparte a chez elle des chours et des jeux aussi bien qu'Athenes ; elle a un thââtre 

1. Pausanias, IM, 11-47,
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oii l'on se dispute des prix; elle a des processions sacr6es et 
des fetes brillantes ou les 6trangers accourent?. 

Il est bien vrai qu'Athânes et Sparte ne se sont jamais res- 
sembl6; mais rien n'autorise ă penser que cette dissemblance 
vienne d'une sourec originelle : elle parait plutăt avoir 6t6 le 
vesultat des institutions, des habitudes, des cireonstances 
exi6ricures, de la vie historique et de la marche du temps. Îl 
suffit d'observer la longue histoire des deux villes pour avoir 
la preuve de cette v6rit€. On y remarquera, en eflet, que, sil 
va eu toujours des differences entre elles, ces differences 
n'ont pas toujours 6t€ de mâme sorte. Par exemple, si nous 

nous plagons au temps d'Alcibiade, Ath&nes est une cit€ 

remuanie et amoureuse du progres, tandis que Sparte est une 
cit€ calme, immobile, d'esprit conservateur. Mais plagons- 
nous ă une cpocue antârieure : Athenes avait 6t€, pendant de 
longs siteles, la ville de Pimmobilită et des vieilles meuss, 

iandis que Sparte avait 6t€ la ville la plus agite et la plus 
râvolulionnaire de la Grece ; c'est Thuceydide qui le dit?. [l 
sen faut beaucoup que histoire nous montre un caracttre 
spartiate toujours identique ă lui-meme durant dix siteles; le 
caractere athenien, lui aussi, s'est transforme avec le temps. 

Sparte fut d'abord une des citâs les plus democratiques de la 
Grăce, et Athenes resta longtemps Lune des plus aristocra- 
liques. Plus tard, chacune d'elles aşant marche dans sa voie 
propre, Sparte s'est troure 6tre ce qu'il y avait de plus aristo- 
cratique en Grăce, et Athânes est devenue le type de la demo- 

cratie. Mais nous devons songer que la dure aristocratie de 
Sparte et Paimable d&mocratie d'Athenes n'ont exist que dans 
une certaine periode de Lhistoire des deux citâs. I/une et 
Vautre ont 6t6 la consâquence d'une lente 6volution que les 
deux villes avaient opâree en sens inverse. 

Si Von cherche quel est dans Vhistoire des deux villes le 
fait social par lequel cette &volution se manifeste le mieux, 
on trouve que c'est le râgime de la proprit6 foncitre.: C'est 

4, Plutarque, Agesilas, 21 et 29; Pausanias, III, 41; Athenee, IV, 17. 
2. Thucvydide, |, 18. Isocrate dit la mâeme chose (Panathenaicus, e. 117),
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par lă, nous l'avons vu, que Sparte s'est le plus modifice en 
elle-mâme; il n'est rien non plus ou la sociâtă athânienne 
se soit plus transforme ; c'est enfin par ce mâme cst€ que les 
deux soci€tâs ont le plus diffâr6 entre elles. 

1. PREMERE EPOQUE. LES Viwn ET LA GRANDE PROPRIETE,. 

II ş a encore une illusion de notre esprit dont îl faut s'af- 
franchir. Le nom de Sparte nous donne tout de suite Vidce 
d'une socite vieille et qui serait en quelque sorte ne vicille. 
Le nom d'Ath&nes, au contraire, &veille en nous Pidee d'une 
sociât6 jeune, brillante, qui serait veste toujours brillante et 
jeune. II est inutile Wavertir un lecteur s6ricux que c'est lă une de ces erreurs d'esprit et une de ces fagons subjeetives de voir les choses qui sont le plus grand obstacle î Vintuition 
exacte du râel. 

Ce qui est vrai, c'est que la sociâi6 athânienne est plus vicille que la sociâtă spartiate. Chronologiquement, elle est de beaucoup la premitre. La sociât€ spartiate ne com- mence qu'avec l'invasion du Peloponăse par les Dorienst, environ onze siăeles avant notre îre. Si Von avait demand ă un Athânien ă quelle Gpoque ses ancâtres 6taient venus dans l'Attique, il aurait r&pondu qu'ils 6taient autoch- tones; cela signifiait qu'on ne se souvenait pas qu'ils fussent venus d'ailleurs, et que leur 6tablissement dans VAttique Gtait anterieur ă toutes leurs traditions ; or, comme les traditions, chez toute ville srecque, partaient de la fondation de la cil6, le nom d'antochtones que plusieurs d'entre elles se donnaient, indiquait que I'6tablissement de la population dans le pajs &tait plus ancien que la formation du lien politique. Quand les Atheniens disaient qu'ils 6taient autochtones, c'6tait comme s ils eussent dit que ce sol les portait depuis un temps dont on n avaul pas souvenir, qu'on y 6tait arrivă avant d'âtre constitue 
1. Nous mavons pas ă parlee ici d'un 

as na 
e premitre Sparte r i 

remonte ă un âge trâs recule. 
ln Spate seeenne, qui
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cn corps de cit, et que ce'6tait sur ce sol que toutes leurs 
institutions sociales et politiques s'Gtaient formâes. Athânes est 
done plus xieille d'au moins dix siteles que la ville dorienne. 
Aussi historien peut-il saisir ă Athenes mieux qu'ă Sparte “ 
les traits essentiels des primitives socistes grecques. 

]] nous est rest€ de cette ancienne €poque, non pas une 

histoire assurement, mais un grand nombre de lâgendes. On 

les trouvera dans les cerivains comme Plutarque et Platon, 
dans les pobtes comme Sophocle et Euripide, chez le mytho- 
graphe Apollodore, sur les marbres de Paros; le voyageur 
Pausanias, qui parcourait PAttique au temps de Vempereur 
Hadrien, retrouvait ct reeneillait dans les moindres villages 
des lâgendes vieilles de vingt siteles. Or ces l6gendes ne sont 
pas denudes de valeur historicue. (“est encore ici un point sur 
lequel les choses anciennes ne peuvent se comparer aux choses 
modernes. Dans les sociâtes Vaujourd'hui, la legende est ordi- 

nairement le contraire de histoire. Cela tient ă ce que la 
l6gende est une euvre libre, arbitraire, capricieuse, o Pima- 

gination a toujours la plus grande part. Chez les anciens, ce 
qui donnait naissance ă la legende, c'âtait la răgle religicuse 

qui exigeait que chaque 6venemeni important făt rappel€ par 
un anniversaire et que chaque personnage considerable făt 
Vobjet Wun culte annuel; l'6venement ou le personnage don- 

nait lieu ă un chant sacr qui se r6pâtait picusement et qu'il 

n'6tait pas permis de modifier. Fâtes sacrâes, câr&monies, 

hymnes et lâgendes, tout“ cela formait un ensemble que 

chaque gânâration leguait ă la suivante, sans oser y rien 

changer. Les legendes Gtaient comme les rites : on les r&petait 

mâme quand on ne les comprenait plus. Ces l6gendes ne se 
formaient pas aprbs coup : lesprit grec, si serupuleux et si 
craintif en matitre de religion, ne se serait pas permis d'in- 
venter une tradition, d'imaginer une fable. Chaque legende 

Gtait, sinon contemporaine de l'6v6nement qu'elle vacontait, 

du moins contemporaine de la gânâration d'hommes qui 

avait suivi immâdiatement cet 6v6nement et qui en avait regu 

impression. Ce qu'il y avait de miraculeux en elles, c'est ce 

que les hommes de ce temps avaient cru vrai. Les lâgendes
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contiennent done, non pas cette sorte de verite qui consiste 

dans le recit exact des faits rangâs par ordre chronologique, 

mais cette sorte de vârit6 qui râside dans la peinture naive des 

impressions que les hommes ont regues; elles sont des docu- 

ments tres antiques oă nous pouvons voir ce que les hommes 

eroyaient, ce qu'ils faisaient, comment ils vivaient. 

Que Pon observe toutes ces lâgendes, pour y chercher qucl 
Gtait alors le regime de la propriâte foncitre, on n'y trouvera 
pas precisâment une râponse nette et catgorique : îl n'est pas 

ordinaire que les l6gendes renseignent sur les points de droit. 

On pourra cependant y entrevoir quelques verites. La pre- 

miere remarcue qw'on fera, c'est que ces legendes n'indiquent 

jamais que la tevre ait 6t6 commune ă tous; elles ne mention= 

nent ni Pusage de partager annuellement la recolte ni celui de 

partager annuellement le sol. On remarquera meme que dans 

leur ensemble les l&gendes atheniennes sont incompatibles 

avec ce regime de communaut€. En effet, l'6tat social qu'elles 

decrivent comme le plus ancien n'est nullement celui de la 

peuplade sauvage, agglomâration d'individus humains qui 

seraient €gaux entre eux et qui, si tant est qu'ils cultivent le 
sol, le culuveraient en commun. C'est au contraire un tat 
social od la famille est tr&s forte et vit isolâe. Cette famille est 
indâpendante et maîtresse d'elle-mâme; elle a sa religion int6- 
rieure, son dieu ou ses dieux ă elle; elle a son chef, qui est 
aussi son prâtre; elle a son droit, qui n'est pas &erit, mais qui 
n'en est que plus absolu et rigoureux; et la premitre răgle de 
ce droit est lheredită. Tout est hârâditaire dans cette famille, 
le nomi, le culte, le sacerdoce, Pautorit€. La sârie des ancâtres 
sy perpâtue religieusement, dans la vie autour d'un mâme 
foşer, dans la mort au fond d'un mâme tombeau. Nous avons 
vu plus haut quel lien &troit il y avait entre cette organisation 
del antique famille et la conception antique de la propriât€ du 
sol. La famille avait le culte de Venceinte, Eoxos, le culte de la 

ini de e, cam ac n cu du iomben birăn propre de cette famille. Un tel 

1. Le nom de famille chez les Grecs, c'est le nom du ytvos. Voir la Cite antique.
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Glat social et de telles croyances seraient inconciliables avec le 
râgime de la communaute du sol ou du partage annuel. 

I/existence de ces familles ou yâva de lancienne Attique 
remontait infiniment haut : beaucoup d'entre elles nous sont 
signal6es ă une cpoque oă la cit athânienne n'6tait pas encore 
formâe!. Or les l6gendes qui nous parlent d'elles ne les reprâ- 
sentent jamais errantes, mais toujours fixces au sol; elles 

nous les montrent vivant sur un domaine qu'elles ne quittent 
pas et oă elles se perpâtuent dâge en âge. Thucydide dit 
qwavant l'epoque oh Thesce crea lunit6 athenienne, ces 
familles possâdaient, chacune sur son canton, leurs foyers 

sacr6s, leurs petits prytances, leurs sanctuaires. Cela ne pou- 
vait pas aller sans la propriâi du sol. Le mâme historien 
ajoute que, meme apres que Punit€ athenienne eut 616 cre€e, 
ces familles continutrent ă vivre sur leurs terres? jusqu'au 
temps de la guerre du P6lopontse. « Les Atheniens, dit-l, 

meme aprts leur rcunion par Thâs6e, vâcurent dans la cam- 
pagne, chaque famille aşant sa vie isolâe et independante, 
oiziâce. abeau; ils conserverent l'habitude d'habiter leurs 

champs, durant les gânerations anciennes et mâme dans celles 
“qui ont suivi jusqu'ă la guerre daujourd'hui, aşant lă leur 
existence complăte, zavorzasiz, et, lorsque cette guerre-ci les 
contraignit ă se renfermer dans Athenes, ils furent tristes et 

durement affliges d'abandonner les demeures et les lieux sacres 
qui €taient les leurs depuis les temps antiques et qui leur 

venaient de leurs ancâtres?. » Voilă donc, suivant Thucydide, 

„ Les noms dune partie de ces vieilles familles sont venus jusqu'ă nous, 
N. loutar ga, dans son Traitd sur la tribu en Attique, p. 121, en compte soixante- 
dix-neuf ; toutes pouriant ne remontent pas si haut. — Voir sur ces familles 
antiques d'Eupate ides et de prâtres ce que dit Plutarque au sujet des Eteobutades, 
dans la Vie de Porateur Lycurgue; cf. Xnophon, Banquet, VII, 40. Voir aussi 
Vinscriplion des Amynandrides, dans Ross, Die Demen von Altika, p. 26 [Corpus 
înscriptionum atticarum, t. IL, ne 1216]; ceiie inscriplion est d'une date relative-— 

ment râcente ; mais elle conserve et. râvele des pratiques qui staient fort anciennes. 
—— [Bossler, De gentibus et familiis Aitice sacerdolalibus, 1833 ; Topffer, Atiische 

Genealogie, 1889. 
9. Neuoutvous ză abT&y Exdgrows (Thucydide, II, 15). 

5. 'Thucydide, II, 16 : T3 ov Eni z0AY uzată Thy pbpaw. abrovoptp otuisee peretyov 

oi AOnvator dă 70 20oş Ev zots aypots Gus oi mAslous Tv eat za Tâv dorepoy 

pexpu 0096 705 nohtuov navotrnala Yavăuzvor nai 0izijGayTEs-. "EGapdvovro 8 xai
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avant et aprăs l'âge de These, deux series de si&cles pendant. 

lesquels les familles atheniennes avaient vecu, isolces et ind6- 

pendantes, fixces au sol qui portait leurs sanctuaires et ou les 
fils suce6daient aux ancâtres. | 

Quel 6tait alors I'€tat du sol et comment €tait-il râparti? 
Sans doute îl ne se peut pas qwaucun document precis nous 
le dise; mais il y a au moins quelque moyen de lentrevoir. 
Puisqu'il s'est forme un lien si durable entre la famille ct le 
sol, nous avons bien quelque droit de juger Vâtat du sol W'aprts 
Pâtat de la familile. Celle-ci, m&me dans ces vieilles &poques, 

nous est connue. Elle ne ressemble pas ă la famille de nos 

sociâtes modernes. Elle est le y&vos : fondâe sur la naissance et 
sur la religion ă la fois, 6troitement unie autour de limmuable 

foyer et de lantique tombeau des ancâtres, elle ne se divise el 
ue se rompt jamais. Le temps Vaceroit au lieu de la briser. 
Elle dovient nombreuse et groupe autour d'elle de nombreux 
serviteurs. (est une societe de quelques centaines d'âtres 
humains sous un chef Eupatride. Deux ou trois cenis familles 
de cette sorte se partagent le sol de l'Atiique. 

Dans la plupart des citâs dont les commencements nous 
sont connus, nous voyons que le premier acte du nouveau 
corps politique Gtait de partager le sol entre les citoyens; nous 
avons decrit plus baut cette operation, que les Grecs appelaient 
zapodosiz ou x)ngovwyiz!. C'âtait une distribution du sol en lots 
hâr6ditaires entre tous les citoyens. II est digne de remarque 
qu'aucune operation de cetie nature n'est signalâe dans Phis- 
toire dAthânes ni dans ses legendes. Nous pouvons eroire 
qu i n'y a jamais eu ă Athenes de zagodocta. C'est que la pro- 
pri6t6 ctait constituce avant la cit. Elle âtait constituce dans 
le -r&vos. Lorsque les deux ou trois cents Yva de PAttique se 
sont associes pour former une cit€, rien n 
situation propre de chacun d'eux. La prop 
quelle etait. 

Nous pouvons done discerner avec quelque probabilită P 

a 66 change î la 
Ti6t6 est restâe ce 

tat 
a Â. * Vader Egzpov oixlas ze xarade!movres val iecă & 

TO apyatnv noMreias ndrpta, 

1. [CE plus haut, p. 22.] 

RY T - - dă zayTos 7iv aurots 24 Tis xată
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du sol de VAttique. dans cet âge ancien. Il n'est pas partagă 
entre des milliers de citoyens; îl se distribue entre deux ou trois 
cents familles propri6taires. Les vieilles crojances religieuses 
attachent chaque canton ă chacune de ces familles. C'est un 
r6gime de grande propriâtâ. Le domaine est ă Pimage du y&os, 
grand comme lui, indivisible comme lui. 

Aussi voşez le droit de ces vicux âges. Il veille ă ce que la 
famille ct la terre ne soient jamais sâpares Pune de Vautre. 
Le testament est interdit, ou plutât îl est inconnu; le fils 
herite n6cessairement; ă dâfaut .de fils, Pheritier est le plus 

proche par le sang, le plus proche dans le -p&os. Cest une 
regle absolue el rigoureuse, dans les siteles qui prâcădent 
Solon, que les biens restent dans la famille, ză xpâpare îv z& 
viva xamaptvew!. La propri6i6 suit Pordre de la parents; 
comme les femmes sortent du -jtvos par le mariage et que Pon 
n'est pas parent par les femmes, les femmes n'heritent pas ; le 

droit attique, mâme aux &poques suivantes, conservera encore la 
trace du vieux principe : Kpazeiv mos dgbevas xl mov î& ap6t- 

vovy. Eu vertu des memes răgles, la seur ne partage pas le 

patrimoine avec le frere, et celui-ci est seul heritier. Meme ă 

dâfaut de fils, la fille n'herite pas; elle est seulement îziz)ngos, 

elle est ă câte de I'hâritage, et nous avons vu plus haut quels 
dâtours ce vieux droit avait imagines pour que I'hâritage piit 
se transmeltre par cette fille qui jamais n'6tait elle-meme 
hârititre. C'est que, dans ces vieux âges, la famille ne se con- 

tuinuait que par les mâles, et que, d'autre part, la propricte 
Glait considerâe comme appartenant, non ă la personne, mais 
a la famille. 

Propriste familiale et grande propriete, voilă ce que nous 
trouvons dans Pancienne Attique. Cela concorde d'ailleurs 
avec le râgime politique de la cit6. Pendant les cinq sitcles 
qui preeâdărent la râforme solonienne, Paristocratie regna 

dans Athenes; les Rupatrides r6unissaient dans leurs mains 

tous les genres de pouvoir : seuls ils pouvaient €tre archontes, 

seuls ils 6taient prâtres, seuls ils 6taient juges. 

4. Plutarque, Solon, 24. [Cf. plus haut, p. 35 et suiv.]
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Si maintenant nous essayons de discerner quel 6tait le mode 

d'exploitation du sol, nous ne trouvons pas precisement une 

classe qui ressemble aux hilotes de Sparte. Les Doriens vain- 

queurs ont trouv€ sur les terres des vaincus d'anciens esclaves 

ou ils y ont plac6 des sujets rebelles, et c'est I'ltat lui-mâme 

qui a contraint tous ces hommes ă labourer le sol pour chaque 
propristaire. Rien de semblable ne s'aperțoit dans i Attique. 
Ce qu'on y voit, c'est que dans chacun des =pân il y avauit, 

depuis un temps immemorial, d'assez nombreux serviteurs 
qui obâissaient ă i'Eupatride. La vieille langue attique les 
appelait thetest. Un lien forme soit par la religion, soit par 
la force, soit par Lintârât râciproque, les attachait au vos. 
Ils en dependaient herăditairement, cultivant sa tere, nourris 

aussi par lui, et toujours soumis au chef. 

Les faits que nous prâsentons ici ne peuvent pas sans doute 
âu'e affirmes avec une pleine certitude. Il s'agit d'une €poque 

lointaine et infiniment obscure que nos yeux peuvent ă peine 
entrevoir. Mais si Pon regarde avec attention, on reconnaitra 

que ces faits, ă supposer qu'ils ne soient qu'une probabilite, 
sont au moins la seule probabilite qui puisse concorder avec 

ce que nous connaissons certainement de la vieille organisa- 
tion de la famile, de la vieille religion de la propristă, et du 
vieux droit attique. 

Or cette probabilite est bien pres de devenir une certitude 
si l'on songe ă une assertion formelle de Plutarque. On sait 
que cet 6erivain, qui vivait bien longtem ps apr&s V'Epoque de 
Solon, se servit d'ccrits et de livres qui se rapprochaient beau- 
coup de cette 6poque : il avait dans les mains les ouvres de 
Stâsimbrote, d'Androtion, de Philoclăs, d'Aristote, d'Heraclide 
et de beaucoup d'autres, Il a emprunt€ ă quelquun de ces 

- - - 97 . 

ial, ne desi de Vent da e de Atac van gainte entre les hommes; 

1.  estă peine besoin davertir que le mot thătes 
temps et ă mesure que cette classe se transformait. Aprăs Solon, et surtout aprts Clisthânes, le mot îhete dăsignait les citoyens libres de la dernidre classe Voi sur les anciens thetes un passage d 5 Wilali age de Denys d'Halicarnass iquite i a e, Anti Sp 

2. Plutarque, Solon, 43. ă ” atitea romaines, II, 9. 

a change de sens avec le
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les uns 6taient pauvres, les autres riches; et cela 6tait au point 
que toute a cit 6tait trouble. » II s'agit sans nul doute d'une 
in6galit dans la richesse foncitre; car, bien qu'il" pât y avoir 
dâjă quelque commerce dans Athănes, il est certain que cette 
ville 6tait alors une des moins commercantes et des moins 
industrieuses de la Grăce. La phrase de Plutarque indique 
donc un 6tat oi la propriâte n'appartient pas ă un grand 
nombre de mains. ]l ajoute : « Tout le peuple dtait ă gard 
des riches dans la situation de dâhbiteurs vis-a-vis de crâan- 
ciers. [ls labouraient pour les riches, en leur paşant une rede- 
vance de la sixiăme partie du produit, ce qui fait qwon les 
appelait tenanciers au sixitme ou thătest. » 

Que devons-nous entendre par lă? Sil s'agissait d'un 
simple fermage, c'est-ă-dire d'un contrat librement conclu 

entre un propristaire et un cultivateur qui payerait le sixiăme 
de la recolte, ce contrat n'aurait rien de dur, et lon ne 

s'expliquerait pas le mecontentement de cette classe, qui 

n'aurait apres tout qu'ă vâsilier son contrat ou ă ne pas le 
renouteler. Mais il ne s'agit pas ici d'un contrat volontaire et 
temporaire. Ce tenancier au sixieme, tenancier malgr lui, est 

en mâme temps un thtte, Plutarque le dit, c'est-ă-dire un 

ancien serviteur de l'Eupatride. Sa condition s'est un peu 
amelioree. Il ne sert plus dans la maison du maitre ; il occupe 

et cultive un champ. L'Eupatride, seul proprictaire, a par- 
tag€ son grand domaine en petites tenures, et il a fait de ses 
thătes autant de tenanciers hâreditaires. 

Ces tenanciers ne sont pas bien malheureux, puisqu'ils ont 

pour eux les cinq sixi&mes des produits; mais ils ne sont pas 
libres. Les anciens qui nous parlent d'eux disent bien qu'ils 
ne sont pas tout ă fait esclaves, dodo: ils sont dans une situa- 

tion intermediaire entre la servitude et la libert6. Un lien de 
dâpendance herditaire les atlache au yâos de l'Eupatride. 
D'ailleurs, si la redevance n'est pas payâe, esclavage peut les 

1. Ibidem : “Anas 5 Sjuos îi Uno pes... Becbpyouv Yăp 7ot ThouG!0tg ExTa 7âw 

Jwouivwov TedoăvTec, Exrmpdprot mposayopivduevor xal Dire. — Pollux, IV, 165: 
“Examudeoi” oi meădra: map 'Azrinote. ldem, VII, 151 : "Exluopros Yi) îm Z6how, 

î, î7i ptget pewnpyavutym. - 
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ressaisir ; comme ils n'ont de demi-liberte que par la tol6rance 

de l'ancien maître, ils n'ont aucune garantie contre sa main 

qui les reprend. 
Mettons-les d'ailleurs dans la situation la plus favorable : 

supposons une famille de thătes laborieuse et heureuse ; elle 

paye la redevance de ptre en fils; elle s'est fait un pâcule; 
elle vit comme libre ; mais une ambition lui est venue au cour. 

Ce sol qu'elle cultive depuis plusieurs gânrations, elle Vaime ; 

elle est saisie d'un ardent desir d'en âtre propristaire. 
Elle ne peut pourtant le devenir par aucun moşen. Il lui 

est interdit d'acheter la terre. Îl est interdit ă lEupatride de 

la vendre. Car la religion de la proprict€ dâfend de sâparer la 
terre de la famille. Voilă ce qui explique le profond mâcon- 
tentement de cette classe des thâtes; elle se sent enfermee ă 

tout jamais par le vieux droit dans sa condition de tenanciers 
ou de serfs de la gl&be. 

Sur chacun de ses champs se dresse un âgoc, c'est-ă-dire 
une borne sacrâe. — On a ceru plus tard quiil s'agissait lă de 
bornes hypothecaires, parce qu'en effet, deux sitcles aprts la 

r6forme de Solon, ce fut usage d'indiquer par une borne et 
par une inseription qu'une terre 6tait hypotheguce?. Mais ce 

qui €tait en usage deux siteles apr&s Solon 6tait inconnu avant 
lui; V'hypoth&que sur la terre n'existait pas encore et les Athe- 

niens m'en avaient aucune' ide. L'âpos dont il est question ici 

ne peut €tre que lantique borne sainte, qui est honorâe 
comme un dieu, sur laquelle on fait des libations aux jours 
de fete, et qui, attestant le droit de propriât6 du maiître, est 
le hen sacr et indissoluble qui unit ă jamais la terre ă la 
famille Eupatride. Cette borne, le thăte est contraint de la 
venerer ; mais îl la bait : car elle marque le droit de proprietă 
d'un autre, et elle est lă. pour Pempâcher, lui, d'âtre jamais 
propristaire. Elle se dresse sur sa terre pour avertir que cette 
terre est dependante, pă iroxeuâyn, que cette terre est eselave, 
7 Sovhevovoa ?. 

1 (Cf. en dernier lieu le Recueil des inscriptions juridi, , 
reste, Haussoullier et Reinach, 1** fascicule, : 120) me oaee greequea de MII, Da 

2. Plutarque, Solon, 15 : “HI ii Snovetuzvn. Cf. le vers de Solon : “H ya dovăatovsa.
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Voici done comment nous pouvons nous reprâsenter le sol 
de l'Attique pendant les dix siăeles qui ont precâd6 la râforme 
solonienne. De meme que les Eupairides des Yâwn possădeni, 
seuls les droits politiques et religicux, de mâime ils sont seuls, 
ou presque seuls, propri6laires du sol. Deux ou trois cents râvn 
se partagent ainsi toute Altique, et les serviteurs de chaque 
Y&vos, les thătes, cultivent la terre. La religion et le droit, deux 
choses que Pesprit des hommes de ce temps confondait, atta- 
chent la terre ă la famille Rupatride, et tout ce qui n'est pas 
Empatride est exelu, ou peu s'en faut, de la propriâtâ. Nous 
avons donc sous les yeux un râgime de grande propriât€, de 
propriât€ aristocratique. | 

II. COMMENT LA GRANDE PROPRIETE A FAIP PLACE A UN REGIME 

DE PETITE PROPRIETE,. 

Lorsque nous avons 6ludi6 la sociâte spartiate, nous avons 
remarqu6, ă son dâbut, une xnpovyiz, c'est-ă-dire un partage 
du sol entre tous les hommes libres, ou, en d'autres termes, la 

constitution de la petite proprit€. Aussi la sociât6 spartiate 
a-t-elle 6!6 pendant plusieurs siăcles une des plus d&mocra- 
tiques de la Grăce. Puis, insensiblement, par Peflet de causes 

politiques et €conomiques que nous avons cherchâes, cette 

situation s'est modifice et la terre s'est peu ă peu concentree 
dans un petit nombre de mains; la sociâte est devenue alors 

tr&s aristocratique. Sparte a €t6 une democratie au commen- 
cement, une aristocrație ă la fin. Ath&nes a suivi une route 

absolument opposee : elle n'a pas eu de zanpovyiz ă son dâbut; 
elle a pratiqu6 pendant une sârie de siteles le râgime de la 
grande propriât6; elle a 6ât€, en un mot, une aristocrație au 
commencement, et ce n'est qu'ă la fin qu'elle est devenue une 

dâ&moeratie,. 
Le point de separation de ces deux pâriodes est le moment 

oii Solon a donn€ ses lois, c'est-ă-dire lan 595 avant notre 

tre. | 
Dans ce que les anciens nous disent de l'oeuvre de Solon, îl
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y a beaucoup de points obscurs. Ce qui y apparaît avec le plus 

de clartă, c'est une reforme ou une transformation dans le 

r6gime de la propriâtă foncitre. 
La grande propriete de lEupatride et la petite tenure ser- 

vile du thăte, voilă ce qui dominait dans lÂttique avant 
Solon. La borne sainte de l'Eupatride enfonece dans le champ 
et la redevance annuelle du sixitme de la râcolte 6taient les 

„deux signes auxquels se reconnaissait que le thăte n'6taii pas 
un v6ritable propriâtaire et que sa terre ctait « d&pendante et 
esclave ». Le thăte aspira ă se debarrasser de l'une et de l'autre, 

afin de devenir lui-mâme homme libre et propri&taire. 

Cette r&volution, qui paraît avoir 616 essayte plusieurs fois 
avant Solon, fut enfin oper6e par ce l&gislateur. Par quels 
moyens y râussit-il? Nous ne saurions le dire; le dâtail sur ce 
point nous fait defaut; les historiens anciens n'ont pas dâcrit 

un sujet que nous aurions tant d'interât ă connaitre. Au moins 

le fait nous est-il connu par un tmoignage irrecusable, qui 
est de Solon lui-meme ; il nous dit dans ses vers: « J'ai arra- 
che les bornes qui €taient fichâes en terre; la terre 6tait 
esclave, je Lai faite libre?. » 

La v&volution a-t-elle €t€ executee radicalement et d'un seul 
coup? Solon a-t-il par une simple loi supprimâ la redevance 
et arrachâ la borne? ou bien est-il arrive ă ce râsultat par un 
dâtour? a-t-il simplement diminu€ la redevance, modifi6 le 
contrat, garanti les droits du tenancier en empâchant Pancien 
maitre de le remetire en servitude? a-t-il surtout autoris6 
l'achat de la terre et permis par cela mâme d'arracher un jour 
la borne antique de l'Eupatride? Ce sont lă des suppositions 
que l'on peut faire; mais on est r6duit aux conjectures. Une 
chose du moins est certaine : avant lui, une classe tr&s nom- 
breuse, que Plutarque appelle &zas 5 Sâuos, cultivait un sol 
qui n'appartenait qu'ă un petit nombre de « riches », et cette 
classe d'hommes s'appelait tzznpâpro, c'est-ă-dire tenus ă la 
redevance du sixiome; apr&s Solon, cette elasse d'hommes ne 
se voit plus dans lAttique. Avant lui, îl n'existait qwun petit 

1. Solon, dans Plutarque, Solon, 15.



LE DROIT. DE PROPRIETE CHEZ LES GRECS. 155 

nombre de propridtaires fonciers*; aprbs lui, le nombre des 
propri6taires ira toujours en grandissant. B&volution considă- 
rable, de laquelle dâcouleront tous les autrres changements qui 
se produiront dans la cit. La propriât6 cesse detre aristocra- 
tique, le gouvernement cesse aussi de l'âire. 

Vers le mâ&me temps, une transformation s'optre dans la 
maniăre de concevoir le droit de propriât6. Nous avons vu 
plus haut que la propriât€ avait €t6 comprise, aux &poques 
anciennes, comme appartenant ă la famille et non ă la per- 
sonne. Tout lancien droit s'etait fond sur ce principe. Il 
avait eu pour premitre râgle que la propriât€ restât dans la 
famille, ză xphvara îv 75 five xxrautvew; les biens devaient 
demeurer attaches au yâvos, c'est-ă-dire ă la famille telle 

qu'on la comprenait dans les vieux âges, ă la famille indi- 
vise et uniquement compos6e des parents par les mâles. De 
lă Vinterdiction du testament, les difficultes mises ă la vente, 

la succession aux dâpens de la fille, le patrimoine insai- 
sissable et l'absence de I'hypotheque. 

Un nouveau droit attique commence ă la l&gislation solo- 
nienne. ]l se forme, se developpe, grandit jusqu'ă l'&poque 
d'Isce et de Dâmosthene, s'6cartant de plus en plus du vieux 
droit, non sans en garder en lui-meme des vestiges nombreux. 

Le fait capital qui y domine, c'est que le regime de la pro- 
priât6 s'est transformâ. La propriâte appartient moins ă la 
famille et plus ă la personne. Un si grand changement n'a 
pas 6t6 le produit du caprice, du hasard, ni meme de la simple 
volont€ des hommes. [ls ne se sont pas reunis en assemblee et 
n'ont pas, aprăs discussion, dâcid€ que les rbgles relatives ă la 
propricte seraient modifices= Ce sont les conceptions de leur 
esprit et les habitudes de leur existence qui se sont d'abord 
transformâes; et ces changements, lents et insensibles, com- 

menc6s avant Solon, achevâs longtemps aprăs lui, ont eu besoin 

de plusicurs sideles pour s "accomplir”, 
Il s'est produit une premitre modification dans les habi- 

tudes religieuses. La religion domestique, sans jamais dispa- 

„ [Aristote, "AOrvalioy nodrsia, Edit, Kenşon, c. 2 : “H 5: zăoa Yi 8 Gătpo î. j 

a: [CE. La Cite antique, notamment liv. , c. 8, etliv. V,c. 1] .--
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raitre, s'est peu ă peu affaiblie sous l'action d'autres croyances 

plus fortes. On a continu6 d'entretenir le foyer et de verser 

des libations sur les pierres sacrâes des limites; mais Lesprit 
s'est portie insensiblement vers d'autres dieux plus beaux ou 
plus grands. On a continu€ d'honorer le tombeau ei d'y porter 
les offrandes funtbres; mais on a cess€ de croire que le mort 

vâcât lă et qu'il se nourrit des mets offerts. Toutes ces vieilles 
croyances, auxquelles s'6tait li6 si 6troitement le droit de pro- 
priâte, s'effacărent ă la longue. La propri€t€ perdit peu ă peu 
son caractere sacrâ; elle cessa d'âtre inviolable et immuable. 

Il en fut de mâ&me de la famille. Athenes est peut-âtre, 
parmi toutes les cites grecques, eelle qui est restâe le plus 
longtemps fidele au vieux regime du tos. C'est du moins 

chez elle que nous le discernons le mieux et que les souvenirs 

en ont persist6 le plus longtemps. II s'affaiblit pourtant et 
disparut ă la longue. Au vi*si&cle, Fancienne indivision n'âtait 
plus dans les moeurs, le vieux groupement du jos s'6tait 

bris€, et la famille avait pris une forme nouvelle. La propriâtă 
s'6lait n6cessairement diviste comme le *&vos. 

Les ancienines meurs durtrent tr&s longtemps dans VAt- 
tique. Thucydide nous montre* que, jusqwau dâbut de la 
guerre du P6loponbse, les familles persisterent ă vivre sur 
leurs antiques domaines; autour de leurs sanctuaires et des 
tombeaux pateinels. Quitier ces demeures patrimoniales 
leur fut d'abord une grande douleur, dit Phistorien; elles 
s'y firent pourtant, et les vieilles habitudes une fois rompues 
ne revinrent pas. 

Au contraire, des meurs nouvelles s'6tablirent. Le com- 
merce et lindustrie grandirent insensiblement. [ls engendră- 
rent une nouvelle forme de richesse, Pargent. Vargent fut une 
propri6t6 d'un nouveau genre, qui ne fut pas soumise ă des 
rbgles aussi absolues que la propriât6 du sol. L'argent circula. 
Dans son mouvement, il atiira peu ă peu le sol lui-meme, 
el il ne fut plus possible que la proprit€ foncidre restât 
immobile. 

1. Thucydide, II, 16 [et. plus haut, p. 195).
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En meme temps encore, les institutions politiques chan- 
gerent de face: le gouvernement des Eupatrides, “est-A-dire 
de la caste sacrâe, fut renverse; des classes nouvelles sur- 
girent: d'abord la classe riche, puis la classe moyenne, 
enfin la classe infârieure s'6levârent dans la cil et y firent 
prevaloir de nouvelles opinions et de nouvelles rbgles. 

C'est dans la meme pâriode de temps, eten concordance 
avec toutes ces nouveaui6s, que la proprict6 aussi se trans- 
forma. Elle fut autrement comprise et autrement pratiquce. 
Trois choses alors sintroduisirent dans le droit attique : le 
testament, la vente, et !'hypothăque. 

1* Du testament. — Solon autorisa le testament. II intro- 
duisit dans la l&gislation ce principe nouveau, que Phomme 
pouvait disposer de ses biens et que sa volont6 devait faire loi, 
meme pour le temps qui suivrait sa mort. Innovation grave, 
qui renversait Pantique principe de la propriste. 

II est vrai que le lâgislateur faisait une reserve importante. 
II n'6tait pas possible que le droit passât subitement d'un 

principe au principe contraire. Solon ne permit pas de tester ă 
l'homme qui avait un fils!. Celui qui ne laissait qwune fille 

pouvait tester, mais ă la condition de faire 6pouser sa fille ă 
celui pour qui îl testait?. Par lă le l6gislateur laissait intacts 
les droits des enfants; il ne supprimait que ceux des collat- 
raux, et surtout ceux des gentiles ou yewvărau. ÎI faisait dispa- 
raître V'hârâdit6 gentilice. Il substituait, pour la succession, la 

simple famille naturelle au vos. 
Nous voudrions connaître avec quelque precision les rgles 

testamentaires 6tablies par Solon; elles ne nous sont indiquses 
que dans des documents tres postârieurs, ei seulement par 

4. Plutargue, Solon, 91: Bidoziunoe â dă val îv ră nept Aadnuâiv văuro* Enirpibas 

«5 ăv Posinral Tisa ei uă zatăee elev, Boăvat 7ă 5703. — Demosthăne, In Stephanaum, 

II, 14 î Nâwos* ză Eavrod dica dnws ăv 0cdn, ăv pă matdes o Yvăhstor dgpeves. 

— Isee, De Pyrrhi heveditate, 68 : “O VOu0$ Sagoriânv dee 2fetvar dabtodai ros 

âv EDEA ris ză adroă, 2ăy ui matbus “wnolovs vasaNzn dggevas. — [Cf. Aristote, 

Politique des Atheniens, c. 9.] 
9. Iste, De Pyrrhi hereditate, 49 : 0yre Brabeoda. căra Boăvar ovăsvi 03âtv tfeort 

1&v Euro Gsv Tâv Vuyorrtpoov, Zig xataduzv Vnolas TeXtvră. Ibidem, 68 

Meră TV doazepoovy € Zori Boăva: za datata ră aroă * dvev Bă zâv Ywnoluv duyarepuv 

05X, oiyre ore noiljoaodat o5re Boăvat.
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une formule qui est vague et incomplăte. Le testament se fai- 
sait-il sous forme d'adoption, sous forme d'institution d'heri- 

tier? Question que l'on ne peut râsoudre avec certitude. Il est 
d'ailleurs probable que les râgles ont vari€ entre l'&poque de 
Solon et celle d'Is6e. Le testament sous forme d'adoption paraît 

avoir 6t6 de răgle dans plusieurs Ftats grecst, Si cette forme 
ne fut pas obligatoire ă Athânes, elle paraît du moins avoir 
6t6 fort en usage. Is6e et D&mosthtne dans leurs plaidoyers 
nous montrent beaucoup dWadoptions qui sont de vâritables 
testaments?. ]] est possible que Pinstitution d'un fils adopuit 
par testament ait correspondu ă Linstitution d'hâritier du 
droit romain. 

Avec le temps usage du testament se developpa. Au rw siăele, 
nous voyons des păres tester, et, s'ils laissent plusieurs en- 
fants, regler entre eux le partage des biens ă leur fantaisie. 
Le pere de Dâmosthene est mori laissant une veuve, un fils de 
sept ans et une fille de cinq; îl a decide par testament que sa 
veuve aurait quatre-vingis mines et sa fille une dot de deux 
talents; le reste de la fortune est I'heritage du fils?. La pra- 
tique du testament fut peut-âire entourâe d'abord de quelques 
formalites difticiles ă remplir: la prâsence de Parchonte fut 
peut-âtre n6cessaire ă origine; mais au we siăcle il suffisait 
que le testateur 6erivit Vacte et le remît aux mains d'un tiers 
devant tâmoins. Nulle autre formalit n'&tait requise. On en 
vint ă autoriser le pâre ă deshâriter mâme son fils, condition 
de pouvoir allâguer Vingratitude ou la mauvaise conduite:. 

2 De la vente. — Nous n'apercevons pas, dans ce que nous 
connaissons du droit attique, que la vente de la terre ait ât6 
formellemeni interdite. Nous pouvons admettre,ă titre de con- 

4. Isocrate, Agineticus, 13 et suiv., 6dit. Didot „910. 
d'Aristote oă ces deux idâes d'adoption et de testament soi oii : Piele, dit-l, legislateur des Thâbains, fit surtout des lois relatives â Vadoption, lors que les i NL des lois testamentaires (Aristote, Politique, UI, 9, 7, 6dit. 

2. Isce, In Xenzenetum. — De Aristarchi 
Bu uară Bratixas ai cloayeai zâw 2onoty 
zotovutvoy, &Ăws 85 oyx ifear, 

3. Dâmosthăne, In Aphobum. [ 
4. Dareste, Introductia 

hereditate, 9 : Ciu zidvras buâs etdevau _ , eoy Yivovtat, Dăoyrwov ză faurăv ol viete 

CE. plus haut, p. 36.] 
auz plaidoyers civils de Demosthene. p. 31.
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Jecture vraisemblable, qw'elle l'stait ă Athânes comme dans la 
plupart des anciennes citâs grecques *, ou qu'au moins elle 6tait 
entourâe de restrictions ou de formalites qui la rendaient dif- 
ficile. I'ancien caractere religieux de la propriât6 foncitre, 
lusage des limites sacrâes et des tombeaux de famille, la 
regle sacro-sainte qui l'attachaită la famille, devaient, ă defaut 
de lois formelles, opposer de grands obstacles ă la vente. 

En tout cas, il n'est pas douteux qu'apr&s Solon la vente 
de la terre n'ait 6t€ permise. On ne voit pas mâme, dans le 
droit du v' et du v* sitele, qu'elle soit subordonnse ă aucune 
condition. La propriât6 est devenue personnelle; la personne 
a donc le droit de s'en dessaisir, et la famille n'a plus de 
droit supârieur sur elle. Ni la loi ni les mours n'exigent, du 
moins dans ce que nous savons du droit attique, que la 
famille entiăre soit consulide au sujet de la vente que veut 
faire un de ses membres, ni qu'elle ait ă donner une autori- 
sation. Îl n'y a non plus rien qui ressemble au retrait lignager. 
D'autre part, on n'apergoit non plus que les voisins de la 
terre mise en vente aient ă intervenir pour donner ou pour 
refuser leur consentement. La vente ne depend que de la seule 
volont€ du proprictaire. 

Cette vente produit aussi les effets les plus complets; la 
propriât6 du sol est tempârâe sans reserve. 

On apergoit cependant, dans lacte de vente, une sârie 
d'usages et de formalit6s qui, pour un historien attântif, peu- 
vent avoir quelque importance et qu'il y aurait imprudence â 
nâgliger. Ils nous sont indiquss par un curieux fragment du 
Trait€ des Lois de Thcophraste?. Nous y voyons que le contrat 
de vente ne se faisait pas sans formalitâs. /usage de laccom- 
pagner d'un sacrifice semble avoir 6t6 assez general et il ne 
surprendra pas si on songe que les anciens faisaient inter- 
venir la religion dans les moindres actes de la vie privee et de 
la vie publique. Il y avait aussi un serment ă prâter, et l'on 

14. Aristote, Politigue, VI, 9, 5 : “Hy TOYE ăpyatov Ey zodate zbat vEvouo— 

Bermutvov pi zicohsty tEctya: roug zorptpovs x)pous [pesrooe 7]. Cf. ibidem, II, 4, 4. 
[La Cite antique, liv. II, e. 6, et plus haut, p. 34.] 

2, Collection Didot, Fragmenis, 91, p. 444.
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sait quelle 6tait Pimportance du serment chez les anciens. La 
vente devait &tre faiie soit devant trois des plus proches 

voisins, ă chacun desquels on remettait une menue pitce de 
monnaie, comme signe et temoignage de acte, soit devant un 

magistrat. Il fallait encore que la vente fât annonce quelques 
jours ă Pavance. Enfin il Gtait ordinaire que Vacte fit inserit 
sur les registres publies, Pacheteur payant un pour cent de la 
valeur de Pimmeuble pour prix de l'enregistrement. 

Ces diverses r&gles que Thâophraste mâle ensemble ne sont 
probablement pas de mâme date. Il est vraisemblable que la 
comparution devant les trois voisins ă chacun desquels on 

donne une pitce de monnaie est plus ancienne que la compa- 
rution devant le magistrat. On peut croire aussi que le sacri- 
fice et le serment sont antcrieurs ă linscription sur les regis- 

tres publies. Tous ces usages n'avaient pas non plus la meme 
signification. Theophraste, qui crit au 1v siăele, ne voit en tout 
cela que des moyens de publicite, et il est probable, en elfet, 

que ses contemporains n'y vojaient pas autre chose. Toutefois 
Vhistorien ne doit pas meconnaitre que le sacrifice, le serment 
et la piăce de monnaie remise aux trois voisins ont bien le 
caractere d'usages antiques et de prâoccupations autres que 

celles de la simple publicite. Dans les vieux âges, et chez tous 
les peuples, le dâplacement de la propriâte foncitre a ât6 
r&pută chose grave et a 6t6 en consequence entour6 de formes 
solennelles. La mancipatio des Romains, la balance et le mor- 
ceau de cuivre, la prâsence des cinq tmoins ei du libripens 
sont les restes d'une vieille procâdure sacramentelle en usage 
chez les populations italiennes. Le sacrifice, le serment, le 
morceau de cuivre remis aux mains des voisins sont proba- 
blement aussi les restes d'une procâdure sacramentelle en 
usage chez les Grecs. La vente de la terre et le d&placement de 
la. propri6i6 ayant 6t6, aux €poques anciennes, ou interdite 
ou au moins rendue fort difficile, il €tait nature] qu'elle n'ait 
pu se produire qu avec des formes compliquces et solennelles. 
„oi mil en sot sI nous n'observons le droit attique qu au 

Iv sie e, il est hors de doute que la vente est permise, facile, 
degagee de ivute gâne, et qwenfin la seule condition qu'on y
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meite, dans Vinterât des contractants, est celle de la publi- 
cite. | 

5* De V'hypothâgue. — Voici lun des points les plus dâlicais 
du droit grec. Iei encore il importe de distinguer les temps. 
La pratique de Vhypothăque est manifeste au 1ve sidele et elle se 
marque surtout, par usage des âgo ou bornes hypothâcaires. 
Comme îl y avait aussi des po: aux 6poques antrieures, mâme 
avant Solon, quelques 6rudits ont pens6 que I'hypothăque 
6tait dâjă connue!. Mais ils n'ont pas songâ qu'un mot peut 
changer de sens en trois sidcles et que les âeo davant Solon 
n'ont.pas n6cessairement le mâme caractâre que ceux du 
temps de Demosthâne. 

L'hypothăque n'appartient pas ă Vancien droit attique, pas 
plus qu'ă Yancien droit romain. On n'a pas dindice qu'elle 
ait 66 connue et pratiquse avant Solon. Elle âtait d'ailleurs 
inconciliable avec la răgle qui dominait alors tout le droit de 
propriât€. Dăs que la proprietă appartenait au -jâvos et non ă 
lindividu, la terre ne pouvait servir de gage ă la dette per- 
sonnelle d'un homme. Cette texre ne devait pas, suivant les 
vieilles idces, se dâtacher de la famille; elle n'âtait pas le bien 

d'un homme, ni mâme seulement d'une g6n6ration d'hommaes; 

elle appartenait, suivant expression de Platon, « aux anctres 

ei ă la postârite ». Dans ces conditions, !'hypothăque 6tait inad- 
missible; car elle eât expropri€, non pas un homme seule- 
ment, mais une famille. Les esprits ne pouvaient pas ais&ment 
comprendre que Pobligation contractâe par un individu pât 

engager la terre familiale. | | 
Em vertu des idâes alors en vigueur, lindividu ne pouvait 

engager que sa propre personne. Aussi arrivail-il que le corps 
du dâbiteur râpondait de sa dette. [Il âtait plus facile et il 
paraissait plus juste d'asservir une personne que de dâpos- 
s6der une famille. 

C'est ainsi qu'il faut comprendre les lois de la Grăce, de 
Rome, de la Gaule, et de beaucoup de sociâtes antiques sur 

Pesclavage pour dettes; cet esclavage tenait lieu de V'hypo- 

4. Caillemer, Memoire sur le credit foncier ă Athânes, p. 12.
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thăque absente. Elles mettaient le gage sur le corps, parce 
que le gage ne pouvait pas 6ire mis sur la terre. 

Ces lois ont disparu le jour oi l'hypothăque ou quelque 

chose d'analogue a pu s'tablir; mais cela n'a pu se faire que 

quand les hommes ont compris la propriât6 comme un droit 

personnel. Dbs que homme a pu dire : cette terre est mon 
bien propre et ne dâpend que de ma volonts, il a pu la pr6- 
senter en garantie de sa dette. Le gage s'est dâplace; îl a pass 

du corps ă la terre. L'hypotheque dâsormais a paru l6gitime, 

et c'est au contraire l'esclavage pour dettes qui a 6t6 6carte 

comme inutile et reprouv€ comme inique. 
V'hypothăque n'existait done pas avant Solon, et c'6tait 

Vesclavage pour dettes qui en tenait la place. Mais Solon abolit 
Vesclavage pour dettes, et en mâme temps îl detacha la pro- 
pri6t6 du ytvos en autorisant le testament. C'tait faire dispa- 
raître les deux raisons qui s'opposaient ă linstitulion de 
I'hypotheque. 

Solon linstitua-t-il immâdiatement? Les textes ne le disent 

pas et il n'y a pas lieu de le penser. Les innovations de cette 
nature n'apparaissent pas tout de suite ă l'esprit des hommes. 
L'hypothăque naquit d'elle-mâme, naturellement et par Peflet 
d'un besoin. 

Elle ne se produisit pas d'ailleurs sous la forme oi nous la 
connaissons aujourd'hui. Elle ne se forma pas d'un seul coup 
et tout d'une pice. Elle ne fit pas irruption dans le Droit: 
elle s'y iniroduisit par un dâtour; elle s'y glissa sans se faire 
presque remarquer. 

Elle revâtit d'abord la forme d'une vente. Un homme avait 
besoin d'argent: il s'adressa ă un autre homme; celui-ci 
voulut avoir ses siretâs : on ne prâte pas ă qui n'a rien; la 

valeur corporelle du dhiteur n'entrait plus en ligne de 
compte, puisque cette sorte de servitude &tait abolie: le dâbi- 
teur dut donner en gage un champ ou une maison. Mais 
comment arriver ă une operation que la loi ne connaissait 

pas? La loi ne connaissait que la vente : le dehiteur vendit 

mm tan n ee. Suenen îl intra dans e cm quelle il avait le droit de racheter le
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m6me champ pour le mâme prix ă une Epoque dâterminee. 
C'âtait la vente ă pacte de rachat ou vente ă râmâr€; cette 

manitre de contracter un emprunt a 6t6 pratique par les 
Romains comme par les Grees, et elle Pest par les modernes 
comme elle l'a €t€ par les anciens. 

Elle €quivalait ă peu pres ă Vhypothăque; il y avait toute- 
fois cette difiârence que, tandis que Yhypothăque ne dâposstde 
l'emprunteur qwau jour de l'&châance et faute de rembourse- 
ment, la vente fiduciaire le deposs6dait dăs le jour de l'em- 
pruni. Îl 6tait d'abord expropri€, et ne rentrait dans son bien 
qu'au jour de Pecheance, s'il s'acquittait. 

Ordinairement l'emprunteur restait sur sa terre. Car, aus- 
sitât que le contrat de vente avait 6t€ conelu, îl se formait un 
contrat de bail par lequel la jouissance de la terre 6tait laissce 
ă lemprunieur, ă condition de payer un prix de fermage. Ce 
prix, dans les baux qui taient faits loyalement, 6tait bas, 
non sur la valeur du fonds, mais sur le montant de la somme 

prâtee, et il en reprâsentait les interâts. La situation âtait done 
celle-ci : le creancier prenait aux yeux de la loi le râle d'un 
acheteur, puis d'un bailleur; le dâbiteur prenait le râle d'un 
vendeur, puis d'un fermier: jusqu'au jour oi, la dette 6tant 
payee, chacun d'eux revenait ă son ancien 6tat. 

Ce genre de contrat parait avoir €t6 fort en usage ă Athânes 
au 1v* si&cle. Il donnait mâme lieu ă des transactions assez 
compliqudes et ă des opârations diverses. Le creancier, pro- 

priâtaire legal, pouvait avoir besoin de rentrer dans ses fonds 
avant le jour fix€ par le contrat; il vendait alors son titre de 

propriâte, absolument comme s'il eat transmis une cer€ance. 

Seulement, comme sa proprit €tait sujette ă rachat, il est 
clair que le nouvel acheteur ne lui remettait qu'une somme 
âgale ă celle qui €tait portâe sur le contrat. — Dautres fois, 
c'6tait le dâbiteur qui avait besoin d'un nouvel emprunt; em- 

prunter une seconde fois sur cette terre, dont il n'avait plus 
la propristă legale, âtait difficile ou dâloyal; îl s'adressait â 

son cr6ancier, le priait d'optrer une vente, et lui dâsignait 
un acheteur. Celui-ci achetait ă un prix plus 6levă que celui 
de la vente primitive; il dâsintâressait le premier cr6ancier,
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et le reste de la somme tait remis au dâbiteur. Par ce dâtour, 

c'&taii un second emprunt qui avait €t6 contract, la terre 
servant toujours de gage; mais toujours aussi l'engagemeni 

s'6taii forme sous la forme d'une vente. 
Nous possedons un curieux plaidoyer de Dâmosthene ou ces 

pratiques se montrent en pleine lumiăre. Pantânăte a achei€ un 
lot de mines, une part d'exploitation, avec les trente eselaves 

qui la garnissent. Îl la achetâe de T6l6machos au prix de 
9000 drachmes*. Mais il n'avait pas de capitaux; îl sest 

adress6 ă Mnâsiclăs et ă deux autres Atheniens qui lui ont 
prât 10500 drachmes. Pantânbie a di donner en gage cette 

mâme exploitation qu'il venait d'acheter. II a fait cette opera- 
tion sous forme de vente; Mnâsiclăs est devenu proprittaire de 
la mine ; il est inscrit ă ce titre sur le registre public, et Pan- 

tenăte n'en est plus que le fermier. A quelque temps de lă, 
Pantântte a eu besoin d'un nouvel emprunt ; îl est all€ trouver 

Mnâsic]ăs et a obtenu qu'il fit une vente; Mnâsiclăs a vendu 
la mine ă Evergos et ă Nicobule pour une somme qui parait 

avoir 6t6 de 16 500 drachmes; une partie de cette somme a 

servi ă rembourser Mnâsielăs, et 10500 drachmes ont 6t€ 

remises ă Pantânâte; c'6tait son second emprunt. ÎI est vrai 

qu'aux yeux de la loi Pantânăte n'est pas un dâbiteur : il est 
un fermier; cela est si vrai qu'un jour qu'il n'a pas pu payer 

le prix de location, ses propristaires Pont expuls6 sans aucune 
forme de proces. Îl entre pourtant en arrangement et, pour 
obtenir un nouvel emprunt, il propose ă ses propritaires de 
procâder ă une nouvelle vente. II leur dâsigne lui-mâme les 
acheteurs, qui ne sont au fond que des prăteurs. Dans cette 
troisi&me vente, le prix s'eltve ă 20 600 drachmes ; toui ce 
qui dâpasse le prix de la seconde vente est remis ă Pantântte, 
qui se trouve ainsi avoir obtenu un troisiăme emprunt d'en- 
viron 4000 drachmes. Voilă donc trois sâries de cr&anciers qui 
se sont succâd6 sur la tâte du meme debiteur, et qui les uns 
apr&s les autres Jouent le râle de propriâtaires de la terre; 
quant au dâhiteur, îl est un simple fermier 
il s'aequittera. 

4, In Pantenaelum, 92, 

Jusqw'au jour oă
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Cette forme primitive de I'hypothăque avait Pinconvânient - 
de mettre le debiteur ă la diserstion du creancier, en donnant 
ă celui-ci la propriâte complăte et la possession immâdiate. 
Les Athâniens firent un progres nouveau, et remplacărent la 
vente par le simple engagement. 

Dans les Nues d'Aristophane, un personnage se plaint 
qu'il a des dettes partout, et que ses crâanciers ont pris un 
gage sur ses biens. Cette opâration est dâsignâe par le mot 
tvexvpăteada:, et îl semble Evident qu'il sagit de biens ruraux, 
car ce Strepsiade est un campagnard!. 

L'engagement de la terre est [mieux] indiqu€ [encore] par 
[plusieurs] textes importanis? [et un certain nombre d'inserip- 
lions)*. Le crâancier marquait [en effet] son gage en implan- 
tant un âgos sur la terre ou dans la maison engagte [et lin- 
scription qui 6tait grave sur cette borne constituait un vâri- 
table titre de crâance]. 

L'objet de cet âgos 6tait peut-&tre, au moins ă origine, que 

le crâancier marquait son droit de propriât€ sur Pimmeuble. 
Seulement la formule indique qu'il est propristaire, non en 
vertu d'un achat, mais seulement ă cause d'une dette, [et] 

pour la mâme somme que celle qu'il a prâtee; que son droit, 
ayant cetle cause unique, cessera avec cette cause, disparaitra 

par consâquent ds qu'il sera rembours6; et mâme il est en- 

tendu que, tout propri€taire qu'il est, il n'exercera son droit 

que sil n'est pas pay. 
Cette sorte d'hypothăque constituait [donc] au profit du 

cr6ancier un v6ritable droit de proprict€, mais dont Pexereice 

6tait suspendu et qui devait cesser dâs que la cause en serait 
Gteinte. L/exercice du droit ne commengait quwau jour de 
Pechâance. Si la dette n'&tait pas paşe, si la dot n'6tait pas 

4. Aristophane, Nuces, vers 35. 
2. Harpocration, 2 &pos : Tă 2m6vza rats onoxerutvatg olxlats Xat Xwopiots “pu 

pata, Bora da bnbvewvrat Bayetorii, — Dâmosthâne, In Spudiam, 56; În 
Onetorem, 1, 4-4. — Is6e, De Philoctetis hereditate, 33 et 36. — [Cf. Telty, 
Corpus juris attici, n 1505 et suiv.] , 

3. Exemples, Bceckh, n“ 530, 531. — [Il sen decouvre chaque jour de nou- 

velles; voyez les principales dans le recueil des Inscriptions juridiques grecques, 

A<? faseicule.] .
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restitue, si les biens du mineur n'€taient pas rendus, si les 

obligations contractâes envers lEtat n'&taient pas tenues, alors 
la terre appartenait complătement et sans r6serve au erâancier. 
Il n'&tait pas besoin, comme chez nous, de vente judiciaire, 

de saisie; nulle procâdure n'6tait requise. Le creancier, l6ga- 
lement propritaire en vertu de Pâgos qu'il avait implante lă, 
prenait possession. ÎL passait du droit virtuel ă lexercice 
complet du droit. Et cela, meme quand la valeur du fonds 

depassait le montant de sa crâance. 

Il n'est pas douteux que Il'hypothăque n'ait amen6 [ă 
Athenes) de nombreux deplacements de propriste [et quelle 
v'ait 6t6, avec la vente et le testament, une des causes printi- 

pales de la transformation du regime du sol. Du jour oi ces 
trois choses furent permises, la proprict€, jusque-lă immobi- 
lise dans la famille, put en quelque sorte circuler de main 

en main. Elle prit un caracttre personnel et priv, tandis 

qu'elle gardait fortement, dans 'Etat spartiate, ce caractere 

religieux et familial qu'elle avait eu ă Porigine de toutes les 
citâs de la Grăce antique. 

Aussi, ce qui dominera desormais ă Athânes, ce sera le 
regime de la petite propriât€. Les nouvelles râgles de droit 
institu6es par Solon permettaient qu'il s'âtablit. P'autres faits 
vinrent le favoriser : labondance de mâtaux precieux sur le 
sol de 'Attique, lamour de ses habitants pour le commerce et 
le travail, le goât de la richesse mobilitre. En mâme temps, 
le gouvernement d'Athânes devenait d&mocratique!, comme le 
regime de la propriât6]. Dăs que tous eurent, soit par la pos- 
session de la terre, soit par le travail de leurs mains, des 
moyens d'existence indâpendants, îl 6tait natur 
que tous possedassent les droits politiques. C'est le contraire 

tintion de În ice aa copt ue Pribente ns ces deux villes explique le 
contraste que presentent leurs institutions politiques. 

el et legitime 

1. [Pour la suite des transformations noliti i es | ues d'Athă “arti i Res publica dans le Diclionnaire des Antizuităă tI, : Me suie ăi



RECHERCIIES 

SUR LE TIRAGE AU SORT 

APPLIQUE A LA 

NOMINATION DES ARCHONTES ATHENIENS



Nous lisons dans Plutarque : « Priclăs ne fut jamais ni 
arehonte, ni thesmothtte, ni roi, ni polemarque, parce que 
ces magistratures 6taient confâres par le sort depuis les temps 
anciens?. » Or nous savons que, lorsque Plutarque 6erivait 
cette vie de Pâriclăs, il faisait usage de plusieurs 6crits con- 
temporains; îl consultait surtont les ouvrages de Stesimbrote 
et d'lon?, ainsi que les comâdies de Cratinus et de Tâlcclide; 
il avait dans les mains les 6crits d'Aristote, d'Ephore, de 
Thcopompe et de Duris. Îl travaillait sur les textes; car 

maintes fois, dans cette biographie, il cite ses autoritâs, il les 

compare et les discute. Ses râflexions morales sont de lui 
scul ; mais quand il nous prâsente un fait, une institution, un 

usage, il y a grande apparence qu'il en a irouve la mention 
dans un des ouvrages qu'il avait sous les yeux. 

la phrase de Plutarque que nous venons de citer a done 
une reelle valeur historique. Elle ne suffit pourtant pas ă nous 
faire connaitre avec exactitude le mode de nomination des 
archontes. Plutarque indique en passant le tirage au sort, 
comme chose connue; il n'en dit ni les procâdâs ni les condi- 

tions. Îl Enonce d'un mot la răgle genârale, il ne songe ă nous 
apprendre ni les r&gles accessoires ni le dâtail de la pratique. 

Nous nous proposons de râunir ici les renseignements que 
Vantiquit€ nous a laiss6s sur le mâme sujet. Nous voudrions 

1. Plutarque; Pericles, 9 : ...Ară 76 udr” doywv, prize 0eouolizns, prize factdeis, 
„ufze zodtuapyos Xayety * abzat văp ai apyai, xAnpuozai doav în adatoă. 

2. St&simbrote de Thasos, qui avait passe sa vie ă Athânes, avait laiss€ un livre 
Iepi - Qeproroxtoss za Bouxvâlăou zai Ileprrdtowg, c'est-ă-dire sur les luttes des 

partis et le gouvernement dAthânes au v* siăcle; voir Fragmenta historicorum 
grzcorum, Didot, t. II, p. 53, Ion de Chios, autre contemporain de Pericles, passa 
plusieurs ann6es î Athenes; outre ses poâsies, il a laisse des “Ynouwuara. Voir 

Sauppe, Quellen Plutavchs fir das Leben des Pericles, et Rubl, Quellen Plu- 

tarchs fiir das Leben des kimon.
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nous faire une idee aussi exacte que possible de cette institu- 

tion qui parait d'abord si singulitre. Pour esperer d'y râussir, 
deux conditions doivent âtre remplies : Pune est de recueillir 

tous les textes; Pautre est d'aborder cette âtude sans y apporter 

lidâe prâcongue qui dans notre esprit moderne s'attache au 
tirage au sort. Se borner aux textes anciens, rester autant 

qu'il est possible au milieu des pens6es anciennes, telles sont 

les deux răgles qui s'imposent. Îl en est. dailleurs de cette 

institution comme de toutes celles de Vantiquilă : îl nous im- 
porte beaucoup moins de la juger que de la connaitre. 

Les historiens modernes n'ont pas nâglige ce sujet. Bockh, 

Sehemann, K.-Fr. Hermann, Curtius, Grote, n'ont pas manqu€ 

de signaler le tirage au sort des archontes comme une des 
singularites de la constitution athânienne. Sculement ces 

savants auteurs sont toujours partis de lidee prâcongue que 
le tirage au sort ne pouvait &tre qu'un proe6d6 demoeratique ; 
pour ceite raison, ils se sont uniquement appliquss ă chercher 
ă quelle €poque de histoire d'Athînes il avait dă 6re institu€, 
et ils se sont exelusivement demand s'il fallait en placer Pori- 
gine premiăre au temps de Solon, au temps de Clisthtnes, ou 
au temps de Pâriclăs. C'&tait, ă notre avis, mal poser la ques- 
tion. 'important €tait d'observer d'abord, dans le dâtail, ce 
que c'6lait que le tirage au sort; il fallait se demander com- 
ment il &tait pratiqu€, s'il 6tait la răgle unique ou seulement 
Lune des r&gles employees pour la dâsignation des arehontes, 
enfin si le temps n'avait pas apporte quelques modifications 
dans ces rgles et meme dans le caractâre genâral de Pinsti- 
tution*. 

1. On peut d'ailleurs consulter sur ce sujei. : Boeckh, Die Staatsh 9 edit., t. I, p. 658-660; lermann, Lehrbuch der griechischen ee) 5 6dut,, t. |, p. 493 ct 566; Curtius, Griechische Geschi Ă ” p. 627 ; Schoemann, Griechische Alterthiimer, 
t. V, p. 419; Westermann, dans la Real-Encyclo zedie de * €di p. 1462; G. Perrot, Droit public d” Athenes, 56, Diete A PA grecques, de Saglio, article Archontes, de M, Caillemer. [Voir maintenant ît le meme sujet, Nicole, dans la Revue de philologie, 1880 p. 52et 14 ; Hauvetie- Besnault, Les stratăges atheniens, 1884, p. 15 et suiv.] ” | 

7 
chte, 3 âdit., î.], 

t. 1, p. 405; Grote, trad, Sadous,
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Le droit publice dAthânes distinguait trois modes de nomi- 
nation. Parmi les magistratures, les unes 6taient donnâes par 
le sort, ăoyai znporai; les autres P6taient par l€lection du 
peuple votant ă mains levâes, apxai zeporownrai. Venaient enfin 
certaines fonctions qui n'&taient pas proprement des magis- 
tratures, mais que la langue usuelle appelait volontiers de ce 
nom ; tel 6tait, par exemple, le soin de reconstruire les murs, 
xevyozoia !. Ces fonctions n'6taient ni xAnporal ni pegorownrai ; 
elles 6taient aiperzt, c'est-ă-dire que les hommes qui les rem- 
plissaient n 6taient dâsignes ni par le sort ni par la simple 
Jeporoviz ; ils 6taient ehoisis par les tribus sâparâment? et 
suivant un procâd€ qui ne nous est pas bien connu. Quoi qu'il 
en soit, les Athâniens avaient trois modes de nomination : 
mais, pour ce qui est des vâritables magistratures de la cits, 
ils n'en pratiquaient que deux, le xiipos et la yerporovia. Les 
historiens modernes, qui confondent les magistratures avec 
les fonctions, commettent une inexactitude, et ceux qui con- 

fondent l'aigea:s avec la xetgozoviz en commeltent une autre. 

4. La zaworoua est appelăe une ag4fj par Eschine, In Ctesiphontem, 31. Toute- 
fois, si on lit attentivement les $ 15-15 du mâme discouss, on voit que la denomina- 
tion W'ăgxa! ne s'appliquait pas lâgalement ă ces fonctions. Eschine s'efforce, pour 
les besoins de sa cause, de faire rentrer la zer/or-otia parmi les gat, afin d'appli- 
quer ă Demosthâne une loi qui concerne les magistratures; mais les adversaires 
dEschine soutenaient, $ 15, qu'il n'y avait que deux categories d'aăgyai, les 
zAmgwra! et les jeigorovnra!, et que, guant uux autres charges, ellos &laient, non 
des apt, mais des în:wedeia: ou des zpoyuarsta, c'est-ă-dire de simples fone- 
tions. Le procâs de la Couronne roulait sur ce point 'de droit public ; or on sait que 
les juges donnărent tort ă Eschine. 

2. Scholiaste d'Eschine, 6dit. Didot, p. 511 [$ 15] : Aigodvrar zavras zat eva: 
za Biiuo!. Demosthâne fut en elfet choisi pour zetyozotus par la tribu Pandionide 
(Eschine, În Cfesiphontem, 31). — Eschine, ibidem, 30 : "Enerdăv 8 aptă ris 7095 
IR0 Toi rpov xeeiporoynuăvous vai Tods zĂrptoTous dppovras, HăTaNzIneTtut ods. af, 

oyhzi vai al rpirrzs E Eaurâiv aipodvrat ză Bnudata xpriuara îapetpitety. Eschine 
soutient que cos derniers sont aussi des magistrats, dpyovras zivar, en quoi il 
parait s'6carter de la rigueur du droit public. Sans doute îl y avait quelque contusion 
dans les esprits sur ce point; les scholiastes n'ont pas manque dWadmetire ces 
fonctions parmi les ăgyat; voir Seholiaste VEschine, p. 511 ; Lauteur du second 

argument au discours de Demosthâne contre Androtion mentionne aussi trois sortes 

dâgyai; mais dans la iroisiăme il ne cite que la choregie; or on sait que la 
choregie &tait conferee par les îribus. 
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Les magistratures proprement dites 6taient conferâes ou par le 
sort ou par la main levee. Cette distinction est bien marquse 
par Xânophon : « Îl parait juste que tous aient le droit de par- 
venir aux magistratures, soit parle sort, soit par l'6lection », 
î zâ zhhpo za îv m yeworoviz!. De mâme, les adversaires 

d'Eschine disaient : « Îl n'y a que deux sortes dăpyai, les 

unes que les thesmothătes conftrent par tirage au sort, les 
autres que le peuple donne par main levâe?. » les termes de 
&pyai. x)nporai ek &ppai. pepocovazai 6taient employes dans 

la langue officielle et dans les textes legislatifs?. 

I/arehontat 6tait dans la premitre de ces deux catâgories. 
C'6tait le sort qui dâsignait chaque annte Varchonte 6ponyme, 
le roi, le pol&marque et les six thesmothătes. Les documents 
sont formels sur ce point. « Ces digniles, dit Plutarque, 
Gtaient depuis les temps anciens confârâes par le sort. » 
« A Athenes, dit-il ailleurs, “est en vertu du sort qu'on de- 
vient archonte ou thesmothăte?. » « I/arehonte et le roi, dit 
Lysias, sont nommâs par tirage au sort 5. » Isocrate, D&mosthâne, 
Pausanias, Iarpoeration, rappellent le mâme usage“. Tous les 
textes sont d'accord pour indiquer le tirage au sort comme 
une râgle genârale et constante. Les neuf archontes sont tou- 
jours ranges parmi les magistrats zapuroi; ils ne le sont 
jamais parmi les yergozovarot?. Ce dernier mot n'est pas une 

1. X6nophon, Respublica Atheniensiam, |, 2, — [Cette distinction apparait plus 
neltement encore dans P'A0nvaiwoy orala d'Aristote, nouvellement dâcouverte, 
&dit. Kenyon, c. 50 et suiv.] 

2. Eschine, În Ctesiphontem, 13 : 'Agrăs 35 ot dcaunbizar anoximpoda, za! îs 5 Siipos etebe pergorovety, — Le tirage au sort est toujours design& par les mots xp p 7 . , - x 
. Bai ou zuăue hayy&vev ; election par les suffrages du peuple est toujours exprimee 

par le mot „etgorovsty, Les termes NaȚydvew et peipozovetadar, XA pooz6s et pepo- ? . . e a - . . Toyntos S'opposent toujours Lun ă Pautre, Demosthene, In Aristogitonem, 1, 26 : e x îi 2E Yan - ISRA . _ j J O pă Ace ct isov zi Aapdvrt, 6 ui, perpozombete 365 veporovndivrt, 
3. Eschine, În Timarehum, 21 : Apzăv doyEzw pnbeţulav urize zmpuoTv umre 2 . Pui . peigorovnriiv. — ldem, In Clesiphontem, 14 : Nouoy îv & dtagâjdnv Yeypanrat, a ve 7 > da . r, ! a ( Săs perporowităs ) not ( ăpyds » 6 vouolezns, mposzrztv ăzdoas apyăs îs 6 dîjuos petporovet. 
4. Plutarque, De fortuna Alexandri, UI, $. 
5. Lysias, În Andocidein, 4; De Evandri probatione, 6. 6. Isocrate, legi avrtâosews, 150. Dâmosthâne, In Leptinem, 90. Pausanias, 1V, 5. Ilarpocration, 2 Eztddwy, 
7. [Uf. encore Aristote, ?A0 mvatwy xodrela, 6. 5% « 

mothătes, larchonte, le roi, 
A «€ On tire au sort les six thes- 

le polemarque, » etc.]
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seule fois associ6 ă celui d'archonte dans tout ce dui nous 
reste de la langue grecque!. | LL 

Cetie rtgle constatce, il faut penstrer dans le dâtail et 
observer comment le tirage au sort 6tait pratiqu€. Une pre- 
mitre vcrit6 qui ressort des documents est que Pon ne tirait 

pas au sort entre tous les citoyens sans distinetion. Dâmstrius 
de Phaltre, qui avait 6tudi6 et dâcrit les anciennes institutions 
dWâthenes, et en parliculier Parchontat, dit en termes formels 

quau temps d'Aristide le sort ne pronongait qu'entre les 
hommes des plus riches familles?. Le tirage au sort se conci- 
Lait done avec Varistocratie?. 

Meme au temps de Lysias et de Demosthene, c'est-ă-dire 

dans lâge dâmocratique de la cit€, nous ne devons pas eroire 
que les noms des 15000 Athâniens fussent mis dans une 
urne. Une premiere condition pour partager les chances du 
tirage au sort 6tait qu'on demandât ă y €tre admis. « On trait 
au sort, dit Harpocration, parmi ceux qui briguaient l'ar- 

chontat*. » L/homme qui aspirait ă cette dignit€ devait avant 
toute autre chose « faire profession qu'il meritait d'âtre nomme 
arehonte* ». De lă cette expression que l'on rencontre deux 

fois dans Lysias, Eppecta. xnposouevos*, « se prâsenter pour 

ctre tir6 au sort ». De lă aussi cette phrase d'Isocrate : « Je 
ne demande pas ă subir les chances du lirage au sort pour 

1. Dans le plaidoyer contre Neăre, c. 75, on trouve le mot „zporov&y applique 
aux anciens rois d'Athănes successeurs de Thesce ; mais ces rois se succedaient par 
droit d'hârâdite ; aussi est-on d'accord aujourd'hui pour n'attribuer aucune valeur 
historique ă ce mot de Pauteur du plaidoyer. 

9. Demetrius de Phalăre, dans Plutarque, Aristide, 1 : Tv Enowuov ăpphy îv 
Tiete 765 modu hay 2 zâv spevâv Tâw Tă udata zipdjpata, XexTrutvey. 

3. [Au temps de Solon, s'il faut en croire e traite d'Aristote sur la Republigue 
des Atheniens, le tirage au sort ne venait quw'aprăs un choix prealable, fait par les 

tribus entre les diffârents candidals; c. 3, &dit, Kenşon : Tăs 8 pps înotnse 

zimputăs E apozpltwy, 0ds &xdatn zporpiver tiv pyhâv. Ilpoiuatvey 3" cis 7ows vea, 
dpgovras Exdarn dâra, ză zoutovs Eehljpauv. Or ce tirage au sort n'avait heu que 
parmi les plus riches, zănpozăs 22 7ây ztumudrwy. CE. plus loin, p. 159, n. 3.] 

4. Barpocration, v* Exthapedy: "Exâmpoivzo oi dee 2oteuevot. , 
5. Dinarque, cit& par Harpocration, v* dpyatpesrdtery* "Apyarpeardterw, să abroăv 

favrby aipebiva ăppovza (Oratores attici, coll, Didot, t. II, p. 453). Cf. Denys 
d'Halicarnasse, t. V, p. 651, &dit. Reiske. , A 

6. Lysias, In Andocidem, 4 : "Ay 'Avdoziâns EX zAnproaduevos Tv Evvta pyovToy 
za dăzri Baoisbs, ldem, In Philonem, 33 : “Qazeg vâv 7p005puws x gto36ps05 
1. : ”
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Varehontat?. » II y avait done pour les magistratures du sort, 

comme pour celles de l6lection, une sorie de candidature. 

D'aillcurs des conditions 6taient requises pour €tre archonte. 

Elles nous sont connues par la liste des questions qui 6taient 

posâes ă chaque €lu du sort dans examen appel€ Bozipasiz?. 
On demandait au futur archonte : 1* si ses parents 6taient 
Atheniens en ligne paternelle et maternelle depuis trois gânc- 
rations* : question qui 6cartait tous les nouveaux citoyens, tous 
ceux qui 6taient n6s d'une măre 6trangtre, tous ceux dont la 
naissance 6tait entachâe de vobeiz, tous ceux enfin qui Glaient 

fils ou petits-fils d'affranchis; 2* s'il possâdait des autels d'Apol- 

lon Iazoos et de Zeos “Epxeos, c'est-ă-dire la religion domes- 

tique des familles anciennes et le culte de la propriâte fon- 

cidre*; 5 s'il remplissait tous ses devoirs envers ses parents, sil 
avait un tombeau de famille et sil y accomplissait regulitre- 
ment les sacrifices* : question qui impliquait la conservation 
des vieilles regles du culte domestique sans interruption et sans 
altâration; 4 sil avait fait toutes les campagnes exigâes par 

1. Isocrate, Ilept avrtădacws, 150 : Mrăty toat zAnpododat râv dp Gv Evexa. 
9. Lycurgue, Fragmenta, 24, dit. Didot, t. II, p. 358 : Tgets dozinastat mar 

„d vouov yivovrat” pla piv îv ot Ewia dpyovzec Boxiuătoyrar. — Le meme examen 

Sappelait aussi &ydzgrois. Pollux, VIII, 85 : "Ezadetzo 8£ zis O0zopolezâvy dydaptors, 

Dâmosthâne, In Eubulidem, 25 : "Apyăs thaye pe ua! Gortuxodete; ibidem, 66: 
"Qoreo 0esuobizas dvazpivere. 

5. Pollux, VIII, 85 : Ei "AOnvator etoty Exaripeoey 2x rpryovias, — [Dans le c. 55 

de P'Anvyalwy zoMreia, Aristote nous donne la formule exacte des questions qu 
&laient posdes aux futurs archontes : Iigâroy utv: « Tis ao: [7] narip vai zd0zv ză 
rpuoov, za Tis RaTpos nare, za Tis udrnp, val sis unTpos zoziip xat 200ev âv 
ăiuwy. >] 

4. Dinarque, dans Harpocration, * Eeneros : El opdroges ară zat furi Ade 
“Egaetov vad “AzoĂwvoş Ilargtpoy. Demosthâne, In Eubulidem, 67. Pollux VII 85. 
— “Epretos Zewe, 6 fiouds 2vrbs Epuows 2v Ti audi tâpura. zoyzos 83 uezăy ie 
moMrelac ois em /ebs “Eozatos, Ilarpocration, ze oxews, Waprăs IIyperide et 
Demetrius, — [Aristote, ibidem : Meră 5: rara: « EI Zoo ară "Azov lar îsos 
10, Zeus "Epzetos vai mod raita ză îsoă cari, »] ” feo 

„5. Pollus, ibidem : E zods Yoveag su zo:05s:. Dinarque, In Aristogitonem, 11-18: 
Ei aur îpla zazpiba cart, — Dinarque explique le sens et la portee de cette gues- 
tion quand îl reproche ă son adversaire de ne pas meme pouvoir montrer le tom- 
ea ge son. propro Pare ode ne e pas vendu Jes devoirs funâbres, 0: Tă 

tombeuux de famille et au culte anniversaii,. mi ti it vendi en on 
Memorables, 1, 2, 15 : "Ev ris râv fovteoy eroi a o ui 
xi rouzo 2terălei î z0N!s îv rai e pia Pet pi a ra 

al 
> bile 5 &Y aie tiv &pxovrwv dotpaaiais. — [Aristote, ibidem : 

Etica" a "Hota si tor za m05 Taita, »]
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la oi; 3 s'il possedait le capital imposable, 5 zinnua, et stil 
paşait les contributions, ei ză sî)n ssdet!; cette dernitre ques- 
“Uion excluait les pauvres, car on sait qu'ă Athenes la classe 
des thâtes 6tait exempte d'impâts?. La nature de cet examen 
est digne d'attention : on ne demande pas ă Varchonte des 
preuves de capacit€ politique, Wintelligence, d'experience. On 
veut qu'il appartienne ă une famille ancienne, honorable, 
aisce, et surtout, comme dit Platon, qu'il soit d'une maison 
reputce pure”. Le caractăre aristocralique de cette Sozuuazcia 
est bien frappant. 

Trois autres motifs d'exelusion nous sont connus : 1* homme 
dont le corps &tait mutil€ ou difforme n'6tait pas adinis ă &tre 
archonte* ; cette răgle, qui surprend d'abord, 6tait conforme 
aux id6es des anciens : un tel homme 6tait regarde comme hai 
des Dieux, il portait sur sa personne la marque de leur colăre ; 
Ja cit6 se serait done fort expos6e en le prenant pour chef. 2 Les 
homimes de mauvaises moeurs 6taient €cart6s aussi de la magis- 
trature, et cela sous peine de mort. 5* Une autre loi punissait 

6galement de mort quiconque, 6tant debiteur du trâsor public, 
devenait archonte€*; or on sait combien d'hommes 6taient 

dâbiteurs du trâsor, soit pour des contributions en retard, soit 
pour des comptes ă rendre”, soi pour des amendes encourues, 
soil enfin par suite d'entreprises de travaux publies regues ă 
ferme de 'Etat. 

Les faits nous permettent dâjă de juger que, mâme dans 

1. Pollur, VIII, 86 : Ei ză riumud îozw arate. — Dinarque, În Aristogitonem, 
17: Ei ra zen zedet, — [Aristote, ibidem : "Enerra* a L'ovdas si su notet.... Tă 
Tthn zedet, 43 Tăs orpatalas ei 2orpărivrat. »] _ 

2. Pollux, VIII, 450: 0: 0âzes dynrorov 0383... ai ovăsulay dppiiv meyov. — (Il 
semble bien râsulter toutefois d'un passage d'Aristote que de son temps les thătes 
pouvaient tre admis ă Parehontat. Ils se bornaient ă repondre î la question, qu'ils 
ne pațaient « rien ». Ibidem, c. 7 : Ard at vă Enetdăv fonta Toy uthăovTa zAn- 

goadai zw âpxliv « zotov rehos zedet », « 095 » ăy ce etno Onrizdv.] 
3. Platon parait indiquer le caractere general de loute la Bozipasia lorsquiil dit : 

Aozuăţew 83 mov Xayyăvovra, np&tov utv GXdrinpor va Yvhotoy, Ezeza 5 Ore 
pddara Ex rabagevowsâv otrfazwv (Platon, Lois, VI, p. 159). 

4. Lysias, “Yzip od dăvvarod, 35 (6dit. Didot, p. 201). , e 
5, Eschine, In Timarchum, 24 : "Bă zis Eratpon, ui tEdarw aur zăv twea, 

dpx6vztwoy Yevtodar... 2ăv BE Tis Tara zori, davăru» (nutodsdw. 

6, Dâmosthene, În Leptinem, 456. 

1. Dinarque, În Aristogitonem, 11-48,
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Vâge dâmocratique d'Athines, le nombre de ceux parmi les- 

qucls se faisait le tirage au sort ne pouvait pas cre consid6- 

rable. 

Le soin de procâder ă ce tirage au sort 6tait conli€ aux 

thesmothâtes en exereice!. ('6taient eux qui tenaient l'urne, 

eux qui y mettaient les noms, cux qui les en tiraient. Cette 

operation si d6licate” n'&tait pas faite en presence du peuple. 

Elle avait lieu dans un sanctuaire qui 6tait lun des deux 

temples de Thâsâe*; oril n'âtait pas d'usage que la foule entrât 

dans les temples, et rien ne nous aventit que le public fât 

admis ă contrâler l'oeuvre des thesmothâtes. Îl semble bien 

«ue Varrât du sort, tel qu'il 6tait prononc€ par eux, tai sans 

appel et sans recours. On ne voit jamais, dans tout le recucil 

des Orateurs Attiques, un seul debat s'6lever contre eu au sujet 

du tirage au sort. On pouvait bien suspecter leurs pratiques ; 
il ne parait pas qu'il fât permis de les attaquer soit devant les 
iribunaux, soit devant Vassemblce“. Îl y a grande apparence 

que la loi ou les meurs leur avaient laiss6 un pouvoir sou- 
verain sur cette matitre. Aussi doit-on remarquer que dans le 

passage ot Eschine distingue les deux sortes de magistratures, 

il oppose non seulement le sort ă l'6lection, mais aussi les 

thesmothetes au peuple : « Îl y a, dit-il, les magistratures que 
les thesmoth&tes distribuent par le sort, et celles que le peuple 

dâcerne par ses suffrages?. » 
On voit par tout cela qu'il s'en fallait beaucoup que le tirage 

au sort eât un. caractre essentiellement democratique. C'est 

raisonner d priori et sans preuves que de dire qu'il ait 6t6 
institu€ en vue de donner ă tous les citoyens Paceâs aux ma- 
gistratures. Îl n'avait lieu qwentre un petit nombre d'hommes 

1. Eschine, In Ctesiphontem, 13 : "Apyăs 5 ot Ocopodizar dzozmpoiat 
2. Ibidem. Cf. le Scholiaste, dans les Oratores attici, &dit. Didot . N Y 544: 

Aso Onasta cv zii zo)er. [CE Aristote, Politique des Atheniens, e. 62.) E 
5. Eschine, In Ctesiphontem, 62, insinue que Dămosthene a fait parler le sort 

par Vargent et par Vintrigue ; la chose &tait donc possible ă Athânes ' 
„k Lgsias, De Evandri probatione, 1, reproche aux archontes en exereice de 
âlre cartâs des lois en tirant au sort Evandre et en ne se hâtant pas de Pâcarter 
par la Gozuasta; toutefois il ne. les met pas 

: S en cause et » 
allusion contre eux. ne se permet quune 

3. Eschine, In Ctesiphontem, 15.
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el il n'6tait entour6 Vaucune des garanties qui eussenit assurâ 
VEgalite!. 

L'histoire ne montre pas d'ailleurs que la dâmocratie ait ja- 
mais aimâ ce proe€d6 pour le choix de ses chefs. En tout pays, 
elle tient ă voter, ă se croire libre de ses nominations, ă vou- 
loir que ses chefs dâpendent de sa volont et lui doivent tout. 
Le vrai proe6d6 democratique, c'est le vote ă mains levees, 

Jegoroviz, el c'est aussi celui qu'Athenes adopta. Dăs que la 
cit€ entra dans la voie de la dâmoeratie, elle institua des chefs 

nouveaux ?, les stratăges, et elle voulut qw'ils fussent 6lus par 
ses sulfrages. Aucun ancien ne prâsente le xXâcos comme 
plus dâmocratique que la jerpozoviz. Aristote, au rapport de 
Diogâne Lacree, avait crit formellement que la fove qui 

servait au lirage au sort 6tait quelque chose d'oligarchique?. 
Isocrate aussi fait remarquer avec raison que le tirage au 
sort n'est pas conforme aux intârâts de la democratie; « il 
donne lrop souvent les magistratures aux partisans de Poli- 

1. [Aristote, dans son A0nvarwov zodire!a, c. 55, nous montre toutes les precau- 
tions qui 6taient prises de son temps contre le hasard du tirage au sort. Il y avait 
deux Boznastat, Pune devant le Senat des 500, Pautre ensuite devant le Tribunal. 
Apres Vinterrogatoire, on demandait ă l'archonte de faire avancer des temoins pour 
garantir la verite de ses assertions. Puis on offrait la parole ă celui qui voulait 
accuser, ei il pouvait y avoir d&hat contradictoire. Enfin on votait sur le resultat 
de la doxasia, ă mains lev6es au Sânat, par un bulletin au Tribunal. Ce n'&tait 
pas tout : les archontes €taient astreints ă un double serment, Pun sur la Pierre 
du Tresor, Pautre sur PAcropole, et « ce n'est qu'aprăs ces choses qu'ils entrent en 
charge ». — Mais il est ă remarquer que le d6bat, s'il y a debat, ne concerne que 
la Bozpasia, et qu'il laisse de câtâ les operations du tirage au sort. Le lirage 
au sort lui-meme precăde tout examen et semble en dehors de toute discussion. — 
II est dailleurs plus que probable qu'il n'y avait lă, au temps dAristote, que de 
vaines formalites, conservtes par respect pour la tradition.] 

9. [Ou tout au moins elle fit des stratâges ses chefs veritables en d&veloppant 
leurs attributions et en modifiant leur mode de nomination dans un sens dâmocra- 
fique, car îl semblerait, W'aprăs un texte WAristote, 'A0nvaiev zohzata, €. 4, que 
les strattges exislaient d6jă au temps de Dracon. Il est vraisemblable dailleurs 
qu'il y a assez peu de ressemblance entre les stratăges primitils et ceux de la consti 

tution de Clisthenes ; ef. c. 22, et Particle Attica respublica dans le Diclionnaire 

des antigquites, t. |, p. 531.) 
5. Proiv "Aptorozthns regi ră zuduty... Bre Gnţapyuzăv, zĂnpoivrar Yodv aărots, 

Diogene Laerce, VIII, 4, 34. 1 est vrai qu'ailleurs (Politique, i, 9) Aristote fait 
entendre que cest Paigeots qui est le procâde aristocratique. Nous expliquerons 
plus loin quil n'y a pas contradiction absolue entre les deux passages; qu'il nous 

sufiise de remarquer ici que chez Aristote le mot ăptorozparixd a une significa- 

tion fort differente de oiyagyrrov.
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garchie! ». Il y a beaucoup de vrai dans cette observation 
d'Isocrate ; ce qui le prouve, c'est que l'Arcopage, qui se re- 
crutait uniquement par Padjonction des arehontes de chaque 
ann6e, resta toujours, au sein de la democratie athenienne, 

un corps anim6 d'une sorte d'esprit aristoceatique et se fit 
toujours remarquer par une certaine distinction de manidres el 
d'habitudes. Cela donne ă penser que, si nous possâdions les 
listes complătes des neuf archontes et des dix strateges de 
chaque annte, nous y verrions probablement que la liste des 

strateges l'emporterait beaucoup par Pintelligence politique, et 
la liste des archontes par la naissance, par la richesse, par 

I'Education. Le vote ă main levâe portait naturellement au pou- 

voir les chefs de la democratie, au lieu que le sort €levait, sans 

grand danger d'ailleurs, les hommes de bonne famille que leur 
mâdioerit6 personnelle ou leurs opinions auraient exclus des 

honneurs. Ajoutons que la dignit€ d'archonte ne procurait au- 
cun prolit, quelle n'€tait pas râtribuse, qu'elle 6tait meme 

assez codteuse ; il fallait avoir quelque aisance pour y aspirer?. 

II 

Avant de passer ă examen de quelques autres rbgles rela- 
lives ă la nomination des archontes, une question se pose ă 
nous. Ce tirage au sort, qui apparait si visiblement au ve sitele, 
existait-il d6jă au vi et au vu”? ]l est vrai qwaucun des 6eri- 
vains anciens qui nous sont parvenus ne semble s'âtre pos€ 
celte question, et qu'aucun Weux ne nous avertit qu'il y ait 

1. Isocrate, Arcopagitique, 25 : "Ev mi zinpeboe: răv Tun BpaBevaeiv xai z0)- 
Adis Deal Tăs pps Tobs dyagy las Enuuo5vras, îv 55 70 Tpozpivety Tv 
dijuov ocoda+ zuprov EXtoa obs ayanâvzas zv zaleoriboav zohuzzlay, — Thu- 
cydide ne porte aucun jugement sur le tirage au sort. Il en est de mâme d'll&ro- 
dote; le passage qu'on a cite de cet historien ne mentionne pas l6 xMăcos. 
Xeânophon, Mâmorables, 2, dit que le tirage au sort est illogique ; il ne dit pas 
qu'il soit favorable ă la democratie. C'est seulement au temps de Platon et surtout 
WAristote que Vidâe de democratie stest associce ă celle irag sort; 
dirons plus loin pourquoi. de Hroge au sort; nous 

2. Demosthâne, In Neeram, 19, mentionne un cer 
archonte-roi et qui pourtant &tait pauvre; mais Porateur ajoute que ce Thsagenăs 
avait trouve un ami pour payer les frais de sa magistrature. 

tain 'Theagenăs qui fut
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cu deux modes de nomination successivement employes pour 
Varehontat. Pourlant des savants de grande valeur, Sehemann, 

K.-Frâd. Hermann, Grote, G. Perrot, Caillemer, ont soutenu 

qu'avant le temps o les archontes avaient 646 tirâs au sort, îl 

avait dii y avoir un temps ot ils 6taient €lus!. Voici les raisons 
sur lesquclles leur opinion s'appuie : 

Premitrement, îl leur a sembl€ que le tirage au sort 6tait 

un procâd€ dâmocratique et qu'il n'avait eu pour objet que de 
faire arriver tous les citoyens aux magistratures. Raisonnant 
dVapres ce postulat, ils n'ont pas eru que cet usage ait pu âtre 
Gtabli avant l'epoque oă la democratie et Vesprit d'egalil6 ont 
r6en€ dans Athenes. En consequenee, le tirage au sort n'a 

existe quă partir de Clisthones suivant les uns, ă partir 
d'Aristide suivant d'autres, ou ă partir de la râforme d'Ephialte 

suivant une troisime conjecture. — Ce raisonnement est 
spâcieux; mais, pour qu'il eât une grande valeur, il faudrait 

demontrer prâalablement que le tirage au sort 6tait une insti- 
tution essentiellement d&mocratique, ce que Lâtude des faits 

et du detail ne nous a pas montr€. ]l est bien vrai que, selon 
nos idâes modernes, tirage au sort est synonyme d'6galiie; 
mais les anciens pouvaient avoir des idâes difiârenles, et il est, 

d'une mauvaise mâthode de faire intervenir dans histoire de 

Vantiquit€ nos opinions d'aujourd'hui. 
Deuxitmement, on a 6t6 frappe de ce que les listes d'ar- 

chontes qui nous sont parvenues prâsentent quelques grands 

noms jusqu'ă Aristide et ne contiennent plus ensuite que des 
noms obseurs. Et Pona dit: « Les noms obscurs ont 6t6 amen6s 

par le sort; mais ce n'est pas le sort qui a 616 assez habile 

pour choisir un Dracon, un Solon, un Themistocle, un Aris- 

tide; donc il faut de toute necessit€ que les archontes aient 

616 d'abord €lus par les suffrages. » — Ce raisonnement part 

dune notion inexacte du tirage au sort; sans doute, si quel- 

1. Voir K.-Fr. lerimann, Lehrbuch der 'griechischen Antiquiteeten, Ş 10%; 

Schoemann, Griechische Alterthiimer, t. |, p. 405 ; Sauppe, De creabone arclhon- 
tum; Grote, Histoire grecque, trad. Sadous, . V, p. 319; G. Perrot, Essai sur le 
droit public d'Athânes, p. 56; Caillemer, dans le Dictionnaare des antiquites 

grecques et romaines, de Daremberg et Saglio, article Archontes.
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qwun soutenait qu'au ve sitele on tirait au sort entre tous les 

citoyens sans distinction, il serait facile de lui râpondre qu'une 
telle doctrine serait inconciliable avec les quatre ou cinq 
grands noms que presente la liste; mais nous avons vu que 

operation n'avait lieu que parmi des catâgories 6troites, 
sous des conditions dâtermintes, ct par la main des thesmo- 

thătes. Cela suffisait dejă, sans parler de quelques regles que 
nous exposerons tout ă lheure, pour qu'il fât assez facile ă 

la cit€ d'avoir Parchonte quelle dâsirait. Quant ă Vabsence 
des hommes politiques sur la liste des archontes ă partir du 
milieu du ve sitele, elle s'explique par une raison tres simple: 
ces hommes-lă preferaient âtre strateges et ils ne se prâsen- 
taient pas au tirage au sort pour tre archontes,. 

Troisiemement, on a rencontre plusieurs fois le terme 

aipetstda, qui signilie choisir, appliqu€ aux archontes, et Von 
en a conclu que ces archontes avaient 6t€ €lus par les suf- 

frages*. Mais il faut faire grande attention au sens ct ă l'em- 

ploi des mots, et l'on n'aurait pas di confondre aigeieda. avec 

„eugoroveiv. Celui-ci est le terme precis qui, dans la langue des 

orateuss et dans celle des lois, dâsigne Pelection des magis- 
trats par le peuple assembl€. Le mot cipeieda. contient Vidâe 
de choix, mais non pas Pidâe de vote. Îl signifie litiâralement 
« prendre entre-plusieurs », ce qui implique option et choix, 
mais ce qui n'indique pas de quelle manitre ni par quel pro- 
c6d6 ce choix est effectu6. Les textes qui mentionnent cette 
aigeci meritent qu'on en tienne grand compte, et nous leur 
donnerons tout ă lheure une attention particulitre; mais il 

, Â. Plutarque, Solon, 1% : “0 X9hov fipton ăexwv. ldem, Avistide, 1 : * Edoptvwv 
Adnvaiew, — Pausanias, ], 15 : Mohenoz/stv ferita. — Aristote, Politique, ,9, 4: 
70 zăs &pyăs aipetolai, — [Aristote, "Abnvatwy modirela, emploie conramment ce 
mot ă peu pres pour toutes les epoques; e. 3: “H atpso T&y opovrwvy, avant 
Dracon; c.â4: “Hpoăyro Tovs ăpyovras, sous Dracon, cf, e. 5; e. 15: Eiv tâotey 
depovras toba Sexa, immediatement apres Solon; c. 99 : 0: & TeOTepo RdvTes 
Too aiperoi, aprăs la iyrannie et avant 487; c. 26 : Thy zâv îwta do doo ai peaty 
054 Eaivowy, â L'6poque d'Ephialte. — Remarquez ce dernier texte : Aristote se sert 
de Lexpression d'aipzots pour une &poque ou, sans qu'il y ait contestation pos- 
sible, le sort €tait employe pour la nomination des archontes athâniens. Et il n'y 
a pas meprise d'Aristote; car une ligne plus loin il ajoute lui-mâme que vers le 
meme temps on accrut le nombre de ceux qui pouvaient âtre tirâs au sort, 70% 
xÂnewooutvous Tâhv 2vyia dpdv] ”
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serait dangereux de prâjuger qu'ils indiquent un vote formel 
et surtout qu'ils soient opposâs au tirage au sort. Les 6rudits 

se sont trop hâtâs de dire que, d&s qu'ils rencontraient le mot 

aigticda, le tirage au sort n'existait pas. Ils ont raisonn€ 

dapres nos idâes modernes, suivant lesquelles, en elfet, le 

sort et le choix sont incompatibles. Mais nous verrons plus 
loin que, daprts les idâes anciennes, le tirage au sort 6tait 
aussi un choix. Îl n'est donc pas €tonnant que le mot cipetobze 

ait pu €tre employe ă propos des archontes. Ce qui est digne 
de remarque, c'est qw'au contraire le mot pergozoveiv ne leur 
est jamais appliqu&. On a observe encore que les termes apeare 
et xNigos sont quelquefois employes ă propos des mâmes 
magistratures? et au sujet des mâmes personnages?, et !on 
s'est, empress6 de conclure qu'il y avait une errcur chez les 
6crivains qui employaient un terme pour lautre; îl 6tait 

peui-âtre plus sage de conclure que l'aiprars et le xXâipos ne 
s'exeluaient pas et pouvaient se rencontrer ensemble. 

Dire qu'il ş a eu un temps oă les archontes €taient 6lus par 
les suffrages et non pas par le sort, est une pure conjecture et 
les documents ne lautorisent pas. Nous avons cite plus haut, 
sept texies, deux de Plutarquc, et les cinq autres de Lysias, de 
Dâmetrius de Phaltre, d'Isocrate, de Pausanias et d'Ilarpocra- 

1. Atgelivat &opovra (Dinargue dans Harpocralion, 2* apyarpearălew). 'Tobz 
Xpyovras €£ 'A0nvattov mdyzovy aipztoda. (Plutarque, Aristide, 99). C'est ainsi que 
Platon dit qwAthânes a toujours cu des rois, mais quw'autrefois, ils 6taient h6r6- 
ditaires, et que depuis ils sont choisis, aigezo! (Platon, Menezene, 8, dit. Didot, 
t. Î, p. 565); orils 6taient choisis, ă n'en pas douter, par la voie du tirage au sort. 

2. Ainsi les euthynes sont dits zănguorot dans Pholius, p. 31 [et dans Aristote, 
€. 48], et aipezo! dans Pollux, VIII, 100. — Les logistes sont dits tantot zărpwrol, 
tantât aipsroi (Lezicon rhetorum Seguerianum, p. 216, 41, et Lexicon rhetorum 
Cantabrigiense, p. 612, 20. Aristote, Fragmenta, 6dit. Didot, p. 243 [idem, 
“A0nvaiwv zodrsta, c, 48]). — De mâme encore le feponotds qui est ineuTos ou 

day (Aristote [ibidem, c. 54], Fragmenta, edit. Didot, p. 243 ; Demosthene, In 
Theocritum, 99), est dit aipedeic dans Dâmosthăne, In Midiam, 415. 

5. Ainsi, ă propos de Callimaque, Herodote dit daye et Pausanias fienro. — [Cela 

est plus visible encore au e. 26 de ''A0nvatwv nodzeta d'Aristote, Aprăs nous avoir 

dit que les Athâniens ne changărent rien, au milieu du ve sitele, ă laigeais des 
archontes, il ajoute immediatement aprăs qu'ils se bornărent ă admetire les citoyens 

de la troisiăme classe parmi ceux qwon pouvait tirer au sort, zat Ex Geuytrây 
mpoxpivestla: zobs zĂngwsoutvoys zâw wta dpydvzwy. Îl est impossible de croire ă 

une erreur de la part d'Aristote et il faut bien admettre que le „Xiigos et Latgeats 

Glaient, dans son esprit, parfaitement conciliables ; cf. la note 1 de la p. 158.]
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tion, qui tous signalent le tirage au sort comme une răgle 

gân6rale et constante, sans qwaucun nous avertisse qu'il ail 

6t6 institu€ en remplacement d'une autre regle toute contraire. 
Parmi tous les changements que le temps a apportes â la 
constitution athânienne, nous n'en voyons aucun qui ait 6tabli 

le tirage au sort. Aucun €erivain ne dit qu'il ait 616 une inno- 

vation de la dâ&moeratie. Xânophon râprouve le tirage au sort 
comme un usage mauvais et surtout illogique; îl ne dit pas 

qu'il fât un usage recent. 

Il y a mâme des textes qui le presentent formellement comme 

une institution ancienne. 
4* Plutarque dit qu'au temps de Pâriclbs le tirage au sorl 

Gtait dejă un usage antique, 4 zohzroi?. 
9 Herodote, lorsqu'il raconte les apprâts de la bataille de 

Marathon, mentionne « Callimaque qui tenait du sort la dignit€ 
de polemarque? ». Ainsi, en 490, avant que le gouvernement 
d'Athenes făt une democratie, le tirage au sort 6lait dejă 

usit€. 

3* Dâmstrius de Phalbre affirmait qu'Aristide avait 616 
nomme€ archonte €ponyme par le tirage au sort. Îl est vrai 

4. Plutarque, Pericles, 9 : Ai ăpxai xinprorat îjsav î nadaoă. Plutarque ne dit 
pas que le tirage au sort făt ancien par rapport ă son temps; le mouvement de la 
phrase entiere marque bien quiil veut dire : « Au temps de P&riclăs, le tirage au 
sort existait comme chose ancienne » ; si le sort avait €t6 institus, ainsi qwon l'a 
suppos6, da vivant meme de Periclăs, Plutargque maurait cerlainement pas pu 
s'exprimer comme îl la fait. 

2. Herodote, VI, 109 : “0 76 zvdue dag modepapyew. Nous sommes surpris 
que M. Giguet, dans sa traduclion en general exacte, se soit mâpris sur le sens de 
ce passage ; îl traduit : € A qui la charge de polemargque iait 6chue par les suf- 
frages du peuple. » Le mot Xayydverv implique Pidee du sort et n'est jamais 
appliqu6 ă un magistrat €lu ; il s'oppose ă perporovety (voir Demosthâne, In Aristo- 
gitonem, I, 26); 1bau.os est la făve qui servait au tirage. Grote, Curtius, Hermann, 
G. Perrot, Caillemer, expliquent comme nous ce passage d'Herodote ; seulement, ils 
supposent qwHerodote s'est trompă. Cette supposition nous semble trop hardie. 
Ivexpression d'Hârodote a une singulidre nettete ; elle n'est pas de celles qui 
viennent par hasard sous la plume d'un €crivain ; Herodote ne Pemploie qwune 
seule fois dans tout son livre, et c'est pour appliguer ă une institution dont la 
singularite parait Pavoir frappe. — [Voir Weil, Journal des Savants, 1891, p. 207.] 
— Grote prâtend que, puisque les stratâges €taient €lus, le pol&marque devait L'&tre 
aussi; c est vouloir metire trop de logique dans les affaires humaines. II est d'une 
memhode dangereuse de mettre un raisonnement & la place d'un iexte 

9. ph A “a . . ” > A 

îv îote CE md do cit par Plutarque, Aristide, 4 : Thy Ezcbvohoy dpyi
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que cet 6erivain vivait un si&ele et demi apres Aristide; mais 
il 6tait Athânien ; îl Gtait surtout fort instruit des antiquites 
d'Athenes; îl avait compos6 un livre sur la l&gislation ath&- 
nienne, Tegi zâs "Adhvac vopofestas; il avait fait precis6ment 
des recherches particuliăres sur Parchontat et avait 6erit un 
teait6 intitul€ "Agy6vroov vaypagă. Il connaissait le sujet mieux 
que personne“. 

4% Dâmosthtne, dans le discours contre Leptine, rappelle 
une loi qu'il croit de Solon et en vertu de laquelle « les thes- 
mothâtes dâsign6s par le sort doivent subir Pexamen de la 
doxyasia? ». Laffirmation de Demosthâne ne prouve pas pr6- 
cisement que la loi soit de Solon, car on sait que les orateurs 
avaient assez Vhabitude d'attribuer au grand l&gislateur tout 
ce qui 6tait ancien dans la constitution d'Ath&nes ; mais elle 
marque au moins que Demosthâne et ceux ă qui il s'adressait 
croşaient que la loi stait de Solon; ils croyaient par cons6- 
quent que les thesmothites &taient dâsignâs par le sort dâs le 
temps de Solon, et mâme avant lui; car cette loi que rappelle 
Demosthene n'instituait mâme pas le tirage au sort : elle 
instituait une double Yoxupasiz qui 6tait destine ă en corriger 
les erreurs. Aucun contemporain de Dâmosthâne ne pensait 
que ce tirage au sort fât de date recente, ni qu'on eât jamais 
employ€ une autre maniăre de nommer les archontes. 

9 Il ya dans Pausanias un passage digne d'aitention. Cet 
ccrivain, on le sait, est fort posterieur aux temps qui nous 
occupent ; mais il avait beaucoup lu, beaucoup vu, beaucoup 
entendu dans ses voyages; il Gtait surtout curieux des sou- 

1. Voir Fragmenta historicorum grecorum, edit. Didot, t. II, p. 363. 
9. Demosthâne, In Leptinem, 90 : Toy pzv Ozauoleras zAnpouptvaus dl doxi= 

pastevras ăpyaw. — [Ce texte de Dâmosthăie se trouve merveilleusement confirmă 
par un passage d'Aristote; ce dernier nous apprend, dans son 'A0nvaiwv zodrela 
r&cemment dâconverte, que « Solon decida que les magistratures (c'est-ă-dire 
celles d'archontes) seraient donnâes au sort apres un choix prealable fait par les 
tribus »; c. 8, €dit. Kenyon: 'Tăş & ps Enoimaz vănpeorăs îx 7poxpiziv, 056 
ExăsTn Tporpivet Ty ovhâv. Chaque tribu choisit dix candidats et c'est parmi 
ceux-lă que le sort dâsigne : Ilpojzgtvey 8” eis z0bs 2wyda doxovras Exăorn dira, zal 
rodrovs Exfpouv. Il est possible que le choix fait par chaque tribu de dix candidats 
fât accompagn€ d'une premiăre enquâle; une seconde Bozmpaoia suivait le lirage 

au sort.. Peut-âtre aussi y avait-il simplement, aprăs le tirage, une double Sozuaota 
faite devant deux assembl&es differentes.) 

44
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venirs les plus antiques, ei enfin îl est visible qu'il avait dans 

les mains des trait6s de chronologie athenienne. Or, dans son 

quatri&me livre, aprăs avoir racont6 un 6venement de la guerre 

de Messânie, il essaye Wen marquer la date d'aprbs la chrono- 

logie d'Athânes, et il dit. que le fait s'est pass6 dans la cin- 

quibme anne de Larehontat dâcennal d'Asimides, « car les 

Athâniens avaient alors Varchontat dâcennal et ils n'avaient 

pas encore les archontes tirâs au sort chaque ann6e ». Cette 

remarque et la manitre dont elle est faite impliquent que, 

dans la pensce de Pausanias, Parchontat confâre annuellement 

par le sort aurait succâd6 immâdiatement ă larchontat d6- 

cennal, et cela nous permet de croire que dans les chrono- 

logies dont il se servait, il n'6tait pas fait mention dun 

archontat 6lectif entre Parchontat decennal et Parehontat du 

tirage au sori. 
Voilă done cinq textes qui, avec plus ou moins de prâcision, 

indiquent le tirage au sort comme la răgle ancienne pour la 
nomination des arehontes. En face de ces cinq textes, il en est 

trois autres o l'on voit que trois personnages furent poriâs ă 

cette magistrature par le choix des Athâniens. 1* Nous lisons 
dans Plutarque que Solon fut choisi comme archonte, îpfân 
ăppov. — 9 Aristide, qui, suivant Dâmsâtrius, avait 6t6 dâsigne 

par le sort, aurait 6t6, suivant un autre €erivain, choisi par 

la cite, fouitvovy z&v 'AOnvaiov?. Cet 6crivain est Idomânse de 

Lampsaque, postârieur ă Dâmâtrius de Phalăre, disciple et 

ami d'picure, philosophe plutât qu'historien, et dont Vauto- 
rit6 n'6gale pas ă beaucoup pres celle de Dâmetrius; îl est de 

ceux pour qui Plutarque professe peu d'estime?. Son affirma- 
tion m6rite pourtant qu'on en tienne compte. — 3" On a allâgue 
un troisi&me texte : Pausanias, ă propos de ce mâme Calli- 

4. Pausanias, IV, 5: "A0rjynow o09x oa TOre oi 76 Ape xaT” Evaurby doov- 
res. Quiconque est un peu familier avec la langue grecgue vemargquera la place des 

mois zâ uiipep entre Particle oi et les mots zar” 2vavzdv; tout cela forme comme 
une seule expression et fait entendre que archontat annuel et archontat tir6 au sort 
sont une seule et mâme chose. 
, 9. Idomence de Lampsaque, cite par Plutarque, Avistide, 1 : Kai pă dptat Ye E) 
Aprorelâny 6 "Iouevevs ou zvauevTov, GI fdoptvovy 'A0qvaluvy ona!v. 

5. Voir ce que Plutarque dit de cet Idomenâe dans la Vie de Periclăs, 10, et 
dans la Vie de Phocion, 4. |
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maque dont Ilcrodote dit en termes si nets qu'il 6tait pol6 
marque en vertu du sort, aurait 6crit qu'il avait 6t6 choisi 
pour exercer cette fonction, zoepapyeiy fionro; mais ce qui 
diminue beaucoup la valeur de cette phrase, c'est que ces deux 
mois ne sont qu'une legon conjecturale des 6diteurst. 

Ainsi, tandis que cinq textes trăs clairs presentent le tirage 
au sort, comme la rbgle ancienne, il en est trois (en comptant 
celui qui est conjectural) qui indiquent un choix de la part 
des Athâniens. Il semble quiil y ait contradiction. 

Em prâsence de cette difficulte, les &rudits dont nous par- 
lions tout ă Pheure ont pens6 qu'il fallait rejeter les cing 
premiers textes pour n'admettre que les trois derniers. Ils ont 
dit qu'H6rodote s'6tait trompâ, que Dâmstrius de Phalăre igno- 
rait la constitution dW'Athenes, que Plutarque s'est mal exprimă 
quand il a dit si clairement que le tirage au sort datait des 
temps antiques, îx madatoă, que Dmosthne a cit inexacte- 
ment une loi quand il a parl€ 'archontes design6s par le sort 
au temps de Solon, que Pausanias enfin n'a nulle autorite. Ils 
ne conservent, au contraire, que les trois phrases de Plutarque 
sur Solon, d'Idomân6e sur Aristide, de Pausanias sur Calli- 
maque?. 

Il nous semble qu'il n'est pas dW'une bonne mâthode d'dli- 
miner ainsi les textes gânants. Acceptons tout ce que les 
anciens nous donnent sur ce sujet. Prenons tous leurs tâmoi- 
gnages, et prenons-les tels qwi'ils sont. Ils nous paraissent 
contradictoires entre eux; peut-âtre, ă les observer avec atten- 
tion, verrons-nous qu'ils peuvent se concilier. En tout cas, 
Vexplication qui aura le plus de, chances d'âtre exacte sera 
celle qui tiendra compte de tous les tâmoignages, quels qu'ils 

1. Pausanias, |, 15. Les manuserits portent îipro, îpro ou îizo. Les 6diteurs 
anciens avaient lu iefaro, qui moffre pas un sens satisfaisant. Facius, &dit. de 
11794, lut 705 zavros dpxew fipnro. Clavier €crivit le premier, „croşons-nous, 
zohuapyeiy fenzo el fut suivi par Bekker et par Schubart. Cette conjecture est, en 
eftet, fort vraisemblable, — [Voyez en outre les textes d'Aristote citâs plus haut, 
p. 158, n. 1.] , 

2. On trouvera dans le Diclionnaive des antiquites grecques et romaines, art. 
Archontes, un resume des discussions auxquelles la question du tirage au sort a 

donns lieu, et Pon admirera tout ce qui s'est depens6 de raisonnemenis ingânieux 

sur un sujet ou il ne fallait qu'observer les textes.
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puissent âtre, et n'en rgjettera systmatiquemeni aucun. 
Remarquons tout d'abord que les trois textes d'oă Pon a 

cru pouvoir conclure que larchontat fât €lectif, n'ont pas 

prâcisement cette signification : ni Plutarque, lorsqu'il parle 

de Solon, ni Idomâne, ni Pausanias ne disent que I'6lection 

făt usage et la răgle ; ils disent seulement que trois person- 
nages, qui 6taient Solon, Aristide et le pol&marque qui devait 
combatire ă Marathon, furent portes ă cette dignit6 par le 

choix des Athâniens. A la rtgle generale du tirage au sort, 
telle que le meme Plutarque l'6nonce si formellement ailteurs, 

ils opposent trois faits particuliers, qui peuvent avoir 6t6 des 

exceptions. ("est de quoi Pon aurait €t€ frappe si on avait lu 
avec attention tout le chapitre de Plutarque relatifă archontat 
dAristide. Aprăs qu'il a cit€ Passertion d'Idomen€e, il semble 
qu'il devrait en conclure que larchontat tait alors 6lectif; 
c'6lail assur&ment l'occasion de nous en avertir. Tout au con- 
traire, il se hâte d'affirmer que, meme en admettant cqu'Aris- 
ide ait 6t6 choisi, c'6lait le tirage au sort qui 6tait la răgle : 
« Nous devons eroire, dit-il, qu'Aristide dut ă son merite etă 
ses grands services d'etre jug6 digne d'un honneur que les 
autres obtenaient par le sort?. » Plutarque considârait done 
la nomination WAristide comme un fait exceptionnel qui n'in- 
firmait en rien la răgle gânerale. Or Plutarque avaii sous les 
yeux les ouvrages de Stâsimbrote, d'lon, d'Ephore, d'Aristote 
et de beaucoup d'autres?. 

II est encore une remarque qu'on aurait dă faire : c'est que 
les trois 6crivains qui parlent de Solon, d'Aristide et de Calli- 
maque, n'emploient pas le terme qui dâsignait proprement 
Velection, et qui 6tait yerpozovia. Ils-se servent tous les trois du 

1. Plutarque, Aristide, 1, în fine: IlOavby Zazw îni ădtn TocauTA za xATop- 
Oac rmhtmoirors atuwbiivar îv aperiv îs dă mădărov Ecăppavov oi dayy&vovyre. 
Le mot Xayy&vovres implique le tirage au sort; les mots Să zăo3zov font allusion 
ă ce que le tirage n'avait lieu ă cette 6poque qwentre les pentacosiomedimnes [cf, 
Aristote, Politique des Atheniens, c. 26], ainsi que Plutarque Vavait dit plus haut, 

2. De mâme, Elien, Histoires varices, VIII, 10, presente le choix de Solon 
comme un fait personnel et qui ne serait appliqu€ quw'ă lui ; il donne ainsi ă entendre, 
comme la bien remarqus. M. Caillemer, que le tirage au sort stait deja usits avant 
Solon.
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mot aipete0a. Ils disent que ces trois personnages furent choisis ; 
ils ne disent pas qu'ils furent 6lus par les suffrages. Or nous 
verrons tout ă l'heure quun certain choix n'6tait nullement 
incompatible avec le tirage au sort et qu'il 6tait facile d'asso- 
cier les deux choses. Dans la langue officielle d'Athtnes, les 
deux termes qui s'opposent Pun ă Vautre sont Năpos et yero- 
ovia; quant ă xipeors, il sunit 6galement ă Pun et ă Vautre. 

II y a en effet dans le sujet qui nous occupe deux 6lements 
ă 6tudier. Puisque plusicurs textes disent que le tirage au 
sort 6tait la rtgle ancienne, et que d'auires textes montrent 
que le choix pouvait aussi avoir lieu, nous n'6carterons ni les 
uns ni les autres, mais nous conclurons que le sort et le choix 
sont 6galement attestes et que par consequeni ils 6taient em- 
ploys tous les deux. L'opâration n'6tait pas si simple ni si 
exclusive qu'on la suppos6. Demosthene affirme quau temps 
de Solon les magistratures 6taient xArpozai; Aristote affirme 
qu'elles 6taient zigezat?. Nous ne sommes pas en droit de dire 
que lun des deux s'est trompe. II est plus sage de dire que 
les deux procedâs €taient usit6s concurremment. 

C'est ce que nous allons montrer, en distinguant avec soin 

les €poques. Partant de l'6poque aristocratique, nous marque- 
rons ce qu'6tait le zXăpos, ce qu'6tait Poteras et comment les 

"deux choses se combinaient. Nous dirons ensuite comment, 

dans lâge democratique, Paiosas a disparu, et comment il est 

arriv6 alors que le tirage au sort a sensiblement chang€ de 
nature. 

> 

4. Du moins dans les orateurs et dans les textes l6gislatifs; voir Demosthăne, 
In Aristogilonem, 1,96; Eschine, In Ciesiphontem, 14%; In Timarehum, 21. Aris- 
tote, qui €crit plus tard, s'ecarte de Pusage de la langue athenienne lorsqu'il par- 
tage les dp/ai en zinpora! et en aâpsra! (Aristote, Politique, IV, 7, 3, sit. Didot, 
p. 555, et, Waprăs lui, Pollux, VII, 44); ces deux termes ne sopposent pas 
Pun ă Vautre dans les textes de lois ni dans les orateurs; les hommes qui s'adres- 
saient au peuple et qui lui parlaient sa langue, ne confondaient pas afpests avec 
„ewpotoyia. [La distinction est faite plus netlement encore par Aristote dans son 
"ABrvaleov modela, e. 50 et suiv., e. Gl et suiv.]. 

2. Demosthâne, In Leplinem, 90. Aristote, Politique, IL, 9, €dit. Didot, 
p. 519 [au moins pour le moment ou Solon arrive au pouvoir, 'A0nvatuv oh 
zala, e. 5 et 4; cf. c. 26; cf. plus haut, p. 158,0. 1,etp. 161,n. 2].
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III 

Le tirage au sort n'6tait ni un procâd€ 6galitaire, ni un 
procâd; essentiellement oligarchique. ÎI a pris Pun ou Vautre 
caractere suivant les temps et suivant la facon dont il a âte 
appliqu6. Îl a 6t6 aristocratique quand la sociâts athenienne 
letait; il est devenu relativement democratique lorsque la 
soci6t€ lest devenue. Îl w'avait lieu d'abord qu'entre les Bupa- 
trides. Plus tard îl fut pratiqu6 entre les riches. Plus tard 
enlin, toutes les classes y furent admises. Le tirage au sort se 
prâta ainsi ă tous les râgimes. C'est qu'il n'avait pas 616 ima- 
gin€ en vue de faire prevaloir telle ou telle classe. Il n'est pas 
n6 d'une theorie politique : c'est une idâe dun autre ordre 
qui lui a donne naissance. 

Dans Vesprit des anciens, en effet, le sori 6tait autre chose 
que ce qu'il est pour nous. Suivant notre manidre de penser, 
le sort est le hasard, c'est-ă-dire Pabsence de choix. Nous 
tirons au sort quand nous ne voulons ou ne pouvons pas 
choisir. Le hasard nous parait le seul moyen de dâcider entre 
des hommes qui, ayant les mâmes titres, doivent avoir aussi 
les mâmes chances. Les anciens pensaient autrement. Ils 
vegardaient le sort comme expression de la volont des dieux. 
Comme ils faisaient intervenir la divinit6 dans tous les actes 
de la vie publique et qu'ils &prouvaient le besoin de savoir â 
tout moment ce que les dieux pensaient et s'ils 6taient propices 
ou contraires, ils consideraient le tirage au sort comme lun 
des moyens par lesquels la volontă divine se rEv6lait. C'est 
pour cela qu'il €tait usit€ dans beaucoup Woracles de la Grăce 
et de I'Italie!. On sait que dans la langue latine le mot sorles 
a souvent le sens doracle, cest-ă-dire d'arret prononce par un dieu. Tite Live dit sortes Apollinis et Vivgile Lyciz sortes?. 

1. Voir Alf. Maury, Religions de la Grece, t. II, p. 44. 2. Tite Live, 1, 56; V, 15; VUIL, 94; XXII, 4; Virgile, Encide, IV, 345. Les arreis des dieux sont souvent appels responsa sorlium; sortilegus signifiait un devin, un prophăte (Ciceron, De divinatione, |, 58).
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Les Romains consultaient les sorts de la Fortune Prenestine!. 
"Le sort faisait partie de la religion. Ciceron, comme tous ses 

contemporains, parlait du caractere religieux du sort, reli- 

gionem sortis?. Le sort 6tait employ€ dans les comices romains, 

non pas pour 6galiser les chances entre les centuries, mais 

pour que les dieux fissent connaitre quelle 6tait la centurie 
dont le suifrage €tait particulitrement agr66 d'eux?. Les Grecs 
se faisaient du tirage au sort la mâme idee. Platon exprime 
d'une manibre forte et prâcise la pensâe des vieux âges, qui 
6tait encore celle de beaucoup d'hommes de son temps : « Pour 
ce qui concerne les choses sacrâes, nous laissons ă la Divinit€ 

le soin de ehoisir ceux qui lui sont agrâables et nous nous en 
rapportons au sort“. » « L'homme que le sort a dâsign€, dit-il 

ailleurs, nous disons qu'il est cher aux dieux:. » 
Les anciens tenaient beaucoup ă âtre sârs que leurs pretres 

fussent agrâ6s de la Divinit€; car leurs actes religieux n'avaient 

de valeur qu'ă cette condition. Ils pensărent, ă une 6poque 
tr&s antique, que les dieux avaient choisi ă l'avance certaines 
familles destin6es ă les servir et dans lesquelles la faveur di- 
vine se transmettait avec le sang. C'est en vertu de cette 
eroyance que la plupart des sacerdoces furent d'abord her€- 
ditaires*. Lorsque ces vieilles familles sacerdotales s'&teigni- 
rent, le tirage au sort parut un des meilleurs moyens d'avoir 
des pretres qui fussent aimes des dieux. A Athânes, les sacer- 

1. Valere Maxime, I, 5, 1 : Sortes Fortuna Pranestinze adire. 
2, Ciceron, In Cacilium, 14%; In Verrem, II, 1, 15. Ă 
3. Sur la sortitio prerogativae et Fimporlance de ce premier vote, voir Cicâron, 

Philippiques, |, 33, et Tite Live, XXIV, 7; XXVII, 6. La meme pensce s'attachait 
ă toute opâration qui: se faisait par tirage au sort; on y voşait Parrât des dieux: 
Cui Dii sortem dederunt (Lite Live, XXVII, 11). 

4. Platon, Lois, VI, p. 759: “fă păv ov zâv îepâv zîă Deâd Entrgerovra aUră 76 
zexaptautvov yipizadar zimpodv oz rii Geta 7b/n &ROdtădvTa.. , 

5. ldem, Lois, II, p. 690. Il est vrai que le maitre de Platon se separait du 

vulgaire sur ce point; sil faut en croire Xenophon, il trouvait qu'il 6tait insense 
de tirer au sort les magistrats. La pense de Socrate &tait celle de Ia philosophie 
et de la raison nouvelle; celle que Platon exprime dans ses Lois &tait celle de la 

religion et de Lesprit antique. — Platon dit ailleurs que le sort est un dieu : Kăâipos 

&v 0eos (Lois, V, p. 141). 
6. Voir des exemples de cette ancienne răgle dans Alf. Maury, Religions de la 

Grece, t. II, p. 385-393. Cette regle est encore exprimâe par Platon: “Iepâv d: 

îeptas, os pb clov ndrptaa îepuoabva, pă xwvetv (Lois, VI, p. 159).
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doces qui n'6taient pas herâditaires 6taient confâres par la 

voie du sort. La loi disait: « Nul, s'il n'est pur et sain de 

corps, n'obtiendra du sort un sacerdoce?. » Le tirage au sort 

6tait usit€ pour le pretre de Dionysos; il l'âtait aussi pour les 
prâtres des d&mes et pour ceux des tva”. Il en 6tait de mâme 
dans beaucoup de villes greeques, ă Delphes, ă Olympie, ă 
Syracuse *. 

Or les archontes atheniens 6taient des prâtres en mâme 
temps que des magistrats*. L'archonte 6ponyme prâsidait ă la 
fâte de Dionysos et aux Thargâlia”. Le roi accomplissait les 

sacrifices les plus solennels de la cit6, ceux auxquels le salut 
public €tait attache“. Le polemarque avait la direction du 
culte d'Artâmis Agrotâra et d'Enyalios”. Il n'est done pas 

surprenant que le tirage au sort ait 6t€ employe pour les 
archontes comme îl P6tait pour beaucoup de prâtres?. 

Nous ne devons pas oublier que larchontat tenait la place 
de la royaui6 sacerdotale et sainte des premiers si&cles. Dans 
toutes les anciennes citâs greeques, cette royaut€ dont la fonc- 

1. Eschine, În Timarchum, 188 : “Iserwoobymv o5ăsvos det znpusoerau, ds 03% 
în En Tâw vonwy xadapos ro âua. Demosthâne, In Eubulidem, 48 : Toy Ecvoy 
za utrotzoy pi; iepwodvry rămpoiada. — Le prâtre de Dionysos €tait design€ par le 
sort (Bocckh, Corpus înscriptionuin grecarum, n 9910). De mâme les iepozoto! 
&taient x)mpeoro! (Aristote, Fragmenta, p. 245, €dit. Didot (ldem, Respublica 
Atheniensium, €. 54); Demosthăne, In Theocrinem, 29). Cf. Corpus inscriplio- 
num atticarum, Koehler, t. Il, n 584 : Oi Xa 6vres îepozoto!, 

2. Demosthene, În Eubulidem, 46 : Kingosala: rii iepwobwns ră “Ilparăst, 
Harpocration, v* pewijrar: "Ex ză jzvăv ai epava ai Exdororg mpoorrowsa: 
ex)mgo5vro. — [Voir Haussoullier, La Pie municipale en Atlique, p. 151 et suiv.) 

5. Ciceron, În Verrem, II, 54: Syracusis lez est de religione que în anno 
singulos Jovis sacerdotem sortito capi jubeat. 

4. Lysias, De Evandri probatione, 6; Demosthâne, In Nezram, passim. 
5, Pollux, VIII, 89 [Aristote, Republigue des Athâniens, e. 56). 
6. Donostnone, In Nezonan TA. Lysias, De Evandri probatione. Aristote ['A07,- 

valeov zoTela, €. „ cite par Harpocration, pe £ Sracli p 
6dit. Didot, t. II, p. io, Pollux, UL. 90. vorbeste. Moraelide, Fragmente, 

7. Pollux, VIU, 94 [Aristote, ibidem, e. 58]. 
„8. On a cit ă ce sujei une ligne du 55 

Dindori, tul, p. 579: Tov at Tednov âyntp zobs îepets ot xabiorare Tovs ăp/ovras. Toutefois cette citation n'est pas exacte; le passage ne se rapnorie pas aux neuf archontes. On sait que le mot dex ovres dâsienait tous les mnagibruts ss distinction, y compris les stratăges. L'ensemble du passage montre que c'est râci- sement des stratâges qu'il Sagit ici, et Pauteur veut dire dans un m ă i d boutade : « Vous choisissez vos stratăges avec aussi peu de soin ue prâtre i vous ne leur demandez pas de garanties Wautre nature. de oa pere e 

s 

exorde attribu6 î Demosthâne, €dit.
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ion principale avait €t6 Ventretien du prytante et la conser- 
valion du culte *, avait 6t€ hâr6ditairement attache ă une 
famille aimâe des dieux ou qui mâme descendait d'un dieu. 
Quand ces familles s'âteignirent ou devinrent odieuses, les 
anciens 6prouvbrent une grande difficult6 ă choisir des 
hommes qui pussent les remplacer. Car il ne faut pas se 
figurer que Lid6e de choisir par les seuls suffrages les chefs 
dW'Etat ait surgi de bonne heure dans V'esprit des hommes. Les 
Grecs crurent longtemps qu'ils devaient, en elle matitre, 
s'adresser aux dieux. Voici, par exemple, une lâgende o cette 
preoceupation se manifeste : « A Argos, la familile des Ilâra- 
clides, dans laquelle il 6tait de rbgle qu'on prit les rois, Gant 

* venue ă s'6teindre, les citoyens se demanderent quel roi ils 
devaient prendre. [ls s'adressărent ă Poracle de Delphes. 
Celui-ci leur r&pondit qu'un aigle leur montrerait celui qu'ils 
devaient choisir. En effet, ă quelque temps de lă, un aigle 
vint s'abattre sur la maison d'fEgon, et /Egon fut pris pour 
roi”. » Ces faits, od esprit moderne ne voit quune super- 
cherie, correspondent ă des penses qui 6taient trâs sincăres 
et tr&s puissantes dans l'âme des anciens. | 

Athânes conserva pendant plusieurs siteles sa famille 
royale des Codrides. D'abord ă titre de rois, plus tard ă titre 
d'archontes hâr&ditaires, ou d'archontes decennaux, les des- 
cendanis de Codrus se suceedărent dans le pouvoir supreme 
jusqu'aux environs de Vannce 712%. Mais il arriva alors qu'un 
Codride nomm6 Hippombne se rendit coupable d'un meurtre 
particulitrement odieux et inexpiable*. Cette souillure, sui- 
vant les idees des anciens, enlevait ă sa famille le caracttre 
sacre et la rendait indigne dW'approcher des autels. Il fallut 
une raison ou un pretexte de cette nature pour dâterminer les 
Athâniens ă chercher dans des familles nouvelles les chefs re- 

1. Aristote, Politique, II, 9, 1, 6dit. Didot, p. 538. Cf. Iliade, 1, v. 215; 
Odyssce, XUL, v. 174 et 186. Herodote, VI, 56-57, 

2. Plutarque, De fortuna Alexandri, II, 8. - 
3. Pausanias, |, 5, 2; IV, 3; VII, 2, 1. Platon, Menezene, p. 958. Elien, 

Histoires varices, V, 15. Marbres de Paros, n” 44-48. 
4. Heraclide, Fragmenta, 1. Nicolas de Damas, Fragmenta, 51. Diodore, VIII, 

24. Photius et Suidas,  zag” înno.
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ligieux et politiques de la cit€. C'est alors aussi, suivant toute 

vraisemblance, qu'ils eurent recours au tirage au sort, comme 

ă un moyen de connaitre la volont6 des dieux. Par lă les 
dieux choisissaient eux-mâmes les hommes qui devaient 
chaque annce se charger de leur culte et âtre les intermâ- 
diaires entre eux et la cit?. 

Tel ctait le sens du tirage au sort. Îl 6tait un procâde reli- 
gieux et non pas un procâd6 €galitaire. L'esprit ancien n'y 
assotiait meme pas Pidâe d'Egalit& d&moeratique. On sait en 
eflet que jusqu'ă Solon les Eupatrides seuls pouvaient âtre 
arehontes. On sait aussi que, depuis Solon jusqu'ă Aristide, 

le tirage au sort n'avait lieu qu'entre les hommes des -fâvn les 

plus riches?. Mâme ă l'epoque de la dâmocratie, nous vojons 
par la doxiwaciz que les premiers venus ne pouvaient pas âtre 
archontes. Îl n'6tait plus exig€ qu'on făt eupatride, ni qu'on 

făt riche; mais il fallait au moins âtre d'une famille assez an- 

cienne, d'une famille reputâe pure et en rbgle avec les dieux 
comme avec I'Eiat:. 

Le tirage au sort ainsi compris n'6tait pas incompatible avec 
Je choix, aiesats. Nous savons d'abord que pour chaque place 
d'archonte on tirait de urne deux noms*. La oxipacia ne 

1. On peut penser, d'aprăs un passage de Platon, que ce tirage au sort se faisait 
au milieu de pridres par lesquelles on suppliait les dieux de dâterminer le sort 
suivant les intârâts de la cit€: Gsâv uzi ayadiv TYpny Ev eăxaie Ezizadouutvoys 
amopdoiv avzobe z0v xăiipoy (Lois, VI, p. 757). D'ailleurs aucun acte public ne se 
faisait sans quelque prisre; c'&tait par un sacrifice et la râcitation d'une priere 
que Vassemblâe du peuple commencait; îl devait en ctre de mâme ă plus forte 
vaison du tirage au sort qui avait lieu dans un temple (Eschine, In Ctesiphon- 
tem, 15). 

9. Demâtrius de Phaltre, dans Plutarque, Aristide, 1 : "Ex zâv ză uinpara 
Tipiuara xexrnutyuy [cf. Aristote, Politique des Atheniens, c. 26, cite plus haut, 
p. 199, n. 5]. — La double răgle du tirage au sort et de la richesse fut conser- 
vee pour les trâsoriers de la dsesse: Pollux, VIII, 97; Photius et Suidas, 2 za- pla: [Aristote, ibidem, e. 47]. ” 

3. Nous avons vu plus haut que les questions de la dozwaste avaient pour but 
principal de vărifier Panciennete et la puretă de la famile. Demosthâne, In Nezran 
21, mentionne un archonte-roi qui &tait pauvre, mais cufevăs, 

4. Iarpocration, 2» Extapebv” "Exinpodvro oi dp Zottuevor, Eneura, Exdoztp Tâv 
Xa &izwy Etepos meddyyaviv, îv Zây 6 TpâTos Aoytay anosoxuaodți, dv? Eucivov 
Yernrou 6 Ende. Cest un point digne daltention que le tivage au sort de deus 
Pi pour chaque place se faisait avant la Soxwacia (cf. plus haut, p. 155; 
n. 4].
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venait quw'aprbs et fournissait un moyen indirect de choisir 
entre deux hommes 6galement dâsignâs par le sort. Mais il y 
a plus : avant mâme l'operation du tirage au sort, il pouvait y 
avoir un choix prealable. Cet usage existail pour les sacer- 
doces. On lit, par exemple, dans Demosthâne, que, si le 
prâtre d'llercule devait âtre designe par le sort, on n'en fai- 

sait pas moins ă L'avance un choix des noms qui seraient mis 
dans Purne?. A Syracuse aussi, la religion prescrivait que le 
grand-pretre de Jupiter făt design€ par le sort; mais on com- 
mengait par choisir trois personnages, et le sort ne decidait 
qu'entre les trois?. 

"alliance du sort et du choix entrait done dans les idces 
des anciens, le premier €tant command€ par la religion, le 

second par L'intârât ou la prudence?. La part de chacun d'eux 
dans la nomination des magistrats pouvait varier suivant, les 
circonstances, les besoins, l'6tat des esprits. Dans la nomina- 

tion de Solon, c'est certainement le choix qui prevalut, et 
Von n'en est pas surpris si lon songe ă la situation od 6tait 
alors Athânes. Plutarque ne s'est pas trompe en disant de 
lui : pn &oxov; mais cela mâme ne prouve pas que la for- 
malit€ du tirage au sort n'ait pas 6t6 pratiqute pour lui. De 

mâme pour Aristide : Demetrius de Phalbre assure qu'il fut 
dâsign6 par le sort; Idomenee affirme qu'il le fut par le choix; 
il se peut bien que les deux 6erivains aient raison ; seulement, 
chacun deux aura 616 particulitrement frappe de lun des 
deux procâd6s qui furent associ6s pour la nomination WA- 
vistide, et qui Petaient peut-âtre, dans une certaine mesure, 
pour la nomination de tous les archontes. Aristote dit, en 
elfet, qu'avant Solon et encore aprăs lui la dignit Warchonte 

4. Demosthâne, In Eubulidem, 46 : "Eveypdony eis robe Anuozas, xai 57! avTâv 

zpocxplinv îv zots ebyeveotăzors ximpotoda! zii iepwobvns ră “Hpariet, [Voir laus- 

soullier, Vie municipale, p. 137.) 
2, Cicâron, În Verrem, UI, 51: Quum suffragiis tres creati sunt, res revocalur 

ad sorlem... cujus nomen exit, is habet sacerdotium. 
3. Il y a, dit Aristote, deux sortes de tirages au sort: le tirage au sort simple, 

et le tirage au sort aprâs un choix prealable : Kingwroi îi &rhâs î Za zpoxolzoov 
(Politique, IV, 44, 7, edit. Didot, p. 560). — Platon, dans ses Lois, combine sans 
cesse les deux procâdes; or on sait que dans cet ouvrage îl reproduit volontiers 

les anciens usages d'Athânes.
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Gtait aiperi, ce qui ne veut pas dire que le tirage au sort n'y 
fât pas employe, mais ce qui implique que le tirage au sort 
n'avait lieu qu'avec le choix *. Isocrate est formel sur ce point: 
« Nos ancâtres, dit-il en parlant des contemporains de Solon 
et de Clisthenes, n'aimaient pas cette sorte d'galit6 qui donne 

les m6mes faveurs aux bons et aux mâchanis; legalii6 qw'ils 
„aimaient est celle qui donne ă chacun suivant son merite; 
qussi n'Etait-ce pas entre tous les citoyens quwils tiraient au 
sori les magistrat, mais ils faisaient un choiz d Pavance des 
hommes les meilleurs et les plus propres d remplir chague 
fonction ?. » 

Nous ignorons comment et par qui ce choix prâalable 6tait 
fait. Peut-âtre 6tait-il abandonn€ aux soins des thesmothâtes 
qui tenaient lurne. Peut-etre leur 6tait-il dict€ par l'Arâopage: 
ou plus tard par la fov4. L'hypothse la moins vraisemblable 

1. Aristote, Politique, II, 9 [alias 12]: "Bote S6hov o5 razadSaar Tv râv apxâv 
aipzawv. Îl dit un peu plus haut que ce choix est de nature aristoeratique, 26 ră ăpy ăs 
aiperăs apitoxparizdv, Or par les mois deyăs aiperăs Aristote n'entend pas nâces- 
sairement des magistratures 6lectives par une assembl&e populaire; car ni Aristote 
ni personne n'a jamais pretendu que election par les suffrages populaires făt un 
procedă aristocratique; c'est au contraire le procede le plus democratique que Von 
at jamais connu, surtout quand il s'agit du vote ă mains levees. Le vrai sens de. sa 
phrase est que, dans la legislation de Solon, les magistratures n'etaient pas 
accessibles ă tous indistinctement, mais qwelles ne se donnaient qu'avec un cer 
fain choix. Aussi dit-il encore: “0 Xdatov ze dpyăs Ex Tv vveopluev za zhousluv 
zareornas ăsac (Politigue, UI, 9, 4, edit. Didot, p. 519). — [Si Pon admet que Paipsa:s est compatible avec le zXipos, on ne trouvera aucune contradiction entre ces passages de la Poliligue W'Aristote et celui de sa Politigue des Athâniens, 
e. 8, oi il nous dit : 60 zăs ăpgăs Eroinoz zAnprorăs Ex npozgizwv, obs Exds7n, ete Sur Paipeots avant et aprăs Solon, cf. ibidem, c, 5,4, 922, 96; plus haut, p. 158,n. 1.] 2. Isocrate, Arcopagitique, 92: O0ăx ZE ândyrov x dos uAmpoăvres, aNă 
7oe fiedziorovs wa ob înavwTrărous 29! Euaotoy Tâbv Eppuv Tpozgtvovrzs. |Lrexis- „ tence d'une mpozpraw avant le tirage au sort se trouve singuliărement confirmee 
par le c. 8 de P'A0nvaiwoy zodrsia î X6Awy Tăg dpxăs înoinge vinpwTă; î mooxol- soy.] — Le mot zpozptvewv indique un choix î Vavance, un choix qui precâde quel- que autre operation decisive. C'est la mâme expression qui se îrouve dans Demos- thâne, În Eubulidem, 46 : IpoezelOnv xAnpe5adar, et dans Aristote : Kincuwro! Eu zpozpizuv. Voir le Thesaurus gracee linguse, dit. Hase, au mot meoxpiwoo. i „5. (IL n'est pas douteux maintenant que ce choix prâalable mappartint â Pori- gine ă VArcopage; Aristote, ibidem, c.. 3, dit de '&poque avant Dracon : “HI afozare Tv dpyâvrtuv ăprotivânv za! ndovrvăny îv, E voi "Apconayetrat uabiozayzo. — 4 partir de Solon, il passe aux tribus, e. 8; cf. plus haut, p. 161,n. 9. — Sur cette Te6rptots au ve sitele, voir e. 92: Ieczedzvriov Vad rây Bnuadzcoy zevrazoslwv (ce dernier mot paraît douteux). — 1 semble qwau temps d'Aristote elle făt remplacâe par un premier lirage au sort, ibidem, c. $.] : 

.
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est celle qui attribuerait ce choix ă Passemblee populaire ; car 
ni les faits de histoire, ni les termes employes dans les 
textes n'indiquent un vote et n'en donnent Pide. II est pos- 
sible qwaucune râgle n'ait 6t6 formellement 6tablie ă cet 
&gard et que le choix ait 6t6 dâtermin par Pusage plutât que 
par la loi. Dune part, les thesmothătes 6taient ă peu pres 
maitres de placer dans urne les noms qu'ils voulaient. D'autre 
part, la volont€ du peuple avait toujours quelques moyens in- 
directs de se faire connaitre et de s'imposer. II y a cu Jă des 
pratiques delicates sur lesquelles les documents sont nâces- 
sairement muets et qui 6happeront toujours ă Phistorien. 
Une chose du moins peut. 6ire affirmce, c'est que dans cette 
spoque qui s'6tend de Pinstitution de Varchontat annuel ă la 
reforme d'Aristide, le tirage au sort et le choix 6taient asso- 
ci6s : le premier 6lait employ6 ostensiblement par respect 
pour les dieux, le second se faisait indirectement et obseur- 
ment pour sauvegarder les intârâts des hommes. 

Une comparaison peut nous aider ă comprendre ces vieux 
usages. Il y a, en effet, une cit6 ancienne oă les magistrats 
ont 616 nommes d'une manitre analogue. On sait combien les 
lomains differaient des Athâniens par le caractăre et le tour 
d'esprit; aussi les institutions politiques des deux peuples 
sont-elles devenues, avec le temps, absolument diilerentes. 
Mais on sait aussi que leur plus ancien droit et leurs plus 
vieilles institutions s'âtaient ressembl6 dune manitre frap- 
pante. Or, si nous nous plagons au 1* siăele de la Râpu- 
blique romaine et si nous observons comment les consuls 
6laient nommâs, nous retrouvons cetie mâme combinaison 
entre des procâdâs religieux et des procâdâs purement hu- 
mains. Pendant la nuit qui prâcâdait Pelection, le consul qui 
devait y presider prenait les auspices, c'est-ă-dire cherchait ă 
saisir la volont des dieux relativement aux candidats“. Le jour 
venu, il prononţait devant Passemblse les noms des candidats 
auxquels les dieux s'6taient montrâs favorables; îl est clair 

1. Plutarque, Marcellus, 5. Valăre Maxime, 1, 1, 3; III, 8, 3. Vellâius, II, 92, 
Tite Live, IV, 7.
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qu'il taisait ceux auxquels les auspices avaient &t6 contrairest. 
L'assemble, dans cette premitre 6poque, ne pouvait voter que 
sur les noms que le president lui presentait comme agrâ6s 
des dieux. Elle choisissait entre eux si les auspices avaient 6t6 
favorables ă plusieurs concurrents; si les dieux ne S'6iaient 
prononcâs que pour deux noms, elle votait fore&ment pour 
ces deux candidats?. Le consul qui presidait et qui, aşant pris 
les auspices, avait le secret de la divinit€, ne tenait aucun 
compte des suitrages qui se portaient sur W'autres:. Cette puis- 
sance des auspices fut, ă Vorigine, fort considârable en ma- 
tiâre d'€lection, et est ce qui explique que le peuple ait 
nomme si souvent des consuls qu'il dâtestait. Cela tenait sans 
nul doute ă des idâes trăs enracintes dans lesprit des Ro- 
mains. Ils voulaient ctre sârs que leurs consuls, qui, ainsi 
que les archontes d'Athânes, accomplissaient les plus grands 
sacrifices de la cit6, iaient accept6s des dieux. Il n'en est pas moins vrai qut'ils ne s'en rapportaient pas uniquement aux auspices et que le choix avait une grande pari dans la nomi- nation de ces magistrats. En effet, avant les auspices, le consul recevait presque toujours du sânat des instructions qui lui in- diquaient les candidats preferâs par ce corps, et, apres les auspices, le peuple avait presque toujours la facult€ de choisir entre plusieurs noms. Ces divers actes qui aboutissaient ă la designation des consuls, se retreuvent dans la nomination des archontes. Le tirage au sort correspond aux auspices et sert ">? 

1. Denys d'Halicarnasse, IV, 15, presente toutes ces regles sous la forme d'une loi precise: *0 ueooGaaeb; ovvaayesy iv doxîriw txxnstav, dvopasdrw Tabs pehovras few zâv 2vavatov îivep.ovlav, ua Wioov Srăp aură Toîs oras Burt. « Les auspices consultes, Tinterroi, president des comices, rtunira Passemblâe centuriate, il dira les noms de ceux qui doivent avoir lă magistrature et il fera voter sur eux. » I/assemblee ne faisait presque que confirmer le choix fait par le prâsident et declară par les auspices; c'est ce que dit encore Vhistorien : "Ey zotş zistoar ădtn Ady ots xuglay sivat Tv Tâv dvăpiăy aioesw, « sil plaisait ă la majorit€ des centuries que le choix fât ratifis ». 
2. Cest ce qui ressort des faits rapportes par Tite Live, II, 42, 45 et 64 et par Denys, VIII, 87, 

. 3. Sur ce droit des prâsidents de comices, voir Tite Live, UI, 21 ; vu, 92; XXXIX, 39; Velleius, II, 92; Aulu-Gelle, VI, 9; Valâre Maxime, III, 8, 5; Ciceron, Brutus, 14. | est ă peine besoin Wajouter qu'au temps de Cictron, et dâjă longtemps avant lui, ce droit des prâsidents de comices n'âtait plus qu'une letire morte.
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comme ceux-ci, ă s'assurer lagrâment des dieux. Il est pr6- 
c6d6, comme les auspices, d'un certain choix qui se fail secră- 
temenit. Îl est suivi de la dox:pasia dans laquelle deux concur- 
rents sont toujours en presence, comme les auspices romains 
sont suivis d'un vote entre quelques candidats dâsign6s?. 

On comprend aisâment qu'au travers des r&volutions qui 
agitărent les deux râpubliques, une combinaison si delicate 
ei un ressort si compliqu6 ne purent pas se maintenir long- 
temps sans aliâration. La tendance commune aux deux cits 
fut de faire prevaloir l'6lection populaire pour le choix de 
leurs chefs. A Rome, la voloni6 des centuries devint peu ă 
peu la source unique des magistratures, et les auspices ne 
subsisterent plus que comme simple formalită. Dbs le second 
si&cle de la Râpublique, il fallut que ces auspices fussent im- 
partialement favorables ă tous les candidais, et îl fallut aussi 
que le prâsident des comices permit de voter sur tous les noms. 
Si Pon vit un consul, de loin en loin, rappeler lancienne r&gle 
et essaşer de la faire revivre, ce fut une exception et les co- 
mices n'en tinrent pas compte?. Dâs lors, on peut dire quă 
Dome les consuls 6taient nommâs uniquement par l'6lection. 
A Athânes, il semble ă premitre vue que le contraire se soit 
produit; c'est le choix que nous voyons disparaître, c'est le 
lirage au sort que nous voyons subsister. Mais en observani 
les choses de prăs nous allons reconnaitre que le mâme but 
fut atteint. 

C'est vers !6poque de Clisthânes, entre 510 et 500, qu'A- 
thânes entra râellement dans la voie de la d&mocratie. C'est 
alors aussi qu'elle voulut que la volont6 des hommes dominât 
dans la dâsignation des chefs de la citâ. Elle institua des ma- 
gistrats nouveaux, les stratâges, et elle les nomma directement 

1. Ajoulons que le peuple aihenien a encore la ressouree de destituer un 
archonte qui lui deplat, Voir D&mosthâne, În Theocrinem, 21-28. Dans ce cas on 
emploie la xepozovla (ibidem). 

2. (est ce qui arriva, par exemple, ă Appius Czecus (Qiceron, Brutus, 14). Pour- 
tant le consul C. Piso r&ussit encore, en lan 687 de Rome, ă €carter un candidat 
en declarant qu'il ne tiendrait pas compte des suffrages qui lui seraient donnes 
(Val&re Maxime, HI, 8, 3).
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par ses suffragest. Pour les archontes elle ne supprima pas le 
tirage au sort, apparemment parce que 'esprii athânien avait un grand respect, quoi qu'on en ait dii plus tard, pour toutes 
les institutions antiques, surtout quand elles touchaient ă la religion. Seulement elle cut soin que les magistrats choisis par les suffrages eussent beaucoup plus de puissanee dans la cit€ que les magistrats choisis par le sort. Les stratbges, en 
eflet, dirigărent, non seulement Varmâe, mais V'Eiat. Quant 
aux archontes, ils perdirent toute importance politique ; ils 
continutrent ă faire les sacrifices*, ils presidbrent les tribu- naux, mais la direction des affaires publiques cessa de leur appartenir. Athânes arriva par cette voie dâtournâe au mâme resultat que Rome : elle fit prevaloir Velection sur le tirage au sort pour la nomination de ses veritables chefs. 

Ceux qui prâsentent le tirage au sort comme une innova- tion dâmocratique et qui 6l&vent lâ-dessus tout un systeme sur Vesprit d'6galit€ du peuple athânien, nous paraissent faire un faux raisonnement; car ce tirage au sort, dont ils font un symbole de l'6galite, restait usit6 pour les magistratures qui n Giaient plus rien, et 6fait 6carte pour les magistratures qui Gtaient tout. 
Ce tirage au sort n'âtait pas dâmocratique ă lorigine; mais il Vest devenu. Aristote montre fort justement que le lirage au sort n'est, par nature, ni d&mocratique, ni aristocratique ; lout depend de savoir sil a lieu dans certaines catâgories d'hommes, ou si tous y sont admis; car il existe, dit Aristote, un xXăpos ex zwâv et un xMăpos î£ ărdyrov?. Le premier con- vient ă Varistoeratie et le second ă la dâmocratie. Or Isocrate nous dit que les ancâtres ne tiraient pas au sort E ăzăvrowy, comme faisaient ses contemporains; c'est done que le tirage 

1. Eschine, In Ctesiphontem, 43. Harpocration : 0f za0 TovoYpevot stpazziyot, [Cf plus haut, la note 2 de la page 155. Sur le mode de nomi- Hation des stratăges ă partir de Clisthânes, voir Aristote Hauvette-Besnault, Les strateges atheniens, 1884.] 2. Voir Dâmosthâne, In Nezeranm, passim ; Pollux, VIII, 85 [A c. 56 et suiv.]. 
3. Aristote, Politique, IX, 12, dit. Didot, p. 562,5 ai peais Ex zwvâv et une alprotg Ex, rdvruy, Ce qui est TO năyras En ndyzuv aiprozt î zip viveaGar. 

ristote, ibidem, 

65. 11 y a de mmme, dit-il, une 
democratique, ajoute-t-il, c'est
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au sort avait chânge, sinon de nature, au moins d'application, 
et que, aristocratique ă origine, il 6tait devenu d&mocra- 
tique?. 

Fm meme temps, le choix, aipeais, avait disparu. Le choix 
antique, qui n'avait pas dâpendu des suffrages directs, qui ne 
s'6laii pas fait par mains levâes, qui avait 6t€ peul-âtre secret, 
en tout cas sans garantie, avait eu un caractere aristocratique 
que les generations nouvelles ne pouvaient plus admettre. Il 
tait d'ailleurs inutile : peu imporiait qui fit archonte, pourvu 
toutefois que cette dignii6, ă laquelle s'attachait toujours le 
respect des hommes, ne sortit pas des familles honorables. 
L'imdignit6 morale devint le seul motif d'exclusion. 

est par ces deux modifications que le tirage au sort perdit 
son ancien caractăre. Dăs lors, par une consâquence naturelle, 
il arriva peu ă peu que ide dW'egalit6 sy associa. Au temps 
de Platon, il apparaissait aux esprits comme un proced€ €ga- 
litaire. « Îl y a democratie, dit-il, lorsque c'est surtout par 
le sort que les magistratures sont confârees?. » « Employons 
le sort, dit-il ailleurs, pour ne pas nous exposer ă la mau- 
vaise humeur de la multitude?. » De mâme Aristote Juge qu'en 
general « il semble de l'essence de la democratie que les ma- 
gistratures soient donnâes au sort, et de lessence de Voligar- 
chie qu'elles soient donnGes au choix* ». Tel âtait en elfet le 
caractere du tirage au sort ă l'6poque de Platon et d'Aristote. 
Le sort et le choix, qui avaient 616 associ6s aux &poques an- 
ciennes, s'6taient si bien dâtaches Pun de lautre, que, dans 
la langue d'Aristote, ils s'opposent presque toujours Pun 

4. Isocrate, Arcopagitique, 29 : 0ăx ZE ndyrwv Tăs doxăs xAnpoăvres, 
2. Platon, Republique, VIU, p. 557: Anuoxpaziă yiveza Grav Ge 2 nod dn5 

xĂfjguv ai âpxai Yivovzat. 
5. ldem, Lois, VI, p. 758: AvozoNas râv zdhAwoy Evexa. _ 
4. Aristote, Politique, IV, 7, dit. Didot, p. 553: Aovet Onuorparizăv sivat ră 

vAnprozăs sivau răs dpyăs, 708 afperăs dărțagy inv. — Aristote cite la ville d'Herea 
en Arcadie qui, fatiguce des cabales qwentraînaient les lections, institua le tirage 
au sort; c'6fait donc, sans nul doute, un procâdă egalitaire; mais le fait dont il 
Sagit ici est d'une €poque relativement recente, puisque la ville d'Hâra ne fut 
fondee qu'au 1w* siăcle (Aristote, Politique, V, 2, 6dit. Didot, p. 567). De mâme 
les Tarentins ont deux scries de magistratures, les unes rânpeoră Onws 6 diiuos 
aurâv perexm, les autres aiperăs Iva noMrebtoyzat BfAztov (Aristote, Politique, YI, 3, 
€dit. Didot, p. 596). — Enfin Aristote conseille comme une bonne râgle de la demo- 

12
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ă Tautre!. Enfin par suite de tous ces changemenis, le 
sort avaii perdu sa signification aristocratique des vieux 
âges. 

Quand on examine les listes d'archontes, telles qu'elles nous 
sont parvenues, on fait d'abord cette remarque que, durant 
la premiăre 6poque de la Râpublique athenienne, c'est-ă-dire 
jusqu'au milieu du ve siăcle avant notre bre, quelques 
hommes considerables figurent sur les listos; on y trouve les 
noms de Miltiade (664), de Dracon (621), de Critias (604), 
de Mâgaclbs (599), de Solon (584), d'Isagoras (508), de Th6- 
mistocle (495 [?]), d'Aristide (4892), de Xanthippe (479). Au 
contraire, dans la seconde &poque, les listes ne nous prâsentent 
plus que des noms obseurs.:. Ni Priclbs, ni Nicias, ni Clon, 
ni Alcibiade, ni Thrasybule, ni Conon, ni Demosth&ne, ni 
Phocion, ni Porateur Lycurgue n'ont 66 archontes. Les raisonis 
de cela s'apergoivent sans peine. Dans la premiăre pâriode, le 
petit nombre des compâtiteurs et Vusage de l'ogests pouvaient 
faire arriver ă Varchontat les hommes dont la cit6 avait be- 
soin. Dans la seconde, les mâmes conditions ne se rencon- 
baient plus. D'ailleuss, dans la premitre pâriode, les ambi- 
tieux et les hommes de talent visaieni â Varehontat, qui 6tait 
Ja grande magistrature de la cit ; au lieu quc, dans la seconde, 
Parchontat n'6tant plus rien, les ambitieux s'en €loignaient. 
Non seulement cette dignit6 ne donnait plus aucun pou- 
voir, mais elle 6cartait !homme du pouvoir, en Pen- 
fermant dans lArâopage, c'est-ă-dire dans un corps qui 
6tait devenu impuissant dans PEtat. Cest partir de la r€- 
forme de VArcopage par Ephialte que nous voyons que les hommes politiques ne figurent plus parmi les archontes; mais 
cela tient, non pas ă ce que le mode de nomination des ar- chontes ait 616 alors change, mais ă ce que VArcopage ne fut plus rien. Non seulement Periclâs n'aurait rien gagnâ ă obte- 

cratie de donner les magistratures au sori, au m 
experience ni talent distingue (VI, edit. Didot, 
temps d'Aristote le tirage au sort avait Pris un caractâre democratique 1. Khfge î) aigeae: (Aristote, Politique, IV, 15, 4), au lieu ue Lâro hon oppo- sait encore z)îipos ă qetpozoyla (Respublica Atheniensium, Lă 2 P 

oins celles qui m'exigent ni grande 
p. 591). Il est done avere qu'au
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nir ceite dignit6 d'archonte; mais il y a apparence qu'elle eat 
66 pour lui une entrave dans sa carritre politique. Or nous 
avons vu plus haut qu'on ne subissait les chances du tirage 
au sort qu'autant qu'on le voulait bien; nous pouvons done 
croire que Pâriclăs se garda de faire mettre son nom dans 
urne. 

Tel est le detail des faits et Vensemble des textes que Pan- 
tiquită nous a laiss6s relativement ă la nomination des ar- 
chontes. Nous ne nous dissimulons pas quw'il reste encore sur 
ce point bien des obscuritâs et des incertitudes ; toutefois, de 
V'6tude de tous ces faits et de tous ces textes nous croyons 
pouvoir conclure : que le tirage au sort n'a pas eu le carac- 
tere exclusivement democratique que les historiens modernes 
lui ont attribu€; que la conjecture suivant laquelle il n'aurait 
6t€e imagin€ quau temps de Pericles est inutile, aussi bien 
que contraire aux documents“; que ce tirage au sort, qui 
6tait incompatible avec l'6lection ă mains levâes, n'excluait 
pourtant pas un certain choix; que ce tirage au sort tait un 
procâde ancien qui 6tait entour€ de regles nombreuses, com- 
plexes, et fort opposâes ă Pesprit d'âgalit6; qu'il s'est d'ail- 
leurs modifi€ avec le temps, qu'il a chang€ de nature suivant 
les categories d'hommes qui y ont 616 admises; qu'en un mot 
il a 6t€ tour ă tour, comme la cil athânienne elle-m&me, 
aristocratique et democratique. 

4. [Cela ressort surabondamment aujourd'hui du livre d'Aristote sur la Repu- 
blique des Athâniens, livre qui vient apporter une force singulidre aux thâories 
expos6es dans ces Recherches.]
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Deux thâories oppostes se partagent les 6rudits!. D'apres 
Vune, la race gauloise, vaincue par Rome et tenue par elle 
dans une dure sujâtion, aurait defendu opiniâtrement ses 

croyances, aurait garde en secret ses habitudes, son droit, son 

caractere et sa langue. D'aprbs Vautre, au contraire, Rome 

aurait en tres peu de temps, par des moyens ou violents ou 
habiles, arrach de la Gaule les vieilles croyances et la langue 
elle-mâme. 

Ce probleme de la persistance du gânie gaulois est fort dif- 
ficile ă râsoudre. II est clair qu'il ne faut introduire dans cette 

recherche aucune idee precongue, aucun prejug6 de patrio- 
tisme ou de potsie, aucune thâorie prejudicielle sur la per- 
manence des races. Les raisonnements a priori et la logique 
abstraite doivent d'abord ctre 6cartes. Les documents seuls et 

les faits doivent &tre observâs. Il est prudent aussi, pour rendre 

la recherche plus facile, de diviser le probleme. I/aborder de 
front et d'ensemble, c'est s'exposer ă rester dans le vague et 

les genâralit6s; en examiner successivement les diffsrentes 

faces est le seul moyen d'arriver, s'il se peul, ă une solution. 

Nous bornerons done aujourd'hui notre 6tude ă un seul 
point. Nous chercherons seulement si le druidisme a vâcu 
sous la domination romaine, et nous le chercherons en r€u- 

nissant tous les textes que Vantiquit6 pourra nous fournir sur 
ce sujet. 

1. [0f., ă propos du present mâmoire, PArhois de Jubainville, Revue archâolo- 

gique, n. s., î. XXXVIII, p. 277 et suiv,, dâcembre 1879, Les Druides en Gaule 
sous Empire romain, ei la r6ponse de M, Fustel de Coulanges, ibidem, î. XXXIX, 
p. 111-115; plus loin, p. 194-197; Duruy, La politique des empereurs romains d 
Pegard du druidisme, dans le Compte rendu de l' Academie des sciences mo- 

rales, 1880, t. CXIV, p. 896; le mâme, Comment perit Pinstitul druidique, 
Revue archeologique, n. s., t. XXXIX, p. 247 et suiv. — Ajouter Le Gaule Ro- 

maine, 1891, liv, L.]
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Deux textes anciens, Pun de Pline, Pautre de Sustone, sem- 

blent indiquer que la religion druidique aurait 6t€ absolument 
dâtruite par un acte de l'autorit€ romaine, et cela des le regne 

„de Tibăre et celui de Claude. Nous lisons, en elfet, dans 

Pline ces mots : Tiberii Cesaris principatus sustulii druidas, 
« Le principat de Tibere fit disparaitre les druides »*. De son 
cât6, Sustone âcrit : Druidarum religionem Claudius penitus 
abolevii, phrase que on traduit generalement ainsi : « Claude 
abolit enti&rement la religion des druides »?. 

Au premier abord, ces deux phrases semblent d'une par- 
fate clart6 et sont d'une grande Energie. Elles donnent tout 

de suite lidâe d'une destruction compltte. Remarquons bien, 

en effet, la force des deux mois sustulit, abolevit. Les deux 
6crivains ne disent pas seulement que le prince ait prononcâ 
une interdiction, qu'il ait lanc6 une loi visant ă faire dispa- 
raître le druidisme; ils parlent d'un fait accompli et achev€, 
d'une disparition totale de la religion ei des druides. Il semble 
done qu'il n'y eut plus de druides ă partir de Tibăre, plus 
de druidisme ă partir de Claude. 

Pourtant, si l'on continue ă observer les textes et les faits 
de Vhistoire, on est saisi-par un scrupule et par un doute. En 
eftel, ces memes druides que Tibere aurait fait disparaitre, 
celte meme religion que Claude aurait effacâe, nous les retrou- 
vons dans les 6poques suivantes. Pline lui-mâme, dans un 
aulre passage, montre qu'au temps od il ecrivait, cest-ă-dire 
sous Vespasien, les druides existaient encore et continuaient 
ă prâsider aux câr6monies religieuses. « Les druides, dit-il, 
n'ont rien qui leur soit plus sacră que le gui du châne et ils 
Vemploient dans leurs plus grands sacrifices ; la recherche du 
gui se fait le sixiăme jour de la lune ; quand ; Ji ils ont trouv€, 
ils font un repas religieux au pied de Par bre; Pun d'eux, vâtu 

1. Pline, Histoire naturelle, XXX, 4, 13. 
2, Sustone, Claude, 95.
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de blanc, coupe le gui avec une serpe d'or, puis on immole 
des taureaux blanes en prononţant des priăres. » Pline d6 
crit cette câr6monie comme 6tant pratiquce au moment oă îl 
parle ; tous les verbes qu'il emploie sont au temps present, 
et il ne parait pas se douter que les druides et leur religion 
aient 6!6 supprimâs sous Pun des rbgnes prâcâdenis. Ailleurs, 
il rapporte la croyance des druides âă la vertu magique de 
« Voutde serpent », et c'est encore au temps present qu'il 
s'exprime?. Les druides ont si peu disparu ă l'Epoque de Ti- 
btre, que Tacite mentionne leur action dans les troubles qui 
agiterent la Gaule ă avenement de Vespasien. Profitant du d6- 
sordre de Empire dâchir par les compstiteurs, « les druides 
repandaient des predictions mensongtres qui annongaient la 
chute de Rome: ». Or, ce qui est digne d'attention ici, c'est 
que Tacite ne saisit pas cette occasion pour nous dire que les 
druides eussent 6t6 proserits antârieurement et que leur exis- 
tence făt contraire aux lois de l'Empire. 

Voilă done une contradiction. Dune part, Pline et 'Tacite 
nous montrent les druides vivant et agissant sous Vespasien; 
et d'autre part, Pline et Sudtone nous disent que ces druides 
ont cess€ d'âlre sous Tibtre. En prâsence d'un dâsaccord si 
appareni, on est amen€ ă se demander s'il est bien vrai que, 
dans les deux phrases que nous avons citâes l'abord, Pline et 
Sudtone aient voulu que les druides et leur religion eussent 
disparu. Reprenons donc ces deux textes; une premitre vue, 
trop rapide, peut nous avoir tromp6; examinons-les de plus 
pres ei dans leur intâgrit€. Tous ceux qui lisent savent que 
le vrai sens d'une phrase, c'est-ă-dire la pensâe que l'auteur 
avait dans Pesprit en €crivant, n'est dâtermins pour nous que 
par les phrases qui prâcădent et qui suivent, c'est-ă-dire par 
le contexte. 

Pline dans toute la pantie du trentitme livre oi se trouve le 
passage allegu6, s'occupe de la magie et de ce qu'il appelle « les 
impostures des magiciens », magice vamâtales. « Nous allons 

1. Pline, Histoire naturelle, XVI, 95, 931. 
2. Ibidem, XXIX, 49, 59, 
5. Tacite, Histoires, IV, 54,



186 | PROBLEMES D'HISTOIRE. 

dâvoiler, dit-il, la faussete et le nâant de la magie; elle est ă 

la fois ce qu'il y a de plus faux et ce qui a le plus regn€ 
dans le monde. On ne s'âtonnera pas de lempire qu'elle s'est 
aequis, si l'on songe qu'elle a embrass6 et confondu en elle 
les trois choses qui sont les plus puissantes sur Vesprit hu- 

main, je veux dire la mâdecine, la crainte des dieux et le 

dâsir de connaitre Vavenir. C'est en Orient qu'elle est nce, 

chez les anciens Perses. On la trouve ensuite en Grâce; elle a 

râgne aussi en Italie ; on en voit des traces dans nos lois des 

Douze Tables et dans d'autres documents; ce n'est mâme qu'en 
Van 657 de Rome qu'un senatus-consulte a interdit d'immoler 
des victimes humaines, ce qui prouve que jusquă cette 

&poque on faisait cet horrible sacrifice. » Si nous avons suivi 

avee attention Pordre des idces de Pline dans ce passage, si 

nous avons observe dans quelle direction se meut sa pens€e, 
nous avons pu remarquer que son esprit a surtout en vue cette 

sorte de magie qui ne se contente pas de prâdiclions inoften- 
sives, qui ne s'arrete mâme pas aux incantations et aux sorti- 
loges, mais qui va jusqu'ă Vimmolation de Phomme. Et Vhis- 
torien indique les objets de cette magie, qui sont : 1* le besoin 
de gucrir; 2 le desir de plaire aux dieux; 3* la divination. 
Il reprouve cette magie qui immole /homme pour gutrir un 
autre homme, qui limmole aussi pour apaiser la divinite, qui 
limmole enfin pour deviner Vavenir dans les entrailles du 
mourant. Tel est lordre des idâes de Pline. Il continue: 
« Cette magie a aussi possâd6 les Gaules, et mâme jusqu'ă un 
temps voisin de nous. » Arrtons-nous encore ici un moment 
pour constater que cette assertion de Pline, en ce qui concerne 
la Gaule, est confirmee de tous points par Câsar et par Tacite. 
Pour ce qui concerne la magie appliquce î la mâdecine, Cesar 
6crit que « lorsqu'un personnage est atteint d'une maladie 
grave, îl fait immoler pour victime un autre homme ; ce sont 
les druides qui president ă l'immolation ; ils pensent, que l'on 
ne peut racheter aux dieux la vie d'un homme que par la vie 
d'un autre homme! ». S'agissait-il de plaire aux dieux ou de 

4. Cesar, VI, 16: Qui sunt adfecti gravioribus morbis,... aut pro victimis ho-
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les apaiser, c'&taient encore des hommes qu'on sacrifiait!. En- 
fin, pour ce qui est de la divination, Tacite nous dit que les 

druides « consultaient les dieux dans les entrailles palpitantes 
des hommes?* ». On comprend que de telles pratiques appli- 
quses ă la mâdecine, ă la religion et ă la divination ne fus- 
sent pas du goât des Romains; aussi Pline dit-il : « Cette ma- 

gie a possâd€ les Gaules jusquă un temps voisin de nous; 
c'est seulement sous le principat de Tibtre qu'un senatus- 

consulte a fait disparaitre leurs druides et toute cette tourbe 
de mages-mâdecinsf. » 

Assur6ment, quand nous lisons ce chapitre entier, notre 

impression n'est plus la mâme que quand nous avions sous les 
yeux les deux seuls mots sustulăt druidas. Ces deux mots isol6s 
pouvaient nous faire supposer que Pline songeait ă Linter- 
diction d'un culte; le chapitre entier nous montre qu'il avait 

seulement dans l'esprit Linterdiction d'une sorte de sorcellerie 
qui allait jusqu'ă immoler des hommes pour gucrir des ma- 
lades ou pour deviner lavenir. La Gaule « 6tait possâdâe » de 
cette imposture avant Cesar ; elle en fut dâbarrassâe sous Ti- 

bere : voilă ce que dit Pline. Sa pensee n'est pas que Rome ait 
proserit une croyance religieuse, qu'elle ait dâtendu lexercice 

d'un culte, qu'elle ait persâcută et supprime des prâtres. Il ne 
songe qu'ă une chose, c'est qu'un s6natus-consulte a delivr 
la Gaule d'une horrible pratique. Ce qui prouve bien que telle 
est sa pensce, c'est la phrase qu'il 6crit immâdiatement aprăs : 
« Il n'y a plus aujourd'hui que lile de Bretagne qui use de 
ces pratiques de magie ; aussi ne saurait-on estimer assez haut 
ce que Pon doit aux Romains pour avoir fait disparaitre une 
monstruosit€ dans laquelle c&tait un acte de religion d'im- 

mines immolant, aut se immoluturos vovent, administrisque ad ea sacrificia 
druidibus utuntur; quod pro vila hominis nisi hominis vita reddalur, non posse 

aliter deorum immortalium numen placari arbitrântur. 
1. Justin, XVI, 2 : Sperantes deorum minas expiari ccede suorum conjuges 

et liberos suos trucidant. — Pomponius Mela, UI, 2 : Gens superstitiosa adeo ut 

hominem optimam et gratissimam diis victimam ceederent. 
2, Tacite, Annales, XIV, 30 : Hominum fibris consulere deos fas habebant. 
3. Pline, XX, 4, 15: Gallias possedit, et guidem ad nostram memoriam; 

namque Tiberii Ccesaris principalus sustulit druidas corum et hoc genus vatum 
medicorumque per senatusconsultum,
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moler un homme et un remâde efficace d'en manger la 

chair. » Telle est la page 6crite par Pline; il fallait la lire 
tout entiăre pour voir sa veritable. pensee et pour comprendre 
ce qu'il entendait par les deux mois sustulii druidas. 

Le passage de Su6tone est plus court : raison de plus pour 
n'en supprimer aucun mot : Druidarum religionem dive im- 
manâtatas el lantumn civibus sub Augusto înterdictam Claudius 
penitus abolevit. Les deux mots dir immanitatis me parais- 
sent dignes d'attention ; ils marquent sur quel point se fixe la 
pens6e de Sutone. En parlant ici des druides, îl ne songe ni 
ă leurs dieux ni ă leur doctrine sur Pâme; son esprit ne voit 
qu'une cruelle barbarie, dira îmmanitas. Pour avoir le sens 
de cette expression de Suctone, il faut la rapprocher de celle 
de Lucain : Immatis placatur sanguine diro Teutates?, ou de 
celle-ci de Tacite : Luci seevis superstitionibus sacri, nam 
cruore adolere aras [as habebant. Toutes ces expressions dâsi- 
gnent les m6mes sacrifices humains que Cesar avait dâjă d6- 
eriis, et ce sont eux aussi que Suâtone avaii en vue lorsqu”il 
6crivait les mots religio dir immanitalis. — IL faut d'ail- 
leurs prendre garde au sens que le terme religio prâsentait ă 
Vesprit d'un Romain; on le traduirait inexactement par notre: 
mot religion; îl se disait de toute pratique qui avait pour but 
de plaire aux dieux, et surtout de les apaiser?. Je traduirais 
donc la phrase de Sustone de cette facon : « La pratique reli- 
gieuse des druides, la cruaut6 des sacrilices humains, avait 
d6jă 6t6 interdite par Auguste aux citoyens romains ; Claude 
linterdit ă tous et la fit disparaître ». Il ne me semble pas 
que Suâtone ait voulu dire autre chose. 

4. Pline, Histoire naturelle : Nec satis 
debeatur qui sustuleve monstra in quibus ho 
mandi vero etiam saluberrimum. 

2. Lucain, Pharsale, |, v. 445; cf. UL, v. 404 : Structa sacris feralibus ara 5. Ainsi, lorsque Câsar dit (VI, 16) en parlant des Gaulois natio admodum dedila religionibus, il ne veut pas dire que les Gaulois aient un sentiment religieux plus protond et plus 6leve que les autres races, mais quvils se livrent aux prati ues les plus minutieuses du culte. De mâme îl dit des druides (VI, 15): Religiones interprean- tur, ce qui signifie, non pas qu'il sologi om 
g , pas qu'ils fussent des cpli ş mais qu'ils interprâtaient les presages de maniere asia sue Dual e si It 

râclaniaienut. 
quelies prahiques les dieux 

estimari potest quantum Romanis 
mineni occidere veligiosissimum erat,
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Si on comprend de celte manitre le chapitre de Pline et 
la phrase de Sudtone, ils ne sont plus en contradiction avec 
les autres passages de Pline et celui de Tacite qui nous mon- 
went encore des druides au temps de Vespasien. Ils se trouvent 
surtout en parfait accord avec deux autres textes qui se rap- 
porient au meme sujet. Strabon, qui 6crivait au temps de 
Tibăre, dit, non pas que Rome ait interdit le culte et sup- 
prime les prâtres, mais « qwelle a fait disparaitre ce qui, 
dans leurs pratiques sacrâes et dans leur divination, 6tait en 
opposition avec les mours romainest »; et pour preciser sa 
pensee, il ajoute aussitot « qwauparavant les druides avaient 
coutume d'Egorger un homme et de predire Vavenir d'apres 
la nature de ses convulsions ». Pomponius Mâla a vâcu dans 
le temps mâme oi fut accomplie la r&forme dont parlent Pline 
et Suâtone; car il a €crit sous le regne de Claude?; or, non 
seulement il ne nous dit pas qu'on ait supprime le druidisme, 
mais, aprts avoir rappori& Vabolition des sacrifices humains, il 
ajoute qu'on permet au moins d'en faire le simulacre; on ne 
va plus, dit-il, jusqu'ă immoler des hommes; mais il ya 
encore des hommes qui sont designâs pour âtre victimes; on 
les approche des autels, on fait mine de les frapper, et par 
quelque piqire on fait couler des gouttes de leur sang. Cette 
curieuse assertion d'un contemporain montre bien que le culte 
subsiste, que les druides vivent encore, et que toutes leurs 
cârâmonies restent permises, ă la seule condition que Ion 
n'aille pas jusqu'ă mort d'homme. 

En r6sumă, voilă deux textes tres precis de Strabon et de 
Pomponius Mâla qui marquent Pabolition des sacrifices hu- 
mains, mais non celle du culte; deux autres textes de Pline 
et de Tacite montrent les druides subsistant sous Vespa- 
sien et pratiquant leur culte; enfin deux texies de Sustone 
et de Pline ne nous paraissent indiquer que la suppression 
des sacrifices humains. Tous ces 6erivains nous semblent 

1. Strabon, IV, 4, 5, &dit. Didot, p. 164%. 
92. Pomponius Mâla mentionne Pexpsdition de Claude en Bretagne. 
5. Pomponius Mela, III, 2: Manent vestigia feritatis jam abolite, atque, ut ab 

ultimis cedibus temperant, ita nihilominus, ubi devotos altaribus admovere, de- 
libant,
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daccord entre eux. Ce qui a 6t€ aboli par Vautorit6 ro- 
maine, ce n'est pas la croyance, ce n'est pas le culte, ce ne 

sont pâs les prâtres; c'est seulement Pimmolation de !'6tre 
humain. Sur ce point, la suppression a 6t€ complăte, et les 
termes sustulit et abolevit dont se servent Pline et Suâtone 
n'ont rien d'exagâr€. I/histoire ne contient plus la trace d'au- 
cun sacrifice humain en Gaule. Leş lois impsriales ont 6t€ 

parfaitement ex6cut€es. 
Quant ă une persâcution du druidisme, îl n'y a aucun texte 

qui en parle. On a suppose, îl est vrai, que la politique ro- 
maine avait di âtre hostile ă un ordre sacerdotal qui reprâ- 

sentait, disait-on, Vesprit d'independance de la Gaule. Mais 

ces raisonnements a priori ont peu de valeur. Pour que celui- 

ci eâit quelque justesse, il faudrait demontrer d'abord que les 

druides âtaient particulitrement ennemis des Romains. Or 
est un point qu'on ne saurait prouver. En effet, durant les 
ann6es de la conquste, Câsar n'indique jamais qu'ils se soient 
fait remarquer par Vardeur de leur patriotisme : nulle part 
il ne les prâsente comme les chefs du parti national; îl ne leur 

attribue aucune action dans les luttes que la Gaule a soutenues; 
il n'a jamais vu dans les râvoltes ni leur main ni leur inspi- 
ration ; dans aucune des insurrections gauloises il ne cite leur 
nom*. Plus tard, la conquâte achevee, aucun &crivain ne les 
signale comme des hommes de râsistance. II y a eu plusieurs 
revoltes en Gaule : leur nom ne figure dans aucune d'elles. 
Tacite rapporte, ă la vârită, que, dans un: moment de trouble 
general, ces devins, ayant appris Pincendie du Capitole, eurent 
ă interprâter ce presage. « Îl marque, dirent-ils, que les dieux 
sont irrites contre Rome et que Empire va passer ă des na- 
tions transalpines?. » Mais îl y a loin de Vinterprâtation d'un 
presage ă une râvolte effective. Or Tacite ne dit nulle part 
qu'ils se soient r&voltâs ou qu'ils aient râveille Vesprit d'ind6- 
pendance chez leurs compatriotes. Quant au paysan Marie, 

IN . - qui s arma contre les Romains, rien ne nous dit qu'il făt un 

1. [La Gaule romaine, p. 31.] 
2. 'Tacite, Histoires, IV, 54 : Fatal; ig , ne signum caelestis irc d s- stonem rerum humanarum gentibus Tra aim el post 

nsalpinis povtandi.
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druide!. Remarquons que Tacite, dans ses râcits des soulăve- 
ments de la Gaule, n'a pas un mot sur la religion du pays; îl 
dit que les Gaulois €taient mâcontents des impâts et du ser- 
vice militaire; il ne rapporte pas que la religion ait 6t6 pour 
quelque chose dans leur râvolte. Presenter le druidisme comme 
le champion opiniâtre et invaincu de la libert& gauloise est 
une hypothăse qu'aucun texte n'appuie et ă laquelle aucun 
auteur ancien n'a pens6. Nous ne voyons done pas de raisons 
suffisantes pour supposer a priori que Rome ait dă exercer 
des rigueurs contre les druides, alors que les documents ne 
contiennent aucun indice de ces rigucurs?. 

II n'est fait mention daucune condamnation d mort contre 
les druides ou contre leurs sectateurs. On a dit que « des lois 
barbares dfendirent sous peine de mort tous les signes qui 
appartenaient ă cette croşance* »; mais il n'existe pas dans 
les documents la plus l6găre trace de ces « lois barbares ». 
On a dit encore, d'apres une phrase de Pline, qu'un Gaulois 
« avait 6t6 livre aux bourreaux parce qu'on decouvrit sur lui un 
talisman druidique appel€ cut de serpent:*» ; mais si l'on se 
reporte au passage de Pline, on voit qu'il s'agit d'un citoyen 
romain, mâme d'un chevalier romain, qui avait un procâs ei 
qui avait imagin6 de se munir du talisman « qui 6tait repute 
le meilleur pour faire gagner tous les procăs », c'est-ă-dire 
l'eut de serpent. Il portait done cet objet sur lui devant le tri- 
bunal, în lite; mais Pline remarque « que ce talisman lui ser- 
vit si peu, quiil fut au contraire condamnă ă mort ». Lhisto- 
rien donne ă entendre que sa cause n'6tait peut-âtre pas si 
mauvaise qu'il mâritât une peine aussi sâvâre; mais le juge, 
qui Gtait prâcisâment l'empereur Claude, le punit surtout pour 
avoir employe un talisman en justice, c'est-ă-dire pour avoir 

4. Tacite, Histoires, ÎI, 61. , 
2, Michelet dit que « la lutte du druidisme ne peut avoir 6t€ etrangere au sou- 

levement des Gaules, quoique Vhistoire lui donne pour cause le poids des impâts >, 
La seule raison qu'il donne est quwun des r&voltes S'appelait Julius Sacrovir « et le 
nom de Sacrovir n'est peul-etre qwune tvaduction du mot druide ». Ce n'est pas 

avec de pareils raisonnements que Von fait la science historique. — [La Gaule 
romaine, p. 19.] 

3. Amedee Thierry, Histoire des Gaulois, t. UL, p. 285, &dit. de 1844. 
4. Ibidem.
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essay6 de le tromper. Mais Pline ne dit nullement que cet 
homme fut mis ă mort parce qu'il croşait aux dieux gaulois; 
il ne dit mâme pas sil y croşait. On ne peut donc pas voir 
dans cette sentence de Claude Pindice d'une persâcution contre 
la religion gauloise. 

La meilleure preuve que les druides ne furent pas suppri- 
mâs par lautorit6 romaine, c'est que nous les voyons durer 

pendant presque tout l'Empire, et mâme sans se cacher. Je ne 
sais s'il faut faire beaucoup de fond sur une inscription ou 
Pon croit lire qu'une druidesse, druis, a 6leve un monument 

sacre pour obâir ă un songe?”; mais nous avons des documents 
plus sărs. Lampridius, dans la vie d'Alexandre Sevăre, rap- 
“porte que la mort de cet empereur lui fut prâdite par une 
druidesse qui cria sur son passage en langue gauloise : « Defie 

toi de tes soldats* ». Un autre historien, Vopiscus, dit qu'Aur6- 

lien consulta les druidesses gauloises*. II raconte aussi que 

Diocletien, n'6tant encore que soldat, vivait ă Tongres dans 

une sorte d'auberge tenue par une druidesse qui lui prâdit 
qu'il serait empereur*. Ce qu'il y a de curieux dans ces anee- 

dotes, ce ne sont pas les prâdictions, — tout le monde en 

faisait, en ce temps-lă, — mais c'est Vexistence persistante des 
druidesses, laquelle suppose bien aussi Vexistence de quelques 
druides. Allons encore plus loin; voici, au 1v* si&cle, Auşone 
qui 6crit des vers ă la louange des professeurs de Ecole 
de Bordeaux; or deux d'entre eux appartiennent î [une] 
famille druidique. l'un, nomm6 Patâra, est neă Bayeux, 
stirpe druidarum satus, Vune famille vouâe au culte de 

4. Pline, Histoire naturelle, XXIX, 5, 54 : Vidi equidem id ovum.... ad victo- 
rias litium mire laudatur, tanie vanitatis ut habentem id în lite în sinu equitem 
vomanum € Vocontiis a divo Claudio interemptum non ob aliud sciam. 

2. Cette inseription est dans Orelli, ne 2200; mais Yoriginal est perdu, etil ya 
quelque raison de douter de Vauthenticite; Ia lecture du mot druis est suspecte : 
voyez Ch. Robert, Epigraphie gallo-romaine de la Moselle, p. 89. 

3. Lampridius, Alexander, 60 : Mulier dryas eunti exclamavit gallico sermone: 
Vadas nec victoriam speres nec militi tuo credas. 

4. Vopiscus, Aurelianus, 44. 
5. ldem, Carinus et Numerianus, 44 

in Gallia in quadam caupona cum dry 
sui faceret.... 

: Cum Dioclelianus apud Tungros 
ade quadam muliere vationem conviclus
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Bâlen [ce qu'Ausone developpe plus loin, en nous disant que Phbicius, le pere de Patâra, est] n6 dans VArmorique, stârpe 
salus druidum, et ul a 6t6 W'abord prâtre de Bâlen, Belens zdituus. Sans doute on aurait tort de conclure de ces lignes 
d'Ausone qu'il existât encore un sacerdoce druidique bien 
organis6 et bien puissant ; j'en tirerais plutât la conclusion 
opposce; car ce Ph€hicius, parait-il, avait tir€ si peu d'ar- 
gent et d'honneur de sa qualit6 de prâtre de Bâlen, qu'il avait 
volontiers €chang€ son sacerdoce contre une chaire ă Bor- deaux. Encore faut-il que le nom des druides n'ait Gt ni proscrii ni mâpris€, pour qwAusone, le fidile observateur 
des moindres lois imperiales, loue deux de ses maitres d'ap- 
partenir ă des familles druidiques ; assuremeni, on a le droit 
de conclure de lă que le norp de druide n'âtait pas une injure: 

Il y a pourtant quelque chose que la conqutte romaine a 
supprim6 dans le druidisme, c'est Punitg d'organisation et la 
hi6rarchie. Avant Cesar, les druides tenaient des assembles 
vegulitres, p6riodiques, oi ils se r&unissaient de touș les 
points de:la Gaule; on n'apergoit aucune de ces assembiâes 
apres lui. Cesar parle d'un chef suprâme que les druides se 
donnaient par 6lection et qui prâsidait au culte de la Gaule 
entidre; apr&s lui, ce chef supreme ne se retrouve plus. Or, 
si la Gaule avait continu ă 6lire un chef de sa religion, il est 
vraisemblable que histoire ferait quelque mention d'un acte 
qui aurait 6t6 le plus important dans la vie des Gauloiș, le 
plus fertile en incidents graves, et qui aurait certainement 
6veill6 Vattention des gouverneurs romains. Le silence absolu 
des documents sur un pareil sujet nous parait suffisant pour croire que les druides n'avaient plus ni assembles ni chef 
supreme. Est-ce Pautorit6 romaine qui a dâfendu ces runions 
et renvers6 cette hi6rarchie, ou bien soni-elles tombees d'elles- „memes et ont-elles disparu spontanement au milieu de la 
transformation du pays, c'est ce qu'on ne saurait dire. Les 
lextes ne montrent ni un acte de Rome pour dâtruire ces 
institutions, ni un effort de la Gaule pour les conserver. 

1. Ausone, Professores, IV et X [alias V et XI].
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En râsume, Rome a interdit certaines pratiques de magie, 
elle a dâfendu absolument les sacrifices humains, elle a ren- 

vers€ ou a laiss6 tomber l'organisation deuidique; voilă tout ce 
quwon peut affirmer qwelle ait fait disparaitre. Quant ă une 

pers6cution contre les croyances, ă Vabolition du culte, ă des 

rigueurs contre les prâtres, îl n'y en a pas le moindre indice 

dans les documenis. 

Il 

Je viens de live avec une tr&s grande attention! article de 
M. d'Arbois de Jubainville sur les druides sous lEmpire 
romain ; mais je n'apergois pas nettement sur quel point il est 

en dâsaccord avec moi. J'avais combattu l'opinion suivant 
laquelle la religion gauloise aurait 6t€ absolument interdite 
par les Romains et ses sectateurs punis de mort; M. d'Arbois 
ne dâfend pas cette opinion. J'avais moniră ce que Pautorite 

romaine a enlev6 au druidisme; M. d'Arbois ne montre pas 

quelle lui ait enleve davantage. Est-ce le mot persecution qui 
nous divise? II y a, en eflet, des perstcutions de plusieurs 
sortes. C'est prâcisâment parce que le terme est trop vague el 
trop dilatable que je m'stais efforcă de determiner en quoi les 
druides ont 6t€ persâcuiâs et en quoi ils ne lont pas 6t6. Ils 
Pont €t6 en deux choses : 1* on a interdit absolument leurs 
pratiques sanguinaires; 2* on a supprime leur organisation 
hi6rarchique. Mais ils ne l'ont pas 616 en ce sens que : 1* on 
n'a pas interdit le culte de leurs divinitâs; 2* on n'a pas fait 
violence ă leurs personnes, ni puni de mort ceux qui leur 
restaient fideles, ni proserit le nom de druide. Telles sont 
mes quatre propositions ; M. d'Arbois n'en conteste aucune. 

Il y ajoute, il est vrai, deux propositions nouvelles, que je 
n'ose pas partager: l'une, que Cesar se serait appuye sur le 
clerg€ gaulois, qu'il avait su dâtacher de la cause nationale ; 
Vautre, qu'ă partir de Tibăre les druides se seraient cach&s 

1. Dans le numero de decembre 1879 de la Revue avchtologique.
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par crainte de lautorii6 romaine. Mais sur quels textes ces 
deux assertions sont-elles fondees ? 

De la premiăre, M. d'Arbois ne donne aucune autre raison 
si ce n'est que PEduen Divitiac tait Pami de Cesar. Mais, de 
ce qu'un druide &tait partisan des Romains, conclurons-nous 
que tous les druides €taient partisans des Romains? Qu'6- 
tait-ce d'ailleurs que ce Divitiac? Cesar parle de lui treize fois, 
sans nous dire une seule fois qu'il fât un druide. [l le montre 
tour ă tour chef d'Etat:, ambassadeur ă l'etranger?, chef d'ar- 
me et commandant de troupes 6duennes 5, prâtre jamais. Nous 
ignorerions qu'il făt un druide si Cic&ron ne nous disait dans 
le De divinatione qu'il a connu un druide nomm6 Divitiace?. 
Quil s'agisse du mâme personnage, je ne le mets gutre en 
doute; jadmets donc que Pami de Cesar fut un druide, 
quoique Câsar ne paraisse pas s'en tre apergu; mais faire 
de cet homme le type du druidisme et Juger tous les druides 
d'aprâs lui me paraît lâm6raire. Je serais plutât port ă croire 
que Diviliac n'6tait druide que comme Câsar stait pontife. 

M. d'Arhois dit encore que Cesar comptait sur Vappui du 
clerg6 gaulois pour empâcher les Eduens de se joindre ă Ver- 
cing6torix. Îl y a ici une interprâtation au moins exagerâe 
d'une ligne de Câsar*. Cesar indique qu'il 6tait de regle chez 
les Eduens, more civilatis, que les comices 6lectoraux fussent 
tenus en prâsence et avec Pintervention des pretres, per sacer- 
dotes*. De ce que Cesar, appele ă se prononcer entre deux con- 
currents qui, tous deux, prâtendaient avoir 616 l&galement 
6lus, legibus creatos, se decide pour celui dont les comices 
ont &t6 tenus suivant toutes les răgles, per sacerdotes, înter- 
missis magistratibus, îl ne suit nullement que Cesar ait 
cherch6 Vappui politique du clerg6. Dans aucun endroit de ses 
Commentaires il n'exprime cette penste. Pour croire que les 
druides eussent jou6 ce râle d'amis de Rome, je voudrais que 

„De bello gallico, 1, 3; 1,148, 
. Ibidem, VI, 42. 
. Ibidem, II, 5, 10, 14. 
. [CE plus bas, p. 210, n. 1.] 
. Ibidem, VII, 53. , 

.. Comparer les assemblses des Germains dans Tacite, Germanie, 11. D
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Cesar nous Peât dit quelque part ou que nous en eussions 

quelque indice ; autrement c'est une pure conjecture. 

Pour sa seconde asserlion, ă savoir que les druides ă 

partir de Tibăre 6taient reduits ă se cacher, M. d'Arbois croit 

pouvoir la tirer de deux textes de Pomponius Mâla et de Lucain. 
Mais aucun de ces 6crivains ne dit cela. Mela dit simplement 

que les druides donnent un enseignement mysiârieux et qui 

dure longtemps, clam et diu vicenas annis ; îls tiennent leurs 

âcoles dans des cavernes ou dans de sombres forâts. Or il peut 

y avoir plus d'une raison pour qu'un clergs tienne ă de telles 
pratiques ; le gâographe latin ne se prononce pas entre ces 
raisons; mais M. d'Arbois se hâte de se prononcer et declare 

que, si les druides tiennent leurs 6coles dans les fortts, c'est 

par crainte de lautorit€ romaine; et il ajoute, ce que Mâla ne 
dit nullement, quiils n'ont pris cette habitude quă partir 
du râgne de Tibtre. En revanche, il retranche de la phrase 
latine un dâtail caracteristique : ce sont les mots docent nob- 
lissimos gentis. Sur quoi nous ferons deux remarques: 
d'abord, si cet enseignement se donne aux fils des plus grandes 

familles, il est difticile de croire que ce soit un enseignement 
qui se dissimule et se dârobe; ensuite, comme nous savons 

que, ă partir d'Auguste, les grandes familles gauloises tour- 

naient les yeux vers Rome et qu'elles envoyaient leurs enfants 
aux 6coles latines d'Augustodunum *, nous devons croire que 

Mâla a puis€ son information ă des sources antârieures et que 

l'enseignement des druides dont il parle est lenseignement 
d'avant la conquâte?. 

Le texte de Lucain” n'est pas plus d'accord que celui de 
Mela avec lasserlion de M. d'Arbois. Le poăte dit que les 
druides « habitent les retraites profondes des forâts saci6es », 
nemora, alta remotis încolitis lucis. Mais habiter les bois n'est 
pas la mâme chose que se cacher dans les bois comme des 
proscrits. Lucain, qui d'ailleurs parle des druides d'avant la 
domination romaine, veut simplement signaler leur vân6ra- 

1. Tacite, Annales, IL, 43. 
9. Cf. Cesar, VI, 15. 
5. Pharsale, |, v. 453.
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tion pour les forâts, et il exprime la mâme pensce sous une 
autre forme dans un autre passage. Prâtendre que les druides 
fussent poursuivis, traquâs, râduils ă se cacher, c'est faire 
dire ă Pomponius Mâla et ă Lucain tout autre chose que ce 
qu'ils ont dit. 

Je ne puis donc pas admeltre corame vârit6s historiques 
les deux propositions qu'a exprimâes M. d'Arbois, et je con- 
serve mon doute jusqu'ă ce qu'il se rencontre un texte qui 
les autorise. La petite discussion que je me suis permise ici 
n'est pas d'ailleurs de nature ă porter atteinte ă la grande 
autorită de celtisant que je reconnais ă M. d'Arbois de Jubain- 
ville. Ses travaux m'ont beaucoup appris. Il est un des trois 
ou quatre hommes de France qui ont ramene€ les &tudes cel- 
tiques dans la bonne voie, dans la voie de la science. Aussi 
suis-je heureux de croire que, au fond, sauf peut-âtre quelque 
imperceptible nuance, mon opinion sur la question d'aujour- 
d'hui est d'accord avec la sienne. Jai dit que Vautoril6 
romaine a interdit au druidisme ses pratiques texribles; 
qu'elle lui a enleve son organisation puissante, sa hicrarchie 

et son pouvoir judiciaire ; que les druides n'ont plus dură que 
comme de vulgaires sorciers et des vâiârinaires; qwenfin, 
dans les siceles suivants, si le nom de druide subsiste, le 

druidisme n'est plus. J'ajoute seulement que, comme les 
textes n'indiquent jamais une persâcution violente ni une 
proscription de personnes, j'incline ă croire que c'est surtout 
la transformation sociale et. les changemenis de Vesprit gau- 
lois qui ont tu€ le druidisme. 

II 

[Car] maintenant une autre question se prâsente ă Vesprit. 
De ce que les croyances n'ont pas 616 persâcutces, il ne suit 

pas n6cessairement qu'elles n'aient pas disparu. De ce que 
Pautorite romaine n'empâcha pas quelques druides de sub- 

sister, il ne faut pas se hâter de conclure que le druidisme 

1. Pharsale, LU], v. 405 et suiv. : Lucus erat, etc.
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ait subsiste aussi. l'un n'entraîne pas Vautre. II y a done ici 
un nouveau probleme, fort different du prâcâdent, et qu'il 

importe d'6tudier ă part. 
Ce qui augmente la difficulte, c'est que ces croyances drui- 

diques nous sont fort mal connues. Ceux qui passent leur vie 

ă chercher la vârite historique, savent combien îl est difficile 

de comprendre avec exactitude la pensee religieuse d'un peuple 
ancien. Apercevoir les traits extârieurs, les rites, les form ules, 

est chose assez facile; mais il y a loin de cette vue superfi- 

cielle ă la connaissance precise des idces qui ont eu vie autre- 
fois dans des âmes qui ne ressemblaient peut-ttre pas aux 
n6tres. On connait passablement les croyances des anciens 

Pesses, parce qu'on a leurs livres. On se fait une idâe assez 
nette de la religion de l'antique Egypte, parce qu'on posstde 
ses inscriptions et son rituel. Pour les Grecs et les Romains, 

nous avons, ă dâfaut de leurs livres sacrâs qui sont perdus, 

un nombre incalculable de renseignements €pars dans toute 

leur liti&rature. Malgr€ cela, il reste encore beaucoup d'incer- 
titudes; il est surtout une chance d'erreurs que nous devons 

reconnaitre : nous ne sommes jamais sârs, quand nous avons 
sous les yeux des textes anciens relatifs aux croyances des 
hommes, de posseder le rapport exact entre les mots et les 
idees; nous ne pouvons pas affirmer que telle expression r6- 
ponde prâcisement ă telle croyance. Le mot Dieu, par exemple, 
el le mot âme peuvent m'avoir pas prâsent€ ă Vesprit de ces 
anciens hommes lidâe qu'ils prâsentent ă notre esprit. mo- 
derne ; el il en est de meme des mots religion, pritre, sacri- 
fice, veu, serment, et de beaucoup d'autres. Une autre cause 
d'erreur est que les opinions peuvent se modifier sans que les 
mots changent, sans que les formules et les rites varient, en 
sorte que les transformations les plus graves d'une religion 
peuvent nous 6chapper. C'est assez dire combien il faut âtre 
v6serv6 quand on parle de la religion d'un peuple disparu, 
et combien il faut se reduire ă citer les textes qu'on a, sans 
y rien meler de nos idâes personnelles ou. des idâes de notre 
temps. 

Or, sur les vieilles croyances druidiques, nous ne possâdons
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aucun livre sacr6, et notre unique renseignement ă cet 6gard 
est qu'il n'en existait pas*. Nous n'avons mâme pas d'inserip- 
tons; les quelques signes qui sont marqu6s sur quelques 

pierres n'ont aucune signification certaine, et c'est notre es- 
prit seul qui croit y voir des symboles de croşances. Aucune 
formule de priăre, aucun chant reellement druidique n'est 
parvenu' jusqu'ă nous. Des rites, nous ne connaissons que 
ceux qui se rapportent ă la manitre de cueillir le gui du 
châne, et ils sont de mâme nature que ceux qu'on rencontre 
dans toutes les religions?. Des pratiques, nous ne connaissons 
gutre que les sacrifices humains, et nous ne pouvons pas af- 
firmer qu'ils aient eu une autre signification que celle qu'ils 
avaient chez tous les peuples barbares?. Nous connaissons 
aussi leur excommunication; mais ce châtiment qui consiste 
ă 6loigner un coupable des cârâmonies du culte, ă lexclure 
de la religion et en mâme temps de la socicte civile, n'est pas 
particulier aux Gaulois; nous en trouvons l'analogue chez les 

1. Cesar, VI, 14 : Neque fas esse exzistimant ea litteris mandare. [Noir d'Arbois 
de Jubainviile, Introduction ă V'etude de la litterature celtique, 1883.) 

2. [Voir ă ce sujet les excellentes remarques de Gaidoz, Revue de Phistoire des 
religions, 1880.) 

3. Les texles presentent ces sacrifices humains comme inspires par la pensce 
d'apaiser la colăre des dieux. Cesar, VI, 16: Quod pro vila hominis nisi hominis 
vila veddatuv, non posse deorum numen pLacaRi arbitrantur. Voir un exemple 
curieux de cela dans Pabreviateur de Trogue Pompe : Sperantes deorum minas 
EXPIARI c&de suorum conjuges et liberos suos trucidant (Justin, XXVI, 2). — 
Les anciens Grecs aussi ont immol& des victimes humaines pour apaiser la colâre 
des dieux ou pour obtenir leur faveur ; voir la legende d'Iphigânie, et beaucoup 
d'autres exemples dans Plutarque, Questions grecques, 39 ; Pausanias, Î, 5; 1V, 

9; VII, 19; VIII, 2;1X,8; X, 24; Flien, Histoires varices, XII, 28. — Celte 
" mâme pensâe que la divinite fit apaiste par Pimmolation d'un homme ou se fit 
payer sa faveur ă ce prix, se retrouve chezles Romains ; voyez Tite Live, XXII, 57 : 
Ad oraculum missus est sciscitatum quibus suppliciis deos posseni PLACARE... Gal- 
lus et Galia, Gracus et Greaca in foro boario sub terra viv demissi sunt în lo- 

cum saxo conseplum, jam ante hostiis humanis imbutum. Cf. Pline, Histoire 

naturelle, XXX, 4, 49 : Anno demum DCLVII urbis senatusconsultum faclum 

est ne homo îmmolarelur. L'ide antique est exprimee par Virgile, Encide, |, 
v. 116 : Sanguine placastis ventos et virgine casa... animaque litandum Argo- 
lica. A la meme idâc se rattache la pratique appelte devotio; voir Preller, Ro- 
mische Mythologie, Liv, VII, e, 2, — 'Tacite remarque le meme usage chez les Ger- 
mains : Mercurio humanis hostiis litare fas habent (Germanie, 9). — De ces rap- 
prochements, que Pon pourrait multiplier, il ressort que les sacrifices humains 
avaient. chez les Gaulois le mâme caractâre que chez les autres peuples ; au moins 

les textes ne signalent-ils aucune difference.
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Grecs, chez les Romains, chez les Germains!. Il ne nous est 

pas parvenu une seule legende dont nous puissions dire avec 
certitude qu'elle soit gauloise et surtout qu'elle soit druidique. 
Quant aux monuments, tels que dolmens et menbhirs, ils ont 

ce grave inconvânient que Pon en rencontre de semblables 
dans tous les pays du monde, ce qui fait qwon ne saurait 
y trouver la clef des eroyances propres aux Gaulois?, 

Sont-ce les livres de PIrlande et du pays de Galles qui nous 
diront ces vieilles croşances? Mais ces livres sont, par la date, 
plus rapprochâs de nous que des anciens druides. Ils sont 
postârieurs de beaucoup au christianisme, et aucun d'eux ne 
nous parle en termes prâcis de Vancienne religion gauloise. 
II y a beaucoup de tâmârit6 ă supposer que le recueil connu 
sous le nom de Mystere des bardes reprâsente la doctrine drui- 
dique; car ce livre n'a paru qu'en 1794, et Pon n'a jamais 
pu montrer un manuscrit ni un indice quelconque qui le rat- 
tache ă une &poque ancienne?. Peut-on, sur des textes dont la 
date est certainement râcente, dont origine est incertaine, 
dont le contenu est vague et obscur, dont les termes sont d'une 
interprâtation douteuse, prâtendre qwon ai retrouv€ une re- 
ligion et des croyances disparues depuis vingt siăeles?+ 

Qu'un homme paraisse et nous dise : « Voici une suite de 
sentences que je vous prâsente le premier; elles ne sont pas > 

de moi; elles sont vieilles de vingt si&eles et constituent une 
7 

1. Cesar, VI, 15: Sacrificiis interdicunt.... neque his pelentibus jus reddilur, neque honos ullus communicatur. — Comparez Părwia chez les Grees : Eioyeoda Tijs dyopâs za 16» iepây, dare pl” dătxoduevov dlanv dabety .(Lysias, In Ando- cidem, 24) ; voir surtout Eschine, In Timarchum, 21. Mâme chose ă Sparte, Thu- cşdide, V, 34; Plutarque, Agesilas, 30 [ef. plus haut, p. 105 et suiv.]. — Com- parez chez les Romains Pinterdictio aqua et igni, ei Vinfamia [La Ciss anlique, liv. III, e. 15). — Les Germains, qui n'avaient pas de druides, connaissaient pour- tant Pexcommunication avec ses eftfets religieux et civils : Neque aut sacris adesse aul concilium înire ignominioso fas est (Tacite, Germanie, 6). — (La Gaule Ro- maine, p. 91.) 
2. Voir A, Bertrand, Archeologie celtique, p. 111, 151, 148 et suiv. [Reinach Le travail en Gaule, p. 42.] ! 
3. [Voir les textes celâbres donnâs dans 

1801-1807. Sur leur bibliographie, voir en 
Mabinogion. ] 

4. [La mâme remarque peut âtre faite ă 
Gaule Romaine, p. 190.) 

The _Jyvyrian Archaiology of Wales, 
dernier lieu la prâface de M. Loth aux 

propos de Vancien droiţ gaulois; La
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anlique doctrine religicuse ; il est vrai que je ne puis vous 
montrer aucune preuve quw'elles soient cette vicille doctrine; 
mais je vous affirme qw'elles viennent des anciens druides, 
et je les tiens d'eux par une tradition orale que cinquante g6- 
n6rations de bardes se sont transmise jusquă moi, bien qu'il 
n'y ait ni preuve ni indice de cette transmission. » Si Von 
nous dit cela, sommes-nous tenus de le croire? La critique 
historique est-elle obligte d'abdiquer tous ses droits, de 
renoncer ă toutes ses rbgles? Et si histoire entre dans 
celte voie, jusqu'oăi nous faudra-t-il aller? 

Un texte est publi6 en 1794, et la seule raison qw'on nous 
donne pour nous prouver qu'il est antique est que la doctrine 
Gtant secrăte n'a pas pu tre râvelâe plus tât; mais cette 
preuve aurait elle-mâme besoin d'etre prouve. On n'a rien 
montră jusqu'ici qui indique que durant le moşen âge il y 
eiit un druidisme qui se cachait. Tous ces pays 6taient chr6- 
tiens, et l'on sait comme Vglise veillait. C'est une conjecture 
bien hardie que de penser qu'un druidisme ait pu durer ă 
travers cinquante gensrations chrâtiennes. Que les bardes, 
poetes assez semblables ă nos trouvâres, aient eu entre eux de 
certains secrets professionnels, ou qu'ils aient affect d'en avoir, 
cela ne prouve pas que ces secrets fussent ceux des druides; 
n'oublions pas que ces bardes taient chrâtiens. Aussi les pen- 
s6es qu'on peut saisir dans le Mystâre des bardes sont-elles 
chrâtiennes par bien des endroiis; tout ce qui n'y est pas 
chrâtien ressemble fort ă des fantaisies demi-philosophiques 
et demi-postiques, vagues surtout et oii Pesprit peut voir tout 
ce qu“il veut. L/anciennet de irois ou quatre termes, que l'on 
ne sait s'il faut prendre dans leur sens antique et littâral ou 
dans un sens drive, ne prouve pas necessairement Vancien- 
net6 du texte et de la doctrine. D'ailleurs, îl n'y est pas parle 
des anciens druides; aucun des traits qui nous sont fournis 
sărement par les auteurs anciens ne sy retrouve, et l'on 
n'apergoit pas par quel point de jonction ces triades se peu- 
vent ratiacher ă ce qu'on connait du druidisme!. 

1. Pour Popinion contraire ă la nâtre, nous recommandons la lecture du beau 
travail de M. H. Martin, dans ses Etudes d'archtologie celtique, p. 289 et suiv. Nous
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C'est donc uniquement par le canal des 6crivains grecs et 
latins que nous savons quelque chose des croyances de lan- 

cienne Gaule. Trois chapitres de Câsar, quelques lignes de 
Diodore et de Strabon, quinze vers de Lucain et une asser- 
tion du Grec Timagâne reproduite par Ammien Marcellin, 
voilă nos seuls documents. On ne voit pas quaucun de ces 

6erivains ait fait une 6tude approfondie et vraiment scienti- 
fique de la religion gauloise; la plupart n'en parlent que par 

oui-dire; aucun deux, pas mâme Cesar, ne nous assure qu'il 

ait convers6 longuement avec les druides et qu'il ait obtenu 
leurs secrets, au cas qui'ils en eussent. Malere cela, le peu 

quw'ils ont su est la mesure de ce que nous pouvons savoir, et 
je crois que le plus sâr est encore de nous en tenir ă ce qu'ils 
disent sans y rien ajouter de nous. 

Or il y a, dans ce qui nous est dit de la religion gauloise, 
deux 6l&ments qu'il importe de distinguer, d'une part les noms 
et les altributs des divinit6s, de l'autre les doctrines plus ou 

moins secrttes, plus ou moins 6lev6es que les druides avaient 

peut-âtre sur la nature divine et sur la nature humaine. 

Pour ce qui est des dieux gaulois, nos renseigenements sont 

assez nombreux. Nous avons d'abord un chapitre de Cesar; 

seulement, il se trouve que Câsar dâsigne les divinitâs gau- 
loises par des noms de divinites romaines: il les appelle Mer- 
cure, Jupiter, Apollon, Minerve, Mars. Bien plus, il reconnaiît 
en eux les memes attributs que ceux des divinites de Rome. 
« Les Gaulois disent que Mercure est Vinventeur des arts et le 
dieu du commerce; qu'Apollon gucrit les maladies, que Jupiter 

mavons nul besoin de protester de notre respect pour la science de cel histo- 
rien, notre confrăre et notre maitre. Il est possible qu'il ait eu Pintuition de la v&- 
rite, et que quelque jour des documents nouveaux lui donnent raison : mais jus- 
quici sa theorie nous paraît manquer de preuves sulfisantes, et nous nous pro- 
nongons provisoirement pour une methode plus rigoureuse et pour ainsi dire plus 
expectante. Voir d'ailleurs Leflocq, Etudes de mythologie cellique, 1869; Roger 
de Belloguet, Le Genie gaulois, 1868; Ferd. Walter, Das alte Wales 1839; de Valroger, Les Celles, 1819; Gaidoz, Esquisse de la religion des Gaulois ct Rewue celtique, t. , p. 461 [les travaux de d'Arbois de Jubainville, Introduction & Vetude de la litterature celtique et Le Cycle mythologi ir i ] : 
Loth, Les Mabinogion, 1889). y yhologique irlandais, 1888 et 1884; 

1. Voir, sur ce sujet, des vues trâs just SN es et trăs mi p i 
Esquisse de la religion des Gaulois, 1879 sages emises par ML. Gaidoz,
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preside aux phânombnes cslestes, que Minerve enseigne les 
ivavaux et les arts, que Mars conduit la guerre?. » Ils ont 
aussi une sorte de Pluton, un Dis Pater, ui rogne dans la 
nuit infernale”. Câsar, qui est de tous les anciens celui qui 
a le moins imparfaitement connu les Gaulois, affirme qu'il ne 
voit presque pas de difference entre les idâes qu'ils ont sur les 
dieux et celles des autres peuples:. II ne parait pas que la 
reprâsentation des dieux par la figure humaine fât interdite 
par leur religion“. 

D'autres documents nous font connaitre les noms gaulois 
d'un assez grand nombre de divinites. Les 6crivains latins 
nomment Teutates, Ilesus, Tarann5, Belen, et une sorte 
d'Hercule appel€ Ogmios”. Outre les divinitâs d'un caractăre 
g6nâral, les Gaulois avaient, comme les Grecs et les Romains, 

un nombre infini de dieux topiques qui 6taient attaches ă un 
fleuve, ă une montagne, ă une ville. Les inscriptions de 

l'6poque romaine nomment ceș divinites locales, telles que 
Vosegus, Arduenna, Borvo, Grannus, Nemausus, Luxovius et 

beaucoup d'autres*. 
La domination romaine a-t-elle detruit ce panthâon gaulois? 

On n'apergoit pas quel motif les Romains auraient eu pour 

proserire des dieux qui, ă les en croire, ressemblaient tant 

1. Cesar, VI, 17 : Mercurium inventorem avtium ferunt,.. . viarum atque ili- 
nerum ducem, hunc ad quzstus pecunize mercalurasque habere vim mazimam 
arbilrantur... Apollinem morbos depellere, Minervam operum atque artificiorum 
înitia tradere, Jovem imperium ceelestium tenere, Martem bella regere. 

2. dem, VI, 48 : Galli se omnes ab Dile palre prognatos pradicani; idque 
ab druidibus proditum dicunt. 0b eam causam spalia omnis temporis non nu- 
evo dierum, sed noctium finiunt. 

= 
5. ldem, VI, 17: De his eamdem fere, quam relique gentes, opinionem 

habent. 
4. ldem, VI, 47: Mercurii sunt plurima simulacra. — Lucien, dans son pelit 

traită intitul& Hercule, dit que les Gaulois reprâsentaient ce dieu sous la figure 
dun vieillard. 

5. Lucain, Pharsale, |, 445-446. 
6. Herodien, VIII, 3; Jules Capitolin, Mazimin, 92. 
1. Lucien, LV, Preface ou Hercule. NR ȘI 
8. Il west pas de notre sujet de tracer le tableau complet de la religion gauloise. 

Pour de plus amples dâtails, voir Gaidoz, Esquisse de la religion des Gaulois ; de 

Valroger, Les Celtes; Roger de Belloguet, Le Genie gaulois [les articles de Masa 
dans le Bulletin cpigraphique, WAllmer dans la Revue &pigraphique, et la colec- 
tion si precieuse de la Revue Celtiquel.
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aux leurs. Aussi trouvons-nous un nombre infini d'autels et 
d'images qui, au temps del'Ekmpire, nous montrent ces dieux 
toujours adorâs. Rome a si peu proscrit les dieux gaulois, que 
nous ne les connaissons que par l'6poque romaine. On peut 
dire que, sans la domination de Rome, nous ne saurions rien 
de ces dieux, et que c'est grâce ă elle qwi'ils ont laiss6 
quelques souvenirs et quelques traces. Mais il est bon d'ajou- 
ter que, dans les textes de l'&poque romaine, ces dieux gaulois 
sont toujours prâsentes comme fort semblables aux dieux ro- 
mains. ls sont souvent adores sur les mâmes autels et regoi- 
vent un culte analogue. Les hommes associent Hâsus ă Vul- 
cain et ă Jupitert, leur Bâlen semble un Apollon*, Belisama 
est une Minerve, et les memes Gaulois qui continuaieni de 
Yen6rer leurs anciens dieux venâraient 6galement Jupiter, 
Diane, et mâme des divinitâs orientales, comme Isis, S6rapis 
et Mithra. Nous apercevons donc la persistance des dieux gau- 
lois, mais nous n'apercevons pas la persistance d'une religion 
qui soit particulidre ă la Gaule. 

IV 

Il veste ă nous demander si, en dehors des dieux et du 
culte, une doctrine intime et profonde a subsiste. Mais il 
faudrail dabord dâmontrer que les druides, au temps de 
Vind6pendance, aient possâd€ une doctrine secrăte qui ait 66 
supârieure aux opinions populaires, supârieure surtout aux 
pratiques abominables et au culte grossier. Or c'est lă un 
point qui n'a jamais 6t6 bien d&montre. L'opinion qui attribue 
aux anciens druides une doctrine secrte repose sur une phrase mal interprelâe et inexactement cităe de Cesar. On la cite ainsi : negue în vulgum disciplinam, efferri volum. Mais 

1. Orelli, n* 1995 [Mowat, Inscriptions de Paris, 1883). 2. Dans Jules Capitolin (Mazimin, 22) le mâme dieu est 5 consâcutives Belen et Apollon; cf, H&rodien, VIU, 5, ot Osul pda dot phrases II faut faire toutefois cette râserve que Passimilati 
1 

assimilation de Belen , *appa- rait que dans des monuments d'Aquilse; îl y a lăun motitde dovada Poe ai 
> cerne la Gaule. [Cf. Ausone, Professores, IV et X.] en ce qui con-
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dans le texte il n'y a pas volunt, il y.a velint, et ce subjonctif 
merite bien qu'on y prenne garde!. C'est que Câsar n'affirme 
pas un fait, il exprime une simple supposition de sa part. 

Aprts avoir rapport& que les druides s'interdisent de mettre en 
6erit leurs chants sacrâs, quoiqu'ils connaissent et emploient 
Iâeriture?, il se demande quelles peuvent ctre les raisons de 

cette râgle qu'ils s'imposent, et il lui semble qu'il y en a 
deux : [d mihs duabus de causis înstituisse videntur. « l/une 
serait qw'ils ne voudraient pas que cette connaissance se r6- 
pandit dans la foule; Vautre serait qu'ils craindraient que 

leurs 6lbves se fiant ă lecriture ne nâgligeassent la memoire. » 

Ce sont lă deux explications que Câsar prâsente, et il les 
donne comme des conjectures personnelles. 

On n'a pas non plus regarde d'assez pres au sens du mot 
disciplina qui est employă par Cesar dans ce passage. Ce 
terme se dit de tout ce qui s'apprend. Dans la phrase de Cesar, 

disciplina resume lexpression ediscere magnum numerum 
versuum, qui est dans la ligne prâcedente?. I/historien veut 

parler de la connaissance des vers et des ehants sacrâs; il ne 

songe nullement ă la connaissance des dogmes particuliers. 

Or nous savons que, chez tous les peuples anciens, les pon- 
lifes et les prâtres avaient grand soin de cacher les formules, 

les chanis sacrâs, les rites, les vers et le rhythme des priăres, 

souvent mâme le vrai nom des divinites, alin de se râserver 

la possession de ces paroles puissantes et de ces hymnes aux- 
quels les dieux ne râsistaient pas. Un esprit. moderne, pour 

qui toute religion est un ensemble de dogmes, suppose d'abord 
que les druides cachaient une doctrine; mais Cesar, qui est 
accoutume aux pens6es des anciens, remarque simplement 
quw'ils possbdent un grand nombre de vers et qu'ils les cachent. 
Cela est si vrai,-que c'est seulement dans les phrases suivantes 

4. Cesar, VI, 14, 6dit. Fr. Keaner et Dittenberger, 1875, p. 249. 

2. Ibidem : Neque fas esse existimant ea litteris mandare, cum în reliquis 

fere rebus publicis privatisque rationibus, grecis utantur lilteris, | 

3. Ibidem : Magnum iîbi numerum versuum EDISCERE dicuntur : itaque annos 

nonnulli vicenos in piscreuisA permanent. Neque fas esse existimant ea lilte- 

ris mandare. — On voit qwen toute cette phrase îl s'agit de vers et non pas de 

dogmes. -
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qu'il arrive ă parler de leurs dogmes, et ici il n'est plus 
question de secret : « lls veulent persuader ă tous que lâme 
est immortelle, et ils veulent qu'on le croie pour que les 

hommes en aient plus de courage! ». Que les druides se soient 

vâserv€ la connaissance de chants sacrâs, de formules ma- 

giques, d'hymnes, de răgles augurales, c'est ce qui se voit dans 
les documents. Qu'ils se soient reserve aussi la connaissance 
de quelques dogimes, c'est ce qui est possible, mais les textes ne 
l'attestent pas. On ne peut, sur ce point, ni affirmer ni nier. 

Secr&te ou non, quelle €tait leur doctrine? Croyaient-ils î 
un dieu unique, ou tout au moins ă un dieu supreme? Sur 
ce point si grave, nous n'avons aucun renseignement. Rien 
qui ressemble ă lunit6 de Dieu n'est attribu€ aux druides par 

les anciens?. |] est avere qu'ils croyaient ă Vimmortalite de 
l'&tre humain, ce qui n'est pas tr&s €tonnant, puisque tous les 
peuples anciens y ont cru. Mais quelle 6tait la nature de cette 
immortalit€, c'est ce qui est loin d'âtre clair. Pune part, 
Cesar dit que les druides enseignent que les âmes ne meurent 
pas et passent d'un corps d'homme dans un autre corps 

1. Une phrase de Pomponius Mela, II, 2, signale des 6coles druidiques qui au- 
raient 6t6 €tablies loin de la foule, clam, dans des cavernes ou des forâts. [l est 
tr&s possible qu'il ait existe quelques &coles de cette nature, mais Pomponius Mela 
se trompe grandement quand il se figure les druides comme des homwmes vivant 
loin du monde. Cesar les presente, au contraire, comme fort mâl€s au monde el tres 
avant dans a vie politique. Ils formaient une aristocratie ; ils jugeaient, ils figuraient 
dans les comices d'elections et y presidaient peut-âtre. Qu'ils cussent quelque chose de semblable ă des couvents, cela est possible, et il est possible aussi que dans ces 
retraites la religion druidique uit pris une teinte particuliăre; le druidisme etait 
peut-âtre beaucoup plus divers et complexe qu'on ne croit ” a 
dentre eux aient vecu en communautes dans des forâts, ce 
sairement que tout le corps ait eu un ensemble de doctrines secrâtes. — M, Des- jardins, dans sa Geographie de la Gaule romaine, t. Îl, p. 950 &erit : « Nous avons &t6 amen€ par nos reflexions personnelles & considerer les druides plutât comme des missionnaires 6trangers que comme formanţ un sacerdoce seculaire sorti des entrailles du pays. » Cette conjecture est ingânieuse ; mais nous craignons qwelle ne puisse pas se concilier avec les textes dei Cesar, avec le rand pouvoir gra 

influence politique qui leur 6tait 
judiciaire dont les druides taieni armts, avec Pi 

aecordee ba la & onstitution, mos civitatis (VII, 35), avec leur richesse et leur exemption dimpâts (VI, 14), enfin avec le râle Waristocratie qu Vâcrivain lati 
leur attribue. que l'ecrivain latin 

2. Ona pens€ que Lucain, I, 452, faisai i Ă | , ait allusion 3 : Solis nosse deos aut solis nescire datum (de Belloguat ă : „logme par ces mols : 
pretation nous parait par trop hardie, sue p- 151); mais cette inter. 

; mais quwune partie 
la n'implique pas nâces-
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dhomme*. Lucain va plus loin: il parle d'une suite d'exis- 
tences, toujours dans un corps, mais au milieu d'un autre 

monde?. D'autre part, Pomponius Mâla represente la vie fu- 

ture des druides comme celle que se figuraient les Romains : 
ce n'est pas une suite d'existences, c'est seulement une autre 

vie, et elle se passe sous la terre, ad manes, ad inferos?. Or 
ce qui donne quelque poids ă cette assertion de Pomponius 
Mâla, c'est babord que nous savons que les Gaulois avaient 
un dieu infernal, un Pluton, un Dis pater qui possâdait la 
region de la nuit. C'est ensuite qw'ils avaient la coutume Wen- 
terrer ou de briiler avec le mort les objets qui pouvaient leur 
ctre utiles dans cette autre vie“. Beaucoup de sâpultures gau- 
loises nous montrent qu'on entourait le mort des armes et des 
ustensiles dont il pouvait avoir besoin dans son existence sous 
la terre. Un ancien prâtend mâme que les Gaulois avaient 
Vhabitude d'aller consulter et interroger les morts sur leurs 

tombeaux*, tant on croyait qu'ils vivaient lă. Il faut avouer 
que de tels usages s'accordent mal avec la doctrine de la m6- 
tempsycose ou avec celle de la iâsurrection dans un autre 
monde. 

Peut-tre les idces des Gaulois €taient-elles trts confuses, 

irăs melâes, et nous pouvons douter au moins qu'ils eussent 
sur ces difficiles questions des dogmes bien arrâtâs. 

A en croire quelques auteurs grecs, les druides auraient 

1. Cesar, VI, 14: Non înterive animas, sed ab aliis post mortem transive ad 
alios. Les mots ab aliis, ad alios ne peuvent s'entendre que de corps d'hommes. 
Telle est au moins la pensee de Cesar. 

2. Lucain, 1, 456 : Regit idem spiritus artus orbe alio. — Nous ne citons pas, 
et pour cause, un passage, souvent allâgus de Plutarque (De fucie lună, c. 26); îl 
n'a aucun rapport avec notre sujet, [ls'agit d'un râcit entendu ă Carthage sur des 
îles imaginaires situtes ă cinq jourates de navigahon de ile d'Ogygie, qui est deja 
elle-meme une île imaginaire, Plutarque ne prononce d'ailleurs ni le nom des 

druides ni le nom des Gaulois, et rien ne marque qu'il pense ă eux. Nous sommes 

donc surpris de voir ce passage cit par M. de Belloguet et encore par M. de Val- 

roger. 
5. Pomponius Mela, III, 2, Valâre Maxime, II, 6, 10. , 
4. Cesar, VI, 19-20. Pomponius Mela, ibidem : Ifaque cum mortuis cremant ac 

defodiunt apta viventibus. 2 oracul 
5. Nicander, citâ parTertullien, D2 anima, 24 : Et Nasamonas propria ovacula 

apud parentum sepulcra mansitando captare... et Celtas apud virorum fortium 
busta eadem de causa pernociare Nicander affirmal.
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eu les mâmes doctrines que Pythagore, et ce serait meme ce 

philosophe ou un de ses disciples qui aurait instruit les pretres 
gaulois. « Le systme de Pythagore r&gnait chez eux, dit Dio- 

dore de Sicile!. » «ls se conformaient, dit Vhistorien Tima- 

gtne, aux dogmes et mâme aux rbgles de discipline que Py- 
thagore avait institu6s?. » -Cette opinion &tait fort r&pandue 
dans le monde grec; Origtne la r&pâte; il sait 'mâme le nom 
du disciple de Pyihagore qui aurait port sa doctrine aux 

druides*. De telles assertions nous meltent naturellement en 

dâfiance, et l'on ne peut s'empâcher de se demander comment 

Diodore de Sicile et Timagene, ă supposer qu'ils sussent bien 

ce que Pyihagore avait enseign6, pouvaient savoir ce qu'ensei- 
gnaient les druides. Cette opinion courait dans le monde grec, 
sans qu'on sât comment elle y 6tait venue; ă peine est-il be- 
soin de dire qu'elle a peu de valeur aux yeux de la critique 
historique. 

I] est encore un trait que les anciens se plaisent ă attribuer 
au druidisme. Aristote parlait dâjă de « la philosophie » des 
druides, comme de celle des gymnosophistes indiens et des 
prâtes de Chaldee*. Diodore appelle les druides « des philo- 
sophes et des thâologiens ». Mâme sans attribuer ă ces deux 
mots toute la valeur quils ont dans notre langue, on ne peut 
s'empâcher d'y voir un grand 6loge. Strabon represente les 
druides comme s'occupant de l'&tude de la nature et de celle 
de la morale*, et Pomponius Mela les appelle des « mattres de 
sagesse* ». On a parlă aussi de la: science des druides. Cesar 
remarque « qu'ils disputent sur le cours des astres, sur la 
forme et la grandeur de la terre, sur le systeme de la na- 
ture” ». II est vrai que disputer sur le cours des astres n'est 

1. Diodore, V, 28, 
2. Dimagene, cit par Ammien Marcellin, XV, 9. 
3. Origene, Opera, &dit. de 11755, t. I, p. 535 ; 

sait Gmaei, pă n i. p 555, 882, 906. Philosophoumena, 

4. Aristote cite par Diogâne de Laerte. procemium. 
, 5. Strabon, IV, 4, 4, 6dit.. Didot, p. 164: 
C940UIt, 

6. Pomponius Mela, II, |. 
7. Cesar, VI, 14: Multa preeterea de s ideribus atque eov i tervarum magnitudine, de rerum natura... disputană «m motu, de mundi ac 

a ligăs 7 ovotodoyla zei zăv 1durăy
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pas necessairement connaitre les lois de astronomie. Sils 
enseignaient, comme le rapporte Strabon, que le monde n'au- 
rait pas de fin, mais « qwun jour le feu et l'eau l'emporte- 
raient! », îl faut reconnailre qwune pareille theorie n'avait 
rien de bien scientifique. Pomponius Mâla dit « quils pre- 
lendent connaitre la forme de Punivers et le cours des 
astres* ». Enfin Ammien Marcellin erit « que les druides vi- 
vaient en communautâs &troites, Pesprit toujours tendu vers la 
recherche des problomes les plus 6levâs* ». Voilă encore des 
affirmations en presence desquelles la critique historique est 
assez embarrasse. Ces « philosophes et ces thâologiens » 
Gtaient les mâmes qui « immolaient des hommes pour d&couvrir 
Vavenir dans leurs entrailles palpitantes* ». Ces « solitaires 
qui tendaient leur esprit vers la recherche des grands pro- 
blămes » 6taient certainement des devins et des soreiers :. 
toute Vantiquit6 Patteste. Ces hommes qui, suivant Strabon, 
« 6tudiaient la physiologie », gucrissaient aussi toutes les ma- 
ladies avec quelques gouttes d'une eau bânite oă avail trempâ 
le gui sacre? ; ils avaient une autre herbe qui 6tait aussi fort 
eflicace, ă la condition qu'on l'etit cueillie de la main droite 

pass6e dans l'ouverture gauche d'une tunique blanche*; une 
troisi&me herbe guârissait toutes les maladies de tous les ani- 
maux, pourvu qu'elle eât €t€ cueillie de la main gauche : mais 

le grand et capital remăde pour sauver la vie d'un homme 
6lait V'immoler aux dieux un autre homme. Telle 6tait leur 
medecine. Pour ce qui est de leur astronomie, Cicâron a connu 
intimement un druide, PEduen Divitiac, qui a 616 son hote ă 
Rome; or Ciceron dit bien que « ce druide prâtendait con- 
naître le systeme de la nature», mais îl ajoute aussitât « qu'il 

4. Strabon, IV, 4, 4, 6dit. Didot, p. 164 : '"ApUdprovs MEyovat zăs bpăs vai Tov 
166uoy, Ezurpardasiwv d€ more za zip rai Săwp. 

2. Pomponius Mela, IN, 1 : Scire profitentur. | 
5. Ammien Marcellin, XV, 9: Druida îngeniis celsiores, ut auctorilas Pytha- 

gora decrevit, sodaliliis adstvicli consorliis, quzestionibus occultarun rerum al- 

tarumgue erecti sunt, et despeclantes humana pronuntiaruut animas 1nmor- 

tales. . 
4. Tacite, Annales, XIV, 30 : Hominum fibris consulere deos. 

5, Pline, XVI, 95, 951. 
6. Idem, XXIV, 63-64. j 

14
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se servait de cette connaissance, et aussi des augures, pour 
annoncer lavenir! ». Voilă un renseignement qui rabaisse les 

connaissances des druides ă un emploi qui n'est pas prâcis€- 
ment celui de la science. Pomponius Mela dit aussi que ces 

druides pretendent savoir « le mouvement des astres et la vo- 

lont6 des dieux? ». Etait-ce astronomie ou astrologie? S'agis- 

sait-il de science, de poesie, ou simplement de divination et 

MVaugurat? c'est ce qu'on ne saurait dire?. [l ne faut done ac- 

cepter qu'avec les plus grandes reserves les 6loges, bailleurs 

tes vagues, que les anciens font de la philosophie et de la 

physiologie des druides. Leur mâtempsycose, si reellemeni ils 
avaient cette doctrine, pouvait 6tre aussi naivement materielle 

que VEr&be des Grees et des Romains. Leur science de la na- 

ture pouvait âtre aussi grossiăre et aussi conjecturale que celle 
des Etrusques. Avant d'apprecier et dW'admirer de telles doc- 

irines, îl faudrait 6tre bien sâr d'elles, il faudrait surtout en 

posseder expression exacte et le detail. 

On observera encore que, si les druides avaient vâritable- 

ment poss6d€ quelques connaissances positives en astronomie, 

en medecine, en philosophie, il est infinimeni vraisemblable 

que ces connaissances n'auraient pas 6t6 aisâment rejetâes par 
les Gaulois, et qwelles auraient meme pânâtr6 dans le monde 
romain. Les Romains n'avaient aucun intârât ă s'en priver. On 
sait qu'ils empruntaieni volontiers aux vaincus tout ce qui 
pouvait €tre utile, et que, comme dit Pline, ils 6iaient ardents 
ă sapproprier tout ce que les autres peuples avaient de bon, 
omnium, ulililaium ei viriutum rapacissimi*. Us m'ont rien 
pris aux druides. 

Nous pouvons done conserver de grands doutes jusqu'ă ce 

4. Cicsron, De divinatione, |, &l : In Gallia druide sun. 
cum Aiduum, hospitem tuum laudatoremque, cognovi ; 
notam esse sibi profilebaiur, et partim aug 
futura, dicebat. 

2. Pomponius Mâla, ibidem : Motus siderum et quid 
tentui. 

3. Vabr6viateur de Trogue Pompe signale, comme Cicâr 
our les pratiques augurales : Augurandi j op A xx Pi 3 g indi studio Galli praz 

4. Pline, XXV, 2, 

t, e quibus îpse Divitia- 
ce qui et nature vationem... 

urits, pariim conjectura, que essent 

dii velint scire profi- 

on, le gotit des Gaulois 

er celeros callent (jus-
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que surgissent de nouveaux documents sur les doctrines se- 
cretes du druidisme. Dts loss, il est bien difficile de dire si 
Vautorit6 romaine a volontairement combattu ces doctrines, et 
detablir la mesure de ce quelle a dâtruit. Tout ce qu'on peut 
affirmer, c'est que les documents ne mentionnent aucune lutte 
ă V6gard des croyances ou des thtories druidiques; nul in- 
dice d'instructions donntes aux fonctionnaires romains ă cet 
€gard; nul indice dun effort de Pautorită publique ou d'une 
resistance des populations. Une chose sans doute a disparu, 
ce sont les 6coles druidiques. On ne peut pas constater que 
Rome les ait. fermces par un acte Wautorit6; mais on ne peut 
pas constater non plus quw'elles subsistent. II semble bien que 
les druides n'enseignent plus. | 

I] est une autre remarque qu'on peut faire. Tous les textes 
qui permeitraient de concevoir quelque haute idâe des doc- 
trines druidiques, sont des premiers temps de la domination 
romaine ; ils sont de Cesar, de Diodore, de Strabon, de Pom- 
ponius Mâla, et le dernier est de Lucain. A partir de lă, tous 
les textes relatifs aux druides prennent un autre caractăre. 
Pline ne voit en eux que des magiciens, magi! ; Tacite ne con- 
nait d'eux que les sacrifices humains qu'ils font encore dans 
la Bretagne, et, en Gaule, leurs prâdietions rensongăres; 
puis on ne nous signale plus les druides que comme des di- 

seurs de bonne aventure. Ammien Marcellin fait encore un 
grand 6loge des druides, mais il nous avertit qu'il prend ses 
renseignements chez le Grec Timagtne, qui vivait au temps 
d'Auguste; il s'exprime d'ailleurs sur eux au temps pass6; îl 
parle du druidisme comme d'une chose qui n'existe plus?. 

ÎI est visible, en eflet, dans les documents et les faits de 

Vhistoire, que dăs le me siăele il n'y a plus de doctrine drui- 
dique. Les dieux de la Gaule, tels que les monuments et les: 
inscriptions nous les montrent, sont semblables aux dieux du 

monde romain ; ils ont les memes attributs, les m&mes autels, 

les memes prâtres. lrintelligence gauloise, si nous en jugeons 

4. Pline, Histoire naturelle, XVI, 95, 249; XXV, 59, 106. 

9. Ammien Marcellin, XV, 9.
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daprăs toutes les manifestations qui nous viennent de cette 

6poque, a exactement les mâmes conceptions que celle de V'Ita- 
lien ou de l'Espagnol du meme. temps. Sil y a cu des diff6- 

rences, elles €chappent ă Vhistorien et, ne pouvant âtre con- 
slatâes, elles sont du domaine de !'hypothtse. Partout, dans 

cet Empire, la vie prive et la vie publique prâsentent les 

mâmes habitudes. Ecoles, langage, litierature, travaux et plai- 

sirs, croyances et câr&monies, culte et superstitions, par tout 

cela la Gaule parait semblable au reste de l'Empire. Il n'est 
pas jusqwaux druides et aux druidesses de ce temps qui ne 

ressemblent trait pour trait ă tous les devins et magiciens qui 
pullulaient aloss dans toutes les provinces. Ainsi, il est bien 

vrai qu'il existe encore des druides; mais quant ă une doc- 

trine druidique, quant ă un ensemble dopinions propres ă 
la Gaule, il n'en est jamais question. | 

Ce qui est encore bien digne d'attention, c'est que Von 
p'apergoit pas que la religion chrâtienne ait eu lieu de faire 
la guerre au druidisme. On a suppos6, ă la vârite, qu'elle 
avait pu, au contraire, se servir de lui, et lerallier ă elle pour 
renverser le polythâisme romain : pure hypothăse, qu'aucun 
document, aucun mot, aucun indice n'autorise. La prâtendue 
aflinit€ entre le druidisme et le christianisme n'a 616 remar- 
que par aucun des 6crivains de ce temps-lă et est, par cons€- 
quent, une opinion moderne!. Quand il serait avere que les 
deux religions eussent quelque analogie par certains cât6s, ce 
n'6tait pas une raison pour qu'elles fussent moins ennemies; 
car on sait bien quwen matitre de religion, moins on est 6loi- 
gn6, plus on.se dâteste. Îl n'y avait done pas de motif pour 
que l'kglise chrâtienne menageât le druidisme, si elle Vavait 

1, Ona allegue un passage de saint Augustin, Cite de Dieu, VII 9; maisil fallait le citer entisrement, et non pas quelques mots isoles. Saint Augustin dit on a vu chez toutes les nations da monde quelques hommes qui ont eu une certaine idee d'un Dieu unique : «Il ya eu de ces hommes chez les Libyens, les Egyptiens les Jui[s, les Perses, les Chaldsens, les Scyihes, les Gaulois les Es ALA > 1 ajoute : « Tous ces homines, ă quelque nation qu'ils aient appartenu E les pr&- ferons auxautres hommes, et nous disons qu'ils se rapprochent de nous Cela ut il signifier que le druidisme efui des affinitâs plus particuliâres que ] , i , , igion des Egyptiens, des Chaldâens ou des Sevthes avec le christianisme ? a religion
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teouve encore debout. Or jamais nous ne la voyons le com- 
battre. Je ne connais aucun acte des conciles de la Gaule qui 
nomme les druides. Je trouve encore leur nom dans Origtne 
et dans Clement d'Alexandrie; mais ces cerivains marquent 
eux-mâmes qu'ils ne connaissent les druides que par des 
Gerits antericurs, comme ceux de Diodore de Sicile ou WA- 
lexandre Polşhistor*. Lactance nomme encore deux dicux gau- 
lois, mais il s'exprime au temps pass€, et ne dit nullement 
qu'ils fussent encore adors au moment oi il erit?. Sulpice 
Sevtre raconte la resistance que le paganisme opposa ă saint, 
Martin; mais îl ne cite ni les druides ni aucun dieu gaulois, 
et tous les dâtails de son râcit conviennent au polythâisme ro- 
main*. Dans les 6crits des Ptres et des 6veques de la Gaule, 

on voit quels sont les dieux qu'ils poursuivent de leurs pr6- 
dications et de leurs anathomes : c'est Jupiter, c'est Vânus, 

c'est Minerve; ce n'est ni Hesus, ni Teutates, ni Belen. Parmi 

les opinions qu'ils s'eiforeent de dâtruire, je ne vois pas la 
docirine de la mâtempsycose, ni rien qui semble spâciale- 
ment gaulois. Parmi les superstitions qu'ils signalent, je ne 
trouve pas la venâration particulitre pour le chene ni pour le 
gui. Certains usages ont dure, tels que les feux de la Saint- 

Jean; mais ils sont communs ă presque tous les peuples et 
personne ne soutient quw'ils aient un caractere essentiellement 

druidique. 
Les f6es et les lutins* ontpersist, mais comme obyets d'ima- 

gination populaire plus que comme objet de religion. On sait 
aussi que, jusquwau vun* sitele, l'Eglise dans ses conciles et 
les rois par leuvs capitulaires, continuent ă poursuivre cer- 

taines pratiques, telles que le culte des fontaines et P&vocation 

des morts; mais nul ne peut dire que ces pratiques appartien- 

1. Origene ne fait que repeter les fables sur le pythagorisme des druides. Cls- 

ment dAlexandrie (Stromates, 1) ne les mentionne qwen citant Alexandre Polyhis- 

tor, qui vivait avant Păre chretienne. 
9. Lactance [Institutions divines, liv. 1], De falsa religione, 91 : Gulli Hesum 

alque Teutatem humano cruore placabant. , 
5. Sulpice Sâvâre, Vita Martini, 12-15, dans la Patrologie latine, t. XX, 

p. 167-169 let edit. Halm, p. 124 et suiv.] a 

4. Les dusii, dont parle saint Augustin (Câte de Dieu, XV, 25), sont assimilâs 

par lui aux a'woves des Grecs, aux genii des Romains.
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nent plutât ă Vancien druidisme qu'au polythâisme gallo- 
romain ou germanique*; ce sont des superstitions qui appar- 
tiennent ă tous les peuples ; on les voit chez toutes les sociâtes 
ă Pâtat barbare, et meme dans les sociâtâs civilisces on les 

retrouve chez les esprits incultes; elles vivent et vivront 6ter- 
nellement dans le fond de Pâme humaine, car elles sont Pin- 
firmit€ naturelle de Yhumanitâ. Elles n'ont rien qui soit 
propre aux Gaulois ni qui soit spâcialement druidique. Îl n'y 
a pas, ă notre connaissance, un seul document qui marque 
que l'Eglise chrâtienne ait renconti€ en Gaule une religion 
qui făt diffârente de celle du reste de Empire. 

V 

De cette 6tude des textes il nous parait râsulter deux choses : 
la premitre, que les Romains, en proscrivant les pratiques 
sanguinaires, en brisant la hiârarchie et Punit€ d'organisation 
du sacerdoce, n'ont pourtant jamais proserit ni les dieux gau- 
lois ni les druides; la seconde, que le druidisme, sans tre 
autrement persâcul6, est pourtant tomb, et que les vieilles 
croyances n'avaient plus aucune vie dans les derniers sibcles 
de lEmpire. La disparition de la religion gauloise n'a pas 6t6 
le r6sultat d'une mesure politique ou d'un acte de volence; 
elle s'est faite insensiblement, spontan&ment, comme toute la 
transformation sociale et intellectuelle de la Gaule. 

Il n'6tait pas nâcessaire de dâclarer une guerre ouverte au 
druidisme. Les religions peuvent mourir de mort naturelle, 
lorsque Vesprit et la conscience les quittent. Avant Câsar, les 
druides avaient ât€ un ordre puissant, riche, dominateur, et 
Vhistorien avait remarqu6 qu'ils tenaient « la pl&be » fortau- 
dessous d'eux. Aprts lui, ils ne paraissent plus comme caste 
superieure; ils sont de la pl&be. Autretois ils avaient 6t6 les 
juges de la Gaule; les crimes et les proces de tous avaient 

1. Les Germains, qui n'avaient pas de druides, avaient le culte des fontaines et des forâts (Tacite, Germanie, 9; Gregoire ' ; de Tours, Historia Francorum, Îl, 10; cf, le concile de Leptines, PIndiculug superstitionum, dans Periz, î. | des Leges, p- 19, le capitulaire de 785 [p. 222 et p. 69, edit. Boretius]).
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616 portes devant eux!*; en politique, on les avait vus interve- 
nir dans l'6lection des magistrats*; ils avaient eu des privi- 
leges en matidre d'impâts5. ]Is avaient pratiqu€ seuls Punique 
esptce de mâdecine que la Gaule connât. Ils avaient tenu de 
grandes €coles oii la jeunesse des plus nobles familles gau- 
loises venait recevoir Vinstruction?. Tout cela disparut aprts 
Cesar et sous la domination romaine. I/autorită judiciaire leur 
fut enlevce; les magistrats municipaux furent 6lus sans eux; 
les exemptions d'impâts cesstrent; on ne crut plus ă leur m6- 
decine; il s'ouvrit partout des €coles latines, et la jeunesse 
gauloise y courut; aux vieux vers druidiques qu'il fallait vingt 
ans pour se meltre dans la meâmoire, on prâfâra les vers de 
Virgile et d'Horace. Les druides n'eurent plus rien de ce qui 
fait la force ou de ce qui donne au moins le prestige. Leuis 
pratiques, qui avaient terrifi6 les gânârations precedentes, 
n'inspirărent plus que le dâgoât. Leurs sacrifices humains, 
r6duits ă un simple simulacre, firent sourire. Leurs sen- 
tences d'excommunication n'effrayerent plus personne; elles 
furent une arme impuissante qui, s'ils continudrenit î 
s'en servir, ne nuisit plus quă eux-mâmes. Les Romains 

m'eurent pas besoin de les perstcuter; les Gaulois les aban- 

donntrent. Les esprits incultes purent leur rester assez long- 
temps fidăles; mais ă la longue toutes les classes de la sociât6, 
ă mesure qu'elles s'âclairărent, se sâpartrent d'eux, et quand 
vint le christianisme, il n'eut mâme pas ă les combattre. 

1. Cesar, VI, 15 : Fere de omnibus controversiis publicis privatisque consti- 
tuunt..... Si de hareditate, si de finibus controversia est, iidem decernunt, pre- 
mia poenasque constiluunt.... Considunt în loco consecrato. Huc ones undique 
qui coniroversias habent, conveniunt, corumque judiciis decrelisque parent. — 
[C£. La Gaule Romaine, p. 925 et suiv.] | 

2. ldem, VII, 55 : Magistratun qui per sacerdoles, more civitalis, essel 
crealus. 

5. dem, VI, 144. | , 
4. Ibidem : Sua sponte multi în disciplinam conveniunt, et a parentibus mit- 

tuntur. — Pomponius Mela, III, 2 : Docent multa nobilissimos gentis. 
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Il y a dans Vhistoire de la royaut€ mârovingienne Dbeaucoup 
de choses qui 6tonnent dW'abord nos esprits modernes et qui 
dâconcertent les ides qu'on sest habitut ă se faire sur cette 
histoire. Les contradictions enire les documents anciens et ces 
id6es prâcongues des modernes sont perpâtuelles. Il sem- 
blerait que ces rois aient dă agir en oppresseurs d'une popu- 
Jation conquise, et pourtani ils prennent souvent parmi les 
vaincus leurs conseillers et mâme leurs soldats. On voudrait 
qw'ils fussent les reprâsentanis d'une race nouvelle, et pour- 
lant c'est dans la langue des indigânes qu'ils ccrivent leurs 
lois, leurs lettres, leusrs actes de donation, de testament, d'af- 
franchissement, et jusqu'ă leurs arrâts judiciaires. Il serait 
naturel et logique qu'ils eussent 6i6 les destructeurs de 
l'ancien ordre de choses, et nous voyons pourtant que /etat 
des personnes n'a pas €t€ transformâ, que le regime de la 
proprist6 ne s'est pas modifi6 tout de suite, que Padministra- 
tion elle-mâme a subsiste. Ces barbares auraient di ctre des 
hommes d'une nature simple et primitive, fort rebelles par 
consequent ă la servilit€ et ă la courtisanerie des Romains ; 
et au contraire .ils ont une cour et ils se font appeler Votre 
Excellence. Ces faiis sont indeniables. Si opposâs quiils 
puissent âtre aux idâes subjectives des hommes d'aujourd'hui, 
il faut bien que nos yeux s'aecoutument ă les voir, car ils sont 

marqu6s en traits bien nets dans les documents de ce temps- 
Jă. Le veritable historien ne se soucie gutre de ce que les 
faits pass6s se irouvent contraires aux conceptions d'esprit 
d'aujourd'hui. 

Ce qui est particulitrement un objet de surprise, c'est que 
ces rois francs aient adoptâ des titres romains. Les 6rudiis
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ont constate cet usage”. Les uns en ont exagâr€ la porlce, les 

autres ont afleci6 de n'en pas tenir compte. Tout r6cemment 

mâme on l'a ni€?. Nous voulons essayer de reproduire ce qu'il 
y a sur ce point dans les documents : non que ce sujet nous 
paraisse avoir une grande importance, mais simplement parce 
que rien n'est ă nâgliger dans la science historique?. 

Nous dirons peu de chose du titre de proconsul que le pro- 
logue de la Loi Salique applique ă Clovis*. Nous ne pensons 
pas que ce prologue ait une grande valeur comme document 
historique; îl n'est pas un texte officiel, et Pon n'en peut 
6tablir ni Iauteur ni la date. Les manuserits qui le con- 
tennent sont du 1x* sitcle, et il faut noter que plusieurs 

d'entre eux remplacent le mot proconsulis par un autre mot 
prâsentant ă peu pres les mâmes lettres?. Il serait donc iris 
tâmâraire d'affirmer, sur une ligne unique et si peu cerlaine, 
que Clovis ait eu le titre de proconsul?. Encore faut-il faire 
une remarque : ce ne sont pas les auteurs du prologue, ce 
ne sont pas les copistes du 1x* siăcle qui ont pu inventer un 
titre si trange. Loin de Pinventer, ils ne le comprenaient pas, 
et c'est justement pour cette raison que plusieurs copistes y 
ont substitu6 un autre mot plus en rapport avec les habitudes 
de langage de leur temps. Ce terme de proconsul leur est venu 
visiblement d'une &poque ancienne. Une tradition vraie ou 

1. Mabillon, De ve diplomatica, &dit. de Naples, t. ], p. 71-72. — Breguigny et 
Pardessus, Diplomata, Prol&gomânes, p. 160 et 190; texte, 1. ], p. dl. — K. Pertz, 
Diplomata, p. 3. — A. Maury, Musee des Archives nalionales, 1812, Introduc- tion p 5 — Mai, Perfassungsgeschichie, 3* 6dit,, t. II, p. 187, 

. d. Havet, La formule N. vez Francor ir i . ibliothe 
aibe PR e corum vir înluster, dans la Bibliothăgue 

3. [Cf. La Monarchie franque, p. 121.) 
4. Lex Salica, edit. Pardessus, p. 545, &dit. Hessels, 

pactum habebatur idoneo per proconsulis regis Chlodov 
5. Trois manuscrits porteni przcelsos, trois perculsus 
6. Le titre de proconsul existait encore dans la hi&rar mais il tait attach quă un petit nombre de parnii ces provinces,.. - 

p. 4292: Quod minus în 
ei fuil emendatum. 

ou perculsis, elc. 
chie romaine au ve siăcle; 

provinces, et la Gaule n'tait pas
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 fausse leur disait que Clovis avait 616 par6 dun titre romain. 
Daute part, Grâgoire de Tours afirme que Clovis porta 

avant sa mort le titre de consul. Ce n'est pas qu'il ait âi6 
consul râellement ni qu'on puisse le trouver dans les Fastes 
Consulaires. Grâgoire dit seulement que l'empereur Anastase 
alors râgnant lui envoa le diplome de consul!. C'âtait un 
usage assez repandu; ct il n'y a en effet aucune invraisem- 
blance ă ce que Vempereur ait concâd6 au chef franc, qui 
Gtait devenu catholique et qui avait vaincu des ennemis de 
Empire, les codicilles ct les ornements consulaires. Suivant 
le mâme historien, Clovis avait pris cette concession fort au 
serieux et s'en serait montrâ fier; se revâtant de tous les 
insignes de la dignit6 romaine, il aurait accompli la câr&monie 
exigce de tout nouveau consul. Or Grâgoire 6tait bien placă 
pour savoir la verit6 sur ce point ; car c'âtait ă Tours, et dans 
la basilique mâme de Saint-Martin, que la ceremonie avait eu 
leu : câremonie bien vaine, si on la juge d'aprts nos idâes 
modernes, mais qui peut paraître importante aux hommes 
de cette 6poque. La manitre dont Gregoire la dâcrit marque 
bien qu'il ne la jugeait pas insignifiante. Beaucoup d'&vene- 
ments du regne de Clovis lui 6chappaient et 6taient dâjă 
oubli€s au temps oă il €crivait; mais cette reception d'un 
diplome consulaire 6tait un des 6venements qui 6laient restes 
dans la memoire des hommes ou qu'on avait soigneusement 

consignâs dans les notes que consultait lhistorien. Clovis, 

1. Grâgoire de Tours, Historia Francorum, II, 38 : Chlodovechus ab Anastasio 
împeratore codicillos de consulalu accepit. — Junghans traduit ă tort par « une 
lettre missive au sujet du consulat ». Codicilli a son sens propre de diplâme et, 
dans la langue de bregoire de Tours, de consulatu ne signifie pas autre chose que 
Je gânitit consulalus; c'est dsjă une forme du gânitif. ] S'agit du diplâme de 
consul, codicilli consulatus, c'est-ă-dire d'un de ces diplâmes honoraires dont îl est 
fait souvent. mention dans les Codes et quelquefois dans les inscriptions; voir 
notamment Code Theodosien, VI, 22. — Sur les formules de ces diplmes consu-" 
laires, voir Cassiodore, Lettres, VI, 1, 10, 49. — [Voir //Invasion Germanique, 
p. 500 et suiv.) 

2. Gregoire de Tours, ibidem : Tunica blatea îndultus est et chlamyde, înpo- 
nens vevtici diadema; tunc ascenso equo aurum argentumque preesentibus 

populis manu propria spargens.... Cf. Gesta regum Francorum, e. 17. — Sur 
cette c6remonie, qui s'appelait processus consularis, comparer Symmague, Lettres, 
VI, 40; Cassiodore, Lettres, VI, 1. Junghans suppose que le clerg fii de cela une 
fete religieuse ; c'est une erreur; Grâgoire de Tours ne dit rien de pareil.
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partir de ce moment, « fut gântralement appel6 par les 

hommes du titre de consul! ». 

['historien ajoute mâme que Clovis aurait pori6 le _titre 
d'Auguste. Ce titre n'6tait certainement pas celui des consuls; 
il n'appartenait qu'aux empereurs. On a peine ă croire, sur 
le seul tâmoignage de Grâgoire de Tours, que Yempereur 

Anastase ait autoris€ Clovis ă prendre ce titre, ce qui eât 6t6 
Vassocier ă lEmpire. Il n'est pourtant pas impossible que 
Clovis apr&s de si 6clatantes victoires ait eu un moment la 
pensâe de prendrela place des empereurs; il a pu se faire 
aussi que quelques Romains de la Gaute aient eu cette pensee?. 
Mais le plus vraisemblable est que la tradition s'âtait meprise 
sur un 6v6nement qui avait frapp6 les imaginations de tous, 
mais dont le dâtail prâcis n'avait €t6 connu que de peu 

d'hommes. Ces choses 6taient restees vagues pour ces genâra- 
tions d'hommes et le sont encore pour nous. 

On devra remarquer que, pendant que le texte de Grâgoire 

de Tours decrit « le consulat » de Clovis, lindex de ses cha- 
pitres parle de son « patriciat* ». Ces deux dignites &taient î 
peu pr&s de mâme ordre dans la hicrarehie imperiale. Les 
contemporains de Clovis confondirent-ils Pune avec Pautre, 
ou bien les regut-il toutes les deux, c'est ce qu'on ne saurait 
dire. Le Burgonde Gondebaud avait €t€ patrice, ainsi que 
I'Herule Odoacre; P'Ostrogoth Thâodoric avait, â€ consul?. La 
collation de ces titres ă des chefs barbares 6tait chose habi- 
tuelle et ne doit pas surprendre. L'esprit le plus sceptique 
pourra encore supposer que Clovis, sans recevoir effectivement 
ces litres, les prit lui-m6me et fit croire qutil les avait recus. 

1. Gregoire de Tours, ibidem : Et ab ea die tamquam consul... est vocilatus. 
Gregoire ajoute et dugustus; mais ce titre 6tait absolument râserve aux empereurs ; 
si Anastase /avait conferă ă Clovis, c'edt 61& associer Clovis î PEmpire. 

2. En Italie, au meme temps, un Romain gravant une inscription y donnait ă 
POstrogoth Theodoric le titre V'augustus [Henzen, ne 5594). 

5. Gregoire de Tours, 6dit, Arndt et Krusch, page 58 : De patriciatu Chlodovechi 
regis. — L'Historia epitoinata est muelte sur ce point. — Suivant Aimoin, |, 2, 
lempereur Anastase aurait adressă ă Clovis ă la fois 
ris, celui de patricius, et les ornemenis consulaires. 

4. Malchus, Pvagmenta, 10, âdit. Didot, p. 119. Cuspiniani anonymus, ad 
annum 412, Jordanăs, De rebus geticis, c. 57, [Cf. L'Invasion, p. 506 et 457.] 

le titre d'amicus imperato-
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Il y a sur tout cela beaucoup d'incertitude ; ce qu'on peut 
aflirmer, c'est que les hommes ont cru qu'il avait 6t6 decor 
du titre de consul romain ou de celui de patrice romain; et 
ce donton ne peut guire douter, est qu'il ait revâtu, ne fât- 
ce qu'un jour, les insignes correspondant ă ces titres. 

„ Dailleurs le titre de consul ou de patrice n'6tait pas trans- 
missible hereditairement. Aussi pa=t-il 616 port par aucun 
des successeurs de Clovis. 

II faut constater aussi, dăs Vabord et pour &viter tout mal- 
entendu, qwaucun des rois francs n'a port€ le titre d'une 
veritable fonction romaine. ÎI est possible que Clovis et son 
păre aient 6t6 magistri militum de PEmpire*; mais ces fonc- 
tions leur furent personnelles. Leurs successeurs mont &t6 
ni maitres des soldats, ni prâfets, ni patrices. Aussi ne leur 
vojons-nous jamais aucun de ces titres. Les seuls titres 
romains que nous allons voir qu'ils portaient, n'6taient pas 
des titres de fonctions, mais seulement des titres d'honneur. 

Il 

Les qualificatifs honorifiques avaient toujours €t6 en usage 
dans la sociât€ romaine. Au temps de Ciceron chacun 6tait, 
suivant son rang, ou clarissimus ou splendidus ou au moins 
honestus vir. Cinq siteles aprăs Cie6ron, les qualificatifs en 
usage 6laient vir illuster ou tllustris, vir spectabihs, vir claris- 
simus?. l/6chelle de ces titres est bien marque dans une loi 
de 419 qui, pour un mâme dâlit, fixe Pamende d'un 4/lustris 

a 50 livres d'or, celle d'un spectabilis ă 40, celle d'un 
clarissime ă 20, celle d'un decurion ă 55. Dâjă une loi de 317 

avait marqu€ que Lillustris &tait au-dessus du clarissimus*. 

1. [0£. D'Invasion germanique, p. 481 et suiv.] : 
9. Nous laissons de câte les litres de vir egregius et vir perfectissimus qui tom- 

bărent en dâsustude ă la fin de VEmpire et ne passărent pas uux âges suivants. Il y 
avait encore les &pithâtes magnificus, magnificentissimus, eminentissimus qui, 
sans avoir un sens bien precis, s'appliquaient aux grands personnages. [Qf. L/]In- 
vasion, liv. I, e. 10.] 

5. Code Theodosien, XVI, 5, 52. , , 

4. Code Justinien, III, 94, 1, anno 317: Quicumque non îllustri sed tantum 

clavissima dignitate preditus.....
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L'usage et la loi dâterminaient quels hommes pouvaient 
ajouter ă leur nom Pune de ces 6pithâtes. Ce n'6iait ni la 
richesse ni la naissance, c'6tait lexereice des fonctions pu- 

bliques qui confârait'ce droit. Au commencement du ve siăcle, 

il n'y avait gutre qwune trentaine de fonctionnaires dans 
tout l'Empire auxquels fât attach le titre de vir îllusiris; 
c'6taient les quatre prâfets du pretoire, les deux prâfets de 
Rome et de Constantinople”, les sept maitres de la milic?, les 
neuf plus hauis dignitaires ou ministres du palais imperial, 
enfin les patrices et peut-âtre les consuls. Quant aux gouver- 

neurs de provinces, aux ducs des soldats, et mâme aux vice- 

prefets, ils n'avaient que le titre de spectabils*. Les senateurs 
n'€taient que clarissimes. La qualification de magnaficus se 
joignait parfois ă celle d' « homme illustre » ou la remplagait?. 
Deux titres pouvaient 6tre r6unis par le mâme homme : il se 
pouvait qu'un consul fât ă la fois clarissimus et cllustris*. 

1. Notitia dignitatum, 6dit. Becking, î. II, p. 9 : Sub dispositione virorum 
allustrium preefectorum praetorio; ibidem, p. 15 : Viri illustris praefecti urbis 
Roma. — Code Thâodosien, Gesta în senatu: Faustus v. ce. et illuster preefeclus 

pretorio; ibidem, |, 6, 11 : Vir illustris preefeclus Uvbi. — Novelles de Valenti- 
nien, XXXIV, 4, $ 16, €dit. Hanel, p. 252: Ilustri viro praefecto Urbis. — 
Corpus înscriptionum latinarum, î. VI, n” 1656: Fabius Felix v. c. et in- 
luster praefectus Urbi. VI, n” 1666 : Eusebius, v. c. et înluster. VI, ne 1711: 
Veitio Agorio ». c. etinlustri. 

2. Notitia dignitatum, p. 11 : Insignia viri illustris magistri pedituam ; ibidem, 
p. 29: Viri illustris magistri equitum. — Novelles de Thodose, VII, 4, âdit. 
Hanel, p. 52 : Piri illustres magistri militum; p. 55 : Permissu viri illustris 
magistri militum ; p. 404 : Viros îllustres magistros militum, 

5. Notitia dignitatum, t. L, p. 4: Insignia siri illustris preepositi sacri 
cubiculi; p. 42 : Viri îllustris magistri officiorum, ete. — Code Thodosien. 6dit. 
Henel, p. 95 : Mantyrius vir illustris comes et questor. |, 5,3: Si quis er 
officio viri illustris comitis sacrarum largitionum. |, 8,1: Vivo illustri Eusta- 
thio_gusestore suggerenle. — Novelles de Thsodose, tit. [], p. 4: Maziminus 
vir îllustris ex qugstore nostri Palatii. — Corpus înscriptionum latinarum, VI, 
n” 4121 : Iilustrem sacri patrimonii comitivam. VILL, n 989 : Inlustris viri “na- 
gistri officiorum. 

4. Notitia dignitatum, t. ÎI, p. 57, 58, 40, 56, 57, 59, G1, 65. 65. — Code 
Theodosien, Gesta in senalu : Vir spectabilis vicarius praefecti Urbis. i 
„d Code Theodosien, I, î, 6: Eubulus illustris et magnificus — Code Jus- 

tinien, L 55, 8 : Viri illustres et magnifici prafecti preetorio -— Dans les inscriptions et dans les Codes on voit plusieurs fois un mâme ersonnage ctre 
qualifi6 tantât îllustris, tantăt magnificus; par exemple dans N ie lle de 
Theodose, p. 34, Aflius a successivement les deux titres, ne e 

6. Corpus înseriptionum latinarum, V, ze 8120; VIII, ne 1442 (cf. note 1].
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Ces titres €laient aussi usitâs dans la partie orientale de 
lEmpire que dans la partie occidentale!. A Constantinople on 
Gtait cir îllustris comme d Rome. Mâme ce mot allustris entra 
dans la langue grecque, ct Pon âcrivit NovoTpos?. 

II faut bien prâciser le sens de tous ces termes. ls ne 
dâsignaient pas des fonctions, mais des rangs parmi les fone- 
Uonnaires. L'sllustratus, par exemple, 6tait le degrâ le plus 
6leve de Vechelle des honneurs publies*. Pour dire bun fonc- 

- tionnaire qu'il &tait du premier ou du second rang, on disait 
quil €lait vir illuster ou vir spectabilis*; mais ni Pune ni » 

Vautre expression ne signifiait proprement qu'il €tait fonction- 
naire. La meilleure preuve de cela, c'est que les empereurs 
pouvaient, par diplâmes, conferer ces titres sans aucune des 
fonctions correspondantes*. Une autre preuve est que !'homme 
conservait. le titre quand il avait cess6 d'exercer la fonction, 
et qu'il le communiquait mâme ă sa femme*. 

1, Aotitia dignitatum, €dit. Becking, t. [, p. 9, 41, 19, 13,44, 15, 48, 30, 34, 
36, 57, 58, etc. 

2. Novelles de Justinien, XV, 1 (6dit. Zacharie, XXXV, 1): Teznutvos Ti Tv 
îovstpiuv ăfia. — Ibidem, XIII, 4 (Zacharie, LĂV, 1). — Cf. S. Nili epistole, 
1, 54, 158, 144, 918. — Le mâme terme se retrouve encore sous la plume de 
Constantin Porphyrogenăte lorsqw'il decrit les c&râmonies du palais : Ilpo xdyroy 
Dăovareloy, "Eztăiduow adrâ 6 frasi xwăirtw tXdovazpiov (6dit. Reiske, î. 1, 
p. 387); ibidem, p. 594 : "Epoy iMovorplav apyalv; ibidem, p. 628 : “Eos zâv 
tMdovoTgiwy. — Cf. Corpus inscriptionum gracarum, n” 9017, — Noter que les 
Gvecs avaient pourtant dans leur langue des termes &quivalents : ils disaient 2y3otd- 
saros, EntpavEstatos, peyadozpentoraros ; ces mots sont frâquents dans les Codes 
ct corvespondent ă illustris et ă magnificus. 

3. Code Justinien, II, 1,15: Magistratus majores usque ad illustratus gradum. 
— Ibidem, |, 1, 15, $8 : In majore dignitate usque ad illustralus gradum. — 
Code Theodosien, XII, 4, 187 : Illustrium dignitas. — Cassiodore, Lettres, |, 4: 
CGinctus honore îllustratus. N 

4. C'est en ce sens que Lon dit quelquefois : I//ustres persone, Code Justinien, 
IV, 52, 26; XII, 1, 16. Illustres dignitates, Novelles de Valentinien, X, 1, p. 161. 
— Les comtes hauts dignitaires sont distingu6s des autres comtes par les mois 
comiles îllustres viri, Code Theodosien, VIII, 8, 4. — C'est par suite des memes 
habitudes de langage que es tribunaux suptrieurs, c'est-â-dire ceux des preteis et 
autres grands dignitaires, sont appelăs illustria judicia, Novelles de Yalentinien, 
XXII, 1; de Marcien, I, 1, 6dit. Henel, p. 234 et 273. 

5. Voir dans Cassiodore la formula illustratus vacantis, VI, 16. , 
6. Corpus înscriptionum latinarum, V, ne 6268 : Inlustris femina. — [Ibidem, | 

XII, n” 1524 : Ciarissima el inlustris femina.] — Novelles de Valentinien, XA : 
Tlustrem feminam Pelagiam. — Novelles d'Anthemius, IN : Dominae illustri 
feminz. — Symmaque, IX, 51 : Italica illustris femina. 

15
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On pourrait supposer que l'emploi de ces titres 6tait L'effet 
de la servilite des infârieurs. Ce serait se tromper. L'empereur 

mâme les emploşait. Lorsqu'il €crivait ă un grand person- 

nage, il 6iaii de râgle qu'il lui donnât le qualificatif de son 
rang. ÎI 6crivait, par exemple: « A Adtius, homme illustre, 
comte, et maitre des soldats* »; « A Aspar, homme ilustre, 

maître des soldats? ». Mâme dans les actes legislatits il 

ne citait gubre un personnage sans joindre ă son nom 
V'6pithăte honorifique ă laquelle îl avait droit. Thâodose II 
veut-il dâsigner les hommes qui ont travaill& ă son Code, îl 

6numâre « Antiochus, questeur du Palais, homme ilustre, 

Theodore, chef des bureaux de la memoria, homme specia- 

bilis », et ainsi de suite*. Valentinien II a-t-il Poccasion de 

mentionner Sigiwald, maiître des soldats, il ne manque pas de 

lappeler vir 2lluster*. De meme dans les proces-verbaux du 
senat, Flavius Paulus, qui est prefet de la ville, est un'vir 

illuster, et le vice-prefet Pomponius est un ir spectabilis*. 
Quand ces personnages s'6crivaient entre eux, il 6tait de la 

plus rigoureuse courtoisie de se donner r€ciproquement ces 
titres*. Quand lun d'eux mourait, son titre 6tait grav sur 

son tombeau ou sur sa statue. [Il en 6tait de mâme sur les 
monumenis 6lev6s en leur honneur.] L'inseription portait : 

« A Marcianus homme illustre », « A Stilicon homme illustre », 

«A Ricimer homme illustre” ». On sait que nombre de bar- 

4. Aetio viro illustri comiti magistro militize, Novelles de Valentinien, XVI, 
edit. Ilzenel, p. 112, 

2. Aspari viro îllustri magistro militunm, Novelles de Th&odose, VII, p. 35. 
9. Code Thâodosien, |, 1, 5 : Antiochum virum illustrem guzestorem sacri 

Palatii, Theodorum virum spectabilem comitem et magistrum memoria, Ecdi- 
cium et Eusebium viros spectabiles magistros memorize. 

4. Novelles de Valentinien, IX, 6dit. Hanel, p. 159. Cf. ibidem, VIII: Viri 
illustris Auziliaris quevela.... Per virum illustrem Apollodorum. — Tes exemples 
sont innombrables, 

d. Code Thâodosien, Gesta în senatu, &dit. Henel, p. 81 et 85. 
6. Symmaque, Lettres, X, 36 : Vir clarissimus et illustris comes Hesperius. 

— 3, 31: Viro illustri magistro officiorum. — X, 59: Vir cl. et illustris 
Anthemius, ” 

1. Flavio Stilichoni illustrissimo viro, Corpus inscriptionum latinarun, VI 
n* 1150. Viri înlustris comitis et magistri militice Stilichonis ibidem, VI, n* 1189. 
Flavio Stilichoni v. c.et înl. comiti et magistro militia ibidem YI, 4 752. — 
Marciano v. c. ei inhistri, ibidem, VI, ne 4735. — Flavius Ricime» vir illustris



LES TITRES ROMAINS DE LA MONARCHIE FRANQUE. 997 
bares exergaient des fonctions de lEmpire; ils avaient les 
m6mes litres que les Romains. 

II n'est peut-âtre pas inutile d'observer que Jusage le plus 
ordinaire €lait d'6crire ces titres en abrâge. Il y avait des 
sigles usitâs ă cet effet. Les lettres v. c. signifiaient vir claris- 
SIMUS, V. S., Vir spectabilis, v. 1. ou v. 1NL., vir inluster!. Il 
Etait rare que ces titres, qui 6taient de pures dâcorations, 
fussent indiquâs autrement que par ces signes connus de 
tous?. 

A ces divers titres correspondaient certaines formes de lan- 
gage. Aux illustres on disait « Votre Excellence », « Votre Grandeur », Tua Excellentia, Tua Magnatudo, Tua Amplitudo, Tua Sublimitas?, comme on disait ă d'autres Tua Spectabi- ltas ou Tua Claritas. L'emploi de ces expressions 6tait plus qu'une marque de savoir-vivre : îl 6tait presque obligatoire. 
La chancellerie imp6riale en faisait un usage habituel. Les actes impâriaux avaient toujours la forme d'une lettre. Quel- ques-uns €taient adressâs au sânat, d'autres aux provinciaux, 
quelques-uns ă tous les gouverneurs des provinces. La plupart 
6taient adress6s specialement î un fonctionnaire design6, par 
exemple ă un prefel du prâtoire, ou ă un comte des lar- 
Sesses, ou ă un maître des soldais?. En tâte âtait le nom du 

magister utriusque militice, Orelli, n* 1152. Novelles de Majorien, XI : Rici- meri viro îllustri. 
1. Corpus înscriptionum latinarum, V, ne 6968 : V. în, — V, no 6732: 

V. îl. — V, ne 8190 : Vir iul. — VI, ne 1656: V. c. et înl. — VI, n” 4666: i. c. et înl. — VI, n 4664: V.c.ei înl. — VI, no 1777: V.c. et în. —X, n 1550: V.3, — X, ne 6850: V. e, etinl. — [XII, ne 133 : V. c. etinl. — XII, 
n 1594: V. înl.] — Orelli, ne 1452 : P. i, , 2. Îl y a toutefois des exemples de vir inlustris &crit en toules letlres; Corpus 
înscriptionum latinarum, VI, n“ 4189 et 1790; VIII, ne 1412 et 5554. — Nous 
n'avous pas besoin de dire que înluster ou illuster, inlustris ou illustris sont e 
mâme mot ; les quatre formes sont €galement usitâes, — Notons aussi que a 
disait inditferemment air inlustris ou inlustris wir sans quil y eât la moindre diffârence entre les deux manitres de parler. 

5. Code Theodosien, |, 5, 9;1,5, 41:11, 1, 2; 1, 9, 5, ete, — Novelles de Valentinien, &dit. Henel, p- 197, 140, 141, 145, 146, ete, 1 btusieurs fonction- 
4. ÎI arrivait quelquefois qu'une mâme letre făt, envoyee Pa deux; roir, naires ; mais chaque exemplaire 6ait adressă speeialement A E uite de la Xovelle 

par exemple, Novelles de Theodose il, p. îket 35. De m ' paltadio vivo illustri 
de Valentinien et Marcien, nous lisons ces mois : Sepia etc. 
prefecto praetorio, Hermogeni viro illustri comili largi ,
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prince et celui du destinataire. Dans le corps de la letire, le 

prince se servait de formules comme celle-ci : « Sache Ta 

Grandeur que », sciat Magnificentia Tua; ou bien : « Ta 
Grandeur fera en sorte que », Tua Magnificentia perficiet*. 
la lettre se terminait assez souvent par une appellation au 

vocatif, carissime atque amantissime?, et quelquefois par une 
formule d'adieu?. 

Les empereurs avaient aussi leurs titres parliculiers. Outre 
celui d'augustus, qui 6tait le plus vânâr6 de tous, ils avaient 
les 6pithătes ânvictissimus, clementissimus, piissimus, sacratis- 

simus. Ils disaient Nostra Serenitas, Nostra Majestas*. Ces 
expressions 6taient quelque chose de plus que pur orgueil ou 
pure servilit€. Elles avaient une signification dâterminte au 
milieu de l'usage universel des titres et des 6pithătes. Elles 
repondaient ă certaines conceptions d'esprit des hommes de 
ces temps-lă. | 

1. Novelles de Valentinien, tit. II, e. 3 : Ilustris Magnificentia Tua sciat; c. &: 
Illustris Magnificentia Tua edictis propriis în universorum faciet pevvenire 
notitiam ut... — Ibidem, VI, 1 : Illustris Magnificentia Tua sciat nos jussisse, 
— Ibidem, X, 3, $ 4 : Illustris Magnitudo Tua în notitiam populorum perferet. 
— Ibidem, XI, 4 : Magnitudo Tua cognoscat. — Novelles de Marcien, II, 1: 
Celsitudo Tua cognoscat. — Novelles de Justinien, |] : Tua Sublimitas... festinel. 
— Ibidem, IV : Tua Eminentia... procuret. — Ibidem, VIII, epilogus : He Tua 
Celsitudo cognoscens... procure. — Ibidem, XXI, epilogus : Hec Tua Magnifi- 
centia în perpetuum custodie festinet. 

2. Novelles de Valentinien, II, 3 et 4: Albine, parens carissime aique aman- 
tissime.... Storaci, parens carissime alque amantissime. — Ibidem, VI, 1 : Sigi- 
valde, parens carissime aique amantissime. — Novelles de 'Theodose, XIX : Eudozi, frater amantissime. — Ibidem, XXI : Flegeti, fraler amantissime. — On voit bien que les termes parens et frater sont des termes honorifiques. 

3. Novelles de Valentinien, XVI, 4, p. 176 et XIX, 1, p. 488: Divinitas te 
servet per multos annos, parens carissime; ces actes sont adresses, lun ă Adtius, maitre des soldais, Vautre ă un prefet du prâtoire. — Novelles de Majorien, ], p. 295 : Optamus vos bene valere, — On trouve parfois en tâte une formule telle que celle-ci : Have, Tatiane, carissime nobis, Code Theodosien, IX, 91, 9. Cf, Novelles de Valentinien, |, 3, p. 124 et 130. 

4 Code Theodosien, V, 14, 7: Serenitas Nostra decernit. — Novelles de Valen- tinien, VII, 3 : Serenitas Nostra, — Novelles de Theodose, I : Scitu Majestatis Nostree. — Novelles de Marcien, IL, 4: Majestatem Nostram, adire.



    

    Ref 

III 

Viennent les Germains ; ces habitudes de langage, ces 

thâtes honorifiques et ces titres vont-ils disparaitre ? Il serait 
ais6 de montre» qu'ils se continuent dans la partie orientale 
de l'aneien Empire; ils se continuent egalement dans la partie 
occidentale, c'est-ă-dire dans les royaumes germains. Si nous 
ne regardons que le royaume des Frances, nous observons que 
le titre de ir clarissimus a naturellement disparu, puisqu'il 
ne pouvait s'appliquer qu'ă des hommes qui fussent sâna- 
teurs de Rome. Celui de vir spectabilis subsista peu de temps, 
pour un autre motif que la suite des faits va montrer. Celui 

de vir illuster fut dun usage aussi frâquent pour le moins 
qu'au temps del! Empire. 

Avant de chercher si les rois se parărent de ce titre, nous 

allons marquer qu'il a appartenu ă d'autres qu'aux rois. Il 
est d'abord facile de constater que les deux mots vir î/luster 
ou îlluster vir se rencontrent dans les documents merovin- 
giens un nombre incaleulable de fois. On observe ensuite que 
cette expression ne designe jamais ni la gloire personnelle 
Wun homme, ni son merite, ni son courage ă la guerre. Elle 
ne designe pas davantage lâclat de la naissance, et il n'existe 
pas chez les Francs une caste d'hommes illustres. L'expres- 
sion vîr siluster est un iitre, et ce titre est atlache, comme 

sous l'Empire romain, ă des dignites ou ă des fonctions du 

gouvernement monarchique. 
On voudrait 6tudier chronologiquement Vextension du titre 

vir îlluster aux fonctionnaires mârovingiens. Si on se place 
aux debuts de VEtat franc, vers 486, on n'apergoit aucun 
officier qui, d'aprts les principes romains, ait eu droit ă ce 
titre. Les comtes que Clovis plaga dans les citâs 6taient fort 

au-dessous des personnages que les Romains avaient qualifi6s 

dillustres*. A peine 6taient-ils les €gaux des gouverneurs de 

1. Le testament de Perpetuus, &crit en 475, nomme un comte Agilo, et ne le 

qualifie pas vir illuster. Diplomata, Pardessus, t. |, p. 25 et 25. 

si IEA Lite      
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provinces, lesquels n'avaient €t6 que des spectabiles. Nous 
avons, ă la vrit6, un diplâme attribu€ ă Clovis o ses comtes 

sont dâjă qualili6s vzri s/lustres*; mais îl y a de fortes raisons 

de douter que cet acte, au moins sous la forme ou il nous est 

parvenu, soit authentique?. La phrase mâme o le titre de 
viri illustres est donn6 aux ducs et aux comtes est une de 
celles qui soulbvent le plus d'objections. On a les mâmes 
doutes au sujet d'un diplâme de Clotaire 1*, de 539, ou la 
mâme expression se rencontre*. Il n'est done pas tits sâr que 

sous Clovis et sous ses fils ce titre ait appartenu aux fonction- 
naires du roşaume franc. Au moins n'avons-nous sur cela 
aucun indice certain. . 

Mais nous ne devons pas negliger d'observer que ce titre 
6tait dâjă usii dans W'autres Etats voisins. On le trouve en 
tâie du Breviarium Alarici, qui est dat de Vannce 506; il 
est appliqu€, non pas ă tous les comtes du royaume wisigoth, 
mais au moins au comte Goiaric, qui 6tait un des plus hauts 
dignitaires de la cour de Toulouse?. Dans le mâme document, 
les comtes des provinces ont seulement le iitre de vir; specta= 
biles*. Si Von s'en rapportait complătement ă ce texte, L'usage 
aurait 6l€, dis lannâe 506, dans la Gaule meridionale, que 
le roi efit le titre de gloriosissimus*, les fonctionnaires du 
plus haut rang celui d'illuster, les simples comtes celui de 
spectabilis : ce qui nous reporte justement aux regles en 
vigueur dans Empire. ' 

1. Pardessus, Diplomata, t. 1, p. 54 : Chlodoveus.... Notum sit omnibus epis- copis, abbatibus, et illustribus viris magnificis ducibus, comitibus, domes- ticis, vicaruis, grafionibus, centenariis. 
2. Voir Pardessus, p. 50, note 4. Mâme opinion dans Junghans, Childeric et Chlodovech, p. 144 de la traduction. - 
5. Diplomata, Pardessus, n” 156 : Omnibus episcopis, et illustribus viris magnificis ducibus, comitibus, domesticis, grafionibus. Ce diplâme a st6 publie par Perard, Recueil de piâces servant ă Phistoire de Bourgogne, 1663, p. 3. On n'en a pas Voriginal. - 
4. Lex romana Wisigolhorum, $âit, Henel, p. 1 : Ordinante viro illusti Goiarico comite. 

A: Ibidem : Commonitorium Timotheo viro spectabili comiti. — De mâme 1 gas qui signe Lexemplaire, se qualifie viy spectabilis. 
„on didem, p- & : Anianus vi spectabilis ex prieceplione domini nostri glo- riorissimi Alarici regis hunc codicem subscripsi
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Vers la mâme €poque, L'eveque et ministre Avitus, 6erivant 
aux rois burgondes, ne leur donne pas la qualification 
dillustre ; mais il la donne ă plusicurs grands personnages, 
tels que Apollinaris, Arigius, Ansemund?*; Grâgoire de Touss 

donne aussi la qualification de vir înluster ă un fonctionnaire 
du roi burgonde?. Nous voyons Wautre part, par le recueil de 
Cassiodore, que lusage des titres avait subsist& dans le 
royaume des Ostrogoths : le titre de vir illuster est donne 
olficiellement aux hauts fonctionnaires, aux patrices5, aux 
prâfets*, mâme ă de simples gouverneusrs de provinces. Il est 
appliqu6 indifieremment aux fonctionnaires romains et aux 
fonctionnaires goths”. 

Avec les communications continuelles que les divers 
royaumes de l'Occident avaient entre eux, -et qw'ils avaient 
aussi avec Constantinople, il 6tait incvitable que usage des 

1. Avitus, Opera, dit. Peiper, p. 43 : Vir inlustris Laurentius; p. 56 : Viro 
illustri Apollinari ; p. 66 : Viro illustrissimo Apollinari; p. 78 : Viro illustris- 
simo Arigio; p. 85: Viro illustrissimo Ansemaundo ;. p. 95 : Viro illustrissimo 
Rucloni. 

2. Gregoire de Tours, Historia Francorum, UI, 32: Habebai secum virum 
inlustrem Aridium. 

3. Cassiodore, Lel/res, Î, 10 : Boelio vivo illustri et patricio Theodoricus rez. 

Ibidem, Î, 15; 1,20; 1, 5;1V, 5, ete. — Cf. 1, 27: Caliani atque Agapiti 
illustrium viroraum, |, 89 : Illustris Magnificentia Tua. UI, 6 : Illustri et magni- 
fico viro Importuno patriciatus culmen indulsimus. |, 8 : [llustris viri comitis 
sacrarum largitionum,. 1, 29 : [llustris et magnifici viri Paulini. Voix surtout, 

VI, 14, la tormule patriciatus vacantis. 
4. Ibidem, |, 52 : Agapito viro illustri prafecto pralorio.... Arlemidoro 

illustri viro urbana praefecture fasces indulsimus. 
5. Ibidem, Ii, 7; MI, 25 : Colosszo vivo îllustri comili... ad Sirmiensem pro- 

vinciam proficiscere, îllustris cinguli dignitate preecinctus. Cf. LL, 25 ; IV, 11. 
— IL y a aussi des viri spectabiles; II, 41; II, 91; îl ya aussi des clarissimi, V, 

6; V, 51. Un vice-prăfet des Gaules est vi spectabilis, IN, 47. 

6. Ibidem, [, 40 : Assuin viro illustri comiti.... Illustris Sublimitas Tua. — 

IV, 12: Marabado viro illustri comiti. — IV, 171 : Ide vivo sublimi duci. — 
1V, 92: Mlustri viro comiti Arigerno. — IV, 39 : Theodahado vivo îllustri. — 

IV, 51 : Theodagundae illustri femina. — Dans la ete III, 15, un certain 

Siniwald, gouverneur du Samnium, est qualifi€ vir senator, et le roi lui dit 

Spectabilitas Tua. — IX, 12 : Viligiselo viro spectabili, — 13, 44: Gildis viro 

sublimi. — VII, 28 : Cunigasto viro illustri. — Noter que ce n'est pas seulement 

Thâodorie qui emploic cette forme de language; c'est Athalaric, c'est Amalasunthe, 

c'est Theodat. — II importe d'ailleurs assez peu que les râdacteurs de ces letireş 

fussent des Romains; Vusage ne subsistait pas moins, et appliqus ă des Goths. Cf, 

Marini, Papiri Diplomatici, ne 79 : Gundihild illustris femina; ibidem : Gun- 

dulus vir înlustris; 0” 86 : Felilhane vir sublimis.
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mâmes titres se r6pandit dans Etat frane. Le pape Vigile 
6crivant ă un 6veque de Gaule et ayant ă parler d'un fonc- 
tionnaire franc nomm6 Mundâric, accompagne son nom du 

titre de vir slluster!. Cela ne prouve pas forcement que Mun- 
deric portât ce titre; mais ă tout le moins le pape croşait 

guiil le portait. De mâme le pape Pelage qualifie de vir 
magnificus un envoy d'un roi franc?. Dans un capitulaire de 

Chilpâric, les oplimates, qui €taient les dignitaires du Palais 
merovingien, sont appelâs viri magnificentissima*, comme 
V6taient les proceres du Palais imperial. Une lettre de Chil- 
debert IL qualifie un optimate îlluster vir*. Il y a une fonc- 
tion ă laquelle le titre de vir î/luster a dă se trouver dâs 
Vabord aliachâe : c'est celle de patrice. Le patrice romain 
avait 6i6 un silustris; on admettra sans peine que le patrice 
mârovingien ait garde le titre*. Quant aux ducs et aux comtes, 
il n'y a pas de texte precis qui montre qui'ils aient 616, dăs le 
vi” si&ele, dâcorâs du titre d'homme illustre. 

Cela ne se voit bien que dans les documents du vne sitele. 
lci nous trouvons, sans nul doute possible, le titre de vip 
illuster appliqu6 aux fonctionnaires royaux. Le testament de 
Bertramn, 6crit en 615, le donne aux maires du Palais ei 
mâme ă de simples comtes*. Dans une charte de 651, un cer- 
tain Landâgisile se qualifie ir slluster, et il donne le mâme 
titre au comte Barontus”. L/auteur de la Vie de Dâsidârius de 

1. Vigile, Epistola ad Casarium episcopum, Bouquet, IV, p. 59 : Interroga- lionem Theodeberti regis qua nos per Modericum virum illustrem legatarium 
suum credidit requirendos. 

2. Pelage, Epistola ad Childebertum, Bouquet, IV, p. 11 et 74. 
3. Capitularia, €dit. Boretius, p. 8. 
4. Dans Bouquet, IV, p. 82 : Illustri viro Sennodio optimate. — De m&me Fortunat, dans sa Vie de saint Germain, c. 20, donne le titre de air illuster ă un certain Waddo, conseiller du roi ; de mâme î un certain Attila, regalis aula domes- ticus (e. 61). — [Cf. La Monarchie franque, p. 140, 143, 159, etc.] 3. Sur les patrices merovingiens, voir Gregoire de Tours, Historia Francorum IV, 24; Marculfe, 1, 8; 1, 55; Diplomata, Pardessus, ne 318, Tardif, ne 24: Vita S$. Prajecti, c. 10; Vita S. Leodegarii, e. 5 ei 9. ” ” ! | 6. Testamentum Bertramni, Pardessus, n* 250, t.], p. 201, 209, 211: Piri illustris Sigileni... Vir magnificus Baudechisilus... Virum illustren, Gandolan- dum majorem domus... Viris illustribus Bradoni et Marnchario majoredomus. — [Cf. La Monarchie frangque, p. 210.] sai 1. Diplomata, n* 255; c'est un acte de partage de succession : Placuit atque
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Cahors cite un diplome royal qui donne î Dâsidârius, aloss 
tresorier du Palais, le tite de vi illuster!. Et de mâme, 
G6nâsius, comte d'Auvergne, est qualifi6 vir illustris par Pau- 
teur de la Vie de saint Prajectus?. On remarque que, dans le 
prologue de la Loi des Bavarois, les quatre personnages que 
Dagobert a chargâs de rediger la loi, sont appels piri sllustres; 
cette €pithâte fait allusion, non ă la notoriât personnelle, 
mais ă la fonction et au rang des quatre personnages?. 

Dans les diplâmes que nous possâdons en originaux, le 
tătre de viri illustres est plusieurs fois donns ă des fonction- 
naires du roi franc. Clotaire II, par exemple, confirme un 
testament en faveur de Pabbaye de Saint-Denis; Vaete royal 
est adress6 ă plusieurs fonctionnaires designâs nominative- 
ment, et dont les noms sont prâcâdâs de Vepithăte înlustribus?. 
De mâme un diplâme de 651 est adress6ă un duc Wandel- 
bert et ă un domesticus Gaganrie, lesquels sont qualifiâs viri 

inlustres*. Un autre de 640 est adress€ ă deux vir snlustres 
qui sont le mâme duc Wandelbert et le graf Ebrulfe. Un 
autre de 655 porte la signature d'un maire du Palais 

qualifi€ pir înluster, et la meme qualification est donnâe au 

comite du Palais Aigulf, au patrice Auderd, au domesticus 

Ermenric et ă cinq autres personnages”. Ailleurs, le roi parle 

convenit inter viro illustri Landegisilo qui ad vicem ilustra matrona Teudi- 

lan... Ut preceptio illustri viro Baronto comile data edocet. — La chasvte de 
Thâodâirude, n* 241, est signse par un Berthelmus vi» illustris, 

1. Bouquet, II, p. 529; Baluze, Capitulaires, |, 141 ; Pardessus, Diplomata, 

.3. 
ba Vila $. Preejecti, dans les Acta Sanctorum ordinis S. Benedicti, IL, p. 640. 
Vita S. Amandi, 16, ibidem, p. 116. 

3. Lea Baiuwariorum, Pertz, Leges, Il, p. 215, 916, 259: Dagoberlus rez 
gloriorissimus per viros illustres Claudium, Chadoindum, Magnum, Agilalfum 
renovavil. — ÎI est vrai que ce prologue ne fait pas corps avec la loi, etil n'est 
pas problable qu'il soit de mâme date qu'elle; les mots guz usgue hodie perse- 
veranl semblent dânoter une &poque ulterieure. 

4. Archives nationales, Cartons des vois, Tardif, ne 5. Cette charte est trăs 
mutil&e; les premiăres lettres qu'on y lit sont... bus Chrodegar... ; „bus termi- 
nait les mots viris inlustribus; Chrodegav[io] commengait Pânumeration de deux 

usieurs noms propres. 
op Tardif, n* 7; Rea Francorum viris ințlustribuls Vuandelberlo duci, 
Gaganrico domestico, e! omnibus agentibus. 

6. Ibidem, n* 9. : 
7. Ibidem, n“ 11.
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d'un certain Daobert ă qui il donne le titre de vir inluster!. 
Ailleurs encore, il nomme un certain Ursinus qu'il qualifie 
de meme?. Dans tous les actes de jugement que nous poss6- 
dons, le titre înluster vir est donne au comte du Palais”. 

Les formules mârovingiennes nous font constater usage 
gâneral de ce titre. Dâjă dans le recueil d'Anjou, qui est le 
plus ancien, les mots illuster vir sont accolâs au nom du 
comte *. ÎI en est de mâme dans les recueils dits de Bignon ei 
de Merkel, et dans celui de Tours*. Marculfe donne la formule 
des lettres que le roi ou sa chancellerie adresse ă un comte; 
elle porte en tâte: Ille rex Francorum viro inlustri illi comită, 
c'est-ă-dire : « Un tel, roi des Franes, ă Phomme illustre un 
tel, comite »*. Il donne aussi des modăles pour les lettres 
qu'un parliculier peut avoir ă €erire aux dignitaires du Palais 
ou aux fonctionnaires royaux, ad viros illustres?. 

Nous voyons mâme que, ds la seconde moiti6 du vie sitele, 
ce titre Gtait donn6 d'une manitre gântrale ă tous les grands*. 
Un roi declare en 653 qui'il a pris une dâcision « avec le con- 
seil des 6vâques et de ses grands, hommes illustres* ». On en 
vient ă designer ainsi tous les grands de Pordre laique, par 

A opposition ă ceux de Pordre ecelsiastique. Ceux-ci ont le titre 

1. Tardif, ne 4 : lalustri viro Daoberiho. N 
2. Ibidem. n” 6 : Vir inluster et fidelis noster Ursinus, 
5. Ibidem, n* 928 : In quantum inluster vir Ansoaldus comes palatii testimu- miavit. — Ne 30 : Inluster vir Warno comes palatii nostri. — N* 38 : Inluster vi» Bercharius.... inluster vir Drogo. — No 59 : Inluster vir Adalricus. — Ne 45: Inluster vir Grimbertus comes palatii, 
4. Formule Andegavenses, 32 : Iiluster vir ile comes ; n* 50 : Ante viro îllustri îllo comite. — [Nous donnons ici au texte des Formules et de plusieurs di- plomes Vorthographe classique, afin d'sviter toute confusion sur les cas employâs. est ă peine besoin d'avertir qu'elle n'est ni celle des manuscrits ni celle de I'&poque.] 5. Formule Turonenses (vulgo Sirmondica), 26 : Convenit inter inhustrem virum illa et îlum.... Dedit vi inhuster île. — Ibidem, 29: Ante inlustre viro illo. — Bignoniane, n* 7 et 9; Merkeliane, n" 98. 
6. Marculfe, |, 28; Roziere, ne 79. Ibidem, 1, 2, 
1. ldem, IL, 50 et 51; Roziăre, n 666 et 799. 
8. ldem, 1, 9: Viros inlustves illos et îllos; |, 117; 1, 34. — Vita $. Ansberti, 4 : Quidam illustyis Roibertus, gerulus annuli regis Chlotarii.... Hlustris Siwinus (Acta Sanctorum ordini Benedicti, 1, p. 1049). — Vita $. Amandi, 13 : Virum illustrem Dadonem (ibidem, p. 116). Q pa ae 

Dă 7. . : 
9. Tardif, n* 41, Pardessus, ne 599 ; Cum consilio pontefecum et inlustrium vitorum nostrorum procerum.
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de viri apostolici, ceux-lă sont des viri inlustres!. Le roi adresse 
ses actes « ă tous hommes apostoliques, ses pâres en J6sus- 
Christ, &v&ques et abbâs, ainsi qu'ă tous hommes illustres, 
ducs et comtes? ». Dans ses jugements, il declare qu'il a sicg6 
« avec lels et tels eveques, qui sont hommes apostoliques, 
ct avec tels et tels hommes illustres, qui sont ses optimates, 
ses senâchaux, ses rlârendaires*». Dâs la fin du +ne si&cle, 
nous rencontrons le titre appliqu€ ă tous les agents du pou- 
voir sans distinetiont, et dans un diplâme de 716 nous le 
voyons appliqu€ ă de simples fermiers des douanes:. Lusage 
se conimua durant tout le vim* sitele, mâme sous les Ca- 
rolingiens*. Encore en 877, Vensemble des fonctionnaires 
laiques est dâsign€ par Pexpression illustres viri?. 

1. Cette distinction est trâs nette dans les documents du VI“, du vu* et encore 
du vure siăcle. — Il n'ya pasă s'6tonner que les hagiographes du 1x* et du xe donnent 
parfois le titre de air venerabilis ă un comte ou celui de vir illustris ă un €veque 
(p. es. Vita Aicadri, c. 7, Acta Sanctorum ordinis Benedicti, IL, p. 956). Cest 
ainsi que auteur de la Vie de saint. Bertin, e. 16, applique Pepithăte venerabilis au 
roi Childebert. Tous ces termes sont confondus ă partir du uxe siăcle ; jusque-lă cha- 
cun d'eux avait eu son sens precis et son application speciale, 

9. Marculfe, I, 2 : Ille vez viris apostolicis patribus nostris necnon înlustribus 
viris illis comitibus. — Ibidem, II, 49 : Omnibus apostolicis domnis et patribus 
necnon et inlustribus viris patriciis, ducibus, comitibus. — Ibidem, I, 23: 
Apostolico viro illo aut illustri viro îllo. — CE. Pardessus, n* 58, 156. — Dans 
un acte de 662 en faveur de Saint-Bertin, le titre viris illustribus est applique î 
tous les grands de Lordre laique (Cartulzire de Saint-Bertin, p. 25); et dans un 
acte de 685 pour le mâme monastăre, Amalfrid est qualifiă illuster vir (ibidem, 
p. 29), et Lacte se termine par la subscriptio illustrium virorum, (p. 51). 

5. Tardif, n* 59, Pardessus, n” 429 : Cum nos in palacio nostro una cum 
apostolicis viris Sygofrido, Constantino, Gribone et Ursiniano episcopis, neecnon 
el inlusivibus viris Ragnoaldo, Nordeberto, Ermenfrido optimatis, Madelulfo, 
Evconaldo gravionibus, Benedicto et Chardoino seniscalcis, resideremus. De 
m&me, Tardit, n 33. 

4. Idem, n* 95, Pardessus, n* 597 : Theudericus rez Francorum viris inlus- 
tribus omnibus agentibus. 

5. ldem, ne 47, Pardessus, n 496: Chilpericus vez Francorum viris înlus- 
tribus omnibus telonariis Massiliensis. 

6. Capitulaire de 719, Boretius, p. 47 : Episcopis, abbatibus, virisque înlus- 
tribus comitibus. — Voir les Formula Mavculfinae avi Carolini, dans Vedilion 

Zeumer, p. 116, 122, 125, 124. Toutefois expression devient plus rare sous les 
Carolingiens. o 

7. Capitulaire de Kiersy, 877, c. 4. — Mâmes expressions dans le capitulaire de 
Coulaines, 844, e. 1. — Memes expressions encore en 881, Hincmar, Capitulariun în 

synodo apud S$. Macram, c. 5, Migne, |, col. 4075. — De mâme encore, Ilincmar, 
dans une Lettre, appelle îllustres viri deux personnages, le comte Regimund el un 

certain Stephanus (Lettres, 22, Migne, 1, col. 154), qu'il appelle aussi viri nobiles ;
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II est donc averă que les mots vir îlluster ou sllustris ont 
conservă le sens qu'ils avaient eu sous l'Empire. Ils ont con- 
tinu€ ă former un titre pour les dignitaires et fonctionnaires 
du pouvoir. Seulement il est arriv6 que le titre a regu une 

x application plus 6tendue. Peu ă peu un plus grand nombre 
d'hommes se sont 6levâs jusqu'ă lui. Apres les patrices et les 

maires du Palais, aprts les optimates et les hauts dignitaires, 

les simples comtes Vont obtenu ou ont pris. Des fonctions 
qui sous l'Empire auraient donne droit tout au plus au titre 
de spectabilis conferărent le titre d'illuste!. 

C'est que usage des titres et des €pithâtes honorifiques, 
issu de la soci6t6 romaine, est all6 croissant dans la socict€ 

mârovingienne. Un 6vâque 6tait toujours un vir apostolicus, 
un abb6 un ar tenerabilis?. Le titre de vir magnificus, 

qui avait 6t6 tres honorable et trts rare au temps de 

I'Empire, se prodigua ă tel point, que nous voyons dans les 
actes et les formules qwun simple propritaire le prenait?. 
Le plus mince officier municipal, en un temps oă les ofliciers 
municipaux n'6taient plus rien, se donnait pour le moins le 
titre de vtr laudabiis*. 

On doit faire encore une remarque : c'est que les deux 

les deux expressions semblent synonymes. — Letires de Jean VIII, n* 158, anno 
818 : Comitibus aliisque personis îllustribus. — Ibidem, n? 189, anno 819: 
Rostagni îllustris viri conjuz. — CE. Aimoin, Vita Vincentii, c. 20 (Patrologie, 
CXXVI, col. 1024): Georgius quidam vir illuster. Rathert, De casibus S. Galli, 
e. 1 : Willibertus presbyter et Talto vir illustris, Dagoberti scilicet camera- 
aus et postea comes illius pagi. 

1, C'est probablement pour cette raison que le titre de spectabilis ne se voit 
pas dans les documents merovingiens. 

2. Formule Andegavenses, 91, 29, 32. Marculfe, Î, 4; 1,5; 1,41; 1,46; 
1, 25; 1, 29; 1,35; 1, 36. 

3. Mareulfe, Il, 57; Rozitre, n* 259 : In civitate illa, vir magnificus îlle prose- 
cutor dixit. Cela se trouve dâjă dans une formule WAnjou datee de la quatrieme 
amnte du răgne de Childebert : Vir magnificus ille ptroseculor dizit (Andega- 
venses, 4; Roziăre, n* 260). — Turonenses, 9 ; Roziâre, ne 291 : Venditio de servo. 
Magnifico frati îlli ego ille. — Bignoniane, 3; Roziăre, ne 295 : Magnifico illi 
emptori ego ille. — Cf. Andegavenses, 95, 38, 48, 52; Turonenses, 5, 8, 15, 
14; Mareulfe, II, 38, 

4. Formule Andegavenses, A : Rogo te, vir 
curator. — Arvernenses, 1 b : Te, vir laudabili 
norati. — Marculte, Il, 31 : Adstante viro îllo laudabile defensove et omni 
curia... Peto v0s, laudabiles curiales et municipes, — Formula Senonica, 39 : Viro laudabile defensove et omni curia civitatis. 

laudabilis ille defensor, ile 
s defensor, necnon et vos ho-
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races se ressemblaient sur ce point. Les titres 6taient aussi 
en usage chez les fonctionnaires francs que chez les Romains. 
Si nous dressions la liste des uri sllustres, nous y trouverions 

une foule de noms tels que ceux de Wandelbert, Gaganric, 
Ebeulf, Austrebert, Madalfred, Amoald, Grimoald, Pepin et 

Drogon. Comme les deux races se mâlaient dans les fonctions 
publiques, elles se partageaient aussi les titres. 

Il faut observer encore que les mots ir îlluster ne 
signifiaient pas prâcisâment homme en fonction. Ils formaient 
simplement Pepithete honorifique des fonctionnaires. Aussi 
voşons-nous qu'on la conservait meme quand on &tait sorti de 
fonctions. Quelques exemples permetteni, mâeme de penser 
quelle €tait donnce quelquefois ă des hommes qui n'6taient 
pas fonctionnaires?. Elle 6tait donne meme ă des femmes. 

IV 

Revenons aux rois francs et cherchons s'ils ont port, eux 

aussi, des titres romains, en commenţant par celui d” « homme 

ilustre ». 

4. Cela parait clairement dans le diplome du recueil Pardessus n 240, oii Lont- 
gisile est qualifie vir inluster ; il s'est pourtant fait moine, sacerdos et monachus, 

au moment oi le diplâme est râdigă, et par consâquent il n'est plus parmi les viri 
inlustres en fonctions; mais il avait &t6 fonctionnaire du roi, ainsi que le montre 

un diplăme antârieur, n” 257, et c'est pourquoi le titre d'illustre lui est conserve. 
9. Je ne puis expliquer autrement la mention si frâquente d'un viv illuster sans 

nulle designation de fonctions : Vir inluster et fidelis noster Ursinus (Tardit, n“ 6) ; 
inluster vir Bercharius (ibidem, n“ 38) ; inlustri viro Pannichio (ibidem, ne 34); 
inluster vir Rigofridus (ibidem, n* 45); vir illustris Landegisilus (Pardessus, 
n* 955); Berthelmus vir illustris (idem, n* 241); viri illustris Sigelini (idem, 
n* 250); inlustris vir îlle (Marculfe, I, 17; 1, 91; 1, 22; 1,9: Aut abbas, aut 
inluster vi). — Les exemples abondent. Un acte de 722, que nous n'avons ă la 
vârit& que par une transcription du xe siăcle (Tardif, n 54), porte : Si nobilium et 
inlustrium fidelium virorum votis favemus. ÎL y a un exemple encore plus sin- 
gulier dans Pardessus, n” 406 : Cum consensu meorum concivium Remensium, 
hoc est abbalibus, presbyteris, diaconibus, et inlustribus viris qui înfra urbem 

commaneve videntur ; ces habitants de Reims, qui sont qualifies illustres, ne sont 
sans doute pas d'anciens comtes. Ii est d'ailleurs juste d'observer que cette charte 
ne nous est parvenue que par un cartulaire du x siăcle. — I/auteur de la Vita S. 
WImari mentionne dans le pays de Boulogne quamplurimi îllustres viri (Acta 
Sanctorum ordinis Benedicti, LL, p. 255). 

5. Archives nationales, Tardit, ne 32 : Inlustris Deo sacrata Agantrude filia 

Ebvulfi. — Testamentum Bertramni : Illustris matrona Agidia. — Pardessus,
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Nous poss6dons, ă partir de Clovis, un assez bon nombre de 

diplâmes royaux. M. K. Pertz en compte 110 jusqu'ă l'anne 
775. Nous avons les uns en originaux, les autres en copies. 
En tâte de la plupart d'entre eux, immediatement apres le 

nom du roi et son titre de rez Francorum, nous lisons les 

deux mots vir nlustras ou înluster. Si Pon accepte. comme 

vrai l'acte de donation de Clovis en faveur de Jean de Rome, 

on y lit : Chlodoveus rez Francorum vir illustrist. ÎL existe du 
mâme prince un autre acte [dont Vauthenticită est gânerale- 

ment admise) : c'est une lettre adressce ă Euspicius ; elle com- 

mence par Chlodoveus rez Francorum vir inluster?. Puis 
viennent sept diplâmes de Childebert I*, de Theodebert et de 
Chilpârie ; nous y lisons le mâme titref. Un diplâme de 559, 

que Pârard dit avoir copi6 sur loriginal, porte de mâme 
Chlotarius vez Francorum vir illustris, ce qui n'empeche pas 
quă la ligne suivante le mâme titre viri illustres soit donn6 
aux ducs et aux comtes*. Un autre de Childebert 1*, qui est 

un acte de donation, porte aussi vir înluster*, et il en est de 
meme d'un diplome de Chilperic, de 583. 

Ce ne sont, ă la verit€, que des copies; mais partir du 
va“ sitele nous avons les originaux. Si on laisse de câl& ceux 
dont les premiăres lignes manquent, et qui sont au nombre 
de 8, il en reste 30 qui peuvent servir i notre prâsente 
Giude. Sur ces 30 diplomes de rois francs, les pal6ographes 
ont toujours affirm€ que 94 portaient en tâle les mots rez 
Francorum, dir înluster“. C'est ainsi que la formule initiale 

n” 955: Illustris matrona Teudilana. — Vita Albini, 12 : Illustris femina, — 
Tardif, n* 12 : Inlustris matrona Amanchildis. — CE, Cassiodore, Lettres, IV, 31: 
Ilustris femina Theodagunda. Pa 

1. Diplomata, Pardessus, n 58. — [C£, Les Origines du systeme fe . . 2. Ibidem, ne 87. — [CE Les Origihe du systome fiodaă, p. Se 35%) 5. Ibidem, Pardessus, n** 114, 117, 135, 137, 144, 168, 175. 'authenticită de ces diplâmes est contestable; tous les sept se rapportent Wailleurs ă une mâme affaire, et Von peut dire qu'ils n'ont ă eux tous que la valeur d'un seul, 
4. Ibidem, n* 136 : Chlotarius rez Francorum vip illustris omnibus epis- copis, abbatibus, el îllustribus viris mnagnificis ducibus, comitibus 5. Tardif, Archives nationales, cavtons des vois, n* 2. On n'a ce di plome qu'en copie, et lauthenticită en est plus que douteuse. Nous parlerons plus lin du degre d'importance de ces copies, 

_ 6. Ce sont, dans le Recueil ]. Tardif, les nos 6, 41,41 j 8 30, 51, 59, 35, 54, 35, 51, 58, 49, 45, 44, 45, 48, 228
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a 616 lue par Mabillon?, par Brequigny, par Pardessus?, 
par Teulet, par J. Tardif, par A. Maurys, par Sickel. Aussi 
tous ces savants se sont-ils trouv6s d'accord pour dire que 
le titre văr slluster avait 66 adoptă par les rois franes. Cepen- 
dant cette opinion a 6t6 combattue râcemment par M. J. Havet. 
Cet 6rudit a soutenu que le titre vir inluster n'a jamais 6i6 
port€ par les rois merovingiens:, | 

Je ferai ă ce sujet une premidre remarque. L'opinion que 
M. J. Havet croit fausse n'est pas une de ces theories qui ont 
616 introduites dans histoire par des esprits trop hardis ou 
trop gencralisateurs, par des hommes ă systămes, par des pen- 
seurs de parti pris. De celles-lă je me defie volontiers et je 
ne crains gutre de les contester. Quand des îhâories ont &t6 
apportees par M&zeray ou par l'abb& Dubos, mâme par Mon- 
tesquieu, par Waiiz ou Sohm, elles n'ont qu'une valeur 
incertaine, par la raison que trâs souvent elles sont n6es 
d'impressions personnelles ou d'idâes subjectives. Un esprit 
preoccup& d'un systome de faits imagine quelquefois A son 
insu lun de ces faits, et il le croit d'autant plus vrai qu”l 
concorde mieux avec Pensemble du systăme. Mais ce n'est pas 
le cas ici. Ceux qui nous ont enseign6 que les rois feanes 
avaient adopte ce titre romain ne sont pas des historiens 
philosophes, ce sont des palographes. C'est Mabillon, c'est 
Pardessus, c'est Teulet, c'est Sickel. Ils ont deduit cette opi- 

contienuent pas Pexpression vi» inluste» sont les ne: 7, 18, 21, 25, 46, 47, et nous 
verrons plus Join pourquoi ils ne la contiennent pas. — Ceux dans lesquels la for- 
mule initiale manque ou est incomplăte sont les ne 1, 4,5, 9, 14, 16,47, 27... 

1. Mabillon, De re diplomatica, p. 1, p. 465 et suiv. 
2. Pardessus, Diplomata, Prolgomânes, p. 149. De mâme, K. Periz, Diplo- 

mala, p. 3. 
3. Voir Aluse des Archives nationales, 1812, Introduction par M. Alf. Maury, 

p. 3, et texte, p. 17 et 20. | 
4. Sickel, Acla regum el imperatorum Karolinorum, 1861, t. 1, p. 215. — CE, 

de mâme, Waitz, t. II, p. 187, 

5. J. Havet, La formule N. rez Prancorum v. inl., 1883. — [Les theories de 
M. Havet ont 6t€ combattues coup sur coup en Allemagne par M. Bresslau, Neues 
Azchiv, 4. XU, en Belgique par A. Pirenne, Compte rendu de la Commission 
royale d'histoire, we s., t. XIII. M. Havet leur a r&pondu, Bibliotheque de Ecole 
des chavtes, t. XLVIII, 1887. — M. d'Arhois.de Jubainville a repris, ă 'aide d'aulres 
arguments, la these de M. Havet, Academie des inscriptions, 1887, 15 et 20 mai. 

— M. Gasquet la ă son tour combattue, L' Empire byzantin el la Monarchie 
franque, p. 136 et suiv.]
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nion, non d'un ensemble ou d'un systeme de faits, mais de 

la lecture toute mat&rielle des textes pal&ographiques. Ils nous 

ont dit : « Sur les diplâmes, soit originaux, soit copies, nous 

lisons rex Francorum vir inluster », et c'est de cette lecture 

qu'ils ont conclu, sans nul parti pris possible, que ce tiire 

avait 6t6 port par les rois. 
Le sentiment de M. Havet est prâsente avee une grande 

force de conviction. Suivant lui, « aucun diplome authentique 
d'un roi de la premitre race ne porte les mots vir înluster ». 

Si les 6rudits depuis deux siteles ont lu ces mots, c'est que 

tous « se sont trompâs et ont mal lu ». Il soutient que le 
titre de vir slluster n'a appartenu qu'aux fonctionnaires 
royaux, et particulierement aux maires du Palais. Il ajoute 
que ce titre n'a pris place sur les actes des rois qu'ă partir 
de P&pin le Bref, et seulement jusqu'en 775. « Le titre de vir 

înluster est carolingien, non mârovingien, et il est un sou- 

venir de la mairie du Palais exerese par Pepin. » 

Cette thâorie est incontestablement ingenieuse. Elle a un 
premier merite, celui d'âtre fort simple; or il y a beaucoup 

d'esprits qu'une apparente simplicit€ seduit toujours. Elle en 
a un autre : si elle est exacte, elle supprime une des diffi- 

cultâs de I'histoire mârovingienne. En effet, il ne faut pas se 
dissimuler que ladoption de ce titre romain par les rois 
francs embarrasse. On serait trâs heureux de pouvoir se per- 

suader qu'ils ne ont pas pris. Cela ferait disparaître, comme 
lobserve M. IHavet, beaucoup d'invraisemblances. Mais îl faut 
examiner si la nouvelle thâorie est exacte. 

L'auteur commence pas poser « qu'aucun diplâme ne con- 

tent les mots vir înluster ». Mais cela se reduit î dire que ces 
mots n'y sont pas 6erits en toutes lettres. Il n'etablit pas autre 
chose. Toute son argumentation est fondâe sur ce que, dans 
nos diplâmes, on lit seulement o snl. 

Mais cela mâme n'est qu'ă moiti€ exact, Regardons, en effet, 
soit les originaux eux-mâmes qui sont aux Archives, soit les 
fac-similâs qui en ont 66 publiâs:, Nous y verrons, ă la 

1. Voir les fac-similes publies par Letronne, in-folio, sous le titre Diplomata,etc.,
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v6rite, que les mots vir înluster n'y sont “pas €crits en toutes 
letires; mais nous y verrons aussi qu'il y a autre chose 
qu'une simple abrâviation. Ce quil y a, c'est un mono- 
gramme, c'est-ă-dire un signe convenu, signe qui est formâ 
par un enchevâtrement de lettres ou d'embryons de lettres. 
On y distingue tr&s nettement les lettres v et înl; mais on y 
discerne aussi, assez souvent, un î, parfois un ș, parfois 
mâme un s; ce qui fait supposer que le monogramme repr6- 
sente les mots vir înluster ou peut-âtre vir inlustris. Mais il y 
a deux autres remarques ă faire. 1* Ces.mots ne sont pas 
ccrits des mâmes caractăres que le diplome ; is sont 6crits des 
memes caractbres que la suscription, et sont particuliărement 
analogues au titre rez Francorum qui les prâcăde immâdiate- 
ment. 2* ]ls sont plac6s en rubrique; ils ne font pas corps 
avec le diplâme ; ils appartiennent ă la suscription +, 

L'importance- de cette remarque frappera surtout si Pon 
compare la fagon dont les mâmes mots sont 6crits lorsqu'ils 
ne se rapportent pas au roi. Plusieurs fois, en effet, les chartes 
contienneni les mots vir inluster se rapportant ă un parti- 
culier, on virorum inlustrium, ou encore viris inlustribus. 
Toujours ces mots sont 6crits en toutes lettres et dans les 
memes caractăres que la charte. Au contraire, vir înluster ou 
vir inlustris, ă cât6 du titre rez Francorum, forment un mo- 
nogramme en rubrique, 

Si nous suivons la filiăre de nos diplâmes d'aprăs Pordre 
chronologique, nous ferons encore une remarque. Le mono- 
gramme n'est pas immuable. Avec le temps, il s'allonge, et 
quelquefois se dedouble. Nous lisons alors, d'une part le mot 
complet vir, et d'autre part le sigle înlt?. Bientât mâme ce 
dernier devient înlter (peut-âtre anltris?), puis înlust, et en 
169 nous lisons nettement vir înluster. C'est d'ailleurs le 

în archivo Francis asservata. On peut voir aussi le Musce des Archives nationales 
qui donne le fac-simil6 de quelques titres, notamment les ne 16, 92, 30 et 3. 
Voir aussi les planches donnâes par Mabillon, De re diplomatica, p. 486 et suiv., 

uelques fac-similes donnes par K. Pertz. 
“A Vie Letronne, planches 4, 8, 9, 10, 12, 48, 18, 20, 24, 25, 96, 27, 28, 

29, 50, 32, 35, 55, 36, 45, i 

9. dem, planches 57, 58, 41, 49, „6



942 PROBLEMES D'HISTOIRE. 

mâ6me monogramme, trace de la mâme manitre, ă la meme 

place, toujours en rubrique; les lin6aments s'en sont seule- 

ment un peu €largis et 6claircis. Tel est l'€tat des textes. 

Mabillon, Pardessus, Teulet, J. Tardif, Sickel ont lu par- 

tout ver înluster!. Îl ne leur avait certainement pas 6chappe 
que les mots n'6taient pas en toutes lettres, et cela ne les 

avait pas arrâtes. Je ne vois pas quwaucun de ces savants ait 

pris la peine de nous donner les raisons qui les avaient deter- 
mins; mais ces raisons se devinent. Premitrement, is 

voyaient bien que v. în. n'6tait pas une abreviation fortuite, 
arbitraire, comme le seraient deux mots tronqus par les 
copistes. ("6tait une sorte de sigle, c'est-ă-dire une abreviation 
constante, voulue, râguliăre, d'une signification determince et 

precise. Ils voyaient que ce sigle, place ă la suite des mots 
rex Francorum, et de la meme 6criture qu'eux, se rapportait 
au nom du roi. Enfin,'en suivant la filiăre des diplâmes pen- 
dant un sitele et demi, ils rencontraient successivement les 

formes v în. vir înlt, vir anlust, cir inluster, et ils pensaient 

que ces formes successives reprâsentaient les mâmes mots et 
la meme chose. Voilă apparemment les raisons qui ont dâter- 
min€ tous les pal6ographes ă lire vir inlustris ou zir inluster 
apres les mots rez Francorum, et ces raisons ne marniquent 
pas de force?. 

M. Havet vient ă son tour et dit : Pabrâviation v. nl. doit 
signilier viris inlustribus, et ne se rapporte pas î rez Fran 
corum. Mais il est bien difficile d'admettre que le sigle o anl 
vepresente un pluriel, et surtout un pluriel ă un cas indirect. 
Je voudrais qw'on citât au moins un exemple oi les mots viris 
înlustribus aient 616 6crits ainsi. Tout au contraire, les auteurs 
des diplmes ont eu maintes fois Voccasion d'6crire les mots 

, 4. Ils ont imprim6 vir inluster plutât que vir inlustris. Les deux formes 6taient 
egalement usittes. La premitre a prâvalu au vu" siăcle, Il importe assez peu de 
savoir si v înl vepresente Pune ou Pautre. Je signale toutefois que quel ee aleo- 
graphes croient voir parfois ă la fin du monogramme la marque dudes oh 

2. Cest pour cela que dans leurs imprimes ils ont mis vir inluster en toutes 
lettres. On pourrait leur reprocher cela comme une inexactitude de transeription, et 
cette inexaetitude aurait €t€ reproduite par tous les pal&ographes Cest NA ont pas vu qu'il y cât la une lacune, et ils n'ont pas cru devoir im k. mer a[îr] ini|uster) ; dans v inl ils ont vu deux mots entiers. d
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viris înlustribus se rapportant aux fonctionnaires publics : ils 
les ont toujours €crits en toutes lettres. S'ils les ont un peu 
abrâgâs, au moins ont-ils conserve la terminaison : ils ont 
6cril viris înlbus; cette terminaison leur 6tait tout â faiţ 
necessaire?. N'oublions pas que la langue des diplâmes est 
une langue tr&s foncirement latine, bien que Palteration des 
dâsinences lui donne un faux air de langue barbare. L'abr6- 
viation convenue v. înl. ne pouvait reprâsenter qu'un singulier 
ei au meme cas que le substantif ă cot6 duquel elle 6tait 
place. Childebertus v. înl. ne pouvait signifier autre chose 
que Childebertus vir înlustris. 

Rappelons d'ailleurs que Vabrâviation v. înl. n'a pas 6t€ 
imagine par les scribes mârovingiens. Elle &tait dâjă usitâe 
au temps de l'Empire. Si nous voulons avoir des textes origi- 
naux de cette âpoque, nous devons recourir aux inseriptions ; 
or ce que nous trouvons dans les inscriptions c'est presque 
toujours labreviation v. înl., et cette abrâviation repre- 
sente toujours deux mots du mâme cas et du mâme nombre 
que le nom auquel elle est atiachee. Îl n'y a pas ă s'tonner 
que cette fagon d'&crire les deux mots en abrege soit restâe 
en usage dans la chancellerie des rois francs, laquelle n'&tait 
que la continuation de 'o/ficium des prâfets vu des gouver- 
meurs, et dont les premiers scribes furent apparemment des 
Romains. 

Mais, dit M. Havet, il existe sept chartes ou se lisent, et pr6- 
cisement en tâte, les mois viris inlustribus5. Cela est vrai ; 
mais regardons-y de prts et nous verrons que cela w'a rien de 

1. Inlustribus viris, Archives nationales, 'Tardif, n” 5, 7, 9, 21, 95, 32, 33. — 
Vir înluster ou înlustris femina, ibidem, n“ 6, 11, 19, 45, 28, 32, 35, 58, 
59, 42, 44. . 

9. Fac-similes, n“ 5 et 17: Viris înlbus ; n” 19: V înlbus. — De mâme pour 
les formules de Marculfe, on peut constater dans les manuserits de Paris 4627 et 
10756 que ziro înlustri et viris inlustribus sont &erits en toutes lettres. , 

3. M. d. Havet en compte 10 au licu de 7; c'est qu'il ajoute ă ceux qui con- 

tiennent reellement les deux mots, trois diplâmes o ii y a seulement vir înl, mais 

oii il croit voir des signes d'abreviation. Jai quelque doute sur ce dernier point; 
voir les fac-similes n** 4, 9, 10, correspondant ă 'Tardif n* 6, 12, 15; on notera 

qu'aucun de ces trois actes ne contient la formule Vestra Magnitudo, et que rien 
'indique qu'ils soient adressâs ă des fonctionnaires.
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commun avec le v. înl. de nos 94 diplomes. Il s'agit des sept 
actes qui portent dans le Recueil de Tardif les n* 5,7, 9, 21, 
25, 46, 41. Mettons de câte le n 46 sur lequel nous revien- 
drons, et examinons les six autres. Nous remarquons que le 
datif pluriel virss inlustribus sy trouve toujours d cât6 dun 
ou plusieurs noms de personnages &galement au datif. Par 
exemple, le n* 7 est un acte adress€ « aux homrmes illustres 
Wandelbert duc et Gaganric ». Le n* 9 est adress€ « aux hom- 
mes illustres Wandelbert duc et Ebrulf graf ». Le n* 91 « aux 
hommes illustres Audobert et Roccon patrices! ». Ainsi, dans 
ces six diplâmes, viris inlustribus forme une 6pithte ă 
d'autres noms qui sont places ă cât6. 

Le n* 46 fait seul exception : on y lit seulement Chilpericus 
vez Francorum viris inlustribus. Lei, Pexpression n'est plus 
une €pithăte se rapportant ă un substantif; est comme sub- 
stantit qu'elle est employee. Mais, outre que cet exemple serait 
unique, la lecture n'en est pas trăs certaine. Si Pon regarde 
les fac-similâs?, surtout si Pon compare ce n* 46 au n” 47 qui 
est. du meme prince, de la mâme annee, et pour ainsi dire du 
mâme scribe, on observe que les mots viris inlustribus n'y 
sont pas 6crits de la mâme facon, et cela suggtre quelque 
doute au sujet du n” 46. Ce serait en tout cas la seule fois que 
viris înlustribus serait &crit en monogramme el de la mâeme 
&criture que le nom du roi; on ne trouverait pareil exemple 
ni avant ni aprăs, et peut-âire aurait-on tort de faire grand 
fond sur un exemple unique et douteux. Dans les six autres 
diplâmes, n* 5, 7, 9, 21, 25, 41, les mots viris inlustribus 
sont accol6s comme €pithăte ă des noms de fonctionnaires d6- signes immediatement. Cela n'a aucun rapport avec labrâvia- 
tion v. în. placâe immâdiatemenţ apres le nom du roi et sans 
aucun datif ă câte. 

M. Havet s'est trop hât6, ă notre avis, âtablir un rappro- 
chement &troit entre Pabr&viation v. în. qu'on lit dans une 
vingtaine de diplâmes, et les mots complets vizis înlustribus 

| 1. De mâme le ne 25 : Viris inlustribus omnibus agentibus, ou agentibus est e substantif qui designe proprement les fonctionnaires Toyaux. 2. Diplomata în archivo Francis asservata, planche 39. Cf, Musce, 27.
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qui se lisent dans six ou sept. Îl dit que «la regle la plus &vi- 

dente de la critique palographique » est que labreviation des 

uns a le mâme sens que les mots complets des autres. Cette 

rogle est loin d'âtre 6vidente. Pour quw'elle le făt, îl faudrait 

au moins que Pabrâviation des uns et les mots compleis des 

autres fussent places dans les mâ&mes conditions, c'est-ă-dire 

dans des phrases semblables. Or c'est le contraire ici. Les 

phrases oă se lit Pabreviation 2. înl. sont tout ă fait differentes 

de celles ou se lisent les mots viris înlustribus. De plus, les 

caractăres mâmes sont diffârents; :quand il est certain que 

'Epithăte se rapporte aux tonctionnaires, elle est 6erite en 

toutes Lettres et, sauf un exemple douteux, en caractăres ordi- 

naires, au lieu que le monogramme est toujours de la mâme 

6criture que le nom du roi. Rien n'autorise donc ă identifier 
Vabrâviation avec les mots complets. I/abrâviation est une 

chose, les mots en toutes letires en sont une autre. Les palâo- 

graphes les ont toujours distinguss: ils ont bien vu que » înl 
se rapporte au nom du roi qui est plac6 avant, et que viris 
inlustribus se rapporte aux fonctionnaires qui sont nommâs 

apres*. 

Je prie de remarquer d'ailleurs que ce n'est pas ici une pure 

question de palâographie. Les faits et la langue meme du 

temps doivent âtre observes. M. Havet soutient qu'il faut 
lire partout N. rex Francorum viris înlustribus, et que cela 
signifie : « Un tel, roi des Frances, aux fonctionnaires publics ». 

Mais, pour que cela fât exact, il faudrait 6tablir : 1* que tous 

les actes meârovingiens 6taient adress6s aux fonctionnaires; 
2 que la langue du iemps dâsignait ces fonctionnaires par 
Vexpression viri îllustres. 

1* Sur le premier point, c'est s'avancer beaucoup que de pr6- 
tendre, comme fait M. Havet, que tous les actes royaux fussent 

adresses aux fonctionnaires. C'&taii sans nul doute lusage le 
plus frequent, mais ce n'6lait pas une rbgle absolue. Les di- 

plâmes des rois franes €taient rediges ă peu pr&s comme 
Pavaient 6t6 les actes impâriaux. La plupart de ceux-ci avaient 

4 Voir notammeni Sickel, Acta Karolinorum, |, p. 415, note 5
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6!6 adresses ă des fonclionnaires, c'est-ă-dire ă tel ou tel 
fonetionnaire design6 nominativement ; ils avaient eu la forme 
d'une lettre individuelle; le prince avait dit en parlant du 
destinataire : Sciat Magnificentia Tua. Mais il y avait eu aussi 
des actes imp6riaux qui 6taient adresss ă d'autres personnes 
qu'aux fonctionnaires, par exemple au senat, au peuple:, aux 
provinciaux, quelquefois ă un 6vâque, quelquefois mâme î 
des particuliers?. La meme diversil6 exista dans les actes des 
Mârovingiens. Beaucoup entre eux, je dirai mâme le plus 
grand nombre parmi ceux qui nous sont parvenus, ont la 
forme d'une letire adresste i des fonctionnaires. Quelquefois 
les noms propres de deux ou trois fonctionnaires sont restâs 
inserits en tâte de acte. IYautres fois les noms ont disparu, 
peut-âtre mâme ont-ils 6t6 omis, mais on lit dans le corps de 
Vacte cette phrase cognoscat Magnitudo Vestra, qui semble 
empruntâe aux diplâmes impâriaux et qui marque bien que 
ces diplâmes francs continuent ă 6tre adressâs î des agents du 
prince. Mais il ne faut pas conclure de lă, comme le fait 
M. Havet, ă une r&gle universelle, invariable, absolue. Il est 
excessif de dire que les actes des rois francs n'aient jamais eu 
qu'une seule forme. Nous devons bien reconnaitre que nous 
n'avons qu'une faible partie des actes de cette chancellerie mâ- 
rovingienne; nous ne pouvons mâme pas alfirmer que nous 
ayons des spâeimens de toutes les sortes d'actes. ]] y a eu des 
categories de diplomes qui ont pâri tout entidres : les unes, 
parce qu'elles ne concernaient que des particuliers, et que les 
particulievs n'ont pas gard leurs archives; d'autres, parce que les actes n'avaient qu'un intârât irop secondaire pour que V'Eglise elle-mâme prât la peine de les conserver; d'autres en- fin, parce qu'ils n'avaient d'effet que pour un temps court, et que, cet elfet une fois steint, le diplome n 
valeur. En effet, si les hommes de cette &poque ont conserv6 
les chartes, ce n'est pas par curiosite historique, c'est seule- 
ment dans un intârât pratique; ce dont ils n 
servir a facilement dispar 

'avait plus aucune 

avaient plus ă se 
- N 

. . u. Tenons done pour certain quil y 
1. Ex. : Novelles de Valentinien, IX, col. 158 eţ4 60; ibi . 2. Ex. : Fragmenta Vaticana, $ 266 et suivante. 7 idem, XIV, co. 110
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a des sâries entidres dactes qui sont complătement perdues 

pour nous; nous men connaissons done ni les formules ni le 

style, et il est tout ă fait tmeraire de dire qu ils aient 6t6 r6- 

diges dans les mâmes formes que les actes qui nous sont par- 

venus. 
D'ailleurs, ă ne regarder mâme que les actes que nous 

avons, nous pouvons constater qu'il en est plus d'un qui 

n'est pas adress6 aux fonctionnaires. Nous en avons qui sont 

adress6s aux 6vâques ; telle est cette letire qui ouvre la sârie 

des Capitulaires dans Pâdition de M. Boretius, et que I'6diteur 

a trouvâe dans un manuserit du vr sitele!. Nous avons aussi 

un acte de donation 6man6 de Clovis; îl est constitu€ sous la 

forme d'une letire adresste au donataire, lequel est un homme 

deglise, et adress6e en mâme temps ă l'6vque de qui cet 

homme d&pend?. Or, dans cet acte, le roi se qualifie vir inlus- 

1. Capitularia, Boretius, p. t : Dominis sanctis... episcopis Chlothovechus rez. 

La formule finale est: Orate pro me, domini. 

9. Mabillon, De re diplomatica, p. 465; Pardessus, n* 87; K. Pertz, n*1:, 

Chlodoveus vez Francorum vir înluster. Tibi, venevabilis senez Euspici....- 

Miciacum concedimus.... Tu vero, Eusebi episcope. — Pardessus, Pertz et Jung- 

hans regardent ce diplome comme authentique; je n'oserais pas aller jusque-lă. 

Je m'oserais pas non plus aller en sens contraire, aussi loin que M. J. Havet, qui, 

dans ses Questions merovingiennes, II partie, refuse toute valeur ă cette charte et 

la eroit fabriqude au xvn siăcle par un prâtre de POratoire, Jârsme Vigner. Toute 

son argumentation porte sur ce que d'Achery n'a publi cette piece que d'apres une 

copie trouvâe dans les papiers de cet erudit. Voilă ce pauvre Jerâme Vigner qua- 

lifi de faussaire et de fabricateur de chartes, paree qu'on a trouve chez lui, apres 

sa mort, cinq ou six copies qu'il avait prises pour ses travaux, et que, la plupart de 

ses papiers ayant 6t6 vol&s, nous ne retrouvons plus les originaux dont îl S'Etail servi 

pour faire ses copies. Voşeză quoi les 6rudits sont exposâs. — Pour moi, je crois bien 

que Jerâme Vigner a manqu€ de critique; la facon dont îl a 6t6 dupe par un 

certain Pistor le Băgue nous permet de croire qu'ă plus forte raison il a pu prendre 

pour originaux de simples copies. La lettre ă Buspicius presente des marques assez 

visibles daltâration; je soupqonne grandement les mots pro filiorum sospitate, etc., 

les mots absque tributis, naulo et exactione, et surtout les dernidres lignes desinite 

inter Francos, ete. Mais je ne puis pas soutenir la faussetă de la piăce tout entiăre, 

comme fait M. J. Havet, sur ce qu'elle a: la forme d'une lettre adresse ă deux ou 

trois personnes, Ceite forme, dont nous n'avons pas d'autre spâcimen, a pu nâan- 

moins &tre fort usitâe. II est vrai qu'il s'y trouve des mois inintelligibles pour nous, 

tels que per sanciam confarreationem et annulum ; mais de ce quwune formule ne 

se rencontre quune fois ă notre connaissance, nous ne sommes pas en droit de 

conelure quela piăce soit fausse. — Je dirai plus: les formes insolites sont quelquefois 

des margques de fidâlită, les copistes winventant guâre des expressions quils n'en- 

tendent pas. Je ne vois pas comment Jârâme Vigner aurait pu imaginer la formule 

per sanctam confarreationem et annulum inezceptionaliter tradimus. Si Vigner
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ter. ÎI n'y a pas moyen de supposer que ces mols soient mis 
pour viris înlustribus, puisque lacte est visiblement adress6 ă 
des hommes qui ne sont pas des fonctionnaires publics+. 

Nous avons d'autres lettres royales qui sont adressâes ă des 
&veques?. Nous avons des actes de donation, dans lesquels nous 
ne lisons pas la formule cognoscat Magnitudo Vestra et oi 
rien ne nous autorise ă dire qu'ils soient adressâs aux fone- 
tionnaires. Je citerai comme exemples, dans le Recueil de 
Tardit, le n“ 2, qui n'est ă la vârite qu'une copie; lesn*6, 19 
et 15, qui sont des originaux. Ils n'ont trait qu'ă des actes 
d'intâret priv6, et Von ne voit ă aucun signe qu'ils aient 6t€ 
envoyâs aux comtes. Jen dirai autant du n“ Îi, qui est une 
confirmation d'immunit€ ecclsiastique, et qui ne rbgle que 
des rapporis entre un monastâre et l'&veque diocesain:. Un 
tel acte ne concernait en rien les fonctionnaires laiques, et îl 
n'y avait aucune raison pour Padresser viris inlustribus ; aussi 
n'y lit-on pas la formule Magnitudo Vestra. — Or, dans les 
cinq diplâmes que nous venons de citer, on trouve en tâte le 
monogramme vir înluster ă cât6 du nom du roi. 

Nous avons fait ailleurs la remarque que les diplOmes d'im- 
munii6 6taient toujours adressâs aux fonetionnaires TOjaux, 
bien que chacun d'eux fât remis aux mains de Vimmuniste?. 
avait voulu fabriquer un diplome de toutes 
il aurait imită de son mmieux les diplâmes vrais qu'il connaissait, — Pour moi, j'in- cline ă eroire : 1* quiil a copi exactement une piâce qui mâtait elle-mâme qu'une copie; 9 que cette copie, faite ă une &poque inconnne, ne reproduisait Poriginal 
qwavec des alttrations et surtout des ad t ditions ; 3* qu'il a existe en effet une lettre primitive adressâe ă Euspicius et dont quelques lignes ont pass& dans la copie. J'ajouterais volontiers que ce qui me semble le plus antique dans cet acte, ce sont precisement les formes les plus insolites, [Cf. Les Origines du systâme feodal, p. 305, n. 3.] 

1. On ne peut pas supposer non plus qu'il faille lir a Euspicius ou ă Maximinus ou î Eusebius; car le ti jamais ă des ecelăsiastiques; Euspicius est qualifi€ 
Sveque est qualifie sanctus; tout cela est contorm 
înluster ne peut, dans cet acte, se ra 

2, Par exemple, dans les Capitularia, Boretius, Childeberthi data per ecclesias sacerdotum vel omni 5. Cet acte poite de nombreuses signatur 
. “nr e - . . 

cela ne prouve nullement qwil ait ât6 adresă aux fonctionnaires, surtout ă des fonctionnaires de l'ordre laique, les seuls qui pussent âtre qualifi6s viri inlustres. 4. CE. notre 6tude sur Plmmunite mErovingienne [d igi 
a 

. . 

"i s du 
systeme ftodal, dernier chapitre, p. 560] 9 [dans les Origine | 

pitces, comme M. Havet le lui impute, 

e viro înlustri se rapportant 
tre d'inluster ne s'appliquait 
venerabilis; Eusebius comme 
e aux râgles du ve siăcle, Vir pporter qwau roi. 

n” 2: Epistola regis nostri 
populo. 

es decelsiastiques el de laigques, mais
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Cela s'explique : Vacte avait prcisement pour effet d'interdire 
au fonctionnaire Ventree d'une terre; il tait naturel qu'il eât 
la forme d'une Lettre ă lui adrese. Il en 6tait de mâme de 
certains actes de donation, qui portaient sur des terres du fisc; 
Padministrateur du comt6 devait âtre vise dans Pactet. C'est 
pour des raisons de cette nature que beaucoup de diplmes, 
qui sembleraient toucher ă des intârâts purement privâs, sont 
pourtant adress6s ă des fonctionnaires. Mais il ne faudrait pas 
genâraliser cette rogle outre mesure. Quand le roi donnait une 
epistola ou une auctoritas ă un personnage pour &pouser une 
veuve ou une orpheline?, dirons-nous que cette auctoritas &tait 
adress€e aux comtes? La lettre que le roi accordait ă un eccl6- 
siastique pour le râconcilier avec son 6vâque n'6tait sans 
doute pas adressce ă d'autres qu'ă cet €vâque?. Nous ne pou- 
vons donc pas admettre cette regle absolue « que les diplâmes 
merovingiens fussent toujours râdigâs sous la forme dune 
lettre adressâe aux fonctionnaires royaux? ». 

Nous avons un assez bon nombre d'actes de jugement des rois 
mârovingiens. I/un deux est un acte d'excution et. parait &tre 
adress6 ă un fonctionnaire*. Mais les autres sont de simples 
arrâts, de pures attestations d'un jugement entre deux parties ; 
ils ont 6I6 remis ă la partie gagnante, qui les a conservâs dans 

4. Par exemple, dans le ne 31 de Tardif, il Sagit d'une donation de revenus pris 
sur le fisc; il est assez naturel que le roi s'adresse & ses agents, et il leur dit: 
Nullum teloneum... nec vos nec juniores vestri vequiratis, et plus loin : Videte ut aliud ob hoc non faciatis, si gratiam nostram optatis habere propitiam. — De mâme dans le n* 54, od il sagit denlever une forât au fisc pour la donner ă un 
monastăre; le roi a besoin d'interdire ă ses agents Ventree de cette forât : Ut neque 
vos negue juniores vestri, ete. — De mâ&me dans le ne 50, oi il s'agit de la donation Wune forât ; îl faut qu'il ne se produise dans Pavenir nullum impedimentum ab 
judicibus publicis ; aussi le diplome est-il adressâ aux fonctionnaires, et on y lit: 
Cognoscat Vestra Magnitudo. . 2. Chlotarii preceptio, art. 1: Nullus per aucloritalem nosiram matrimonium, 
viduze vel puelle sine ipsarum voluntate presumat expeteve. — Ibidem, art. 5 : 
Si quis auctorilalem nostram subreptilie contra legem elicuenit fallendo prin- 
cipem, non valebit, . 

3. Ediclum Chlotarii, art. 3 : Si clericus c 
suum fueril reversus, 

4. Havet, Questions mtrovingiennes, II, p. 98. 
5. C'est, dans le Recueil Tardit, le n2 50. On y lit : Quidquid lez loci vestri 

edoceț... omnimodis vobis distringentibus. Ce pluriel n'indique pas que acte 
soit adresse & plusieurs personnes, 

um principis epistola ad episcopum
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“ses archives; on n'y trouve pas un mot qui indique qu'ils 

fussent adress6s aux fonctionnaires publies*. Mais on lit dans 

tous, ă cât6 du titre de roi des Frances, le monogramme vir 

inluster, lequel ne peut pas &tre pris pour viris înlustribus. 

9 I/hypothăse de M. J. Havet prâsente une autire difficulte. 

Quand mâme il serait 6tabli que tous les actes des rois por- 

tassent une adresse aux comles ei fonctionnaires TOyaux, Pes- 

terait encore ă 6tablir que cette adresse aurait pu s'exprimer 

par les mots viris înlustribus. Or il n'est nullement prouve 

que les comtes, simples gouverneurs de cii6, aient eu ce ttre 

au ve sitele. Plus tard, au vu sitele, quand ce titre s'tendit 

ă tous les comtes, encore ne fut-il pour eux qwune 6pithte 
honorifique. Jamais les deux „mots vir înlusier ne signifitrent 
un fonctionnaire royal. Jamais les deux mots viris înlustribus 
ne purent âtre le terme gân6ral par lequel on s'adressa ă la 

hiârarehie des fonctionnaires. Nous avons des exemples cer- 
tains de la manitre dont le roi sexprimait en parlant aux 

hommes de son administration. Tantât il les appelle du nom 

propre de leurs fonctions, et il dit : « Le roi des Franes aux 

ducs, comtes, patrices, domestica. » Tantât îl emploie un terme 

plus gân&ral, et îl ccrit: « Le roi des Frances ă tous ses 

agents », omnibus ageniibus?. Car dans la langue du temps le 
terme gentral qui dâsigne les fonctionnaires publics est celui 
d'agentes ; et si Pon veut dâsigner plus specialement les agenis 
d'ordre supârieur, on emploie le mot judices. Clotaire, par 
exemple, promulguant une precepiio Vadresse omnibus agenti- 
bus ; et dans cette mâme ordonnance, ayant ă parler plusieurs 

fois des fonctionnaires publics, il les appelle judices?. Suivez 
les documenis mârovingiens, vous y verrez maintes fois les 

1, Voir, dans le Recueil Tardif, les n** 32, 55, 35, 38, 49, 45, 45, 48. Dans 
aucun de ces actes on ne litni la formule cognoscat Magnitudo seu Utilitas Vestra, 
ni la formule vobis distringentibus, ni aucun verbe ă la seconde personne du 
pluriel. - 

2. Marculfe, |, 41 : Ille rez omnibus agentibus. 
5. Chlotarii preceplio, Boretius, p. 18, art. 1, 6,11,15: Chlotavius... omnibus 

agentibus... Si judez.... Regquirant agentes publici functionem,... Provideat 
strenuitas omnium judicum. — Edictum Chlotașii, art. 45 : AD agentibus pu- 
blicis. — Cf. Mareulfe, Î, 8, oii la fonetion publique Gsionă 1 , 3 st desionăe pa t actio. 
— (Cf. La Monarchie 'frangue, p. 521.) Li osignce par lo mel cc
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fonctionnaires dsigns par les termes agenies ou judices*; ja- 
mais vous ne les verrez dâsigner par les mots viri i/lustres. 
C'est tout au plus au vm* sitele que l'on peut admetire que 
Lexpression soit devenue une sorte de substantif dâsignant les 
fonctionnaires de tat; encore cela ne ressort-il que d'un 
exemple unique et peu stir?. Jusque-lă, le roi avait souvent 
6crit viris îllustribus ducibus, ou encore viris illustribus 
agentibus nosiris; mais il m'avait pas pu adresser ses actes 
viris illustribus sans autre dâsignation. Nous ne devons pas 
oublier que le titre de vir itluster 6lait une simple €pithăte 
d'honneur, comme on a dit plus tard « noble homme » ou 
« illustrissime seigneur ». Dăs le vu siăcle ce tilre Gtait porte 
par des hommes qui n'6taient plus en fonctions, [peut-âtre] 
mâme [par des hommes] qui n'y avaient jamais 6t€. Tout per- 
sonnage un peu considârable €tait înluster, toute femme de 
haut rang 6tait inlustris. La suscription rep Francorum viris 
înlustribus n'aurait pas eu de sens, et n'aurail pas 6t6 comprise. 

Regardons d'ailleurs la serie des diplâmes royaux et voyons 
comment le roi s'adresse ă ses fonctionnaires. Si Pacte n'est 
applicable qu'ă une localit, le roi s'adresse spâcialement aux 
fonctionnaires de Vendroit et il les appelle de leurs noms pro- 
pres”. Par exemple, Pacte de donation du village d'Feouen est 
adress6 nommâment au duc et au domesticus dans le ressort 
desquels se trouvait ce village“. Mais s"il Sagit d'un acte qui 
soit ex6cutoire dans tout le royaume, le roi Padresse ă la fois 
aux €veques et aux comtes; en ce cas, les 6veques sont nom- 
mes les premiers avec leur titre de viri apostolici ; ei les 

1. En vain alleguerait-on Marculfe, 1, 32 : Inlustribus viris illis precipimus. Il 
faut, dans cette phrase, faire attention au inot îllis; ici comme dans toutes les 
formules le pronom îlle tient lieu des noms de personnes que le notaire inscrira dans 
Vacte. Cette ligne de Marculfe confirme done que les mots inlustres viri ne pou- 
vaient pas 6tre employâs tout seuls et qu'ils n'âtaient qwune &pithăte. — De 
mâme, |, 9 : Viros inlustres illos et illos. 

2. C'est le n* 46 de Tardit, dont nous avons dej parle; Pacte est de 116; et, si 
vous comparez le n* 41] qui est de la mâme annse, vous remarquez que les mots 
viris înlustribus ont conservă leur signification de pure âpithăte honorifique. C'est 
seulement au 1x* sizcle que Pon trouve des exemples certains de viri iulustres 
designant par eux-mâmes les fonctionnaires publies. 

3. Voir Tardif, n* 5, 9, 94. 
4. Ibidem, n* 7; Pardessus, ne 279.
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comtes sont nommeâs ensuite avec celui de înlustres viri. La 

formule est alors celle-ci : Viris apostolicis episcopis abbatibus 

necnon et inlustribus viris ducibus comitibus*. Mais jamais le 

titre d'illuster ne peut Gtre plac avant le mot episcopis, parce 
que c'eât 6t€ un contre-sens grossier d'appliquer ce titre ă 
des ecel&siastiques. Lors donc que nous trouvons les mois vir 

inluster entre le nom du roi et le nom des 6v6ques, nous pou- 
vons &tre bien stir, quand mâme ils seraient en abrâg€, qu'ils 
se rapportent au roi?. | 

Nous tenons compte dans notre âtude, .non seulement des 
originaux, mais encore des copies. M. Havet systematiquement 
les laisse de cât6. Sa mâthode est plus rigoureuse en appa- 
rence. Îl y aurait en râalite une radicale inexactitude ă n6- 
gliger les copies. La plupart d'entre elles ont 6t6 faites sur des 
originaux. Îl est vrai qu'elles ont rarement la fidelite scrupu- 
leuse que nous souhaiterions. Plusieurs d'entre elles sont 

scandaleusement altâr6es par des interpolations. Encore con- 
tiennent-elles un fond vrai. Les additions ne sont pas fort dif- 

ficiles ă discerner. Les copistes n'ajoutent, au point de vue des 
choses, que celles qu'ils ont intârât ă ajouter, et au point de 

vue des mots, que, ceux qui sont dans les habitudes de leur 
temps. Or, dans ces copies, nous trouvons la formule vir în- 

luster accolee au titre de roi des Frances, et cela en toutes let- 
tres, sans nul doute possible. Les copistes qui vivaient au 
x* sitele n'avaient aucun intârât ă ajouter le titre d'homme 
ilustre aux. rois merovingiens. Ils ne trouvaient pas non plus 
ce titre dans les habitudes de langage de leur &poque, puis- 
qu'il y avait deux cents ans que ce titre n'existait plus. Nous 
sommes donc obliges d'admettre que si les copistes ont 6erit 

1. Marculfe, |, 2. 
2. Par exemple, dans le n* 8 du Recueil de Tardif, lequel n'est d'ailleurs quune 

copie : Dagobertus rez Francorum vir inluster omnibus episcopis, abbatibus, 
ducibus, comitibus. A supposer que Poriginal portât v ini, ces leitres ne pou- 
vaient signifier viris inlustribus, Gtant places devant episcopis. — Ce n'est quau 
1x* siăcle que nous voyons quelquefois la qualification d'illuster donnte quelques 
ecelesiastiques ; cela tient & des raisons particulidres, et cela mâme est rare. Aucun 
exemple pareil, ă ma connaissance, pour le vie et le vue sitcle. Si Lonâgisile, dans 
Pardessus, n* 240, est qualifiă ilustre, c'est qu'il avait ste precedemment fonction- 
naire roşal, miliție regali adjunctus (ibidem, ne 251)
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ces mots sur leurs copies, c'est qu'ils les lisaient sur les ori- 
ginaux. 

Il ş a meme cette singularită : le copiste rencontre en tâte 
du mâme acte, dans la mâme phrase, les mots vsr inluster se 
rapportant au roi, et les mots viris inlustribus se rapportant 
aux comies. ]l ne confond pas les deux expressions. Îl cerit 
tros nettement : Rez Francorum, vir inluster omnibus episcopis 
abbatibus, et inlustribus viris ducibus comitibust. Ainsi le 
copiste a 6crit le mâme terme dans deux lignes consecutives, 
la premiăre fois au nominatif singulier comme titre du roi, la 
seconde fois au datif pluriel comme titre d'une partie des des- 
tinataires. 

Il est regrettable que M. Havet, atiaquant une opinion si 
autorisâe, ne se soit servi que d'une seule classe de docu- 
ments. Les recueils de Formules n'âtaient pas ă dedaigner. II 
est vrai qu'on ne trouve gutre dans Marculfe la suscription 
rex Francorum, vir inluster; mais il faut observer que Mar- 
culfe ne donne presque jamais la suscription vraie des actes; 
le plus souvent il la supprime tout entiâre, quelquefois il 
6crit seulement sile rez, alors qu'il aurait dă dire tout au 
moins îlle rez Francorum. Une fois pourtant il semble 
bien qu'il ait cerit sile rez vir inlusler; c'est au moins ce 
qu'on lit dans deux manuscrits sur quatre?. Le formulaire 
de Tours porte la mâme suscription nettement 6erite. Dans 
une formule de Saint-Gall, un pâtitionnaire  s'adresse 
domino excellentissimo viro inlusiri regi“, et il y a ici 
une impossibilit€ absolue ă lire viris înlustribus. On retrouve 

1. Diplomata, Pardessus, n* 58, 156, 797. 
2. Marculte, 1, 29; Zeumer, p. 6, Rozitre, n* 435 : Ille vez vir înluster illa, 

Cette formule est un ordre de comparaitre en justice pour meurtre : il est dificile 
de lire vivo inlustri; on ne voit pas bien pourquoi !homme prâvenu d'un crime 
serait qualifis &homme illustre. — Le manuserit de Paris 2195 insâre dans le 
Recueil de Marculfe une formule vi nous lisons nettement : Ille rez vir inluster. 

5. Formule Turonenses, 33. Dans le manuserit de Paris 4404, folio 444 verso, 

les mots vir înluster sont €crits en toutes letires et dune ccriture trâs nette. Il en 

est de me&me dans le manuscrit 10756, folio 60 reeto. Ces deux manuscrits sont du 

ix* siecle. Les formules de Tours sont toutes mârovingiennes et n'ont rien de 
carolingien. 

4. Formules, Roziăre, n” 191, .
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le mâme titre pris par le roi dans plusieurs formules 

de Sens?. Le roi 6crit: « A nos saints pbres les €vâques 

et vânârables abbâs, et aux hommes illustres ducs, comtes, 

vicaires, moi, roi des Francs, homme îllustre?. » Voilă une 

phrase sur laquelle il n'y a pas moyen de se tromper; car 

c'est aprăs avoir donn€ aux ducs et comtes la qualification 
d'illustre que le roi la prend pour lui-meme en la repâtant. 
Il y avait donc un titre d'homme ilustre appliqu6 au roi, 

et un titre Vhomme illustre appliqu€ aux fonctionnaires 
TOyaux. 

Cest ce double emploi de la meme expression qui 6tonne 
le plus M. IHavet. « Peut-on croire, dit-il, que ce titre, qui 

appartenait ă des sujets du roi, păt appartenir en mâme 
temps au roi? » C'est lă un de ces argumenis qui sont dange- 
reux en histoire. La logique pure tient peu de place dans 
cette science. Si les textes me montrent le meme titre appliqu6 
au roi etă des sujets du roi, je serai pour les textes contre 
Ja logique. Il suffit Wailleurs d'une observation bien simple : 
vir illuster ne tut jamais un nom de fonction, mais une €pi- 
thâte honorifique, une pure dâcoration. ll est fort admissible 

qu'un titre d'honneur ou une decoration soit partagce par le 
roi avec les dignitaires qu'il a choisis lui-mâme et qu'il veut 
honorer. Cela s'est vu dans beaucoup d'Etats. 

Le titre de ir îlluster 6tait, dit-on, « indigne dun roi ». 
Cela serait vrai si Pon se placait au vine sidele. Il fut telle- 
ment prodigu€ ă cette 6poque, qu'on ne comprendrait pas 
que les rois Peussent adopl€ alors. Mais au ve et au vi siăcle 
il avait 616 assez rare pour ne pas âtre dedaigne des rois. Par 
une hypothese bien singulitre, M. Havet suppose que c'est 
justement au vin“ sitele que les rois Vadopterent, c'est-ă-dire 

1. Formula Senonice, n” 48, 19, 96, 35; Zeumer, 
: „193-000; Rozire, 

n** 456, 58, 224, 25. Cf. Bignonianz, 1, Rozitre, ne 94; P oziere n 90: 58 Pre x ; “est ici un simple acte 
Iiranehissement, et il n y a aucune apparence qu'il soit adresst aux comes; on 

y lit : Rez Francorum vir inluster (Zeumer, p. 228). 
2. Formule Senonice, 28 ; Zeumer, p. 191, Rozitre, ne Mi 

et în Christo patribus episcopis seu et venerabilibus a 
viris et viris magnificis, îlle vez Francorum vir înlu 
mule du manuscrit de Paris 2193 : I]le rez v 
abbatibus, seu el înlustribus viris ducibus 

: Dominis sanclis 
bbatibus, atque inlustribus 
ster. — De mâme une for- 

ir înluster venerabilibus episcopis vel 
comilibus.
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lorsqu'il n'avait plus aucune valeur. Voilă une opinion dif- 
licile ă admettre, n'âtant appuyee d'ailleurs d'aucun texte. On 
concevra que les rois aient pris le titre lorsquiil &tait rare, 
et qu'ils Vaient ensuite prodigu6 î leurs fonctionnaires de 
proche en proche; on ne concevra pas qu'ils aient commencâ 
par le prodiguer ă lcurs fonctionnaires et qu'ils Paient ensuite 
adopte pour eux. Le titre a pu s'6tendre du roi ă ses agents, 
non des agenis au roi!. | 

Quelques €rudits ont pens6 que, le titre homme illustre 
aşant appartenu d'abord au roi, ensuite ă ses agents, on avait 
pourtant €tabli une distinction : le roi s'6tait appele vir 
înluster, un comte s'âtait appel6 inluster vir. Cette opinion a 
6i6 soutenue par Brequigny, Pardessus et Sickel?. M. Havet a 
raison de la combattre. Il dit trăs justement que les comtes 
sont appel6s quelquefois vii inlustres et non pas inlustres 
viri?. Maisil y a ă faire trois autres observations. — Premiăre- 
ment, s'il est vrai que pour les fonctionnaires on trouve les deux 

1. Îl est vrai que M. Havet, voulant expliquer que les xois ne prirent le iitre 
quwau vu“ siăcle, suppose qu'ă la mâme &poque les fonctionnaires avaient cess6 de 
le porter, et qwil n'appartenait plus qu'au' maire du Palais. Cela n'est pas exact. 
Un diplâme de 755 (Pardessus, n* 557) porte vir inlustris Hberhardus ; un de 
148 (n* 594) porte Boronus înluster vir ; un de 749 (n* 603) porte illustribus viris 
ducibus alque comitibus. On trouve plusieurs fois la meme expression dans les 
Traditiones Wizenburgenses. — IL est bien vrai que les diplomes de Pepin et de 
Charlemagne omettent [souvent] de donner ce titre aux fonctionnaires ; mais îl y 
a peu de chose ă conclure de lă ; l'emploi du titre subsista dans la langue usuelle, 
puisque nous le retrouvons dans un capitulaire de 844, appliqu€ ă tous les fonc- 
tionnaires, et encore dans des capitulaires de 877, art. 1, et de 881, art. 3; 
Hinemar appelle encore silustres viri des personnages en diznite, des comies. Voir 
Hincmar, lettre 92, Migne, t. II, col. 134, et encore la lettre 37 ad Engelgariun 
virum illustrem. ” 

2. Pardessus, Diplomata, Prol&gomânes, p. 193; Sickel, Acta regum Karoli- 
norum, t. L, p. 175. ' 

5. Les exemples sont assez nombreux. Tardif, ne 5 : Viris inlustribus Chrode- 
gario.... — N* 6 : Vir inluster Ursinus. — Ne 7 : Viris înlustribus Wandel- 
berlo.... — N* 11 : Vir inluster Radobertus. — Ne 24 : Viris inlustribus Audoberlo 
et Hocconi. — N" 95: Vivis inlustribus omnibus agentibus. — Ne 41 : Viris 
înlustribus telonariis. — Testamentum Bertramni, Pardessus, t. ], p. 211 : Viris 
îllustribus: p. 209 : Virum illustrem Gundolandum. — Lex Baiuwariorum, 
prologue : Per viros îllustres. — Formule Andegavenses, 50 : Ante viro ilustri 
sllo comite. — Si Pon remonte ă l'&poque imperiale, on voit. par les inscriplions et 

par les Codes que la forme vir inlustris Gtait la plus frequente, mais qu'elle 
n'excluait pas la forme inlustris vir, et îl est impossible de saisir une distinction 
entre les deux.
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formes, on n'en trouve qu'une pour le roi. Le roi est toujours 

vir anluster, il n'est jamais înluster wr; nous tirerons plus 

loin quelque conclusion de cette remarque. — Deuxiămement, 

sil est vrai que les fonctionnaires sont quelquefois appel6s 

viri înlustres, il y a pourtant une distinction ă faire entre les 
temps; dans les cent dernizres annâes, c'est visiblement la 

forme înluster vir qui prevaut pour eux?. Cela est-il le fait 

du hasard ou d'une volonte arrâtee, nous ne saurions le dire; 

mais cela n'est pas sans quelque signification. — En troisitme 

lieu, on aurait dă remarquer une difiârence qui est assez 
visible dans lemploi du titre d'homme illustre, suivant qu'il 
s'applique au roi ou aux fonctionnaires. Pour le roi, il suit 

toujours le. nom;. pour les fonctionnaires, il le prâcăde?. 
Toutes ces observations peuvent paraitre bien menues. ÎI fallait 
pourtant les faire pour 6tudier le probleme qui nous occupe, 

et la lecture des documents devait les suggerer?. 
x 

Reste ă examiner la dernitre partie de la thâorie de 
M. Havet. Dans la premiăre, îl a ni€ application du vir 

“4. Tardif, n* 98 : Inluster vir Ansoaldus. — N* 30 : Inluster vir Warno comes 
palatii. — N* 35 : Inluster vir Ermenricus oplimatis noster. — No 38 : Inlustri 
viro Pipino... inluster vir Bercharius.... Inluster vir Drogo. — Ne 39 : Inluster 
vir Adalricus. — No 45 : Inluster vir Grimoaldus... înluster vir Grimberlus. — 
Ne 48 : Inluster vir Warno comes palatii. 

2. Les exceptionsă cette răgle sont trăs rares. Je trouve dans un diplâme de 655 
(Tardif, n* 11) : Auderdus viîr inluster alque patricius. De m&me encore dans Par- 
dessus, n“ 594, Boronus îlluster vir. Partout ailleurs le titre precăde le nom, et 
Von dit par exemple: Illustribus ducibus comitibus (Tardit, n” 21, 25 4 ; 
Pardessus, n 156); ou bien : Illustrium virorum nostrorum procerum (idem, 
n* 41); ouencore : Inluater uir Chadoaldus comes palatii (ibidem). La meme răgle 
est suivie meme dans les actes prives; Bertramn €crit: Viris illustribus Bradoni 
et Marnehario, viri illustris Sigeleni,-virum îllustrem Gundolandum. 

3. Que, parmi les diplâmes merovingiens, il s'en trouve plusieurs oi le roi ne 
prenne pas ce titre de vir înluster, c'est un argument dont je suis peu touche. 
M. Havet voit lă une « incohrence » inexplicable. Cette incohsrence ne choque pas 
plus que tant d'autres que Pon voit dans les actes de celte &poque. Nous ne sommes 
pas tenus de croire que tous les diplâmes Tussent rediges sur un modăle absolument 
uniforme, ni quil n'y eât qwun seul 'bureau dans la chancellerie merovingienne, 
M. Havet aurait pu d ailleurs observer que, si Pon s'en tient aux diplâmes originaux, 
il n'y en a que cinq oi les mots vir înluster manquent ; ce sont, dans Tardif, les n" 7, 91, 95, 46, 41 ; les autres, ou bien sont des copies, ou bien sont mutilăs au 

ee rile În getut Or, da DS, ces cinq actes, les mots ir înluster 
p es mois viris inlustribus qui venaient immediate- 

ment aprăs. Tout s'explique sans qu'il y ait tant « dincohe i 
d oheren - loir mettre dans les textes plus d'harmonie qu'il n'y en a ? ee De SA pour ro
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illuster au roi par cette seule raison qu'il ne trouvait pas ces 
mols 6crits en toutes lettres dans les diplâmes merovingiens. 

Mais, arriv€ aux Carolingiens, il voit ces mots €crits en toutes 

lettres dans des actes de Pâpin et de Charlemagne. Son inter- 
prâtation par viris illustribus devient ici insoutenable. Il sou- 
Uent alors que cest Pâpin le Bref qui a chang la formule. 
les Merovingiens âcrivaient : N. rez Francorum v. înl.; les 

Carolingiens cerivent : N. rez Francorum vis înluster. Au licu 
de dire que c'est la mâme formule plus nettement €crite, îl 
affirme que ce sont lă deux formules tout ă fait diflârentes. 
la premiere aurait €t6€ une adresse aux fonctionnaires viris 

înlustribus ; puis Pepin aurait cess6 de s'adresser viris illus- 
tribus et il aurait pris pour lui ce mâme titre de zir 
illuster. | 

Mais comment expliquer que Pepin ait song€, le premier 
de tous les rois francs, ă prendre un îitre qui de son temps 

wavait plus aucune valeur et qui 6tait commun ă tous les 
fonctionnaires de Etat? C'est que, suivant M. llavet, Pepin 

avait dâjă ce titre comme maire du Palais; sa chancellerie de 
maire lait habitute ă le lui donner; cette ehancellerie se 

substituant ă celle des rois, et mal initiâe au style des actes 

voşaux, le conserva par routine et Pajouta par mâgarde au 

tre de roi des Frances, et c'est pourquoi les diplâmes por- 

terent dâsormais rez Francorum vir înluster!. 
Cette thâorie trop ingânieuse repose sur deux hypothăses. La 

premi&re est que la chancellerie du maire aurait €t€ distincte 
de celle du roi. Cest une inexactitude. Le maire âtait le chef 

de la chancellerie royale elle-mâme, comme îl l'tait de tout 
ce qu'on appelait le Palais; il est absolument inadmissible 

1. Î. Havet, page 15 du tirage ă part : « Quand Pepin est devenu roi, il ne sest 
point appropri€ la chancellerie merovingienne pour la faire passer ă son service, 

mais il l'a supprimee et a 6leve la sienne propre au rang de chancellerie rovale. La 
chancellerie du maire, en devenant la chancellerie du roi, a transportă dans les 
diplâmes royaux les formules et le style des dipl&mes des maires. » — Nous n'avons 

pas besoin de dire que toutes ces affirmations sont de pures hypotheses. L'existence 
de cette double chancellerie, la suppression de Pune, Pel&vation de Pautre, et 

Verreur que celle ci aurait commise, sont autant de conjectures sans aucun texte 

3 Pappui, sans aucun semblant de preuve. 
AT
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qu'il ait eu une chancellerie particulidre. La seconde hypo- 

those est que les seribes de Pepin auraient 616 assez mala- 

droits ou assez ignorants pour se tromper sur le vrai itre du 

roi, titre que Pepin avait le plus grand intâr&t ă prendre exac- 

tement, sans y rien changer!. 
Tout ce systeme tombe d'ailleuss devant la simple observa- 

tion des textes. Si vous regardez les diplâmes de Pâpin, maire 

du Palais, vous y lisez la formule inluster vir Pippinus major 

domus*; puis, si vous regardez les diplâmes de Pepin roi, 

vous lisez Pippinus rex Francorum vir înlusier*. Tout est 
change. Le mot Pippinus vient le premier, comme le nom du 

voi venait le premier dans les actes mârovingiens; rez Fran- 

corum remplace major domus; înluster vi devient vir 
inluster; et enfin ce iitre, au lieu de precâder le nom suivant 

Pusage des maires, est placă ă la suite de rez Francorum 
suivant usage constant des rois. Il n'y a done rien de com- 

mun entre lancienne formule du maire et celle que Pepin 

adopte desormais. II n'est pas possible d'admettre que sa 
chancellerie ait conserve quelque chose de la formule usitee 

pour les maires. Elle a au contraire r6pudi€ toute cette for- 
mule et a reproduit exactement le titre royal. Si Pâpin a 6erit : 
Rez Francorum vir înluster, c'est apparemment parce que 
les Childebert et les Childâric avaient crit : Rez Franco- 
rum vir inluster. 

La seule diffârence serait qu'on aurait alors 6erit le titre 
en toutes letires. Encore cette diffârence me frappe-t-elle 
moins qu'elle n'a frappe M. Havet. On aurait dă remarequer, 
en eflet, que cinquante ans avant les Carolingiens Pabreviation 
v anl s'6lait dejă allongâe. Un diplome de 709 porte irts 

1. Ajoulons que ce titre de vir inluster west pas seulement laiss6 ă Pepin par 
Verveur des scribes de sa chancellerie. Le concile de Vern de 755 avpelle Pepin 
înluster vir Francorum rex Pippinus (Boretius, p. 53). Ph h 

2. Diplomata, Pardessus, n” 552 : Ilustris vir Carolus major domus. — 
Ibidem, n* 557 et 565, meme formule. — Ne 598 : Illuster vir Pippinus ma or 
domus. — Ne 599 et 605, mâme formule. — Tardit, n 55 et. 54: Inhuler 
vin Pippinus major domus; ces deux actes sont des annees -150 et 754. — be 
mâme le Capitulare Pippini Suessionense, qui est de 744 porte : Signum înlusler 
vir_Pippino majorum domus (Boretius, p. 30). o 

5. Tardif, n* 55 et 56.
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visiblement înller, ce qui mareque bien que le titre se rapporte 
au voi'. L'usage d'6erire îulter est ateste par trois aulies 

diplomes de 710 ct de 716*. Si vous prenez maintenant les 
diplomes carolingiens, vous remarquez que les premiers en 

date ne portent aussi qwune abreviation, v înlt, ou mâme 

v înl, ainsi quau temps des Merovingiens?. Ce n'est quă 
partir de 168 que nous rencontrons les formes plus allongtes 
vir înlt ou vir inlust*, et enfin les mots complets vir înlus- 
ler*. C'est seulement dans les deux ou îrois premitres annâes 
du r&gne de Charlemagne que les deux mots ont 616 6crits en 
toutes lettres. Îl est donc assez pen exact de dire que le tite 
des rois ait ct autre sous les Carolingiens qu'il n'avait 6t€ 
sous les Mârovingiens. Îl y a eu seulement plus de diversit6 
et d'indâcision. Quand il est arriv€ aux seribes de Charle- 
magne d'ecrire vir înluster, ils ont simplement mis en toutes 

lettres ce que leurs prâdecesseurs et eux-m&mes avaient mis 
ordinairement en abrâge. 

Comparez aux diplâmes des Mârovingiens ceux de Pepin 
et de Charlemagne. Voici par exemple deux actes de donation. 
Le Merovingien 6erit : Chilpericus rex Francorum v. înl. Si 

aliquid ad loca sanclorum, concedimus, hoc nobis ad mercedem, 
nostram pertinere confidimus*. Charlemagne 6erit : Karolus 
vez Francorum var înluster. Quidquid ad loca. sanctorum ob 
amorem Des concedimus, hoc nobis ad sternam beatitudinem 
pertanere confidimus”. Qui ne reconnait la mâme formule? 

Cette comparaison peuit €tre faite sur d'autres sortes de 
diplomes et sur des actes de jugement. Suivez la filitre, et 
vous retrouvez toujours memes idees, mâmes mots, mâmes 

1. est le n* 45 de Tardit; voir le fac-simil6 dans Pertz, Diplomata. 
2. 'Tardif, n” 44, 45, 48; Letronne, planches 57, 38, 41. 
5. ldem, n* 55 et 56; Musce des Archives nationales, n” 51. — Comparez 

dans le Musce des Archives les fac-similes 16.et 92, qui sont des diplâmes mero- 

vingiens, au fac-simil€ 34 qui est carolingien, vous verrez que le monogramme est 

a râs peu de chose pres identique., AR 
4. ldem, n” 60, 61, 62, 63, 69, 70, diplâmes de 768, 769, 711, 712: Vir 

înlaust. — lbidem, n* 75, diplome de 175 : Vir înlt, 
5. Idem, n* 65, 64, 66, diplâmes de 769. Cf. Bihmer, n* 129 et 146, 

-6. Tardif, n 50, diplome de 717. 
1. Idem, n” 14, diplome de 774.
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formes. Le v nl des uns râpond exactemeni au dir înluster 
des autres, et ne peut pas signifier viris înlustribus. 

Loin que les Carolingiens aient les premiers adopte ce titre, 

la vârit€ est qu'ils se sont hâtâs d'y renoncer. [ls Pont pris 
aux Merovingiens, mais ils ne ont garde que jusqu'en 775, 

c'est-ă-dire 23 ans. Apres 175, le titre de vir înlusier dispa- 

vait de leurs diplâmes!. Il w'avait pas 616 au-dessous des 
premiers M6rovingiens ; mais il 6tait trop visiblement au-des- 
sous d'un Charlemagne. Encore Charlemagne n'y renonga-t-il 

que le jour oi il put le remplacer par un autre titre romain, 
celui de patricius Romanorum. C'est le « patrice des Ro- 
mains », et plus tard « Auguste » qui a fait disparaitre 
« l'homme illustre? ». 

Je crois douc devoir men tenir î opinion de Mabillon, 
de Ducange, de Pardessus, de J. Tardif, de Sickel. I'abrâvia- 
tion d înl que on trouve dans presque tous les originaux 
merovingiens et les mots vir înluster qu'on lit ă la mâme 
place dans quelques originaux carolingiens et dans nombre de 
copies de chartes mârovingiennes, sont une seule et m&me 
chose : c'est un des titres du roi des Frances. 

A quelle €poque les rois ont-ils pris ce titre, et quel prâ- 
texte oni-ils eu ă la prendre, nous Pignorons absolument. On 
sait qu'il n'y a pas dhistoire plus mal connue que celle de 
Clovis et de ses fils. Sur ce point comme sur tant Wautres, on 
ne peut faire que des conjectures. 

Pour l€poque, il nous semble qu'il faut la chercher au 
temps oi ce titre avait encore une grande valeur, cest-ă-dire 
avant la fin du vi sitele. Je erois mâme qu'il faut la chercher 
ă un moment o les rois francs n'avaient pas encore rompu 
tout lien avec lEmpire; autrement, on ne comprendrait pas 
qu'ils eussent pris une qualification qui les assimilait aux 
fonetionnaires de VEmpire; or cette &poque est entre 480 et 

1. On retrouve encore le vir inlusten: dans le no 
inais il faut noter que la date est incertaine ; elie m 

2. C'est par une exception que je crois unique, 
porie ă la fois patricius Romanorum et vir inlustri 

82 de Taraif, qui serait de 779; 
anque dans Pacie. 
que la formule Merheliana 41 
s (Roziăre, ne 31).
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530:. Je vais un peu plus loin, et il me semble quc l'unani- 
mită des Merovingiens ă prendre ce titre, aussi bien en 

Austeasie qu'en Neustrie, implique que Clovis l'a pori. 
Mais pour quelle raison Pa-t-il ports? Mabillon, Ducange, 

Pardessus, Sickel, Waitz, ont pense que Clovis avait pris la 

qualification Vhomme illustre le jour o îl avait regu de l'em- 
pereur le diplome de consul?. Je n'oserais Vaffirmer. D'abord 
je ne suis pas tout ă fait assur6 que le simple diplome de con- 
sul suffit ă confârer le rang d'illustre. Puis, ce diplome 6tant 
essentiellement personnel, je ne m'explique pas comment ce 
titee Villustre serait rest ă la tamille; le consulat de Clovis 

Gtant Wailleuvs des dernitres annces de sa vie, ou mâme de la 

dernitre anne, on ne voit pas comment les seribes de ses 

bureaux auraient eu le temps de s'habituer si bien ă 6crire ce 

tite ă cât6 de celui du roi que Phabitude en soit restâe. Une 

partie de ces difficultes disparaitrait sil €tait prouv6 que 

Clovis et 616 patrice, comme le furent les rois burgondes; 

mais ce patriciat de Clovis ne nous est indiqu€ que par Aimoin. 

II est possible encore que Clovis ait 6t6 magister militum. Plu- 

sieurs €rudits ont interprât€ en ce sens un passage d'une lettre 

de saint Remi. Cela concorderait aussi avec un passage de Pro- 

cope qui nous dit que Clovis commanda ă des corps de troupes 

romaines. Sil est vrai, ainsi qu'il l'affirme, que ces troupes 

conserverent, sous Clovis et sous ses fils, leurs costumes ei 

mâ&me leurs enseignes, ce qui implique quw'elles restaient ou 

croyaient rester romaines, îl est assez vraisembiable que Clovis 

ait 6t6 ă leur 6gard un vâritable magister milituum. Or cette 

fonction confârait le rang de vir înluster. Clovis put bien 

prendre une qualification que Stilicon, Ricimer, et d'autres 

4. [O£. L'Invasion germanique, p. 540 et suiv.] 
9. Mabillon, De re diplomatica, sdit., de Naples, t. |, p. 71-12. — Ducange, 

ve illuster. — Pardessus, Diplomata, Prolegomânes., — A. Maury, Introduction au 

Musce des Archives nationales, p. 3 : « Clovis parait avoir pris la qualification de 

viv illuster lorsquil eut regu de lempereur Anastase la dignite de consul. » — 

K. Periz, Diplomata, p. 3, note : Chlodoveus litulum viri illustris post oblatum 

sibi per Anastasium împeratorem consulatus honorem assuimpsit. — Sickel, 

Acta Karolinorum, p. 213. 

5. Procope, De bello gothico, liv. 1, c, 19 [L'Invasion, p. 494].
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barbares avaient port6*. Beaucoup d'exemples prouvent, que 

les titres romains n'6taient nullement dedaignâs par les bar- 
bares. Ce titre prâsentait, ă ce moment de histoire, un cer- 
tain avantage : en le prenant, Clovis entrait dans la hicrarchie 

des honneurs romains. Cela le relevait aux yeux de la popula- 

tion romaine de la Gaule, sans Pabaisser en aucune facon aux 

yeux des Francs. 
Dira-t-on qwun tel calcul ne put entrer dans Vesprit d'un 

barbare? Il put entrer dans Vesprit de ses sujets romains, 

des fonctionnaires romains qui le servaient, des seribes ro- 

mains qui redigeaient ses diplâmes. Il eșt possible que les 

rois n'aient pas eu une idâe politique en prenant ce titre. Îl 

n'est meme pas n6cessaire de supposer quw'ils laient, d'eux- 
mâmes et volontairement, pris et adopte. Il €tait le titre des 

fonctionnaires dont ils occupaient la place. Ils prirent fonc- 

tions, pouvoir, titre, tout ă la fois. Nous ne savons pas de 

quelle formule se servait le prefet du pretoire ou le magister 

milituum, lorsqu'il adressait ses instructions ă ses subordonnâs; 
il est vraisemblable que, comme les empereurs, il âcrivait en 
tâte son nom et ses titres; on avait alors la suseriplion : Ru- 

tilius prefecius pratorio vir iînluster, Paulus comes văr inlus- 
ter, Aethus magister militum, vir înluster. Quand vinrent les 
rois francs, les seribes de Pofficium, recevant Pordre de r6- 
diger un diplome, 6crivirent une formule analogue; les mots 
rex Francorum remplacărent les mots magister militum, et le 
titre habituel de 27 inluster ne fut pas efface. 

Mais ce ne sont lă que des conjectures. En realită, nous ne 
savons ni en quelle annce ni pour quel motif ce titre se joi- 
gnit au nom des Mârovingiens. Leurs diplâmes nous montrent 

seulement qu'il s'y joignit. 
Quand il s'agii d'une €poque de laquelle tant de faits im- 

a 4 . 3 , 

portants nous €chappent, îl n'est pas surprenant qu'un fait 
i " ? . i 1 i Z . 2 [d . 2 secondaire, comme est celui-ci, soit rest6 ignor ou nâglig€ 

1. Corpus înscriptionum latinarum, VI, ne 1189 : Vivi ş pi . 
Ai e > : "i îl . i „— 

Novelles de Majorien, XI: Ricimeri vivo illustri, — (oil Siichonie 

Aspari vivo illustri magistro militum. — Novelles de Valentinien, TX : Sigivaldumn 
virum iltustrem. — [Voir plus haut, p. 23%6, n. 1 et p. 994, n 2 ] iu . 3 - -
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des chroniqucurs, et qu'il ne nous ait €16 râv6l€ que par des 
formules de chancellerie. 

V 

Si Pâtude des documents ne nous permet pas de nier que 

les rois francs aient porte le titre de vir inlusbris ou înlusier, 

encore faut-il nous metire en garde contre les conclusions 
exagâr6es qwon a voulu tirer de lă. Dire que ces rois, en le 
prenant, se soumirent au râle eftectit de fonctionnaires imp6- 

riaux serait une pusrilită. Dire encore qu'ils vegnărent sur les 

Franes avec le titre de vez Francorum et sur les Bomains 

avec celui de vir îlluster serait une autre erreur. Ce dernier 

Litere n'eut pas, ă notre avis, une si grande importance. 

Il y a une observation qui n'6chappe pas ă ceux ă qui les 

documents de ce temps sont familiers. Cest que la qualilica- 

tion de văr illuster ne se twouve appliquce aux rois que dans 

des actes de chancellerie, c'est-ă-dire dans des lettres mances 

de leurs bureaux. On ne les rencontre nulle part ailleurs. Nous 

avons des lettres 6crites ă Clovis par saint Remi”, par Avilus, 

par le roi Thcodoric; aucune d'elles ne lui donne la quali- 

fication de vir îlluster?. Ni dans le testament de Bertramn 

qui est de 615, ni dans la charte d'Fligius qui est de 631, ce 

titre n'est donn6 ă un roi frane. Les rois ne Pinscrivent pas 

non plus sur leurs sceaux. Îl n'y a pas de preuve qu'ils aient 

pris dans leurs ordonnances ou capitulaires*, et certainement 

1. 'Toutefois Pune des lettres attribuses & saint Remi, cele qui parait la seconde 

en date, porte la suscription : Domino illustri (dom Bouquet, t. IV). Je note aussi 

dans le testament de saint Remi (Pardessus, î. 1, p. 85) les mots îllustris memorize 

Chlodoveus ; or, dans les habitudes de langage du we, du ve, du vre siăele, le mot 

memorie prâcsdă Pun quulificatif implique que le dsfunt possedait ce qualificatit 

de son vivant. Mais on ne pent pas tirer une conclusion bien ferme de ce testament, 

qui ne nous est connu que par Flodoard. 
3. Theodoric appelle Clovis Ezcellentia Veslra; il râserve le titre vir illuster 

pour les patrices (Cassiodore, Lettres, UI, 5 et 10). 
3. Nous avons fort peu de capitulaires mârovingiens; nous Wen avons aucun en 

original; dans nos copies, la formule initiale manque presque toujours. 1 est done 

impossible de dire si dans leurs capitulaires les rois prenaient ce titre ou ne le 

prenaieni pas. — Un seul, celui de Childebert de 596, contient le nom et le titre du 

zoi ; on ş lit Childebertus rez Francorum viv înluster. Vâr inluster est ccrit en
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les lois ne le leur donnent pas. Nous avons quelques Lettres de 

ces princes, adress6es aux empereurs de Constantinople ou ă 
des 6v&ques : ils ne s'y qualifient pas hommes illustres?. Le 
pape Grâgoire le Grand leur ecrit, et ne leur donne pas ce 
titre. Grâgoire de Tours, dans plusieurs de ses râcits, nous 

montre quclles formes de langage on employait pour parler au 
roi : il ne montre jamais qw'on Vappelât homme ilustre. Les 

Actes des conciles 6taient toujours adress6s au roi par des let- 
tres, dont plusieurs nous ont 6t6 conservâes; nous y voyons 
que les 6vâques ne lui mânageaient pas les titres : pourtant 
ils ne lui donnent jamais celui de ver îlluster?. 

Devons-nous supposer que dans ces divers documents, que 

nous ne possâdons que par des copies fort posterieures, les 
copistes auraient toujours nâglig€ et omis ces deux mots? 
Assurement non. Nous attribuons plutât Pabsence de ce iiure 
ă ce que les rois y attachaient peu d'importance, ă ce qu'ils 
en faisaient peu de cas, et ă ce que leurs sujets ne croyaient 

pas les flatter beaucoup en le leur adressant. Si les rois en 
faisaient peu de cas, c'est qu'ils en avaient d'autres. Îl y en 
avait surtout deux qu'ils devaient prefârer, parce qu'ils ne 
les partageaient pas avec leurs fonctionnaires : c'6taient 
ceux de gloriosus et d'inclytus. | 

On peul se demander de quelle source venaient ces deux 
nouveaux titres. I/usage des qualificatifs honorifiques existait- 

toutes lettres et trăs nettement dans le manuscrit 4409, fol. 155 v*; de in&me dans 
le manuscrit 4627, fol. 57, saut que le mot vir a 6t€ omis, puis ajout& d'une autre 
main. Le manuserit 18957, fol. 94, porte ir&s nettement Childebertus rez Fran- 
corum vir inluster, ces derniers mots en toutes lettres et en vubrique. Le manuserit 
10738 contient deux fois ce meme dâcret, ă la page 68 et ă la page 158, et les deux 
fois c'est vir inluster qwon lit en toutes letires. Boretius parait avoir lu de mâme 
dans le manuserit de Saint-Gall 731; aussi &crit-il sans nulle hăsitation ni reserve 
vâr înluster. Toutefois le manuserit de Paris 4698 A ne porte pas ces mots; 4404 
porte viris inlustribus, mais non pas en rubrique, et comme faisant partie de la premiăre phrase, laquelle d'ailleurs est copice tres incorrectement dans ce manuscrit et n'offre pas de sens. 

1. Bouquet, IV, p. 58 et 59. 
2. Voiv dans Sirmond, Concilia Gallia : concile d'Orlans de 514; conecile 

d Orleans de 535; concile d'Auvergne de 555 ; concile de Paris de 555; concile de Tours d 567 concile de Mâcon de 581; concile de Paris de GIA; concile de „halon de 650. — Une lettre des &vâques d i "Auvere te: i îtlustri Theodeberlo regi. i u soncile d Auvergne porte : Domino
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il chez les anciens Germains? On ne peut ni le nicr ni Paffir- 
mer sârement. Comme les Germains avaient des insignes 

voyaux', ils pouvaient bien avoir aussi des titres et des 6pi- 

(hâtes râservâs aux rois. Il est done possible que les Frances 
eussent dans leur langue des qualificatifs correspondant ă 
ceux de gloriosus et dinclytus que nous trouvons dans les 

actes 6erits en latin. Mais on ferait erreur si l'on supposait 
que ces deux titres fussent simplement une traduction de 
titres germaniques. Ils Gtaient romains, sans aucun doute, 
et ils avaient 6t6 ports par les empereurs avant de Vâtre 
par les rois francs. 

Dos la fin du we sitele, on avait pris Phabitude de donner 
aux empereurs l'&pithâte de gloriosissimus?. Nous avons une 
letive adresste par un synode d'Evâques « aux trâs gloricux 

empereurs Gratien, Valentinien et Theodose* ». Un peu plus 

tard, Valentinien III, parlant de son colltgue 'Theodose II, 
l'appelle gloriosissimum principem, ce qui, pour un prince en- 
fant, ne peut 6tre quwun titre de convention*. L'6vâque Avitus, 

Gerivant ă un autre 6vâque, designe lempereur de Constanti- 
nople par les mots gloriosissimus princeps?. On disait aux 
empereurs Vesira Gloria” aussi bien que Vestra Majestas. 
Justinien, dans les actes officiels, est qualifi€ gloriosissimus 
comme ses prâdecesseurs”. 

Cette 6pithăte, si haute quelle făt, n'âtait pourtant pas 

râservee exclusivement au prince. Elle pouvait ctre appliquse 
ă quelques dignitaires du rang le plus 6lev€. Thâodose II et 
Justinien la donnent dans des actes officiels aux questeurs du 
Palais”. Nous savons par les inseriptions que Narsăs avait 

4. Ammien Marcellin, XVI, 12, 
2. On irouve dâjă cette epithăte uppliqute î Constantin dans une inseription ; 

Henzen, n* 5575. 

3. Dans les ceuvres de saint Ambroise, edit. de 1690, t. II, p. 810: Imperatoribus 
yloriosissimis Gratiano, Valentiniano et Theodosio. — Dans une lettre (ibidem, 

p. 812) saint Ambroise appelle Gratien : Gloriosissime princeps. 
4. Novelles de Valentinien, tit. XXV, 6dit. Izenel, p. 041. 
5. Avitus, Opera, 6dit. Peiper, p. 42 et 43. 
6. Epistola Theodeberti ad Justinianum, Bouquet, IV, p. 59. 
1. Code Justinien, |, 1, 8, prefatio : Gloriossissimo Justiniano Augusto. 

Ibidem, $ 25 : Gloriosissime imperator. Ibidem, $ 39. ÎN 
8, Code Theodosien, 1, 1, 6 : Conteztores hujus codicis, Antiochus amplissimus



266 | PROBLEMES D'HISTOIRE. 

rang de vir gloriosissimust. Bâlisaire 6tait gloriosissimus 

en mâme temps qu'illustris*. Les patrices grecs qui gouver- 

naient Pexarchat avaient droit au mâme titre?. | 

Les rois germains, qui pristrent toujours les titres attachâs 

aux dignits romaines, aftectionnbrent surtout celui-lă. Le roi 

des Burgondes Gondebaud, en tâte du code de lois qu'il pro- 

mulgua en latin, est appel vir gloriosissimus en meme temps 
que rex Burgundionum. Îl en est de mâme de son fils Sigis- 

mond. Avitus appelait ce prince barbare Vestra Gloria. Chez 
les Wisigoths, des 506, le refârendaire Anianus signe le code 

qu'il promulgue « d'apr&s lordre du glorieux Alaric * ». Le 

roi ostrogoth Theodoric est appel€ dans les inscriptions « sei- 
gneur tr&s glorieux” »». Les rois wisigoths prennent le meme 

titre dans leurs lois, et on les appelle Vestra Gloria?. 
Il n'y pas ă tre surpris de trouver les mâmes termes usitâs 

chez les rois francs. Quand on leur adressait la parole, Pusage 

6tait de les appeler « Votre Gloire” ». Bertramn, dans son 

alque gloriosissimus. Ce personnage avait te prefet et questeur. — Code Justinien, 
De codice confirmando : Vir gloriosissinius quzestor sacri nostri palatii Thomas. 
— Novelles de Justinien, VIII, &dit. Schazil, p. 81. 

1. Corpus inscriptionum latinarum, VI, n 14199 : Narses vir gloriosissimus ex 
praposito sacri palatii, patricius. 

2. Epistola Vigilii pape ad Auzanium, Bouquet, IV, p. 61 : Suggevente glorio- 
sissimo palricio Belisario. — Ibidem, p. 64 : Glorioso viro Belisario gratias 
veferalis. 

3. Grâgoire le Grand, Lettres, VII, 11, 92, 53, 70; VIII, 8, ete. — De mâme 
on 6crivait ă ces personnages Vestra Gloria (Gregoire, Lettre ă Leontius). 

4. Pertz, Leges, III, p. 525 : Vir gloriosissimus Gundebadus rez Burgun- 
dionun. Suit un preambule que Bluhme croit avoir 6t6 €crit entre 480 et 490. Puis 
vient un second titre : Anno secundo regni domni nostri gloriosissimi Sigismundi. 

$. Avitus, Opera, edit. Peiper, p. 95. 
6. Lez Romana Wisigothorum, 6dit. Henel. 
7. Corpus înscriptionum latinarum, X, n* 68 

atque inclytus ver Theodericus. 
3. Voir par exemple dans la Lez Wisigothorum, M, 4, 4: Gloriosus rez... 

A Nostra Gloria.... Leges quas Nosira Gloria promulgavit.,. Serenitalis Nosira 
celsitudo. — Dans les Actes du concile VAgde, en 506 
gloriosissimiă eminentissimi regis Alarici. — Il se trouy 
goths, XII, 2, 146, une lettre âcrite par des juifs au roi 
Gloria Vestra. — [Dans les inscri 
155, 175; Le Blant, ne 620 A.] 

9. Leitre de saint Remi, Bouquet, 1Y, p.5 
Grâgoire de Tours, Historia F rancorum, IV, 4 
Mareulife, 1, 9 : Vestram Gloriam decet, ” 

30 : Dominus nosler gloriosissimus 

nous lisons : Bz permissu 
e, dans le code des Wisi- 

: Recesuinihe ; ils Pappellent 
ptions, Inscriptiones Hispania christian, n** 145, 

ăi : Salutans Gloriam Vestram. — 
i : Gloriz Vestra deposco ut... —



LES TITRES ROMAINS DE LA MONARCIIIE FRANQUE. 267 

testament, rappelle les biens que le roi Clotaire lui a donnâs, 

quz Gloria Vestra nobis contulit!. Les conciles cux-mâmes 
emploşaient cette forme de langage, et appelaient le roi 
« Votre Gloire? ». Les Actes sont adress6s « ă notre seigncur 
tres glorieux le roi* ». Le trait6 d'Andelot nomme Gontran 

« le seigneur gloricux* ». Les papes de ce temps, lorsqui'ils 

ont VPoccasion d'âcrire soit aux rois eux-mâmes, soit aux 

sujets de ces rois, ont soin de joindre au nom du roi le titre 
de gloiieux*. Les 6vâques de Gaule le leur donneni aussi*. Les 
laiques font comme les 6vâques. Les hommes de race franque 
font comme les hommes de race romaine. Le duc Helping 
Vadressant au roi Thierry lui dit : « FEcoute, tos glorieux 
roi, les conseils de Mon Humilitâ”. » Bertramn, dans son tes- 

4. Testamentum Bevtramni, Paxrdessus, n 250, î. |, p. 207. 

2. Epistola Synodi Parisiensis ad Sigibertum vegem (Sirmond, |, p. 555): 
Absque conniventia Gloria Vestrae. - 

5. Concile de 511 (Sirmond, Î, p. 177) : Domino suo Chlodovecho gloriosissimo 
vegi. — Concile de 535 (ibidem, |, p. 228): Ez praceptione gloriosissimorum regum. 
— Concile de 535 (ibidem, |, p. 941) : Consentiente domino nostro gloriosissimo 
vege Theodeberto. — Concile de 555 (ibidem, I, p. 501) : Cum ad invitalionem 

gloriosissimi Ghildeberti venissemus. — Concile de 513 (ibidem, I, p. 553) : Domine 
gloriosissime. — Coneile de 614 (ibidem, I, p. 410) : Ec evocatione gloriosissimi 
principis domni Chlutarii regis. 

4. Per judicium gloriosi domni Guntramni regis (Boretius, Capitulaires, 
p. 15-14). — Chlotarii prieceplio, art. 12 : Gloriose memorie principibus. 

5. Epistola Vigilii (sirmond, |, p. 246) : Rez Theodebertus gloriam suam desi- 
derat informari an... — Epistola Vigilii ad Auzenlium (Bouquet, IX, p. 61): 
Sicut pro gloriosissimi Childeberti regis devotione mandatis. Ibidem, p. 64: 

Gloriosissimum virum Childebertum vegem,. P. 65 : Gloriosus Childeberlus rez. 
P. 66 : Glorioso Childeberto regi. — Epistola Pelagii (ibidem, p. 12) : Legali 
gloriosissimi regis Childeberti. 

8. Epistola Leonis episcopi ad Sigibevlum (Sirmond, |, p. 258) : Gloria Vestra 
cognoscat. — Epistola Floriani (Bouquet, IV, p. 61) : Ut domino gloriosissimo regi 
Theodeberto  însulam Laviensem commendetis. — Charta Germani, Archives 
nationales, 'Tardif, n* 3 : Inclitae memorie gloriosissimus Childeberlus vez. — 

Chasta Landerici, Tardif, ne 40 : Domnus gloriosissimus Chludovius. — Epistola 
Desiderii Caturcensis episcopi, Bouquet, IV, p. 31 : Gloriosi principis domni Sige- 
berti regis; ibidem, p. 45 : Pro incolumitate gloriosi domni Childeberti regis. 

— Dans Gregoire de Tours, IV, 26, un prâtre salue le roi Caribert par les inots : 
Salve, vez gloriose. — Glorioso regi ille episcopus, Marculfe, II, 44. 

7. Gregoire de Tours, Vile Pairum, IV, 9 : Audi, gloriosissime rez, consilia 
Parvitatis Mese. — Le passage de Grâgoire ne prouve pas d'une manitre cerlaine 
que ces paroles aient 6t& textuellement prononcâes; il marque au moins que 
Gregoire pensait que les Francs eux-memes parlaient ainsi au roi; or Gregoire 

savait comment on parlait ă la cour des Mârovingiens. — De meme, Historia 

Francorum, VIII, 30, il montre des ducș disant ă Gontran : Omnia que Gloria



268 PROBLĂMES D'HISTOIRE. 

tament, ne nomme pas le roi Clotaire sans l'appeler gloriosus” ; 
lauteur de la Vie de saint Lâger mentionne « !homme glo- 
rieux roi Thierry III? » et Childebert Il, lui aussi, est appel6 
roi glorieux*. Meme dans des actes privâs le terme gloriosus 
ou gloriosissimus se trouve maintes fois joint au nom du roi?. 
On date ces actes par les ann6es de răgne « du trâs glorieux 
notre seigneur le roi Clovis Il » ou « du trâs gloricux roi 
Thierri III*». Les rois, lorsqu'ils s'âcrivent entre eux, se don- 
nent lună Vautre ce mâme lite“. Il n'est pas jusqwaux rois 

Vestra profert vecta esse censentur. — Ceux qui font Phistoire avec leurs idtes 
subjectives et a priori ne manqueront pas de dire tout de suite qu'il est impos- 
sible que des Frances aient parle ainsi. Ceux qui se dâgageroni des idâes subjectives 
ei ne penseront que d'aprăs les documents diront que les Frances parhient au roi 
ă peu prăs comme Gregoire de Tours les fait parler. Il n'y a aucune raison scien- 
tifique de rejeter son t&moignage. 

1. Testamentum Beriramni, Pardessus, t. |, p. 199, 200, 201, 903: Glorio- 
sissime domine Chlotarie. — Si la lettre de Pempereur Maurice î Childebert est 
bien authentique (Bouquet, IV, p. 88, n* 65), Pempereur &crivait au roi franc : 
Viro glorioso Childeberto regi. 

2. Vita S. Leodegarii, c. 14; Acta Sanctorum ordinis S. Benedicti, LI, p. 691: 
Eo tempore vir gloriosus Theodoricus vez et Ebroinus. — Cf. Altera vita Leode- 
gaii, e. 1: Theoderici gloriosi vegis; c. 14 : Vin gloriosus Theodericus rez 
(ibidem, p. 705), —De meme Vita S. Condedi, c. 4: Theodericus gloriosus rez. 
— Vita $. Lantberii, c. 3 : Glorioso domno Childerico regi. 

5. Vila Benigni abbatis, c. 6; Acta Sanctorum ordinis Benedicti, UI, p. 444 : 
Glovioso rege Hildeberto. — V. Leuifredi, 17, ibidem, p. 588 : Childeberti (Chil- 
debert III) gloriosissimi regis. 

4. Voir, par exemple, la Charta divisionis bonorum, Pardessus, n* 255: Ut pre- ceptio gloriosissimi domni Dagoberti edocet. — Voir encore lu Charta Eligii, Par- 
dessus, ne 254: Agrum qui mihi ex munificentia gloriosissimi regis Dagoberii 
evenil. — Charta Landerici, Tardif, n 10 : Domnus gloriosissimus Chludovius. 
— Cf. Formule Merkeliane, 61; Roziăre, ne 577 : Gloriosissimo domno regi... Gloriose rez. — Rozitre, n* 731 : Domino prepolenti alque glorioso regi. d. Charta Eligii, Pardessus, n* 954, annse 631 : Anno deciino gloriosissimi domni nostri Dagoberti regis. — Charta Landerici, Tardit, n” 10 : Anno decimo 
vegnante Chludovio gloriosissimo rege. — Gharta Chrotildis, Tardif, ne 19 : An- no XVI vegni domni nostri Chlotarii gloriosi regis. — Charta Wandemari, Tar- dif, n” 24 : Anno decimo regnante Theoderico gloriosissimo rege. — De mâme Tardif, n” 36 et 39. — De mâme encore dans les F ormules; Marculie, II, 52: Actum îi, sub die îllo, regnante domno illo gloriosissimo vege. — Bituricenses, Zeumer, p. 110 : Anno XIV regni domni gloriosissimi vegis sub VIII kalendas illas. — Cartulaire de Saint-Bertin, p. 21 : Regnante glorioso rege Theoderico ; p. 5l : Anno XII regni domni nostri Theoderici gloriosissimi regis ; p. 38 : Re- gnante glorioso rege Hildeberto ; ibidem, p. 59, 41, 50. — [Ajouter les inscrip- 
tions; Corpus, XII, n 2097; Inscriptions Chretiennes de Le Blant, n* 597 A.] 6. Marculfe, |, 9 et 10. — Les Merovingiens donnaient aussi cette qualification aux empereurs ; Bouquet, IV, p. 82 et 85, Lis la donnaient mâme aux grands digni- tatres du Palais de Constantinople; Bouquet, IV, p. 84 et suiv. : Viro glorioso Hono-
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anglo-saxons ă qui la qualification de vir gloriosus ne făt 
donnâe!. 

Quand la famille des Pepin succâda aux Mârovingiens, elle 

ne dedaigna pas de prendre dans Phâritage le qualificatif glo- 
riosissimus?. On le donnait ă Pepin, î Charlemagne, ă Charles 
le Chauve5, et aux suceesseurs mâmes de Charles le Chauve?. 

Les M6rovingiens prenaient encore dVautres titres, celui 
d'inclytus, celui de clementissimus. C"6taient encore des termes 
de la phras6ologie imperiale. Les Romains avaient dit Constan- 
tinus înclytus*. Thâodose II, s'adressant ă son collogue Valen- 
tinien IUL, crit : Domino Valentiniano inclyto*. Justinien, en 
tâte de son Code, prend parmi tous ses titres celui d'inclytus”. 

rato apocrisiario ; viro glorioso Theodoro magistro; viro glorioso Meganti cura- 
lori; viro glorioso Venantio patricio. 

4. Beda, Historia ecelesiastica, II, 10 : Viro glorioso Mduino regi Anglorum. 
De mâme, Il, 4. 

2. Archives nationales, Tardif, n” 55, 56, 60, etc. : Signum domni nostri Pip- 
pini gloriosissimi regis. — Cartulaire de Saint-Bertin, p. 60, 61, 63, 64, 66. — 
Dans la Vila Remberti, Louis le Pieux est plusicurs fois appel Ludovicus gloriosus 
rez. — Conciliu Vernense, preefalio, Boretius, p. 35 : Anno quario regnanie 
domno nostro Pippino gloriosissimo rege. — Capitulaire de 779, Boretius, p. 41 : 
Anno undecimo regni domui nostri Karoli gloriosissimi regis. — Capilulare Man- 
tuanum (Boretius, p. 194) : Placuit nobis Karolo gloriosissimo regi. — Gapilu- 
lavia, Boretius, p. 211 : Pippino glorioso regi. — Formule n” 695 : Gloriosissimo 
vegi Ludovico. 

3. Hincmar, Epistola ad Carolum (edit. de la Patrologie, t. I, col. 491): 
Domino glorioso regi Carolo. — dem, De divortio, t. 1, col. 623 : Dominis regi- 
bus gloriosis. — ldem, . |, col. 630 : Gloriosus rez Lotharius. — dem, col. 1018 : 
Obsecramus gloriosam Sublimitatem Vestraim. — ldem, Epistola ad Adrianun, 
t. II, col. 1716 : Principes nostros, dominos scilicet ac reges gloriosos. 

4. Epistola Johannis VIII (Patrologie, t. CXXVI, col. 181) : Dum de Ludovici 
gloriosi vegis adventu audievilis, — Ibidem, col. 185 : Ludovici gloriosi regis. — 
Ibidem, col. 810 : Ludovico gloriosissimo regi. — Ibidem, col, 895 : Ludovico et 
Carlomanno gloriosissimis regibus. — Jean VIII donne d'ailleurs parfois le mâme 
titre ă des ducs et ă des comtes. On Vapplique mâme ă des rois ă venir : Glorioso 
domno quem tunc Deus vegnum Burgundise gubernare permiseril, Roziăre, 
p. 195. — Rozitre, n* 754: Gloviosissimus dominus meus imperator. Ibidem, 
n* 754 : Gloriosissimo domino meo imperatori. Ibidem, n* 157, 158. 

5. Code Thsodosien, Gesta în Senatu, €dit. Hanel, p. 85 : Gunctas colligi con- 
stitutiones decernimus quas Constantinus înclylus et post eum divi principes tu- 
lerunt. — Code Theodosien, Î, 4, 5. — Ailleurs, XII, 3, 2, Theodose II nomme 
son aieul inclytz recordationis avus noster. — Orelli, n 1126 : Inclytze memorie 
Theodosius. — Corpus inscriptionum latinarum, VILL, n* 960 : Imperatores în- 

cliti. 
6. Novelles de Theodose II, tit. 1, 6dit. Henel, p. 4. 

1. Imperator Justinianus pius feliz înclitus, ete. — De meme dans le titre De 

emendatione codicis.
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Symmaque et Avitus, dans leurs lettres, appliquent aux em- 
pereurs le mâme qualificatit*. Le terme clementissimus 6lait 
aussi une 6pithăte impsriale?. Les princes disaient pour dâ- 
signer leur personne Nostra Clementia*, comme ils disaient 
Nostra Pietas ou Nostra Serenitas*, et ceux qui leur parlaient 

emploşaient les mâmes termes*. On ne saurait dire si ces 
expressions furent inventâes par les empereurs ou si elles 
s'6tablirent spontanement dans les habitudes des sujets. 

Ces memes expressions furent adoptees par les rois 

franes. Ils firent 6crire ou laissărent €erire ă câte de leur 

nom le qualificatăt înclylus *. Ils divent en parlant de leur 

personne Nostra Clementia”, Nostra Pielas, Nostra Sere- 

1. Symmaque, Leitres, X, 90; X, 95. Avitus, Lettres, Bouquet, IV, p. 56 
et 58. 

2. Corpus înscriplionum lalinarum, IX, n* 5949; X, ne 7904 [XII, ne 1859]. 
— Saint Ambroise, &dit. de 1690, t. il, p. 812 : Imperatores clementissimi, Gra- 
tiane, Valentiniane et Theodosi. — Theodoric €crit ă Anastase : Clementissime 
imperator (Cassiodore, Letires, 1, 1). 

3. Code Theodosien, Gesta in Senatu, €dit. Henel, p. 89 : Pater Clemenlize 
Nostra. — Ibidem, p. 90 : Szpe Clementia Nostra dubitavit. — Ibidem, II, 6, 
1 : Per indulgentiam Clementize Nostra. — Novelles de Valentinien, tit. X,4, $5, 
edit. ilenel, p. 162 : Praceptio Clementize Nostra. — Novelles de Mareien, |, 4 : 
Nostra Clementize. — Novelles d'Anthâmius, Henel, p. 545 : Nostra Clementia 
consulatis.... Ad consultalionem Clementie Nostra. — Novelles de Majorien, 
tit. II, Hanel, p. 295 : Interest enim Clementie Nostra. — Code Justinien, |, 3, 
1: Cunctos populos quos Clementiz Nostra regit temperamentum. 

4. Nostra Serenitas, Code 'Thâodosien, I, 4, 2; Novelles dW'Anthemius, II. — 
Avitus ecrit ă Vempereur Serenitas Vestra (Bouguet, IV, p. 51). — V'empereur Mar- 
cien dit Pielas Mea (Novelles de Marcien, V, 1, p. 285). — Le pape saint L6on 
&crit ă Theodose Il (Lettres, 11) : Dies concilii quem Vestra Pietas constituit. — 
Noter que dans la langue du temps le mot pietas mavait pas le sens &troit de notre 
mot piete; on disait divina pietas, la bontă divine [ef. Les Origines du systâme 
f&odal, p. 115, n. 3]. 

5. Saint Ambroise ccrit & Theodose : Clementia Tua; mandato Clementia Tuz; 
consistorium Clementiae Tuze (lettres 44 et 21, pages 818, 860, 865). — Sym- 
maque crit de mâme : Clementia Vestre semper dicatus.... Cum Clementia 
Vestra mmeminisset (Lettres, X, 53 et 57). . 

6. Archives nationales, Tardit, ne 5 : Inclita memorie Childebertus vez. — 
Ibidem, n* 18 (copie) : Signam Childerici incliti regis. — Epistola Aureliani 
episcopi, Bouquet, IV, p. 65: Domino înclito regi Theodeberto. — Formulze Seno- 
nice, 4%; Rozidre, n” 490 : Inclito alque preecellentissimo domno îlli glorioso regi, — Testamentum Bertramni, p. 498 : Inclitus domnus Chlolarius vez. 

7. Chlotarii preceptio, Borelius, p. 18 : Usus est clementize principalis. — Archives nationales, Tardif, n" 8 et 44 : Oportei clementia principali. — Marculfe, 
, 4: Principalem clementiam decet. — Idem, |, 17: Suggessil Nostra Clementie. — 1dem, 1, 54 : Principalitatis Vestr clementia novit. — Cf. Turonenses, 21;
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nâtas'. Leurs sujets employerent tout naturellement ces lormes 
de langage. L/epithete clementissimus ful parmi les plus usi- 
tees, et tous ces M6rovingiens furent, dans des actes ofliciels, 

des « rois tes elements? ». 
On se tromperait Wailleurs si on attribuait ă chacun de 

ces termes une signification rigoureusement dâterminee et 
exclusive. Ils 6taient employâs arbitrairement, et Pon peul 
reconnaitre par Pusage (ui en est fait qu'il 6tait assez indifl6- 
vent Wappeler le roi înclytus, ou gloriosus, ou przecelsus?. On 
disait indistinctement Vestra Clementia, Vestra Gloria ou Ves- 
tra Excellentia. II fallait employer un de ces termes, mais îl 
€tait. loisible d'employer Pun ou Vautre. Ces termes n'6taient 
mâme pas scrupuleusement reserv6s aux rois. Nous avons vu 
que celui d'illustre s'€tait 6tendu ă tous les agents superieurs 
de VEtat et mâme ă des personnes qui n'6taient pas fonction- 
naires. Les 6pithâtes inclytus et gloriosus furent beaucoup 
moins râpandues; encore les trouve-t-on quelquetois appli- 
quses ă dW'aulwes qu'aux rois*. C'est qu'il faut bien entendre 
que tous ces termes 6taient de pures 6pithătes d'honneur. 

Roziăre, ne 392 : Clementie regni nostri petit. — Remarquer la formule de Mar- 

culte, [|, 44; la lettre est faite pour 6tre adressce soit dun roi, soit ă un €veque ; 

mais Pauteur de la formule s'interrompt un moment pour dire que si la lettre est 

adresste au roi, il faudra âcrire Clementia Vesiree, et si elle lest “ă un 6vâque, 

Sanctitali Vestra (Boziere, p. 905). — De meme dans Cassiodore, Lettres, IV, 42, 

principalis clementia signifie simplement le roi. — Memes expressions sous les 

Carolingiens ; Hincmar, î. II, col. 305: Apud domni gloriosissimi regis Caroli 
clementiam. | 

4, Edictum Gunthramni (Boretius, p. 11) : Sermo Nostra Serenitatis. — Mar- 
culte, 1, 49 : Petiit Serenitati Nostra. — ldem, |, 5k : Pietas Vestra jubeat. — 
On disait aussi Nostra Celsitudo, idem, i, 16. 

92. Charta Eligii, Pardessus, ne 254 : Clementissime princeps. — Sirmond, Gon- 
cilia Galliz, 1, p. 500 : Epistola clementissimi regis nostri Theodeberti. — Înci- 
pit epistola clementissimi et beali 'regis nostri Childeberti, manuscrit de Paris, 
12097, folio 162. 

5. Deja au temps de Empire ces termes n'avaient pas une precision aussi ri- 

gonreuse que ont cru quelques historiens modernes. Prenez, par exemple, une no- 

velle de Thâodose Îl, âdit. Hasnel, p. 34, et vous rerrez le mâme personnage quali- 
fi6 tantât illustris et tantât magnificus. Ailleurs, un personnage est qualifi€ succes- 

sivement gloriosus et inlustris. Pareils exemples abondent. , , 
4. Gregoire le Grand 6crit Vestra Ezcellentia aux rois francs, tandis qu'il 6erit 

Vestra Gloria ă Dynamius, patrice de Gaule (Bouquet, IV, 12). II qualifie d'autres 

patrices du titre de gloriosus (ibidem, p. 20 et 29). On îrouve le quahificatif 

inclitus appliqu6 ă un maire du Palais (Marculte, supplement, 5; Rozidre,
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Le vrai titre politique des Mârovingiens fut celui de rex 
Francorum, comme le vrai titre politique des empereurs du 
v” sitele 6tait celui d'imperator Augustus. Tout ce qu'on y 

ajoutait âtait simple qualificatit, simple marque de respect, 
nous dirions volontiers simple marque de politesse. 

"usage des titres et des €pithătes n'6tait pas un fait de 
servilit€ ă gard du souverain ; car on trouve le mâme usage 

dans les relations des hommes entre eux. Dans les hautes classes 

et meme les classes moyennes, les hommes se donnaient Pun 

ă Lautre le titre de domânus, c'est-ă-dire maitre ou seigneur. 

Cela 6tait Vusage mâme entre €gaux. On crivait d un ami 

qu'on 6tait « son eselave », servus. Les regles du savoir-vivre 

le voulaient ainsi. ÎI fallait qu'en parlant de soi-mâme on dit 
Eaxiguitas Mea, Mea Parvitas, et qu'on emplojât pour les 
auires les superlatifs les plus pompeux. Le triomphe du 
christianisme ne fut peut-âtre pas 6iranger ă Vabus de ces 
formes de langage, qui d'ailleurs avaient commenc6 avant lui. 
L'avrive des barbares dans VEmpire ne les fit pas disparaitre. 
Vous les retrouvez dans les lettres du temps, et, d'une ma- 
nitre plus frappante encore, dans les formules d'actes, sans 
que l'on puisse dire qu'elles appartiennent plutăt ă une race 
quă une auire. On disait ă un fonctionnaire public « Vote 
Grandeur » ou « Vote Eminence ». De simples particuliers 
se traitaient râciproquement d” « homme magnifique » ou” 
d” « homme v6nerable ». Îl âtait donc assez naturel que les 
rois eussent ă plus forte raison leurs qualificatifs d'honneur 
et leurs superlatifs de respect. Tout cela faisait partie de la 
langue du temps. Le nom du roi, comme le nom de tout 
6vâque ou de tout seigneur, devait avoir ă cât6 de lui son 
&pithâte. Voyez les hagiographes : ils ne manquent jamais 
celte răgle; tout roi est pour eux ou gloriosus ou înclylus ou 
praecelsus. 
„Nous ne pensons pas que le titre de vir înlusier ait eu plus 

d'importance que les autres titres. Il est possible qu'il y ait 

n” 641). Quant aux &pithâtes ma GH! gnăficentissimus ct excellentissimus, elles &taient donnees aux grands personnages aussi bien qu'aux rois, voir Marculfe, II, 50 et 51.
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cu un moment otil ait 66 prisă la lettre et o Clovis ait 
voulu montrer en le prenant qu'il entrail dans la hiârarehie 

des hautes fonctions!. On peut admettre que, le titre de rex 

Francorum m'ayant pas un sens officiel aux yeux des Romains 
de la Gaule, les premiers rois aient cru utile d'y ajouter un 

autre titre. Mais en tout cas ce moment fut court, ct îl est 
visible que sous les successeurs de Clovis les mots vr siluster 
ne furent plus qwune €pithtte. Pourquoi est-ce celle-lă plutât 
que les autres qui figure dans les diplâmes mârovingiens? On 
ne sait; mais îl y a lieu de croire que c'est la routine des bu- 
reaux qui decida la chose. Les seribes du Palais continutrent 
ă 6crire vir înluster parce qu'ils Vavaient d'abord €crit. Ils en 
firent un monogramme, un sigle convenu, une sorte de forme 
cristallisee par la tradition, et qu'ils se transmirent d'un di- 
plâme ă Vautse. Les hommes n'y attachaient pas grande im- 
portance ; je n'aflirmerais mâme pas qwils le comprissent tou- 

jours. Vir înluster 6tait pour eux un mot, moins qu'un mot, 

un simple signe qui restait accol€ ă la suite du îitre de roi 

des Frances. C'est apparemment parce qu'on y tenait peu qu'il 

est trouv6 omis dans quelques actes. Îl n'Etait pas n6cessaire. 

Les rois n'avaient pas besoin de ce titre pour se faire obâir des 

populations indigenes : ces populations leur obâissaient comme 

rois des Francs. Plusieurs raisons, que nous n'avons pas 

A dire ici, firent que tous les hommes furent 6galement sujets, 

sans distinction de races, et aussi sans distinclion de titres. 

Le Mrovingien n'6tait pas un rez pour les Franes et un vir 

illuster pour les Romains?. Qu'on lise Gregoire de Tours, les 

4. Cela ne peut âtre vrai que de Clovis, et tout au plus de ses fils pendant une 

vingtaine dannses. — Dans notre Histoire des institutions de la France, nous 

n'avons dit cela que de Clovis, p. 455 dela 2 6dition. A la page 482, nous mavons 

as dit que vir illuster fât autre chose qwun simple titre. 
2. [La Monarchie Franque, p. 194.] — Ii n'est pas inutile de remarquer que, 

pour les genărations romaines qui virent arriver les barbares, le titre de rez n'etait 

pas un titre inconnu, insolite, dâdaigne ou odieux. II y avait prâs de deux siăcles 

quril fait entr6 dans la langue courante pour designer un souverain en gâneral. 

On Pappliquait meme aux empereurs, quoiquiil ne fit pas leur titre officiel. Les 

exemples sont innombrables de Vemploi du mot rez pour designer le prince, du 

mot regius appliquă ă ce qui appartient au prince, de expression regia urbs pour 

dâsigner la capitale. [L'Invasion Germanique, p. &, n. 8] 
18
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Vies des saints, les Actes des conciles, les lettres du temps, 
tout ce qui porte la marque des usages et des penstes de la po- 
pulation indig&ne, on verra bien qu'elle appelait le monarque 
du titre de roi, et non pas du titre d' « homme illustre ». 

Le Mârovingien 6tait un rex Francorum pour les Romains 
comme pour les Franes. De mâme, les 6pithâtes « Yhomme 
illustre » ou d' « homme glorieux » 6taient aussi bien usitees 
dans la bouche des Franes que dans celle des Romains. 

En r6sume, Padoption de titres romains par les rois francs 

a peu d'importance au point de vue politique. Elle n'est pour- 

tant pas un fait negligeable pour Vhistorien, ă qui rien de ce 
qui est humain n'est indifferent. Elle est un des traits de 

mours de l'epoque mârovingienne. Elle forme un point dans 
l'ensemble des habitudes du temps et contribue ă en marquer 
I'6tat moral. Beaucoup d'autres faits, et de plus grande con- 
s6quence, marquent que l'6tablissement de Germains en Gaule 

n'a pas produit tout de suite et par lui seul une brusque et ra- 
dicale transformation. II fallait noter aussi que les formes de 
langage et les mots se sont transmis des empereurs aux rois, 
de la sociât6 romaine ă la sociât6 merovingienne. Or îl est 
curieux d'observer que lusage des titres, aprăs s'âtre âtabli au 
1v* sibcle, a durâ jusqu'au x"; que, pendant cette pâriode, il 

se râpandit de plus en plus, et que, parti de cette source com- 
mune, il se developpa de la mâme fagon et au mâme degre 
dans lempire de Constantinople et dans les rojaumes ger- 
mains de l'Occident.
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Aux ouvrages que Jai publiâs dans ma carri&re de travail 
et Vausttres recherehes, deux ou trois critiques ont reprochă 

que les chapitres se suivaient et que les diverses verit6s que 
j'avais mises en lumidre avaient quelque lien entre elles; c'est 

ce qw'on appelle âire systematique. Le travail que je publie 

aujourd'hui ne mâritera pas le mâme reproche. Jaurai soin 

de ne mettre aucun lien entre les divers memoires. Un esprit 

bien fait apercevra peut-âtre un ien cachâ entre tant de faits 

divers ; il y a apparence que dans un organisme social tout se 

tient et que dans histoire qui d6crit cet organisme il doit se 

trouver aussi quelque systome. Mais nous laissons ă d'autres le 

soin de pressentir cette unită. J'6carte de mon mieux la gen€- 

ralisation, et tout ce qui pourrait ressembler ă une idee phi- 

losophique, me bornant ă la pure recherche du dâtail.



PREMIERE PARTIE 

[Les lois germaniques indiquent-elles un partage des terres 
entre Barbares- et Romains ?] 

Il n'y a pas un seul texte qui indique que les Frances aient 
dâpossedă les indigtnes. Quant aux Wisigoths et aux Burgondes, 

il se trouve dans leurs codes deux articles qui ont paru ctre 
une allusion ă un partage des terres. IL faut examiner de 
prăs le sens de ces deux articles, et chereher s'ils sont des 

preuves suffisantes pour affirmer que les conqudranis se 

soient emparâs du sol des vaincus, 

| 

Notons dabord qu'il n'y a pas dans ces codes un seul mot 
qui marque que les indigânes fussent des vaincus ni les 
Germains des conquerants. L/expression de terre enlevce aux 
vaincus ni celle de terre distribude aux vainqueurs ne se 
rencontrent jamais. 

Le titre LIV du code des Burgondes, promulgu€ suivant 
toute apparence en 501, rappelle un €dit anterieur en vertu 

duquel « le peuple burgonde a regu le tiers des esclaves et les 

deux tiers des terres ». Ce passage, s'il 6tait isol€, semblerait 

âtre Vedit lui-mâme qui aurait decrâte la spoliation des pro- 

priâtaires gaulois. Mais il convient dobserver que les termes 

mâmes de article montrent qu'il est 'euvre du roi Gondebaud ; 

ă supposer que cet €dit fât de la premiăre annce de ce long 

regne, encore serait-il postârieur ă I'&tablissement des Bur- 

gondes dans le pays; la mesure qu'il 6tablit n'est done pas un 

fait de conquâte. Qw'on le lise W'ailleurs tout entier, et on re- 

marquera deux choses : Pune, qu'il vise des terres sur lesquelles
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le Burgonde n'a aucun droit de propriste, sur lesquelles il a 

seulement Phospitaliie, et que la loi meme continue d'appeler 

« les terres de son hâte »; Vautre, que cet 6dit a pour but, non 

pas d'assurer aux Burgondes la possession de ces terres, mais 
au contraire de les en [&carter] pour la plupart et de les con- 
traindre ă rendre aux Gallo-Romains [tout ce qu'ils ont prâ- 
lev6 sur ces terres), sine dilatione restituant. Loin que cet Edit 
de Gondebaud prononqât la confiseation des propricies, il en 

6tait tout Poppos€. Nous chercherons tout ă Pheure quel pou- 
vait en 6tre le sens“; au moins est-il certain qu'il ne pouvait 

pas âtre un decret de confiscation. 
Quant ă lartacle de la Loi des Wisigoths?, il commence ainsi: 

« Le partage fait entre un Goth et un Romain au sujet d'une 
portion de terres ou de forâts ne sera modifi pour aucun motif, 

si toutefois îl est prouvă que ce partage a €t6 fait authentique- 
ment » : Divisto facia inter Gothum et Romanum de portione 

terrarum, sive silvarum nulla ratione turbetur, si tamen pro- 
balur celebrata divisio. Iei encore il faut. se defier du sens ap- 

parent des mois et y regarder de pris. Portio est emploşe dans 

la langue du vi” et du vu siăcle pour designer une propridte : 
on en peut voir cent exemples dans les actes de vente ou de do- 
nation; la villa 6tait un trâs grand domaine; la portio 6tait 
un domaine moins 6âtendu:. Celebrata. est expression consa- 
cree pour signilier un acte r6gulier et authentique; on lit dans 
Sidoine Apollinaire : Consortes habeo, coheredes, necdum cele- 
brata divisto est*: «Jai des coheritiers et Pacte de partage 
n'est pas encore pass6.» — On voit clairement que le I&gisla- 
teur wisigoth n'a pas en vue dans cet article une confiscation 
genârale et un partage de toutes les terres du pays; îl vise un 

certain parlage qui a pu tre fait entre un Goth et un Ro- 
main d'un domaine particulier; il exige mâme que ce partage 

1. [Voir plus bas, p. 287 et p. 296.] 
2. X,1,8. 
5. [L'Alleu, p. 258 et suiv.] 

Lellves, IV, 91. Sur le sens de celebrare, voi» 6crit ă propos Gun contrat de vente : [aussi] Spmmaque, II, 87. [ 
Cum ad solidi 1 , 

j - S * ditatem transer Novum dominum possessionis cuncta ex more celebrata sunt anscriple 2n i 

=
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ait 616 fait par acte authentique. Îl ne s'agit pas ici dune 

spolialion universelle; il Sagit d'un contrat regulierement 

conelu entre deux hommes. 
Voulons-nous savoir quelle &tait la nature de ce contrat qui 

est appel6 divisio? Il faut regarder d'abord dans quel milieu 

et, pour ainsi dire, dans quel courant d'idâes la loi qui le con- 

cerne se trouve place. .Elle fait partie d'un chapitre intitulă: 

Des pariages et des terres donntes d condilion. Les sept pre- 

miers articles sont relatifs ă des terres partagâes entre fr&res, 

entre cohsritiers, entre voisins. Plus loin vient une suite de 

cinq articles qui ont trait aux terres donnâes sous condition, 

c'est-i-dire aflermâes moyennant redevance, terrzz quze ad pla- 

citum canenis date sunt *. Les sept premiers visent le partage 

dun domaine entre deux hommes qui en sont €galement pro- 

priâtaires ; les cinq autres răglent une autre fagon de partage 

qui a lieu pour les fruits d'un meme domaine entre un pro- 

priGtaire et un tenancier. 
C'est prâcisâment entre ces deux sâries d'articles que se 

trouve celui qui signale le partage entre un Goth et un Romain. 

On se demande si, par le lien des idâes, il se rattache ă ce qui 

le precede ou ă ce qui le suit, c'est-ă-dire si la davasto qui est 

mentionnce est un partage de propricts comme dans les articles 

prâcâdenis, ou un acte analogue aux tenures dont il est parle 
dans les articles suivants. Les mots, ă premiere vue, font pen- 

cher d'abord vers le premier sens. « Les deux tiers, y est-il dit, 

appartiendront au Goth, le tiers au Romain, sans que lun ni 
Pautre puissent prâtendre davantage .» L'id6e qui vient d'abord 

-ă Vesprit est que la propriâtă a 6t6 partagee et que le Gotha eu 

les deux tiers du sol. Cette interprâtation ne soutient pourtant 

pas Pexamen. En ellet, si c'est la propriât€ qui a ste autrefois 

partagee, il y a eu, ă partir de ce jour, deux domaines dis- 

tincts et deux propristaires ă titre 6gal ; les lois ordinaires de 

la propriât& les rgissent; le I&gislateur n'a donc nul besoin 

Wavertir (et cela si longtemps aprăs Pâtablissement, car celte 

loi n'est pas de celles qui sont qualifises antiquz) qu'aucun 

4. Article 11.
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des deux propriâtaires ne doit empister sur le bien de Fautre; 

le titre INI, De termânis et limitibus, sufâirait ă interdire cette 

sorte d'empittement. Si le lâgislateur croit devoir introduire 
“un article si special, c'est qu'il a affaire ă des relations dune 
nature toute particulitre. 

Les tiers dontil s'agit ici sont donc autre chose qwune frac- 

tion du sol. La pensâe se reporte alors vers les articles qui 
suivent et oi l'on voit le lâgislateur regler les rapporis entre 
un propriâtaire et un tenancier; on songe aussi que, dans la 

langue de cette poque et des sitcles suivants, le mot terti, 
Gtait souvent employă pour designer, non le tiers du sol, mais 
un prix de fermage, qui €tait apparemment le tiers des fruits. 
Cela se voit maintes fois dans les actes et dans les lois; Sidoine 
Apollinaire, par exemple, nous apprend qu'il a hârit6 d'une 
terre în usum terti, c'est-ă-dire affermâe au tiers, et qul 
offrait de la compter, dans sa part d'hâritage, comme si elle 
avait 6t6 affermee ă moiti6, sub prelio medietatis; il faisait ce 
sacrifice ă ses coheritiers, afin d'entrer plus vite en posses- 
sion*. La Loi des Wisigoths, une page plus loin que Particle 
que nous examinons, mentionne !homme qui paye la rede- 
vance appel6e fertia; la Loi des Burgondes en parle 6gale- 
ment”. Serait-il tâmâraire de penser que c'est un contrat de 
cette nature que le l6gislateur a eu en vue, et que, lorsqu'il 
fixe la part du Goth aux deux tiers, îl entend que ce Goth, qui 
est un tenancier, jouira des deux tiers des fruits et qu'il en 
laissera le tiers au Romain propriâtaire? 

Ces obscuritâs s'6claircissent un peu si Yon rapproche de 
cet article les dispositions analogues du code des Burgondes. 

Un premier fait ă constater, est qu'il n'y a aucun texte qui 
montre que ces Burgondes se soient âtablis dans le pays par 
conquâte. Les chroniqueurs contemporains ne parlent que de 
leurs desastres ; 6cras6s par Adtius ver 
exterminâs par les Huns Vannce sui 
grands coups qui les avaient ace 

s 455, ils sont presque 
ante“, et c'est apres ces 

abl6s qwon donna ă ce qui 
. betires, VIII, 9. 
. Terram sine tertiis habere, titre LXXIX, 
« [lavasion Germanique, p. 447.] N

N
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restait deux la Sabaudie ă partager avec les indig&nes, rek- 

gquiis datur Sabaudia cum indigenis dividenda. Peu aprbs, 
Marius d'Avenches dit qu'ils partagtrent les terres avec les 

grands propristaires gaulois, terras cum Gallis senatoribus di- 
viserunt +. De quelque fagon qu'on entende ce pariage, îl est 
difficile d'y voir un fait de conquite; car ces Burgondes, en 
VEtat que les chroniqueurs decrivent, âtaient bien loin de res- 
sembler ă des conqutrants. 

Un fait qui s'6tait pass quelques annes avant les invasions 
jette quelque jour sur Pobjet de nos recherches. [La Chronique 
dite de] Fredegaire rapporte que, sous le r&gne de Valenti- 
nien 1*, « les Burgondes furent invitâs par les Romains, c'est- 

ă-dire par les Gaulois qui habitaient la Lugdunaise, la Gaule 
Chevelue et la Gaule Cisalpine, ă s'âtablir dans le pays, et 

qa'ils s'y €tablirent avec leurs femmes et leurs enfants » : 
Sunt invitati a Romanis vel Galhs qui Lugdunensium pro- 
vincia et Galha Comata et Gallia Cisalpina commanebant... 
Ibi cum uzoribus et liberas visi sunt consedisse?. Le chroni- 
queur place cet &vânement avant la mort de Valentinien I*, 
vers lannde 372. En ce moment tous les barbares avaient 6t€ 

repouss6s; la Gaule 6tait en paix, le gouvernement imperial 
&tait vainqueur partout, Empire €tait dans une de ses phases 
de grande force. Cette arrivee de Burgondes appeles par les 
habitants n'6taii assurement pas une invasion. 

Mais ă quel titre et sous quelles conditions staient-ils invitâs 
ă s'6tablir dans le pays? Le chroniqueur Pindiquait en quelques 
mots qui malheureusement sont fortalterâs dans les manuscrits 

qui nous en restent : uf tributarii publice potuissent renmuere, 
telle est la legon dun tr&s grand nombre de manuserits. [Seul 

le manuscrit de Paris, le principal îl est vrai, donne : tribula 

4. [Invasion Germanique, p. 448 et 449.] 
2. Cf. Jahn, Geschichte der Burgundionen, t. IL, p. 526; dom Bouquet, t. II, 

p. 462. — [Yoici le texte que donne M. Monod, 1885, p. 591, daprăs le ms. de 
Paris 10910, source principale de tous les autres mss. Fo 58 ct 69 dums,: 
Et cum ibidem duobus annis resedissent, per legatis învitati a Romanis vel 

Gallis qui Lugdunensiuum provinciam et Gallea Comata, Gallea Domata et Gallea 
Cesalpina manebaut ui tributa veipublice potuissent rennuere, — Voir aussi 

edition Krusch, 1889, p. 68, liv. II, c. 46.] !
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vei publici renmuere, qui oftre un sens trbs clair au premier 
abord.] Quelques historiens modernes oni sur ces quatre mois 

construit tout un systeme. « Les Burgondes, disent-ils, avaient 

616 appeles par les Romains, afin qu'eux (les Romains) pus- 
sent s'affranchir des impâts qw'ils payaient ă lEmpire », îni- 
buta vei publice rennuere. Eitrange calcul, en verită, que les 

habitants de la Lugdunaise, de la Gaule Chevelue et meme de 

la Cisalpine, pour ne pas payer leurs contributions, se fussent 

livrâs corps et biens ă une race 6trangtre! — Philologique- 

ment, cette interpretation [prâte ă discussion, car la legon îri- 

buta rei public, si claire quw'elle soit, n'est point indiscutable 
et| les mots iributarii rennuere ne sauraient signilier en latin 
qu'on refuse de payer Pimpât; d'ailleurs le membre de phrase 
ul tribularii Lou tributa] potuassent rennuere depend de invitati 
suni et se rapporie aux Burgondes et non pas aux Romains. 
— Tistoriquement, cette opinion n'est pas soutenable; car, 
en 312, si une province eât appel€ des barbares pour se sous- 
traire aux devoirs publics, une telle revolte cât ât€ bien vite 
r6primâe ; d'ailleurs les €erivains du temps nous en diraient 
quelques mois; or il n'est pas un seul document qui en fasse 
la moindre mention. ÎI faut de toute nâcessit chercher une 
autre explication ă la phrase de Frâdâgaire:. — Assur&ment les 
mots ul iributarii publice potuisseni vennuere n'olTrent aucun 
sens acceplable et îl n'est pas douteux que nous ayons aflaire î 
un texte corrompu. Nous laissons aux philologues le soin d'en 
essayer une restitution?. Un mot du moins parait certain, c'est 
celui de tributarii, lequel, d'aprts Pensemble de la phrase, 
ne peut se rapporter qu'ă ceux des Burgondes qui r&pondirent 
ă Lappel des Romains en cette annse 572. On appelait tribu- - 
larii, dans la langue du m siăcle comme dans celle de Fre- 
degaire, les hommes qui cultivaient le sol sans en avoir la 
proprisiă et sous condition den payer une redevance. Que des 

1. [M. Monod place le texte entre 456 et 457, avant P ( A Lion se trouvaient ces Gallo-Romains qui, lassâs de ]! 
urgondions ». Melanges des Hautes Etudes, t. XXXV i cae see theorie, 1/Invasion germanique, p. 450 1818, p. 229 et suiv.] Cl, + [Si Pon acceptaii tributarii, on pourrait su ose tri vii ice rema- nere. Code Justinien, XI, 48, 19: Tribularios anus a pabiee 

avenement de Majorien. 
impât, avaient appele les
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Germains aient €t€ €tablis ainsi dans l'Empire comme colons 
tributaires, cest ce qui 6tonnera d'abord ceux qui ont dans 

Pesprit Vidâe precongue que ces Germains fussent toujours des 
conqusrants; mais on ne s'en 6tonnera plus si l'on songe â 

tous les faits complexes et divers que nous avons dâcrits dans la 
vie du ve sitcle et si Pon se rappelle toutes les formes sous 
-lesquelles les Germains s'introduisaient dans lEmpire. 
Maintes fois, nous Vavons vu, ils y €taient amenes ou de gr 
ou de force, ă titre de colons. L'opâration dont parle Fred6- 
gaire s'est repâtâe vingt fois ă cette 6poque. Les proprictaires 
gaulois pouvaient avoir besoin de bras, soit pour cultiver leurs 

terres, soit pour les defendre contre les envahisseurs. Des 

Germains €taient ainsi appeles, soit par le gouvernement lui- 
mâme, soit par une province ou par une ville!. 

La conjecture que nous prâsentons se trouve confirmâe par 
un article de la Loi des Burgondes? qui fut 6erit quarante an- 
n6es environ aprăs P'6tablissement definitif de cette nation. On 
y rappelle qu'il est souvent arriv€ autrefois « qu'un propri6- 
taire du pays invitât un homme de naissance barbare ă s'âta- 
blir ă demeure sur sa propristă, et qu'il en dâtachât volontai- 

rement un lot de terre pour le donner ă habiter ă ce barbare » : 
St quis în populo nostro barbare natonis personam invilassel 
ut în re sua consisteret, ac si ei terram ad habitandum volun- 
tarius depulasset?. Îl avait donc 6t€ frequent qu'un propristaire 
et appel€ un barbare et lui eât concedă ă titre permanent 
une partie de son domaine. Îl ne lui en avait pas donne la 
propriât6, car le meme article de loi indique que ce barbare 

4. [Cf. Recherches, p. 100.] 
9. Titre LĂXIĂ. 
5. Les mots populus noster ne designent pas exclusivement les sujets germains 

de Gondebaud; ils s'appliquent ă tous les sujets indistinctement, ainsi qu'on le peut 
voir au titre | : Si quis hominem îngenuum. ex populo nostro cujuscunque natio- 

nis occidere presumpseril. Il y a des articles (LI, LIV) ou ils s'appliquent plus spe- 
cialement aux Burgondes; il en est d'autres (XLY et XLVI) ou ils n'impliquent aucune 

distinction de race, Le preambule annonce que la loi est redigâe pro utilitate po- 

puli nostri et ce mâme preambule marque bien que le legislateur songe autant aux 

Romains qu'aux Burgondes. — Quant au mot barbarus, il designe tous les hommes 

de race germanique, y compris les Burgondes, judices tam barbari quam romani 

(preambule).
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devait payer annuellemeni les tertiz, c'est-ă-dire la redevance 
du tiers des fruils; dans le cas ou ces terti 6iaient restâes 

impayees pendant quinze annces consâcutives, lancien pro- 
pristaire perdait tout droit sur le sol. L'operation que vise 

cet article de loi est trăs elaire : un propristaire gallo-romain 
avait 6tabli un barbare sur une partie de son domaine; en 

d'autres termes, il avait partag€ son domaine avec lui, terram : 

deputaverai; mais îl est rest propriâtaire du tout, et le bar- 
bare devait, pour le sol qu'il occupait, lui payer une pari des 

fruits. 

Les faits que nous essaşons ici de dâcrire n'ont d'ailleurs 
aucun rapport avec les invasions. Des milliers de Burgondes 
avalent pu venir comme colons ds cette ann6e 572. Il en &tait - 
resi6 d'autres aux environs de Mayence; ce sont ceux-ci qui 
ont fait invasion de 406, qui ont ât6 enrâlâs en 412 par Pu- 
surpateur Jovinus, qui ont 6t6 plus tard battus par Adtius et 
cantonnes en Sabaudie; ce sont enfin les chefs de ces Bur- 
 gondes, les rois Gundioc, Chilperic, Gondebaud, qui, ă la suite 
d'6venements inconnus de nous, ont râussi ă devenir les chels 
militaires et politiques des Burgondes et des Romains dans 
toute la valide du Rhâne?. D'une part une introduction lente 
et pacifique de travailleurs burgondes, d'autre part une suite 
d'efforts ou dincursions d'une armâe burgonde avec ses rois, 
ce sont lă deux scries dactes qui se sont prolongees simul- 
tanâment pendant une centaine d'annces, et que Vhistorien 
ne doit pas confondre. Des Burgondes sont entres comme cul- 
tivateurs en vertu d'un contrat, dautres sont entres comme 
guerriers. 

| Ces derniers eux-memes n'ont pas 6t& des conqusrants. Sauf 
Vincursion sterile de 406 ei la revolte r6primâe en 455, les 
documents les presentent toujours comme des soldats f&dâres, 
e est-ă-dire li6s ă Empire par cette sorte d'engagement qu'on 
appelait fădus. Une des clauses de cet engagement portait sans 
nul doute qu'on leur donnerait les moyens S de vivre, c'est-ă-dire 
une part des fruits de la terr e. Cela ne signifiait pas que les 

1. [0f. Invasion Germanique, p. 446 et Suiv.]
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anciens propriâtaires seraient-depouillâs de leurs domaines au 
profit des nouveaux venus: la Loi Burgonde ne contient aucun 
indice d'une pareille spoliation ; mais voici, d'aprăs le titre LIV 
de cette loi, les deux operations qui furent pratiquces : 1* Les 

chefs burgondes, ayant la disposition des terres fiscales, en 
distribudrent une certaine quantit6 entre leurs meilleurs 
guerriers ou leurs amis; le titre LIV rappelle ce fait en ces 
termes : Quicumque agrum cum mancipus seu parentum nos- 
trorum seu nostra largiiate perceperai ; et plus loin : Hi qui 
agris nostra mumăficentia potiuntur; notons en passant qu'il 
p'est question ici ni d'une spoliation genârale de vaincus ni 
d'un tirage au sort entre vainqueurs; il n'y a eu qu'une sârie 
de dons faits par les rois suivant leur volont. 2" Les autres 
Burgondes, c'est-ă-dire la majorite des guerriers, n'ont recu 

aucune terre en propre; mais ils ontobtenu seulement l'hos- 
pitaliie, eis hospitahias fut delegata. 

Gette distinction entre la propriât et l'hospitalit est capi- 
tale; la loi sâpare nettement ceux des Burgondes qui ont regu 
le droit de propri6t€ sur un domaine de ceux qui ont regu 
seulement Phospitalit6 sur un autre domaine; elle distingue 
formellement ceux qui sont devenus propriâtaires de ceux qui 
sont, devenus hâies. Dans d'autres articles encore il est ques- 

tion de Burgondes propristaires, mais jamais ces propri6taires 

ne sont conlondus avec les hâtes. On peut m6me faire cette re- 
marque que, partout oii îl est parl€ de tiers et de partage, le 

Burgonde n'est qu'un hâte; quand au contraire le Burgonde est 
present6 comme propriâtaire, par exemple au titre LXXXIV, 
$1,îl n'est plus parle ni de tiers ni de partage. Au titre LV, $2, 
le Burgonde propristaire, qui agrum ex integro cum mancipiis 

publica, largitione percepit, est oppos& au Burgonde qui n'est 
qu'hospes et traite tout autrement que celui-ci. C'est surtout 
au titre LV, $ 2, qwapparait la difference essentielle entre la 
propriâte ei l'hospitalită : un procts, y est-il dit, peut surgir 
entre deux Romains au sujet des limites de deux domaines 
occupâs par des Burgondes ă titres d'hâtes, guoties de agrorum 
finibus, qui hospilaliiatis jure a barbaris possidentur, inter duos 
Romanos fuerii mota contentio. Îl est clair que si les deux Bur-
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gondes €tablis sur ces deux champs ă titre d'hâtes en €taient 
devenus proprietaires, les deux Romains n'auraient plus au- 
cune raison de contester sur les limites. la suite de article 
est plus claire encore : dans ce procăs, ajoute la loi, les hâtes 

burgondes n'auront pas le droit d'intervenir, hospites non so- 
cientur litigio. Ainsi le d€bat, en matitre de propri6tă, ne re- 
garde que les deux Romains et passe par-dessus la tâte des deux 
hotes burgondes". Pour mieux marcuer encore sa pensee, le 
l6gislateur fait cette reserve qu'il y a d'autres cas ou le Bur- 

gonde n'est plus un hâte, mais un propristaire; alors c'est lui 
qui parait en justice pour defendre sa proprictă, et il est mâme 
autoris€ ă la defendre par le droit romain. La distinction est 

donc bien marquse entre la propriât6 et Phospitalite : sur la 

terre oi le Burgonde est un hote, il n'est pas un propristaire. 

Les conditions de Phospitalite ont ât& regl6es ă origine par 
un acte de lautorit€ publique, praeceptio : sur le sol ou le 
Burgonde a regu I'hospitalit€, 2n quo hospitalitas fuit delegata, 

on lui a assignă le tiers des esclaves et les deux tiers des terres, 

mancipiorum, teriiam et duas terrarum parles accepit. Par les 
„deux tiers des terres, il faut entendre les deux tiers. des pro- 
duits du sol, l'autre tiers restant au propristaire romain ?. 

Par le tiers des eselaves, il faut entendre le tiers des revenus 

de toute nature que les esclaves fix6s au sol produisaient, soit 
par leur travail agricole, soit par leur travail industrie], soit 
surtout par leur pecule et par leur succession 3. 

Telle est la divisto terrarum dont il est parl€ dans deux 
chroniques. En 445, « ce qui restait de Burgondes regut la 
Sabaudie ă partager avec les proprictaires du pays », religuiis 
Burgundionum Sabaudia datur cum îndigenis dividenda *. 
Quelques annses plus tard, les Burgondes partagent les terres 
avec les grands propristaires gaulois, terras cum Gallis sena- 
toribus diviseruni *. Les Burgondes, apr&s le double dâsastre 

4. [Cf. plus loin, p. 298.] 
9. Lez Wisigothorum, X, 1, 8. 
3. Comparer un passage de la Lez Wisigothorum, X, 4, 11, oâ est definie la 

medietas servorum. , 
4. Chronique de Prosper Tyro. 
5. Chronique de Marius d'Avenches.
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qu'ils avaient essuy€ en 455 et quelques ann€es aprăs, taient 
incapables de faire une invasion et une conqutte; mais, admis 

comme fedârâs et dâsormais [idăles, ils furent €tablis dans les 

provinces sous la condition de cette sorte de partage qu'on 
appelait hospitalile. Ce n'€tait pas un partage de propriâte, 
c'6tait un partage de jouissance. Le grand propristaire gaulois, 

Gallus senator, n'&tait pas dâpouille de son domaine &minent; 
mais sur une grande partie de ses terres il devait recevoir des 
guerriers burgondes et leur abandonner la plus forte part des 
revenus. — C'est ainsi que, trois sitcles plus tard, lorsque 
Charles-Martel et Pepin le Bref auront ă payer et ă faire vivre 
leurs guerriers, ils les €tabliront sur des terres d'âglise; les 
guerriers ne seront jamais proprittaires de ces terres : ils ne 
pourront ni les vendre, ni les lâguer, ni se presenter en justice 
dans un proces relatif ă la propriei; ils en jouiront, ils les 
feront cultiver par les eselaves fixes au sol; ils en percevroni 
les fruits, mais ils devront en payer la none et la dimeă 
Veglise qui en reste le vrai propridtaire. Les partages du 
v* sitele, les prâcaires du vim*, sont deux operations de meme 

nature. Ni l'une ni Vautre, assurement, n'a 6t6 avantageuse 

aux aneiens maitres du sol; mais ni Pune ni V'autre ne res- 

semble ă une dâpossession. 

Aucun article de la Loi des Burgondes ni aucun autre docu- 

ment n'indique que des vaingueurs aient depouille des vaincus 
de leurs terres et les aient ensuite partagâes entre eux par le 
sort. lie mol sors, qui est souvent employe dans ce code, n'a 
pas d'auire sens que celui quiil avait alors dans la langue 
latine. Îl signifie hâritage; expression jure sortis est syno- 
nyme de hereditas, ainsi qu'on le voit au titre XIV, $5; 

l'expression terra sortis titulo acquisita, dâsigne le patrimoine 
et s'oppose ă lacqust, labor, comme on peut s'en convaincre 

en lisant le titre 1” du code?. 
La confiscation du sol d'un pays et la dâpossession de tout 

un peuple serait un 6venement assez grave pour qu'il nous ft 
connu par des textes clairs et precis, surtout quand il sagit 

4. [Voir plus loin, Deuziâme partie de ces Recherches.] 
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d'une €poque qui nous a laiss6 un si grand nombre de docu- 
ments 6crits. Qu'on lise Sidoine Apollinaire : on n'y trouvera 

pas un mot qui soit lindice d'une spoliation generale. Il a €t€ 

t&moin de l'âtablissement des Goths; il en a mâme 6t6 victime, 

car il a €t6 frappe par cux dune sentence d'exil. On voit* 
qu'il implore aupr&s du roi barbare la permission de rentrer 

dans sa ville natale; il felicite un ami qui, plus heureux que 

lui, a dâjă obtenu la permission de revoir ses domaines; mais 
on ne voit nulle part qu'il ait ă deplorer, ni pour lui, ni pour 
aucun de ses riches amis, la confiseation des deux tiers du sol. 

II existe un petit livre qui a €!€ derit en ce temps-lă et qui 

est singulirement instruciif : est !'Hucharisticos de Paulin 
de Pella?. Ce Paulin appartenait ă une trăs riche et tr&s noble 

famille d'Aquitaine; n6 vers 577, il parvint ă la vieillessc; 

ă Vâge de plus de quatre-vingis ans, c'est-ă-dire vers 459, îl 
6erivit en vers histoire de sa vie. 'Temoin de Ventrce des 

Wisigoths en Gaule et de leur ctablissement, il a dcerit les 
desordres et les souffrances de cette malheureuse &poque ; mais 
il n'a dit nulle part que les Germains aient dâpossede ses 
compatriotes et se soient partag€ le sol. La troupe des Goths, 
dans un premier sâjour qu'elle fit en Aquitaine, vers 412, 
avant de se rendre en Espagne, fut logce chez les habitants en 
vertu des râgles de Phospitalitas militavis qui €taient usitees 
dans lEmpire. La maison de Paulin eut le privilege de n'en 
pas recevoir; mais cette faveur mâme lui devint funeste : la 
troupe, au moment de quitter la ville, pilla tout; les maisons 
qui avalent regu des h6tes germains furent defendues par eux; 
celle de Paulin, n'ayant personne pour la protâger, fut mise A 
sat. — Peu apres, un desastre le frappa personnellement. II 
avail pris parti pour usurpateur Attalus, le protege d'Ataulph, 
el avait 616 6lev€ par lui ă la dignite de Comte des Largesses *; 

_Â. Letires, VIII, 9. 
2. Publie ă Breslau par 

coll. Panekoucke [plus r 
eccl&siastiques de Vienne) 

3. Vers 285-988. 
4. Vers 295, 

L. Leipziger, 1866, et & la suite dAusone, î. ], dans la 
ccemment par Brandes dans le Corpus des Ecrivains
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il avoue dans ses vers qu'il avait ct6, en ce temps-lă, du parti 

des Goths, « comme tant d'autres ont &t€ apres moi et le sont 

encore sans s'en repentir ». Son malheur 6tait d'avoir 6t€ leur 
alli6 lorsqu'ils soutenaient Attalus, au lieu de l'tre lorsqui'ils 
soutinrent Honorius. Les Goths, qui avaient 6lev6 Atialus au 
trâne et Pen avaient ensuite precipite, .poursuivirent tous ses 
amis, et celui-lă surtout qui avait 66 un de ses ministres. 

Paulin fut done persecut€ « comme comte de ce meme prince 
par Vautorit€ duquel il avait 6t€ Valli6 des Goths? »; ses biens 
furent confisqu6s, et lui-mâme condamne ă exil. Îl songea ă 
se retirer en Epire, oă il possădait un immense patrimoine *; 
mais lă encore la sentence de confiseation avait 6t6 prononece : 
on frappait, en effet, en lui le ministre d'un usurpateur; on le 

frappait en vertu des lois romaines, et il n'eut pas lieu d'âtre 

surpris « que des mains romaines achevassent en Epire ce que 

des mains barbares avaient commence en Aquitaine? ». 
II parait toutefois que la confiscation ne fut pas complăte; 

le râcit de Paulin montre, en effet, d'une part, qu'il vecut ă 

Marseille avec un grand train de maison et un nombreux 
domestique*, et Vautre part, qu'il lui 6iait permis de recevoir 

les revenus, au moins en partie, de ses terres d'Aquitaine*. 

Cela prouve que ces terres n'etaient pas devenues la propriâtă 

des guerriers wisigoths. Peut-âtre. Gtaient-elles en s6questre 

entre les mains du fisc, qui, suivant Vhumeur du roi £, per- 

metiait ou refusait qu'on en envoşât le revenu ă Pexil6. Ce qui 
parait probable, d'aprăs le vers 502, c'est que le chef wisigoth 
avaii, 6tabli sur ces terres quelques guerriers ă titre de colons, 
goihico consorte colono. Paulin conservait son droit de pro- 
pri6t€; les colons, gardant pour eux les deux tiers des fruits, 
faisaieni parvenir le tiers restant. (fort inexactement sans doute) 
ă Paulin. Celui-ci r6ussit assez bien ă se faire payer tant qwun 

de ses fils vâcut ă Bordeaux; les sommes ne lui parvinrent plus 

„ Vers 515, 
. Vers 445-495, 
. Vers 494, 
.. Vers 460, 419, 480, 537. 
. Vers 506. 
. Vers 514. D
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des qu'il n'eut plus personne pour representer ses intârets '. 

[Il vâcut dans cette situation quarante-quatre ans?, relâgu€ ă 

Marseille, entour6 de nombreux serviteurs, qu'il employait ă 

la culture?, mais. s'appauvrissant insensiblement et reduit ă 

s'endetter *. Enfin, vers Pan 459, un bonheur inespere s'olfrit 

ă lui : un Wisigoth voulut devenir propristaire d'une de ses 

terres situses pres de Bordeaux; peut-âtre 6tait-ce celui-lă 

meme qui l'occupait ă titre W'hâte; il Vacheta et en envoya le 
prix ă Paulin 5. La somme, nous dit celui-ci, n'6tait pas celle 

qu'il eât exigte ă une autre &poque; elle &tait du moins assez 
considârable pour qu'il piit pajer ses deltes* et retrouver 
quelque opulence. Paulin appelait ce domaine agellus, comme 

Ausone appelait herediolum une propriât€ de mille jugera ”. 
Dans un temps de grande propriâte, mille arpents passaient 
pour un coin de terre. 

Ceute histoire d'un homme nous enseigne histoire de toute 
une gencration. Nous y voyons le mal que firent deux fl&aux 

reunis, la lutte des competiteurs qui se disputaient la pourpre, 
et lentree de troupes germaines qui €taient avides et brutales. 

Nous n'y apercevons pas que les rois barbares aient decretă 

une confiscation gântrale du sol; mais nous y voyons que, 
pour des raisons politiques ou pour des prâtextes qu'il 6tait 

toujours facile de trouver, on 6loignait un grand propridtaire 

de ses domaines et on y faisait vivre des guerriers. Ceux-ei 

n'6laient jamais consideres comme propriâtaires; ils 6taient 
hâtes, presque fermiers; mais la meilleure part des fruits, et 

la plus săre, €tait pour eux. Quant au droit de propricte, îl 

fallait qu'ils Vachetassent. 
C'est ainsi, si nous ne nous trompons dans ces recherches 

fort difticiles, qu'il faut entendre le pariage dont il est parle 
dans les Lois des Burgondes et des Goths, et dans la Chronique 

„ Vers 505-545, 
. Rapprocher les vers 475 et 418. 
„ Vers 536. 
. Vers 560-574. 
„ Vers 573-579. 
. Vers 580. 

. Idylles, 3 [L'Alleu, p. 55), I
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de Marius d'Avenches. Il s'agit d'un partage de jouissance et 
non de propriât6; et ce partage mâme n'a pas 6l6 un fait 
gendral : il a eu lieu aux dâpens de beaucoup de proprietaires, 
mais non pas de tous, el il n'a gutre frappe que ceux contre 
qui les rois avaient un pretexte plausible. 

Il faut dailleurs ajouter que les rois burgondes se sont 
appliquâs ă faire cesser cette €trange situation, et qu'ils ont 
donn6 ă leurs guerriers des terres en propre, aux dâpens de 
leur fisc, alin de les obliger î quitter les domaines 6ă ils 

Gtaient hâtes. Si les rois wisigoths n'ont pas fait les mâmes 
"efforts, le mâme resultat a 6t6 certainement obtenu, en ce qui 

concerne la Gaule, par la bataille de Vougl. Quant aux Franes, 

on ne voit ă aucun signe ni qu'ils aient confisqu€ la terre, ni 
qu'ils aient us6 de l'hospitahite. 

Qu'il y ait eu beaucoup de violences et de spoliations par- 
tielles, cela ne fait aucun doute. Un chroniqueur raconte, par 

exemple, qwune troupe d'Alains au service de l'Empire fut 
6tablie sur le territoire de la cil6 de Valence par un ordre 
formel du gouvernement romain, et que, mal regue par les” 

habitants, elle les chassa.et s'empara de leurs terres*. Pareils 

faits durent ctre fr6quents; mais il y a loin de lă ă une con- 

fiscation universelle et legale du sol. 

Cette confiscation des terres est une conjecture des histo- 
viens modernes; conjecture commode, ă la vârite, et qui 

cadrait bien avec Vopinion systâmatique qu'on se faisait de 
Vinvasion. Mais il faudrait, pour Padmettre, des preuves plus 
fortes que celles qu'on allăgue. Si on la presentait comme 
simple conjecture, nous ne Paurions pas combattue ici; mais 

puisqu'on la prâsente comme un fait certain, nous deman- 
dons qu'on cite un document qui en contienne la mention. 
Nous avons pass6 en revue tous les textes par lesquels on croit 
pouvoir lappujer; ce sont des phrases qui, prises isolement et 

citees de seconde main, peuvent &tre interprât6es dans le sens 

d'un pariage des terres, mais qui, 6tudices au milieu de leur 

contexte, prâsentent une autre signification. Ni le titre LIV de 

1. [Chronique de Prosper Tyro, aux ann6es 440 et 442.]
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la Loi des Burgondes, ni le passage si souvent allegu€ de la Loi 

des Wisigoths, n'avaient, dans la pensâe de ceux qui les ont 

6crits, aucun rapport avec un partage des propristes. Les deux 

phrases de Prosper Tyro ei de Marius d'Avenches, venant aprbs 

Je desastre des Burgondes, ne peuvent. pas dâsigner un acte qui 

m'appartiendrait qu'ă des conqusrants. Pas un mot de Sidoine 

Apollinaire, ni de Paulin de Pella, ni Vaucun autre contem- 

porain, ne signale ni la confiscation ni le partage du sol. La 
premiăre râgle que doit simposer V6ârudition est de ne croire 

qu'aux documenis. 

| IN 

Aucun document n'indique que le sol ait 6t6 violem- 
ment enlev€ ă la population gallo-romaine par les Germains, 

— sauf, bien entendu, des usurpations particulitres, comme 

celles que nous voyons les rois condamner dans leurs di- 

plâmes. La manitre dont les Burgondes sont entrâs dans 

VEmpire n'autorisait pas de leur part une confiseation g6n6- 
rale. 

Un €rudit, qui m'6tait dâjă sympathique par le nom qu'il 
porte, et qui me lest encore par son goât pour l'erudition 

et par son ardeur au travail, M. Julien Havet, a fait [de son 

cât] des recherches sur ce sujet!. Je suis heureux de voir 

qu'il se rencontre avec moi sur le point capital, ă savoir que 
les Burgondes n'ont pas confisqu€ le tiers ou les deux tiers des 
terres. Sa conclusion est qu'il n'y a eu ni spoliation de vaincus, 

ni partage au sort entre vainqueurs. Ce qu'il appelle la doc- 
trine r6gnante doit donc âire cartă. 

Mais, sil n'y a pas une seule phrase dans toute la littera- 
ture du v* siăcle qui signale des terres enlevees aux vaincus ni 

des terres partagâes entre des vainqueurs, il se trouve pourtant 

1. [Revue historigue, t. VI, p. 81 et suiv. : Du partage des terres entre les Ro- 
mains et les Barbares chez les Burgondes et les Wisigothks. — Cf. Caillemer, Eta- 
blissement des Burgondes dans le Lyonnais au milicu du ve sitele, 1811. 
L&ouzon-Le-Duc, Le regime de Phospitalită chez les Burgondes, dans la Nouvelle 
Revue historique de droil, de 1838. Viollet, Institulions, t. ], a. 116 et.suiv.]
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deux phrases qui mentionnent une divisio ierrarum entre 
Burgondes et Romains. I/une est de Prosper Tyro ă lannce 
445, Pautre de Marius d'Avenches ă Pannâe 456. Les deux 

chroniqueurs indiquent le fait, sans d'ailleurs nous dire qu'il 
eât le caractere de spoliation. Comment devons-nous entendre 

cette divisio terrarum? S'agit-il, comme cela est vraisemblable 
au premier coup d'eil, Vun partage de la proprieie des terres? 
Et s'il en est ainsi, comment concilier un tel partage avec le 

fait acquis qu'il n'y a pas eu confiscation? 
Wexplication que propose M. J. Havet est ingânieuse et 

diene d'attention. Îl rapproche de cette divisio terrarum ce 
que la Loi des Burgondes dit de Vhospitalitas. IL voit un len 
entre ces deux choses. L/hospitalitas lui parait avoir engendre 
la divisio. Les Burgondes ont obtenu d'abord le droit d “hospi- 

talite, chacun sur le domaine Vun proprictaire, et, plus tard, 

ils ont transforme cette hospitalită en un partage de limmeu- 

ble; dhâtes sur le tout, ils sont devenus propristaires des 

deux tiers. 
Sur la nature de lhospitalitas, je suis pleinement d'accord 

avec lui. C'âtait une pratique qui datait de la fin de PEmpire 
vomain. Vai essay€ de la dâerire. Le soldat ctait log6 ă 

demeure chez un propristaire dont il 6tait râpute Phâte. II 
avait droit ă une part dâterminee de la maison. Le Code Th6o- 
dosien? est d'une parfaite clari€ ă cet âgard. ÎI 6tait d'ailleurs 

bien entendu qu'il ne s'agissait que d'un partage de jouissance, 
ou plutât d'une cohabitation, non pas d'un partage de propricte. 

“ PPhospitalitas imperiale ne conferait aucun droit sur le fonds. 

Cet usage a dă âtre appliqu6 aux Burgondes qui arrivaient 

ă titre de soldats de II limpire, Sur ce point il n'y a nulle dissi- 

dence entre M. Iavet et moi. Mais lorsqutil ajoute que I'hospi- 

talitas a conduit naturellement au partage du sol, c'est ici 

que commence la partie conjecturale de sa ih6orie. Je conviens 

que son ar; gumentation est tres logique : hospitalitas ave ses 

ennuis et ses conflits quotidiens a dă peser aux propristaires 

1. [I/ Invasion Germanique, p. 322.) 
2. VII, 55.
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qui ont dă spontanâment proposer un partage. Mais ă ce rai- 

sonnement, si juste et si vraisemblable qu'il soit, je voudrais 

qu'il pât ajouter quelque texte. Or il se trouve, tout au con- 
traire, des textes formels qui contredisent cette theorie; ce 

sont les titres LIV et LV de la Loi des Burgondes, Pun qui 

oblige toute une catâgorie de Burgondes ă restitution, Pautre 

qui marque en termes dune singulitre clarts que les hâies 

burgondes occupaient des terres sur lesquelles le droit complet 
de proprite appartenait ă des Romains. Observons de pris ces 
deux textes. 

Le titre LIV, qui est lceuvre du roi (ondebaud, commence 

par rappeler une ordonnance anterieure du mâme prince, 

d nobis fuat emissa preeceplio, ordonnance qui fut faite « au 
moment oi notre peuple regut la tertia mancipiorum et les 

du ierrarum partes ». Ne traduisons pas trop vite et incon- 
sider6ment ces mots-lă; c'est precisâment leur vrai sens qui 
est en question. Mais ce qu'on doit dVabord remarquer, c'est 

qu'il s'agit ici d'un acte qui s'est produit sous le rtgne de 
Gondebaud, c'esi-ă-dire entre les annces 470 et 500, e. qui 

n'est pas par consequent le meme acte que la divisio terrarum 
dont parlait le chroniqueur en 456. Cette premitre ordon- 
nance de Gondebaud visait ceux des Burgondes « qui poss6- 
daient en propre une terre avec ses eselaves, terre regue en 
don des princes burgondes antârieurs ă Gondebaud, ou de 
Gondebaud lui-mâme ». Il y avait done, dăs cette &poque, des 
Burgondes qui 6taient propristaires ! ; et ils Vâlaient, non en 
vertu d'une spoliation ou d'un partage, mais par un don 
roal, et apparemment sur les anciens domaines du fisc. La 
preceplio du roi interdisait ă ces hommes « de requcrir du 
lieu oii ils 6taient hâtes la tertia, mamncipiorum et les duze 
tervarum parles ». La defense udressâe specialement ă ces 
hommes nous montre quelle 6tait la răgle pour les autres. 
[Is avaient le droit « de requsrir du lieu oi V'hospitalite leur 
avait 6l6 assignce la tertia mancipiorum et les duze terrarum 
partes ». Telles 6taient les conditions de V'hospitalitas chez 

1. Cf. titre |, Ş3et 4.
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les Burgondes. Mais cela signifie-t-il que lhâte avait le droit 
de dâcouper le domaine en trois paris et d'en prendre deux 
pour lui, de compter les tetes d'esclaves et den prendre une 
sur trois? Cette explication ne ressort pas manifestement du 
texte, car il ne contient aucune expression qui indique un 
partage, un dânombrement. Îl est visible d'ailleurs dans tout 
ce paragraphe qu'il a pour objet, non pas de constituer la 
propriâte€ en faveur du Burgonde, mais d'6tablir les rtgles 
de I'hospitalit6. — I/ancienne ordonnance de Gondebaud 
ayant 6t6 viol6e « par plusieurs » qui avaient pretendu 
exercer ă la fois. les droits de propristaires sur les domaines 
qu'ils avaient regus des rois, et les droits d'hâtes sur les 

terres des Romains, Gondebaud promulgue le nouvel âdit, 

qu'il adresse ă ses comtes et juges, ainsi que Lindiquent les 
derniers mots du titre. Îl exige que « tout ce que ces hommes 
ont prelev6 sur les terres de leurs hâtes romains, ils le resti- 

tuent sans dâlai ». Ici encore, la loi ne dit pas qu'il y ait un 

partage du funds; elle ne dit pas terras restituant, e terris 

ejiciantur; elle dit : Restituand qucquid de hospitum suorun, 

terris presumpsisse docentur. 
La suite de l'ordonnance a encore pour objet de râprimer 

les prătentions des faramanni contre les possessores; or les 

faramanni sont des Burgondes; les possessores, ainsi qu'il est 

visible ă la lecture de tous ces paragraphes, sont des Romains. 
Les trois paragraphes r&glent la part qui revient aux Bur- 
gondes et celle qui revient aux Romains sur les diverses sorles 

de terres; le premier concerne les terr&, c'est-ă-dire les terres 
arables, le second et le troisiome les siluz, les pomaria et la 

curtis. Des champs, le Burgonde a les duz partes; des bois, 

des vergers, de la cour, il a seulement la medietas. Voici 

encore un mot dont le sens est douteux. Devons-nous entendre 
que les bois, les jardins et la cour elle-mâme aient 6t€ par- 
tages par moiti6 ? Les expressions du lâgislateur, medielatem 
siloarum ad Romanos pertinere, de curie et pomariis medie- 

tatem Romani existiment presumendam, n'impliquent nulle- 
ment qu'il y ait eu division du sol en deux lots et partage 
de la propricte.
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Remarquons d'ailleurs que ce code de lois est des environs 

de lannce 501. Sil y a eu division de la proprict€, chaque 

domaine s'est depuis longlemps partag€ en deux; il ya eu 
deux domaines constitus une fois pour toutes et ă tout 

jamais; le lâgislateur de Pan 501 se trouve donc en presence 

de deux propristaires ă titre egal, Pun Romain, Pautre Bur- 
gonde; que ces deux hommes gardent le titre d'hâte, lun par 

rapport ă Lautre, cela ne les empâchera pas dătre deux pro- 
priâtaires voisins. Telle sera la consequence manifeste d'un 

partage du sol. Or c'est justement le contraire de cela que 
nous montre le titre LV. 

Ce titre concerne encore les hâtes burgondes, c'est-ă-dire 
ces m6mes hommes ă qui une loi antârieure avait accorde la 
terta mancipiorum et les duse partes terrarum. Si ces expres- 
sions dâsignent un partage de la propriâtă, les hâtes burgondes 

sont depuis longtemps des proprietaires. Mais nous lisons 
dans ce titre LV que « toutes les fois qu'ă propos des limites 
de deux champs qui sont oceupâs par des Burgondes en vertu 
du droit d'hospitalite, un procts surgit entre les deux Romains, 
les hotes burgondes ne doivent pas intervenir au proces ». 
Une telle disposition lâgislative serait absolument inexplicable 
si les hotes burgondes avaient oper6 un partage du domaine. 
Devenus propristaires, ils auraient ă plaider eux-mâmes pour 
les limites de leurs propriâtes. La loi au contraire leur dit que, 
sur les champs. qu'ils possădent comme hâtes, les Romains 
seuls sont v6ritablement propristaires; seuls aussi ils doivent 
plaider. Il s'agit de deux hâtes voisins, entre lesquels les limites 
sont contestees ; les deux Romains plaident; « les deux hâtes 
burgondes doivent attendre lissue du procts, et celui des deux 
dont le proprietaire a oblenu gain de cause, devra compler 
avec lui au sujet de la terre en litige ». Compter avec le 
Romain, habere rationem, cela signifie-t-il qu'il pourra refaire 
un nouveau partage, prendre encore les deux tiers de celte 
petite bande de terre qui 6lait contestee? L/expression habere 
ralionem ne dit pas tant de choses. Elle signifie seulemen! 
que, dans ses comptes avec le Romain, /'hâte burgonde devra 
faire entrer en ligne tout ce que la justice a adjuge ă ce
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Romain. Îl y a done un compte en rtgle, et un compte perma- 

nent, entre ce Romain et !hâte burgonde : et cela quarante 
ou cinquante annces apros l'6tablissement. Pour qu'aucun 

doute ne subsiste, le legislateur prend le soin d'ajouter que 

celte exclusion des proces ne sapplique aux Burgondes que 
dans le cas oi ils sont hâtes. Sur les champs dont ils sont 
veritablement proprictaires, ex înlegro, les proces qui peuvent 

surgir les regardent; c'est ă cux de plaider, et ils peuvent 
mâme plaider suivant les lois romaines qui protegent la pro- 

priâtă. 
Cetie difierence si nettement marquce entre les terres occu- 

pâes en hospitalite et les terres poss6dâes en propre est la 
principale difficuli6 qui s'oppose ă la theorie de M. Havet. 
I”hospitalit€ ne s'âtait certainement pas transformec en pro- 
priât ă Vepoque ou le code de Gondebaud a âi€ &eril; et 

comme la promulgation de ce code prâcede de peu d'annees 
la destruction du royaume burgonde, nous ne saisissons pas ă 
quelle &poque cette transformation se serait opâr6e. Les textes 

de la Loi des Burgondes ne se prâtent donc pas ă la theoric de 
M. Havet. 

Ce n'est pas que nous rejetions d'une manibre absolue 
tout partage de propriât& foncitre. II a pu s'en produire dans 

bien des cantons, ici et lă, dW'anne en annce, sans que nous 
sachions au juste quels procâdâs on a employâs. Mais ce qui 
nous paraît inadmissible, c'est que la divisio terrarum se soil 
faite, d'une manitre generale, par la division de chague 

domaine en deux parts, dont une eât 616 laissce ă Pancien 
propristaire et Vautre eât 6t6 donne ă un Germain. En eltet, 
s'il en eât 6t€ ainsi, chaque propriât6 se fât morcelse, et ce 

morcellement se verrait dans les actes de testament, de vente 

et de donation; tout au contraire, les documents et les faits 

marquent que le regime de la grande proprite s'est continu6 

et mâme developp6. Ce qui frappe tout d'abord dans les actes 

de testament et de donation, est Punite€ de la villa, c'est-ă- 

dire du grand domaine. Trois fois sur quatre, la villa forme 

un tout indivis qui n'a qwun seul propriâtaire. Bien plus 

rarement, elle est divisâe en deux, trois, quatre portiones;
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mais en ce cas il n'y a jamais un-mot qui laisse supposer que 
la division se soit faite entre un Romain et un Germain, entre 

un ancien propritaire et un nouvel arrivant; tout permet de 

croire que la villa s'est divisce par Pelfet naturel des ventes 
ou des partages de succession *. 

La question de savoir comment les Burgondes sont devenus 
propristaires ne me parait done pas encore resolue, et Pexpli- 

calion qu'on vient de proposer me semble tâmâraire et au 
moins incomplăte. Je erois d'ailleurs qu'ă chercher une expli- 
cation unique on s'6garera toujours. Nous sommes en prâsence 
de faits tres multiples et trâs divers et îl y a de Vimprudence 
ă les vouloir ramener ă un seul fait. Bien ne prouve que les 
duze terrarum partes dont parle la Loi Gombette soient la 
meme chose que la divisio terrarum que les chroniques men- 
lionnaient ă une date aniârieure. Peut-âtre mâme les deux 
chroniqueurs, parlant des annâes 445 et 456, entendent-ils 
deux actes fort dilfârents. Quand Prosper Tyro dit qwen 445 
la Sabaudie fut donnce (par le gouvernement romain) « ă pau- 
tager aux Burgondes avec les indigânes », il est irăs vraisem- 
blable qu'il s'agit ici d'un partage du sol. Quand Marius 
d'Avenehes, treize annes plus tard, dit que les Burgondes, qui 
n'6taient nullement des vainqueurs, « divistrent la terre avec 
les riches senateurs de la Gaule », il sagit peut-âtre d'une 
opâration d'une tout autre nature. I/'hospitalit6 tait encore 
autre chose, et peut-âtre distinguait-on plusieurs sortes d'hos- 
pitalită. Il y a de tout dans cet &tablissemenţ des Burgondes : 
il y a du colonat, il y a de l'bospitalită, il y a aussi, dans une 
certaine mesure, de la propriste; tout S'y trouve, exceptă une 
spoliation generale des indigtnes. 

Ne perdons pas de vue que le peuple burgonde n'est pas 
entre d'un seul coup dans VEmpire. Distinguons bien les faits. 
Dăs lannce 572, une chronique nous dit que des Burgondes 
furent appelâs par les propristaires de la Gaule pour cultiver 

1. Sur le sens du mot portio, voir Diplomata, n” 460, 4170, 415, 480, 358, 540, 546; cf. Yestamentum Adalgyseli, dans la Patrologie latine, t. LXXXVII, 
col. 1546 [Beyer, n* 6. — L'Alleu, p. 238 et suiv., surtout p. 245 et p. 247.]
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le sol'. La Lo: Gombette, au titre LXXIX, nous dit aussi que 

beaucoup de barbares ont 6t€ admis par les proprictaires sur 
des parlies de leurs domaines ad habitandum ; elle ajoute que 
ces tenanciers barbares devaient payer aux proprictaires une 
redevance appelâe tertia, par quoi il faut entendre qu'ils 
avaient les deux tiers de la recolte et le propristaire lautre 
tiers. — W'autres Burgondes furent comme amenâs en Savoie 

par Empire lui-mâme, qui leur donna ce pays ă partager 
avee les habitants. — D'autres entrtrent dans dWautres pro- 
vinces en 456, nous ne savons ă quel titre, et est pour ceux-ci 
que fut faite une divisio terrarum avec les grands propri6- 
taires gaulois. — Beaucoup de Burgondes servaient Empire 

comme soldats fedâres, et pour ceux-lă îl y avait Phospita itas 
imperiale, c'est-ă-dire le logement et la nourriture chez le 
proprictaire. — D'autres Burgondes enfin ne cesstrent d'entrer 
d'annce en ann€e : c'6taient des chefs de petites bandes guer- 
ri&res, des furamann ; ils sont encore mentionnâs dans les 

lois apres lannce 501. Ces hommes, ces petits chefs de 
groupes, 6taient 6tablis par le gouvernement royal sur les 
grands domaines des riches « s6nateurs gaulois ». A eux s'ap- 
pliquait une hospitalit6 d'un genre singulier, qui n'6tait plus 
tout ă fait Phospitalit6 militaire de !Empire, qui n'6tait pas 
non plus le regime de la proprist6, mais que la Loi des Bur- 

gondes dâecrit comme une pratique sui generis et comme une 

forme particulitre de loccupation du sol. 
Ce qui rend difficile pour nous lintelligence de ces textes 

du v* siăcle et des faits tr&s complexes qu'ils indiquent, c'est 

que Pesprit moderne n'est plus accoutume qu'ă deux sortes de 
relations entre Phomme et la terre : ou Poccupant est propri€- 
taire ou il est fermier; nous ne concevons guăre un troisitme 
mode d'occupation. lin vertu de cette habitude d'esprit, nous 
ne comprenons pas aisment que le Burgonde ait pu âtre 

autre chose qwun colon ou un propritaire. Aussi, lorsque arri- 

vent sous nos yeux les mois dividere terram, paites terrarum, 

medietas pomarii, nous les interprâtons d'abord comme s'ils 

1. [C£. plus haut, p. 983.]
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r&pondaient ă nos pratiques actuelles, et nous n'admettons pas 

facilement qu'il se puisse agir Wautre chose que d'un partage 

de la propriât6. Mais, lorsqw'on aura 6tudi6 attentivement le 

regime de la propri6te fonciăre entre le 1v* siăele et le ix*, lors- 

qu'on sera parvenu, par une analyse minutieuse, ă distinguer 

les opârations trăs diverses et trts €loignâes de nos meurs 

auxquelles le sol donnait lieu, on en trouvera une qui consis- 

tait en ceci : qu'un intermâdiaire venait se placer entre le grand 
propristaire qui possâdait dix ou quinze villas, et la multitude 
plus ou moins asservie qui cultivait chacune d'elles. Tantot 
cet intermâdiaire 6tait appel€ par le propristaire lui-meme, 

tantâtil simposait ă lui. Ily a un moment, dans le moyen âge, 

od cette situation singuliăre apparait brusquement et €clate 

aux yeux : c'est quand les princes de la famille d'Heristall pla- 
cent leurs guerriers sur les domaines des grands propristaires 
ecelsiastiques. C'etait une usurpation de la proprict€, ont dit 
d'abord les historiens. Aujourd'hui, cette assertion est recon- 
nue fausse, et on sait que ces guerriers taient une fagon de 

bândliciaires qui jouissaient des fruits du sol, en payant la 

dime et la none au propritaire vâritable. ]l y a grande appa- 
rence que cette combinaison est plus ancienne que le vur” si&cle. 

Quand nous lisons les titres LIV et LV de la Loi Gombette, nous 

sommes peut-âtre en prâsence d'un fait analogue. 
Elle nous montre en effet des faramanni, hâtes fort gâ- 

nants des grands propristaires, mais qui ne sont pas proprit- 
taires eux-mâmes. Ils sont des occupanis ; ils jouissent du sol 

hospitalitatis jure. Quelles sont les conditions de leur jouis- 
sance? nous les connaissons imparfaitement. Tout ce que nous 
savons, c'est qu'ils doivent compter avec le Romain, habere 
ralionem. Ils ont droit « de requcrir du sol oă ils sont hâtes 
la tertia des esclaves, les duze partes des champs, la medietas 
des forâis, des vergers et de la cour ». Que signifient ces tiers 
et. cette moiti€? De telles expressions ont pu se dire, sans aucun 
doute, d'un partage une fois fait, c'est-ă-dire d'un partage du 
fonds ; mais si c'est un partage de cette nature qui a 6t6 opers, 
comment se fait-il que la loi ne reconnaisse pas au Burgonde 
la qualit6 de propristaire? Les mâmes expressions, dans la
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langue du + sitcle, peuvent signifier aussi les deux tiers de ce 

que les champs produisent, la moiti€ de ce que donnent les 
bois, le verger, la cour, le tiers enfin de ce que les eselaves 

procurent soit par leurs corvâes, soit par leurs redevances, 
soit enfin par leur mainmorte. Si Pon adopte cette seconde 
signification, on comprendra que le lgislateur ait pu s'ex- 
primet dans les termes que nous lisons au titee LIV : «L/hâte 

requiert du lieu, ex loco, oi hospitalit€ lui a 6t6 assignâe 
la tertia, des eselaves et les duze partes des terres arables. » 

On comprendra aussi cette autre expression qui revient 
plusieurs fois, reddere rationem cum hospite;. le Romain et 

le Burgonde avaient, en eflet, ă compter lun avec Vautre; et 
cela, non pas une fois, au moment un partage de proprici6, 
mais d'une manitre permanente. Les deux hommes comp- 
taient encore lun avec Vautre en Lannâe 501|, un demi- 

si&ele apres l'etablissement des Germains. Quel €tait le dâtail 
ces rapporis entre eux, nous ne saurions le dire. Peut-âtre 

Voccupant, ce faraman qu'il ne faut pas se figurer labourant 
lui-meme, se faisait-il livrer par les esclaves et les colons du 

domaine la part du reditus ă laquelle il avait droit. Peut-âtre 

pereevait-il le revenu tout entier, ă charge de remetire Pexeâ- 
dent de ce qui lui 6tait dă au riche proprictaire, ă ce Gallus 
senator dont parle le chroniqueur, ă ce possesseur de nom- 
breuses ville que mentionnent encore tant de diplâmes du w* 
et du vu” sitele. Quel que făt le mode emploşe, il en râsultait 
toujours que occupant jouissait du domaine pour les deux 

tiers environ, et le vrai propristaire pour l'autre tiers. 

Ce n'est pas seulement dans les Lois des Burgondes que ces 
singuliăres pratiques se laissent apercevoir. L' Eucharisticos de 
Paulin de Pella nous prâsente, en un style malheureusement 
trop vague, des faits qui paraissent âtre de mâme nature. Le 
riche Aquitain voit ses domaines entre les mains des Wisi- 

goths. Le gothicus consors semble bien analogue ă l'hospes 
Burgundio. Paulin reste pourtant propritaire, puisque toute 

sa vie il recoit des revenus, tout exilă qu'il est. Ces revenus,ă 

la verite, diminuent sensiblement et ne suffisent pas ă son grand 

train de maison : c'est qu'il y a un occupant qui en prâlăve la
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meilleure part. Il se dit panvre, relativement ă la grande opu- 

lence de sa jeunesse; il souffre visiblement, et sa situation 

d'exil6 ne lui permet gubre de faire valoir ses droits. Pourtant 

ces droiis, qui sont aprts tout ceux d'un propristaire, ne 

sont pas contestes. Qu'un de ses domaines soit mis en vente, 

Paulin ne devra pas s'âtonner que la valeur vânale en soit 
fort râduite; mais encore son droit de propriât€ subsiste- 
t-il, et ce qui le prouve, c'est quun Wisigoth, ă qui plait ce 
domaine, n'en peut devenir propritaire qwen Vachetant. 

Cette mâme situation apparaiît dans le code des Wisigoths. 
Ce code mentionne une divisio facta inter Gothum et Romanum 
au sujet d'une portio terrarum ou silearum. Il n'explique pas 
clairement cet acte, mais ce qui est bien frappant, c'est que 
Vendroit oă il en est parle n'est pas le titre du code qui 

traite de la propriât€. Quand on rencontre dans ce code le moi 
tertia, on est d'abord tent6 de le traduire inconsider&meni 
comme s'il designait le tiers d'un domaine; mais ce mot avait 
plus d'une signification au vi“ si&cle; il designe bien souvent, 
et dans ce code mâme, une redevance!. 

Nous n'avons pas d'indice que les Frances aient us6 des 
mâmes pratiques; mais pour ce qui est des Wisigoths et des 
Burgondes, nous trouvons dans leurs lois et dans les chroni- 

ques un certain nombre de phrases ou de faits qui râvălent un 
mode particulier d'occupation du sol. Assimiler ce mode d'oc- 
cupation ă notre fermage moderne serait une grande erreur; 
y voir un partage pur et simple de la propri6tă en serait une 
autre. Îl y a partage sans doute, non en ce sens qu'on ait divisă 
les champs en trois, le verger et la cour en deux, mais plutăt 
en ce sens que les profits et les droits utiles de la propriste se 
trouvent partag6s enire deux hommes. Employer dâjă les termes 
de domaine direct et de domaine utile serait un anachronisme 
et une inexactitude; mais il y a ici une situation dont ces deux 

î. Voir, par exemple, X, 1, 15. — Au paragraphe suivant, M. Havet traduit 
tertias Romanorum comme s'il s'agissait de terres ; pourtant les mots sua exaclione 
et ut nihil fisco pereat auraient dă Vavertir qu'il s'agit d'argent ă recouvrer. 
L'expression occupalas tenent ne doit pas arrâter. Les hommes du YI si&cle appe- 
laient fertia ă la fois la redevance et le domaine qui y donnait lieu.
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termes donnent une idâe approximative ; situation tr&s 6loignce 
de nos usages et qu'il nous est difficile de bien comprendre, 
mais qui se rapprochait de beaucoup Wautres pratiques usites 
en ce temps-lă et que tous les esprils concevaient done ais6- 
ment. 

Pour nous, toules ces questions sont fort obscures; je le 
Sais mieux que personne; le seul msrite auquel je pretends 
est d'en avoir signal€ Pobscurii6. Ctait un systme bien com- 
mode de dire que les Germains 6taient venus en vainqueurs, 
qu'ils avaient confisqu le sol des vaincus et qu'ils Pavaient 
partage au sort. On ne peut plus se contenter de ces gensralitss 
vagues el fausses. Mais, le faux systome âcartă, la verite n'est 
pas encore acquise. Les problemes sont lă; il faut chercher. 
Ce qu'il y a de plus dangereux dans la science historique, 
comme dans toute science, c'est de prendre pour dâmontră 
ce qui ne lest pas et de passer ă cât6 des problămes sans 
les apercevoir. 

20



DEUXIEME PARTIE 

De la signification du mot « sors » dans la Loi des Burgondes. 

Que signifie, dans la Loi des Burgondes, lexpression terra 
sorlis jure [ou tâtulo| adquisita, [que nous trouvons aux pre- 
mires lignes de ce document']? 

La premitre apparence est qu'il s'agit d'une tere acquise 
par la voie du sort. Les esprits qui se laissent absorber par 
idee prâcongue que les Burgondes ont di s'emparer des terres 
et se les partager, vont tout de suite ă cette explication, qui 
concorde avec opinion qu'ils se sont d'abord faite. 

[C'est Popinion d'ă peu pres tous ceux qui se sont occupts 
de ce texte”. C'est en particulier celle que manifeste, ă chaque 
ligne de ses notes, le plus connu des 6diteurs modernes de la 

Loi des Burgondes, M. Bluhme. Îl admet comme une vârit€ 

incontestee, dăs la premitre de ses notes, que sors dâsigne 
« la terre enlevâe aux Romains et assignâe aux Burgondes 

par les maitres du pays? ». Reprenons apr&s M. Bluhme exa- 
men de ce probl&me.] 

Au lieu de tout lesprit de systeme et de toute la logique que 
Von a d6penss dans cette question, nous persistons ă eroire 

4, (Titre |, $ 1. —CE. XIV, $ 5: Sorlis jure possidens. — Cf. L'Alleu, p. 169.] 
9. Dubos croit que les sortes sont les parts ou portions que chaque Burgonde a 

eues pour son lot lors du partage general et sont une sorte de bânsfice militaire 
dont les possesseurs ne peuvent disposer que du consentement du prince; p. 555. 
— Voir les travaux de Jahn et de Caillemer. [Cf. plus haut, p. 283 et 294.] 

5. [« Terra sortis titulo adquisita.... Sic agrorum duze partes nominantur 
Romanis ereptae et a dominantibus hospitalitatis jure Burgundionibus adsi- 

gnate; cf. tit. XIV, $ 5; XLVII, $5; LIV, $4; LXXXIV, $ 4. »] Bluhme, dans les 
Monumenta Germanie, t. LII des Leges, p. 532, — Yoir encore note 44 : ( Scilicet 
e consortio vel hospitalitate cum Romanis delegata. » En sorte que la ferra 
sortis jure adguisita du titre XIV serait precis&ment la mâme que les duze ter- 
rarum partes du titre LIV [ef. plus baut, p. 296] !
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que le plus sâr est de s'en tenir aux textes ct d'en observer le 
sens. Le probleme pour nous se râduit î savoir si le l6gis- 
lateur, au moment oi il 6crivait les mots terra sorts jure 
adqpusita, entendait parler d'une terre enlevee aux indigenes 
et tir€e au sort, ou si ces mots avaient dans sa pense une 
autre signification. 

Ce problăme n'est pas fort dificile. 11 sufât de replacer ces 
quatre mots au milieu de leur contexte. Il en est ainsi de beau- 
coup de questions historiques, otil ne faut que de attention, 
avec absence de toute idâe precongue, pour ne pas tomber dans 
Verreur. 

[Le titre] XIV [porte en tâte] : « Des successions et (en parti- 
culier des suceessions) des religieuses. » Les premiers articles 
disposent de « !hâritage » en faveur du fils, de Ia fille ă d€- 
faut du fils, puis des collatâraux. L'article 5 introduit la fille 
qui s'est faite religieuse. L'importance de cet article tient ă ce 
que Larticle 1* excluait implicitement la fille de Pheritage 
quand il y avait un fils; Particle 5 veut 6tablir une exception 
en faveur de la fille qui est entrâe dans un couvent. 

II est ainsi congu : « Quant aux filles qui se seront vouses 
ă Dieu et qui seront demeures dans tat de virginită, si une 
hiile a deux fr&res, nous ordonnons qu'elle regoive la tierce 
partie de Iheritage du păre, par-quoi nous entendons exelusi- 
vement, la tierce partie de la tevre que le păre possedait jure 
sortis au moment de son decis. » Supposera-t-on que dans 
cette phrase jure sortis signifie en vertu du tirage au sort? 
Ce serait alors la terre du guerrier, la terre de :la conquste. 
Mais alors comment expliquera-t-on que ce soit justement cette 
terre-lă, et. non pas toute autre terre, que le l&gislateur donne 
ă la fille qui s'est faite religicuse? La loi peut-elle dive que la 
religieuse aura une part, mais seulement de la terre conquise? 
Elle exclurait, pour elle, les biens meubles, Vargent, et les 

terres acquises par d'autres moyens que par la conqutte, c'est- 
ă-dire les terres acquises par don ou par achat? Et ce serait
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exclusivement la terre de conqutte, la terre acquise par l'Epce, 
qu'elle donnerait ă la religieuse? Îl faut reconnaitre que s'il 
y a eu des terres tirges au sort entre les conqudranis, ce n'est 

pas de ces terres-lă qu'il peut âtre question ici. Nous ne sa- 
vons pas encore le sens des mots sortis jure dans notre phrase, 
mais nous devons tout d'abord 6carter le sens de terre tir6e au 

sort apr&s la conquăte. 
Quand on veut connaitre la vraie signification Vun mot, îl 

faut observer, non pas son €tymologie, mais son emploi dans 

les textes. Îl serait trop ais6 et trop commode de traduire tou- 

jours un mot par son sens apparent. La philologie, pas plus 
que Vhistoire, n'est une science tellement facile. Les mots ont 

change de sens, aussi bien que les institutions et les meurs 

ont chang€. Si l'on veut savoir le sens d'un mot ă une 6poque 

donne, le vrai et unique moyen est d'observer toutes les 

phrases odă ce mot se rencontre ă cette mâme €poque. C'est 
ă cette condition seulement qu'on pourra dire sans trop de 
chances d'erreur quelle idee les hommes de cette €poque 
attachaient ă ce mot. 

Le mot sors est d'un emploi trăs freguent dans la langue du 
v et du vi siele. Dans la Loi des Burgondes îl se rencontre six 
fois. Il est dans la Loi Salique, dans la Loi Ripuaire, dans la Loi 

des Wisigoths. Il est dans le Code Thâodosien, dans Cassiodore. 
Il est souvent dans les formules merovingiennes, dans les di- 

plâmes, dans les Actes des 6glises de Rome et de Ravenne. 
Dans cette centaine de textes de toute source et de toute na- 

ture, j'en cherche ou le tirage au sort soit indiqu€ ou rappels, 

oii sors ait visiblement le sens de tirage au sort, et je n'en 
irouve pas un. Nous allons voir que le mot a toujours une 
autre signification. | 

Prenons surtout les textes de la Loi des Burgondes. Nous li- 
sons au titre XLVII, $ 5 : « Si un criminel laisse un fils âg6 de 
moins de dix ans, cet enfant ne portera pas la peine de la faute 
du pere, et il revendiquera sortem vel facultatem parentum. » 
Dans ce passage, parentes signifie le păre et la măre ; sors pa- 
ventum est l'hritage du pere et de la măre; et le fils revendi- 
quera « h6ritage ou la fortune [de ses parents] ».
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Sors a le mâme sens au chapitre LĂXVIII, dont le titre est 
De hereditatum successione, « de la manitre dont on succăde 

pour les hâritages ». Le legislateur s'exprime ainsi : « Traitant 
avec attention de la manitre de suceâder aux heritages, nous 

dâcidons que si un ptre fait un partage de sa fortune entre 
ses fils, et qw'ensuite Pun des fils meure du vivant du pre, le 
ptre reprenne toute la part de ses biens qu'il a donne ă ce fils, 
ă charge de ne la possâder qu'en usufruit. » Dans ce texte, 
Vhâritage, la fortune du pere, et la totalits des biens du ptre 
sont la mâme chose. Trois mots Pexpriment : hereditas, sors, 

faculias. Les trois mots, dâsignant un mâme objet, sont. syno- 
nymes. Essayez de traduire sors par la terre tirâe au sort, vous 

ne comprendrez plus ni heredilas ni surtout integra portio 
facultatum, et la loi n'aura aucun sens!. 

Au titre I* du mâme code, le sens du mot est encore le 

mâme, mais avec une certaine nuance. L'objet du l6gislateur 

est de modifier la răgle de Vherediis, qui 6tait tr&s absolue 
chez les anciens Germains. Îl veut assurer au păre le droit de 

faire des donations, au moins sur une partie de sa fortune. 

« Les anciennes lois, dit-il, ne disaient rien sur le droit du 

păre de disposer par donation; nous dâcidons que le păre, 

avant de faire le partage de ses biens, pourra prendre sur les 
biens communs et sur ses acquâts pour faire des donations ă 
qui il voudra; mais il ne pourra rien prendre sur la terre ac- 
quise ă titre de patrimoine; sur ce point, l'ancienne loi sub- 

sistera. » Nous traduisons les mots terra sortis titulo adquisita 
par « terre acquise ă titre de patrimoine ». Ce sens ressort 
manifestement du contraste que cet article [6tablit] entre de 
labore suo et de sortis titulo?. Labor dans la langue de cette 
&poque est employe frequemment pour designer les acqutts; 

sors en est l'oppos€. La loi veut dive que le păre peut disposer 
comme îl veut de ses acqutis, et c'est en cela quelle innove; 

1. Ce qui l&ve tout doute au sujet du sens de Pexpression si pater sorlem suam 

diviserit, c'est le rapprochement du titre LI, $1, oii le m&me parlage est exprime par 

les mots : Ut pater cum filiis omnem substantiam divideret ; dans les deux passages 

sos et substantia designent visiblement la mâme chose. 
9. CE, LX, 4 : Hereditatis nomine.
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mais elle ne lui permet pas de disposer de la terre patrimo- 
niale, et c'est en cela qu'elle reste fidăle au vieux principe. 

Cele distinction entre les acqusts et le patrimoine n'est pas 
particuliăre aux Burgondes. Nous connaissons trop peu et irop 
mal le vieux droit germanique pour affirmer qu'elle făt une 
răgle universelle des Germains?*; mais nous en retrouvons des 
traces chez plusieurs peuples issus de la Germanie. 

Nous lisons au titre LĂXXXIV de la Loi des Burgondes : «Nous 
avons appris que les Burgondes alitnent trop facilement leurs 
sorles; aussi 6tablissons-nous que nul ne pourra vendre sa 
terre ă moins qu'il ne possăde en un autre lieu une sors ou des 
propristes. » lei encore, M. Bluhme croit voir la terre tirce au 
sort au moment de la conquste:. Mais peut-on admettre qu'un 
Burgonde possăde des terres conquises en plusieurs lieux? Si, 
au moment de la conqufte, la terre a 6t€ partagâe entre les 
guerriers, chacun a eu sa part, chacun a eu sa terre assignâe 
par le sort. Ici le mot sortes a une signification bien plus gt- 
nârale. Le Burgonde peut avoir plusieurs sortes ; il peut avoir 
une s07$ dans un autre lieu, în alio loco, que celui oâ il vend 
une tors. Or rapprochez cela du titre LIV ou il est râellement 
question des effets de la conqutte et o le mot sors n'est pas 
prononcă, et vous remarquerez que le Burgonde qui possăde 
une terze en propre par donation royale doit renoncer aussitât 
ă la terre romaine sur laquelle on lui avait donn6 le droit d'hos- 
pitalitas D'ou îl y a une sorte d'incompatibilits entre la terre 
de conquâte et la terre en propre. Il n'est done pas vraisem- 
blable que le titre LXXXIV suppose des Burgondes qui pos- 
sădent ă la fois Pune et Vantre. Ce titre doit se traduire ainsi : 
« Nous avons appris que les Burgondes alitnent top facile- 
ment leurs patrimoines; aussi &tablissons-nous que nul ne 
vendra sa terre ă moins qu'il ne possăde en un autre lieu un 

1. Cf. Ja note de Bluhme, p. 532, 
2. Voir d'ailleurs notre ctude sur fa propricte chez les Germains, c. 5 

[Rechevches, surtout p. 245 et 296. Voir pareille chose chez les Spartiates, plus 
haut, p. 98.] 

5. [Cest du moins ce qui ressort de sa not 
consoriio scilicet vel hospitalitate cum Roma 
LIV, $1; LV, $1; LXXXIV, $1.» Voir encore 

e, p. 559, 1. 55 : a Sortis jure E 
nîs delegata; cf. înfia, XVI, $ 5; 
sa note, p. 551,1. 47, autitre [,$1.]
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patrimoine ou une propriâtă. » Sortem est, dans cette phrase, 

exactement synonyme de possessionem, lequel dans la langue 

du temps signifie toujours propriât6 fonciăre. 

Je reviens au titre XIV, dont je mai traduit qu'un para- 

graphe. 
Les mots sortis jure ont le mâme sens que sortis tilulo 

du titre 1”. Il s'agit de la terre acquise par droit d'hâritage, 

Cest-ă-dire de la terre patrimoniale. Mais ici se prâsente une 
objeetion. Comment la loi assure-t-elle ă la fille qui s'est faite 
religieuse precisâment le tiers dela terre de patrimoine? Pour- 
quoi dit-elle que c'est de cette terre seule qu'elle veut par- 
ler? I'explication est au paragraphe suivant. Nous y lisons une 
clause qui, visiblement, se rapporte aux deux paragraphes : 
« Si la fille qui s'est faite religieuse n'a qwun frăre, elle n'aura 

toujours qu'un tiers, et non pas la moiti6; et il y aura cette 

condition qu'elle ne possedera cela qu'en usufruit, et qu'aprăs 

sa mort les biens paternels reviendront ă ses plus proches 

parents, sans qu'elle puisse rien aliener; mais il m'en sera pas 

de mâme des biens qu'elle pourra tenir de sa măre, non plus 

que des meubles, ni enfin de ses acquâts. » Dans toute cette 

loi, ce qui domine est la distinetion des aequâts ou des meu- 

bles dune part, de la terre patrimoniale de Vautre. Le l6gisla- 

teur, qui veut favoriser la fille qui se fait religieuse, n'a pas 

bespin de dire que le păre pourra lui donner tout ce qu'il vou- 

dra de ses aequâts : îl la dit au titre [*. Il n'a pas besoin non 
plus de dire quelle aura la dot de sa mâre : c'est un principe 
constant. La faveur qu'il peut lui faire, c'est de lui donner un 

droit de pariage dans la terre patrimoniale, dont toute fille 
&tait exclue. C'est ce qu'il fait, et il avertit « qu'il veut parler 

nommement et exclusivement de la terre que le pre possăde 

par patrimoine ». ÎL ne parle que de celle-lă, parce que pour 

toute autre terre ou tout autre objet îl n'a rien ă innover. 

Puis, songeant combien îl s'est cartă de la vieille rtgle, îl 

ajoute, au paragraphe suivant, que cette religieuse n'aura 

d'ailleurs que lusufiruit de cette part du patrimoine qui doit 

1. Cf. Loi des Burgondes, LI, 3-6.
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aprăs sa mort revenir ă la famille, ses biens d'autre nature 
pouvant tre laiss6s par elle au monastăre. 

II 

Ce que nous venons de dire surprendra peut-âire ceux qui 
ont dans esprit que ces codes sont tout barbares. Mais ceux 
qui connaissent la Lez Burgundionum savent que Vesprit ro- 
main la pânătre par tous les câtâs. Ils savent surtout qu'elle 
esi €crite exactement dans la langue que parlaient les popula- 
tions romaines de la Gaule au ve siăcle. ” 

[Or prâcisement] le mot sors avait dans Ja langue latine le 
sens que nous venons d'indiquer. 

[Sors patrimonium significat, dit fort nettement le gram- 
mairien Festus. C'6tait un mot de Pancienne langue latine, 
et il 6iait d6jă employe, avec ce mâme sens de propriât€, ou 
de patrimoine, avânt les invasions. On trouvera ailleurs* une] 
longue sârie d'exemples oii le mot sors a visiblement [con- 
serv6, apres les invasions) le sens de patrimoine, hâritage, 
ou tout au moins celui de proprietă. 

Il y a d'autres exemples oă îl a une autre signification. Il . peut designer le pays qwun roi gouverne, comme dans cette phrase de I Additamentum ă la Loi des Burgondes : Quicumque servum sum de regione nostra în sortem alienam, vendaderit, oă l'on voit bien que sors est synonyme de regio, et ot l'on ne peut pas supposer qu'il y ait eu tirage au sort, puisque l'auteur de cet article est le roi Sigismond?. Tautres fois le mot sors signifie le capital d'une dette:. W'autres fois encore, et trăs souvent au vi” si&cle, il dâsigne l'&preuve judiciaire par la- quelle on constatait la culpabilit€ ou Pinnocence. Ad sortem veniat, dit un decret de Clotaire: : que Paccus6 se prâsente â 

1. M'Alleu, p. 167 et suiv.) 
2. Additamentum, LL, 3; Walter, p. 549 [Periz, p. 575,1, 16). De mâme Lez Burgundionum, VI, 4 : Extra sortem est synonyme de ezira provincias ad nos pertinentes. 
5. Edictum Theodorici, 434. — (Voir une chose analogue en Grăce, plus haut, p. 115, oăi zădprov (xAfpro) signifie un titre de cr&ance.) ă 4. Decretio Chlotavii, 5; de mâme Edictum Chilperici, 1,
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l'Epreuve du fer chaud ou de l'eau bouillante. Or les hommes 
qui parlaient ainsi ne pensaient pas que cette âpreuve fât une 
sorte de tirage au sort : Pidâe de hasard 6tait trs loin de leur 
esprit; ils voyaient au contraire dans cette 6preuve un juge- 
ment certain prononce par un juge infaillible qui 6tait Dieu. 

On peut signaler encore d'autres significations du mot sors. 
Sors humana signilie la condition humaine. Parfois sors 
signifie maniăre et prend dâjă le sens de notre francais sorte?. 

Les significations de ce mot sont presque innombrables; 
mais îl y en a une qu'on ne lui voit jamais, qui ne se ren- 
contre dans aucune lisne du ve, du vi”, du vu“ sidele : c'est 

celle de tirage au sort, de droit du sort, de terre acquise par 

le sort. Nous .devons penser que dans la Loi des Burgondes, 
laquelle est âcrite dans le latin correct du vi” sitele, le mot 

sors a lune des significations que la langue latine lui attri- 
buait. Jure sortis,titulo sortis sont des expressions syno- 
nymes de jure hereditario*. 

4. Gregoire le Grand, Lettres, XI, 35. 
9. Exemple dans Grâgoire le Grand, Lettres, X, 25 : Si differendum qualibet 

sorle putaveril, « siil croit pouvoir diffârer de quelque manidre ». Dej dans 
le Code Justinien, XI, 48, 13, anno 400 : Qualibet sorte. 

5. [De la mâme maniăre, chez les Grecs, zĂipos signifie ă la fois tirage au sort, 
oracle des dieux, domaine rural et succession herâditaire. Cf. plus haut, p. 23 
et suiv.]



TROISIEME PARTIE 

[Sur W « hospitalite » dans la Loi des Burgondes.] 

Le titre XXXVIII de la Loi des Burgondes est un des plus 

difficiles ă expliquer, et aussi nous fouvnirait-il de vives 

lumitres sur l6tat social et sur le râgime de la proprietă, si 
nous 6tions săr de le comprendre avec exactitude. 

On n'y a gubre remarqu qu'un point, ă savoir que l'hos- 
pilalit€ y est une obligation; et c'est en eflet la premiăre chose 
qui saute aux yeux dans toute cette page. Ausși a-t-on tout de 

suite vant Phospitalite burgonde. [On y a vu le souvenir des 
meurs de la Germanie primitive, qu'on se figure volontiers 

simples et patriareales. « La Loi des Burgondes, dit Michelet, 

fait un devoir de Vhospitalită. Si quelqu'un a refuse le cou- 
vert ou le foyer ă un voyageur, qu'il soit frappă d'une amende 
de trois solids?. » De son câte, lhistorien des Burgondes, 

Jahn, câl&bre ă ce propos la sainte hospitalit6 du vieux droit 
germain, devenue chez ce peuple une obligation legale?. 

Wautre part, Garsonnet arrive ă une conclusion inat- 
tendue ă ce propos.] Son esprit 6tant domine par Videal de la 
Mark germanique, il la dâcouvre ici et il serie : « C'est la 
Mark, on doit V'hospitalit€ au voyageur », et îl cite la Loi des 
Burgondes, XXXVIII*. 

Je me propose de chercher, par lobservation attentive du 
texte, ce que la loi entend ici par hospitalită, et je chercherai 
aussi sil s'agit de la marche, et meme sii] s'agit dun village. 

4. Michelet [Origines du droit, Edit. de 1837, p. 410]. 
2. Jahn [Geschichte der Burgundionen, t. 1, p. 114). 
5. Garsonnet [Locations perpetuelles, p. 204).
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Voici le 1* paragraphe : « Quiconque aura refus€ ă une 
personne venant ă titre d'hâte le toit et le foyer, sera puni 

dune amende de trois pibces d'or. » Tous ces termes sont 
clairs, excepte celui d! « hâte », hospiti venienti!, lequel aurait 
besoin d'âtre defini; car îl avait plusieurs significations tr&s 
distinctes. Toutefois on ne peut pas confondre cet hospes avec 
celui dont îl est parle aux titres LIV et LXXXIV. Il est visible 
qu'ici îl n'est pas un homme âtabli ă demeure; on ne lui 
donne que le toit et le foyer, et enfin îl est visible par Ven- 
semble de ce titre, et surtout par le paragraphe 5, que cette 
hospitalite se reduit ă une nuit. 

Mais cet homme qui se prâsente ainsi pour passer une nuit, 

est-il un pauvre, un indigent, est-il le premier venu? Ce qui 

m'en ferait douter tout d'abord, c'est qu'ă la page suivante du 
mâme code je lis que, si un homme €lranger et inconnu se 
presente, quelle que soit sa nationalit€, Germain ou Romain, 

il y a dâfense de le recevoir, et il faut tout d'abord qu'on le 
conduise au juge et qu'on le soumette ă la torture pour 
s'assurer sil n'est pas un esclave 6chapp€. 

Aussi n'est-ce pas d'un indigent ou d'un vagabond qu'il 
Sagit au titre XXXVIII, et l'obligation que notre loi impose 

n'est nullement une obligation de charit€. est ce qu'explique 

bien le second paragraphe : « Si ce voyageur est convive du 
roi, l'amende sera double. » l/expression convive du ros €tait 
un titre d'honneur, et îl faut prendre le mot conviva non pas 
dans le sens de notre mot convive, mais dans son sens liltâral 

de cum vivere. Cest un suivant, un compagnon, un membre 
de la maison. Il ne faudrait pas croire trop vite que cette 
expression râvâle un usage exclusivement germanique. Etre 
« membre de la maison du prince » 6tait une distinetion ger- 

manique et romaine en mâme temps. On la trouve ăla cour des 

petits rois barbares; et on la trouve aussi ă Rome, 3 Ravenne, 

1. [Les manuscrits donnent hospitium venienti.]
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ă Constantinople. Les comites, les amici, les convive, les do- 

mestici, les palatini, les auhei sont romains autant que ger- 
manigues. Nous savons d'ailleurs que « les convives du roi 
burgonde », comme « les convives du roi franc », apparte- 
naient indiflremment aux deux races. En realite le titre de 

convive, comme celui de comes, &tait celui qui 6tait donn€ 

aux fonctionnaires des premiăres categories; îl faisait de celui 
qui le portait un des membres les plus 6levâs du palatium'. 
Je ne puis insister plus longuement sur ce point, qui ne 
touche qu'incidemment ă mon sujet. 

Le paragraphe 2, qui parle du fonctionnaire de rang supt- 
rieur, implique que le premier paragraphe parlait du fonc- 
tionnaire de second ordre. Les deux paragraphes ne font qu'un 
seul tout; nous y voyons un homme qui traverse le pays pour 
le service du roi, et qu'on doit loger, sous peine d'une amende 

qui s'€lăve suivant son rang. 

Regardons les autres lois barbares; nous n'y trouverons 
pas lobligation de' recevoir les indigenis, ni mâme les voya- 
geurs; mais nous y trouvons lobligation de recevoir tout 
„homme qui voyage pour le service du roi. La Loi des Ripuaires 
appelle ce devoir hospitium, et elle declare que « si un homme 
voyage pour Putilite du roi, celui qui lui aura refusă I'hospi- 
lvum payera 60 solida" ». C'est au fond le droit de gite. 

Cette sorte d'hospitalit6 n'âtait pas nouvelle. Les Burgondes 
Lavaient trouvee en usage dans l'Empire romain. Au we siăcle, 
on appelait hospitium obligation qui pesait sur tous les 
provinciales d'avoir ă recevoir et hâherger pendant une nuit 
non seulement l'empereur et sa suite, non seulement les gou- 
verneurs de provinces dans leurs tournâes, mais encore tous 
les fonctionnaires en voyage et mâme les soldats rejoignant 
leur garnison ou se deplagant par ordre:. Le Code Theodosien 
ne dit pas s'il y avait une amende pour ceux qui manquaient 

1. Voir Fortunat decrivant le cursus honorum d'un fonctionnaire de la cour sei ă qui le roi finit par confârer le titre de conuiva : Convivam veddens proficiente gradu (Fortunat, VII, 16, v. 49). [Voir L igines focal, î. 327] Il, 16, ).[ es Origines du systâme 

2. Lez Ripuariorum, LXV, 3. 
5. [Code Theodosien, dit. Godefroi-Ritter, t. II, p. 555 et suiv.].
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ă ce devoir; mais nous ne pouvons gutre en douter. Îl n'est 
pas irop t&mâraire de penser que le taux de l'amende s'6levait 
suivant le rang que le voyageur avait dans la hi6rarehie impâ- 
riale. 

Les ambassadeurs venant de I'âtranger avaient-ils le mâme 
droit que les fonctionnaires? Les lois romaines ne le disent pas 
expressâment. Îl est vrai qwau temps de Empire le cas 6tait 
trop rare pour qu'il făt ncessaire de l'inscrire dans les lois. Îl 
devint frâquent au v* sitele. On sait que ces petits rois barbares 
Staient en perpetuelles relations d'ambassade, soit entre eux, 

soit avec la Cour de Constantinople. Il n'est donc pas 6tonnant 
que la Loi des Burgondes, comme celle des Ripuaires, signale 
l'obligation de recevoir les ambassadeurs 6trangers. Le roi 
burgonde qui 6crit la loi ne dit pas qu'il fasse ici une inno- 
vation : « Quant aux ambassadeurs des nations 6trangtres, 

nous voulons qu'on conserve la regle qui a 6t6 €tablie, ă savoir 
que, partout ot ils prendront giîte, ils aient le droit de prendre 
un mouton et un porc; celui qui les en empechera, payera 
6 solid ă titre d'amende. En hiver ils auront droit de prendre 
du foin et de lorge (pour la nourriture de leurs chevaux; en 
616, leurs montures auront le droit de paitre Vherbe)!. » 

Jusqui'ici je ne vois pas que le l6gislateur pense ă un voya- 
geur ordinaire, c'est-ă-dire ă un simple particulier, ă qui les 
habitants seraient tenus de fournir le logement. Mais il est 

possible que cet homme figure au paragraphe 6. Il commence 
par ces mots : S în causa privala îler agens. |lse peut que ces 
mots signifient : « Si un homme voyageant pour affaire privâe. » 
La loi aurait voulu dire homo privatus, et elle se serait 

servie de cette periphrase. S'il en est ainsi, il y a devoir l6gal 
de recevoir tout voyageur, ă la condition, bien entendu, que ce 

ne soit pas un homme qui tombe sous le coup du titre XXXIX, 
c'est-ă-dire ă condition qu'il se presente en tel 6quipage qu'on 

ne soit pas tente de le prendre pour un vagabond ou un esclave 
€chapp€. 

J'ai pourtant quelque doute sur ce point: outre que în causa 

4. Cf. Loi des Ripuaires, LĂV, 3.
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privata est une periphrase assez singuliăre pour privalus, el 
ouire que je ne trouve dans aucune autre loi /obligation de re- 

cevoir le voyageur, il y a surtout ă faire attention que plusieurs 

manuserits, au lieu de causa, portent casa [casa privata], 

casa prehata!. Il est visible que cette ligne a embarrass6 les 
copistes et qu'ils ont comprise de plusieurs fagons. Casa pri- 
vata, s'expliquerait de soi-mâme ; le mot casa s'appliquerait ă 
toute maison, et plus souvent 'ă une grande et belle maison 
qu'ă une petite?. Aucun sens defavorable ne s'attachait ă ce 

mot. În casa privata serait done la demeure d'un particulier. 
Ce qui donne beaucoup de vraisemblance ă cette interprâtation, 
c'est que le paragraphe suivant parle de n agro regio, ce qui 
signifie dans un domaine appartenant au roi. Ces deux para- 

graphes s'opposent Pun ă lautre, Pun signalant le cas o le 

voyageur s'arrâte pour passer la. nuit dans une maison privee, 
Vautre celui oă il s'arrâte dans une propriâts du roi. Dans le 

premier cas, le voyageur s'adresse ă un Burgonde ou ă un 

Romain ; dans le second, il rencontre un colon du roi. Tout 

cela est conforme ă ce que lon sait d'ailleurs sur la constitu- 
tion des domaines royaux*. La legon casa privata est done 
une legon tres justifiable. 

Jajoute que si l'on conservait le mot causa, îl ne serait pas 
impossible que le passage eât le meme sens. Car le mot causa, 
d'oă est venu le frangais chose, est employe quelquefois, d&s 
cette Epoque, avec le sens de res; il signifie un bien quelconque 
et peut s'appliquer mâme ă la terre. 

Quoi qu'il en soit, il ya doute sur le sens de ce 6* para- 
graphe. Je ne sais si la loi introduit ici un nouveau person- 
nage, « homme voyageant pour ses affaires privâes », ou bien 
si elle parle ici du mâme voyageur que plus haut, c'est-ă-dire 

1. [Casa privata, dans le ms. de Paris latin 9653; casa proliata, dans le ms. 
de Paris 4418; casa pliata pour preliata, dans le ms. de Paris 4633. M. Zeumer 
nous a confirms que causa privata est la lecon de la plupart des manuscrits ; c'est 
celle qu'adopte von Salis dans son 6dit. in-4* de la Loi des Burgondes annoncte 
pour 1891 dans les Monumenia Germanize.] 

2. Dans le Polyptyque d'Irminon, casa est le ter 
pour designer la maison du maitre. 

3. Cf. titre L. 

me employs presque toujours
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du fonctionnaire, du « convive du roi », ou de Pambassadeur 

&tranger, qui, dans son voyage, se prâsente dans une demeure 

privâe pour y passer la nuit. Je crois que si l'on fait attention 

ă la suite des idees dans les paragraphes 5, 6, 7 ct 9, on pen- 
chera pour la seconde interprâtation; car on remarquera que 
ces quatre paragraphes Enumbrent les quatre sortes de pro- 
prices devant lesquelles un mâme voyageur peut se prâsenter, 

et qui sont : 1* les terres de bânfice royal; 2* les maisons 
des simples particuliers ; 3* les terres du fisc; 4* les ville ou 

domaines des grands propristaires. Il semble bien qu'en tout 
cela la loi vise un mâme voyageur, aşant droit ă Phospitium, 
et rencontrant sur son chemin quatre propriâtâs difi&rentes, 
plutât qu'elle ne vise deux vojageurs differents. II y a certai- 

nement ă hâsiter. Mais, en prâsence d'une legon douteuse, 

il me semblerait temâraire d'admettre que tout particulier 
eât droit ă lhospitium, alors qu'on ne posstde aucun autre 
document, aucune autre ligne que cette legon douteuse, 
pour confirmer un fait qui serait si curieux, et mâme si 

trange. 
Ce qui est bien 6tabli par les dix paragraphes du titre XXXVIII, 

ce n'est nullement le devoir de charit€ qui consisterait ă 
aceueillir Pâtranger, ă le nousrir, ă lui donner aide et soutien. 
Il s'agit ici, non d'une obligation morale, mais d'une obliga- 
tion l6gale. La mesure en est nettement marquce : on na ă 
fournir que le toit et le foyer; seul l'ambassadeur 6tranger a 

droit ă quelque chose de plus, un mouton et la nourriture de 
ses chevaux; et tout cela est limite ă une nuit etă un seul 

repas. La loi entre dans des details; elle signale un cas? ou le 

propristaire seul doit supporter la depense. Elle distingue le 
cas oi cest Pintendant du domaine ou le colon. Elle a mâme 

soin de dire qu'en un autre cas la dâpense faite par lun devra 
&tre couverte par tous?. La oi parle de tout cela comme elle 
parlerait Wun impât. Au fond, ce n'est pas autre chose que 
le droit de gite, lequel existait sous Empire romain, qui 

4. Art. 5. 
2. Paragraphes 3 et 4.
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existera aussi au moyen âge“, et que nous irouvons entre les 
deux dans la Loi des Burgondes et dans celle des Ripuaires. 

Cela n'a aucun rapport avec la vertu d'hospitalit que Tacite 
avait lou6e chez les Germains, et aussi n'y a-t-il entre le pas- 
sage de Vhistorien et notre titre de loi aucun trait commun. 

Que cette vertu fât particuliărement pratiquse par les Bur- 
gondes, c'est ce que notre loi ne dit pas. Elle nous montre au 

contraire le Burgonde conduisant le voyageur ă la maison du 
Romain, et elle. punit ce delit. Le legislateur parait se dâfier 
du Burgonde plus que du Romain. Dans deux passages il 
marque expressement que Vobligation păse « aussi bien sur 
les Burgondes que sur les Romains ». Et cela s'explique. Il ne 
Sagit pas d'une vertu nationale que les Burgondes importe- 
raient et que le lgislateur essayerait dinculquer aux indi- 
gnes. Il s'agit d'une charge envers PEtat, charge qui est 
toute romaine et que le l6gislateur veut imposer aux Burgondes. 
Les Romains y sont accoutumeâs; ce sont les Burgondes qu'il 
veut y habituer. Le Burgonde, en voyant venir le convive du 
roi ou l'ambassadeur, disait : « Cette charge ne me concerne 
pas, adressez-vousă un Romain. » Qu bien, quand un ambassa- 
deur avait regu ses fournitures de table, et qu'il fallait repartir 
la depense faite, les Burgondes prâtendaient n'en pas porter 
leur part. C'est contre cela que la loi est faite. Aussi le l6gis- 
lateur prononce-t-il expressment que le Burgonde n'enverra 
plus le vojageur ă la maison d'un Romain. Aussi declare-tcil 
encore que la dâpense faite devra âtre repartie entre tous, sans 
distinction de Romains et de Burgondes?. Aussi termine-til 
en disant que la charge est pour tous, et qu'on ne distinguera 
pas si le propristaire est un Burgonde ou un Romain?. Tel 
est le sens du titre XXXVIII. 

1. [Invasion germanique, p. 46; La Monarchie 
Transformations de la royaute, liv. IV.) 

2. Paragraphe 4. 
5. Paragraphe 10. 

franque, p. 260 et suiv.; Les
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Jarrive ă la seconde partie du probleme que je me suis pos6, 
ă savoir, quelle est la sociâtă rurale au milieu de laquelle ce 
chapitre de la loi nous place. Sommes-nous ici, comme on 
Va dit, dans la marehe germanique, cest-ă-dire sur des terres 
de demi-communaul6? Ou bien, sommes-nous dans un village 
tel que sont nos villages modernes, c'est-ă-dire au milieu 
d'une agglomeration de petits proprictaires libres? Quel est le 
regime des terres o s'arrâte ce voyageur, et de quelle condi- 
tion sont les hommes qui doivent le recevoir? 

La loi n'emploie dans tout ce chapitre ni le mot marca ni 
le mot vicus. Elle emploie trois fois le mot uilla!. Ov, dans la 
langue latine du + sidele, c'est-ă-dire de P&poque ou la Loi 
des Burgondes a 6i€ 6crite, villa ne signifiait pas un village; 
il signifiait un domaine appartenant ă un proprictaire et cul- 
tiv6 par un certain nombre de colons?, d'esclaves ou de tenan- 
ciers libres. C'est le sens qu'il garde encore au ve, au vu siăcle, 

ainsi que les chartes en temoignent”. Îl ne serait pas impos- 
sible que le mot eiit 6i€ employă ici avec le sens de village; 
mais ce serait un exemple unique, et nous ne serions autoris6 
a Vadmettre que sil se trouvait dans notre texte un indice 
certain qu'il eât cette signification. Or il n'y a pas un trait 
dans tout ce chapitre qui fournisse cet indice. 

Tout au contraire, nous lisons au paragraphe 10 que la villa 
est babitâe par des colons et par des serfs, et, ce qui est encore 
plus signilicatit, nous lisons au paragraphe 9 qu'il y a dans 
cette villa un conductor, lequel peut. âtre indifferemment ou un 
homme libre ou un esclave. Le terme conductor, au ve siăcle, 

ne se disail pas exclusivement d'un fermier par bail; et en 
effet nous voyons bien ici que ce conductor, qui peut &tre un 
esclave, n'est pas un fermier par location. Le conduclor est le 

1. Paragraphes 5, 4 et 9. 
9, La Loi des Burgondes parle ailleurs des colons, qu'elle appelle coloni ou 

originari; VIL; XVII, 5; XXI, 1; XXXIX, 3. 
3. [Vor le velume sur L'Alleu, passim, surtout p. 201.) 

21



592 PROBLEMES D'HISTOIRE. 

chef du personnel de la villa et le gârant des intârâts du pro- 

pritaire. C'est le mâme homme qui, dans d'autres articles de 

la Loi des Burgondes, est appel€ actor!. La prâsence de ces 

colons, de ces esclaves, et surtout de ce conductor, prouve 

manifestement que cette villa n'est pas un village et quelle 

est un domaine. | 
La loi dit que cette villa a un termânus, c'est-a-dire une 

ligne de termes, une limite avretee, suivant usage ancien qui 

persistait encore ă celte &poque?. 

Cette villa est habitee, visiblement, par un assez grand 

nombre d'hommes. « Celui qui aura fourni ă un ambassadeur 

&tranger le mouton ou le pore qui lui est dă se fera rem- 
bourser le prix par ceux qui habitent dans les limites de la 
villa. » Le mot qwemploie le lgislateur est gu: commanent, 
et plus loin consistentes. Aucune des deux expressions n'im- 
plique Pidâe de proprite. Le mot commanere surtout se dit 

en gâncral de ceux qui sont habitants sans tre possesseurs. 
Les commanentes, dans toutes les chartes, sont des hommes 

de condition ou serve ou libre, mais toujours sujeis et dâpen- 
dants; ce sont de simples mananis*. Lorsqu'il arrive qu'une 

villa est partagee entre plusieurs proprietaires, ce dont on 
voit. des exemples, ces copropriâtaires ne sont pas appel6s 
commamentes : ils sont appeles participes villa *. 

Je ne pense donc pas que par ces hommes « qui habitent 
dans les limiies de la villa », la loi entende une râunion de 
propriâtaires; il me parait plutât qw'elle entend des tenanciers. 

On s'Etonnera peut-etre que la loi oblige de simples tenanciers 

ă recevoir ces voyageurs ; mais precisement au paragraphe 10 
qui termine et resume lout le chapitre, le l&gislateur avertit 

expressemeni qu'il parle de colons et d'esclaves, et que celte 

1. XXXIX, 55 XLIX, 2, L; XVII, 5. [CE. L"Aeu, p. 447.) 
9. Paragraphes 5 et 4. 

| 

5. Voi dans un diplome de 665, Pardessus, t. II, p. 152, la meme expression : 

Infra terminum (villa Elariaci) commanentes. Elle dâsigne des tenanciers, car 
il est dit qu'ils negligent de payer les redevances au propristaire, qui est Vabbe de 
Suint-Benigne de Dijon. 

4. Gregoire de Tours [Historia Francorum, VIU, 47). — Aill comoret Loi 

des Burgondes, XLIX, 2. ]. — Ailleurs,
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charge les regarde. Il existait d'ailleurs des tenanciers d'ordre 
superieur, hommes libres, colons ais6s, quelquefois mâme 

fermiers par contrat (car cette condition m'avait pas encore 
tout ă fait disparu). Notre loi signale cette catâgorie sup6- 
ricure, au paragraphe 4, sous le nom de majores persone. 
M. Bluhme fait une 6trange erreur quand îl traduit ce mot 
par optimates !. Le mot oplimales avait un sens tres precis 
dans la langue du temps, et sans contredit il ne pouvait 
pas y avoir plusieurs oplimates dans Vinterieur Vune villa. 
Ces majores persons sont les paysans les plus aists ; ils doivent 
se partager les frais de Phospitium dun ambassadeur. qui a 
pass6 la nuit dans la villa. | 

Ces habitants de la villa sont aussi bien Burgondes que 
Romains.. Nous savons par d'autres passages du mâme code 
que, de mâme qu'il y avait des eselaves burgondes?, îl y avait 
des colons burgondes:, et îl y avait aussi de petits tenanciers 
burgondes*, et ceux-ci se trouvaient vraisemblablement parmi 
les plus ais6s. | 

Toutefois le chapitre de la loi que nous €tudions ne meu- 
tionne pas seulement des ville [de grands propristaires]. On y 
apergoit bien que le sol n'est pas distribu€ tout entier en 
grands domaines. La villa n'est nommee, dans le titre XXXVIII, 

qu'aux paragraphes 3, 4, 9 et 10. On doit mâme laire atten- 
ton qu'ă partir du paragraphe 5 le lâgislateur distingue et 
6numbre les difterentes sortes de propriâtâs que le voyageur 
peut rencontrer et ou il doit ctre regu. Quatre cas se pr6- 
sentent. 

Le l&gislateur mentionne d'abord* la terre de don royal. 
« Si la personne est telle qu'așant regu une terre de notre 

munificence elle soit en €tat de recevoir lambassadeur €tran- 
ger, elle devra faire toutes les depenses de sa reception pen- 

dant une nuit, sous peine de payer une amende de 12 pi&ces 
dor. » Ces terres « de munificence royale » sont signales 

4. [Note de son edition, Monumenta Germanie, Leges, t. III, ă ce mot.) 
2. Lez Burgundionum, X, 1. 
5. lbidem, XVII, 5. 
4. Ibidem, LXXIX, 1. 

5. Paragraphe 5.
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dans d'autres passages de la Loi des Burgondes, notamment 
au 'titre 1” et au tite LIV. ('6taient des terres, petites ou 

grândes, que les rois burgondes donnaient, ainsi que les 

esclaves pour la culture“, ă ceux qui les avaient servis, et 
sous certaines conditions”. Le lâgislateur considere que 
Vhomme qui tient une terre par don royal a des obligations 
paiticulidrement strictes en tout ce qui touche le service 
du roi. C'est done lui de preference qui recevra ou le fonc- 
tionnaire royal en voyage ou lambassadeur se rendant vers le 
roi. Îl supportera les frais de la râception pendant une nuit. 
Sil manque ă ce devoir, la peine sera bien plus forte pour lui 
que pour tout autre : Pamende sera de 12 pibces d'or. 

Le l€gislateur mentionne en second lieu” une terre de 
propricte privâe. C'est ici larlicle le plus obscur; nous en 
essayons seulement une interprâtation. In causa privata ou 
în casa privala me parait s'opposer ă în agro regio du para- 
graphe 7; îl s'oppose aussi ă la terre mentionnâe au para- 
graphe 5; car la terre de don royal n'est pas tout ă fait une 

terre de propri€tă privee, ayant des liens qui la rattachent 

d'une certaine fagon au roi. Ici l'Etranger rencontre une vâri- 

table terre prive, qui est, si l'on nous permet une expression 
qui n'est pas dans la Loi des Burgondes, possâdee en alleu. Ce 
n'est pas d'ailleurs une villa, ce n'est pas un grand domaine: 
c'est une simple domus. Nous savons d'ailleurs que la langue 
du temps appelle domus une proprit€ rurale, indiquant d'un 
mâme mot la maison et la terre. Cette petite proprist€ peut 
apparteniră un Burgonde ouă un Romain. « Si le voyageur est 

venu ă la maison d'un Burgonde et y a demands I' hospitium, 
et que ce Burgonde, au lieu de le recevoir, lui ait montră la 
maison d'un Romain, le dâlinquant payera au Romain 5 sous 
Vindemnit€, et il paşera en outre au roi 3 sous d'amende. » 

Le paragraphe 7 vise les domaines voyaux. Le mot ager ne 
designait pas un simple champ ; ager et mâme agellus, dans 
la langue du temps, s'appliquaient ă de grandes propri6tâs. 

gris e! mancipiis, LIV, 1; LV, 9. 
„4. 
aragraphe 6. 

>
 

>
 

1. 
2. 
3, "

9
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Colonica se disait specialement des terres occupâes en tenure 
par des colons. l/6pithâte regius se rapporte visiblement aux 
deux mots age» et colonica. Il s'agit par consâquent des terres 
du fisc, des mâmes terres que le l&gislateur burgonde appel- 
lera plus loin" possessiones patrimonii nostri ou regi domus. 

Le l6gislateur veut dire que les terres du fisc ne sont pas 
exemptes du droit de gite, et que cette charge pbse sur les 

colons qui les occupent. Îl est vrai qu'il ajoute que, si le 

voyageur prend plus que ce qui lui est dă ou fait quelque 
dâgât, îl restituera neuf fois la valeur?. 

En quatriome lieu, le voyageur peut s'arrâter dans une 
villa. Îl s'agit ici sans aucun doute d'un grand domaine, et 
comme le legislateur vient de parler des domaines du fisc, 
il vise ici les domaines des grands propristaires. Il ne songe 
pas que le voyageur puisse s'adresser au propriâtaire en per- 
sonne; les 6crits, les lettres, les chartes du temps montrent 

assez que ce personnage possăde presque toujours plusieurs 
villa et n'habite aucune d'elles d'une maniăre permanente. 
La Loi des Burgondes elle-mâme fait plusieurs fois allusion ă 
ces usages. Elle montre ces domaines privâs administres 
chacun par un actor“. Ici elle appelle le representant du 
maître conduclor, et elle fait observer que ce representant peut 

âire ou un homme libre ou un esclave. Comme le maitre est 
presque toujours absent, et qu'au contraire son agent est tou- 
jours lă, c'est celui-ci qu'elle charge de remplir les obligations 
du droit de gite, et c'est lui qu'elle frappe en cas de refus. « Si 
dans une villa le representant du maitre est un homme libre, 

et qu'il refuse le toit et le foyer, il payera 3 solid d'amende; 
sil est un esclave, il subira la peine du bâton. » L-a loi termine 

en disant qu'en parlant des colons et des serfs elle entend 
aussi bien ceux des Burgondes que ceux des Romains, ce qui 
revient ă dire que toute villa est soumise ă cette obligation, 

quelle que soit la race du propristaire. Peu importe aussi la 

„ Titre L. 
„ Paragraphe 8, 
„ Paragraphe 9. ” 
„ Lez Burgundionum, XLIX, 9; [, 9, 5, 5; XVII, 5; XXI, 1; XXX, 3. >

 
DI

 
DD

 
=



596. _ PROBLEMES D'IISTOIRE. 

race du conductor, la race des coloni, la race des habitanis, 

commamnenies. 'Tous indistinctement, Burgondes ou Romains, 

supportent et se partagent entre eux les charges du droit de 

gite!. 

Voilă done quatre sortes de terres : la terre de don royal, 

que Pon appellera plus tard benefice, la tere privâe et de 
petite propriste, la terre du fisc royal, et enfin la villa, domaine 

dun grand propristaire. Ajoutez-y la terre d'eglise, dont le 
legislateur ne parle pas, et vous aurez un tableau assez complet 
de la r&partition du sol au v* si&ele. [Dans tout cela, nous ne 

trouvons absolument rien qui rappelle nos villages modernes; 
rien encore qui annonce la marche germanique. Iei, comme 
dans tous les documents de '&poque, le sol nous apparait r6- 

parti de la meme manitre uniforme : cultures et cultivateurs, 

hommes et terres, sont distribues en domaines?.] 

4. Paragraphe 4. 
9; [Cf. L'Alleu, c. 6.]



QUATRIEME PARTIE 

Etude sur le titre de la Loi Salique « De migrantibus». 

Le utre XLV de la Loi Salique porte ce qui suit! : De mi- 

grantibus. Si quis super alterum în villa migrare voluerit, el 
unus tel aliqui de îpsis qui în villa consistuni eum suscipere 
voluerint, si vel unus eatiterat qui contradicat, migrandi 1bi- 

dem licentiam non habebit?. Je me propose de chercher le sens 
decet article. Il est vrai qu'il parait trăs clair ă premitre vue; 

il s'en dâgage tout de suite une idee qui frappe Lesprit, au 

point qu'il semble qu'on n'ait pas ă le lire deux fois pour le 
comprendre. Mais dans la lecture des textes m6rovingiens 

il est prudent de se dâfier des premieres apparences. 

On le traduit gencralement ainsi : « Si un homme veul 

s'6tablir dans un village au mâpris de la volont€ d'un autre 
homme, quand mâme plusieurs habitanis de ce village vou- 
draient ladmettre, il suffii qu'il y en ait un seul qui s'oppose 

ă son admission; il ne lui sera pas permis de s'stablir. » 

Puis, de cet article ainsi interpret, on deduit que le vil- 

4. C'estle titre XLY dans le manuserit de Paris 4404 ct dans celui de Munich; 

XLI dans celui de Wolfenbiittel; XLVII dans PEmendata. — [Cf. su» le sens de ee 

titre, 'Alleu, p. 187 et suiv., e! Particle sur Les Qrigines de la propricte fon- 

ciere, Revue des questions hisloriques, avril 1889, p. 387. Contre les conclusions 

de ce memoire, Dareste, Journal des Savants, octobre 1886; Viollet, Revue cri- 

lique, 9 aoât et Îl octobre 1886; Institutions, t. |, p. 545, n. 1; Les Commu- 

nauz et le Domaine rural ă VEpoque franque, veponse ă M. Fustel de Cou- 

langes, de M. Glasson, Paris, 1890.) ” 
2, Telle est la phrase dans 4404; voir Loi Salique, edit. Pardessus, p. 95 ; 6dit 

Hessels, col. 280; &dit. Behrend, p. 59. — Nous examinerons plus loin les diffe- 

rences que presentent les autres textes.
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iage franc 6tait une sorte d'association ou de communaut€ 
rurale qui avait le droit de repousser un nouveau venu et oii 
Pon n'entrait qu'en se faisant admettre par un consentement 
unanime. 

lelle est opinion des historiens de notre sitele. Eichhorn, 
dans son Mstoire de la Constitution e! du Droit de I'Alle- 
magne, explique qu'il existait en pays franc deux sortes de 
ville, les unes qui 6laient de grands domaines appartenant 
chacun ă un seul propritaire, les autres qui etaient des vil- 
lages libres et qui se composaient de petits propritaires for- 
mant enire eux une communaut€. Îl ajoute que, pour âtre 
regu dans une de ces communautes, il fallait le consente- 
ment de tous les associ6s ou au moins leur adhâsion tacite 
sans nulle opposition durant une ann6e entidre. Or le savant 
auteur ne cite ă lappui de cette thâorie aucun autre texte 
que ce tiire XLV de la Loi Salique?. 

Benjamin Gusrard, dans son admirable âtude sur le Polyp- 
tyque de Saint-Germain-des-Pres, ccrit? : « Outre les villa qui 
appartenaient ă PEtat, au roi, ă VEglise ou ă des seigneurs, il 
y avait des villa qui, habitâes et possâdâes par des hommes 
libres, formaient des communautes libres. Elles staient des 
esp&ces de communes, dans lesquelles un 6tranger ne pouvait 
fixer son domicile sans le consentement des habitants. » Ei 
Gudrard cite notre titre De-migrantibus sans aucun autre 
texte?. 

Pardessus, dans ses savants commentaires sur la Loi Salique, 
exprime la meme opinion. Aprts avoir dit qu'au titre XIV le 
mot villa dâsignait un domaine, il pense quw'au titre XLV le 
meme mot signifie une commune rurale. II ajoute que « les 

1, Eichhorn, Deutsche Staats und Rechisgeschichte, $ 85 et 84, 1.1], p. 465, 
466, 4671 Qe la 4* edition. 

2. Polyptyque de babbe Irminon, Prottgomânes, p. 41. 
3. Gurard fait d'ailleurs un rapprochement avec le titre XXXVIII de la Loi des 

Burgondes ; mais si on se reporte ă ce tiire, on n'y trouve aucune indication de 
communaute de paysans, ni aucune disposition analogue ă celle dont nous nous 
occupons ici. Îl n'y est question que de Phospitalite due aux voyageurs, ce qui est 
tout autre chose que ce qui fait Pobjet du titre De migrantibus. En realite, on 
ne trouve pas dans la Loi des Burgondes une seule ligne qui ait du rapport avec notre article de la Loi Salique. [Cf. le pr&câdent me&moire.]
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habitants de ce village avaient le droit de s'opposer ă Vâtablis- 
semeni d'un nouveau venu ». Îl cite le titre De migrantibus 
ei ne prâsente aucun autre document”. 

M. Waitz reproduit la mâme ihâorie. Les ville dont il est 
question au titre XLY sont, suivant lui, « des villages ot les 

hommes libres habitent en association? ». Un peu plus loin, 

voulant prouver existence dun regime de communaute ru- 
vale, îl dit : « Ce qui d&montre que ce regime existait, c'est 
un document oii nous voyons les habitants du village reunis 
en une association dans laquelle aucun 6tranger ne peui 
entrer sans la permission de tous. » Or cet unique docu- 
ment est encore notre titre XLV, De migrantibus?. 

M. Sohm pense de mâme : « Le droit de s'6tablir sur un 
territoire dependait de ladhesion unanime de tous les mem- 

bres de association ; un 6tranger s'6tait-il 6tabli dans une 
cireonseription communale au mâpris de la volontă d'un 
seul membre de la commune, ce membre avait le droit de 

chasser cet tranger. » A Vappui de cette thăse, il allăgue 
uniquement le titre XLY £. 

M. Thonisseu suit ces guides : « L"6tablissement d'un iran- 
ger sur le territoire d'un village exigeait lassentiment una- 
nime de tous les habitants*. » Il ne cite, lui aussi, qu'un seul 
texte, le titre XLV. . 

M. Garsonnet, cherchant la Mark germanique, croit la ren- 

contrer dans ce mâme article de la loi. « Voici la Mark, 
dit-il, et nul n'y est admis qu'avec le consentement una- 
nime de ses membres?. » 

1. Pardessus, Loi Salique, 1845, p. 389 et 390, notes 527, 528, 529. Suivant 
cet auteur, le droit qwauraient les habitants W'exelure un nouveau venu s'explique- 
rait par l'existence de biens communaux ; les copartageants auraient un interet ă ne 
pas s'adjoindre un nouvel associă. — Yobserve. toutefois que la Loi Salique ne 

mentionne jamais de biens communaux. 
2, Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, 5e &dit., t. LI, p. 90. 
5. Ibidem, t. II, p. 90; Das alte Rechi, p. 124. — Voir, dans le meme sens, 

Maurer, Finleitung aur Geschichte der Mark, p. 145-144. 
4. R. Sohm, Procedure de la -Loi Salique, traduetion Thâvenin, p. 9-10. 
5. Thonissen, Organisation judiciaire de la Loi Salique, 2 6dit., p. 362. 
6. Garsonnet, Histoire des locations perpetuelles, p. 204. — Ainsi pense aussi 

M. Paul Viollet. Dans sa vaste et ingenieuse synthâse sur la proprist chez tous les 
peuples (Bibliothăque de V'Ecole des chartes, 48712, p. 490), il allegue cette loi De
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On voit la grande importance de ce texte. Si l'interpretation 
qu'on en donne est exacte, il nous revăle toute une constitu- 
tion rurale. C'est par lui que nous savons que chaque village 

aurait forme une association permanente et fermâe. Le vil- 

lage aurait €t€, de quelque facon, coproprictaire du sol, et il 
aurait dependu de Vensemble des habitants de permettre ou 

d'interdire ă un nouveau venu d'entrer en partage du fonds 

commun. Nous aurions ainsi sous les yeux un regime de com- 
munaută agraire, ou au moins un reste de ce regime. Un tel 

fait serait lun des plus curieux de histoire des socistes hu- 
maines, s'il 6tait prouv€. 

Un peu de doute est permis. On doit constater d'abord que 
cette organisation rurale ne nous est signalâe par aucun autre 

document. Or les Frances ne sont pas le seul peuple germain 

qui ait 6erit ses coutumes. Cherchez dans les lois des Bur- 

gondes, dans celles des Lombards, dans celles des Alamans et 
des Bavarois, dans celles des Thuringiens, des Saxons, des 

Anglo-Saxons, vous ne trouverez rien de pareil!. Rien de pa- 
reil dans la Loi des Franes Ripuaires?. La Loi Salique elle- 

migrantibus, et il y voit « un souvenie de Lindivision originaire de la terre >. — 
M, D. WV. Ross, dans son savant livre The Early History of Land-Holding among 
the Germans, p. 50-51, montre qu'en tout cas le titre XLY de la Loi Salique n'est 
pas contradictoire au râgime de la propriâte privee ; îl marque sculement, suivant 
Vauteur, un deoil qu'auraient les voisins d'heriter ă defaut de descendance directe. 
„1. M. Hessels, col. 288, cite trois râf&rences : Rotharis, 177; Liutprand, 134% ; 

Alfred, 57 ; mais aucune des trois n'est exacte. L'article 177 de Pâdit de Rotharis 
correspond au titre XIV de la Loi Salique et non pas au titre XLV. V'article 134 de 
Liulprand vise un dâlit de violence contre un homme qui est deja proprictaire, el 
ma aucune analogie avec la loi que nous 6tudions. Quant ă la loi d'Alfred (art. 37, 
dans les Ancient Laws and Iustitutes of England, 1840, fol,, p. 495), elle con- 
cerne un colon libre qui passe d'un comte dans un autre avec la permission du 
comic el va se melire en service chez un proprietaire ; elle ne fait mention ni d'un 
village ni d'une communaut& queleonque. 

2. II est vrai qu'on a rapproche de ce texte un passage de TEdictum Chilperici, 
Boretius, Capitulaires, p. 8 : Frater tervas accipiat, non vicini. Mais cet Edit ne 
mentionne nulle part ni une communaute rurale, ni un droit d'exclure un &tranger. 
Dailleurs nous craignons fort que on n'ait tir€ de ces deux mots non vicini une 
conclusion bien exagârce. Les 6rudits ne sont pas d'accord sur le sens de vicini. A 
supposer que ces deux seuls mots signifient que les habitants du vicus auraient le 
droit Vhâriter de la terre ă dâfaut de fils, encore resteraiţ-il 3 se demander com- 
ment cet €dit mentionnerait un droit de succession qui n'est pas dans la oi 
Salique et auquel m6me la Loi Salique contredit. Nous ne voulons pas examinee ici 
cette question ; mais observons seulement que celte ligne de Pedit de Chilperic et
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mâme, si nous meltons ă part cet unique article, montre bien 

qu'elle est faite pour une population rurale, mais ne laisse 
jamais voir qwelle soit faite pour une population vivant en 
communaut€. On n'y voit nulle part quun village formât un 

groupe, que ce groupe eât des interâts communs, ni que les 

membres de ce groupe s'assemblassent pour traiter ces int6- 
vâts. Îl est bien remarquable qu'elle ne renferme aucune des 
dispositions qui seraient naturelles et necessaires dans une 
sociât€ od un semblable organisme existerait. Elle punit les 
d6lits commis contre la propriâte individuelle ; elle ne punit 
ni ne prevoit les nombreuses atteintes qui pourraient âtre 
portees aux droits Pune communaut€. Entre la communaut6 
et Vindividu, îl y avait mille conflits inâvitables que la loi 
etit dă râsoudre ; elle n'en dit pas un mot. Dans le passageoâ 

elle s'occupe des successions, elle ne fait pas entendre qu'une 
association de village ait le moindre droit sur la terre. Il y a 

un autre article oă elle parle du migrans; mais, au lieu de 

dire que les habitants du village decident s'il sera admis ou 

repouss€, elle prononce seulement que, s'il a une letire du 
roi, nul ne pourra agir contre lui; elle ne mentionne ici au- 
cune communaul6; elle ne nomme pas mâme le village?. 

le titre De migrantibus formen! deux problămes distincts, entre lesquels il n'y a 

aucun rapport certain, [L'Alleu, p. 191.] : 

- 4, Leg Salica, XIV, 4 : Si quis hominem qui migrare voluerit et de rege 

habuerit praceplum... el aliquis contra ordinationem regis testare presum- 

pserit, solidos CC culpabilis judicelur. — Voila encore un article qui n'a pas ste 

&tudie W'assez prăs; on a cru qu'il s'agissait de Padmission d'un ctranger parmi les 

habitants dun village ; mais îl n'y a ni un mot qui signifie village ni un mot qui 

signifie admission. Particle se trouve sous Ja rubrique De supervenientibus, c'est-ă- 

dire « des attaques ă main arme ». Sur le sens de supervenire et superventum, 

voir Loi Salique, XIV, rubrique du manuscrit de Munich : De superventis vel expo- 

liationibus, et Particle 4* : Si quis hominem in superventum expoliaverit. Com- 

parez Grâgoire de Tours, Historia Francorum, Il, 16 : Non desistebant a furtis, 

homicidiis, ac superventis ; ibidem, VIII, 40 : Purta, superventa, cedes; Sidoine 

Apollinaire, Lettres, VI, 4 : Latrunculorum superventus ; Lez Burgundionum, 

XXIX, 1: Si quis superventu aut latrocinii scelere negociatorem occidevil ; Lezr 

Romana Burgundionum, XVIIL : Si quis superventu quemguam fuerit adgressus. 

Notre article est donc au milieu d'une sârie dW'autres qui visent tous le delit datiaque 

3 main arme sur les chemins. ("est aussi le sens qu'il a, et Lon s'en convaincra si 

on le rapproche de Particle 5 qui suit immediatement : Si quis hominem magran- 

tem adsallierit, LXII s. solidos culpabilis judicetur (4404, Munich) ; on remarque 

que, dans les deux articles egalement, îl s'agit du migrans, et, dans les deux
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Nous possedons des chartes, des actes de vente et de dona- 

tion, des 'testaments. Nous y pouvons voir en traits prâcis quel 
6tait le regime des terres; car, neuf fois sur dix, ce sont des 

terres qui font l'objet de ces chartes. S'il existait une commu- 
naut de village, une association de paysans, si la commu- 
naut€ exercait un droit de copropri€t€ ou quelque sorte de do- 

maine 6minent sur les terres du village, îl serait incroyable 

que tant de chartes ne nous le fissent pas savoir. Nous voyons 
dans toutes, et avec une pleine 6vidence, que le proprittaire 

6tait libre de disposer du sol ă sa guise. Cela est dit express6- 
ment. Îl vendait, donnait, l6guait la terre «ă qui il vou- 

lait ». Nous n'apercevons pas une seule fois que sa volonte 
făt subordonnee au consentement des habitants d'un village:. 
En vain dira-t-on que ces chartes sont postârieures ă la Loi 
Salique. Si elles ne sont pas du temps oi la Loi Salique a ct6 
composte, elles sont du temps oi elle âtait appliqute. Cela 
est exprime formellement dans ces chartes elles-mâmes, ou 

dans les formules qui leur correspondent. Nous y lisons 
qu'elles sont faites « suivant la Loi Salique? ». Nous y lisons 
encore que « le droit des Frances permet de vendre ou de 

aussi, d'une attaque ă main arme. Si la peine est triple dans le premier, c'est ă 
cause de la leitre du roi, qui suppose la mainbour roșale et par consequent le triple 
wergeld, Mais pas plus dans lun que dans Pantre article il n'est question de 
Vadmission dans un village. Tous les manuscrits de PEmendata traduisent notre 
article sous cette forme : Si quis hominem przceptum regis habentem adsallive 
vel vie laciniam ei facere prsumpsevit, CC solidos culpabilis judicetur, — h 
est bon de noter que le mot iestare qui se lit dans 4404, Wolfenbiittel, Munich, 
9653, 4405, et Montpellier, manque dans tous les autres manuserits. Il est rem- 
place par restare (18 957, 4405 b) ou aie laciniam facere ; les Septem Cause, 
&dit. Behrend, p. 130 [Hessels, p. 424, VI, n* 1], portent : Contra ordinationem 
vegis stare, — Ainsi Vobservation attentive de ce titre XIV ne laisse voir aucun 
rapport avec le titre XLV. 

1. Voir les formules de vente, Marculfe, II, 19 et 21; Roziăre, n“ 968, 9269 
211, 212, 215, 914, 918. — Formules de constitution de dot, avec don de terre. 
Marenife, II, 15 ; Roziăre, ne 923, 998, 929, 250, 934. — Formules de cession, 
Roziăre, n* 164, 164, 165, 167, 174. — Formules d'echange de biens ruraux. 
concambium de terra, Marculte, II, 23 et 24; Rozitre, n 505, 504, 305, 306, 307, 310. — Actes de partage de succession, Marculfe, 1, 20; JI, 14; Roziăre, 
n** 195, 194, 196, 197. — Formules de testament, Marculfe, II, 19; Rozitre 
n** 428, 129, 150. — Diplomata, edit. Pardessus, passirm. ” , 

2. Secundum Legem Salicam, Formules, n** 928, 229. — Dono tibi secundum 
Legem Salicam mansum juris mei... ut quidquid exinde facere vohseris liberam 
habeas potestatem, Formules, ne 954. !
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câder sa terre ă qui l'on veut! ». Îl ne s'agit mâme pas ici 
d'un droit nouveau; les. chartes disent que cela est permis 
« par la vieille coutume? 

Dira-t-on que notre titre XLYV âtait une vieille disposition 
dun droit primitif qui avait pu tomber en desudtude, et que 
c'est pour cette raison que les chartes sont en desaccord avee 
lui? Cette hypothăse n'est pas soutenable. Car, Wune part, 
nous savons que Charlemagne lavait maintenu intâgralement 
dans le texte revis€, et d'autre part nous possâdons un docu- 
ment de Pannte 819, dont nous parlerons plus loin, dans 
lequel ce mâme titre XLV est cite comme 6tant en pleine vi- 
gueur. 

On devrait donc nous expliquer comment il se fait qu'un 
article de la Loi Salique puisse decrire un râgime de commu- 
naut6 rurale, tandis que tous les documents, tous les &eri- 

vains, durant quatre siteles, et toutes les chartes faites 
« suivant la Loi Şalique » dâcrivent un râgime de propriste 
individuelle, sans faire la moindre allusion. aux droits d'une 
communaută. 

En prâsence de cette difficulte, et puisquiil est bien certain 
que le titre De migrantibus est le seul document sur lequel 
cette thâorie d'une communaut6 rurale puisse sappujer, îl 
me parait sage d'6tudier de prts ce passage de la loi, et de 

v6rifier s'il a reellement la signification qu'on lui attribue. 

4. Leges el jura sinunt et convenientia Francorum est ut de facultatibus 
suis quisque quod facere voluerit libevram habeat potestatem.; charte d'Engelbert 
en Toxandrie, dans les Diplomala, n* 414 et 485. — II est vrai que N. Sohm : a sou- 
tenu que facultas ne designait que des hiens mobiliers; mais cela est d&menti par 
un grand nombre de passages, et d'abord par celui-ci mâme ; la suite de la phrase 
dW'Engelbert montre en effet que ses facultates comprennent casatas cum sala, cum 
siluis, terris, pratis, et il donne tout cela en pleine et absolue proprietă. 

2. Pormules, n” 171 : Unicuique de rebus suis lex et consuetudo longinqua 
percurvit facere quod voluerit... Idcirco mansum illum tibi dono. — Ibidem, 
n* 905 : Priscorum patrum sanzit auclorilas ut unusquisque de rebus suis pro- 
priis ubicumgque voluerit dare... Idcirco vendimus campum îllum. — Des 
diplâmes du pays de Trâves marquent qu'on vend une terre secundum Legem 
Salicam, et on la vend sans consulter les voisins : Hontheim, Historia Trevirensis 

diplomatica, n” 32, 34, 55, t. |, p. 105, 107, 108.
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II 

En lisant dun bout ă lautre les trois paragraphes qui com- 
posent le titre XLV, on constatera Wabord que certaines choses 

n'y sont pas. Îl s'agirait, suivant les 6rudits que nous avons 
cit6s, Pun 6tranger qui viendrait s'âtablir dans un village ă 
titre lâgitime, c'est-ă-dire au mâme titre que les autres pro- 

prictaires, en y aequerani une terre comme eux ou le mâme 

droit qu'eux sur la terre. Ce migrans serait, dans cette suppo- 
silion, un homme parfaitement honnete et loyal qui deman- 

derait ou Vacquisition d'un lot de terre ou la jouissance du 
fonds commun. Cependant îl ne se trouve dans ces trois para- 
graphes aucun terme qui implique ou lune ou Pautre chose. 

Vous n'y voyez pas un mot qui. signilie possession ou pro- 

prict ; vous n'en voşez pas non plus qui signifie copropristă, 
communaut€ de biens, partage de fruits. Ainsi l'idee m&me 

qui est le point de dâpast de toute la theorie w'est pas expri- 
mâe dans le texte. 

Dira-t-on que la Loi Salique m'avait pas ă s'expliquer sur ce 

point parce qu'il aurait 6t€ assez connu que le sol 6tait la co- 

propriste du village? Mais il faudrait qu'on trouvât cela quel- 

que part dans la Loi Salique; or c'est justement le contraire 

que Lon y trouve. Non seulement elle ne parle jamais de 
terres de copropriâi6, mais encore elle montre que chaque 
jardin, chaque vigne, chaque champ de bl6 appartient sans 
partage ă quelqu'un'; la prairie mâme et la foret ont un pro- 
priâtaire?. Elle pousse le respect du droit de propriâte prive 

jusquă punir d'une forte amende homme qui s'est permis 
de labourer le champ d'un autre sans que « le propritaire 
du echamp » I'y ait autoris6*. 

1, Les Salica, XXVII, 6 : Si quis în horlo alieno.... Ibidem, 8 : Si quis de 
campo alieno.... Ibidem, 13: Si quis vineam alienam. 

2. Ibidem, XXVII, 10-11 : Si quis prato alieno secaverit et fenum ad domun 
suam duzeril. Ibidem, 41 : Si quis ligna în silua aliena furaverit, 

5. Ibidem, XXVII, 25 : Si quis campo alieno araverit extra consiliu 
domini sui, solidos XV culpabilis judicelur. — Domini sui : Nos lecteurs sont
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Si le migrans a voulu se fixer dans un village en devenant 
propriâtaire comme les autres, il a dă se proposer d'acheter 
une terre ou un droit sur la terre. Mais nos trois paragraphes 
ne renferment aucun mot qui signilie acheter. Il n'est pas fait 
la moindre allusion ă un prix qui aurait 6t€ ou donne ou pro- 
mis. Quand la loi prononcera que cet homme est expulse, 
elle dira seulement qu'il perd « son travail »; elle ne dira ni 
qu'il perde un prix pay6, ni que ce prix lui soit restitu6. Cet 
homme n'a done ni achet€, ni paşă, ni promis de payer. 

Il y a encore autre chose qui manque dans nos articles : 
c'est lide mâme d'une communaul€ d'habitants. Elle n'est 
exprimee par aucun terme. Les 6rudiis allemands voient iei, 
avec une foi profonde, une (remeinde?. Je voudrais trouver un 
mot analogue dans le texte. La loi dit seulement : « Ceux qui 

habitent dans le village », qui în villa consistunt; elle designe 
des domicili€s, non des associ6s?. Que ces hommes aient entre 
eux un lien quelconque, c'est c€ qu'on peut supposer, mais 
la loi ne le dit pas. Elle ne montre pas qu'ils s'assemblent. 
Elle ne marque par aucun indice qu'ils dâcident en commun 
si le nouveau venu sera admis ou rejet€. Elle parle « d'un ou 
quelques-uns des habitants qui veulent le recevoir », « d'un 
ou deux qui s'y opposent* »; ni dans Pun ni dans Pautre 
cas elle ne parle d'une dâeision collective et gen&rale, et elle 
ne nomme pas l'universalas des habitants. Elle prononce qu'un 

assez familiers avec la langue de l'&poque merovingieane pour savoir que domini. 
sui signifie domini campi. Cet emploi de suus, qui eât st6 un sol&cisme dans Pan- 
cienne langue classique, 6tait ordinaire dans la langue du vre sitcle, mâme chez les 
€crivains instruils. 

1. Sohm, Reichs und Gerichisverfassung, p. 61, 
2, Les mots consistere, commanere sont inliniment feequenis dans les textes 

merovingiens; ils mont pas d'autre sens que celui dW'habiter, et n'impliquent nulle— 
ment Pidee association que la preposition cum aurait indiquce dans la langue 

classique. Voir, par exemple, Edictum Chilperici, 40 : Si non habeat ubi consistal. 
Lex Salica, NUI, 1 : Qui ves habet în pago ubi commanet. 

5. Le mot contradicere, qwemploie ici la loi, n'implique nullement idee de 
discours pour etcontre. Contradicere est un synonyme de înterdicere (ibidem, $ 2), 
et signifie « s'opposer ». Voir dans la Loi Ripuaire, LVIII, 18, codices B: SiRi-. 

buaria servum secuta fuerit, et parentes ejus hoc contradicere (ailleurs refragare) 
voluevint. Ibidem, XXX, 4 : Strudem contradicere; LĂXX : Viam contradicere. 
Dans la langue des conciles et des Capitulaires, contradicere est synonyme de 
interdicere, et signifie « empâcher », « interdire y.
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seul homme peut s'opposer, et aussitât les autres habitants 
s'effacent, restent inertes, disparaissent. ÎL serait bien €trange 

que, dans une communaut6 libre, la volonte d'un seul homme 

pât annuler toutes les autres volontâs. 
Dire que cette communaute expulse elle-meme le nouveau 

venu, C'est dire encore quelque chose qui n'est pas dans le 
texte, et qui est mâme absolument contraire au paragraphe 2. 
En effet, ce paragraphe trace une longue procedure ă suivre; 
et, parmi ces minulieux dâtails, nous ne voyons pas que la 
reunion des habitants prononce une exclusion ni un arret 
(uelconque. Elle n'intervient mâme pas. C'est un homme seul 

qui agit, et tout Larticle marque qu'il agit en son nom seul. 
Il engage mâme sa responsabilite propre et ses biens person- 
nels!. Cet adversaire du nouveau venu doit s'adresser d'abhord 

ă lui; îl lui fait troissommations ă dix jours d'intervalle; puis 

il le: cite ă comparaitre en justice. Notons bien qu'il ne la- 
Journe pas ă se presenter devant les hommes du village, devant 

cette prâtendue communaut6 dont on parle. C'est au mallus 
qu'il le cite ă comparaitre?. Or le mallus est le tribunal du 
comte ou de son dâlâgu$, le centenier *. Si l'Etranger persiste 
ă demeurer, le poursuivant s'adresse au comte et lui demande 

qu'il vienne dans le village, ut accedat ad locum, et quiil 
expulse l'6iranger*. Ce comte n'est certes pas un agent de la 

1. Super fortuna sua ponat, Ş 2. Voiv Pardessus, Loi Salique, p. 390, note 532, 
2. Tunc manial eum ad mallum. 
3. Jamais, ni dans la Loi Salique ni ailleurs, le terme mallus n'est dit de 

Vassemblee d'un village. Le systame qwon a imagins sur une justice de canton, sur 
un tribunal de paysans, est une pure hypothăse que Pon n'a jamais appuşee d'aucun 
texte. Îl a pu exister une justice d'arbitrage entre vicini ; mais ce n'est jamais ă 
celie sorte de justice que sapplique le mot mallus. Le mot mallus s'applique 
toujours au tribunal du comte ou d'un de ses delegu6s. Nous avons prâsent6 les 
textes dans nos Problemes d'histoire, p. 575 et suiv, [et dans La Monarchie 
franque, p. 550). 

4. Roget grafionem. L'homme qui est appele ici grafio n'est autre que le 
comes, Les deux mots sont toujours synonymes. Voir Lez Salica, Additamenta, 
6dit. Behrend, p. 91 [Hessels, p. 408] : Judez, hoc est comes aut grafio. Ler 
Ripuaria, Li, LU, LIU (codices B, LILI, LIV, LV), oii le mâme personnage est appel€ 
comes, judez et grafio. Voir aussi Formulz Bignoniane, 8; Diplomata, Par- dessus, n** 294, 512, 584; Fredegaire, Chronicon, 42 et 14; Vita Eligii, LI, 47, 
i ca i Paul Diacre, De gestis Langobardorum, 56. [La Monarchie franque,
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petite commune rurale; il est un officier du roi. ]l ne repr&- 
sente pas la libert& populaire, il represente Pautorite royale et 
souveraine!. 

Ce n'est done pas le village qui expulse PEtranger. Il est 
expuls6 par les pouvoirs publies, c'est-ă-dire par le meme 
agent du roi qui exerce dans toute 'âtendue de la civitas les 
atiributions de justice et de police”. Ainsi, pour que cet 
homme soit exclu du village, il faut Pintervention Vun fonc- 
tionnaire 6tranger au village. Larret d'expulsion vient du 
dehors, et le comte doit se deplacer pour Pex&cuter, accedat ad 
locum,. Si les habitants du village forment une communaut€, 
et si cette communaut6 est maitresse d'admettre ou de rejeter 
un nouvel associ6, pourquoi n'est-ce pas elle qui prononce 
l'expulsion? Pourquoi, tout au moins, n'est-ce pas elle qui 
poursuii devant le comte ? Pourquoi la poursuite a-t-elle lieu 
hors du village? Pourquoi Pexpulsion est-elle opârse, non- par 
une autorit6 locale, mais par Vautorită publique? 

“Ainsi les 6lements de la thâorie dont nous verifions Pexac- 
titude ne se trouvent pas dans le texte. La loi ne mentionne 
ni une « communautt », ni un acte juridique oper6 par cette 
communaui€, ni un droit que « la communaut€ » aurait de 
repousser un nouvel « associ€ ». Toutes ces choses-lă sont dans 
L'esprit des 'commentateurs; elles ne sont pas dans les articles 
de la loi. Les commentateurs ne les ont pas tirâes du texte; 
ils les ont ajoutâes au texte. 

C'est une mâthode dont on a beaucoup us6 pour l'interprâ- 
tation de la Loi Salique. On a lula loi sous lempire d'opinions 
prâcongues, ei il est arrive que Vesprit, qui croyait la lire, y 
introduisait sans s'en apercevoir ses propres idees. Cette. m6- 
thode, que l'on peut appeler subjective; a plus dune fois fait 

1. La Loi Ripuaire Vappelle judez fiscalis (LIU, 1), fiscalis ayant, dans la langue 
m6rovingienne, le sens de regius. Ce caractăre de fonctionnaire royal chez le comte 
ressort nettement de la formule de nomination, Marculfe, I, 8, et d'une foule de 
passages de Gregoire de Tours, Historia Francorum, LN, 24, 40, 42, 44; V, 14 
et 18; VIII, 48; IX, 7, 44, ete. [La Monarchie franque, c. 10, $ 2.] , 

2. II est vrai que, suivant M. Sohm, ce comte serait obligă, sur la seule demande 
du poursuivant, et meme sous peine de mort, de proceder ă Vexpulsion ; mais rien 
de tout cela n'est dans le texte. 

22
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apparaitre dans la Loi Salique des institutions et des coutumes 

auxquelles les auteurs de la loi m'avaient pas pens6. C'est que 

les commentateurs modernes y mettaient beaucoup du leur. Il 

leur semblait, par exemple, que les Frances, 6tant une sociâte 

parfaitement primitive et libre, m'avaient dă avoir que des 
chefs 6lus par eux, et dbs qu'ils ont apergu dans la loi le mot 

tunginus, ils en ont fait tout de suite un chef 6lectif, quoique 

la loi ne dit rien de pareil. Lisant de mâme le mot teoda, dont 
il est impossible de savoir la signification, ils en ont fait bien 
vite « le peuple assemble' ». Comme il leur paraissait 6vident 
a priori que ces hommes n'avaient dă âtre jug&s que par eux- 
mâmes, le mot mallus a 6t6 pour eux un jury populaire. ÎI en 
a 646 de mâme pour le titre De migrantibus. Ils avaient dans 
Pesprit que ces Franes 6taient un peuple de petits paysans, et 
que ces paysans avaient di pratiquer longtemps le commu- 
nisme agraire, et pour cette raison ils ont compris le titre De 
mâgrantibus comme s'il stait le dâbris d'une vieille charte des 
communautes ruvales. Îl est ainsi arriv€, sur bien des points, 

qu'au lieu de deduire la constitution franque du simple texte 

de la Loi Salique, on a dâduit le sens et linterpretation de la 
Loi Salique d'une constitution franque qu'on se figurait ă 
Vavance. 

C'est ă la methode inverse qu'il faut revenir. Il faut prendre 

la Loi Salique comme un texte ă 6tudier en soi. Il faut Vinter- 
prâter, non d'apres des idees a priori, mais d'aprăs le sens lit- 

târal, sans y rien ajouter. Cela prâtera ă de moins beaux sys- 
tomes et ne donnera peut-âtre que des râsultats incomplets, 
mais cela sera plus pres de la verite. 

Je sais bien la raison ou le pretexte qu'allâguent les com- 
mentateurs pour se dispenser de cette explication littârale et lui 
substituer une interpretation systematique. Ils supposent que la 

Loi Salique, que nous possedons en latin, a 616 6crite ou par 
des barbares qui ne savaient pas la langue latine, ou par des 
Romains qui comprenaient mal un texte frane quv'ils tradui- 
saient. Notue latin n'6tant, dans leur pensee, qwune traduction 

4. M. Kern a montr6 Pinanitt de cette interprâtation; voir Lex Salica, &dit, 
Iessels, col. 534.
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vague et approximative, ne msriterait pas qu'on s'arrâtât au 
sens propre de chaque terme. Par-dessous ce texte latin, ils 
imaginent un texte germanique, lequel aurait seul de la valeur; 
ct c'est celui-ci qu'ils pretendent iraduire, bien qu'ils ne Paient 
jamais vu. Car on n'a jamais pu montrer qw'un texte germa- 
nique ait exist. Mais ils ont une th&orie prâcongue sur ce qu'a 
dă &tre la premitre l6gislation franque, et, sans qui'ils s'en 
doutent, c'est peut-âtre cette theorie de leur esprit qu'ils 
appellent le texte germanique. 

Nous croşons, pour notre part, qu'on doit sen tenir au texte 
latin et lexpliquer mot ă mot sans aucune pensâe dă-câtă. Il 
ne faut pas supposer non plus que ce latin de la Loi Salique 
soit Ja langue incorrecte et incertaine d'un barbare maniant 
un idiome 6tranger. ÎI est, au contraire, le vrai latin, tel qu'il 
existait dans le nord et le cenire de la Gaule au ve sitele. Sil 
n'est pas prâcisâment le latin 6crit, il est le latin parl6. Cela 
vessori d'une double remarque. Regardez les dâsinences des 
mots, elles vous sembleront autant de solâcismes; c'est que ces 
dâsinences ne se pronongaient plus; elles n'existaient plus dans 
le latin parl6. Mais regardez le radical de ces mâmes mots, et 
vous reconnaitrez que, saul cing ou six qui n'existaient pas 
dans lancienne langue et que les Germains avaient peut-âtre 
apport6s, tous les autres sont des radicaux latins. Prenez indif- 
feremment les mots de la langue domestique ou. ceux de la 
langue judiciaire, et vous remarquerez, non seulement qutils 
sont de vrais mots latins, mais encore qu'ils ont conserv6 avec 
une singulidre exactitude la signification quw'ils avaient eue au 
ve sitele de Empire. Une 6tude supexficielle de la Loi Salique 
laisse penser que la langue en est grossiăre, barbare, indâcise. 
Une &tude patiente fait voir que cette langue possăde encore ă 
un haut degr€ la nettei6 et la propriât6 des termes. Beaucoup 
de mols nous semblent obscurs; cela peut tenir ă ce qui'ils 
appartiennent ă une langue populaire que nous connaissons 
mal; mais nous n'irons pas croire pour cela que ces mols 
fussent vagues et indâtermin6s pour ceux qui les emploşaient. 
La langue de la Loi Salique est une langue difficile pour nous; 
elle n'en est pas moins une langue prâcise en soi. Nous devons
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done, pour comprendre chaque article, examiner le sens litt6- 

ral des mots qui le composent et nous tenir ă ce sens liti6ral. 

TU 

Demandons-nous Wabord ce que signifie, dans la langue de 

la Loi Salique, le mot migrans ou expression homo qaui super 

alterum în villam migrare vult. De quelle sorte d'hommes la 

loi entend-elle parler ici? 
Le terme migrare, dans la langue du temps, ne contenait 

pas Pidâe speciale qui s'attache î notre mot €migrer. Îl ne 

agil donc pas ici n€cessairement d'hommes €trangers au pays, 

quoique la chose soit possible. Migrare se disait d'un simple 
deplacement. On le trouve employă dans le sens de ambulare, 
« aller », « voyager »!. Le plus souvent il designait un chan- 
gement de domicile. Gregoire le Grand lemploie au sujet d'un 

moine qui passe d'un couvent dans un autre?. L/Iuterpretalio 
au Code Theodosien, laquelle a €t6 6crite dans la seconde 

moiti€ du v* sitcle, parle du colon qui quitte son domi- 
cile natal pour passer dans un autre, et elle appelle ce colon 
migrans*. Dans I'Edictum Theodoraci, Vesclave rural que son 

maitre a transporte d'un de ses domaines sur un autre est dit 

mâgratus voluntale domini, « îl s'est deplacă par la volontă 
de son maitre* ». Migrare indique done un simple chan- 

gement de domicile. Îl avait dejă cette signification dans 
la langue classique*; îi la garde dans la langue merovin- 

A, Par exemple, dans Grâgoire de Tours; eoimparez deux passages, Ilistoria 
Francorum, LX, 20, sdition de la Sociâtă de Phistoire de France, t. II, p. 155 el 

160, et vous remarquerez que la m&me chose est exprimee, dans le premier pas- 
sage, par migrare, et dans le second par ambulare. 

9. Gregoire le Grand, Lettres, V, 6, &dition de la Patrologie, t. TII, col. 128 : 
Audio Marciam sanctimonialem în monasterium aliud fuisse migratam. 

5. Code Thâodosien; dit. lenel, p. 474 : Si guis colonum alienum in re sua 
vel fuga lapsum vel sua voluntate migrantem. 

4. Edictum 'Theodorici, 149. 
5. Ulpien dit du fermier qui, ă Pexpiration de son bait, quitte la terre, solute 

pensione vult migrare (Digeste, XIII, 32, 4, $ 41 et 4). Deja Lab6on avait dit 
migrare ab aliquo, dans le sens de « cesser Vhabiter avec quelqwun » (Digeste, 
XXAII, 30, Ş 5: Pilius a matre migravit). Une loi de Thâodose II, au Code 

Theodosien, 1V, 4,7, applique le mot migrare ă un plaideur qui veut passer dun
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gienne!. Îl renferme ă la fois deux idâes, celle de quitter un 
lieu, et celle de s'âiablir dans un autre liceu; mais, tandis que 

dans notre mot 6magrer c'est lidâe de deplacement qui prâ- 
domine, c'6tait idee d'âtablissement qui prevalait dans le mot 

migrare. Dans la plupart des exemples, il peut se traduire par 
« se fixer » ou « s'installer quelque part? ». 

In villam. Le mot villa est un de ceux qui se rencontrent le 
plus fr6quemment au v*, au vi“ sitele. C'est par centaines de 
fois qu'on le rencontre chez les €crivains, dans les lois, dans 

les chartes. Toujours îl dâsigne un domaine unique. Il repr6- 
sente unit6 de propriât6 rurale. Mais il ne suit pas de l 
qu'une villa appartienne toujours ă un seul propriâtaire. Sou- 
vent nous voyons ce domaine se diviser, par l'effei des succes- 

sions ou des ventes, en deux, trois, quatre porliones apparte- 
nant ă des propriâtaires dilfrents*. Quelquefois mâme il se 

trouve dans une villa de tout petiis propristaires qui possă- 
dent trois ou quatre manses ou mâme un seul manse. Dans la 
plupart des cas, villa. doit se traduire par domaine, et c'est le 

sens qu'il a visiblement dans trois passages de la Loi Salique? et 

mode de procedure ă un autre : Qui ex testamento agere voluerit ad fideicomnis- 
sum migrare non possil. 

1. On disait aussi migrare a scule ou simplement mâgrare, « mourir » 
(Gregoire de Tours, Historia Prancorum, 1, 91), et Pexpression &tait dâjă dans 
Ciceron, De finibus, |, 19. On disait aussi migrare ad secundas nuptias (Edictum 
Theodorici, 51), expression qui €tait dejă au Digeste, XXIV, 3, 6. . 

2, Ilya dans la Loi Salique elle-mâme une preuve que c'6tait Lidee d'installation 
ou «Petablissement ă demeure qui prevalait dans migrare. Au titre XIV, Pun des 
ineilleurs manuscrits, celui de Munich, remplace migrare par manere, sans rien 
changer au reste de article et comme si les deux mots pouvaient se meltre Pun 
pour lautre, Remarquons aussi que notre titre XLY se termine prâcisement par le 
mot maneat; ce migrans est donc un homme qui veut manere, « s'etablir ». 

3. Comparez aux portiones villa des chartes 6crites en Gaule, les uncie fundi 
des chartes 6crites en Italie ă la mâme 6poque. Voir Marini, Papiri diplomatici, 
et Fantuzzi, Monument: Ravennati, passim. [I/Alieu, c. 8, $ 1, surtout p. 248; 
cf. p. 21 et992.] 

4. Lez Salica, XIV, 6 : Si quis villam alienam adsallierit. Le manuscrit 18231 

porte : Si quis villam alienam adsallierit et ibidem ostia fregerit. — Ibidem, 
XLII, 5 : Si quis villam alienam expugnaverit et ves îbi invaserit. — Le sens 
est douteux dans III, 5 : Taurus de ires villas communis. — Villa a certaine- 

ment le sens de domaine dans cet Additamentum Legi Salice, Behrend, p. 111 
[Hessels, p. 410] : Si quis cum liberto în villa, nesciente domino, negoliaverit. 
Il Sagit ici dune villa qui n'a qwun propristaire et qui est administree par Paf- 
franchi de ce propriâtaire. — [Voir du reste, PAlleu, c. 6, surtout p. 201 et suiv.]
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dans la Loi Ripuaire*. Meme en Toxandrie et dans le pays de 
Tournai, oă l'on dit que la tribu frangque a longtemps vâcu, 

les ville que les chartes nous montrent sont des domaines et 
non pas des villages?. Elles appartiennent ă un propritaire 

unique et sont cultivâes par un petit groupe de colons ou d'es- 
claves casati. 'Toutefois, comme le partage de la villa entre 

plusieurs propriâtaires 6tait frâquent“, on est en droit de tra- 
duire quelquefois ce mot par « village », ă la seule condition 
qu'on ne se hâte pas de croire qu'il s'agisse de'villages con- 
stitu6s comme sont les nâtres. 

Les mots super alterum ont 6t6 traduits par « contre la vo- 
lont6 d'autrui ». Pardessus dit que super alterum signilie con- 
tra voluntatem alterius*. Cela ne me parait pas trăs exact. On 
ne trouve pas dans les documents une seule phrase oi super 
signifie « contre la volonte ». Cette idee est frâquemment 

exprimâe par altero învito, altero nolente, altero contradi- 
cente, elle ne Vest jamais par super alterum:. Mais on aurait 

di remarquer que dans les temps ou la Loi Salique a 6t6 

6erite, la pr&position super joignait ă plusieurs autres signi- 
fications celle de apud. Nous lisons dans la Loi Salique elle- 

mâme : Si quis servum aut caballum super alterum agnoverit, 
« Si quelqu'un a reconnu son esclave ou son cheval chez un 

4. Lez Ripuaria, LĂ, A : Si quis villam ab alio conparaverit. 
2. Pour le pays de Tournai, voir une charte, dans Pardessus, n* 457, Pour la 

Toxandrie, ibidem, n* 474, 416, 483, 490, 540, et 1. II, p. 550. 
5. Voir, sur les participes villze, Gregoire de Tours, Historia Francorum, 

VII, 47. [Z'Alleu, p. 246.) 
4. Pardessus, Loi Salique, p. 389. De mâme Sohm, Procedure, traduction Th&- 

venin, p. 9. 
5. lest vrai que super a souvent le sens qwavait, adversus dans la langue ant&- 

rieure. On dit îrruere super hominem, currere super hominem, doi le gallicisme 
« se jeter sur quelqu'un >, « courir sus ă quelqu'un ». De mâme, dans la Loi 
Salique, superdicere signifie « parler contre quelquun », c'est-ă-dire Paccuser 
(Behrend, p. 55; Hessels, col. 266), et Pon troure aussi dans Gregoire de Tours, 
V, 26, se objicere super aliquem, « se porter contre quelquun », confiteri super 
aliquem, « temoigner contre quelqu'un », VI, 22. Mais de ce que super hominem 
peut signifier souvent adversus hominem, il ne suit pas qu'il puisse signifier 
contra voluntatem hominis ou homine nolente. Ce sont li deux idtes et deux 
rapporis fort differents Pun de lautre. Quand on traduit, dans notre titre XLY, 
super alterum par « sans Vagrâment », « conteairement ă la volontă », € au 
m6pris de la volont€ », on donne ă super une signification dont je nai jamais vu 
un seul exemple dans les textes,
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autre * ». Nous trouvons des exemples pareils dans la Loi 
Ripuaire, dans celle des Alamans et chez les chroniqueurs?. Tel 

est aussi le sens de l'expression dans notre titre XLYV; les mots 
migrare super alterum signifient s'installer chez un autre, 

ou, plus litteralement, sur une terre appartenant ă un autre. 
Que ce soit lă le vrai sens de Pexpression, c'est ce qu'un peu 

Wattention aurait fait apercevoir. Tout le monde sait que les 
divers manuserits de la Loi Salique prâsentent des differences 
de lecons lă mâme ou ils expriment les mâmes choses. Or les 
mots super alterum în villam sont remplacâs dans un manus- 
crit par în alienam villam. D'autres portent super alterum în 
villam alienam, ce qui n'est quune redondance, mais ce qui 

marque bien comment les copistes comprenaient le texte. 
On aurait pu remarquer encore que presque tous les manus- 
crits, qui ont au paragraphe 1 super alterum în villam, 
portent au paragraphe 3 în villam alienam, et il n'est pas 

douteux qu'il s'agisse de la mâme chose dans les deux pa- 
ragraphes*. Enfin, tous les manuscrits de la elasse dite de 
V'Emendata portent dans la rubrique villam alterius. Nous 
devons done admettre que les mots super alterum în villam 
Gtaient synonymes de villam alienam, expression qui se re- 
trouve d'ailleurs dans deux autres passages de la Loi Salique“. 

1. Lez Salica, XLVII, 1. On lit super alterum dans les manuscris 4404 et 4627, 
ainsi que dans ceux de Montpellier et de Saint-Gall, Les manuscrits de Munich et 
de Wolfenbiittel remplacent super par cum; or on sait que cum avait le sens de 
apud (par exemple : Gregoire de Tours, VII, 47, cum Aunone 6quivaut ă apud 
Aunonem ; Fredegaire, Chronicon, 61, cum Dagobertum €guivaut ă apud Dago- 
bertum). — De mâme dans la Loi Salique, LY, 5, Behrend, p. 72, super alterun 
signifie 4 chez un autre », ou plus litteralement. « dans la terre d'un autre ». — 
On irouve aussi, dans un Additamentum, Behrend, p. 93 : Res înventas super 
allerum, « des objeis trouvâs dans la maison d'un autre ». 

9, Lex Ripuaria, LXXVII : Si quis hominem super res suas conprehenderit, 
aut super uzorem aut super filiam. — Lez Alamannorum, LĂXXI, Pertz, î. II, 

p. 161; Walter, t. [, p. 225 [Lehmann, p. 140): Si quis super aliquem focum 
miserit, « si quelqwun a mis le feu chez quelqu'un ». De mâme, Lez Baiuwa- 
riorum, LX, 4, 1; Periz, p. 416. 

3. Cest le manuscrit de Paris 9655, anciennement 65 supplement latin, celui 
que Pardessus a pris comme type de son second texte [Hessels, texte 4]. 

4. Manuscrits de Montpellier et de Paris 4697 [Hessels, textes 7 et 8]. 
5. Voir dans l'âdition Hessels les colonnes 283, 285, 293 et 296. 
6. Lez Salica, XIV, 6; XLII, 5 : Si quis villam alienam adsallierit.
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(“âtait une premiăre erreur de traduire super alterum par 

« contre la volontă d'un autre », et cette erreur en a entraîn6 

une seconde ; car elle a induit ă penser que homme qui 6tait 
design dans super alterum 6tait le mâme que celui qui est 
indiqu€ deux lignes plus bas par les mots unus qui contradi- 
cil. Les commentateurs n'ont vu dans les deux passages qu'un 
seul et mâme homme, et c'est justement cette confusion qui 

les a empâches de voir le veritable sens de article“. l/homme 
qui est indiqu€ dans super alterum et lhomme qui est indi- 
qu6 par unus qui contradicit sont deux personnages difierenis. 
Le premier est le propristaire d'une villa ou dune partie 
de villa, le second est Pun des habitants de la meme sila. 
La distinction des deux termes est fondamentale. 

Nous voyons maintenant ce que la loi entend par le 
migrans. Celui qui migrare vult super alterum est un homme 
qui prâtend s'installer sur une terre appartenant ă un autre. 

Cela est tellement vrai, que les trois quaris des manuscrits, 
au lieu de la rubrique De migraniibus, portent : De eo qui 
villam alterius occupaverit, « de celui qui aura occupă la 
terre d'un autre ». De ces deux rubriques, visiblement syno- 
nymes, la premibre est dans onze manuserits, la seconde dans 
quarante-sept?. Il fallait avoir Pesprit bien prâvenu pour ne 
pas s'en apercevoir. 

Il est vrai que ces quarante-sept manuserits sont eeux que 
V6rudition moderne considere comme representant le texte 
revis6 par Charlemagne. Mais il est reconnu que !Emendata 
n'a pas change le fond de la l&gislation et n'a corrig€ que 
les formes et les mots. Cela est surtouţ visible. dans notre 
titre XLV. Comparez les onze manuscrits qui portent la ru- 
brique De magrantibus, et les quarante-sept qui portent De eo 

1. La confusion est suctout visible dans Sohm : « Un etranger sâtaitil ctabli dans une circonscription communale au mepris de la volontă d'un seul membre, ce membre avait le droit de chasser l'âtranger » (traduction Theenin, p. 9-10). 2. Le De migrantibus ne se trouve que dans les manuserits de Paris 4405 b, 
4404, 4621, 4629, 9655, 18 937, et les manuscrits de Wolfenbiittel, Munich, Mont- 

„ pellier, Saint-Gall 799 et 731. Ce sonţ nos meilleurs manuscrits ; aussi peut-on 
admettre que De migrantibus est la meilleure des deux legons et la plus ancienne. 
C'est aussi la lecon du texte llerold. — Trois ou quatre manuscrits ne portent ni 
Lune ni Pautre rubrique,
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qui dillam alterius occupaverit, vous veconnaitrez que les 
articles se ressemblent exactement et contiennent les memes 
dispositions; et vous conclurez que les deux rubriques, 
sappliquant au mâme texte, ont le mâme sens. 
-- On objectera peut-âtre que les copistes qui €erivaient les 
manuserits dits de l'Emendata ont mal compris le texte; on 
supposera que ces hommes, ne sachant plus ce que signifiait 
De migrantibus, ont imagin6 V'y substituer Vautre rubrique. 
Cette hypothăse n'aurait quelque valeur que s'ils avaient sup- 
prim6 aussi le mot migrare dans les paragraphes; or ils !y 
ont laiss€ en deux endroits et dans tous les manuserits. Il ne 
faudrait pas non plus s'imaginer que les manuseriis qui por- 
tent De migrantibus soient beaucoup plus anciens que les 
autres. Les deux classes de manuserits sont sensiblement de la 

mâme 6poque. Les onze oi on lit De migrantibus, et les qua- 
rante-sept ot on lit De eo qui villam alterius occupaverii, ont 
6t6 6galement 6crits sous le r&gne de Charlemagne et de ses 
successeurs. Le plus ancien de tous est des derniăres ann6es 
du vie siăcle ; la plupart sont du 1x*, quelques-uns du x*. Les 
systemes modernes en ont mis treize ă part, comme represen- 
tant un texte tr&s antique, au lieu que tous les autres repr6- 
senteraient un texte beaucoup plus râcent; mais c'est lă une 
theorie dont on n'a jamais donne une pleine dâmonstration. 

On devrait au moins remarquer que ces mâmes manuscrits, 

dans lesquels on croit reconnaitre un texte fort antârieur ă 
celui de Charlemagne, n'ont pourtant 616 6crits que post6- 
ricurement ă la revision faite par ce prince. 

Imputer aux copistes de n'avoir pas compris leur texte est 

une hypothbse trs commode!. Une simple observation suffit ă 
en faire voir Vinanit€. La Loi Salique, pour les hommes du 

vin“ et du 1x* siăcle, n'6tait pas un vieux texte inconnu et inu- 

tile qu'on copiât par distraction ou par labeur comme on 
aurait copi€ du Ciccron ou du Tacite. Elle ctait une I6gislation 

appliquse, une legislation en pleine vigueur, et c'est pourquoi 

1. Cest une supposition que M. Sohm fait ă tout propos, et toutes les fois 
qu'un texte gâne son systâme. ÎL va jusqu'ă dire que les hommes du re siăcle 

« &ridemment » ne comprenaient plus ce que signifiait testare (Procedure, p. 10).
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nous en poss6dons un si grand nombre de manuserits. Ceux. 
qui la copiaient ă cette 6poque, la copiaient pour Pusage des: 
praticiens, c'est-ă-dire des juges ou des plaideurs. Cela est 
demontre par la nature et la composition des manuserits, qui. 

sont tous des libri legales, e'est-ă-dire des livres de pratique!. 
Nous n'y trouvons jamais la Loi Salique seule, mais toujours 
parmi d'autres lois ou romaines ou barbares, et Pon peut faire 
ceiie remarque qu'elle est toujours au milicu de lois qui 
6laient appliquces au 1x* sitele. C'âtait done un texte bien 
connu et usuel. Les copistes pouvaient apporter plus ou moins 

de soin dans leur travail et laisser 6chapper plus ou moins de 
fautes; mais il est hors de doute qu'ils comprenaient le texte, 
et ils 6crivaient pour des hommes qui le comprenaient. 

J'ajouterai encore une observation. Ce mâme titre XLV, dont 
nous nous occupons, se irouve cit€ dans un capitulaire de 819, 

et il lest sous la rubrique De eo qui villam alterius occupave- 
rit”. Or Vensemble du passage montre que ce sont ces mois 
qui 6taient 6crits dans Vexemplaire de la Loi Salique que Louis 
le Pieux avait mis dans les mains de ses 6v6ques et de ses 
comtes r6unis en conventus dans cette annce 819. Les mois 
villam alterius occupaverit 6taient done la rubrique officielle, 
celle qui figurait sur les exemplaires du Palais. Il s'en faut de 
tout que ce fât la glose d'un copiste inintelligent. ÎL n'y a 
aucune raison de soutenir que les copistes du Palais n'aient 
pas compris le texte. Si les mots De migrantibus ont 6t6 rem- 
placâs par De eo qui villam alterius occupaverit, sans qu'il y 
ait aucun autre changement dans les paragraphes, c'est que 
les deux expressions signifiaient la mâme chose. I/une Gtait 
seulement plus claire que Pautre. 

Il me semble que nous marchons maintenant sur un terrain 
plus solide. ÎI n'est plus question de nous figurer, par ce mi- 

1. Sur ces libri legales, voir Lex Baiuwariorum, ||, 15, 9: Judex librum 
legis habeat ut semper rectum judicium judicet de omni causa que componenda 
sunt. 

2. Capitularia, &dit. Boretius, p. 295; Baluze, I, 610 : De eo qui villam alterius 
occupaveril... migrandi gratia. Les mots -migrandi gratia et toui Pensemble du 
passage montrent bien qu'il s'agit du mâme article de la loi, qui est le XLYe dans 
plusieurs manuscrits, et le XLVII* dans les autres.
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grans, un honnâte laboureur qui viendrait demander une place 

dans un village et qui voudrait y acqusrir par achat une mai- 

son et une pitce de terre. Il s'agit d'un homme qui prtend 

S'6tablir sur une terre qui est celle d'un autre, sur une terre 

ă laquelle îl n'a aucun droit. Comparez, dans les autres arti- 

cles de la Loi Salique et dans les auires lois barbares, les expres- 

sions si frequentes, campus alienus, silva alena ou alterius, 
villa aliena; ces mots indiquent toujours, par rapport ă 

Vhomme qui est nomme ă cât, une terre qui n'est pasă luiet 
sur laquelle îl ne doit mâme pas mettre le pied sans laveu du 
propristaire, dominus. Tous les articles ou ces mots se ren- 

contrent visent un d6lit qui consiste ă entrer sans droit sur 
une terre qui appartient ă un autre. Îl en est de mâme ici. 
L/acte qui est vise au titre XLY est celui de s'installer sur une 
terre qui n'est pas ă soi, migrare super alterum. Loin que cet 
article de la loi concerne un râgime de communaută, il est 

relatif ă une atteinte portee ă la propricte privee. 
Mais alors pourquoi n'est-ce pas le propristaire qui agit? 

On sattendrait en effet ă voir cet homme se charger lui-mâme 

de repousser Vintrus, ou au moins s'adresser lui-mâme ă la jus- 

tice. Îl n'en est rien. Notre titre XLY ne dit pas un mot de lui. 
C'est que la loi a dâjă parle de lui dans d'autres passages. 

Elle s'est dâjă occupâe de lusurpation de propriât6. Au 
titre XXVII elle a prononce que « !homme qui aurait laboure 

le champ dautrui payerait quinze solid; », « que homme 
qui aurait sem6 le champ d'autrui payerait quarante-cing 
solidi* ». On se tromperait fort sur le sens de ces deux pas- 
sages, si l'on croyait que la loi punit seulement acte de labou- 

rer ou acte de semer. C'est atteinte au droit et lusurpation 
de la terre d'un autre quelle punit dune si forte amende. 
P'amende est de quinze pitces d'or, si le dâtenteur de la 
terre a seulement eu le temps de labourer. Elle est portie ă 
quârante-cinq, si son occupation a dur assez longtemps pour 

4. Lez Salica, edit. Behrend, XXVII, 24 et 25 [Hessels, 25 et 24] : Si quis 

campo alieno araverit extra consilium domini sui, solidos XV culpabilis judi- 

cetum. Si quis vero eum seminaverit, solidos XLY culpabilis judicetur. — Gom- 

parez, pour l'usurpation de propristă, Lex Ripuaria, LX.
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qu'il ait fait les semailles. Nul doute que cette amende, 

comme toutes les amendes du titre XXVII, ne soit prononcâe 

sur la plainte du propristaire et ă son profit. Le lâgislateur n'a 

done plus besoin de dire, au titre XLY, que le propridtaire 

aura le droit d'exclure tout usurpateur ou de s'adresser ă la 

justice. Cela est bien entendu. Aussi est-ce d'un cas fort 

diffârent qu'il sagit ici. Cest celui ou il y a usurpation de 

propriât& sans que le propri6taire puisse agir, apparemment 
parce qu'il est absent. 

II peut 6ire absent pour plusieurs raisons. Îl peut, possedant 
plusieurs terres, comme la plupart des personnages de nos 

chartes, ne pas savoir ce qui se passe sur Lune d'elles:. Il 
peut âtre occupe ă la guerre, în hose, ou au service du roi, 
în ambascia dominica, ou în utilitate regis?. Il peut ctre exil6 
ou en fuite, ou se cacher ă la suite de quelque crime. Il peut 
avoir 6t6 assassin€ ou enlev€ pour esclavage, plagiatus, et 
vendu ă l'6tranger?. Nous sommes au milieu d'une €poque 

fort troublâe ot de tels faits €taient frequents. 

I/hypothese que le migrans aurait fait disparaitre lui-meme 
le propristaire pour s'emparer de son champ, doit âtre €cartee. 
'ensemble de nos trois paragraphes y râpugne visiblement. 

Lide de crime n'est exprimee nulle part. Sil y avait eu vio- 
lence, la procedure serait autre, et autre aussi la peine. Au 

titre XXVII, la peine 6tait de quarante-cinq piăces d'or. Au 
titre XLII, pour tre entre dans une zilla par violence, la 

peine est de soixante-deux solidi, c'est-ă-dire le double de 

celle qui va frapper le migrans*. Il sagit done d'un dâlit 
moins grave dans notre titre De migrantibus. Iei la loi a en 
vue l'occupation, sans nul emploi de la force, d'une terre 
dont le maitre est absent. La loi parait mâme supposer quiil 

1. Comparez Lex Wisigothorum, X, 5, 4 : Si quis intra terminos alienos per 
absentiam aut per ignorantiam domini parte aliquam possederit. 

2. In hoste, Lex Salica, XVI, 1, et LXIII, Behrend, p. 81. — În ambascia 
dominica, ibidem, |, 4. — În utilitatem regis, Lez Ripuaria, LXV. 

5. Lez Salica, XXXIX, 9 : Si quis hominem îngenuun plagiaverit et vendi- 
derit. — Lea Ripuaria, XXL: Si quis ingenuam Ribuarium extra solum vendi- 

erit. 
A dez Salica, XLII, 5. Cf. Septem Cause, IV; Behrend, p- 150; Pardessus, 

p. 352.
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n'y a eu ni fraude ni intention mauvaise. La terre €tait peut- 

âtre abandonnce ; elle n'6tait pas sans maître, mais on n'en 

vojait pas le mailre; le mâgrans trouvan! cette terre vide a 
voulu s'y 6tablir, migrare, et la mettre en culture, laborare!. 

Le d6lit n'est done pas grave; aussi verrons-nous bientât 

que la loi lui est indulgente. 

La question que s'est poste le legislateur est de savoir si 
cette sorte d'occupation 6tait licite. L'examen du second et du 
troisiome paragraphe nous montrera qu'il Pa autorisâe. Toute- 
fois îl commence, dans le paragraphe 1*, par lui opposer un 
obstacle. ÎI constate d'abord que la terre est ă un autre, super 
alterum. Ei alors, ă defaut de ce propristaire qui aurait sans 

aucun doute un droit d'opposition incontestă, il accorde ce 
droit d'opposition aux voisins, cest-ă-dire aux habitants de la 

villa. Ces hommes savent, en effet, mieux que personne, que 
le champ occup€ appartient ă quelqu'un. ÎI est tout simple 
qu'ils se presentent pour interdire loecupation. 

Sur ce point la loi est trăs formelle. Elle n'exige meme pas 
que tous les habitants de la villa soient d'accord. Peu importe 
que plusieurs d'entre eux renoncent ă faire cette opposition ?: 
un seul peut la faire. Tel est le sens du premier paragraphe. 
Il offre cette particularit6 que, contre Pusurpation de pro- 
pri6i6, il autorise la poursuite, non seulement du proprictaire, 

mais m6me d'une tierce personne, ă condition qu'elle habite 
Je pays. « Si un homme a voulu occuper dans une villa la 
terre d'un autre, quand mâme plusieurs des habitants de la 
villa voudraient Padmettre, sil en est un seul qui lui fasse 
opposition, la faculi6 d'occuper ne lui sera pas accordâe*. » 

1. Comparez, en Droit romain, le in vacuam possessionem intrare (Digeste, XLI, 
3, 4), le pro derelicto usucapere (Digeste, XLI, 7), le rem jacentem occupare, et 
le principe €nonce par Paul : (ui pro derelicto rem jacentem occupavii, furlum 
non commiliit, tamelsi a domino derelinguendi animo relicta. non sit (Paul, 
Sentences, II, 5i, 21). Dispositions analogues dans la Lex Langobardorum, 

Liutprand, 90, et dans la Lex Wisigothorum, X, 3, &. 
2. Lez Salica, XLY, 4 : Si unus vel aliqui de ipsis qui în villa consistunt, 

cum suscipere voluerint. 
5. Si vel unus eatiterit qui contradicat, migrandi îbidem licentiam non 

habebit. — Le manuscrit 4627 porte : Si unus extiterit qui contradicat migrauli, 
ibidem licentiam non habeat permanere. On voit, par cet exemple, que, comme
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L'objet du paragraphe 2 est de marquer la procedure ă 

suivre pour cette sorte d'opposition. Îl est digne de remarque 

que la procâdure n'est pas la mâme que celle qui serait per- 

mise au propriâtaire. Elle est d'une nature assez spâciale, 

comme il convient pour une tierce personne qui n'a par elle- 

mâme aucun droit sur la terre en question. Ce qui doit le plus 

frapper dans cette procedure, c'est d'abord qu'on ne permet au 

poussuivant ni Pemploi de la force ni aucun acte coercitif ; 

c'est ensuite qwon lui impose une sârie de dâlais; c'est enfin 

que, dans Vintervalle de ces dâlais, Poccupant reste libre, conti- 

nueă cultiver et travaille paisiblement?. La loi oblige, en ellet, 

le poursuivant ă se rendre en personne au domicile de I'6tran- 

ger et ă lui signifier devant temoins qu'il ait ă se retirer de 

cette terre qui n'est pas ă lui?. Remarquons mâme la forme 

de cette sommation, et combien elle est favorabie ă l'etranger: 

« Homme, la dâelaration que je te fais devant temoins est 

pour ceci : tu peux rester ici la nuit prochaine, mais tu auras 

ă sortir dans dix nuits*. » Ce n'est pas tout. L'opposant devra 
revenir deux fois, faire encore deux fois une sommation dans 

les mâmes termes, en marquant chaque fois un dâlai de dix 
jours pleins. Ce n'est donc qu'aprts un repit de trente jours 

au minimum qu'il pourra agir, et c'est alors seulement qu'il 
citera Vadversaire en justice. Il n'expulsera pas lui-mâme 

Vetranger ; il ne le fera pas expulser par les gens du village; 

il le citera simplement ă comparaitre au mallus, c'est-ă-dire 

au tribunal du comte?. L'6tranger ainsi ajournă, mannitus, 

devra naturellement comparaitre, et il est sous-entendu qu'il 

pourra se dâfendre. Mais, s'il ne comparait pas ei quil 

nous le disions plus haut, migrare ei permanere oitiaient ă peu prâs le meme 
sens; c'est done bien d'une occupation ă demeure qu'il sagit. 

4. Cela ressort de ce qu'on lit ă la fin, guod laboravit. Nous voşons d'ailleurs 
qwaprs chaque testare du poursuivant, Poccupant peut encore adsedere, rester 
paisible. 

2. Ei testare debel.... Testet cum testibus.... 

5. Homo, în hoc tibi testor ut în hac nocte proszima, în hoc quod Lez Salica 
habet, sedeas, ei testo tibi în decem noctes de villa îsta exeas (texte de YVolfen= 
bitiel). — Decem nocies ; on sait que les anciens Gaulois et les anciens Germains 
comptaient par nuits (C6sar, De bello gallico, VI, 18 ; Tacite, Germanie, 11). 

4. Tunc maniat eum ad mallum. ” , |



SUR QUELQUES POINTS DES LOIS BARBARES. 551 

“n'allgue aucune excuse legale!, le poursuivant comparait 
seul. Îl doit alors s'adresser au comte, et Enoncer sa demande 

sous une fârme qui exclue toute idee de revendication per- 

sonnelle : « Îl demande au comte qu'il vienne dans la localii€ 
et qu'il expulse le nouveau venu?. » Îl n'est question ici ni de 
revendication ni de restitution de biens, parce que le deman- 
deur m'a aucun droit personnel; il doit bien spâcifier dans sa 
demande qu'il ne s'agit que d'une expulsion. 

Nous n'ajouterons pas ici, comme fait M. Sohm, que « le 
comte est oblige, sous peine de mort, d'obtempârer ă cette 
invitation ». Cela n'est pas dans le texte?. La loi fait meme 
entendre le contraire, puisqu'elle dit que le dâfendeur a 6t6 
manmalus. C'est parce qu'il n'a pas comparu, c'est parce qu'il 
n'a mâme pas prâsent6 une excuse, c'est surtout paree que les 
faits sont bien 6tablis par la prâsence des t&moins*, que le 
comte prononce Pexpulsion; îl exâcute lui-m&me, ou par un 
de ses del&gus, son arrât?. | 

L'expulsion est immâdiate; la loi dit que le migrans « per- 

dra son travail », par quoi elle entend qu'on ne lui accordera 
pas un nouveau dâlai qui lui permette de râcolter ce qu'il a 
sem6f. La loi lui inflige en outre une amende, comme il arrive 

1, Siipse cui testatum est, noluerit inde exire et cum aliqua sunnis non tenuevit. 
2. Roget grafionem ut accedat ad locum ut eum înde expellat. 
3. Sohm, Procedure de la Loi Salique, traduction Thâvenin, p. 19. — Cette affir- 

mation, qui surprend d'abord, mest que la consequence d'une idee precongue de 
M. Sohm. Cet auteur a introduit dans la science historique Pidee qu'il y aurait, eu 
en droit franc de certaines paroles solennelles el de certains actes formels auxquels 
le juge &tait contraint d'obâir. C'est une theorie- fort ingânieuse et qui jouit d'une 
grande vogue, mais qui aurait besoin d'etre verifice. Il allăgue le titre L, De 
fides factas, mais il ne fait pas attention qw'il s'agit d'une fides facta contracte ă 
la suite d'un jugement, comme on le voit au $ 4; on comprend alors que dans ce 
cas il n'y ait plus lieu ă un second jugement et que le comte soit tenu de proceder 
a Lexecution. ÎI n'en est pas tout ă fait de meme ici. M. Sohm paraît surtout frapp& 
de ce que la Loi Salique enseigne quelquetois au plaideur quelles formules il doit 
prononcer ; mais il ne suit pas nâcessairement de IA que ces formules aient une 
puissance mysterieuse sur la decision du juge, On ne trouve rien de pareil dans 
les documents. 

4. Et testes super singula placila qui fuerunt secum (petilor) habeat. 
3. Je ne sais pourquoi A. Sohm dit que « ce n'est point par un acte de police 

que Vexpulsion avait lieu, mais par acte d'autorite privâe ». Tout au contraire, c'est 
au mallus du comte que Lexpulsion est prononese, et c'est par le comte qu'elle 
est exccutee : Ad mallum... roget grafionem ut expellat. . 

6, Quod ibi laborauit dimittal. — On iraduit quelquefois laboravit par « ce
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toujours quand la justice publique a 6t6 mise en mouvement. 

Remarquons que ce n'est pas ici une composition, car on ne 
voit pas ă qui la composition pourrait âtre payee. (est un 

fredum, et cela resulte de cette explication : Quia legem 
noluit audire!. Il n'a, en effet, commis de d€lit envers per- 

sonne en cultivant une terre inoccupee; mais il n'a pas obăi 

ă la loi qui lui enjoignait, apres trois sommations et une 

manniiio, ou de deguerpir ou de se prâsenter au tribunal. Ce 
fredum sera paye au comte qui a agi. Îl est de trente solid”. 

qu'il a acquis >. Îl est trâs vrai que laborare a fr&quemment ce sens dans les 
chartes et les formules ; il s'applique aux acqusts par opposition ă Vhsritage. Cette 
traduction peut donc se soutenir. Mais nous preferons prendre laborare dans 
son sens liti&ral. Comparez le mot labor dans la Loi Salique, IX, 8 (texte de Wol- 
fenbiittel) : Si quis în messe, in prato vel QUEMLIBET LABOREM pecora miserit; 
voir aussi XXVII, 20 (Emendata) : Si quis pratum alienum secaverit, LABOREM 
suum perdal. Ces dernievs mots nous paraissent synonymes du guod laboravit 
dimitlat. — On peut encore rapprocher Lez Wisigothorum, X, 1, 6: Qui în 
eadem terra labores suos exercuit, id quod laboravit non perdat ; Lex Lango- 

bardorum, Rotharis, 359 : Perdat operas et fruges ; Liutprand, 90 : Reddat fruges 
ei labores. 

4. Pour le sens du mot gudire, cf. titre L, $ 4: Quod si audire noluerit. 
Childebevti decretio, 2 : Qui episcopo suo noluerit audire. 

2. Vient ensuite un paragraphe que Ton considere comme une addition poste- 
rieure et qui manque en effet dans les meilleurs manuscrits (Paris, 4404 et 9655, 
Wolfenbiittel, Munich) : Si vero quis alium în villam alienam migrare rogaverit, 
antequam conventum fuerit, solidos XLV culpabilis judicetur.— Merkel et Behrend 
rejettent ce paragraphe parmi les Novell. Îl signifierait, suivant. Pardessus (note 
550), que « Phabitant qui accueille Pâtranger avant que le consentement de tous 
Pait admis serait passible de lamende de 45 sous dor >, Cette explication me laisse 
bien des doutes. Elle est en contradiction avec le $ 1, qui aulorise unum vel aliquos 
ă suscipere migranlem, Comment, d'ailleurs, si Pon ne punit le migrans coupable 
que d'une amende de 30 solidi, infligerait-on une amende plus forte ă celui qui 
m'a fait que Paccueillir ou mâme lappeler? Je ne suis pas sâr non plus que ante- 
quam conventum fuerit soit bien traduit par « avant que tous se soient r&unis pour 
donner leur consentement ». En effet, le mot convenire se rencontre dix-huit fois 
dans la Loi Salique, et pas une fois il ne se dit W'une râunion d'hommes formant 
un conventus. Notez dailleurs que tout le titre XLYV exclut lidee dun conventus 
du village. Convenire n'a que deux significations dans la Loi Salique : tantet il est 
un verbe impersonnel, synonşme de oportet (convenit observare, II, 6; IV, 3; 
VIII, 9, etc.), tantât il marque un accord conclu entre deux personnes (ambis 
convenientibus, XXV, 9), et surtout un accord survenu entre deux parties adverses 
(XD, 2 et 114; IUL, 1; LV, 2). Je ne pense done pas que Pinterprâtation donnee 
par Pardessus, et aussi par Kern, col. 597, simpose. — Ni Waitz ni Sohm n'essayent 
d'expliquer ce paragraphe. Faut-il le rejeter, comme semblent le faire tous les 
commentateurs? ou faut-il en tenter une explication? — Je ferai remarquer que dans 
les deux meilleurs manuscrits (les meilleuvs aprăs ceux qui ne contiennent pas ce 
paragraphe additionnel), cest-ă-dire dans 4405 b et 48 951, on lit, non pas si quis 
alium, mais si alium ; et comme celte phrase vient immediatement apr&s migrans
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Vient enfin le troisieme paragraphe, qui est peut-âtre le 
plus important du titre entier. « Mais si V'occupant est rest 

durant douze mois sans que personne ait accompli les actes 
de procâdure dont il a 6t6 parle ci-dessus, il pourra continuer 

d'habiter en toute sâcurite€, comme les autres habitants du 

village!. » Voilă qui est tout ă fait en faveur de l'occupant. 
Apr&s une ann6e 6coul6e, aucun habitant de la villa ne pourra 

plus demander son expulsion. Devient-il propritaire? La loi 
n'en dit pas tant. Sera-t-il ă labri de la revendication du 
propriâtaire l&gitime, sil se presente? La loi se tait sur ce 
point. En tout cas, îl sera ă labri de cette opposition des 

tiers, contradiciio, înterdicium, qui fait Pobjet de notre article 

de loi. 

IV 

Telle est Vexplication aussi litirale que possible du titre 
De migrantibus. Elle €tonnera peut-âtre ceux qui ont dans 
Vesprit Videe fixe d'une communaute rurale repoussant un 

nouvel associ6. Elle surprendra aussi ceux qui ont la con- 
viction bien arrâtee que les Frances Saliens devaient ignorer la 
propriât6, et ceux qui, encore aujourd'hui, professent que la 

vindication de proprist€ foncitre n'existait pas dans le droit 
franc. Notre interprătation se trouve, en eflet, en dâsaccord 

avec ces beaux systmes; mais elle a l'avantage d'6tre d'accord 

avec celle que les contemporains de Charlemagne ont donnce 
des mâmes articles. Transportons-nous au milieu du recueil 
des Capitulaires, et nous ş trouverons, dans un document de 

l'anne 819, le meilleur commentaire et la plus claire expli- 

XNĂ solidos culpabilis judicetur, i s'ensuit qu'elle s'applique ă ce migrans et non 
pas ă un habitant du village. La Loi pourrait donc signifier que le migrans paye 
30 sous sil n'a fait qwoccuper contra înterdictum, mais que son amende est 
porlee î 45 sous s'il a aggrave sa faute en appelant un autre ă oecuper avec lui, ou 
peut-âtre ă prendre sa place, ce qui pourrait âtre une fraude pour interrompre les 
efifets des premiăres sommations. — Je propose cette explication ; d'autres sont 

possibles, ” 
1. Lez Salica, XLV, 5 (4 dans PEmendala) : Si vero quis migraverit et înfra 

duodecim menses nullus testalus fuerit, securus, sicul et alii vicini, maneat. 

25
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cation que nous puissions dâsirer du passage que nous 6lu- 

dions. 

En cette annce-lă, un annaliste nous apprend que, sur 

Pordre de Louis le Pieux, on fit, dans un conventus tenu ă 

Aix-la-Chapelle, la revision des leges*. On sait qu'un conventus 

&tait, le plus ordinairement, une reunion des grands de tat, 

c'est-ă-dire des comtes et des 6vâques, tous €galement con- 

seillers du prince. Cette assemble, assez analogue ă ce que 
serait de nos jours un Conseil d'Etat, 6tait consultee par lem- 

pereur. Elle dâliberait sur ce qu'il presentait ă son examen. 

Wordinaire elle discutait hors de sa prâsence; elle lui sou- 

mettait ensuite son avis par 6erit; puis lempereur decidait. 
Or il nous a 6t6 conserve, de ce conventus de 819, sinon le 

procăs-verbal des seances, du moins le râsultat definitif des 

deliberations, c'est-ă-dire Pacte 6crit par lequel l'assemble 
presentait son opinion au prince. Elle avait 6t6 consulte au 
sujet de plusieurs artieles de la Loi Salique, et, sur chacun de 
ces articles, elle donnait sa r6ponse. Le titre De migrantibus 

est prâcis6ment un de ceux qui furent examin6s et discuts, et 
voici ce que repondit l'assemblee : 

« Sur le xLyn* chapitre* De /'homme qui a occupe la terre 
d'un autre. Au sujet de ce chapitre, la r6union a pens6 qu'il 
n'est pas bon qwun homme puisse, ă titre de migrans, tenir 

et possâder, par longue suite d'ann6es, la terre et les biens 
d'un autre; mais, ă quelque 6poque que cet homme, qui 

n'est qu'un usurpateur de propristă, sera appel en justice, 
il devra rendre la terre au reclamant, ă moins qu'il ne puisse 

allguer un titre l&gal pour la revendiquer ă son profit?. » 
Observons de prăs cette râponse. Elle n'est pas un commen- 

taire complet du chapitre quelle vise. Elle n'en dit que le 

1. Eginhard, Annales, annee 819 : Conventus Agquisgrani habitus in quo... 
legibus etiam capitula quzdam pernecessaria conscripta atque addila sunt. 

9. Notre titre XLY etait devenu le îitre XLVII dans le texte revist par Charle- 
magne; il mavait pas d'ailleurs €t& modifie. 

5. De XLVII capitulo, De eo qui villam alterius occupaverit. De hoc capitulo 
judicavevunt ul nultus villam aut res alterius migrandi gratia per annos tenere 
vel possidere possit; sed în quacumque die învasor illarum rerum înterpellalus 
fuerit, aut easdem res quzerenti reddat aut eas, si potest, juxta legem se defen- 
dendo sibi vindicet (Capitularia, &dit. Boretius, p: 295 ; &dit. Baluze, I, 610)
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principal, ce qui frappe le plus, ce qui intâresse le plus les 
hommes. Elle en donne donc, sinon lexplication integrale, 

au moins le sens general et la vraie portâe. Or les hommes ă 
qui Lempereur avait prâsente ce chapitre n'ont certainement 
pas compris qu'il signifiât qwune commune rurale aurait le 
droit de repousser tout nouveau venu. Îl n'y a rien de cela 
dans leur r&ponse. Ils ont compris que celui qui usait du droit 
de magrare 6lait simplement un homme qui « occupait la terre 
d'un autre », et il Voccupait sans titre et sans droit, puisqu'ils 

Vappellent un usurpateur de proprii, rerum învasor. 
[Is ne disent rien de l'opposition d'un tiers ni de la procâ- 

dure quelle doit suivre. lls n'en parlent pas, parce quvils 
n'ont rien ă redire ă ces răgles. Ils les approuvent tacitement; 
ce n'est pas contre elles qui'ils reclament. Ils signalent au 
prince un vice de cette loi ou tout au moins du dernier des 
trois paragraphes qui la composent : c'est que, lorsque les 
douze mois sont 6coul6s, et que l'opposition ne peut plus se 

produire, Voccupant se trouve ă abri de toute &viction, dot 

il suit quau bout d'une scrie d'annees il tient et possăde si 
bien, qu'il semble un proprietaire l6gitime. Que le vrai pro- 
priGiaire se prâsente alors, Poccupant oppose la prescription 

et ne lui rend pas la terre, guzerenti non reddit. I/assemblâe 
de 819 se prononce contre cet abus. Elle demande que Poccu- 
pant de la terre d'un autre ne devienne jamais un possesseur 
l&gitime, et que, meme au bout de plusieurs annâes, il la 

vende au proprislaire qui la râclame, guzrenti reddat. Elle 
ne touche pas ă l'opposition des tiers; elle ne demande mâme 
pas que cette opposition puisse se produire au delă d'une 
annee : c'est la revendication du propristaire qu'elle soutient!. 

Elle maintent le chapitre De migraniibus, mais en y faisant 
cette r&serve qu'il sera bien entendu que loccupation annale, 

en mettant Poceupani ă l'abri de lopposition des tiers, ne 
le couvrira jamais contre la revendication du propristaire 
legitime. 

1. Cela ressort bien des mots quzrenti reddat, Au contraire, Popposition d'un 

tiers n'aboutissait pas ă une restitution, ă un reddat; elle n'ahoutissait quă une 

expulsion, ezpellat.
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Les hommes de 819 avaient raison quand ils signalaient cet 
elfet abusit de la loi De migrantibus. Les commentateurs mo- 
dernes se trompent 6trangement quand ils se figurent que 
celte 'loi 6tait dfavorable au migrans, parce quelle exigeait, 
ainsi qu'ils disent, « Vassentiment unanime de tous les mem- 
bres de la vl/a ». Parler ainsi, c'est ne voir que les premitres 

apparences. On aurait di remarquer plusieurs choses qui 
n'apparaissent pas tout de suite, mais qu'une lecture attentive 
fait apereevoir. Wabord, cette loi autorise le migrans ă s'âta- 

blir, adsedere, ă cultiver, laborare. Puis, si elle permet ă un 

habitant du lieu de faire opposition, encore n'est-ce qwune 
opposition verbale, contradicere, et îl: lui est soigneusement 

defendu d'expulser lui-meme; c'est Pobjet principal de toute 
la loi. Remarquons encore que, si la loi accepte son opposition, 
encore lui rend-elle cette opposition bien dificile et on&reuse. 
Elle lui impose une longue procâdure. Elle exige qu'il reu- 
nisse des temoins pour faire sa sommation, et meme qu'il 
en r6unisse trois fois pour faire sa triple sommation. Il devra 
ensuite se rendre au tribunal, qui n'est peut-âtre pas trbs 
proche, et îl faudra aussi qu'il y emmâne tous ses t&moinst. 
Car la loi tient tellement ă ces tâmoins, ă ces sommations, 
ces delais, que l'opposition sera nulle si tous les tâmoins des 
diverses somrmations ne se prâsentent pas au tribunal?. Ce 
n'est pas tout. Le poursuivant devra encore engager son bien, 
cest-ă-dire que dans ce procăs qu'il intente, comme cela a lieu 
dans plusieurs sortes de procăs, il s'engagera, vis-ă-vis de la 
partie adverse et vis-ă-vis du juge, ă perdre une certaine 
somme si sa poursuite est reconnue mal fondâe*. C'est ainsi 

4. EL testes super singula placita qui fuerunt, ibi prăstos habeat. 
9. Si îsta omma que superius dixzimus secundum legem est testatus, 3. Îpse qui testatur super forluna sua ponat. Voir Pardessus, p. 590, note 552. Un des manuscrits remplace ces mots par une phrase explicative : Tune ipse qui ei testalus est, omnem substantiam suam promilttit ; j ; st illi supradicta probare 

non poluerit, super forlunan suam ponetur. La mă ortui ? 4 me re&gle est marquce dans un autre passage de Ja Loi Salique, titre L, $2; un demandeur dit au comte : Ego super me et fovtuna mea pono quod..., et Varticle suivant montre, en effet, que le demandeur est passible bune forte peine si sa demande n'est pas reconnue fonde. Sur cette responsabilită pâcuniaire du demandeur, voir Lez Ripuarvia, LI; Lex Salica, Additamenta, Behrend, p. 917; Formules, Roziere, n* 440. ce. Ediclum
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qu'il se prâsente devant le comte. Or le comte est un grand 
personnage, un haut fonelionnaire, et la loi ne dit pas qu'il 

soit contraint d'obtempârer ă la râquisition du petit villageois.. 
Si l6tranger, qui a 6t6 mannitus, se presente au tribunal, le 
juge 6coutera ses raisons et ses allâgations. Îl. fera quelque 
enqutte; îl exigera peut-âtre quwon lui donne la preuve que 
la terre en question a un propristaire l6gitime. Le comte peut, 
ayant quelque raison pour cela, donner gain de cause au d6- 

fendeur; ou bien îl peut, pour quelque vice de procâdure, 
debouter le demandeur. C'est alors celui-ci, vraisemblable- 

ment, qui se trouve sous le coup de Pamende de 50 solid; 
dont il menagait son adversaire. Voilă une procâdure . bien 
longue, bien dangereuse, et qui semble faite exprăs pour 
arrâter, non le migrans, mais celui qui serait tente de lui 
faire opposition. C'est sans doute pour cela que la loi suppose 
qu'il n'y a dans la villa qw'un seul homme qui veuille courir 
cette chance, tandis que la plupart des autres accueillent sans 
mot dire le nouveau venu. 

Enfin, quand la loi a rendu la râclamation aussi difficile et 

aussi on6reuse que possible, elle prononce que, si la recla- 
mation ne s'est pas produite dans l'annee, elle ne pourra plus 
se produire. Remarquons meme qu'elle exprime cela sous une 
forme qui prâte ă un malentendu, et que ce malentendu est 
justement dans Linterât du migrgns. En eftet, elle le declare 

dâsormais securus, c'est-ă-dire ă Vabri de toute poursuite, sans 

m6me 6noncer une reserve pour le cas ou le vâritable propri6- 

taire ou son hâritier se prâsenterait. Ce dernier paragraphe 
pourrait presque âtre interpret comme donnant au migrans 
un droit de propristâ. La loi ne va pas jusqu'ă dire cela, mais, 
en ne disant pas le contraire, elle semble autoriser toutes les 
pretentions. 

On voit bien qu'une telle loi Etait favorable au migrans. 
Peut-âtre a-t-elle 6t6 faite en un temps de dâsordres; beaucoup 

de terres 6taient abandonnees, beaucoup de propristaires dis- 

Theodorici, 15; Lez Wisigothorum, VII, 1,1, antiqua ; Lex Baimvariorum, IX, 
18, Pertz, t. III, p. 306.
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parus, et le l6gislateur avait pens€ que le premier besoin 
social &tait d'assurer la culture du sol. ]I avait donc encourage 

le migrans, c'est-ă-dire homme qui voulait s'etablir et cul- 
tiver. Î] Vavait protege contre des oppositions trop empressâes. 
Il lui avait surtout assur€, apr&s douze mois, la sâcurit€ et un 

&tablissement stable. 

Il est si vrai que c'tait bien lă le vâritable objet de notre 
loi, que les deux tiers des manuserits lui donnent cette rubri- 

que : « De celui qui aura occupe la terre d'un autre, et du 
cas oi il laura tenue pendant douze mois!. » 

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si cette faveur accordte 

aux migramntes ne concordait pas avec de certains faits histo- 
riques du v et du vi sitele. Elle a €t€ peut-âtre une sage 
mesure d'ordre public ă Pepoque oi la loi a 616 faite. Mais 

en 619 les hommes furent frapp6s des inconvânients qu'elle 
prâsentail. ls firent entendre au prince qu'elle lâsait les 
droits des propridiaires l6gitimes. [ls demandărent que ces 
propritaires eussent toujours la facult6 de poursuivre la 
revendication. Sans râclamer la suppression de article, ils 
voulurent se mettre en garde contre Pabus qui sen faisait. 

Voilă comment les hommes de 819 comprirent Varticle De 
migrantibus. Dirons-nous qw'ils se soient trompâs? Rien n'est 
plus facile que d'all&guer qur'ils ne Pont pas compris. Mais cet 
argument commode vâut peu de chose. Il n'y avait guăre 
qu'une quarantaine d'annces que Charlemagne avait fait re- 
voir le texte et qw'en conservant tout le fond il en avait rendu 
la langue plus correcte et plus claire. D'ailleurs cette loi n'6- 
tait pas, pour les hommes du 1xe si&cle, un vieux texte d'&ru- 
dition inaccessible. Elle tait dans toutes les mains, sous tous 
les yeux, lue sans cesse et par tous, car on l'appliquait dans 
les tribunaux. Le x* siăcle est peut-âtre le temps o la Loi 
Salique a 6t€ le plus en vigueur, et c'est pour cela quw'elle a 
6i6 si souvent copite et que nous possedons tant de manu- 
scrits de cette &poque. La plupart des membres de Passembl&e 

1. De eo qui villam alterius occupaverit ) » tel si duodecim mensibus eam 
tenuerit. Lex Salica, Pardessus, p. 308 ; Hessels, col. 287 ; Hub, p. 34.
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de 819 6taient des hommes qui avaient Vhabitude de rendre 
la justice, et ils la rendaient en grande partie d'aprăs ceite 

loi. Les €vâques et les comtes de Louis le Pieux n'6taient pas 
des barbares ignorants. Ces 6vâques e mâme ces comtes €taient 

des hommes instruits, des fonctionnaires experimentâs, des 

juges rompus ă application 'des lois. Ils appliquaient l'ar- 
ticle XLV aussi bien que les autres. Rien ne nous autorise ă 
dire qui'ils ne Vaient pas compris. 

Je sais tous les beaux arguments qu'on objectera. On dira 
que la Loi Salique doit venir de trăs loin, quelle a ete faite 
pour une sociât6 qui devait âtre trâs primitive et que, par 
consequent, elle doit, de toute nâcessit6, reprâsenter un 6tat 
social tout particulier. Mais ce sont des choses dont on n'a pas 

encore donn€ une bonne demonstration. En attendant qu'on 
la fasse, je prends la Loi Salique pour un texte dont on ne 
connait pas la date de composition, mais dont la date d'appli- 
cation est bien connue. Ce texte, tel que nous le possâdons, a 6t6 

copi6 et a 6t6 appliqu€ sous Charlemagne. Les contemporains 
de Charlemagne savaient ce qu'il signifiait. Or, en 819, les 

premiers personnages et les plus instruits de PEmpire, ayant ă 
examiner Particle XLY, n'ont pas vu en lui ces communaui6s 
rurales que les 6rudiis modernes croient y apercevoir : ils y 
ont vu des hommes ă qui l'on permettait d'occuper, en certains 
cas, des terres appartenant ă W'autres, ou que Pon n'expulsait 

qu'apr&s une longue procedure et sous certaines conditions *. 

1. JL peut tre utile de chercher, dans les autres legislations des mâmes epoques, 
ce qui se rapproche de notre article de loi. D'une part, si on Vinterprăte dans le 
sens d'une communaut€ de village refusant d'admetire un nouvel associ€, on ne 
irouvera rien d'analogue dans aucun autre des codes barbares; on cherchera vai- 
nement parmi les lois des Goths, des Bavarois, des Alamans, des Burgondes, des 
Lombards, des 'Thuringiens, des Saxons, des Frisons et des Anglo-Saxons. D'auire 
part, si on Vinterprăte dans le sens d'une occupation de Îa terre d'autrui, on 
trouvera, sinon des disposilions exactement semblables, du moins des dispositions 

analogues. On lit, dans les lois de Liutprand, c. 90, edit. Bluhme: Si quis res 

alienas, casas aut terras, malo ordine possederit et per legem ac judicium 

exinde convictus et expulsus fuerit, aliud non componat nisi retro tempus 

veddat fruges et labores sub sacramento ab illo die quod înde compellatio 

facla et manifestata est. Comparez cela ă notre titre XLY ; le alienas terras malo 

ordine possidere correspond ă notre super alterum migrare ; le per judicium 

ezpulsus rappelle notre grafionem roget ul expellat; la compellatio facia ei
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Nous pensons qu'il est. sage de comprendre cet article 
comme le comprenaient les hommes de 819. Nous n'y pouvons 
apercevoir aucune expression qui convienne ă des associations 
rurales. C'est sur de pures apparences, par quelques mois 
hâtivement interprâtâs, et surtout par introduction d'idces 
6trangeres au texte, que l'on a r6ussi ă y voir cette răgle sin- 
guliăre qu'un seul habitant dun village aurait eu le droit 
d'empâcher un nouveau venu de s'stablir par achat ou de 
quelque autre manitre dans ce village. Une telle răgle n'est 
indiquce dans aucun autre document, elle ne Vest pas non 

plus dans la Loi Salique. 
La constitution des villages dans VEtat frane est une ques- 

tion fort difficile. Nous ne voulons pas l'6tudier ici, et, si 
nous voulions la traiteri, nous aurions ă examiner beaucoup 
d'autres documents que la Loi Salique. Nous souhaitons seule- 
ment qu'on ne la tranche plus par ce seul article de loi qui 
n'a aucun rapport avec elle, et qui ne peut donner qu'une 
solution fausse. 

manifestata vâpond ă notre testari cum festibus ; le veddat fruges et laboves est 
notre quod laborasii dimittat; enfin, Pindulgence pour Poccupant est la meme; 
elle est encore plus grande, puisqu'il n'y a pas dWamende. Voir aussi Lex isi. 
gothorum, X, 3, 4, la loi Si guis terminos alienos per absentiam aut ignorantiam 
domini partem aliguam possederit, etc., et Lez Baiuwariorum, XI, 3; cette 
loi a pour objet d'autoriser la revendication, mâme tardive, du propristaire; mais 
elle implique que Poceupant a pu rester trente ans paisible et elle ne le frappe 
d'aucune peine; c'est ă peu prâs ce que demandera le conventus de 819. 

1. [0f. ZeAlleu, c. ă eL6.]



CINQUIEME PARTIE 

De linegalite du wergeld dans les lois frangues. 

Il a paru dans le dernier numero de la Revue historique un 
article sur le sens du mot romanus dans les Lois Salique et 
Ripuaire!. L'auteur a combattu une proposition que nous 
avons 6mise rcemment ; il s'est prononc6 pour une opinion 
que nous avions partage autrefois, que nous avions meme 
enseignte longtemps, dont nous connaissions par consequent 

le fort et le faible, et dont nous ne nous €tions separe qu'apres 
de longues €tudes. Nous comprenons qu'il reste encore des 

doutes et nous ne sommes pas surpris qu'on hâsite comme 
nous avons hâsite. Mais les faits et les textes sont lă, il faut les 

observer. ]l ne s'agit pas de raisonnements ou de conjectures 
sur les mârites de tel ou tel systeme; il ne s'agit que de 

regarder les documents et de voir ce qu'ils contiennent. C'est 
affaire de pure 6rudition. La methode analytique est la seule 
qui convienne. Îl n'y a pas ici une thâorie ă attaquer ou ă 
dâfendre, il y a seulement un fait historique ă chercher. 

Posons d'abord nettement les termes du problăme. Ce qui 
est conteste, ce n'est pas que l'expression homo romanus n'ait 
66 emploşâe dans PEtat franc pour dâsigner des aflranchis. 
Sur ce point on est d'accord. 

Dans la sociât€ de lEmpire romain, il avait exist6 une 

1. Article de M. J. Havet, Revue historique, 1* juillet 1816 : Du sens du mot 
ROMAIN dans les lois frangques, examen d'une theorie recente, prâsentee par 
M. Fustel de Coulanges. [Voir Les Institutions politiques de Vancienne France, 
4 et 9 tdit., livre III, e. 6, $ 2 et 5; Eclaircissements, n” 6. — Fournier, Les 
Affranchissements du V* au XIII sitcle, dans la Revue historique, t. XXI, p. 1 
et suiv. ; idem, Essai sur les formes et les effeis de Paffranchissement dans le 
droit gallo-franc, LXe fase. de la Bihliotheque de Vfcole des Hautes-Etudes.]
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classe sociale intermediaire entre la liberte et lesclavage!. 
Lette mâme classe se retrouve dans les si&cles qui suivent 
l'€tablissement des Germains. Elle existe sous le nom de 

hberti chez les Wisigoths, chez les Burgondes, chez les Ostro- 
goths et les Lombards. Partout elle est ă c6t6 des lites ger- 
mains sans se confondre avec eux. Partout elle est dans la 
dâpendance hârâditaire ă Vâgard de patrons qui sont des 
hommes libres, soit de race germanique, soit de race indi- 

gene; souvent les patrons sont les rois. eux-mâmes ou les 

6glises. Partout ces affranchis se divisent en deux categories, 
les uns jouissant du droit complet de proprist€ et pouvant 
&tre appel6s possessores?, les autres vivant sur la terre du 

maitre et lui payant une redevance, fributarii ou tributales. 
Les formules et les diplâmes de VEtat franc nous signalent 
Lexistence de cette mâme classe d'hommes. Elle est men- 
tionnâe dans la Loi Ripuaire sous la dânomination d'homsnes 
regii, romani, ecclesiastici. Ces trois 6pithătes distinguent les 

affranchis d'apres la nature du patronage auquel ils sont 
soumis. Les ecclesiastici sont ceux qui, ayant st6 affranchis 
devant l'Evâque ou larchidiacre d'une 6glise, restent ă tout 
jamais, eux et leur postârit, sous le patronage de cette eglise. 
Les regii sont ceux sur lesquels le roi lui-mâme exerce tous 
les droits de patronage. Quant aux romani, ils sont des 
affranchis comme les precedents ; aussi la loi les compte-t-elle 
parmi les tabulariit. 

Leur denomination de romani peut &tre expliquse de diffâ- 
rentes fagons. Elle ne dâsigne pas la race, puisqu'un esclave 
germain peut devenir par Vaffranchissement un homo roma- 
nus, de meme quun homo romamnus peut devenir un dena- 
riahis par un second affranchissement. Indique-t-elle. que le 
manumissor, qui restait. patron, 6tait un homme de race 
romaine? Cela est possible, mais un texte de la Loi Ripuaire 
permet d'en douter. Peut-âtre signifiait-elle seulement que 

4. [Comparer I'Alleu, c. 10 et 44, et LInvasion germanique, liv. |, c. 1.] 
9. On sait que les mots possessor, possessio S'appliquaient depuis le ie siscle ă la pleine propriâte [L'Alleu, p. 3). 
5. [Voirle ce. 11 de L'Alleu: De la condition des affranchis.] 
4. Le titre LXI, qui parle de !'homme qui fait de son esclave un libertus et un
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lesclave avait. €t€ affranchi, quelle que fât sa race, secun- 
dum Legem Romanam, ct qu'on avait inscrit dans les tabulze 
qu'il serait civas romanus. On peut hâsiter entre toutes ces 
explications ; une chose au moins est certaine, c'est qu'il 

existait dans VEtat merovingien une classe d'hommes que 
Von appelait, sans gard î leur race, des homines romani et 

qui 6taient ranges parmi les aftranchis « tabulaires »!, 
Ce point de notre travail n'a pas 6t6 contest. Il est for- 

mellement admis par ceux-lă mâmes avec qui nous sommes 
en discussion. L'objet du debat est ailleuss. Il s'agit de savoir 
si les Lois Salique et Ripuaire, dans les articles ou elles pro- 
noncent que les romană n'ont qwun demi-wergeld, entendent 
parler de cette classe des affranchis, ou si elles visent les 
hommes libres de race gallo-romaine. 

Tout deviendrait clair si parmi ces articles il sen trouvait 
un seul ou les hommes fussent dâsignâs par un autre nom 
que celui de romanz, ou.si ce terme 6tait accompagn6 d'un 
mot portant avec lui l'id6e de race, tel que genus ou nalio. 

Mais c'est ce qui n'est pas. Pour designer les hommes qui 
n'ont quun demi-wergeld, les lois emploient uniquement le 

mot romani, qui est le mâme par lequel les mâmes lois 
designent des affranchis. | 

Nous reconnaissons volontiers que cette similitude de 
termes n'est pas une preuve suffisante ; loin de Pinvoquer, il 
faut W'abord se dâfier d'elle. Etudions donc la question comme 
si elle tait intacte et sans rien prejuger. Suspendons notre 
jugement jusqu'ă ce que les textes peu ă peu le dâta- 
minent. 

Ces textes, nous allons les presenter tous. Ils w'appuieront 

pas lous, nous le disons d'avance, Pune ou Pautre des deux 

opinions qui sont en presence. Aussi n'esp6rons-nous arriver, 

civis romanus, dit simplement si quis, ce qui peut s'entenăre sans nul doute d'un 
maitre appartenant ă la race franque. Le mâme titre montre que Vesclave, quelle 
que fut sa race, pouvait devenir, au choix du maître, un romanus ou un denaria- 
tis. Voir Gubrard, Polypiyque d'Irminon, p. 513-580, et Pardessus, Loi Salique, 

7* dissertation. — [Cf, 'Alleu, p. 321 et p. 335.] 
4. Lez Ripuariorum, tit. LVIIL et LXI. Voiraussi Waitz, Deutsche Verfassungs- 

geschichie, t. 1, p. 479, &dit. de 1810. — [I'Alleu, c. 10, $5.]
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ni dans un sens ni dans lautre, ă une solution qui soit defi- 

nilive. Ce sera beaucoup, en un sujet si difficile, d'avoir 
marqu€ quelques points qui pourront âtre regardes comme 
certains, et d'avoir indiqu€ ce qui restera encore douteux. 

1. DOCUMENTS AUTRES QUE LES LOIS FRANQUES. 

La question serait tout de suite resolue si quelque autre 

document que les Lois Salique et Ripuaire nous montrait que 

le Gallo-Romain libre n'eât qwun demi-wergeld par rapport 
au Germain. Mais nous ne trouvons nulle part lindice de cette 

regle. Îl n'y a pas eu, depuis Clovis, une scule gânâration 

d'hommes qui ne nous ait laiss€ des ccrits, tels que Chro- 
niques, letires, poâsies, formules, diplâmes, Actes des conciles, 

Vies des saints ; pas une dont nous n'ayons quelques anecdotes. 
et quelques traits qui depeignent son 6tat social. Or aucun 

de ces textes ne marque que la populătion indigene fât traitee, 
en justice, sur un pied d'infâriorit6 ă Pegard de la population 
germanique. Les formules d'actes judiciaires usitâes dans 
VEtat frane n'indiquent pas qu'il fallăt dire, en justice, ă 
quelle race on appartenait. Les 6nonc6s de jugemenis ne 
mentionnent ni la race de la victime ni celle du coupable. 
Aucun r€cit, aucune plainte ne porte indice d'une incgalite 
de wergeld entre Franes et Gallo-Romains. De ce cot6 done, 
rien qui nous puisse €clairer!. 

1. M. I. Havetaffirme (p. 125-125) que « le mâpris trâs vif des barbares pour 
les Gallo-Romains (au vi? et au vu sidele) est atteste par des temoignages formels y. 
Voilă qui est bien pâremptoire. Oi sont-ils done ces t&moignages si formels ? Dans 
Gregoire de Tours? Dans Fredegaire? Dans les Chroniques et les Acta Sanctorum? 
Dans les Formules? Dans les diplomes? Dans les actes legislatifs des rois? Dans les 
Lois Salique et Ripuaire? M. J. Havet ne cite que Liutprand. Or Liutprand est du 
x* si&cle, et Pon ne saurait pretendre qu'un sentiment exprimă par un tcrivain du x* sidele puisse servir ă attester existence de ce mâme sentiment au vre quand 
on n'en trouve d'ailleurs aucun symptâme. De plus Liutprand n'est pas un Frane il 
est un Lombard. Enfin îl ne parle pas des Romains de Gaule, mais des Romains de Rome, et de leurs successeurs, les Romains de Constantinople, ainsi que le prou- 
vent clairement les phrases qui precădent et qui suivent celle que l'on cite avec tant de complaisance. II est toujours prudent de verifier les textes qu'on rencontre. On aurait vu que Liutprand €erivait en 968 et adressait l'empereur Othon I** (nous soimines loin des Merovingiens) un rapport sur son ambassade ă Constantinople. Ni-
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Regardons l'€tat moral des diverses parties de la Gaule au 
ve et au vi" sitele, tel qu'il nous est dâcrit par les documents. 
Les actes de testament ou de donation nous montrent des 
Gallo-Romains qui sont de grands proprictaires. Dans les For- 
mules, nous voyons des hommes qui vivent selon la Loi 

Romaine et qui sont riches en biens fonciers. Gregoire de 
Tours et Fredâgaire parlent maintes fois de Gallo-Romains 
qu'ils appellent du titre de senatores ou sentores" ; et les Vios 
des saints vantent souvent la noblesse et la richesse des 
families gallo-romaines. Nul indice que ces riches et nobles 
personnages eussent un wergeld inferieur ă celui des Francs. 

Regardons les lois des autres peuples germains. Si nous 
y lrouvons Pin6galite du wergeld entre les hommes de race 
germanique et les indigenes, ce sera une forte prâsomption 
pour croire qu'il en est de meme dans les Lois Salique ei 
Ripuaire. Or Vin6galit€ des races quant au wergeld ne se 
trouve marquse ni dans le code des Burgondes, ni dans celui 

des Wisigoths, ni dans celui des Ostrogoths, ni dans celui des 
Lombards, bien que lous ces peuples se fussent 6tablis dans 
PEmpire ă peu prâs de la mâme maniăre que les Frances. Elle 
ne parait pas non plus dans les Lois des Alamans, des Bava- 
rois, ni des Frisons. Tous ces codes admettent la composition, 

au moins dans lecas d'homicide involontaire ; tous connaisseni, 

c&phore Phocas l'a d'abord mal requ, lui a adress6 des injures, lui a dit: « Vous n'tes 

pas des Romains, vous n'âtes que des Lombards ;  ă quoi Liutprand, transporte de 

colăre, îna commotus, a repliqu6 que Romulus n'avait €t6 qu'un brigand, que les 

Romains n'&taient que leș descendants des vagabonds de lasile etqu'en consequence 

toutes les nations les mâprisaient. Tout le passage -est dans Pertz, t. III, p. 849-550. 

Mais quel rapport M. J. Ilavet trouve-t-il quil ait avec notre sujet? Y a-t-il lă de 
quoi prâtendre si hardiment que « le mepris des Germains est attest par des t6- 

moignages formels »? IL cite encore un glossaire roman-allemand de Cassel oi Pon 

a 6exit que les Bavarois avaient plus d'esprit que les Romains. Qu'est-ce que cela 

prouve encore? Est-ce assez pour affirmer comme un fait historique « que les Bar- 

bares tenaient les Romains pour des infârieurs » ? En prâsence de ces seuls textes 

que nous oppose M. Ilavet, nous croşons pouvoir maintenir notre proposilion « que 

dans les documents du vre et du vie si&cle il n'y a pas un seul mot qui marque 

chez les Germains un sentiment de mepris pour 'les populations gallo-romaines ou 

de superiorite legale ă leur gară y. Le fameux Prologue de la Loi Salique ne re- 

proche aux Roinains que d'avoir persecută les chrâtiens. 
1. Voir Gusrard, Polyplaque d'Irminon, p. 243. (Cf. Les Transformations de la 

royaulă, p. 128 et 129.] Ă
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le wergeld, c'est-â-dire la valeur ou prix de homme, pretium 
quo homo appreciatur; dans tous, cette valeur est in€gale 
entre les hommes. Or il y a ceci de bien remarquable que, 
dans aucun de ces codes, le wergeld ne varie suivant les races, 

et que, dans tous au contraire, îl varie suivant les conditions 

sociales. L'homme a un wergeld plus ou moins 6lev6 selon 

qu'il est noble, ou libre, ou affranchi, ou esclave, et non pas 

selon qu'il est de race germanique ou de race indigene'. 
Si les Lois Salique et Ripuaire n'accordent au Gallo-Homain 

que la moiti6 de la valeur du Germain, elles sont sur ce 

point en desaccord avec les autres codes germaniques. Cette 
divergence ne peut âtre ni6e; on a cherche ă l'expliquer : on 
a dit que les lois franques taient plus anciennes que les 
autres, et qu'âtant plus anciennes il 6tait naturel qu'elles 
fussent plus dures pour les indig&nes. — Mais Vanciennel& des 
Lois Salique et Ripuaire est encore ă dâmontrer. ]] est bien vrai 
que quelques lignes du Prologue et quelques mots des Capita 

Eairavagantia nous apprennent qu'une loi avait €t€ 6tablie par 
les Frances avant Iinvasion?*; mais personne ne peut affirmer 

1. M. J. Havet affirme pourtant que inegalite de wergeld « existait dans le droit 
primitif de tous les barbares . [Il ne peut citerune seule ligne des codes germaniques, 
Il donne alors cette raison : la Loi des Burgondes râpăte plusieurs fois que les Bur- 
gondes et les Romains sont 6gaux; puisqu'elle le r&păte plusieurs fois, c'est quiil y 
avait in&galit (p. 126-491). Voilă une argumentation bien hardie ct contraire ă 
toutes les răgles de la mâthode historique. Pourquoi donner dans ces subtilites? 
Pourquoi ne pas reconnaitre que, dans les codes des Wisigoths, des Burgondes, des 
Ostrogoths, îl n'y a pas une seule ligne qui âtablisse une in&galit€ de wergeld entre 
les deux races ou qui rappelle que cette inegalită ait jamais exist6? Bornons-nous 
toujours aux faits et aux textes ; les raisonnemenis et les systămes qu'on y ajoute 
sont îrop trompeurs, — M. Havet tire aussi de grandes conclusions des mots ne Ro- 
manos opprimerent de Gregoire de Tours (II, 53). Ces mots disent 
un wergeld incgal entre les deux races ? Ils disent tout simplement 
voir les lois de Gondebaud, les Burgondes ne se gânaient pas pour 
mains dans leurs rapports privâs ; le verbe opprimerent a pour sujet Burgundiones 
et non pas leges; et'on n'est pas en droit de pretendre « qu'avant Gondebaud la 
condition legale faite aux Romains 6tait un regime d'oppression ». — M. Haxet est 
bien forc6 de reconnaitre que L'&galit juridique existait partout ; alors il dit: «GC &tait le fruit d'une reforme. » Mais celte reforme qu'il suppose, en ce qui con- 
cerne Iinegalite du wergelă, n'est indiqute par aucun texte, par aucun fait 

| 2. Quando îlli legem composueruut, non erant chrisliani (Capita Eziraua an- tia, 161 bis) [Pardessus, p. 355; ms. de Leyde Vossianus 149]. Suivant une A tion qui est rapportâe dans la Ghronique de Moissac, cette r&daction primitive avait eu lieu au temps de V'empereur Thâodose II in Germania (Periz, 1. 1, p. 285). 

-ils quwil ş ait eu 
qu'avant derece- 
opprimer les Ro-
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que ce soit cette mâme loi qui nous est parvenue. Si la loi 
primitive a 616 râdigâe en langue germanique, aucun texte de 
celle râdaction n'est arrive jusqu'ă nous; il nous est reste 
plus de soixante manuserits de la Loi Salique et ils sont tous 
en latin, non pas mâme en un latin qui paraisse une traduc- 
tion et qui soit l'ouvre d'un lettr6, mais en un latin tr&s 
vulgaire, trbs corrompu, irăs mâlang6 de mots germaniques, 
et qui semble bien âtre la langue parle des populations du 
nord de la Gaule ă la fin du ve sitele. Les plus vieux de ces 
textes ne sont certainement pas antârieurs au rtgne de Clo- 
taire II, dont ils mentionnent le nom. On a allâgus que quel- 
ques-uns de ces textes « ne contiennent aucune mention 
relative au culte chrâtien »; îl est vrai; mais le Prologue, 
qui se trouve dans le plus vieux manuscrit!, vante la piâte des 
Frances ă P'gard des saints?. (QJuand il serait exact qu'on pos- 
s6dât des texles ou linfluence chrâtienne ne se remarquerait 

pas, l'argument qu'on tirerait de lă serait bien affaibli par 

les signes de lomnipotence monarchique qui s'y constatent. 
Des textes l&gislatifs ou on lit les mots Jeges dominicz, trustis 
dominica, ratio dominica signifiant le service du roi, conviva 

regis, preeceptum, regis”, judacium principis*, peuvent-ils tre 
s6rieusement regardes comme antârieurs ă Clovis5? Nous 

1. Ne 4404 de Paris. [Cesi du moins celui que tous les &diteurs regardent 
comme le plus important parmi les plus anciens, C'est le premier texte dans toutes 
les grandes editions, Pardessus, Merkel, Hessels. Le ms. de Wolfenbiittel est entre 
autres un peu antsrieur en date.] 

2. Pardessus, Loi Salique, p. 345. [Hessels, p. 422.] 
5. Lex Salca, |; XUI, 5; LAU, 2; nous citons d'apris le plus ancien texte, 

ms. 4404 de Paris [reproduit integralement dans Pâdition Hessels). 
4. Lez Ripuaria, LĂXILI. — Ajoutons que la Loi Ripuaire indique Phabitude des 

contrats de mariage par €crit (XXXVI, 1 et 2), des testaments (XLVIII), des actes 
de vente, testamenta venditionis (LIX). 

5. Cest pourtant ce que dit M. J. Havet, p. 130; il ne pense pas que la Loi Sa- 
lique ait pu s'occuper de la classe des affranchis, et la seule raison qu'il donne de 
cela, c'est d qw'elle a 6t6 redigee avant la conversion des Frances au christianisme >. 
M. Thevenin disait de mâme (Revue de legislation, avril 1815) que « la Loi Salique 
est anterieure ă la periode merovingienne ». Mais voilă une assertion quil faudrait 
demontrer et elle en vaudrait la peine. Entendons-nous bien : ce qu'il faudrait 6ta- 
blir et prouver, ce m'est pas que les Frances aient jadis en Germanie compose une 
loi, c'est que ce qui nous est parvenu sous le nom de Lex Salica puisse avoir etâ 
râdige et &crit avant Clovis, disons mieux avant Clotaire II. La confusion de mots 
qu'on fait sur Pantiquite de la Loi Salique est la source de plusieurs erreurs en his-
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sommes fort dispose ă admeltre que ces textes renferment 

quelques dispositions qui datent de plus loin que l'&poque 
ou ils ont &t€ 6eriis; mais la distinction en est difficile. 

On croit volontievs que la Loi Salique est un « ancien cou- 
tumier national » de la tribu salienne. Mais ici se dresse une 
question, qui est peut-âtre insoluble : Lexistence d'une tribu 
salienne n'a jamais 6t€ dâmontree. Il est vrai qu'Ammien 
Marcellin, au 1v*sitele, mentionne certains Frances « qu'on avait 

pris Vhabitude d'appeler Saliens » ; mais îl se trouve qu'ils 
furent tous extermints ou pris [ou soumis] par Julien?. A 
partir de ce moment, le mot Salien ne parait plus que pour 
dâsigner plusieurs petits corps de troupes au service de !'Em- 
pire, qui, [vers] lannce 400, tenaient garnison en Gaule, 

[en Espagne] et ă Constantinople?. Ensuite, ce nom disparait 
absolument. Viendra plus tard Clovis; mais c'est une pure 

hypothese de dire qu'il făt un Salen : cela ne se trouve dans 
aucun document. L'expression de chef salien ou de peuple 
salien ne se rencontre jamais. Le savant Gurard a d&mon- 
ir€ que la terra salica n'6tait pas la terre du Salien : on n'a 
pas prouv€ jusqu'ici que la Lez Salica fit une loi particu- 
here ă une tribu salienne?. 

toire. [Voir La Monarchie franque, p. 44 et 15.] — Il est encore bien temeraire 
de dire, comme NM. J. Iavet, que la Loi Salique « a &t€ râdigâe par des commis- 
saires tires du peuple ». Qu'on la lise sans parti pris, ct il faudra bien recon- 
naitre que le peuple n'y parait jamais comme auteur de la Loi, que cette loi est 
toute monarchique, et que les rois en sont les auteurs. Quand le Prologue, qui ne fait 
pas corps avec la Loi, cite quatre personnages « qui habitaient au delă du Rhin » 
il rappelle la memoire de vieux legislateurs plus ou moins lgendaires; il ne dit pas 
que ces quatre personnages soient les auteurs du texte latin que nous possedons. 
— Quant ă la Loi Ripuaire, nous savons qu'elle a 6i6 râdigee, non par des com- 
missaires fires du peuple, mais par de hauis fonctionnaires, viri illustres, choisis 
par le roi. 

1. Ammien Marceilin, XVII, 8; Zosime, TI, 6 ['/uvasion germanique, p. 462; p. 464-466]. 
2, Notitia dignitabuu, t. |, p. 18 et 19; t. ÎI, p. 48, 94. 57 [Seeck. Ori 

V, 50; Occident, V, 117; V, 210; VII, 67 et 192 Llnuusior p. lei n Omen 
5. On a fait encore cette hypothese que la Loi Salique n'auvait 6t6 appliquce que 

dans un petit canton. Cette conjecture ne soutient pas Pexamen. Outre que la Lez 
Salica se trouve mentionnce dans un grand nombre de formules appartenant ă plu- 
sicurs parties de la Gaule, on ne doit pas oublier que la Loi Salique parle de la Loire 
ei de la Forât Charbonnitre comme des deux limites entre lesquelles elle a sa pleine 
application, întra Ligerim et Carbonariamlet si c(îs ?) e. Ligere. aut Carbonaria.,
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Dailleurs la Loi Salique a 6t6 revise par Charlemagne. On 
ne peut pas supposer que la Lex a Carolo Magno Emendata, 
laquelle avait force de loi dans la moiti6 de la Francia et qui, 
ă ce titre, est encore citâe par Charles le Chauve dans ses 
capitulaires, soit un « ancien coutumier », un texte « de droit 
primitif ». C'est ici un vâritable code, et îl date de la fin du 
vu“ si&ele. Or Charlemagne, qui a retranch€ de la Loi ce qui 
Gtait devenu surann€ ou inapplicable, a conserv6 les articles 
qui 6tablissaient Vinferiorit6 du wergeld de Phomo romanus. 
Donc ces articles indiquaient une disposition qui 6tait encore 
applique au vmi* et au 1x* sitele. D'ailleurs il est impossible 
d'avoir lu les capitulaires de Pepin, de Charlemagne, de Louis 
le Pieux et de Charles le Chauve sans âtre convaineu que ces 
princes n'6lablissaient aucune inâgalit entre leurs sujets de 
race gallo-romaine et leurs sujeis de race franque ; on ne voit 
meme ă aucun signe qu'ils eussent coutume de distinguer les 
uns des autres. Donc ces articles, au moins dans l'Emendata, 
signifiaient autre chose que Vinegalit€ des races. 

Ainsi nous avons cherch6 dans les documents autres que 
les Lois Salique et Ripuaire quelque indice qui nous âclairât 
sur la cause de Pineoalit€ du wergeld; et nous n'avons rien 
trouv€ qui indiquât que la diflârence des races fât cette 
cause!. Partout au coniraire, dans les Lois des Wisigoths et des 

ms. 4404] ; (le texte, tit. XLVII [Hessels, col. 298); Emendata, XIIX). Que Pon 
ait cherche en Tosandrie un cours d'eau qui pât s'appeler Liger ou ă peu prăs, 
c'est ă quoi Vesprit systematique des commentateurs ne devait pas faillir; mais 
Vesprit sage de Pardessus n'a pas donns dans cette subtilită, et î la page 391 de son 
beau livre il reconnait que la Loire est bien la Loire. Il suffisait d'ailleurs de com- 
parer ce titre XLVII avec les titres XXXIII et XXII de la Loi Ripuaire, o se 
trouve exactemeni la m&me disposition; on aurait remarqu que les mots egira 
Lagerim et Carbonariam qui se lisent dans Pune correspondent ă ezira regnum 
qui se trouvent dans Lautre. — C'est faire une conjecture contraire aux textes que 
de dire que ces deux lois, telles que nous les avons, aient 6t6 faites pour deux 
petits pajs. — [C£. plus haut, p. 338 etsuiv.] 

4. Îl n'y en a pas non plus drindice dans les ordonnances r&digâes par les rois 
msrovingiens. M. J. Havet dit « qriil a chereh& dans ces textes et qu'il my a pas 
trouv6 'egalite y. II est pourtant assez visible que la constitutio de Childebert Ie, 
de 554, la decretio de Clotaire E* [ef. La Monarchie franque, p. 1441], lk pra- 
ceplio de Gontan, de 585, et Vedictum Chilperici ne mentionnent pas Vinegalite 
entre les races. Quand Clotaire I*? assure aux Gallo-Romains le benefice de leurs 
lois romaines, il ne constitue pas une inegalită ă leur dâtriment. La personnalite 
des lois n'a d'ailleurs aucun rapport avec Vinâgalit du wergeld. Le decret de Chil- 

24
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Burgondes comme dans les capitulaires de Charlemagne, c'est 
entre les classes sociales que le wergeld est inâgal'. Cette 

râgle est universelle et partout incontestable. Heste ă voir si 
dans les Lois Salique et Hipuaire, par exception, nous trou- 

verons la rtgle opposte. C'est la lecture seule de ces textes qui 

nous le montrera. 

MI. LES LOIS FRANQUES ; DIFFERENTS SENS DES MOTS QUL Y SONT 

EMPLOYES. 

Personne ne contestera sans doute que, lorsqu'on se met en 

prâsence d'un texte, le premier iravail ă faire consiste ă 
chercher la signification des termes qu'on y rencontre. Comme 

cette signification varie avec le temps, il ne suffit pas de 

regarder le sens intrins&que des mois; il faut observer com- 
ment ils &taient emploşes ă l'6poque ou le texte qu'on veut lire 
a 6t6 âcrit. Quels contresens on ferait si on traduisait dans 

le Digeste latinus par homme de race latine, ou si, dans les 
textes merovingiens, on rendait suffragium par suffrage, 

comes par compagnon, ou vassus par vassal ! 
Les textes que nous possâdons des Lois Salique et Ripuaire 

sont du vu et du vur siăele ; c'est donc dans cette p&riode de 
temps qu'il faut nous placer pour observer le sens des mots 
francus ei romanus qui y sont employ6s. ă 

|. — Le terme francus se renconire avec trois significations 
bien distinetes : 

1* Îl signifie homme de race franque dans les phrases telles 
que les suivantes : Grippo genere Francus?, — gens Franco- 

debert Ii, de 398, punit de mort le ravisseur, le meurtrier, 
distinetion de race, et si au $ 8 il &crit le mot francus, est pour l'opposer ă de= bilis persona, comme Childebert I** en 554 avait oppos6 lingenuus et l'honoratior 
î persona servilis ; francus n'a pas ici le sens ethnique, il est synonyme d'inge- y nuus ou Vhonoratus, comme nous le verrons tout î Pheure. Qu'on lise d'ailleurs les lois et les diplâmes des Merovingiens, et Pon verra sils font la moindre allusion â une in€galite de wergeld entre les deux races, 

4 Coimponat unusquisque juzta ordine suo. Capitulaire de 74%, art, 10, „ 92. Gr&goire de Tours, Historia Francorum, X, 9 

le brigand, sans nulle
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run, — omnes pagenses vestros, Francos, Romanos, vel reh- 
qua natione*. C'est le sens ethnique du mot. 

2 On rencontre frâquemment dans les capitulaires des 
Carolingiens une Enumâration des peuples de Empire : Aqui- 
tan, Franci, Buvgundiones, Alemanni. Ces mots designeni 

les habitants des quatre râgions qui, dans la charta divisionis 
de 806, sont appelces Aquitania, Francia, Burgundia, Ale- 
mania. Îls ont un sens gâographique. C'est ainsi que Gr6- 

goire de Tours et Fredâgaire emploient. les mots terra Fran- 
corum, reghum Francorum. Francus est donc le nom d'une 

natonalite, et il est bon de remarquer qu'en ce sens il s'ap- 
plique ă tous les habitants d'un pays sans distinction de races; 
c'est ainsi que Burgundiones s'applique ă tous les habitants 
de la Burgondie. | 

3” Le mot francus signifie homme libre. Dans les articles 
de loi qui interdisent aux personnes libres d'pouser des 
esclaves, les personnes libres sont dâsienâes indiffâremment 

par les mots francus ou îngenuus homo, îngenua ou franca 
femana?. Maintes fois le mot francus est oppos6 ă servus, ă 
colonus ou ă lidus, et le sens n'en est pas douteux. L'ingenuus 

de article XLI de la Loi Salique est remplace par francus 

dans le râsume de cette mâme loi qui est appel€ Septem Sep- 
tennas. La synonymie des deux termes est incontestâe?. 

II. — Le mot romanus avait aussi trois significations : 

1* Il designait, depuis le m si&ele de notre tre, tous les 

peuples qui faisaient partie de PEmpire romain. Il conserva 
ce sens pendant plusieurs gânârations apres V6tablissement 
des Germains. Lorsque la Loi Burgonde* parle du noble bur- 
gonde et du noble romain, optimati Burgundioni et Romano 

1. Prologue de la Loi Salique. 
9. Formules, &dit. de Roziăre, n” 1 [Biturigenses, 11]. 
5. Lex Salica, tit. XXV (Emendaia, XXVII), art. 3. Le premier et le deuxiăme 

texte [mss. 6, 5 et texte 10 de Vâdii. Hessels] portent si quzis francus, Comparer le 
6* capitulaire de 805, art. 8 [Boretius, n* 58]; le 5 capitulaire de 819, art. 3 
et 6 [idem, ne 142]. | 

4. [Septem Septinas, $ 2, p. 494, edit. Hessels.] — Ducange,  Francus ; Par- 
dessus, Loi Salique, p. 462; Wailz, Deutsche Verfassungegeschichte, II, p. 212. 

5. Titre XAVI. i
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nobili, il: est claiv que cette derniăre expression s'applique au 

Gallo-Romain. Le meme sens ethnique se retrouve dans l'ar- 

tiele qui mentionne Lesclave de naissance barbare et l'eselave 

romain, servum natione barbarum et sevvum Romanumi!, et 

dans ce passage Mun testament : Famulos meos lam de 

natione Romana quam de barbara. Quand PEdit de Thâo- 

doric parle du potens Romanus aut barbarus; quand Cassio- 
dore* dit que les Goths et les Romains jouissent du meme 

droit, Gothis Romanisque jus esse commune; quand la Loi des 
Wisigoths autorise le Goth ă 6pouser une Romaine*; quand 

Pauteur de la Vie de sainte Rusticola dit qu'elle 6tait ne de 

Romains trăs nobles, clarissimis orta natahbus, conjugibus 
Romanis; quand Frâdegaire nous avertit quun patrice hu- 
chomer et un duc Chramnelene 6taient de race romaine, 

genere Romans*, on ne peui douter que dans tous ces exemples 

le mot romain ne designe les hommes de la population indi- 

gene, les Romains d'ltalie, d'Espagne, de Gaule. 

Cette premitre signification, tr&s freguente au vi” sitele et 
au commencement du vn“, devint de plus en plus rare et finit 
par disparaître des pays occupâs par les Germains. Un. des 
derniers exemples qu'on en trouve, ă notre connaissance, est 
dans le râcit des miracles de saint Goar, oă ilest dit qu'un 

certain homme de Germanie « dâtestait les hommes de langue 

et de race romaine, mâme ceux d'entre eux qui 6taient de 
bonne condition et nobles », Romane lingua vel gentis 
homines, et îpsos guogue bonos viros et nobiles”. 

2 Le mot Romanus resta au contraire employe pour designer 
„les populations de Vancien Empire qui n'6taient pas soumises 
aux Germains, c'est-ă-dire celles qui restaient dependantes 

. Titre X. 
Diplomata, t. |, p. 242. [C£. P'Alleu, p. 214.) 

. Titre XLIII, 
. Epistola, VIII, 3. 
„II, 4. | 
„ Predegaire, c. 29 ei 19. Îl cite aussi (e. 28) un certain Claudius, genere 

Romanus, qui 6tait maire du Palais en 606. 
1. Acta Sanctorum, jaillet, î. IL, p. 359. Le râcit da biographe marque d'ailleurs 

que la haine de ce personnage pour les Romains &tait un sentiment tout fait indi- 
viduel et dont îl ne dit pas la cause. - 

S
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de VEmpire de Byzance. Cest en ce sens quginhard dit 
que la puissance de Etat franc portait ombrage aux Romains, 
suspecta Romanis. On sait que la partie de Italie qui resta le 
plus longtemps soumise aux empereurs de Constantinople 
garda le nom de Romania; elle est ainsi appel6e dans les capi- 
tulaires de Charlemagne”. 

Il semble mâme. que le nom de. Roman soit reste attachâ 
aux Aquitains, c'est-ă-dire aux populations du sud de la Loire, 

celles du nord de ce fleuve 6tant designâes par le nom de 
Franci. C'est du moins ce qu'on peut induire d'un texte du 
Continuateur de Frâdâgaire ou il est dit ă lannce 742 qu'une 
arme franchit la Loire, mit en dâroute les Romains et: 

savana jusqu'ă Bourges. C'est peut-âtre dans le meme sens 

que saint Floi, n6 en Aquitaine, est appel6 Romane par des 

Neustriens. 

Nous ne connaissons aucun texte carolingien qui appelle 

Romani les habitants des pays situ6s au nord de la Loire. 

5 Le troisieme sens du mot romanus 6tait, ainsi que nous 

Pavons dit plus haut, celui d'affranchi. Cette signification ne 

se rencontre pas, ă notre connaissance, dans les Chroniques. 

Nousne la trouvons usite que dans les Lois Salique et Ripuaire 

et dans les registres de Traditions de quelques 6glises de Ger- 

manie. Elle se prâsente d'ailleurs dans ces textes avec une 

clart& parfaite. Quand les Traditions de PEglise de Salzbourg 

parlent de romani tributales, quand elles mentionnent des 

romană cum mansis tributalibus, on voit bien qu'il s'agit, non 

dune race romaine, mais d'une classe d'hommes, de cette 

mâme classe quwon dâsignait ailleurs par les mots kberti, 

colliberti, coloni, etc., de ces hommes enfin qui, hcritiers 

Wanciens affranchis, et tenanciers toujours dependants, culti- 

vaient une terre dont ils n'avaient pas la propriât€ et pour 

4. Vita Caroli, 16. : 

2. Capitulaire de 1193, art. 46, dans Baluze, t. ], col. 260 [Boretius, n* 95). 

3. Carlomannus et Pippinus, congregato exercito, Liger [Ligeris] alveum 

transeunt, Romanos proterunt, usque Belurgas [Bourges] urbem accedunt; Con— 

ținuateur de Frâdegaire, c. 111, anno 142. Nous wavrons pas besoin Wajouter que 

le mot Aquitani est infiniment plus freguent. 

4. Au livre II, e. 19, de sa biographie.
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- laquelle ils payaient une redevance !. — La Loi Ripuaire con- 
lient un titre De tabulariuis, c'est-ă-dire des hommes qui ont 
6t affranchis par charte €crite, per tabulas. Elle partage ces 
affranchis en trois catâgories, qu'elle distingue par les termes 
de regii, de romani, d'ecclesiastici?. Dans ce long chapitre de 

la Loi il est visible que le mot romanus n'emporte aucune idee 
de race; les esclaves, qw'ils fussent de race gauloise ou de 

race germanique, pouyaient devenir indiffâremment des regii, 

des romani, des ecclesiastici; le romanus ă son tour, quelle 

que făt sa race, pouwvait devenir, par un affranchissement 
d'ordre superieur, un denarialis, et c'6tait alors seulement 

qu'il €tait ă peu pres legal dun homme libre. 

Ainsi les mots francus et romanus, par une coincidence 
qui s'explique d'ailleurs facilement, avaient 6galement trois 
signilications ; ils s'opposaient lun ă lautre, soit pour designer 
deux. races, soit pour designer les habitants de deux regions, 

soit enfin pour designer deux classes sociales. 
II faut faire la mâme 6tude sur la signification des mots 

salicus et Ripuarius. 
II]. — Le terme de salicus n'apparait jamais dans les docu- 

ments avec le sens ethnique. Jamais il n'est accompagn€ du 
mot genus ou nalio. Le mot Salii ne se rencontre jamais“. Si, 
parmi tant de Chroniques, de lois, de capitulaires, de formules 

1. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, 1. II, p. 184 [L'Alleu, p. 399 et 
400]. 

2. Titre LVIIL [voir L'Alleu, c. 10, surtout p. 518). 
5. La pluralite de significations pour un mâme mot n'stonnera cerlainement pas 

ceux qui sont un peu familiers ayce les textes mârovingiens. 1 n'est pas jusqu'au 
mot ingenuus qui n'ait 616 employe dans deux acceptions sensiblement difterenles. 
La plupart du temps, îl se dit de Phomme n€ libre, complâtement libre et il esţ 
mis en regard des mois libertus, colonus, litus, servus. Quelquefois aussi il se dit de tous ceux qui ne sont pas esclaves et s'oppose uniquement ă servus; ainsi on lit 
plusieurs fois dans les diplâmes : Omnes îbi commanenies, aut îngenui aut ser- vientes ; ingenui comprend alors toutes les classes qui sont au-dessus de P 
vage. Quelquefois mâme ingenuus d&signe tout particuligrement 
Gucrard, Polyptyque d'hminon, p. 915-214 | 
decret de Childebert 1i, art. 44, les îngenui sont 
se subdivisent en salici ou romani. D” 
le terme ingenuus a toujours sa prem 
ne libre, 

escla-— 
affranchi, Voir 

L'Alleu, p. 341 et 342). Dans le 
: tous ceux qui ne sont pas servi et 

'ailleurs, dans les Lois Salique et Ripuaire, 
i&re et precise sienification, cele d'homme 

4. Saut dans les textes du 1ve sidcle que nous avons ciţăs plus haut,
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et de dipl&mes, je trouvais une seule fois une expression elle 

que gens Salica, homo genere Salicus, regmun Salorum, je 

serais portâ ă eroire que le mot Salius et mâme le mot Salicus 

emportait avec lui Videe d'une race d'hommes particulidre; 

mais j'ai chereh€ ces expressions partout et ne les ai pas 

trouvâes jusquwă prâsent. II est impossible de dire avec certi- 

tude quelle ide ce terme prsentait ă Pesprit des hommes du 

ve sibele ; il semble toutefois qu'il emportât surtout Pidâe de 

pleine libertă et de propriâte complete; c'est bien le sens qu'il 

parait avoir dans les mots terra salica qui dâsignaient la: 

terre du maitre!, dans les expressions opere salicze ou deci- 

mationes salicee qui signifient les corvtes et les dimes qui 

sont dues au maitre de la terre, enfin dans cette ancienne for- 

mule ou îl est dit que homme qui se prâtend ingânu et 

non colon doit faire attester son ingenuit€ par douze hommes 

bien libres, apud duodecim homines bene francos salicos?. 

IV. — Quant au mot Ripuarius, îl n'a jamais design€ une 

uribu franque ; Pexistence Vune tribu ou d'un peuple Ropuaire 

n'est signal€e par aucun document du 1, du Y, du vr sitele. 

Ce terme purement latin ne peut avoir un sens ethnique ; îl 

ne paraît Wailleurs dans les textes quă partir du vu sitele et 

il a une signification purement politique ou g6ographique : îl 

designe les hommes qui habitent ce que la Loi Ripuaire appelle 

la provincia, Ripuuria ou le ducatum Ripuarium. 

1. Guerarăd, Polyptyque d'Irminon, p. 49. | 

2, Formules, €dit. de Roziăre, n* 480 [Zeumer, p. 214]. — Nous trouvons le 

mot salicus dans Vart. 48 du dâeret de Childebert II de 596; il s'agit de Pamende. 

qu'encourt Phomme qui observe pas le repos du dimanche ; Pamende varie suivanl 

Je rang et la fortune probable du coupable : Si salicus, XIV solidi ; si romanus, 

VII; si servus, I[1.-Nous avons peine ă croire qu'il Sagisse ici de Francs et de Gallo- 

Romaios; pourquoi punirait-on les premiers plus s6verement que les seconds? 

Nous inclinons & penser quril s'agit ici de trois classes sociales. D'ailleurs comment 

salicus designerait-il le peuple Salien? Le decret est de Childebert If, roi d'Aus- 

trasie, et a €t& promulgus ă Cologne; on n'a jamais suppos6 que la tribu Salienne 

ait vâcu dans ce pays. Ces termes, dit. Pardessus (p. 462), ne designent pas une 

nationalit€, mais une superiorite sociale. 

5. Lex Ripuaria, XXI, 5; XXXIIL, 1; LXXXVII. — On rencontre Vexpression 

servus Ribuarius (IVI, 18); pourtant le mot Ripuarius emporte generalement 

avec lui idee de liberte, comme dans Part. LVII : Sicut reliqui Ribuarii liber 

permaneal. | allait de soi qu'on ne considârât comme membres de Pâtat ripnaire 

ou de Pitat franc que les hommes libres, "
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Cette diversit€ de sens que prâsentent souvent les memes 
mots ne rend pas nos recherches faciles. Si les mots francus 
e! romanus n'avaient qu'une seule signification, si les termes 
salicus et Ripuarius avaient toujours une application bien 
precise, rien ne serait plus ais6 que de traduire les articles 
des lois franques oi ces expressions se rencontrent. Mais il 
n'en est pas ainsi ; el ceux qui ont beaucoup 6tudi6 histoire 
savent qu'en eflet les problămes ne s'y presentent pas d'ordi- 
naire avec cette simplicit€. Lors donc que nous rencontrons 
dans les lois les mots francus, romanus, salicus, il sera nâces- 
saire de nous demander ce qu'ils signifient; et quand nous 
lisons, par exemple, que le wergeld du francus est de 
200 solidă, et celui du romanus de 100, il sera prudent, il 
sera conforme ă la mâthode rigoureuse de la science, de 
chercher dans quel sens le lâgislateur a entendu ces mots- 
Jă. A-t-il voulu parler de deux races ou de deux conditions 
sociales ? 

III. LA LOI RIPUAIRE. 

Nous allons prâsenter tous les articles de la Loi Ripuaire, en 
n'excepiant que ceux qui manifestement n'ont aucun rapport 
possible avec notre sujet. Nous n'omettrons aucun de ceux 
qui, marquant quelque incgalit6 entre les hommes, pourront 
nous indiquer si le l6gislateur a pens€ 
race ou ă des distinctions de classet. 

Le titre | commence ainsi : Si quis îngenuus ingenanun, 
percusserul... « Si un homme libre a frappe un homme hbre, il payera pour chaque coup 1 solidus. » — « Si un homme libre a frapp6 un esclave, il ne payera que 1 sokdus pour irois coups?. » — Mais si un esclave a frapp€ un regius ou un ecclestasticus ou un francus, la peine est la mâme que dans le premier cas. 

ă des distinclions de 

1. On attend encore une &âition criţi ue de la Loi Ripuaire, i de cele de Walter, qui reproduit Baluze. n alert Ies ROS Serons [Voir maintenant Pexcellente &dition d Sohm, dans le tome Y des Leges des Monu căe gaition de 
1 « menta Germania ; imprimse ă part en un in-&*, 1885. Nous avons collationnă les citations sur cette &ditiona ] po 2. Titre XIX. 

3. Titre XIX.
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Titre II : « Si un îngenuus a frappe un îngenuus jusqu'ă 
effusion du sang, il devra 9 sous. » — La peine est reduite 

ă 5 sous et demi si la victime ou si le coupable est un 
esclave! 

* 
Titre ÎI : « Si un îngenuus a brise un os ă un îngenuus, 

Vamende est de 56 solidi. » — M&me peine si c'est un esclave 
qui a caus€ le mâme prâjudice ă un homme que le titre XXII 
appelle francus”. La peine est reduite de moiti€ si la victime 
est un regius ou un ecelesiasticus; elle est „ reduite au quart si 
la victime est un esclave?. 

Jusqui ici îl n'a pas 646 fait mention du romanus; mais on 
a pu remarquer trois classes d'hommes : 1* Pingenuus, qui 
est 6galement appel francus ; 2% l'homo regius ou ecclesias- 
ticus; 9 Vesclave. Dans ces textes, le mot francus n'est 

emploş€ que comme synonyme d'ingenuus; îl s'oppose, non ă 
indigene, mais ă l'homo ecelesiastacus ou regius ou bien ă 

Veselave; il emporte idee d'une condition sociale, non d'une 

race. 
Voici maintenant les articles relatifs au meurtre. — Si un 

ingenuus a tu€ un îngenuus du pays Ripuaire, il payera 
200 sohdi* ; si la victime est un homo regius ou un eccle- 

siasticus, Pamende est de 100 solidi*; si homme tu€ est 

un esclave, il n'yaă payer que 56 solid“. Les distinctions 
sont les memes entre les femmes. Pour une femme libre, 

qui a 6t€ tuce dans Lăge de lenfantement, lamende est de 
600 solidi ; elle est reduite ă 300 si la femme €tait regia 

41. Ttre XX. 
9. Si servos hominem franco aut Ribuario ossa frigerit [les mss. de la 

9* classe donnent seuls os). Ceite expression semble indiquer un privilge pour les 
Francs de race : toutefois, si Pon continue la lecture de Particle, on reconnait que 
ce francus s'oppose ă regio aut ecclesiastico homini, et on peut d'ailleurs faire 
cette remargue que le francus n'a pas un autre vwergeld que Phomme qui est sim- 
plement appel€ îngenuus au titre Lil, — Remarquer d'ailleurs aux titres XIX et XX 
la parfaite synonymie entre ces deux manitres de parler : Francus aut regius 
vel ecclesiasticus, ingenuus aut ecclesiasticus ; dans ces phrases, les deux mots 

francus et îngenuus sont pris lun pour Vautre. 
5. Titre XXI. 
4. Titre VI. 
5. Titres IX et X. 
6. Titre VIII,
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ou ecclesiastica!. — Em tout cela la penste du l6gislateur 
est visible; il veut que la peine soit proportionnee ă la con- 
dition sociale de la victime. Il ne distingue pas les races: îl 

ne parle ni de Francs ni de Gallo-Romains; mais il sâpare 

Vhomme “libre de VaMranchi, et celui-ci de Vesclave. 

Le titre XVIII est relatif au vol de douze chevaux, et îl 

6tablit trois chiffres d'amende suivant les trois classes: 

l'amende la plus 6leve frappe Vingenuus; elle est plus faible 
de moiti€ pour le regius ou Vecclesiasticus, plus faible encore 
pour l'esclave. — Il est digne de remarque que dans cet article 

les m6mes hommes qui sont appeles ingenui ă article 1* 
sont appelâs franci ă Particle 3, et que ces franci ne sont 
pas oppos6s ă des indigones, mais ă des regii et ă des 
ecclesiastici. II paraîtra donc hors de doute que dans cet. 
article le mot francus ne signifie pas autre chose quwun 
homme libre. | 

La peine du rapt est indiquce au titre XXXIV, qui ne men- 
tionne d'ailleurs que le rapt de la femme ingenua. Cette 
peine varie suivant que le ravisseur est un îngenuus, un regius 
ou ecclesiasticus, un servus. 

Le titre XXXVI concerne les Girangers, adeene; il 6nu- 
mere les divers peuples dans un ordre g&ographique et en 
faisant le tour de la provincia Ripuaria : Frances (de 
Neustrie), Burgondes, Pomains, Alamans, Frisons, Bava- 
rois et Saxons. — Îl est visible qwiici les mots Frances et 
Romains ne dâsignent ni deux classes ni deux races : îls 
dâsignent deux peuples; ils sappliquent aux populations de 
deux circonscriptions g6ographiques?. De quelque fagon qu'on 
veuille entendre ces Romains dont îl est parle ici, il est certain 

1. Titres XII et XIV. — Dans le titre XII la femme libre est appelte Ripuaria.. Or ce mot n'a jamais pu avoir un sens ethnique ; il s'oppose dailleurs ici ă regia 
ou ecelesiastica, ce qui marque bien qu'il indique la condition sociale ou qu'il 
suppose comme sous-entendu le mot ingenua des titres XVLet XXXIV. 

2. Comparer le titre XXXI, 3, oii les mots Franci, Burgundiones, Alamanni de. 
signent aussi les habitants de trois r€gions ayant trois lois territoriales : Sicut lex 
loci continet ubi nalus fueril, Noublions pas que le texte que nous poss6dons de la Loi Ripuaire a 6t6 râdig& sous Dagobert I=; ă cette €poque on ne distinguait plus 
les races; ces Burgondes n'6laient pas les descendants des anciens ş: ca: . Burgondes :. ils 
€taient les habitants de la Burgundia, 5
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qu'ils sont €trangers au pays Ripuaire; par consâquent, les 

conclusions qu'on voudrait tirer de cet article pour le sujet qui 

nous occupe seraient temeraires *. 
Le m&me titre XXXVI contient une sârie d'articles sur le 

meurtre des cleres. Les clerici, qu'il ne faut pas confondre 
avec les ecclesiastici, €taient les hommes qui servaient l'autel, 

m&me dans les rangs infârieurs et au-dessous des sous-diacres. 
« Pour le meurtre Vun clerc, dit la loi, le chiffre de la com- 

position est proportionnel ă ce qu'6tait sa naissance, juna 
quod nativitas ejus fuerit; c'est-ă-dire, sil 6tait esclave, si 
servus, la composition est la mâme que pour un autre esclave; 

sil 6tait n€ regius ou ecclesiasticus, elle est la mâme que pour 
les autres regii et ecclesiastici?; sil 6tait n lite, elle est la 

mâme que pour un lite; sil 6tait n6 libre, la composition est, 

comme pour tout ingânu, de 200 solidă. » — Voilă qui est signi- 

4. Dest impossible de dire avec certitude quel est cet €tranger de pays romain 
dont la loi veut parler ici. Peut-âtre designe-t-elle le Romain d'lialie; nous ne le 
croyons pourtant pas, et nous penchons plutăt ă croire qw'elle a en vue LAquitain 
pour lequel le mot Romanus 6tait encore emploşă au vi” siăcle, ainsi que nous 
VPavons dit plus haut. Voici les raisons de notre opinion, que nous ne presentons 
d'ailleurs que comme une conjecture sut un point inexpliqu6. — V'article XXXVI 
de la Loi Ripuaire vise les peuples en dehors de la provincia Ripuaria, mais îl ne 
nomme que ceuz qui font partie du regnum Merovingorum tel qu'il est constitue 
au temps de Clotaire II et de Dagobert. II ne fait mention ni de Wisigoths, ni de 
Lombards, ni d'Anglo-Saxons, ni de Grecs, tandis qu'il 6număre les Francs (ceest- 

ă-dire les Neustriens, entre Meuse et Loire), les Burgondes, les Alamans, les Ba- 
varois, les Frisons, les Saxons. L'6numeration serait incomplăte si Pon avait omis 
les Aquilains; ce sont eux peut-âtre-qui sont designâs par le mot Romanus. — 
Quant aux diffârences de wergeld entre ces 6trangers, nous ne voyons ă choisir 
qu'entre deux explications : ou bien les divers peuples sont irait6s suivant, leur 
rang dans Ytat franc ; or les Alamans, Bavarois, Frisons, Saxons sont tributaires, 
et quant ă PAquitaine qui en ce moment mâme se dâtache de PEtat franc avec 
Caribezt, elle peut &tre considere presque comme 6trangăre. 0u bien (et c'est ici 
la conjecture que nous adopterions le plus volontiers) la loi accorde ă chacun de 
ces 6trangers le mâme wergeld qu'il avait dans son pays natal, suivant le principe 
&nonce au titre XXXI; on peut remarquer en effet que les chiffres atiribues au 
Franc, ă lAlaman et au Bavarois sont les mâmes que ceux que nous trouvons dans 
les lois de ces deux peuples pour les simples hommes libres; quant aux Burgondes, 

le chiftre marque ici est de 160 sous, tandis qutil est de 150 dans leur oi (tit. 

II, $ 2). Pour ce qui est de PAquitain, nous n'avons aucun texte qui montre quel 

&tait son wergeld dans son paşs, ni mâme si ce wergeld âtait nettement determine, 

et dans ce dernier cas il est naturel que la Loi Ripuaire luu en ait assign6 un in- 
ferieur ă celui de tous les autres peuples. 

9. Baluze fait cette remarque (Capitularia, î. II, col. 991) que deux ma- 

nuscrits portent sicut alius homo regius aut ecclesiasticus liberlinus,
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ficatif. La Loi Ripuaire veut dire que le clerc, sil n'a pas recu 
les ordres sacrâs, s'il n'est pas meme sous-diacre, n'a aucun 

privilege : il est trait comme tout le monde; s'il est tu€, la 

composition est r&gl6e suivant les rbgles ordinaires, c'est-ă- 
dire suivant la nabvitas ; or la nativitas est definie ici de la 
fagon la plus claire : elle est la condition sociale oii homme 

est n€, c'est-ă-dire la condition d'esclave, de regius ou d'eccle- 
siasticus, de lite ou d'ingenu. Quant ă savoir si ce clerc est 

n6 dun Franc ou d'un Gaulois, la loi ne s'en occupe pas. 
Elle parle ensuite des cleres qui ont requ les ordres sacrâs; 

iei encore elle 6tablit un wergeld in€gal, non pas suivani la 
race, mais suivant le rang du clere dans Peglise. 

Du titre XXXVII au tatre LII, nulle distinction d'aucun 

gene, nul article qui puisse nous 6clairer. — Le titre LIII est 
relalif au meurtre d'un comte. Si ce comte âtait un homme 

n€ libre, la composition est de 600 sous; -s'il 6tait n€ regius 

puer! vel ex tabulario, c'est-ă-dire sil 6tait n6 dans la classe 
des aftranchis, elle n'est que de 500 sous. — Ainsi la dignite 
de comite triplait la valeur de homme, mais elle ne faisait 
pas disparaitre Vinegalite native entre la condition d'affranchi 
et celle d'homme libre. Le regius devenu comte, dont parle 
le titre LII[, est le mâme regius qui au titre IX n'avait qu'un 
wergeld de 100 solidă. 

Nous arrivons ainsi au titre LVII sans avoir jamais constată 
une distinction de races ; nous n'avons meme pas encore ren- 
contr6 une seule fois le mot romani, ni aucun autre qui puisse 
dâsigner la population indigone; quant au mot franci, nous 
Vavons renconti6 deux fois (abstraction faite du titre Des 
ctrangers), mais ces deux fois il 6tait employ& comme syno- 
nyme d'ingenuus. 

Le mot romani parait pour la premiăre fois au titre LYVIIL. 
Or il faut d'abord remarquer que ce titre, qui est d'une Jon- 
gueur inusitâe, commence par la formule Hoc etiam jubemus 
ul, formule qui ne se trouvait dans aucun des titres prâc€- 
dents, et qui nous paraît indiquer un additamentan. Il y 

1: Les mots regius puer signifiaientun affranchi : voir Pardessus, Loi Salique p. 459 et 531; Deloche, La Trustis, p. 396. ” e
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aurait donc cu un temps oă la loi ne parlait pas de romani, 

el oă dj tous les meurtres avaient 616 tax6s, celui de 

Phomme libre ă 200 sous, celui du regius ou ecclesiasticus ă 

. 100, celui de Pesclave ă 56. 
D'ailleurs ce titre LVIII, oi se tvouve pour la premitre fois 

le mot romanus, concerne uniquement les affranchis; îl est 

intitul€ De tabulariis; îl contient toute une l6gislation speciale 

sur le sujet. — Asticle 1* : Un eselave peut appartenir soil ă 

un homme libre, francus, soit ăun affranchi, tabularius ; Pun 

comme Vautre maitre peut affranchir son eselave, « soi: pour 

le salut de son âme, soit ă prix d'argent ». — Sil veut l'af- 

franchir suivant la Loi Homaine, il se presentera devant 

Veveque ou Varchidiacre Vune 6glise; dâs lors Vaftranchi 

appartiendra ă Vâglise, îl sera ecclessasticus; îl payera ă 

Vâglise une redevance annuelle et, s'il ne laisse pas d'enfanis, 

il aura eglise pour hârititre?. — Les articles 9 ă 18 sont 

relatifs au mariage entre personnes de classes dilfărentes, 

cest-ă-dire entre -affranchis et femmes lbres ou entre 

affranchis et femmes esclaves. On peut noter que les affrancehis, 

qui sont dâsignâs ă article 9 par le terme genâral tabularii, 

Je sont ă Particle 14 par les trois appellations plus particu- 

lizres d'ecelesiastici, romani, vel regii homines; et c'est iei 

que le mot romanus apparait pour la premitre fois*. Si 

Von compare d'ailleurs entre eux les difierents articles de ce 

groupe, on voit aisâment que les mots regius, ecelestastacus, 

romanus, dâsignent les diverses categories de la classe des 

tubularii. La question du. mariage est ainsi râglee :.si un 

tabularius epouse une esclave, ses enfants deviennent eselaves; 

si un ecclesiusticus, romanus, vel regius 6pouse une ingenud, 

les. enfants ne seront pas ingânus, ils seront ecclesiastici, 

romani, vel regii ; îl en est de mâme si le ptre est un înge- 

1. Titres VILă X. | 

2. Articles 4 ă 8. — [CE. IrAlleu, p. 342 et suiv., p. Set suiv.; surtout 

n. 5 dela p. 346.] i | | 

5. Les &ditions mettent une letire majuscule î romani, tandis qu'ils n'en 

meitent pas ă regii et ă ecclesiastici; nous mavons pas besoin d'avertir que cette 

majuscule n'a ni valeur ni authenticite.
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nuus et la mtre une ecclesiastica, romana, tel regia. — | 
est clair quiici le mot romanus ne peut pas avoir un sens 

ethnique, puisque le fils de l'ingenuus devient un romanus. 

Il existe d'ailleurs aucune loi barbare qui interdise le ma- 
riage entre personnes des deux races *, et nous savons par les 
Chroniques et les Vies des saints que ces mariages taient 

fr&quents et ne constituaient pour les enfants aucune esptce 
dinferiorită. Au contraire, toutes les legislations barbares 

râprouvent le mariage entre les classes, et elles condamnent 

ordinairement les enfants qui naissent d'un mariage mixte 
ă tomber dans la pire des conditions des parents. — La peine 
est mâme plus forte si l'ingenuus descend jusqu'ă 6pouser 

une esclave: il devient eselave lui-mâme; et de mâme, si 

une îngenua Ripuaria €pouse un servus Ripuarius, elle 
tombe dans la servitude, ă moins quw'elle ne prâfere tuer de 

„sa main homme ă qui elle s'est unie*. Le sens du mot 79- 
manus au milieu de pareilles dispositions ne peut prâter ă 
aucun douie: il dâsigne une classe; il ne peut dâsigner ni 
une race ni une nation. — Les articles 19 ă 21 etablissent 
une procâdure diltârente suivant que homme est ingenu, 
affranchi ou esclave?. 

Dans ce long titre LVIII, îl n'ctait pas parl€ du wergeld du 
romanus homo; son wergeld n'est mentionne qu'au titre LXI. 
lei encore nulle hesitation ! n'est possible. Ce romanus est 
manifestement Paftranchi, puisque le titre porte pour rubrique 
De libertis secundum Legem Romanam. Il y est dit que « si 
quelqu'un a affranchi son esclave suivant le mode romain » 

- A. Artele 44, 
„2. La loi romaine Varait interdit; voir une loi de Pannce 510 au Code Theodo- sien, IM, 14, 4 (woir [Invasion germanique, p. 599, n. 41). Cf. Lex Romana Wisigothorum, III, 4, qui autorise ces mariages, priscee legis remota sententia Cette prisca lea &tait-elle une loi germanique ou n'âtait-elle pas la loi romaine elle-meme? Celle-ci avait en effet 6t6 insârâe dans la Lez Romana Wisigothorum et par sa nature mâme elle avait 6t6 applicable aux deux races; c'est elle proba- blement qui est abroge par la loi posterieure, Aueune loi gerimnanique, ă notre connaissance, n'a defendu ces unions. ” 3. Articles 44 348. 
4. On remarquera aux articles 19 et 24 ] 

| n d ) | que le terine Ripuarius s'oppose aux tabularii et designe par consequent les hommes libres du pâis ripuzire. '
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le meurtee de cet affranchi, de ce romanus, donnera lieu â 

une amende de 100 sous. Comparons ce titre aux titres IX 
etă, et nous remarquons que ce romanus a le mâme wergeld 
que le regius et Pecclesiasticus, ainsi qu'il est naturel, puisque 
ces trois personnages sont toujours sur le mâme rang et sont 

tous les trois des tabularii. — On sait que le denarialis 6tait 
le seul parmi les alfranchis qui eât la mâme valeur que 
Vhomme libre”. IYailleurs îl n'y avait nulle difierence de 
race entre ces diverses sortes d'affranchis, puisque la Loi 

Ripuaire dit formellement qu'un maitre peut faire de son 
eselave, ă son choix, ou un romanus ou un denarials?. 

Le titre LXII mentionne des affranchis d'un rang inferieur 
aux romani : on les appelle irobutarii ; ils sont assimilâs aux 
liti, et leur valeur est seulement de 36 sous. , 

Le titre LĂV punit ceux qui refusent de se vendre ă l'armee. 
— On sait par Grâgoire de Tours que tous les hommes libres, 
sans distinction.. de race, 6taient appeles au service militaire, 

et que mâme les affranchis et les colons* 6taient sujeis ă ce 
devoir; seulement la peine n'€tait pas la meme pour l'homme 
libre et pour l'affranchi qui y manquait. Elle tait pour 
homme libre de 60 sous; elle n'âtait que de 30 sous pour le 
romanus, ecclesiasticus, vel regius. 

Au titre LĂXĂVII, nous voyons encore que pour un delit 
ou Vhomme libre est frapp6 d'une amende de 60 sous, la 
peine est moindre de moiti6 pour le regius, romănus vel ecele- 
siasticus. — Cela se rapporte ă une rogle que nous trouvons 
dans tous les codes germaniques: pour tous les dlits (les cas 
de meurtre et de brigandage exceptâs) le chiftre de l'amende 
s'abaissait suivant le rang du coupable; il tait moindre pour 
Vaffranchi que pour l'homme libre, et moindre encore pour 
Vesclave. Jamais au contraire on ne voit que les peines fussent 

plus legăres pour indigene que pour le Germain. 
Telle est Vanalyse de la Loi Ripuaire. La prâoceupation du 

1, Titre LXIL. — (Cf. L'Alleu, c. 11,$ 3.] 
9. Titres LXI et LĂII. — [Cf. L'Alleu, p. 553.] 
5. Gregoire de Tours, V, 27 [alias 96]; VII, 49. — [La Monarchie franque, 

p. 294.]
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l&gislateur est visible. Partout, qu'il s'agisse d'amendes, de 

compositions pour meurire, ou de mariage, il separe les con- 

ditions sociales; il range les hommes dans les catâgories sui- 

vantes : 1* les hommes libres, qu'il appelle trente-sept fois 
ingenui, trois fois beri et trois fois franci; 2 les denariales, 

qui sont des affranchis dun ordre supârieur; 9 d'autres 

aifranchis, qu'il appelle tabularii et qu'il distingue en regii, 
romană et ecclesiastici, suivant la nature du patronage auquel 

chacun deux est soumis; 4* d'autres affranchis d'un rang 

inferieur, qu'il appelle tributarii et liti; 5* les esclaves. 
Quant ă une distinction de races, on ne la trouve jamais 

dans la Loi Ripuaire. On n'y rencontre pas un seul mot qui 
indique la race, tel que serait genus ou natio; le mot natavitas, 
ainsi que nous Vavons vu au titre XXĂVI, designe la condition 
sociale et non pas la race. Lă oi se trouve le mot francus, il est 

oppos6 ă des affranchis ou ă des esclaves et synonyme d'inge- 
nuus. Le terme romanus ne se lit que dans des articles oul 

est question d'affranchis, et il est imposssible de lui attribuer 

le sens de Gallo-Romain. 
Le wergeld en cas de meurtre est fix6 dans les titres VILA 

XIV, et il n'y a pas lă un seul mot qui indique que lindigine 
et un wergeld moindre que le Germain. Le demi-wergeld du 
romamnus n'est 6tabli qu'au titre LXI et ce meme titre marque 
en termes formels que le romanus estici un aftranchi. Enfin, 
il n'est pas un seul article de cette loi qui indique une s6pa- 
ration des races, pas un seul qui place le Gallo-Romain au- 
dessous du Franc, pas un seul qui nous autorise ă supposer 
que, dans la provincia Ripuaria, les indigtnes fussent l6gale- 
ment infrieurs aux Germains!. 

1. M. J. Havet a emis Phypothase que la Loi Bi 
mains libres, parce qu'il y en ăvait fort 
puaires. Encore en subsistait-il; la Vie de saint Rigobert mentionne un certain 
Constantinus qui habiiait le pagus Ripuariorum et qui avait €pous6 une Franci- 
gena, remarque qui suppose qu'il 6tait un Romain (voir Waitz, t. II, p. 908). Plus tard, nous trouvons bien dans le pays de Prum des Romani boni viri et nobiles (liracles de saint Goar) [ici, p. 379]. N'oublions pas d'ailleurs que la -provincia 
Ripuaria s'âtendait ă Vouest jusqu'ă la forât Charhonnitre et ă la Meuse; toul n 6tait pas germanis6 dans ces limiles; voir les faits qu'a cites Digot dans son Histoire d" Austrasie. 

| 

puaire ne s'occupe pas des Ro- 
peu dans la contrăe habitee par les Ri-
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En cela la Loi Ripuaire ressemble ă toutes les lois des bar- 
bares, qui s&parent les hommes suivant la condition sociale, 
et non pas suivant la race. Celle des YWisigoths 6value la vie de 
Vhomme ă 500 sous sil est libre, et î 150 sil est alfranchi* ; 
celle des Burgondes parle du prix de Phomme suivant sa 
condition, pretium secundum qualitatem personz?, et elle 
montre que Vaffranchi vaut la moiti€ de !homme libre 
et le double de Vesclave:. Chez les Alamans, chez les Ba- 
varois, homme libre vaut 160 sous, Paffranchi 80, Pesclave 
40. Ce sont ces mâmes rbgles et ces mâmes proportions qui 
se retrouvent dans la Loi Ripuaire. 

IV, LA LOI SALIQUE. 

La Loi Salique ne nous prâsentera pas les mâmes clari& que 
la Loi Ripuaire sur le sujet qui nous occupe. Nous n'aurons 
pas la bonne fortune d'y trouver la definition precise du 
romanus homo. Nous n'y rencontrerons pas un titre parti- 
culier et complet sur les affranchis comme le titre LVIII de la 
Loi Ripuaire. Le fait historique que nous cherchons pourra 
donc rester obscur. Les titres XIV et XLI seront particulibre- 
ment sujets ă controverse. Parcourons d'abord Pensemble de 
la loi, article par article, afin de constater, sil se peut, la 
pens6e dominante du legislateur; nous reviendrons ensuite 
aux titres XIV et XLI, auxquels nous donnerons une attention 
toute particulitre. 

Notre 6dition est celle de Pardessus, dont le travail analy- 
tique est fort supârieur ă la synthăse trop systematique de 
Merkel. Parmi les huit textes que donne Pardessus, nous sui- 
vrons de prefârence le plus ancien, celui qui est tir€ du 
manuscrit 4404 de la Bibliothăque de Paris; nous le compa- 
rerons d'ailleurs avec les autres textes, et surtout avec la Lez 
Emendata de Charlemagne. 

4, Titre VIII, 4. 
2. Titre Il. 
3. Titres II, X, XXVI, XXXII, LX. 
4. [Voir maintenant Pedition si commode d'Hessels, oi le ms. 4404 est intâ- 

gralement reproduit, texte 1.] 

25
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Ne perdons pas de vue d'ailleurs que, si ancien que puisse 

âtre [le texte de] ce manuscrit 4404, il renferme le grand Pro- 
logue, dans lequel il est fait l'6loge de la piâte chrâtienne des 
Frances et ou le roi Clotaire II est nomme. [Ii contient des 

articles qui marquent l'tendue du pouvoir monarchique ; le 

roi y est appel6 dominus, et le titre dV'antrustion du roi triple 
la valeur de l'homme. Ce texte ne peut pas &tre antârieur aux 
premitres annâes du vn* siăcle, et il nous parait 6tre du mâme 

âge que la Loi Bipuaire. 
Les dix premiers titres, oâ îl s'agit de vols, ne signalent de 

difference d'aucune sorte entre les hommes. Les titres XI et 
XII distinguent lingenuus de Vesclave. La classe intermâ- 
diaire entre la liberte et la servitude parait au titre XIII“, 
sous les noms de puer regis et de litus?. 

Le titre XV fixe la composition en cas de meurire et il dit 
seulement : S quis hominem îngenuum occiderit, solidos 
ducentos culpabilis judicetur?. — Ainsi la loi se prâoccupe 
uniquement de la qualit& d'homme libre ; elle ne cherche pas 

ă quelle race cet homme libre peut apparienir. 
Dans les titres qui suivent, la qualification d'ingenuus repa- 

rait ă tous moments : « Si un ingânu a frappe un ingânu ».... 
« Si Pon a press6 le bras ă une femme ingânue ».... 

Le titre XXIV* traite du meurtre des femmes. Ce crime, si 
la femme Gtait ingenaua, est puni de 200 solidi; et la peine 
est triple si la femme 6taii d'âge ă avoir des enfants. — Nul 
indice d'ailleurs d'une distinction de races. 

La Loi Salique s'occupe, comme la Loi Ripuaire, du ma- 
riage entre personnes de classes diflârentes; comme elle, 
elle ne autorise qu'en faisant tomber les enfants dans la 
classe inferieure. Comme elle, elle prononce* que l'homme 
libre qui aura 6pous6 une esclave partagera sa servitude. Or 

1. Emendata, XIV. 
2. Si vero puer regis vel litus ingenuam feminam trazerit. Voir, sur le sens 

de puer regis, Pardessus, p, 531. 
pat article ne se trouve que dans le premier texte, Pardessus, p. 10 [Messels; 

col. 91]. . 
4. Emendala, XXVI. 
5. Titre XXV, $5et6,
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il est ă remarquer que, parmi les textes que nous avons de 
cette loi, les uns dâsignent homme libre par le mot înge- 

nuus, les autres par le mot francus, le reste de Varticle 6tant 
absolument identique. C'est le plus ancien [texte] et celui [du 
manuscrit] de Wolfenbiittel qui €crivent îngenuus; c'est le 
iroisitme texte et VEmendata qui 6crivent francus!. Sur quoi 
Pardessus a jug6 avec pleine raison que francus n'a pas un 
autre sens que celui d'homme libre?. — La Loi Salique r& 
prouve le mariage entre les classes; elle ne s'occupe pas du 
mariage entre les races. 

La distinction de l'ingenuus ă lEgard de toute autre classe 
continue ă dominer dans les titres suivanis : Si guis hominem, 
angenuum castraverii.... Si quis baronem ingenuum aut nu- 
lierem îngenuam de via sua ostaverit.... — Nulle mention de 
Gallo-Romain ni de Franc. 

Le iitre XXXII punit homme qui aura enchaîn€ un îngenuus. 
Les deux plus vieux textes portent simplement : Ss guis homi- 
nem îngenuum hgaverit, XĂĂ solidos culpabilis judicetur. 
Rien de plus dans le quatriăme texte, ni dans ceux de Wolfen- 
bittel et de Munich. Mais VEmendata, ainsi que le troisieme 

texte, ajoute deux paragraphes : Si vero romanus francum, 
ligaverii, XXX solidos.... Si autem francus romanum liga- 
verit, AV solidos*.... — Îl est assez singulier que ce francus et 
ce romanus n'apparaissent que dans deux textes sur huit, et 
dans les moins anciens. Nous savons parfaitement que Char- 

lemagne dans ses nombreux capitulaires ne distingue jamais 
V'homme qui descend des anciens Frances et Phomme qui des- 
cend des anciens Gaulois, et on ne voit pas pourquoi îl aurait 
introduit dans cet article de la Loi Salique une distinction 
entre les races, laquelle distinction n'existait ceitainement 

plus de son temps. Aussi n'est-ce probablement pas ce quiil 

4. Le deuxiome texte [4 texte chez Hessels] dit seulement si guis; Particle 
manque dans le quatriăme; Herold [Hessels, texte 10] €crit Francus [cf. Hessels, 
textes 5 et 6]. — [Le second texte de Pardessus est le 4* d'Hessels, ms. de Paris 9653. 
Le lroisieme correspond aux n” 6 et 5 d'Hessels, le 4e aux n“ 7, 8 et 9. Le ms. de 
Munich est le 3* texte, le ms. de Wollenbiittel le 9* texte de Pedit. Hessels.] 

2. Pardessus, p. 376, n. 271; cf. p. 464 et 467. 
3. Lez Emendata, tit. XXXIY ; Pardessus, p. 291 [Hessels, col. 197]. EI
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veut dire. Si nous comparons les quaire aslicles de ce titre, 

nous remarquerons que celui qui est appel6 francus ă Particle 

5 est trait& exactement sur le mâme pied que Vingenuus de 

Varticle 1* et parait bien &tre le mâme homme; îl n'est pas 

non plus impossible que romanus soit ici homme de condi- 

tion intermâdiaire entre Vingânuită et la servitude, que nous 

verrons paraître tout ă Pheure. — Îl nous est d'ailleurs im- 

possible de ne pas songer ici ă la Loi des Burgondes, qui, par- 

lant du mâme dâlit, s'exprime ainsi : Si quis homânem înge- 
naum, ligaverii, îmferat solidos XXIV; si hbertum hgaveril, 
solidos XII; si servum, solidos sez*. Que Pon compare les 
deux lois : le romanus de lune semble bien âtre le libertus 
de L'autre. | 

Le titre XXXIX punit le crime qui consiste ă vendre comme 
esclave un homme qui est ou homme libre ou affranchi. Si 
homme vendu 6tait un îngenuus, la peine est de 200 solid; 

elle est de 65 sil n'6tait qu'un romanus?. — On remarquera 
qu'ici le terme romanus s'oppose visiblement î îngenuus; îl 
n'y a d'ailleurs aucun signe qui indique avec quelque prâci- 
sion que ce romanus soit un homme de race gallo-romaine. 

Le titre XLIL* punit Vhomicide commis ă la tâte d'un ras- 

semblement arme. Si c'est un îngenuus qui est victime, la 
peine est de 600 sous. Si c'est un romanus ou un litus, la 
peine est râduite de moiti6*. — Ce romanus, qui est oppos6 ă 

l'angenuus, et place ă câte du litus et du puer regius, est un 
affranchi. I'id6e de race est ici fort 6loignâe de Pesprit du 
lEgislateur ; c'est d'une distinction de classes qu'il s'agit. 

Romanus a visiblement dans cet article de la Loi Salique le 
mâme sens qu'il a dans toute la Loi Ripuaire. 

Au titre LII nous voyons que le meurtre dun saccbaron, 

sil 6tait îngenuus, est pay6 600 solidă, et seulement 500 sil 
Gtait puer regius, c'est-ă-dire s'il appartenait ă la classe des 

1. Lez Burgundionum, titre XXXII. 
2 „ce paragraphe ne se trouve que dans le premier texte et dans celui de Wolfen- 

el. 
3. Emendata, XLIV. 
4. De romanis vero vel letis et pueris hac lex superius conprehensa ex medie- 

tate solvantur (ibidem, Ş 4). poe
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affranchis. — C'est ainsi que nous lisions dans la Loi Ripuaire 

que le meurtre dun comte Glait puni dune amende de 

600 sous, mais que Vamende 6tait râduile de moiti€ si ce 

comte avait 6t6 un puer regius ou un tabularius. 

Tel est Pensemble de la Loi Salique, les titres XIV et XLI 

Glant râserves. Jusquw'ici nous avons pu constater que la prâ- 

occupation du l&gislateur est de distinguer les classes. Il en 

marque trois fort nettement : 4* les hommes libres, qu'il ap- 

pelle 54 fois ingenui et 4 fois franci ; 2 les atfranchis, qu'il 

appelle lit, pueră regii, et romani; 3 les eselaves. Jusqu'ici 

nulle idte de distinction de races n'apparait. 

Le doute ne reste que sur les titres XIV et XLI. 

Le titre XIV+ est relatif au crime qui consiste ă dâvaliser 

un homme. Îl distingue trois cas dificrents, suivant le rang 

de la victime et celui du coupable : 1* cas, si lun et lautre 

sont de condition. libre, îngenui; 9% cas, si le coupable est 

Wun rang inferieur; 5* cas, si c'est homme de rang inf6- 

rieur qui est la victime. Le rang inferieur est exprimâ par 

le mot romanus. Le rang superieur est exprimâ diversement 

par les diffârents textes : le 1* et le 9* emploient l'expres- 

sion barbarus salicus ; le 3 dit homo francus; le 4, homo bar- 

barus; le manuserit de Wolfenbiittel, francus salicus ; celui 

de Munich, barbarus salicus; PEmendata, homo francus. Ces 

termes permettent de croire que le rang superieur est d6- 

termin6 par la race. En effet, si les mots francus et salicus 

peuvent souvent s'entendre dans le sens de la pleine ing6- 

nuit6, le mot barbarus ne le peut pas. Or, si barbarus ne se 

irouve plus dans P'Emendata, îl est au moins dans les plus 

vieux textes. On peut done penser que la loi a s6par6 ici le 

Frane du Gallo-Romain. En ce cas le titre XIV devrait âtre 

traduit ainsi : 1* si un ingânu a dâvalis€ un ingenu, il payera 

_65 sous; 9% si c'est un Gallo-Romain qui a devalise€ un Franc, 

la peine sera la mâme; 3 si c'est un Frane qui a d6valis€ un 

Gallo-Romain, la peine ne sera plus que de 55 solidi. — Cette 

interprâtation presente toutefois, si lon y regarde de pres, 

1. Emendata, XV.
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quelques difiicultes. On est frapp tout d'abord du 1* para- 

graphe qui ne parle que d'ingenus, et qui place tous les înge- 
nui sur le mâme pied ; ce paragraphe n'aurait pas de sens si 

c'6lait la race qui distinguât les hommes. Puis le paragraphe 
2, qui nomme le francus, ne lui donne aucun privilăge sur 

les simples îngenui et ne lui assure pas une autre indemnite 
qu'ă eux. C'est seulement si la victime du dâlit est un romanus 

que le chiffre de lindemnite change, et îl ne regoit que la moi- 
ti6 environ de ce qui est donnâ ă Vngenuus. ÎI faut d'ailleurs 
rapprocher ce titre XIV du titre XXXIV qui le complăte : îl 
s'agit du mâme dâlit commis contre le lite ou contre l'esclave. 
Nous lisons ici que si un îngenuus a dâpouille un litus, il 
pajera 55 sous, ce qui est exactement l'amende infligce plus 
haut au frâncus qui a dâpouill€ un romanus. Îl semble bien 

que ce francus et cet îngenuus soient le mâme homme; îl 

semble bien aussi que ce romanus et ce litus soient de mâ&me 

rang, et nous savons en effet par le titre XLII que les romani, 

les lit, les pueri regii 6taient des catâgories W'hommes places 
sur le mâme pied. L'ensemble des deux titres se resume done 
ainsi : pour avoir dâvalis6 un îngenuus, un francus, un bar- 
barus salicus, 63 sous; pour un romanus, un litus, 55; 

pour un esclave, 15. Ainsi done, sil est possible que le legis- 

lateur ait voulu ici distinguer les races, îl est sâr quiil a en- 
core plus songe ă distinguer les classes. 

Le titre XLI* fixe les diverses compositions en cas de 
meurtre. lei encore se rencontrent les mots francus, salicus, 
romanus, et il faut nous demander dans quel sens ils sont 
employ6s. On se rappelle que dâjă article XV avait pro- 
nonc€ que le meurtre d'un îngenuus, sans nulle distinetion, 
donnerait lieu ă une composition de 200 sous. Le titre XUI, 
en son article 1*, reptte exactement la mâme disposition ; 
seulement il intercale aprăs le mot angenaum, les mots fran- 
cum cut barbavum qui Lege Salica vivit. — II vest pas admis- 
sible que francus ait ici le sens d'homme libre; il est plus 
probable qu'il signifie ou bien homme de race franque ou 

4. Emendata, XLIII.
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bien homme du pays frane, par opposition ă barbarus qui 

signifierait alors un 6tranger germain vivant en pays franc et 

aşant la Loi Salique. Il faut d'ailleurs remarquer que dans les 

15 articles qui suivent, ainsi que dans les deux titres XLII et 

XLIII qui en sont le complement, le mot francus ne reparait 

plus, et îl n'est question que d'ingenui. 

Nous lisons ensuite! que si Phomme tu€ 6tait antrustion 

du roi, la peine est de 600 sous; stil ctait un romanus homo 

convita regis, elle est de 500 sous. — Iei romanus homo si- 

gnifie-t-il un Gallo-Romain ou un homme de la classe inter- 

mâdiaire? Il est fort difficile de se prononcer avec certitude. 

Il y a toutefois deux remarques qu'on peut faire : 1* nous 

savons par la Recapitulatio Legis Salica que les hommes de 

la classe des affranchis, les pueri regis, les romani, mâme les 

liti, pouxaient 6ire « convives du roi », antrustions, în truste 

dominica?; 9 cette diflerence entre Pantrustion îngenuus et 

Pantrustion ou « convive du roi » romanus homo est exacte- 

ment de mâme nature que celle qui est signale au titre LIII 

entre le sac6baron ingenaus et le sacâbaron puer regius ; elle 

ressemble aussi trait pour trait ă ceile que la Loi Ripuaire” 

Gtablit entre le comte ne libre et le comite n€ puer regius ou 

ex tabulavio. La Recapilulatio mentionne aussi un comte puer 

regis, qui a un wergeld trois fois plus 6lev6 que les autres 

pueri, mais inferieur de moiti€ ă celui du comte n€ ingânu. 

I”analogie est si frappante entre toutes ces dispositions, qu'il 

est bien permis de penser que romanus homo n'est autre que 

le puer regius ou le iabularius ; la Loi Salique s'accorderait 

donc avec la Loi Bipuaire pour dire que les hautes dignitâs 

royales triplent la valeur de !'homme, mais laissent subsister 

Pinâgalit6 native entre l'homme n€ libre et homme n€ dans 

les classes intermâdiaires. 

Dans les articles 6 et 7 paraissent deux personnages qui 

4, Articles 3-5. 

“9. Pardessus, p. 358 [Hessels, p. 495, n* 30] : Si guis romanum vel lidum în 

tnuste dominica occiserit, DCCCU solidi. — ldem, p. 560 [Hessels, p. 486, n* 33]: 

Qui antrustionem qui puer regis est occiderit, DCCCC solidi. 1 sagit ici de crimes 

pour lesquels Pantrustion ingenuzis avait. une composition de 1800 solid. 

5. 'Titre LIII [plus baut, p. 580].
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sont appel6s romanus possessor et romanus tributarius ; le 
premier a un wergeld de 100 sous, le second de 65'. — [ci 
encore il est impossible de se prononcer avec une pleine certi- 
tude. Il n'est nullement impossible que ce romanus possessor 
soit le Gallo-Romain propristaire, et que le romanus tribu- 
larius soit le Gallo-Homain simple tenancier sujei ă rede- 
vance. Mais on peut songer aussi aux deux classes inâgales 
daffranchis qui avaient exist dans Empire romain et qui 
existaient dans tous les Etats germains, les uns qui poss6- 
daient en propre et ne pouvaient leguer leurs champs?, les 
autres qui n'6taient que des tenanciers. ÎI est utile d'ailleurs, 
pour avoir le sens de ces articles, d'en rapprocher les articles 
correspondants de la Loi Ripuaire*; dans ceux-ci nous trou- 

vons une classe dâsignâe par le seul mot romani, et qui est 
manifestement celle des affranehis tabulaires, et une autre 
classe appel&e iributarii. Or les romani de la Loi Ripuaire ont 
exactement le meme wergeld que les romani possessores de la 
Loi -Salique ; et les tributarii sont au-dessous des romani, ab- 
solument comme les romani tributarii sont au-dessous des 
romumni possessores*. On peut donc, sans rien affirmer, in- 
cliner ă croire du'ici encore la Loi Salique a entendu par 
romanus homo lhomme qui €tait placă par sa naissance dans 
une condition intermâdiaire entre la liberte et Vesclavage:. 

Il n'est pas hors de propos de remarquer que pour le 
meurtre des femmes il n'est jamais tenu compte des difi6- 
rences de races; la Loi Salique ne distingue jamais que l'inge- 
nud, la regia, la lida et Pancilla. 

Enfin îl est digne d'attention que la Recapitulatio Legis 
Salica r6sume ainsi les divers tarifs du meurtre. Pour es- 

4. V'Emendata dit 45 sous. 
9. On peut comparer ces affranehis propristaires aux liberti idonei dont parlent les Lois des Wisigoths et des Lombards et i ces liberti compltement libres ă qui le mastre avait donn€ une terre appelee tertia (Lez Burgundionumm, tit. LVID). 3. Titres LVIII, LĂI, LXII. ” 
4. On remarquera encore que dans la Recapitulatio (Hessels, p. 425 et 496) le romanus possessor est seulement appel6 romanus (p. 358, art. 24) et le romanus tributarius est appel€ homo tributarius (p. 360, art. 20), exactement comme dans la Loi Ripuaire. ” 5. [Voir L"Alleu, p. 309, surtout n, 5.]
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clave 25 sous, et le triple si le crime a eu lieu în hoste. — 
Pour homo tributarius, 45 sous. — Pour le romanus, 100; 

sil 6tait an hoste, 300; sil âtait en outre antrustion, 900. — 

Pour le lite, memes chiffres que pour le romanus. — Enfin 
pour Vingenuus, 200; sil 6tait în hoste, 600; sil 6tait de 

plus anteustion, 1800. — Dans ce document, les conditions 

sociales sont nettement separtes, les races ne le sont pas. 
En resumâ, la Loi Salique parle plusieurs fois du romanus, 

sans jamais definir ce qu'elle entend par ce terme, sans ja- 
mais Paccompagner Vaucun de ces mois qui en preciseraient 
le sens. Au titre XLII seulement, le romanus est visiblement, 

avec le lite et le puer, un homme des classes intermâdiaires. 

Dans les autres titres, on peut avec une 6gale vraisemblance 

interpreter le mot dans le sens d'affranchi et dans le sens de 
Gallo-Romain. Toutefois îl faut bien recongaitre que la Loi 
Salique place toujours ce romanus dans la mâme șituation 
exactement ou la Loi Ripuaire avait plac le tabularius et oi 
les autres lois germaniques placent les bbertă*. 

1. ÎL 'est pas de notre sujet et ce serait depasser les bornes de cette 6tude que 
Wâtablir les diffârences qui sâparaient la classe des affranchis de celle des ingenus. 
Nous les avons indiquses dans VHistoire! des institutions, pages 505 et suivantes 
[DP Alleu, e. 410 et 41]. — Toute Pargumentation de MM. J]. Havet, dans son article 
du mois de juillet, se resume ainsi : On ne nie pas que le mot romani ne designe 
quelquefois les affranchis ; mais d'auires fois il designe les Romains libres, et ces 
deuz classes €taient traitees de mâme parce qwelles €laient €gales entre elles. 
« Vaftranchissement, dit-il, conferait la pleine liberte >; « Valfranchi gtait assi- 
mile au Romain libre »; «îl ş avait 6galit6 absolue entre laflranchi et Pingânu » ; 
« Palfranchi recevait la nationalit€ romaine >. Yoilă une serie d'affirmations qui 
nous paraissent inexactes. M. Havet ne tient aucun compte de linegalite qui subsis- 
tait toujours entre les deux classes hommes, Îl cite quelques formules oii se trou- 
vent des expressions telles que zivas îngenuus ; mais il ne dit pas que dans ces for- 
mules, ă câtă ou ă la suite de la phrase qui marquait bune manitre Energique 
Paffranchissement, ii s'en trouve une autre qui marque d'une fagon non moins 
&nergique la dependance oi Paffranchi et ses fils devront rester. Le manumissor 
dit ă son esclave qu'il sera desormais affranchi, mais îl ajoute qu'il devra avoir un 
patron et se placer sous le mundium de quelqu'un. Les formules les plus favo- 
rables, celles qui contiennent les expressions postas apertas et civis romanus, per- 
meltent ă Paffranchi de choisir lui-mâme son patron, mais ne le dispensent pas 
d'en avoir un. M. Havet cite dans la formule 82 [Lindenbrogiana, n* 10] cette 
paxtie de phrase : Nulli reddat libertinitalis obsequium ; il-fallait citer la phrase 
entisre : Nulli heredum ac proheredum meorum reddat libertinitatis obsequium; 

cela veut dire que le manumissor renonce pour ses hâritiers au droit de patronage, 

mais cela ne veut pas dire que Valfranchi ne devra Pobseguium î personne; car 

la mâme formule ajoute : Nulli heredum meorum veddat obsequium sed cui-
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V. CONCLUSION. 

Nous avons pass€ en revue tous les textes qui pouvaient 

nous 6clairer sur la question desavoir si. dans les lois franques 

les differences de wergeld âtaient determinces suivant les races 

ou suivant les conditions sociales. 
Ces textes ne sont pas tous d'une telle clart€ que l'on puisse 

jusqu'ici formuler une conclusion absolue. Voici du moins ce 
qui nous parait s'en dâgager. 

En ce qui concerne la Loi Hipuaire, le mot romanus est tou- 
jours et trăs clairement employă avec le sens d'affranehi. II 
s'applique ă une classe d'hommes qui €taient places entre la 
libert6 et la servitude et qui pouvaient tre indifferemment 
Gallo-Romains ou Germains. Le wergeld n'est jamais dâter- 
min€ par la race. 

En ce qui concerne la Loi Salique, le doute peut subsister. 
Dune part Pensemble de la Loi montre bien que la pensâe du 
l&gislateur est de distinguer les conditions sociales et non pas 

cunque eligere voluerit (ou suivant un autre manuscrit ubicungue eligere voluit, 
ce qui prâsente le mâme sens; ecomparer la formule 86 |Arvernenses, n” 4] : Civis 
romana... defensionem tam ecclesiz vel hominum Deum limentium, ubicungue 
expetire volueritis, libera în omnibus habeatis potestatem ad hoc faciendum quid- 
quid volueritis). Ces formules, qui sont les plus favorables de toutes aux affran- 
chis, sont pourtant fort loin de les placer au rang des vrais hommes lihres. Ceux î 
qui le manumissor laissait le choix du patron, choisissaient une €glise, ou le roi 
lui-meme, ou quelque grand. Yinferiorită perpâtuelle des affranchis (autres que 
les denariales) est un fait incontestable..La Loi Ripuaire, au titre LVIII, montre que 
Vecclesiasticus devait ă Peglise îpse et procreatio ejus servitium tabularii... ved- 
ditum ejus ad ecclesiam reddat, etc. Le regius paşait aussi une redevance au roi. 
Quant ă celui qui restait sous le patronage du manumissor, voici quelle 6tait sa 
condition : Sub integra ingenuitate, super terra nostra aut filiorum nostrorum 
conmahere debeant, et redditus terre, ut mos est pro ingenuis, annis singulis 
desolvant (formule 107, n* 2; Marculte, If, 29]). Iheritage de Paffranchi mort 
sans enfants passait au patron, c'est-ă-dire ă Vfglise, au roi, ou ă la famille du 
manumissor ; cette răgle n'excluait pas seulemeni les collatâraux, comme le croit 
M. Havet, elle enlevait encore ă Vaffranchi le droit de tester. Ce qui caracterise 
mieux que toute autre chose Vinferiorită de Taffranchi, c'est que tous les codes 
lui interdisent d'&pouser une ingânue, sous peine pour celle-ci de voir ses enfanis 
ad inferiora declinari, cest-ă-dire tomber dans la condition des affranchis (Loi 
Ripuaire, PVIII, 44). D sen faut de tout qu'il y eâţ assimilation entre Paftranchi 
tabulaire et lingânu mâme gallo-romain ; c'est encore li une conjecture qu'il faut 
&carter, car elle ne s'appuie pas sur les textes,



SUR QUELQUES POINTS DES LOIS BARBARES. 595 

les races; c'est ce qu'il fait pour tous les delits. D'autre part, 

les titres XIV et XII sont congus de telle facon que le mot ro- 
manus peut âtre 6galement entendu comme sappliquant aux 
hommes de race indigene ou comme dâsignant des affranchis. 
Dans cette difficulte, il nous a paru pourtant plus probable 
“que, mâme dans ces deux titres, le mot romanus avait le 

mâme sens que dans la Loi Ripuaire. 
De tout cela nous croyons pouvoir conclure : 1* comme 

chose certaine, que les lois franques, comme toutes les lois 
barbares, tiennent compte des conditions sociales pour l'&va- 
luation du wergeld; 2* comme chose probable, qu'elles ne 
tiennent pas compte des races. 

Si Von ditfere de nous surle degr€ de probabilit qwon ac- 

corde ă cette seconde proposition, encore nous semble-t-il au 

moins*qwon ne peut plus affirmer comme une răgle absolue 

et certaine que les hommes de race gallo-romaine fussent 1€- 

galement considâres comme inferieurs aux hommes de race 

germanique, puisque cette prâtendue răgle ne s'appuierait 

tout au plus que sur un article ou deux d'une seule des deux 

lois et serait contredite par tout le reste. 

Nous comprenons d'ailleurs qu'en se servant surtout du 

titre XIV de la Loi Salique et en gâneralisant ouire mesure ce 

qui s'y trouve indiqu6, on admette que le vergeld du Gallo- 

Romain n'&tait que la moiti6 du wergeld du Germain; mais 

alors îl faudra expliquer : 

Pourquoi, tandis que la distinction des classes est si forte- 

ment marquse d'un bout ă Vautre de la loi, la distinction des 

races n'est marqu6e que par exception et dune manitre si 

imparfaite et si incertaine; 

Pourquoi cette inferiorit€ des populations indigenes ne se 

trouve que dans la Loi Salique et ne parait pas dans la Loi 

Ripuaire; 

Pourquoi aucune infâriorit& de mâme nature n'est jamais 

indiquse ni dans les lois des Burgondes, ni dans celles des 

Wisigoths et des Ostrogoths, lesquels Gtaient vis-ă-vis des 

populations indigenes dans la meme situation que les 

Francs;
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“Pourquoi, chez les Frances eux-mâmes, aucune des Chro- 
niques, aucune des biographies qui ont 6t6 6crites alors, ne 

fait la moindre allusion ă une in6galit6 qui eât 616 si visible; 

pourquoi aucun acte judiciaire, aucune formule n'en porte 
la trace; pourquoi l'Fglise dans ses conciles w'en parle 
jamais; 

Pourquoi une in€galite de cette nature aurait €t6 maintenue 
par Charlemagne dans la Loi Salique, alors qu'il est avârâ par 

les Capitulaires et par les faits de histoire que, si de son 
temps on distinguait plus que jamais les classes sociales, on 

distinguait moins que jamais les races dans Vinierieur de 
chacune des provinces de la Gaule!. 

Il faudra encore expliquer une chose. Si la loi qui 6tait en 
vigueur dans la Gaule au temps de Charlemagne jugeait 
homme suivant sa race, comment sy prenait-on pour 6tablir 

en Justice ă Jaquelle des deux races homme appartenait? La 
lecture des documents du vi”, du vu, du vine sidele montre 
que les familles s'6taient mâl6es par des s6ries de mariages. 
]l Gtait devenu impossible de distinguer le sang gaulois du 
sang germain. S'agissait-il en justice de discerner un homme 
libre d'un bbertus, W'un colonus, un lite, d'un esclave, rien 
n'6lait plus facile; les Polyptyques montrent que ces classes 
ne se confondaient pas. Mais sS'agissait-il de discerner si un 
homme descendaii des anciens Frances ou descendait des an- 
ciens Gallo-Romains, rien n'eăt 6t6 plus dificile. Les noms, 
on le sait, ne prouvaient absolument rien, puisqu'ils n'6taient 
hâreditaires ni dans Pune ni dans Fautre race; Gucrard a bien 

„d&montr€ que, de mâme qu'on a des genalogies vă on voit 
le sang romain et le sang germain se mâler, on a aussi des 
series de noms appartenant ă une mâme famille et oi les 
noms germaniques alternent avec les noms romains. La langue 

1. M. Havet fait cette hypothăse que, si Vin6galit6 de wergeld entre les races ne parait pas dans les lois des Wisigoths et des Burgondes, c'est que les rois qui ont râdige ces lois ont fail disparaitre, Alors, pourquoi Clotaire II, Dagobert I* et sur- tout Pâpin et Charlemagne n'ont-ils pas fait la mâme reforme? Est-il sârieux' de dire que « la pensete ne leur en est pas venue p? Pourquoi d'ailleurs toutes ces hy- pothă&ses contradictoires ?
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mâme n'attestait pas la race; car nous savons qu'au vi* si&cle 

tous les hommes d'un rang 6lev6 parmi les Frances savaient le 

latin, qui &tait la langue de VEglise, de la Cour, de Vadminis- 

tration, de la justice meme. Il est arriv6 peu ă peu que tout 

ce qui 6tait de race franque eritre la Loire et les Vosges a ou- 

plic la langue germanique, de mâme que, entre les Vosges 

et le Rhin, ce qui restait de population indigene a pen ă peu 

oubli€ le latin. Les races ne se reconnaissaient done pas au 

langage!. 

Pour faire un 6v&que, on ne distinguait pas les races; on ne 

Jes distinguait pas non plus pour faire un comte ou un duc. 

Les races se mâlaient dans Parmâe; Grâgoire de Tours et Fr&- 

dâgaire nous disent comment, en chaque besoin, on levait des 

troupes, commoto provincize populo ; les Gallo-Romains 6taient 

appelâs dans larmâe comme les autres et ils exergaient quel- 

quefois les premiers commandemenis. Au temps de Clovis ei 

dans les deux genârations qui suivirent, on aurait encore pu 

distingue» les races, quoique les Chroniques nous montreni 

4. M. ]. Havet, dans son artiele, parle souvent de « nationalite romaine ». Ces 

mots reviennent ă chaque page. Nous nous sommes mâme demandă si le fond de sa 

pensce w'6lait pas de substituer une distinetion de nationalites ă Pancienne distinc- 

tion de races, et cela depuis Clovis jusqu'ă Charlemagne et mâme au delă. Pour 

nous, nous avons montr& que la nationalite romaine n'avait pas disparu tout ă 

coup par Peffet de invasion; mais nous mavons pas trouve dans les faits qwelle 

zit subsisi& trois siăeles, ni surtout que dans ce long espace elle ait 6t6 veconnue 

l&galement. C'est plutăt le contraire qui nous a paru ressortir des documents. Ni 

sous Dagobert I” ni surtout sous Charlemagne on ne distinguait, au sein de la Gaule, 

une nationalit& romaine ; assur&ment aucun texte l&gislatif ne mentionne rien de 

semblable, Si M: ]. Havet a des raisons de croire ă la persistance de cette nationa- 

lit6 legale du vi* au ix* si&cle, nous ne pouvons discuter un systeme qu'apr&s quiil 

Vaura prâsentă et stabli. Nous ne connaissons, pour notre part, que deux textes 

qui semblent se preter ă cette thâorie : Pun est un dscret de Clotaire I** qui veut 

que les Romains, dans leurs proces, soient juges suivant les lois romaines; tautre 

est PEnonc€ d'un jugement rendu en 918 par un plaid dont quelques membres se 

qualifient de romani. Ni Pun ni Lautre ne nous parait suffisant pour en irer ceite 

conclusion, si generale et si hardie, que la nationalil6 romaine serait restee l&gale- 

ment distincte de la nationalite franque durant quatre siteles. Nous voşons au con- 

traire des centaines de faits qui nous montrent que les Gallo-Romains et les Francs 

Staient Egalement sujeis du roi, lui obeissaient au meme ilre, partageaient les 

mâ&mes faveurs, se confondaient dans les memes armees, siegeaient dans les m6mes 

plaids. Les Gallo-Romains €taient comtes, ducs, chefs d'armâes, antrustions, domes- 

tici, quelquefois maires du Palais. Prâtendre que de tels hommes fussent « des 

&trangers au milieu du paşs franc », cest faire, ă notre avis, une hypothse con 

traire aux fails.
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par une foule de faits qu'elles 6taient €gales; mais comment 
pouvait-on les distinguer au temps de Dagobert, au temps de 

Charlemagne? ă quel signe reconnaissait-on, dans chaque pro- 
ces, si un homme 6tait de sang germanique ou de sang gallo- - 

romain ?



SIXIEME PARTIE 

GQuelques remarques sur la Loi dite des Francs CGhamaves. 

Deux manuserits du x* sidele renferment un texte latin, 

en 45 ou 47 articles, qui a tout d'abord les apparences d'une 

sorte de codet. On voudrait savoir quel est ce code, ă quelle 

population il appartient, quelle en est la date, ei quel en est 

Pauteur. 
Trois solutions nous sont prâsentâes par l'rudition mo- 

derne. Suivant Baluze, ce texte est un capitulaive de Charle- 

magne. Suivant Pertz, c'est la loi populaire du canton de 

Xanten. Suivant Gaupp, c'est la loi populaire des Francs 

Chamaves. Examinons Pune aprăs lautre ces trois solutions. 

Si Pune d'elles est exacte, nous n'aurons pas ă chercher une 

solution nouvelle?. 

Baluze dit que c'est un eapitulaire donne par Charlemagne 

dans le conventus d'Aix-la-Chapelle en 815. Mais Baluze 

„'apporte pas ă Pappui de son opinion une preuve precise. 

Ni le nom de Charlemagne, ni la date de $15, ni le nom 

d'Aix-la-Chapelle ne sont dans le texte. Seulement, Baluze 

6tait frappe de ce que, dans les deux manuscrits, ce document 

1, Les deux manuserits sont ă Paris, Biblioth&que nationale, foâas latin, 

n* 4628 a, fol. 38 et suiv,, et 9654, fol. 154 et suiv. ]l en existe un troisieme, 

ne 4634, mais qui n'est qu'une copie du premier. 

9. Ce texte a &te publi€ par Baluze, Capitulaires, t. ], col. 541 et suiv., et par 

Sohm dans les Monumenta Germani, Edit. in-f, Leges, t. V. M, Sohm en a donn€ 

aussi une 6dilion in-80, ă la suite de la Lez Ribuaria, 1883. 

3. Notons qu'il le dit avec quelque răserve, ut videtur. Il ne merite done pas 

tout ă fait le reproche que Pertz et Gaupp lui ont adress€.
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se irouvait au milieu de capitulaires carolingienst. Il se 
souvint, ă ce propos, d'avoir lu dans la Chronique de Moissac 

qu'en l'annse 815 Charlemagne avait promulgu€ un capitu- 

Jaire important en 46 articles. Comme ce capitulaire manquait 
ă tous les recueils connus, Baluze cerut, par une propension 
bien naturelle aux chercheurs, Pavoir retrouvâ ici. Ce n'6tait 

pourtant quune illusion. La Chronique de Moissac annongait 

un capitulaire en 46 articles; notre texte en a 45 dans un 
manuserii, 41 dans Vautre. Ce qui est plus grave, c'est que 

le capitulaire dont parle le chroniqueur de Moissac avait pour 
objet « les nâcessitâs de Pglise de Dieu”. » Cetait done sur- 
tout un 'ensemble de r&glements ecelâsiastiques; or notre 
texte, tout au contraire, laisse de cât6 les choses de Pglise. 

Pertz prâsenta contre Baluze un autre argument : îl pr- 
tendit avoir decouvert le vrai capitulaire de 815 dont parlait 
la Chronique de Moissac, et il l'ins6ra sous ce titre dans son 

recueil 5. Cet argument serait irrâsistible s'il 6tait exact; mais 
opinion de Pertz sur ce point me parait fort contestable. Ce 
qu'il donne comme le capitulaire en 46 articles n'est que la 
r6union de deux capitulaires dejă connus, Pun en 20 articles, 

lauire en 926. Tous les deux avaient dejă te publies par 
Baluze, mais separement“. L'idee de les joindre pour en faire 
un total de 46 articles est ingânieuse, mais toută fait arbi- 
traire. Notons, en effet, que ces deux capitulaires ne se trou- 

vent pas dans les mâmes manuscrits. Dans le seul manuscrit 
od on les trouve tous les deux, ils sont sâparâs lun de Vautre 

par d'autres documentst. Ils n'ont d'ailleurs, visiblement, 

1. Dans 4628 a il est place entre un capitulaire de 817 et un de 805; dans 
9654, il vient aprâs une sârie de capitulaires de Charlemagne, de Louis le Pieux 
et de Charles le Chauve,-apres la Le Salica dite Emendata et avant la Lex 
Ripuaria. — On sait bien que, dans la plupart de ces manuscrits, les textes Lsgis- 
latifs sont &crits ă la suite les uns des auires sans aucune răgle, 

2. Annales de Moissac (Bouquet, t. V, p. 82-85; Pertz, Scriptores, LI, p. 259): 
Conventum habuit magnum populi sui apud Aquis Palatium de omni regno vel 
imperio suo... et îbidem constituit capitula numero XLVI, de causis quz eranl 
necessaria ecelesize Dei el chrisliano populo. 

3. Periz, Leges, t. |, p. 187. Cf. Boretius, Capitularia, p. 110. 
4. Le capitulaire en 20 articles est ă la page 505 de Baluze; le capitulaire en 

26 articles est ă la page 501. 
5. C'est le manuscrit de Paris, fonds latin, 9654,
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aucun rapport entre eux, aucun lien; enfin, ce qui aurait 
bien dă frapper M. Pertz, la râdaction en est tout ă fait diffâ- 
rente, 

Mais, si Von carte cet argument, il en reste un autre: 
c'est que le capitulaire de 815 dont parle le chroniqueur de 
Moissac €tait fait pour tout Empire, de omni regno vel ampe- 
rio. Or il suffit de lire notre document pour s'apercevoir que 
les dispositions l€gislatives qu'il contient ne s'adressent qu'ă 
un petit groupe de population. Cest une sorte de code d'un 
caractere tout local. 

Baluze s'6tait done trompe, au moins sur un point: il avait 
ă tort identili6 notre texte avec celui dont parle la Chronique 
de Moissac; ă tort, par consâquent, îl lui avait attribus la 
date precise de 815. Mais il ne s'6tait pas trompă en disant que 
ce texte 6tait du commencement du 1x* sitcle, probablement 
du răgne de Charlemagne. Ce point est incontestable et incon- 
test6; on pourrait, au besoin, en donner la preuve par la 
citation de quelques articles. Peui-âtre ne s'âtait-il pas: 
trompe non plus en Vinsrant dans le recueil si large, si 
complexe, si divers de ce qu'on appelle les Capitulaires. 

II 

M. Pertz, dăs 1855, avait apercu Verreur de Baluze. Il lui 
parut que ce texte n'avait, ă ses yeux, aucun des caractăres 
des Capitulaires, et c'est pourquoi il se refusa ă Pinscrer dans 
son recueil. Plus iard, en 1846, dans un memoire qu'il lut ă 
Academie de Berlin, il crut avoir trouve la vraie nature de 
ce document”. C'iait, suivant lui, une l&gislation locale : 
c'6tait la l6gislation du pays de Xanten?. Aujourd'hui Xanten 
est une petite ville situce sur la rive gauche du Rhin, un peu 

4. Yoir, par exemple, Particle 8, oh il est question du missus dominicus; 
Particle 7, qui concerne le comes în suo comitatu; Varticle 36, od il est parlă de 
Vobligation de wacta ou warda. | 

2. Periz, Ueber das Xantener Recht, dans les Mâ&moires de PAcadăâmie de 
Berlin, 1846, pages 411-423. 

3. Jus pagi Xantensis. Cf. Periz, Leges, |, preface, p. 30et 31. 

26
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au -sud de Clăves; on croit quelle est l'antique Colonia Tra- 

jona. 
L'anique raison que donnait le savant allemand ă lappui 

de sa thăse âtait qu'on lisait dans le texte les mots sanctuim 

et în sanctis, qui seraient, ă Pen croire, le nom de la ville de 

Xanten. Notons pourtant que le nom de cette ville, qu'on 

rencontre assez souvent au moyşen âge, est toujours 6cril 

Xamthua ou Xanthis, formes qui s'6loignent beaucoup de 

Sanctum et de Sanctis. Une fois, ă la verit€, nous trouvons 

le nom 6crit Sancti, mais test lă un exemple que je crois 

unique?. Par contre, on trouve Vadjectif sanctum ou V'expres- 

sion in sanctis employ&e plus de cent fois pour designer un lieu 

saint. L'expression în sanctis est particulitrement frequente 

pour dâsigner Yendroit oă &taient deposces les reliques des 

saints. Îl suffit de regarder avec un peu d'attention notre texte 

pour voir si le mot sanctus est un adjectif qui signifie saint ou 

sil est le nom d'une ville. 

On Py tnouve trois fois. Article 10 : Cum duodecim homi- 

nibus în sanctis jurel. | s'agit ici d'un homme qui doit pre- 

ter un serment avec douze autres. L/article signifie qu'il doit 

prâter ce serment sur les reliques des saints. On sait bien que 

dans !'6poque merovingienne et carolingienne le serment judi- 

ciaire se pretait toujours dans une 6glise, sur un autel, ou sur 

des reliques. Nous trouvons cela dans une sârie de docu- 

ments 5. « Qu'on se garde de faire un faux serment, soit sur 

1. Ern. Desjardins, Table de Peutingev, p. 8. 
9, Annales Xantenses, Pertz,. Scriptores, t. II, p. 230 : Pagani ecclesias 

vastantes per alveum Reni usque ad Sanctos pervenerunt. 
3. Formule Andegavenses, n* 10 : In basilica sancti illius conjurare debeal. 

—— Formule Turonenses, &l : In basilica sancti illius apud homines tantos con- 
juravit. — Marculte, |, 38 : Super capellam domini Martini debeat conjurare. — 
Roziăre, n* 481 : In basilica sancti illius manu missa super altare conjuravit. — 
Lex Burgundionum, VII, 2 : Si ei sacramentum tollere voluerit antequam 
ecclesiam îngredialur.... — Lex Baiuwariorum, |, 3, 3: Cum duodecim sacra- 

mentalibus juret super altare. — Lex Alamannorum, 9% : Juvet în ecelesia 
coram duce. — Rotharis, 269 : Prebeat sacramenta ad Evangelia. — Voir encore 
le vrai caractere du serment judiciaire dans quelques anecdotes raconttes par 
Grâgoire de Touss, Historia Francorum, UI, 14; IV, 47; V, 49 et 50; VIII, 16; 
In gloria confessorum, 95, 94 ; In gloria martyrum, 20. — Vita Eligii IL, 37. 
(Voir La Monarchie frangue, c. 14, $ 3, notamment p. 435.] i
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Vautel, soit sur les reliques des sainis »; ainsi parlent les 
Capitulaires, ct ils emploient, tout justement comme notre texte, 

expression jurare în sanctis!. C'6tait une expression consacre 
etusuelle.— I/article 11 prononce que le maitre qui veut affran- 
chir son esclave doit le conduire « dans le lieu qu'on appelle 
saint », în loco qui dicitur sanctum?. S'agit-il ici de conduire 
Veselave dans le lieu qu'on appelle Xanten? Nullement. Cet 
article, sur lequel on a fort discute, vise Vaffranchissement de 

Vesclave dans Veglise, mais sans emploi d'une charte; 4n loco 

sancto est prâcisâment une expression assez frequente ă cette 
&poque pour dâsigner l'6glise ou tout lieu saintî. Dans un 
sens plus special, on appelait sanctum la partie de Peglise 
qui 6tait plus particulitrement consacrâe, c'est-ă-dire le sanc- 
tuaire, Vendroit oă se trouvait lautel et ou 6taient placâes 

les reliques. Tel est sans doute le sens du mot sanctum dans 
le passage que nous 6tudions. On sait que acte d'affranchisse- 
ment se faisait toujours pres de lautel“. — Enfin, Particle 32 

condamne ă perdre la main !'homme qui a prât6 un faux 
serment sur les saintes reliques, gui în sanciis relhquiis se 
perjuraverit, et ici aucun doute n'est possible. 

Il est assez visible que dans ces trois passages, qui sont les 
seuls de notre document oii le mot sanctus soit employe, ce 
mot est simplement V'adjectif qui signifie saint ou chose sainte. 
C'âtait une singulitre mâprise, pour un aussi grand 6rudit 
que M. Pertz, de le prendre pour un nom de ville et de le 
traduire par Xanten. Notons toutefois que, si Periz a commis 

4. Capitulaires d'Ansegise, Î, 61. 
9. Ces mots ont €te omis dans le manuscrit 9654. 
5. Voir Gregoire de Tours, VI, 32; edit. de la Societe de Vhistoire de France, 

4.1, p. 435. 
4, Pinto cornu aliaris, Formules, Roziăre, n* 62, 64, 65, 66. — Les reliques 

des saints €taient ordinairement placees în altari ou sub altari, Gregoire de 
Tours, In gloria martyrum, 5%, 49, 50, 52; Vitee Patrum, XV, 1..— Nous ne 
pouvons entrer ici dans Vexplication de cet article 11; nous nous separons complă- 
tement de Popinion de M. Sohm, Reicks und Gerichisverfassung (p. 513), de 
M. ]. Havet, Revue historique de Droit, 1871, p. 651, de M. Marcel Fournier, 
Essai sur les formes de Paffranchissement, p. 55-58. article 14 ne parle ni d'un 
serment promissoire comme dit M. Sohm, ni d'un affranchissement par Iautorite 
publique comme le veut M. 3. Havet, ni Pune « tradition » comme pense M. Fournier. 
— [Voir D'Alleu, p. 345.)
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une erreur comme Baluze, îl a vu aussi, comme lui, une par- 

“die de la vrită. Il a mis en lumitre que notre documen 

n'est pas un acte 6man€ de Pautoril€ royale. 

NI 

Ce qu'il y avait derron€ dans la thăse de Periz fut ais6- 

ment relev€ par un autre savant allemand, M. Gaupp'. | 

fit paraitre, en 1855, sous le titre de Lee Francorum Cha- 

mavorum, une 6tude qui fut fort remarquse?. Aprbs avoir 

d&montre qu'il ne Sagissait pas du pays de Xanten, M. Gaupp 

fut entraîn€ ă son tour ă chercher quel €tait le pays auquel 

cette loi appartenait. Il lui parut quelle devait âtre la loi de 

Pune des anciennes tribus franques; il lattribua aux Francs 

Chamaves, et il aboutit ă cette doctrine que nous aurions 

sous les yeux une loi populaire, euvre libre et spontane de 
cette tribu. Son opinion fut bien vite acceptâe. Elle fut repro- 
duite, avec quelques modifications, par Zepfl, par Wautz, par 

Sohm et par Schroder?. La plupart des 6rudits frangais l'ont 
admise sans la discuter, sans en vârifier Pexactitude*. 

Cependant tout esprit qui n'accepte les affirmations que 
lorsqu'elles sont prouvâes, peut se demander sur quelles 
preuves M. Gaupp appuie la sienne. Disons d'abord qu'il ne 
pourrait y avoir pour attribuer cette loi aux Chamaves que 
deux preuves veritablement convaincantes. l/une serait que 
le nom des Chamaves se trouvât 6crit dans notre texte. V'autre 

1. Je dois dire, d'autant plus qu'on l'a îrop oubli€, qw'avant M. Gaupp, M. Par- 
dessus avait rejet6 Pidentification de Xanten avec Sanctum, et que, fixant son 
attention sur le mot Amor, il avait attribu€ notre texte ă une localite du duche de 

Clăves nomm6 Ameren (Loi Salique, Preface, p. 26). 
2, Elle a €t€ traduite immediatement en francais par M. Paul Laboulaye, dans la 

Revue historique de Droit francais ei 6tranger, 4855. ” 
_ 5. Zepi, Die Euva Chamavorum, 1856. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, 

"5 6dit., î. II, p. 444, 115 et 584. R. Sohm, Reichs und Gerichisverfassun 
p. 513-575. Schroder, Die Franken und ihr Recht dans la Zei "i fi i, d Stiftung, 1881, 9 partie, p. 41). hi (dans la Zeitschrift der Savigny 

ii Ainsi font MM. J. Havet, Revue historique de Droit, 4811, p. 667, et Paul 
iollet, Precis de l'histoire du Droit frangais. Ce dernier dâclare adopter entitre- 

ment opinion de Gaupp, qui lui parait q avoir dit le dernier mot > p. 91. —
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serait que, en dehors de ce texte, quelque Chronique ou 

quelque charte mentionnât une Loi des Chamaves et en indi- 
quât certaines dispositions, que nous reconnaiîtrions dans 

notre texte. 

Ni Pun ni Vautre. Dans nos 47 articles le mot Chamaw ne 

se lit pas une seule fois. Aucun prâambule, aucun titre, 

aucune note mâme du copiste n'indique que nous ayons sous 

les yeux une loi d'un peuple chamave. Dans les manuscrits, 

les Lois Salique et Ripuaire portent en tâte leur titre, par- 

fois un prologue qui les caracterise, et les mois salicus et 

Ripuarius se lisent plusieurs fois dans le corps du texte. 

Rien de semblable ici : les hommes pour lesquels ce .code 

est Gerit ne sont jamais appels du nom de Chamavi. — 

D'autre part, on pourra lire toutes les Chroniques et toutes 

les chartes du moyen âge, on n'y trouvera jamais Pindication 

Wune Loi des Chamaves. Ainsi les deux preuves qui pour- 

raient seules forcer la conviction, font dâfaut. 

Tout le systome de M. Gaupp repose sur ce qu'on lit dans 

notre texte le mot amor. Il s'y tvouve trois fois, dans le iitre 

et dans les articles 26 et 28. Notons d'abord qu'il est 6crit ad 

amorem, în, amore ou ammorem!. M. Gaupp prend pour 

point de dâpart de son raisonnement ce mot amor. Amor, 

dit-il, dâsigne ici un pays; Amor est le lieu d'habitation d'un 

peuple; or le peuple des Chamaves est de tous les peuples 

connus celui dont le nom ressemble le plus ă Amor; done 

Amor prouve.ă lui seul que notre code a 6 redige dans le 

pays des Chamaves et par le“peuple des Chamaves. 

Cette argumentation soultve bien des doutes. Dabord, il 

me paraît tâmeraire didentifier le mot Amor avec le nom des 

Chamaves, lequel, dans un texte latin du 1x* sitele, serait 

M. de Valroger est le seul qui ait eu assez d'independance d'esprit pour apercevoir 

le faux de la theorie ; voir Les barbares et leurs lois, p. 38-89. — Qwiil me soit 

permis de citer aussi un travail in&dit d'un jeune 6tudiant de nos conferences de la 

Faculte desletires, M. Froidevaux, qui a trâs finement montr6 Verreur de M. Gaupp. 

4. Au titre, ad amorem n'est que dans le manuserit 9654 ; le manuscrit 4628 a 

ne le porte pas. — Dans le corps du texte, 9654 porte in amore, et 4698 a, ammore 

ou anunorem, sans la prâposition în.
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6crit Chamavi!. De ce que les deux lettres a et m sont com- 
munes aux deux mois, je n'oserais pas conclure que Amor ct 

Chamani soient le meme mot; car dans le mot Chamasvi ou 

Chamamw il y a au commencement un ch ou une aspiration, 
et ă la fin un w ou au, qui ne se trouvent ni Lun ni l'autre 

dans le mot Amor. Par contre, il y a dans le mot Amor une 

syllabe or qui ne se trouve pas dans Chamavi et qui n'est 
pourtant pas un simple suffixe ou une desinence; car le mot 
est 6crit Amorem, Amore ; or est la syllabe accentuce et con- 

stitue une partie essentielle du mot. Les deux termes Chanazo 

et Amor n'ont presque rien de commun. Aucune loi phon6- 
tique n'expliquerait la transformation de Chamaw en Amor. 
Si Pon se laissait aller ă des identilications si faciles sur la 

simple rencontre de deux lettres, il n'y aurait pas de raison 
pour ne pas faire venir Bruxelles des Bructăres, Cambrai des 
Sicambres, et Amiens des Ampsivariens. 

II est vrai que l'on trouve dans d'autres documents du 

moyen âge un nom de pays 6crit Hamaland. Il est deux fois 
dans les Annales de Saint-Bertin?, une fois dans Nithard:, 
plusieurs fois dans le Cartulaire de Pabbaye de Corvey:, et 
une fois dans une Chronique €crite au x siăele par Sigebert 
Lâvite*. Mais ces divers documents ne sont pas d'accord sur la 
situation et l'6tendue du pays quw'ils appellent Hamaland. 
Quand m&me on se mettrait d'accord sur ce point, il resterait 
encore que ce nom de Hamaland ne se lit pas une seule fois 
dans notre document, qu'il est trăs t&mâraire d'identifier Ha- 

1. Notons bien que Porthographe latine des noms de peuples s'est toujours main- 
tenue sans altâration dans les textes legislatits ou autres. Du ve au xe 
continue ă 6crire Franci, Burgundiones, Alemanni, Prisiones, Sazone 
le râdacteur de notre code avait voulu nommer les Frances 
qu'il n'eât €crit Franci Ghamavi. 

2. Annales de Saint-Bertin, edit. de la Sociste de Phistoire de France, p. 25: 
Per fines Ribuariorum comilaius Moilla, Batua, Hammelant, Mosagao. P. 31 : 
Ducatum Fresice usque Mosam, comitatum Hamarlani, comitatum Batavorum. 

5. Nithard, |, 6, 6dit. Periz : Ad fines Ribuariorum tota, Frisiam, et per fines Ribuariorum comitatus Moila, Haeltra, Hammolant, Masagouwe. ” 
4. Falke, Traditiones Corbeienses, p. 448 et 449. ! 
5. Biographie de Pevâque de Metz Thierry (964-984), par Sigibertus Levita, dans Leibnitz, Scriptores rerum Brunsvicensium, 1707, t. 1, p. 9294 : Virum ex pago 

Sazonie Hamalant oviundum. 

si&cle, on 
5, etc. Si 

Chamaves, nul doute
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maland avec Amor, et quenfin il n'est pas tout ă fait prouv6 

que le nom mâme de Hamaland signifie « terre des Cha- 

mavest. » Grimm me semble bien hardi lorsque, rapprochant 

Amor de Ilamaland et supposant entre les deux mois une 

forme intermediaire Amorland qui ne se rencontre jamais, 

il affirme que « Amor est la vieille terre des Chamaves? ». 

Il faut se dâfier des similitudes de noms. C'est une des 

causes d'erreur dans la science historique. Si on voulait ă 

tout prix retrouver le nom des Chamaves, on le trouverait tout 

aussi bien en France. Ily a des chartes, un peu plus anciennes 

que notre texte, qui nous presentent un pagus Amavorum. 

! s'agit d'un canton de la Bourgogne. Amavi ressemble plus 

que Amor i Chamaves. Irons-nous dire pourtant que le peuple 

des Franes Chamaves se soit fix6 dans notre canton? Une res- 

semblance de nom serait une faible preuve. Parce qu'on a vu 

en Bourgogne un pagus Altoariorum, on s'est hât6 de dire 

que les Hattuari de Tacite S'6laient 6tablis lă*. La science ne 

doit pas procâder si l6gărement. La villa Marcomania, qui est 

cit6e dans une chante comme situâe en Bourgogne, nous 

fera-t-elle dire que ce pays a 6t6 occup6 par le peuple des 

Marcomans? La curtis Alamannorum du pays de Reims* 

suffira-t-elle pour nous faire croire ă Vetablissement d'une 

1. Notez que cette racine Ham se reirouve dans d'autres noms de lieux. Une 

charte de 717 mentionne un simple fise royal nomme Hamalumburg et qui est situ& 

în pago Salegau super fluvio Sala (Traditiones Puldenses, ne 51, p. 36; Vita 

S$. Strmii, Acta Sanctorum ordinis Benedicti, Ul, 982, c. 21). On connait la 

civitas Hammabourg, en Saxe, aux bouches de PElbe, dont parle la Vita Anscharii, 

e. 49. Appliquera-t-on aussi ces noms aux Chamaves ? 

9. Grimm, prâface ă la Lez Salica de Merkel, p. 9, De mâme Waitz, Deutsche 

Verfassungsgeschichte, 3* edit., t. Il, p. 385. 

5. Diplomata, 6dit. Pardessus, n” 594; t. IL, p. 394 : In pago Ammaviorum ; 

p. 325 : In pago Amavorum ; n 587, p. 400 : In pago Ameorum. - 

4. Diplomata, n” 351 : In pago Attoariorum ; n* 348 : In pago Aloariense ; 

no 491 : In pago Atoariorum; n* 514 : În pago Athoariorum. CE. Annales de 

Saint-Bertin, ă Pannde 839. 1 ne faut pas confonâre avec ce canton de la Bourgogne 

un autre pagus Altoariorum situ6 sur le cours infârieur du Rhin (Gesta regum 

Francorum, 19; Annales Fontanellenses, anno 145; Annales de Saint-Bertin 

a Vannse 810). 
5. Diplomata, t. Il, p. 325 et 400. 

6. Vita Theodorici abbatis, dans les Acta Sanclorum ordinis Benedicti, |, 

p. 614.
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tribu d'Alamans? De ce que nous trouvons en Lorraine une 
route des Sarmates, strala Sarmatarum*, concluons-nous 

qu'il y a ici un peuple sarmate? De tels raisonnements sont 
pusrils. Dans le pagus Amavorum de la Bourgogne, je ne 
reconnais pas le pays des Chamaves; je ne le reconnais pas 
plus dans l' Amor. 

Mais quand mâme il seraii €tabli que le mot Amor reprt- 
sente dans notre texte le mot Chamave, et qu'il designe un 
pays auquel les Chamaves auraient attach6 leur nom, il res- 

terait encore une difficult€. En effet, M. Gaupp ne dit pas 
seulement que notre document a 616 6crit dans un pays qui a 
regu son nom des Chamaves ; il soutient qu'il a 616 redig6 par 
le peuple des Chamaves lui-meme. Pour qu'il en făt ainsi, il 
faudrait dâmontrer que le 'peuple des Chamaves vivait encore 
en ce pays ă l'6poque oă ce document a 66 râdig6, c'est-ă-dire 
au 1x* si&ele. Ceite difficulte n'a pas 6t6 apergue par M. Gaupp. 
Il lui sulfit de croire qu'une localii€ a pris le nom des Cha- 
maves pour croire du mâme coup que le peuple des Chamaves 
a continu€ d'y vivre. Mais ces deux choses ne se suivent pas 
necessairemeni. II est [r6quent en gâographie qu'un lieu con- 
serve le nom d'un peuple longtemps aprâs que ce peuple la 
quitte. Quand mâme un canton appel€ Amor devrait ce nom 
ă des Chamaves, je n'oserais pas conclure de lă, sans autre 
preuve, qu'un texte 6crit dans ce canton au 1x€ siăele soit la 
loi du peuple chamave. II y a, je le sais, une €cole historique 
qui admet qu'un nom de lieu appartenant ă une langue ou 
ă une race implique la persistance de cette race; mais ce 
prâtendu axiome est trop souvent dâmenti par la gcographie 
et par I'histoire pour qu'on y croie sans examen. 
„C'est la persistance des Chamaves en corps de peuple, et 

Aeur persistance ă la mâme place jusqu'au 1x* sidele, qui 6tait 
le point le plus important ă dâ&montrer, 
M. Gaupp n'a pas fait. 

les Chamaves sont signal6s par Tacite comme un des 
peuples importants de la Germanie?. Ptolâmâe les nomme 

et c'est ce que 

1. Diplomata, n* 540; t. UI, p. 190. 
2. Tacite, Germanie, 33 et 34; cf. Annales, XIII, 35. — On cite quelqucfois
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aussi'. Nous les retrouvons mentionn6s dans les auteurs du 
m sitele. Ils sont cit6s par Eumbne, par Ammien Marcellin, 

par Funape, enfin par Sulpicius Alexander. Notons d'ailleurs 
que ces €crivains ne parlent d'eux que pour signaler leurs 
defaites?. La Table de Peutinger contient encore leur nom*. 

Puis, ă partar de la fin du ve sitele, le nom de Chamaves dis- 

parait. On ne le trouve plus nulle part. Nous avons la longue 
liste des peuples qui ont envahi lEmpire; les Chamaves n'y 
sont pas. Depuis le 1v* sitele, ou l'on ne nous parlait que de 
leur faiblesse et de leurs desastres, jusqu'au 1x* oii notre texte 

a 616 6crit, les documents ne contiennent pas une seule fois 
le mot Chamave. Dans les siăcles suivants on ne le trouve pas 
davantage. Que sont devenus les Chamaves dont parlait Tacite? 
Ont-ils disparu dans la vaste tempâte des invasions qui a bou- 
levers€ la Germanie autant que la Gaule? Ont-ils câde ă la 
pousste universelle? Nous lignorons. Tout ce qu'on peut dire, 

c'est que dans les documents on ne rencontre plus un peuple 
chamave. Aucun roi, aucun duc des Chamaves n'est jamais 
signal€. Les chartes, qui mentionnent des milliers de noms 
gcographiques, ne contiennent pas une seule fois le nom d'un 
pays des Chamaves. Les Chroniques ne disent jamais que les 
rois mârovingiens ou carolingiens aient subjugu€ des Cha- 
maves; encore moins disent-elles que ces rois aient laisse 
subsister un peuple chamave indâpendant. Supposer que les 

Strabon, VII, 1; mais le texte de Strabon porte Xad6o. (edit. Miller el Diibner, 
p. 241). 

4. Ptolemee, Gcographie, IL, 11, 19. 
2. Eumâne, Panegyricus în Constantium, dans Bouquet, I, p. 115 : Arat nunc 

ergo mihi Chamavus. L'auteur fait allusion ă des prisonniers chamaves reduits ă 
cultiver les champs gaulois. — Ammien Marcellin, XVII, 3 et 9 : Julianus Cha- 
mavos adortus, partim cecidit, partim acriter repugnantes vivosque caplos 
conpegit în vincula. — Eunape, €dit. Didot, Fragmenta, î. IV, p. 17, dit que 
les Chamaves se soumirent ă Julien. — Sulpicius Alexander, cite par Gregoire de 
Tours, Historia Francorum, IL, 9, dit que Julien ravagea le pays des Ghamaves. 
Voir aussi la lettre de Julien. au peuple d'Athânes ou il vaconte son expedition. — 
[L'Invasion germanique, p. 461 et 465.] 

3. Table de Peutinger, edit. Desjardins, in-fol., p. 5; in-8, p. 9; fac-simile, 
table 1. — Leur nom se trouve aussi dans une liste fort confuse et de nulle autorit€ 
qui est intitulee Notitia gentium que pullulaveruni sub imperatoribus ; on la 
irouvera ă la suite de la Germanie de Mullenhot, p. 157; mais tout cela est du 
1ve siccle,
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Chamaves vâcussent en corps de peuple au temps de Charle- 
magne, alors que leur nom avait disparu depuis quatre siteles 

et ne devait plus reparaître, et supposer cela ă cause de la 
seule rencontre du mot Amor, est Pune des hypothtses les 

plus hardies que on ait jamais faites. 
Quant ă une legislation qui aurait 6t6 faite spâcialement 

pour un peuple chamave, aucun texte du moyen âge n'en a 
jamais fait mention. Pour peu qwon soit familier avec les 

documents, tels que les diplâmes et les formules, on sait 

combien il est frequent de trouver lindication des differentes 
lois qui regissaient les hommes. Maintes fois un testateur ou 
un donateur rappelle quelle est sa loi. Dans les actes judi- 
ciaires la loi des parties est souvent indiquse. C'est ainsi que 
nous voyons nommer maintes fois la Loi Salique ou la Loi ho- 

maine, la Loi Pipuaire, la Loi Lombarde, la Loi des Frisons ou 

celle des Alamans. Les expressions secundum Legem Salicam, 
secundum Legem Alamannorum, secundum Legem Frisionum, 
ou quelque autre semblable, reviennent sans cesse. Au con- 
ivaire, on ne trouve pas un acte, une donation, un jugement 

qui soit fait « suivant la Loi des Chamaves ». Eginhard dit que 
les Frances ont deux lois; il ne dit pas quiils en aient trois. 

Eginhard a done ignor6 quiil existât une Loi des Frances Cha- 
maves. Les copistes qui, au 1x* et au x" sitele, ont 6erit ces 

libri legales que nous possâdons en si grand nombre, et dont 
chacun contenait le recueil des diverses l6gislations alors 
connues, ont tous ignoră la lgislation des Chamaves; car 
ceux-lă mâ&mes qui ont crit nos deux manuscrits et qui y ont 
inser6 le code que nous 6tudions, ne lui ont pas donne le titre 
de Loi des Chamaves et ne paraissent pas s'âtre doutes qu'il 
rentermât la loi de ce peuple. II y a encore cette singularite : 
on a un acte de donation relatif ă des terres du pays nomme 
Ilamaland; Pacte est de 855, post&rieur de peu ă notre texte; 
Vauteur y allăgue et y cite la Lex Salica, la Lea Ripuaria 
et la Le Frisionum?, mais aucune loi chamave n'est cite. 

1. Eginhard, Vita Caroli, 29. 
2. Cite par Gaupp, d'apres Kindlinger, Maunsterische Beitrage.
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Ainsi, dans ce canton mâme qui serait, dit-on, le pays des 

Chamaves, on appliquc toutes les lois excepl& une loi chamare. 

Nous ne pensons done pas qu'apres examen îl y ait lieu 
d'adherer ă la thâorie de Gaupp. Ce serait, ă notre avis, une 

grande illusion de croire que ce texte nous mette sous les 
yeux une vieille loi populaire des Frances Chamaves. 

IV 

Nous voudrions maintenant nous rendre compte de la ma- 
ni&re dont cette thcorie est n6e dans Vesprit de son auteur. 
Cela peut &tre intressant au regard de la mâthode historique 
et, des causes qui nous entraînent dans Lerreur. 

M. Gaupp paraît avoir 6t6 tres frappă de ce premier article 
de notre texte : « Au sujet des choses qui touchent ă PFglise 
et aux serviteurs de Dieu, nous avons les mâmes răgles que les 
autres Frances », habemus qguomodo et alis Franci habent*. Ces 
derniers mots-impliquent sans nul doute que ce sont des 
Franes qui parlent; ils impliquent aussi que ces hommes ne 
sont pas ă eux seuls tous les Frances, qu'ils ne sont qu'une 
partie des Franes. Mais ces mots n'impliquent pas foreâment 
que ces hommes forment un peuple franc distinet d'autres 
peuples franes. Cette idâe de peuple, qui tieni une si grande 
place dans la thâorie de Gaupp et qui en est mâme le fond, 

n'est pas dans le texte. Ni dans ce premier article, ni dans 
aucun des autres, elle n'est exprimee. Lisez tout notre docu- 
ment, vous n'y trouverez pas un mot qui signifie peuple, pas 

un indice qui marque que ces hommes soient considârâs 
comme un peuple particulier. Vous y verrez au contraire que 
les hommes dont il est question n'ont dautre chef politique 
que le roi qui rtgne sur tous les Frances, et qu'ils n'ont pas 

Wautre chef local que le comte que ce roi a envoyă pour le 
reprâsenter. Pas une ligne ne fait mâme allusion ă des chefs 

de canton qui seraient indigtnes, ni ă aucune organisation qui 

1. In primo capitulo de causis ecclesie et de îllis seruis Dei qui ibidem deser- 

viunt, sic habemus quomodo el alii Franci habent.
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ferait de ces hommes une sociât6 s6parte. Ils disent qu'ils se 

comportent « comme les autres Frances », guomodo et alui 

Franci; cela veut-il dire qui'ils forment un peuple distinct? 

Supposez qu'en France, au moment ot les coutumes furent 

mises en 6crit, les râdacteurs d'une coutume aient dit : « Sur 

tel point nous avons les memes rbgles que les autres Fran- 

cais »; cela signifierait-il que cette coutume appartint ă un 

peuple frangais distinct Wautres peuples frangais? Dans notre 

document le premier article a une signification bien claire : 

«Sur les choses qui touchent ă IEglise, nous avons les memes 

rigles que tout le reste de PEtat frane. » De meme ă lar- 

ticle 2 nous lisons : « Au sujet du ban du maitre (le maitre 

ici est le roi, suivant une expression ordinaire alors, et le ban 

du roi est Pamende due pour refus d'obeissance ă un ordre 

quelconque du roi), nous suivons les răgles communes aux 

Frances. » — Au lieu de cette explication toute simple, Vârudit 

allemand interprăte les deux phrases comme si ces hommes 

disaient qutils forment un peuple particulier et que sur ces 

deux points seulement ils ressemblent ă deux autres peuples 

franes. Il tire donc de ces articles une chose qui n'y est pas, ă 

savoir qu'il existait alors trois groupes francs et que les 

hommes qui ont 6crit notre document sont un de ces groupes. 

Cette inexactitude de traduction, si l6gtre en apparence, 

semble avoir 6t€ le point de depart de toute l'erreur. 
Ajoutez ă cela que M. Gaupp €tait d'un temps et d'une 6cole 

od les preoceupations de race 6taient tr&s vives. Il faut recon- 

naître que dans notre sitele Lidâe prâcongue qui a le plus 

imperieusement domin€, non seulement dans la politique des 
Etats, mais dans les 6tudes memes des historiens, c'est ide 
de race. Sous Pempire de ce concept de Pesprit, M. Gaupp crut 
que dans notre texte le mot Franci dâsignait des descendants 
des anciens Frances, des hommes Frances par le sang et par la 
filiation directe. 

Il fallait pourtant songer que dans les documents du vin" et du 

4. Art. 2 : De banno dominico similiier habemus sicul alii Franci habent. — 
On sait qu'au vine et au e siăcle la verbe habere prend quelquefois le sens neutre 
et exprime la maniere W'âte.
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1x* sitele, — or notre texte est manifestement du 1x*, — le terme 

franca n'avait plus le sens ethnique qu'il pouvait avoir eu au 
vr sitele. Îl avait alors deux signitications : ou bien il dâsignait 
lâtat de Phomme n€ libre, par opposition ă Vesclave et ă 
Vaffranchi ; ou bien il indiquait ce que nous appelons aujour- 
d'hui la nationalit€, Francus se disant de Phomme qui faisait 

partie de PEtat franc!. Dans Vusage ordinaire, les deux signi- 
fications se combinaient: ceux qu'on appelait France au temps 
de Charlemagne, €taient les habitants lbres du rojaume des 
Frances ; tout homme libre dans ce royaume 6tait un Francus, 

de mâme que, plus tard,. tout sujet du roi de France fut un 

Frangais. Îl apparait nettement, quand on consulte les 6eri- 
vains ou les lois du 1x* si&ele, que le mot Francus appliqu6 ă 
un homme ne signifiait pas que cet homme făt un descendant 
des compagnons de Clovis. Les races s'6taient tellement mâlâes 
dans I Etat mârovingien, que nul n'aurait pu 6tablir s'il des- 
cendait ou non des anciens Frances. L'idâe d'une filiation 
franque n'est exprimâe dans aucun document du 1x* sitele. 

M. Gaupp partit ncanmoins de cette idâe que Franci dâsignait 
iei une race, et il crut que le premier article de notre texte 
impliquait la coexistence de plusieurs groupes ethniques de 
Franes. 

Partant de lă, et sa pensce remontant ă l'6poque anterieure, 
il voyait deux groupes francs dâjă connus, celui des Saliens et 
celui des Ripuaires?, auxquels on attribuait d'avoir râdig6 

4, Cest en ce sens seulement qu'on peut dire que F'rancus a encore parfois un 
sens eihnique. Ainsi un homme qui habite Pltalie, mais qui est originaire de 

PEtat frane, dira qu'il est Francus et mâme salicus sil suit la Loi Salique. — Dans 
quelques exemples du vme siăcle, on voit encore Franci applique spâcialement aux 
populations qui habitent entre le Rhin et la Loire, et oppos€ par consequent aux 
Germains dune part, aux Aquitains et aux Bourguignons de Pautre. Mais, que dans 
ces populations b'entre Rhin e! Loire on ait distingus des hommes de race franque 
et des hommes de race romaine au vure siăcle, c'est ce qui ne se voit jamais dans 
les documents. Tout chercheur, en histoire, devrait âtre bien convaincu de deux 
choses :; Pune, que le sens des mots change avec les epoques; Pautre, que nous ne 
devons îraduire un mot que conformâment ă Pemploi que chaque 6poque en faisail. 
— [Cf. plus haut, p. 310 et suiv.] 

2. Nous avons fait quelgues râserves sur ces deux noms considerâs comme 

noms de peuples dans notre Histoire des institutions poliliques (2* tâit., p. 539- 
540 [Invasion germanique, p. 462 et suiv., ici, plus haut, p. 574 et 515). 

Ils sont inconnus ă Grâgoire de Tours et ă tous les 6erivains du vi” sicle.
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leurs lois. Il ne lui restait plus quă trouver le troisi&me 

groupe ou, comme on dit, la troisi&me « tribu franque » dont 

nous aurions la l&gislation dans note document. Or Vanti- 

quit6 nous donnait, parmi les Frances, les noms des Bructeres, 

des Chamaves, des Ampsivariens, des Chaites', des Sicambres?. 

De ces noms, celui de Chamaves 6iait le seul qui etit quglques 

lettres communes avec le terme Amor qui se trouve dans notre 

texte. Donc le peuple dont on cherchait le nom 6tait celui des 

Chamaves. 

C'est par cette association de trois idâes, toutes irois 

inexactes, que Pon est arrive ă la. conviction que notre texte 

&tait la lâgislation populaire des Francs Chamaves. Un contre- 

sens sur les mots ali; Franci, une opinion prâcongue sur la 

persistance des races franques, et les deux lettres a et m du 

mot amor, voilă les trois 6l&ments de la thâorie. Ajoutez que 
la thâorie €tait belle et sâduisante. On €tait tout heureux et 

tout fier d'avoir trouve un peuple nouveau, des Chamaves, au 

1x* sitele; d'avoir dâcouvert un code de plus, et un code franc; 

davoir agrandi le terrain des lois dites barbares; d'avoir 
apporiă un nouvel argument au systeme de la persistance des 
races, et surtout d'avoir fourni un appoint ă une theorie chăre 

aux 6rudits allemands, ă la thâorie du Volhsrecht, c'est-a-dire 

des l6gislations redigâes, disent-ils, par les peuples eux-memes. 
La thâorie 6tait de ielle nature et de telle portâe, que le coeur 

dâsirait quelle făt vraie. Elle avait un attrait inrâsistible. Les . 

6rudits allemands s'&prirent d'elle, et les 6rudits francais mar- 

cherent ă la suite. C'est ainsi que se forment les dogmes his- 
toriques. Et plus tard quand un esprit critique veut les vârifier 
et en voit le nâant, îl lui faut quelque courage pour les com- 

battre et un rare bonheur pour les 6branler. 

1. Sulpicius Alexander, dans Gregoire de Tours, II, 9. 
2, Gregoire de Tours, Historia Francorum, II, 51, — Fortunat, Carmina, VI, 3, 

De Sigiberto rege, vers 91,
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Les Annales attribudes ă Hinemar nous apprennent que, le 
14 juin 811, Charles le Chauve empereur et roi tint son pla- 
citum genral ă Kiersy-sur-Oise!. Ce qu'on appelait placitum 
&tait une s6ance tenue par le roi avec quelques grands ; et ce 
qu'on appelait placitum generale 6tait cette mâme sâance au 
milieu de tous les grands et du populus. Ces grands, primores, 
Staient dune part les archevâques, 6vâques et abbâs, dâutre 
part les dignitaires et officiers du Palais, et les fonctionnaires 
royaux, tels que ducs, comtes et mâssi. Le populus se composait 
de ceux qui Gtaient hommes libres et en mâme temps guer- 
riers. Convoqu6s chaque ann€e, soit quiil y eât une guerre ă 
faire, soit qu'il n'y en eit pas, ils se rendaient auprăs du roi 
pour recevoir ses instructions, aprăs quoi ils le suivaient en 
campagne ou retournaient chez eux?. 

Nous ne savons si le populus fut trts nombreux ă Kiersy. 
Tous les grands du royaume s'y trouvaient, ă peu d'exceptions 
pres“. Nous savons d'ailleurs que le placitum ne dura que 
trois jouss et fut leve le 16 juin+. 

Les m6mes Annales nous disent en quelques lignes ce qui 
fut fait dans ce placitum. Charles le Chauve « y &tablit par des 

1. Annales de Saint-Bertin, anne 817, €dit. Dehaisnes, p. 255 : Inde placitum 
suuim generale kalendas julii habuit. La suite, de Carisiaco Compendium, montre. . 
que le lieu de la râunion fut Kiersş. Par les mois kalendas julii il faut entendre, 
conformâment ă Pusage du temps, le premier jour de la periode dâsignee par le 
mot calendes; et en eftet les articles de Kiersy portent XVIII (ante) kalendas. Ce 
jour est le 14 juin. M. Em. Bourgeois [dans son stude sur le Capitulaire de 
Kiersy-sur-Oise, 1885] sest tromp& en disant 12 juin. Le 12 juin 6tait designe 
par expression pridie îdus junii. — Ceite maniăre de compter ressort bien de ce 
qwon lit dans Hincmar, Schedula, e. 47, t. IL [Patrologie latine, t. CXXVI], col. 
581 : Plures kalenda mensis augusti pertransierunt, etc. 

2. [Voir Les Transformations de la royaute, liv. Ul.) 

5. Hincmar, Epistola ad Ludovicum Balbumm, c. 1 : Omnes presentes adfue- 
runt, ezcepto Bosone et Hugone abbate et Bernardo comite Arvernico. 

4. Cela resulte du litre de PAdnuntiatio, compară & celui des capitula : XVI 
kalendas pradicti mensis, Karolus adnuntiavit.... 

27
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capitula comment, pendant son voyage ă Rome, son fils Louis 

avec ses fidăles et les grands exercerait la r6gence du royaume!. 

II y &tablit aussi quel impot les provinces du royaume devaient 

payer?. » En efiet, Pannaliste avait scrit quelques lignes plus 

haut que Charles le Chauve avait pris la râsolution de faire un 

voyage en Italie otil avait ă traiter de quelques affaires avec 

le pape Jean VIII, et ou Vappelait, parait-il, son devoir d'em- 

pereur?. ÎL Gtait naturel qu'il râglât le gouvernement de la 

France pour le temps que durerait son absence. Son fils Louis, 

qui s'6tait prâcâdemment râvolte contre lui, ne lui inspirait 

pas une confiance absolue. D'ailleurs Hincmar ne dit pas que 

Charles ait fait ă Kiersy des lois nouwvelles; il ne dit pas non 

plus quiil ait pâniblement discut6 avec une aristocratie mal- 

veillante ; il dit seulement qu'il emploşa les trois jours que 

dura son placitum ă Giablir dans une sârie d'articles la ma- 

nitre dont le royaume serait regi jusqu'ă son retour de Rome. 

„Ces articles, dont Hinemar râsume le contenu en quelques 
lines, sont venus jusqu'ă nous. Ils n'ont €t6 conservâs, îl est 
vrai, que par un seul manuscrit. M. Emile Bourgeois* a fort 
bien expliqu6 pourquoi il n'y avait pas lieu de les trouver 
dans les recueils qui nous ont conserve les autres capitulaires. 
Comume ils ne formaient pas une loi qui dăt durer, comme ils 
m'eurent plus ă 6tre appligus cinq mois apres la date oii ils 
avaient 6t€ 6crits, ils ne furent pas insâr6s dans la plupart des 

libri legales de '6poque, et c'est par un heureux hasard qu'il 
s'est trouv6 un manuserit pour nous les conserver?. Ce manu- 

1. Annales de Saint-Bertin : Ubi, per capitula, qualiter regnum Francie 
filius suus Hludovicus cum fidelibus ejus et regni primoribus regeret, usque 
dum Roma redivet, ordinavit. 

2. Ibidem : Et quomodo tributum, ete. 
5. Charles le Chauve avait envoye quatre mois avant, en f&vrier, un missus, 

I'&veque Adalgaire, pour faire tenir un synode ă Rome, et Pobjet principal de ce 
synode fut de confirmer la nomination de Charles comme empereur et de pro- 
noncer excommunieation contre quiconque lui contesterait ce fitre. Un peu plus 
iard, en avril, il avait recu une lettre du pape qui lui rappelait son devoir de 
defendre I'Eglise de Rome contre les paiens (Annales de Saint-Bertin, annce 877), 

4. Em. Bourgeois, Le Capitulaire de Kiersy, c. 2. 
5 Cstait le n* 4161 de la Bibliothăque Nationale, manuscrit du xe sitele, peu 

postericur pur consquent î acte de 877. M. Em. Bourgeois a fait, dans son cha- 
pibre 2, une &tude trâs ingenieuse et râs sagace sur la composition de ce manuserit
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scrit est aujourb'hui perdu“, et aucune v6rilicalion du texte 
n'est plus possible. Du moins il avait 6t6 lu pa» le P. Sirmond 
et par Baluze, et il Pa 6t6 plus râcemment par Il. Pertz?. 

le manuscrit porte d'abord, suivant Pusage, un titre qui 
en indique Vauteur, la date et le lieu. « Voici les articles qui 
ont 61€ 6tablis par le seigneur Charles, gloricux empereur, 
avec le consensus de ses fidăles, ă Kiersy, an de incarnation 
817, le 51€ de son regne, le 2* de sa dignit6 imperiale, le 18 
des calendes de juillet. » A ce titre s'ajoute cette ligne : 
« Desquels articles, les uns ont 6t6 6tablis par lui-m&me (et 
par lui seul) ; sur quelques-uns il a ordonne que ses fidăles 
lui r&pondissent. » II est visible que ce prtambule ne fait 
pas corps avec les articles. Un prâambule officiel d'aete l6gis- 
latif n'aurait pas cette teneurs. De deux choses Pune : ou ces 
lignes ont 6t6 €crites par Pauteur du manuserit, cinquante ans 
peut-âire aprăs la date du capitulaire ; ou bien le copiste lui- 
mâme les a trouvees dâjă &crites sur le manuserit primitif dont 
il se servait; et peut-âtre mâme I'6taient-elles dâjă, comme 

daprăs les quelques lignes par lesquelles Periz Vavait decrit, 1 arrive î cette 
conclusion que le capitulaire de Kiersy nous serait venu par une copie qui en aurait 
&t6 faite ă Reims, dans Peglise d'llincmar lui-mâme. 

1. [0u du moins la partie du manuserit qui renfermait le texte du capitulaire.] 
2. Sirmond et Baluze ne le citent pas; ils ne disent pas d'oi ils ont tir leur 

6dition ; mais comme on n'a jamais signal€ dautre manuscrit qui ait contenu ce 
capitulaire, nous somimes fonde ă croire qu'ils Pont tirse de celui-lă. Periz declare 
dans sa preface qu'ila lu le no 4761, et il s'en sert pour corriger deux ou îrois 
mots de Pedition de Baluze. 

3. Hec capitula constitula sunt a domno Karolo glorioso imperatore cum 
consensu fidelium suorum apud Carisiacum anno încarnationis dominica 
DCCCLĂAĂVII, regni ipsius XĂĂVII, imperii autem secundo, XVIII kalendas 
julias, indictione decima. — Nous traduisons capitula par articles ; c'est le sens 
litisral. On sait que le mot capitulum designait toute espece de petit chapitre, les 
canons d'un concile, capitula synodi, les articles de la loi, capitula legis, les 
chapitres Pun livre. 

4. Ibidem : De quibus guzdanm ipse definivit, et de quibusdam a suis fidelibus 
responderi. jussit. 

5. Voir,:par exemple, le capitulaire de 865 apud Tusiacum : In nomine sancta 
et individuz Trinitatis, Karolus gratia Dei rez omnibus episcopis, comitibus, ete, 
Volumus.... [Pertz, p. 501.)
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rubrique, en tâte de la piăce sortie de la chancellerie impt- 

riale. En tout cas, elles marquent quelle idâe les hommes du 

temps se sont faite de ces articles. Ils y ont va une ceuvre de 

Pempereur lui-mâme, constituta sunt ab imperatore ; ils ont 

su d'ailleurs que Vempereur avait eu, suivant Pusage, le con- 

sensus de ses fidăles; ils ont mâme su qu'il avait voulu avoir, 

sur quelques-uns d'entre eux, une r&ponse &crite, car c'est le 

sens des mots responderi jussit. Le texte qui va suivre porte 
en effet ă cât6 de chaque article la reponse 6crite par les 
grands. 

Ce preambule donne lieu ă une autre remarque. Il y est 
dit que « les articles ont 616 6tablis par le roi le 14 juin ». 
Or le 14 juin est aussi, d'apr&s les Annales d'Hinemar, le 

jour ou le placitum s'est r6uni. Il râsulte de ce rapproche- 

ment que Passemblâe des grands n'a mis qu'un jour ă en deli- 
bârer. La discussion n'a pas 6t6 longue; on pourrait presque 

dire qu'il n'y a pas eu de discussion. 
Nous allons donner la traduction de ces articles, aussi 

littârale qu'il se pourra, et nous donnerons ensuite celle des 

râponses qui y furent ajouttes par les grands. Ce n'est pas 

par caprice que nous adoptons ce plan. Îl est bien vrai que 
dans le manuscrit 4761 les articles et les r&ponses sont 

mâles*, chaque rponse 6tant placâe immâdiatement apres 
Particle qw'elle vise; mais ce n'est pas ainsi que les choses 
ont 6t€ €crites le 14 juin 817. Il y a eu, ce Jour-lă, d'une part 
une letire royale contenant les trente-trois articles, et dautre 
part, s&parement, quelques heures plus tard, une lettre des 
grands contenant les r6ponses. Ce qui le prouve, c'est que 
chaque reponse se refere au numâro d'un article, De primo 
capitulo, De secundo, De tertio, ce qui w'eât pas 616 utile si 
chaque râponse avait suivi immediatement Particle et avait ct6 
cerite sur une mâme feuille avec lui. Pour bien comprendre les 
avlicles et les râponses, îl est bon de les replacer dans !ordre 
o les uns et les autres se sont râellement presentâs, c'est-ă- 
dire d'abord tous les articles, ensuite toutes les r&ponses?. 

1. Capitula proposita cum responsis conventus. 
2. M. Em. Bourgeois a suivi Pordre inverse, lequcl &tait en apparence le plus
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Article 1* : « Au sujet de lhonneur et du culte de Dieu et 
des saintes 6glises, lesquelles par la volonte de Dieu sont 
places sous la puissance et protection de notre autorit€, nous 

decidons que, autant elles 6taient honorâes, 6levâes en dignit€ 

et acerues en biens au temps de notre pere, elles soient main- 

tenues ă tout jamais dans la pleine possession de leur Gtat, 
ainsi que celles qui ont €t€ pourvues par nous d'honneurs et 
de richesses ; que les prâtres et serviteurs de Dieu gardent la 
force ecelâsiastique et les privileges qui leur sont dus; qu'ă ces 
memes prâtres la puissance royale et le zăle des fonctionnaires 

el administrateurs de VEtat prâtent Paide et le concours n6- 
cessaires en toute chose. Et voulons que notre fils maintienne 
toutes ces choses comme nous. » — Cette clause est habituelle 
aux princes carolingiens. On la trouve en tâte de tous les capi- 
tulaires qui ont en vue le gouvernement gentral de IEiat?. 
Ce qu'il y a ici de particulier, c'est que Charles « dâcrăte » ă 
la fois pour lui et pour son fils. ('est la dernitre ligne de 
Particle qui en donne le sens. Il sagit en eflet, ainsi que 

nous lavons lu dans les Annales d'Hinemar, de « disposer 

comment le fils du roi râgira le royaume en Llabsence du 
roi ». La premitre des prescriptions qui lui sont faites l'oblige 
a maintenir tous les droits, privilges et biens des €glises. 

naturel. II înterprăte chaque article, et ensuite chaque r&ponse. Cela le conduit ă 
quelques inexactitudes d'interpretation; par exemple, supposant que la r6ponse 
ne 8 n'a pas satisfait l'empereur, îl imagine que Yarlicle n” 9 a st alors ajoute par 
lui pour obtenir une r6ponse plus favorable. Ce n'est 6videmment pas ainsi que les 

choses se sont pass6es. 
4. Article A : [De honore et cultu Dei atque sanclarum ecclesiarum, que auc- 

lore Deo sub ditione et tuitione regiminis nostri consistunt, Domino mediante, 

decernimus, ut sicut tempore beata recordationis domni et genitoris nostri 

exculie et honorate alque rebus ampliate fuerunt, et quse a nostra liberalitate 

honorate atque ditate sunt, de cetero sub integritate sui serventur; et sacerdotes 

ac servi Dei vigorem ecclesiasticum et debita privilegia juzta reverendam auc- 

toritatem obtineant; et eisdem principalis potestas et inlustrium virorun 

strenuitas, seu rei publice administratores, ut suum ministerium competente 

ezequi valeant, in omnibus rationabiliter et juste concurrant. Et filius noster 

hac suprascripta similiter Deo juvante conservel.) 
3, Cette clause signifie quelque chose de tr&s materiel et de tres precis; C'est ce 

que Hinemar appelle ailleurs privilegia, immunitates, honorem, ele. ; t. Il, col. 14. 

_— Cf, idem, Coronatio Caroli, &dit. de la Patrologie, Migne, . 1, col. 804. Voir 

aussi le rappel qu'il fait de cet artiele au moment du couronnement de Louis le 

Băgue, Hincmar, t. L, col. 809.
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]] &tait naturel que Charles le Chauve commengât ainsi. 
Article 2 ; « Que le monastere construit par nous ă Com- 

pigne en lhonneur de la sainte mere de Dieu soit honor€ 

par notre fils et nos fideles autant qu'il la €16 par nous; que 

le privilăge ă lui aceord6 par le seigneur pape el confirme par 

tous les v&ques, ainsi que notre dâcret impsârial qui le con- 
cerne, soient respeci6s par tous nos fideles, pour Vamour de 

Dieu et de nous, sans nulle malveillance ni violation, et qu'ils 

soient confirmâs par notre fils*. » — Charles venait, en eflet, 
de fonder un monasttre, ce qui 6tait un acte important pour 

sa conscience; il avait, deux mois auparavant, râuni une 

nombreuse assemblâe d'Evâques pour en faire la consâcra- 

tion?. Son second article avait pour objet d'exiger que son 
fils conservât ce monastăre. 

Dans article 5, le prince s'adresse aux fidăles : « Choisissez 
des hommes qui, en dehovrs de ceux que jai dâjă designes, 

nous donnent conseil et aide dans notre voyage. » — Ces 

termes nous montrent que Charles le Chauve avait dâjă desi- 

gn€, de son autorit€ propre, un certain nombre de fidăles 

pour laccompagner en Italie, et que de mâme il avait, dress 

une liste de fideles ă qui il enjoignait de rester en France. 

Par cet article, il demandait aux fidtles s'ils souhaitaient que 

quelques-uns d'entre eux s'adjoignissent ă ceux qu'il emme- 
nait avec lui. 

Article 4 : « Que nous puissions âtre stir* que, jusqu'ă 

4. Article 2 : [UL monasterium a nobis Compendio în honore sanctz Dei geni- 
tricis Marie constructum, a filio nostro et fidelibus mostris eo tenore quo capi- 
maus honoretur, et privilegium a domno papa et ab omnibus episcopis confir- 
matum, împeriale etiam decretum, ab omnibus fidelibus pro Dei et nosiro amore 
benignissime atque inviolabiliter conservetur et a filio nostro firmetur.) 

2. Annales de Saint-Bertin, €dit. Dehaisnes, p. 254. 
3. Article 3 : [Ut tales a vobis eligantur, exceptis illis quibus commendalum 

habemus, quorum speciali consilio et adjutorio în prsenti itinere utamur.! 
4. Ainsi qu'on peut le voir dans les articles 49, 15, 47. 
5. Quomodo possimus. On pourrait croire, ă premitre vue, que ce guomodo est 

un interrogatif. Ce serait une erreur. Si cet article âtait une question, le verbe 
serait ă Vindicatif, possumus ou poteriinus ; nul n'iignore combien le latin de 
Charles le Chauve est correct et garde les vieilles regles. Or il ya le subjonetif 
possimus. C'est que, dans les Capitulaires et antres actes analogues, les mots 
qualiter, qguomodo et quatenus indiquent une rubrique ; ils ont ă peu prăâs le meme
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notre retour, nul ne troublera notre royaume, autant qu'il 

sera en votre pouvoir et avec Vaide de Dieu; que nous puis-. 

sions âtre en pleine stirete ă Pegard de notre fils et de vous, 

et vous ă Pâgard de notre fils, et lui ă l'6gard de vous, et 

vous tous ă Pegard les uns des autres!. » — Une telle phrase 

&tait fort claire pour les hommes de ce temps-lă. Elle repon- 

dait aux idâes de sâeurit6 mutuelle qui 6taient alors dans 

Vesprit et dans la bouche de tous. Elle voulait dire que l'as- 

semblâe des grands devait s'engager de quelque fagon ă rester 

fidăle au roi, ainsi que Son fils, tant que durerait le voyage 

d'ltalie. 

Article 5 : « Que tous les biens que, par actes 6manâs de 

notre munificence, nous avons donnâs ă notre chăre 6pouse 

en pleine propriste, lui soient confirmâs devant nous par 

notre fils. Quant ă ceux que nous lui avons concâdâs ou con- 

c&derons en simple bân6fice, (nous voulons), en cas que nous 

mourions et qu'elle nous survive, que nous soyons assure que 

notre fils et nos fidăles s'appliqueront ă la maintenir en pos- 

session de ces biens et en digne honneur?. » — On sait que la 

jeune reine Richilde n'6tait pas la mâre de Louis le Băgue; 

Charles le Chauve assure ses intârâts contre le mauvais vouloir 

bien connu du futur roi. 

sens que ut. — N, Em. Bourgeois me parait s'Etre mâpris quand il a pris cette phrase 

pour une simple question. Il y a une volont6 exprimâe. Le sens litteral de Particle 

est : Je veux 6tre sâr vis-ă-vis de vous et de mon fils, et c'est ă vous ă faire ce 

qwil faut pour que je le sois. Peut-âtre le sous-entendu est-il : Respondere 

jubemus; non avec le sens Wune simple question, mais signifiant : Nous voulons 

que vous disiez (et par 6crit) comment nous pourrons &tre sâr vis-ă-vis de vous et 

de notre fils. — Sur cette forme de langage, cf. Capitula, 6dii. Boretius, p. 108: 

Quod clericus fidejussor esse non debeat..... Quod presbyler în fornicatione 

comprehensus deponalur. 

1. Article 4 : [Quomodo securi esse possimus, quousque Deo donante huc re- 

vertamur, a nullo regnum nostrum înquietari posse, quantum Deus vos adju- 

vare voluerit et vestrum posse extiterit, el quomodo nos de filio nostro ei de 

vobis securi esse possimus, et vos de filio nostro securi esse possitis, et ipse de 

vobis, et ul vos ad învicem credere possilis.] — Sur le esse securus, comparet 

traită de Mersen, c. 6, dans les Annales de Saint-Bertin, p. 15 et 16. 

9. Avticle 5 : [Ut ea que per largitalis nostre pracepla dilecte conjugi 

nostre în proprium habere concessimus, filius noster ante nos confirmei; el ex 

omnibus quz îlli jure beneficiario concessimus sive concesserimus, si obitus noster 

evenerit et illa nos supervizerit, quomodo securi sumus, quatinus illam et sua 

omnia filius noster et fideles nostri condigno honore studeant conservare.)
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Article 6 : « En quel honneur, en quelle protection et aide 
nos filles doivent vivre avec laide de Dieu'. Quant ă ce que 

nous avons donne ou donnerons ă la plus jeune de nos filles, 

avec quelle săret€ elle le puisse tenir. Si Dieu lui accorde 

venir ă lâge nubile, (nous voulons) que sa mbre seule dispose 
d'elle et que personne ne la marie contresa volonte ni ne lui 
impose le xoile des religieuses?. » — Ici encore, Charles le 
Chauve prend des prâcautions contre son fils, pour le cas oâ 
lui-m&me viendrait ă mourir. 

Article 1 : « De lordonnance des troupes, et comment, 
au cas oi nos neveux de Germanie voudraient entreprendre 

contre nous ou contre notre rojaume, pendant le temps que 

durera notre vojage ou notre sâjour en Italie, îl sera râsist€ 
pleinement ă leurs desseins avec Paide de Dieu ?. » 

Particle $ est une veritable question, au moins dans la 
forme. « Si avant notre retour quelques honneurs deviennent 
vacants, ă considerer ce quiil faudra faire*. » — Ce qu'on a 
appel6 honneurs durant tout le moyen âge, c'6taient les fonc- 
iions et dignitâs, lesquelles sont plus tard devenues des fiefs; 
par suite, le ierme s'est appliqu6 aux terres qui Gtaient 
attachees ă quelque fonction ou dignite. Dans la langue du 
1x* sibele, les honores se partageaient en deux catâgories, les 
diguit6s ecclâsiastiques, telles que &vâchâs et abbayes, et les 
dignites laiques, telles que les comtest. On pousrait croire, ă 

1. Article 6 : [De filiabus nostris, cum quo honore secundum Dei voluntatem 
el quali salvamenio aut adjutorio consistere debeant.] — Ici encore les mots 
quo ei quali ne sont pas des interrogatifs. Cest la formule des rubriques ; peut-âire 
aussi y a-t-il le mâme sous-entendu que plus haut : Respondere jubemus quo... 

2. Article 6 (suite) : [Quod etiam parvule nostra fihe datum habemus aut 
deinceps dederimus, cum quali securitate tenere possit. Et si Deus eam ad per- 
fectam taiem venire donaverit, în matris suze sit potestate, et a nullo contra ipsius voluntatem vel marito tribuatur, vel sacrum ei velamen împonatur.] 

3. Article 7 : [De ordinandis scaris, et si nepoles nostri, sui patvis imilanles vestigia, contra nos, aut în îtinere aul postquam ad disposilum locum Deo duce venerimus, aliquid nobis mali aut vegno nostro machinari voluerint, quo- modo îllis, Deo juvante, plenissime resistatur.] — Ici encore il y a plus qu'une simple question. Le quomodo est un mot de rubrique, et n'a pas un sens trăs dif- fârent de ut. 
4. Article 8 : [Si antequam redeamus, a 

considerandum quid exinde agatur.] 
5. CE. capitulaire de Vern, 845, art, 12, Baluze, II, 149 [Pertz, p. 586] : Secu- 

liqui honores interim aperti fuerint,
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premidre vue, que l'empereur entend ici les deux categories 
ă la fois; mais faisons attention qu'ă la ligne suivante vient 

un article 9 ou le roi parle des dignites laiques: il est done 
âvident qu'il n'a voulu parler ici que des dignitâs d'eglise, 

des honoves ecclesastici. La r&ponse des grands prouvera 
bien quc c'est ainsi qu'ils ont compris la question. 

Article 9 : « Si un comte meurt en notre absence, et que 

son fils soit avec nous, que notre fils avec le conseil de nos 

“ fideles mette ă la tâte du comt€ lun de ceux qui auront 
6t€ les plus proches et les plus amis du defunt, seulement 
pour veiller sur ce comt€ de concert avec les officiers qui ont 
servi le dâfunt et avec l'6vâque du dioctse, jusqu'ă ce que 
nous ayons 6t€ informe de la vacance!. » — [a pensâe qui est 
exprimâe nettement ici est que le fils du roi, au lieu de 

confârer lui-mâme les comtes vacants, ne dâsignera que des 
administrateurs provisoires, et que la vraie nomination sera 

râservâe au roi. La pensâe qui est sous-entendue, mais qui se 
laisse voir, est que le roi donnera le comi€ au fils du defunt 
qui Paccompagne. — Le roi continue : « Si le comte qui 
est mort laisse un fils en bas âge, que ce fils assist€ des offi- 

ciers de son pere et de. l'6v6que veille sur le comte, jusqu'ă 
ce que nous ayons 6t6 informâ*.» — Iei encore le roi garde, 

contre son fils, le droit de nomination definitive, et en mâme 

lares honores seculares possideant, ecelesiasticos ecclesiastici sortiantur. — Le 
mot est freguemment appliquă aux digniiss ecelăsiastiques. Capitulaire de 805, 
art. 5; Baluze, |, 389 : Ab omni honore ecclesiastico priventur. Capitulaire de 

1755, art, 24; Baluze, |, 475; Boretius, p. 37: Ut per pecunias nullus ad ecelesias- 
ticum honorem accedeve debeat. Capitularia, V, 10 : Ecclesiastici viri qui talia 

admiserint facinora, perdant honores suos. Deja dans PEdiclum Chlotarii de 
614, nous lisons : Si quis clericus quolibet honore munitus. Dans un capitulaire 
de 154 (Boretius, p. 51) : Ecclesiasticus... perdat honorem suum. Capitu- 
laire de 794, art. 47 (Boretius, p. 17): Abbatissee... que canonice non vivunt... 
ab honove priventur. Capitulaire de 802, Boretius, p. 108: De his qui ad ho- 
norem presbylerii provecti suni. 

4, Article 9 : [Si comes obierii cujus filius nobiscum sit, filius noster cum 
ceteris fidelibus nosiris ordinet de his qui illi plus familiares et propinquiores 
fuerint, qui cum ministerialibus ipsius comitatus et episcopo ipsum comitalum 
pravideat usque dum nobis renuntietur.) 

2. Article 9 (suite) : [Si auteni filium parvulum habuerit, isdem cum minis- 

terialibus ipsius comitalus el episcopo în cujus parochia consistil, eundem comi- 

tatum pravideat donec ad nostram notitiam perveniat.]
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temps îl veut que administration provisoire soit confice au 

fils, fât-il enfant. — « Si le defunt ne laisse pas de fils, que 

notre fils avec le conseil de nos fidăles 6tablisse quelqu'un 

qui avec les officiers et Pevâgue veille sur le comte jusquă 

ce que nous ayons donn6 nos ordres; et que personne ne 

sirrite si notre voloată accorde ce comit î un autre que celui 

qui aura 6t6 dâsign6 par notre fils'.» — Voici qui montre 

bien le fond de la pensâe du roi. Ce qu'il ne veut pas, cest 

que le regent, en son absence, nomme un comte. 
Il continue : « On agira de mâme ă lâgard de nos simples 

vassaux?. » — Les vassaux du roi, dans la langue du 1x* sitele, 
Gtaient ceux qui, sans âtre dignitaires ni fonctionnaires de 

VEtat, tenaient du voi une terre en bendfice. — « Nous voulons 
encore et ordonnons expressâment que les &vâques, les abbs, 
les comtes ei nos autres fidăles aient soin de procâder de 
mâme ă gard de leurs hommes?. » — Nous reviendrons plus 
loin sur cette phrase, qui nous parait la plus importante de 
tout le capitulaire. — Enfin le roi termine cet article en di- 
sant : « Au sujet des 6v&châs et abbayes vacants, que L'6veque 

le plus voisin et le comte prennent soin d'empecher que nul 
n'usurpe les biens d'&glise ou ne mette obstacle aux donations 

qui pourraient âtre faites; si quelqu'un commet ce d$lit, qu'il 
en paye Vamende conformâment aux lois sâculidres, qu'il en 

fasse pânitence suivant les lois ecelâsiastiques, et qu'il subisse 
en outre la peine qu'il nous plaira de lui infliger suivant la 
mesure de sa faute?.. » 

1. Article 9 (suite) : [Si zero filium non habuerit, filius noster cum celeris 
fidelibus nostris ordinet qui cum ministerialibus ipsius comitatus el episcopo 
ipsum comitalum prevideat donec jussio nostra înde fiat. Et pro hoc nullus 
îrascatur, si eundem comitatum alteri cui nobis placuerit dederimus quam 
îlli qui eum hactenus pravidit.] 

2, Article 9 (suite) : [Similiter et de vassallis nostris faciendum est.) 
3. Article 9 (suite) : [Et volumus aique expresse jubemus ut tam episcopi quam 

abbates et comites, seu etiam cetei fideles nostri, hominibus suis similiter con- 
servare sludeaul.] 

4. Article 9 (fin) : [Et tam de episcopatibus quam et de abbaltiis vicinus epis- 
copus et comes pravideant, ne aliquis ves ecclesiasticas vel facullates diripiai 
et nullus ad eorum eleemosynam faciendam împedial. Quod si preesumpserii, 
et secundum leges humanas hoc componat, et secundum leges ecclesiasticas înde 
ccclesize quam lesit salisfaciat, et nostram harmiscaram secundum modun
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Article 10 : « Si quelqu'un de nos fidtles, apr&s notre mort, 
mă par Pamour de Dieu et de nous, veut renoncer au sitcele, et 

qu'il aitun fils ou un proche parent qui soit apte ă servir PEtat, 
qu'il puisse resigner ses honneurs en faveur de ce fils ou de 

ce parent, au micux qu'il voudra, et s'il veut ensuite vivre en 

paix sur la terre qu'il posstde en propre, que personne ne en, 
empâche, et qu'on n'exige pas de lui autre chose que de marcher 
ă la defense du pays". » — Pour comprendre cet article €trange 
au premier abord, il faut songer ă une r&gle du droit monar- 
chique de Pâpoque. Îl s'agit ici d'hommes qui sont laiques, 
puisqu'il est dit deux qui'ils ont lobligation de combattre 
pour la dâtfense du pays, et qui sont en meme temps en pos- 
session d'honores, c'est-ă-dire de fonetions ou de dignites. Ce 

sont donc des membres de la hi&rarehie du Palais, ă diffârents 

degres. Or il avait toujours 6t6 reconnu que ces serviteurs du 
voi n'avaient pas le droit de quitter dWeux-mâmes le service. 
On ne comprenait cette sorte d'abandon que dans le cas de 
renonciation au siăcle. La renonciation pouvait âtre râelle, ou 
bien, comme ici, purement fictive. En tout cas, pour cette 

renonciation mâme, il fallait Pautorisation du roi. Cette regle 

avait 6t€ en pleine vigueur sous les Mârovingiens; elle subsis- 

tait sous les Carolingiens. On ne saurait dire si cette autori- 
sation s'obtenait aisâment ou avec peine. En tout cas, Charles 
le Chauve, songeant ă sa mort possible, Vaccordait ă ceux qui 
seraient « mus par l'amour de Dieu et de lui », c'est-ă-dire ă 
ceux qui sans doute en renonţant au monde lui promettaient 
leurs pri&res. 

Article 11 : « Si pour quelque motif on annongait notre 
mort ă notre fils et ă nos fideles, quiils ne se hâtent pas trop 
dy croire ; que d'ailleurs ils se r6unissent ensemble et qu'avec 

culpa et ut nobis placuerit sustineat.] — Sur le sens de harmiscara, ct. capitu- 
laire de 829, art. 1, Baluze, î, 663, |Krause], t. II, p. 12; capitulaire de 855, 
e. 9, Baluze, UI, 56; de 857, c. 9, ibidem, II, 90; de 860, c. 4, ibidem, II, 148. 

1. Article 40 : [Si aliquis ex fidelibus nostris post obilum nostrum, Dei et 

nostro amore compunclus, seculo enuntiave voluerit, et filium vel talem pro- 

pinquum habuevit gui rei public prodesse valeat, suos honores, proui melius 

voluerit, ei valeat placitave. Et si in alode suo quiete vivere voluerit, nullus ei 

aliquod impedimentum facere presumat, neque aliud aliquid ab eo requiratur, 

nisi solummodo ut ad patize defensionem pergal.]
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Vaide de Dieu ils disposent toutes choses suivant les ordres que 

nous aurons donnâs?. » 
Article 192 : « Si la mort nous frappe (dans ce voyage 

entrepris) pour le service de Dieu et de ses saints, que nos 
aumâniers, suivant les instructions que nous leur avons dâjă 
donnces, răglent la distribution de nos aumânes?. Que nos 

livres soient partagâs entre Saint-Denis, Sainte-Marie de Com- 
pi&gne et notre fils. Ceux que nous chargeons de ce soin sont 
Vareheveque Hinemar, '&veque Franco, Pâv&que Eudes, Pabbe 

Gozlin, les comtes Arnulf, Conrad, Bernard et Adalelme....* » 

Article 15 : « Si notre mort survient, on trouvera quelle 

part de Empire notre fils doit espârer qu'il lui sera assign€, 
et, au cas o Dieu nous donnerait un second fils, quelle part 

celui-ci devra prendre“. » — Cet article, qui €tonneă premitre 
vue, s'explique si l'on songe au principe de droit public qui 
râglait alors la succession au trâne. Sous les Carolingiens, la 
royaute n'€tait pas hereditaire de plein droit ni par ordre de 

primogâniture. La rbgle admise âtait que la succession au 

trâne fât regl6e par chaque roi de son vivant ou ă article de 

la mort. Nul n'€tait cens€ roi qu'en veriu du choix et de la 
nomination que le roi dâfunt avait faits de lui5. Le sens de cet 

1. Article 11 : [Si aliqua occasione filio nostro aul fidelibus nostris de nostro 
obitu nuntiatum fuerit, non facile credatur : sed conveniant simul fideles nostri 
ei rationabiliter secundum Dei voluntatem omnia a nobis ordinata disponant.| 

2, Article 12 : (Si nos în Dei sanctorumque ipsius servitio mors proccupa- 
verit, eleemosynarii nostri, secundum gquod illis commendatum habemus, de 
eleemosyna nostra decerlent.] — Sur le sens du mot decertare, cf. capitulaire de 
189, c. 18 (ou 80, edit. Boretius, p. 61) : Secundum guod genitor noster Pip- 
pinus decertavii ut fieret. Decertare n'a pas un autre sens que decernere. 
„3. Article 12 (suite) : [EL libri nostri, qui în thesauro nostro sunt, ab illis, 

sicut dispositum habemus, inter Sanctum Dionysium et Sanctam Mariam în 
Compendio ei filium nostrum dispertiantur. Id est, Hincmarus venerabilis 
avchiepiscopus, Franco episcopus, Odo episcopus, Gauzlinus abba, Arnulfus 
comes, Bernardus comes, Chuonradus comes, Adalelmus comes. Similiter de 
his qua ad eleemosynam conjugis nostra pertinent, si ipsa obierit, faciant. 
Que vero superfuerint, ab ipsis saluentur usque ad nostram, Deo dante, interro- 
gationem.) 

4. Article 15 : [inveniendum qualem partem imperii, si obitus noster ete- 
nerit, sibi decernendam sperare filius noster debeat, et si Deus alterum filium 
nobis înterim donare voluerit, quam ipse habeat.] 

5. [Cf. Les Transformalions de la royaută, liv. LII, e, 4.] — M. Em. Bourgcois 
suppose [p. 48 et s.] que le mot inveniendum est une invitation faite aux grands de
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avticle est parfaitement elairci par un texte des Annales 
d'linemar, oâ il est dit qu'au mois de novembre suivant, 

c'est-ă-dire quelques semaines apres la mort de Charles, sa 
veuve rapporta en France « le diplome royal par lequel avant 
de mourir îl avait transmis le royaume ă son (ils* ». C'est de 
ce diplâme qu'il parlait dans Varticle 15, en disant qu'on le 

trouverait au moment opportun. Peut-âtre Vacte 6tait-il d6jă 

Gerit;, mais îl ne le faisait pas encore connaitre, parce qu'il se 

râservait de le modifier au cas ou Richilde lui donnerait un 

second fils. — Il ajoutait mâme : « Suivant que lun de nos 

neveux se montrera digne ou non, il sera fait alors suivant la 

dâcision que nous aurons prise. » — Cela signifiait que 

Charles se reservait le droit de disposer d'une partie de ses 

Ftats en faveur d'un de ses neveux, soit qu'il songeât par seru- 

pule de conscience ă rendre quelques-unes des provinces qu'il 

avait prises, soit qu'il espârât traiter avec lun des trois frăres 

contr6 les deux autres et qu'il voulât payer cette alliance 

dune partie de la Lotharingie ou de Italie”. 

Dans Particle 14, Charles le Chauve reprend le cas oi il 

reviendra vivant de son voyage, et il decide qu'alors son fils 

Louis le Bogue partira ă son tour pour Rome. « Que notre fils, 

en notre absence, fasse ses preparatifs et se mette en mesure 

d'aller ă Rome aussitâi aprăs notre retour, pour y faire le 

( trouver » aprâs la mort du roi quel doit ctre le successeur. Jamais les choses ne 

se sont pass6es ainsi, ni avant ni aprâs Charles le Chauve, et cela serait absolu- 

ment contraire ă toutes les răgles connues. Il disserie longuement su» Pexpression 

invenive capitula, mais îl ne s'agit pas ici de irouver un article de loi. Invenien- 

dum signifie : « On devra trouver ); et Charles le Chauve entend qu'on trouvera 

apres sa mort le praceptum regale par lequel il transmet la couronne; nous 

voşons en effet, que, cinq mois plus tard, Pimp&ratrice Richilde apporte le pre- 

ceplum. 
14. Annales de Saint-Bertin, dit. Dehaisnes, p. 260. 

2. Article 15 (suite) : [Et si aliquis er nepotibus nostiis ad hoc se dignum 

exhibuerit, vel si non fecerit, secundum quod nobis tunc, el cui placuerit cen- 

seatur.] — M. de Cordemoy [Histoire de France, î. II, p. 395) explique nepotibus 

par petits-fils. II ne serait pas impossible que Charles le Chauve, qui avait ă se 

plaindre de son fils, songeât ă donner une part du royaume a ses petits-fils Louis 

et Carloman. Toutefois il y aurait la une telle dârogation aux usages et au droit 

public du temps, que j'incline plutot ă croire que ces nepotes sont, dans cet 

article comme dans les articles 7 et 25, les fils de son frăre. Remarquez d'ailleurs 

que Charles parle ici du partage de Empire entier, imperii, et non pas seulement 

de la France.
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service de Dieu et des saints, et pour y 6tre couronn€ roi!. » 
Article 15 : « Comment et en quel ordre notre fils devra 

rester dans ce royaume et quels doivent âtre ceux qui lui 
prâteront aide et conseil et seront avec lui ă tour de râle?. 
Ce seront, parmi les 6vâques, ou Îngilvin, ou Reinelme, ou 
Eudes, ou ]ldebolde, de manitre que Pun d'entre eux soit 

toujours avec lui. Parmi les abbâs, Welf, Gozlin et Folco 

seront toujours avec lui, ă moins d'autre nâcessite. Parmi les 
comtes, Thierri, Baudoin, Conrad et Adalelme seront ă tour 

de râle aupres de lui; Boson et Bernard y seront aussi, du 

moins autant que notre service le permettra?. Si notre fils se 
rend dans la region de la Meuse, il aura avec lui les 6veques 

Franco et Jean, les comtes Arnoul, Gisleberi, Lâtard, Matfried, 

Widric, Adalbert, Ingelger, Gotbert et Renier. Sil va dans la 

region de la Seine, il aura avec lui l'abb6 Hugues, les 6veques 

Walther, Wala et Gislebert et nos autres fidăles de cette region. 

Et de tous nos autres fideles, il aura avec lui ceux qu'il lui 

sera n6cessaire d'avoir dans chaque partie du royaume?. » — 
I'objet de cet article est de designer les conseillers intimes et 

4. Article 14 : [Ut filius noster talem se et taliter praparet quatenus, cum 
Deo juvante reversi fuerimus, Romam îre valeat, e! ibi Dei et sanctorum apos- 
tolorum quandiu necesse fuerit servitium agere, et ibi, Deo adminiculante, în 
regem possit coronari.] — On peut se demander si dans ce voyage Louis le Băgue 
sera couronn6 comme roi de France ou comme roi d'Italie. Le premier est î peu prăs 
inadmissible, tant donnes les traditions et les droits de Veâglise de Reims; le se- 
cond est plus vraisemblable, avec cette seule reserve que le couronnement aurait 
lieu, non ă Rome, mais ă Pavie. 

2. Article 15 : [Qualiter et quo ordine filius noster în hoc regno remaneat, el 
qui debeant esse, quorum auzilio utatur et vicissitudine cum eo sint.] — Qua- 
liter n'est pas ici un interrogatit, comme Pa cru M. fim, Bourgeois [cf. p. 48]. 
La preuve en est qu'il ş a ensuite videlicet. Charles ne demande pas aux grands 
quels seront les conseillers de son fils: il les designe lui-mâme ; le gualiter west 
autre chose que la forme ordinaire d'une rubrique, 

3. Article 15 (suite) : [Videlicet ex episcopis assidue sint cum illo aut Ingil- 
winus, aut Reinelmus, sive Odo, seu Hildeboldus. Ea abbatibus, şi alia neces- 
sitas non evenerit, assidue sint cum eo Welpho, Gauslinus, et Folco. Ez comi- 
tibus vero, aut Teudericus, aut Balduinus, sive Chuonradus, seu Adalelmus, 
alternatim cum illo consistent, el quanto seepius pro nostra utilitate potuerint, 
Boso et Bernardus.] — On voit par les derniers mots que Boson et Bernard avaient 
quelque mission particuliăre du roi. 

4. Article 15 (fn) : [Si versus Mosam perrezerit, sint cum eo Franco epis- 
copus, Johannes episcopus, Arnulfus comes, Gislebertus, Letardus, Matfridus, 
Widricus, Gotbertus, Adalbertus, Ingelgerus, Rainerus, una cum predictie. Si
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permanents de Louis le Bogue. On sait que le roi carolingien 
magi jamais cu'au milicu de quclques conseillers; le pâie im- 
pose au fils les conseillers dont îl s'entourera pendant son 
absence. 

Article 16 : « S'il surgit quelque besoin imprevu dans notre 
royaume (c'est-ă-dire une guerre âtrangtre, une invasion de 
Normans ou une râvolte), nous voulons que, puisque notre fils 
est, grăce ă Dieu, dans la force de âge, il n'appelle pas ă lui 
tous les fidăles du royaume; mais que, comme nous avons fait 
souvent nous-mâme, il prenne seulement avec lui quelques 
braves parmi nos fideles, qu'il marche inopinement contre 
Vennemi, et qu'il laccable virilement. Que ceux qui ne pour- 
vont pas âtre avec lui de leur personne lui envoient quelques 
guerriers d'6lite suivant la nâcessitâ!. » 

Article 17 : « Qu'Adalard, comte du Palais, reste aux câtâs 

de notre fils avec le sceau royal. Qu'ă dâfaut d'Adalard, ou 
Gerard ou Frederic, ou quelqu'un de ceux qui sont de la suite 
du comte du Palais, lienne les plaids. Qu'au moins une fois 
par semaine ils tiennent les plaids, et quiils veillent au 
maintien de Vordre?. » — l/objet de cet article est d'enlever 
au râgent le pouvoir de destituer les fonctionnaires les plus 
importants du Palais carolingien. 

Article 18 : « Que les comtes dans leurs comtâs surveillent 

les malfaiteurs, afin que la paix r&gne; qu'ils țiennent exacte- 
ment leurs s6ances judiciaires. (Qu'ils fassent. savoir ă tous 

ceux qui doivent lost, qu'ils soient prets ă mareher partout oii 

ultra Sequanam perrezerit, Hugo abba, Waltherus episcopus, Wala episcopus, 
Gisleberlus episcopus, et celeri nostri fideles illius partis, una cum praedictis. 
Sed et de aliis fidelibus nostris, secundum quod în unaquague parte reghi ne- 

cesse fuerit.] 
1, Article 16 : [Si subito evenerit în aliqua parle regni necessitas, videtur 

nobis ut, quia Deo gratias filius noster juvenis est, non omnes fideles nostros 
zqualiter faciat laborare. Sed, sicut nos. jam, Deo juvante, sepissime fecimus, 
acceptis secum strenuis viris ea: fidelibus nostris, inimicis nostris însperate su- 
perveniat, et eos virilitev perlerreat; et qui cum eo îve non poluerint, înitiant 

cum. eo electos viros, prout necessitas fuerit.] 

9. Article 17 : [Adalavdus comes palatii remaneat cum eo cum sigillo. Et si 

ipse pro aliqua necessilale defuerit, Gerardus, sive Fredricus, vel unus eorum 

qui cum eo scariti sunt, causas teneat; et vel una die în septimana îpse causas 

teneat; et ubicunque fuerint, de pace pravideant.)
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besoin sera pour le service de Dieu et pour le nâtre. Que nos 

missi, 6tablis dans notre royaume, n'apportent aucune n€gli- 

gence dans leur mission. » — Ces instructions n'ont rien de 

particulier; encore laissent-elles voir que Charles, avant de 

partir, a pourvu ă chaque comte, et qu'il a meme dâsign€ les 
missi pour chaque missaticum. | 

Article 19 : « Sil surgit dans notre rojaume une guerre 

qu'un comte ne puisse pas comprimer par ses seules forces, 
que notre fils avec nos fidăles ait soin de la comprimer le 
plus vite possible, avant que le mal ne grandisse dans notre 
royaume?. » 

Article 20 : « Que notre fils avec nos tidăles reâside dans la 

partie du royaume ou sa prâsence sera le plus n6cessaire?. » 

— Puis vient une sârie de prescriptions d'une nature toute 

spâciale et qu'expliquent les usages du temps : « Que personne 
ne prenne gite dans nos ville ni dans celles de notre femme; 
que personne ne fasse tort aux hommes de nos domaines 
ni ă d'autres. Que les proprictâs ei les bânâfices de ceux qui 
nous accompagnent jouissent de toute immunit6. Les mâfaits 
commis contre ces hommes ou contre ces terres seront punis 
d'une triple composition, comme tout mâfait qui frappe les 
hommes ou les biens en truste du roi....* » 

Article 21 : « Que personne ne manque de respect ă toute 

1. Article 18 : [Conites quoque per suos comitatus de raptoribus et malis 
hominibus pravideant, qualiter paz fiat, et malla teneant, et omnibus qui hos- 
tem debent, denuntient ut parati sint, quatinus, si necessitas fuerit, in Dei el 
nostrum. servitium pergere valeant. Et missi nostri qui per omne regnum nos- 
trum constituli sunt, missaticum nostrum, prout eis opporiunum fuerit, agere 
non negligant.] 

2. Article 19 : [Si 1erra în regno surrezerit, quam comes per se comprimere 
non possit, filius noster cum fidelibus nostris eam quantocius comprimere stu- 
deat, antequam malum în regno nostro accrescere possit.] 

5. Article 20 : [UL filius noster cum fidelibus nostris în illa parte regni mo- 
retur ubi major necessitas fuerit.] 
4 Article 20 (suite) : [EL nemo în villis nostris vel in villis uzoris nostre man- 

sionaticum accipiat, et nullus homines nostros sive alios depreedari audeat, e! 
corum qui nobiscum vadunt beneficia et ville sub immunitate maneant. Quod si aliquis presumpserit, în triplo componat, sicut ilie qui în truste dominico 
commiltit. Et qui în villas episcoporum, abbatum. vel aliorum fidelium nostro-— vum depraedationes fecerint, sicut în capitularibus antecessorum nostrorum et în nostro continetur emendent.)
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lettre sign6e de nous ou de notre fils ou de ceux que nous 

laissons avec lui dans notre royaume, et que nul ne dâsobeisse 
aux ordres qui y seront contenus. Celui qui loserait faire 
sera puni suivant la rigucur des capitulaires de notre aieul et 
de notre pere. » 

Artele 29 : « Sont ă avertir aussi et ă exhorter ceux de nos 
fideles qui restent avec notre fils ă &tre exacts au conseil; que 
chacun y parle suivant son opinion, et apr&s que chacun aura 
parle, qu'on choisisse le meilleur avis”. » 

Article 23 : « Que la dignit6 royale que la nâcessit€ a jadis 
contraint de donner aux Bretons par serment, leur soit reprise 
par nos fideles, par la raison que de tous ceux qui ont prât6 
ce serment aucun ne survit plus?. » 

De Particle 24, il ne nous est parvenu que les premiers 
mots ou le litre : « Du rojaume d'Ăquitaine“. » 

Par Particle 25, Charles le Chauve prend les mesures utiles 

pour âtre râgulitrement informe de tout ce qui se passera en 
son absence : « Devront venir vers nous, pour nous apporter 
toutes choses qui seront ă nous adresser, en premier lieu 
l'€vâque Willebert, plus tard I'Ev6que Arnold, et en troisiome 

lieu l'âvâque Wala?. De tout ce qui arrivera de nouveau ou de 

fâcheux dans le royaume, notre fils aura soin que nous soyons 

aussitât inform6 par des courriers ă pied et ă cheval, parce 

que nous serons toujours soucieux de savoir si vos aifaires et 

1. Article 21 : [UL nemo despiciat littevas nostra auctoritate aut filii nostri 

nomine signatas, vel eorum quos în hoc vegno cun illo dimittimus, neque îno- 

bediens sit quse sibi mandata fuerint. Quod si presumpserit, ita multetur sicut 

în capitulari avi et domni ac genitoris nostri continetur.] 

9. Article 92 : [Monendum quoque et hortandum, ut fidelium nostrorum, qui 

cum filio nostro remanserint, nullus în consilio tardus appareat; sed unus- 

quisque ut sibi melius visum fuerit loguatur, et post omnium locutiones, quod 

melius visum fuerit eligani.) 

5. Article 23 : [Qualiter regnum quod necessitale Brittonibus quondam jura- 

mento confirmatum fuerat, quia de illis quibus [irmatum est nullus superstes est, 

a fidelibus nostris_recipiatur]. — Qualiter recipiatur m'est pas une question, 

comme le croit M. fm. Bourgeois, c'est un ordre ou tout au moins une invitation 

ă agir. 
4. Article 24 : De regno Aquitanico. 

5. Willebert avait 6t& prâtre de la chapelle du Palais (Baluze, II, 612), et le roi 

Pavait fait &v&gue de Châlons (ibidem, Ii, 1500). Arnold ou Arnald 6tait 6veque 

de Toul depuis 872 (ibidem, II, 246 et 2116). WWala tait 6vâque d'Auxerre. 

28
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les nâtres sont en bon 6tat. Sil arrive que nos neveux, ă 

exemple de leur păre, marchent contre nous en talie, il ne 

sera. pas besoin d'attendre que nous commandions ă nos 

fidăles de venir ă notre aide; qu'ils viennent aussitât qu'ils 

auront connaissance du fait, et qu'ă cet effet ils se tiennent ă 

Vavance toujours prâts et garnis?. » 
Article 26 : « Que le château fort commencă par nous ă 

Compibgne soit achev6 pour lamour de nous et pour votre 
honneur, en tâmoignage de votre attachement pour notre 

bontâ?. » 

De article 27, nous n'avons qu'un râsumă : « Au sujet de 

la cit de Paris et des châteaux foris sur la Seine et sur la 
Loire, comment et par qui ils seront râtablis ; et spâcialement 

du château de Saint-Denis?. » 

Article 28 : « Au sujet de Wulframn, Gauzmar, et lorfevre 

Hadebert, nous voulons qu'ils restent dans la situation o 

nous les avons 6tablis*. » 

De Particle 29, nous n'avons qu'un titre: « Des monnaies 5.» 

De article 50, [nous n'avons aussi qu'] une rubrique : 
« De la manibre d'elfectuer la levâe de la contribution qui 

doit 6tre donnte aux Normans. » — Cet article, qui Gtait 

1. Article 25 : [UL post nos cum his quze nobis ferenda sunt, pergat primum 
Willebertus episcopus, deinde Arnoldus episcopus, et deinde Wala episcopus. 
Et ut filius noster et alii nostri fideles ad hoc studeant, ul nihil novi aut mali 
în hoc regno surgat quod aut per equites aut per cursores pedites nou sciamus; 
quia de vestra prosperitale sicut de nostra seper solliciti erimus. EL si nepoles 
nostri, filii fratris nostri, sui palris îmitantes exempla,-post nos pengere el contra 
nos însurgere volucrint, non expectetur ut commendemus fidelibus nostris ut 
nobis occurrant; sed prout plenius potuerint, statim ut hoc cognoscere potuerint, 
nobis în adjuloriuin, proul citius potuerint, veniant, et ad hoc omnes semper 
warniti sunt.] 

9. Article 26: [Ut castellum, de Compendio, a nobis coeptum, pro nosiro 
amore et vestro honore perficiatur în testimoniun. dilectionis vestr 
benignitatem.) , 

3. Article 97 : [De cizitale Parisius et de castellis sup 
Ligerim ex utraque parte, qualiter et a 
de castello Sancti Dionysii.] 

4. Article 28 : [De Vulframno et Gauzmaro et 
tuimus, îta permaneant.] 

5. Article 29 : (De monetis.] 
6. Article 30 : [Qualiter hoc 

inannis dari debet de conjecto.] 

& erga nostra 

er Sequanam et super 
quibus îinstaurentur, specialiter etian 

Hadeberto auvifice, sicuti sta- 

perficiatur et «d effectum perveniat, quod Nont-
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sans doute un des plus longs et des plus importants, a ât6 
omis par le copiste; mais les Annales d'llinemar nous en 

donnent le resumâ. Charles le Chauve 6tablissait un impât 

foncier, lequel tait d'un solidus par chaque manse domi- 
nical, de $ ou de 4 deniers par chaque manse de tenure, 

paable moiti€ par le maitre, moiti€ par le tenancier?. 

De Varticle 51, nous avons une rubrique : « Des honneurs 
de Boson, de Bernard, de Guy, et des autres de cette râgion?. » 

— On ne peut faire sur le contenu de cet article que des 
hypothoses ; l'une est que ces fiefs &taient, sous certaines con- 
ditions, exemptâs de limpât aux Normans. 

Puis vient letablissement d'un autre impât qui frappe le 
comimerce : « Des commergants qu'on appelle cappi et autres 
n6gociants*, nous voulons que ceux qui sont juifs donnent 
un dixiome de leur recette, et ceux qui sont chrâtiens un 

onzitme *. » 

Les deux derniers articles sont encore des prâcautions prises 
par Charles le Chauve contre son fils. Il craint que Louis ne 
profite de sa râgence pour mettre au pillage les palais, les 

domaines et les forâts du roi. Îl donne donc la liste « des 
palais dans lesquels Louis ne pourra râsider, des forâts dans 
lesquelles il ne pourra chasser ». ÎI lui interdit nommemeni 
« le palais de iersy et toute la forât, le palais de Senlis et 

tout le pays de Laon, le palais de Compitgne et la forât de 
Cuise ». Pour quelques forâts, il permet de chasser, « mais 

1. Annales de Saint-Bertin, annâe 871 : (Tributum... disposuit, scilicel ut de 
mansis indominicatis solidus unus, de unoquoque manso ingenuili quatuor 
denarii de censu domânico, et qualuor de facultate mansuarii, de nianso vero 
servili duo denarii de censu dominico et duo de facultate mansuarii, et unus- 
quisque episcopus de presbyteris sua parochi secundum quod unicuique pos- 
sibile erat a quo plurimum quinque solidos, a quo minimum quatuor denarios 
episcopi de singulis presbyteris acciperent, et missis dominicis redderent.] 

2. Article 31 : (De honoribus Bosonis, Bernardi, et Widonis, et aliorum îlla- 
rum partium.] 

5. De cappis. Jisnore le sens de ce mot, dont je n'ai trouve aucun autre 
exemple. On a supposă que c'âtait un sobriquet appliqu aux Juifs ; mais les termes 
de notre article indiquent plutăt qu'il y a des cappi qui sont juifs et dautres cappi 
qui sont chrâtiens. Voir la note de Baluze, II, 1286, et Ducange, au mot cappus, 2. 

4. Article 31 (suite) : [Et de cappis et aliis negotiatoribus, videlicel ul Judei 
dent decimam, et negotiatores christiani undecimam.]
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seulement en passant ». Dans celle de Vern, Louis « n'aura 

que le droit de prendre les pores* ». Enfin le roi exige qui- 

delelme tienne le compte « de tous les pores et bâtes sauvages 

que son fils aura pris dans les forets” ». 

II 

Tels furent les articles €eriis et 6tablis par Charles le 

Chauve, a Karolo constituta, le 14 juin 617. La pensâe du 
prince y est bien visible. Au moment de partir pour Italie, 
il dâcide que son fils, dâjă roi d'Aquitaine, regira le royaume 
de France jusqu'ă son retour ; en mâme temps il răgle la ma- 

nidre dont il exercera cette regence ; il lui assigne ses conseil- 
lers qui ne le quitteront pas; il lui donne ă lui et ă ces 
conseillers des instructions precises; il prâvoit le cas oi il 

surviendrait quelque guerre et il donne ses ordres ă l'avance; 
il prâvoit meme le cas oă il mourrait et il fait entendre que 

cest ă lui qu'il appartient de transmettre le pouvoir. Ces 
trente-trois articles ont tous pour objet de limiter action de 
la râgence et de râserver les droits de Charles le Chaure. 

Louis le Bbgue ne pourra ni toucher aux possessions de Pim- 
pâratrice, ni nommer un Eveque, ni instituer un comite, ni 

changer ses conseillers, ni destituer les grands officiers du 
Palais, ni interrompre la construction des châteaux forts, 
ni modifier le taux de limpât, ni mâme user pour son plaisir 
des domaines royaux ; enfin, quand le roi sera revenu, c'est 
lui ă son tour qui devra aller ă Rome. 

1. Article 32 : [In quibus ex nostris palatiis filius noster, si necessitas non 
fueril, morari vel in quibus forestibus venationem exercere non debeat. Cari- 
siacus penitus cum forestibus excipilur. Silvacus cum toto Laudunensi similiter. 
Compendium cum Causia similiter. Salmonciacus similiter. In Odreia villa 
porcos non accipiat; et non îbi caciet nisi în transeundo. In Attiniaco parum 
caoiet În Jeno „porcos accipial antum, Arduenna penitus excipitur, misi în 

mina aociui / ist ii servilium nosti an similiter. In Ligurio porcos et fera- 

pere potesi. In Rugitusit, în Scadeboldi, în 
Launif, tantummodo în transilu, et sicut 1ninus potest. In Crisiaco similiter. În 
Lisga porcos tantum accipial.] 

2. Arlicie 33 : [Ut Adelelmus de irlici fovestibus diligenter sciat, quot porci el 
[eramina în unaquaque a filio nostro / e caciati fuerint.] 
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Sur ce voyage de Charles le Chauve ă Rome on s'est fait 
une illusion. On a cru qu'il s'agissait d'une expâdition mili- 
taire. Les documents ne disent pas cela. Cherchez dans les 

trente-trois articles de Kiersy un mot qui donne lidâe d'une 
guerre entreprise, vous ne le trouverez pas. Charles ne parle 
que dun voyage, îter!, et il annonce que son fils fera plus 
tard le mâme voyage. II ne signale aucun ennemi; il prevoit, 

ă la vârit€, qu'il pourra âtre attaqu€ par un de ses neveux; 
mais il se contente de dâterminer qu'en ce cas une armee le 

rejoindra?. Les Annales redigâes par Hinemar ne disent pas 
qu'il ait emmen€ une armee en Italie ; elles disent, ce qui est 

bien different, qu'il partit « avec sa femme, avec une grande 

quantită d'or et d'argent, avec beaucoup de chevaux et d'autres 

richesses* ». C'est un brillant cortege, et Von voit bien qu'il 

porte au pape de nombreux cadeaux*, mais ce n'est pas une 
force militaire. Les Annales de Saint- Waast ne parlent que d'un 
voyage ad limina apostolorum*, et Charles dans son propre 
capitulaire n'indique pas dWautre objet ă son voyage que de 
faire le service qu'il doit ă Dieu et aux sainis*. D'autres 
Annales, redigâes ă Saint-Bertin, disent expressement qu'il 
partit sans armee“, et cela ressort bien du râcit que fait 
Hinemar des 6venements qui se passtrent en Italie?. 

1, Art. 1 : In îtineve aut postquam ad dispositum locum Deo duce venerimus. 
— CE. Adnuntiatio : Karolus adnuntiavit ad populum de suo ilinere Romam. 

9. Article 95. 
5. Annales de Saint-Bertin, annte 877, p. 956 : [Cum uzore et mazima auri 

et argenti caballorumque ac facultatum aliarum copia de Francia Italiam 

petiit.] 
4. CE. Annales de Saint-Bertin, p. 258. 
5. Ibidem, 6dit. Dehaisnes, p. 296 : [Iterum iter parat quo Ilaliam pergere! 

et ad limina apostolorum.] | 
6. Article 12; cf. art. 14. 
1. Exercitum non habebal. Annales Sithienses, dans dom Bouquet, VII, p. 266, 

î Pannse 877. Ces Annales ont 6t6 râdigces ă Saint-Bertin par Jean d'Ypres, chef 
de cette abbaye, mort en 1503, 

8. Annales de Saint-Bertin, p. 256 et suiv. — Toutefois les Annales de Fulde (Bou- 
quet, VII, p. 183) disent : Cum ezercitu petiit Italiam. Mais ces Annales sont visi- 
blement inspirges par les ennemis de Charles le Chauve ; pour discerner la valeur 
de cette assertion, il faut la rapprocher de la maniere dontles mâmes Annales racon- 
tent ce qui se passa en Italie; il faut ă Vannaliste que Charles ait fni lăchement et 
que Carloman ait eu un brillant succăs; or la vârite fut que Chailes, se trouvant en 
jtalie sans armâe ei ne voşant pas venir Varmee qu'il attendait de France, se retira
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Il est bien vrai que, Pannce precedente, Jean VIII, dans plu- 

sieurs lettres, parle de Sarrasins qui menacent Pome; mais, 

si Pon fait bien attention ă ces lettres, on voit que sa grande 

preoceupation est de lutter, non contre les Sarrasins, mais 

contre un parti de chretiens qui lui sont hostiles et qui sont 

aussi hostiles au nouvel empereur?. Assurement l'empereur 

ne livra aucune bataille aux paiens. Îl ne parai meme pas 
avoir song ă marcher contre eux. C'est ă Pavie qu'il s'arrâta. 
De son cât6, Jean VIII put quitter Rome sans aucun danger, 
et il rejoignit Pempereur ă Pavie. Leurs confârences eurent 
un tout autre objet qu'une guerre contre les paiens. Le seul 
acte qui s'ensuivit fut le couronnement de Richilde comme 
imp6ratrice?, couronnement pour lequel Charles donna au 

pape les riches cadeaux qu'il avait apportes de France. C'est 
ainsi que le voyage que Charles preserivait ă son fils par le 
14* article de Kiersy devait avoir pour principal eflet son cou- 
ronnement comme ro”. 

C'est donc sans aucune raison que Lon s'est figure Charles 
le Chauve entreprenant en 617 une campagne en Italie. Son 
voyage, dans sa pens6e, devait avoir un caractere pacifique. Sil 

parlait de sa mort possible, cela tient ă l'6tat de sante dans 
lequel il se trouvait; il relevait d'une maladie qui pouvait le 

veprendre et qui, en effet, semble Vavoir repris*. On sait 
d'ailleurs que ce voyage eut une malheureuse issue; Charles 

a petites journees, et que Carloman, s'imaginant que Charles avait avec lui des 
forces consideârables, s'enfuit de son câte (Annales de Saint-Bertin, p. 958). On 
comprend dăs lors que les Annales allemandes aient ceru que Charles le Chaure 
avait une arme avec lui; la vârit€ est, comme Hinemar le montre îr&s clairement, 
qu'il attendait cette arme et qu'elle ne vint pas ă temps. 

1. Voir notamment la letire 24, Migne, t. CXXVI, col. 675, oă il semble bien que 
les Sarrasins ne sont lă que pour rendre les ennemis du pape plus odieux, Voir 
dailleurs les n* 45, 45, 58, 59, 60, 79. — L'existence de bandes de Sarrasins autour 
de Rome est pas douteuse. Comme les Normans en France, ils 6taient une preoc- 
cupahon incessante, mais non pas la premiăre prâoccupation, d'autant plus que 
beaucoup de seigneurs prenaient ces bandes ă leur solde ou traitaient avec elles. 

2. Annales de Saint-Bertin, p. 258. Cf. Bouquet, VII, p. 260: Richildis regina în 
imperatricen a Johanne Papa consecratur. C'est le seul acte que signale lanna- 
iste. is 

5. Art. 14 : In regem coronari. 
4. Annales de Saint-Bertin, annce 876, în fine : [ : Graviter passione pleurisis 

est infirmalus, adeo ul vivere desperaret.) P ?
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râussit ă faire sacrer Pimpâratrice; mais son neveu Carloman 

W'Allemagne, le voyant  peu pr&s sans forces militaires, passa 

les Alpes et marcha contre lui. Charles avait bien prevu cette 

attaque et il avait, par le 7* et le 25* article de Kiersy, ordonn€ 

quwon se tînt prâtă le rejoindre. Mais Varmee qu'il attendait 

n'arriva pas. Iinemar accuse Hugues Vabb6, Boson, el les 

deux comtes Bernard d'avoir refus€ d'aller ă son aide'. 

Charles le Chauve m'avait done qu'ă revenir en France; îl n'y 

ventra pas vivant?. 

Il est clair que cette malheureuse issue du voşage d'lialie 

n'a pu exercer aucune action sur les articles râdiges ă Kiersy 

avant ce voyage. Tout au plus peut-on dire quelle justifia 

quelques-unes des prâcautions qu'avait prises alors Charles le 

Chauve. Il semble qu'il ei tout prâvu, sauf peut-âtre la d€- 

fection ou le retard de Hugues Pabbe, de Boson et de Bernard, 

qu'il eroşait trâs- atlachâs ă sa personne et qu'il dsignait 

parmi les principaux conseillers de son fils. Quoi qu'il en soit, 

le sens des trente-trois articles de Kiersy est bien clair. Il n'y 

a pas deux interpretations possibles. Charles le Chauve, ă la 

veille d'une absence, prend toutes les mesures possibles pour 

administration du royaume et la sauvegarde de ses propres 

droits. Ces articles sont une serie d'instructions et d'ordres. 

Wun bout ă Vautre, si vous exceptez Particle o îl parle des 

&v&ques, il parle en maitre. Chaque verbe qu'il emploie est 

au mode du commandement. Cela ne veut pas dire que 

Charles soit un prince toujours ob6i; mais il parle comme 

sil P6tait ou devait L'âtre. 

1. Annales de Saint-Bertin, p. 258 : [Ezspectavit primores regni sui, Hugonem 

abbatem, Bosonem, Bernardum Avvernicum comitem, itemque Bernardum Gotiz 

markionem, quos secum îve jusserat : qui una cum aliis regni primoribus, 

ezceptis paucis, et episcopis adversus eum conspiranies conjuraverunt.] 

2. Sa mort est du 6 octobre 877, le onziăme jour apr&s la potion donnee par un 

mâdecin juif; mais il n'avait pris cette potion que parce quil ctait deja malade. 

Le depart de Pavie pour revenir en France est du milieu de septembre. Du veste il 

y aurait beaucoup ă dire sur ce voyage en Italie au sujet duquel il s'est &tabli bien 

des l&gendes, et dont les contemporains eux-mâmes paraissent fort mal informes,
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III 

Ces articles 6taient adress6s par le roi, proposita, aux fidăles 

convoqus par lui ă Kiersy. Nous savons ce qu'6taient ces 

assemblees. Le caractere et la composition en sont bien mar- 

qu6s dans plusieurs autres capitulaires; ils le sont d'une 

manitre plus precise encore dans le trait€ d'Hincmar De 

Ordine palatii. 
Le populus entier, Gest-ă-dire Vensemble des hommes 

libres, 6tait prâsent; mais il ne dâliberait pas. La d6liberation 

p'appartenait quă ceux qu'on appelait les fidăles dans le sens 
le plus spâcial du mot, et qu'on appelait aussi les « grands du 
royaume », primores regni *. Par ces deux dânominations on 

entendait, d'une part les archeveques, 6vâques et abbâs de 

monastăres, d'autre part les msssi, les ducs, les comtes, et les 

dignitaires du Palais. Les premiers &taient presque toujours 
nommeâs par le roi ; les seconds l'€taient toujours. Les comtes 
corime les mass 6taient des fonctionnaires royaux ; les Evâques 
et les abb6s, suivant les idâes du temps, avaient aussi quelque 

peu ce caracitre. Ni les uns ni les autres ne representaient 

une nation. Ni les uns ni les autres n'&taient, surtout en droit, 
indâpendants du roi. Ils 6taient plutât ses agents. Des comtes, 
cela 6tait indeniable. Des 6v6ques mâme, cela 6tait vrai par 
un certain cât6. Tous les capitulaires le montrent assez, et 
celui-ci mâme, od Charles le Chauve assigne â certains 
&vâques lobligation de rester comme conseillers auprts de 
son fils, et ă quelques autres celle de venir le rejoindre en 
Italie et de lui apporter ă tour de role les depâches, les rap- 
ports, les piăces diverses de la chancellerie du Palais?. Ecel- 
siastiques et laiques, tous 6taient, un peu plus ou un peu 
moins, les grands du royaume, c'est-ă-dire les dignitaires et 
les fonctionnaires de la royaut€. Chacun d'eux avaii 6t6 mis 
en sa place par le roi. Leur grandeur venait du roi, non du 
peuple, non d'eux-mâmes. 

1. [Yoir le livre III des Transformations de 5 2. Article 95, / cere Ropeute]



LES ARTICLES DE KIERSY. 44 

Mais îl y avait plusieurs siteles que Pusage s'âtait 6tabli que 
cet entourage de la royaulă la conseillăt trâs librement. Ces 

memes hommes qui ctaient charges Wexecuter les volontes du 
roi dans les provinces, avaient aussi le droit ou plutăt le devoir 

d'intervenir dans la formation de chacune de ces volontâs. II 
n'y avait de volontâ royale que celle ă laquelle cet entourage 

avait donn€ son concours et son adhâsion, consensus. Aussi les 

actes l&gislatifs et mâme les moindres diplomes portent-ils que 
le roi n'a dâcrât€, n'a agi, n'a voulu qwapres avoir consulte 

ses fidtles, cum consuliu, qwapris avoir obtenu leur avis favo- 
rable, cum consensu; ces expressions, qui ne sont parfois que 

de pure forme, ont le plus souvent leur râalită litterale. 
Ainsi ces fidăles dâlibtrent sur tous les actes de la royaute. 

N'allons pas croire qu'il sagisse dune representation na- 
tionale; personne ă cette âpoque n'exprima pareille idee. 
Cest plutât une sorte de Conseil d'ftat. Ces fidăles ou ces 
grands ne sont pas un corps plac6 en face du roi pour le 
combattre ; ils sont un corps insâparable du roi; ils ne font 
qu'un avec lui; ils sont comme lextension de sa personne. 

Le manuscrit qui nous a conserv6 ces articles de Kiersy 

nous dit qu'ils furent proposita. Ne nous hâtons pas de croire 
qu'ils furent « proposs », comme aujourd'hui le gouverne- 
ment prâsenterait aux Chambres un projet de oi. Le mot pro- 

posita ne signifie pas « proposs »; il signifie « mis en avant », 

« mis sous les yeux ». Le copiste n'a pas voulu dire autre chose 
sinon que ces articles furent adressâs par le roi ă ses fidăles. 

Cela 6tait conforme ă Lusage ctabli. 
C'âtait usage aussi que les fidăles eussent ă donner une 

reponse. Nous savons par le trait De Ordene palatii, qui îui 

6erit ă cette &poque, comment les choses se passaient. Les 
grands 6laient ordinairement s&parâs en deux salles, les 

&v&ques et les abbâs dans lune, les comtes et les miss dans 
Pautre. Chacune des deux r6unions recevait les capilula 
« que le roi jugeait bon de lui envoyer », et elle en dâli- 

berait. Le roi avait le droit d'assister, et mâme de prâsider; 

en fait, il 6tait rare qu'il fât present. Si les grands n'approu- 

vaient pas tout d'abord, ou s'ils avaient besoin d'explications,



448 PROBLEMES D'BISTOIRE. 

plusieurs officiers portaieni leurs observations au roi et leur 

rapportaient les r&ponses du roi. Les discussions n'6laient pas 
fort longues; la session « durait un jour, deux jours, quel- 

quetfois trois jours et mâme davantage ». Celle de 877 ne dura 
qu'une journte. Les râsultats des delibârations taient ensuite 

« portes aux oreilles du glorieux prince ; puis, ce qu'il choi- 

sissait dans sa sagesse, tous s'y conformaient! ». 
Il serait dangereux de transporter dans ces usages du m* 

sitele les idâes qui rtgnent dans nos esprits modernes. Se figu- 
rer ces dignitaires ou fonctionnaires roşaux discutant les pro- 
jets du gouvernement ă.la fagon des parlements d'aujourd'hui 
serait une grande erreur. Ces grands n'avaient jamais la d6- 
cision. On les consultait seulement. Îl ne dependait pas abso- 

lument de leur droit que les articles fussent rejetes. Si ces 
articles devenaient ensuite des lois, ce n'tait pas parce qu'ils 

avaient 6t€ votâs par eux. De telles răgles sont celles auxquelles 

nous sommes habitu6s aujourd'hui, non celles que concevaient 
les esprits de ce temps-lă. Nul doute que si les grands expri- 

maient un avis tout ă fait dâfavorable, le prince fât dans 

Vimpossibilite morale de promulguer ses capitula. Il 6tait 
surtout dans limpossibilite physique de les faire ex6cuter, 
puisque c'6taieni ces mâmes hommes qui €taient charges de 
Vexecution. Mais, en droit, ce qu'on demandait ă ces grands, 

c'6lait seulement leur avis, leur opinion, leur sentiment. Dans 

la langue d'alors, ce sentiment favorable s'appelait consensus. 
II faut aussi regarder de prăs au sens du mot « râponses » 

dont îl va âtre question. Dans les differents capitulaires des 

princes carolingiens, on distingue trois sortes de r&ponses. 
Quelquetois les articles envoşes par le roi sont de veritables 
questions. (est ce qu'on voit, par exemple, dans un capitu- 

1. De Ordine palatii, c. 34 [edit. Prou : Gapitula... eis ad conferendum vel 
ad considerandum patefacta sunt. Quibus susceplis, interdum die uno, înter- 
dum biduo, interdum etiam triduo vel amplius, proui rerum pondus expelebal, 
acceplo, ex pradiclis domesticis palatii missis intereurventibus, quzeque sibi 
videbantur interrogantes responsumque recipientes, tandiu ita nullo exiraneo 
appropinquante donec ves singulse ad effectum, perductse gloriosi principis audi- 
tui în sacris ejus oblutibus exponerentur, et quicquid data a Deo sapientia ejus 
eligeret omnes sequerentaur.]
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laire de Charlemagne en 811. Cela se voit mieux encore dans 
un capitulaire de 819, oâ Louis le Dâbonnaire a voulu avoir 

Vavis motive des grands sur plusicurs articles de la Loi Salique. 
D'autres fois, les capitula ne sont pas des questions; ils sont 
dâjă prâsentes sous la forme arrâtce de dâcrets royaux ; et le 
roi ne demande qw'une acceptation orale, ou meme une aceep- 
tation tacite. D'autres fois enfin, le roi, prâsentani ces decrets, 

exige une râponse 6crite; et cette râponse n'a pas pour objet 
de donner plus de valeur l6gale au capitulaire : elle a plutot 
pour objet d'engager les grands, lesquels prometient par lă de 
lui ob&ir et de Vexecuter. En un mot, ce que les divers textes 
du ie sitele appellent « reponses » est tantât une vâritable 
consultation, tantât une simple adhâsion, et tantât un enga- 

gement. 
A Kiersy-sur-Qise, Charles le Chauve, en presentant ses 

capilula aux grands, voulut qu'il lui făt fait une reponse par 

6crit, jussii responderi, sinon sur tous, au moins sur quelques- 

uns, de quibusdam:. Ces r&ponses nous ont 6i6 conservees en 

meme temps que les articles royaux. Les voici : 
« T/article premier, tel que vous l'avez dâcrât6 par Vinspi- 

ration de Dieu, nous le louons et voulons l'observer?. » — On 

voit assez que cette r&ponse n'est qu'un consensus en bonne 

forme et par 6erit, c'est-ă-dire un engagement. 

« Nous râpondons de mâme sur le deuxiome article”. » 

Sur Particle 5, par lequel le roi les invitait ă lui dâsigner - 

quelques hommes pour Vaccompagner en Italie, en outre de 

ceux qu'il avait dejă dâsignes lui-mâme, les grands repondent : 

« Ce que vous avez r6gl6 pour la defense de votre royaume et 

la garde de votre fils, a 616 bien râgle et nous le jugeons nces- 

saire; nous ne pouvons ni ne devons deranger Vordre que vous 

avez, âtabli, et nous ne voyons rien de mieux ă faire que ce 

que vous avez fait?, »— Cette r&ponse semble d'abord 6bscure; 

1. [De quibus quzdam ipse definivit, et de quibusdam a suis fidelibus res- 

ponderi jussit.] 
2. [Article 1“, reponse : Primum capitulum, sicul Deo inspirante decrevistis, 

omnes conlaudamus et conservare volumus.] 

5. [Article 2, r&ponse : De secundo similiter vespondemus.) 

4. [Article 5, râponse : De terlio vos, sicut melius Deo înspirante vidistis,
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le sens en est d'ailleurs facile ă trouver. Charles le Chauve a, 

de son autorit6 personnelle, dress6 la liste des fideles qui 

laccompagneront en Italie*; il a aussi, implicitement et par 

cela mâme, dress€ la liste de ceux qui resteraient en France?. 
Toutefois il ofire ă ses fidtles de modifier ces deux listes en 
ajoutant quelques noms ă ceux qui devaient aller en Italie. Les 

grands, qui en gânâral aimaient peu ce voyage, repondent 

qu'ils n'ont aucun nom ă ajouter ă la liste du roi. Îls donnent 
mâme ă entendre qu'ă leur avis leur presence est nâcessaire 

dans le royaume, qui peut tre altaqu€. Ils marquent ainsi 
qu'ils n'approuvent pas le depart du roi pour Vltalie, et Von 
s'explique trăs bien qu'un annaliste ait dit qu'il accomplissait 
ce voyage contrairement ă la volonte des grands, contra volun- 
tatem. Il n'y a d'ailleurs rien d'hostile dans leur rponse. Ils 
imdiquent leur opinion de la manitre la plus correcte et la plus 

courtoise en disant que le roi a dâjă regl€ les choses pour le 
mieux et qu'ils ne prâtendent rien changer aux deux listes 

qu'il a dressâes. Ceux qu'il a dâsignts pour Italie partiront; 
tous ceux qu'il n'a pas dâsignâs resteront en Gaule pour la 
dâfense du royaume. 

Par Varticle 4, le roi leur demandait, pour lui et pour son 
fils, des garanties de fidâlit6 pendant son absence. Cette de- 
mande n'avaii rien qui pât surprendre d'aprăs les proceds en 
usage chez les hommes depuis soixanie annes, et elle âtait 
faite aussi en termes qui n'avaient rien de blessant. On com- 
prend d'ailleurs que le roi exige ici une r&ponse qui le rassure 
ei qui engage les grands. Cet article est certainement un de 
ceux auxquels s'applique le jussit responderi. Voici comment 
les grands y repondeni. 

« Premitrement, vous nous demandez comment vous pourrez 
6ire tranquille au sujet de votre fils. Nous repondons que c'est 

regni vestri defensionem atque tuilionem, et filii vestri custodiam per fideles ves- iros, tam per episcopos quam abbates et comites, dispositum habetis, et neces- sarium esse cognoscimus. Ipsam dispositionem nos disordinare non pOSBumus nec debemus; et gualiter îllam melius disponere possimus, non sapimus,] 
1. C'est le sens des mots : Iilis quibus commendatum habemus (sous-entendu quorun. consilio in prasenti îtinere utamur). 
2. Voir d'ailleurs Particle 15.
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vous qui lavez engendre ct 6lev6 avec laide de Dieu et que 
c'est par vos soins qu'il a grandi ; aucun de nous ne peut ni 
ne doit plus que vous prendre ses intârâts ; cest done en 

votre conscil, aide et disposition que râsident ses intâreis et 

son honneur aprts Dieu et les saints?. » — Ce langage repond 
exactement ă la penste du roi. De meme que le roi n'a pas dit 
erâment : « Promettez-moi que vous n'aiderez pas mon fils ă 
se râvolter, » les grands ne sauraient repondre non plus : 
« Votre fils ne se râvoltera pas. » Mais ils le disent sous une 
forme adoucie : « Votre fils vous doit tout ce qu'il est etil 
n'est pas assez ingrat pour Pignorer. » « C'est dans votre se- 

cours, aide et disposition que consistent ses int6râts. » Nous 
devons aussi remarquer la phrase oi ils disent « qu'aucun 

Wentre eux ne peut ni ne doit prendre les interâts de Louis 

plus que son pre ». C'est une facon tres claire, dans la langue 

de Pâpoque, de s'engager ă ne pas soutenir Louis contre le roi 

et ă ne pas former autour du fils un parti hostile au pere. 

Ainsi la reponse est ă mois couverts, comme Pâtait la demande; 

mais toutes les deux sont claires. Les grands ajoutent d'ail- 

leurs, pour plus de nettet6 encore, cette phrase signilicative : 

« TPoutes les garanties que vous voudrez prendre vis-ă-vis de 

votre fils, vous pouvez les prendre”. » II n'y a lă aucun indice 

d'opposition, comme Va cru M. Em. Bourgeois*. Les grands ne 

font aucune râserve en faveur de Louis ; il n'est pas un mot 

qui proteste contre la dâpendance 6troite que Charles le 

Chauve lui impose dans tous les articles suivants. 

Deuxiămement, « vous nous demandez que vous puissiez 

tre stir de nous jusquă votre retour, de manire qu'aucun de 

4. [Article 4, reponse, premidre partie : De gquarto, în guo scriptum est, 

90000 VOS DE FILIO VESTRO SECURI ESSE POSSITIS, tespondemus, quia, Deo grabas, 

vos eundem filium vestrum el generastis et nuivistis, el sub nutrimento vestro 

Deus ad hanc statem illum perduzil; et nemo nostrum îllum amplius salvare 

potest, vel debet, aut sapit, quam vos, ei in vesiro consilio ei auzilio ac dis- 

positione illius salvatio et honor post Deum ei sanctos ejus consistit.] 

2. [Article 4, premiere partie de la râponse : Et qualiter ad Dei voluntatem et 

sanctee ecelesize et vegni vestri utilitatem securi de illo esse possitis, în vestra 

dispositione manet.] a 

5. [Page 87 de son livre. Comment comprendre, sil en &tait ainsi, que] Charles 

făt parti pour Vltalie?
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nous ne trouble votre royaume avec Paide de Dieu et suivant 

iout notre pouvoir*. Nous r&pondons que nous vous avons fail 
des sermenis, et qu'il existe une piece €crite, professio, que 

nous tous, cleres et laiques, nous avons mise dans vos mains, 

sign6e de nous. Îl y a aussi une lettre octroyâe par vous â 
nous vos fidăles et signâe de vous. Îl existe encore la pitce 

6crite et le serment que nous vous avons fait ă Gondreville ă 

la suite de faits nouveaux resultant de la mort de Lothaire et 
du message du pape Hadrien. l y a encore Vacte 6crit que nous 

avons fait ă Reims sur notre fidelit€ ă votre egard, sur Vordre 
6tabli par vous dans votre royaume, sur votre femme, sur le 
fils que vous avez et sur celui que Dieu pourra vous donner 
encore. Tous ces serments, nous les avons gardâs jusqu'ici, 
nous les gardons, et avec Vaide de Dieu nous voulons les garder 
Jusqu'ă notre mort. Sur quoi vous pouvez âtre assur6 que nous 

disons veritâ. Si d'ailleurs quelqwun de nous s'est 6cart6 de 

ces sermenis, qu'il soit puni suivant juste raison et qu'il les 
gardeă lavenir. Sil se trouve aussi parmi nous quelqu'un qui 
ne vous ait pas prât6 ces serments, qu'il les prete autant que 
de besoin et qu'il les garde dans tout Vavenir. Il est aussi 
parmi nous des hommes qui ne sont vos fidăles que depuis la 
mort de votre frăre; quel serment ils vous ont fait, vous le 

-savez; que ceux qui l'ont gard jusquw'ici continuent ă le 
garder; si quelqu'un s'en est 6cart6, qu'il porte la juste peine 
de sa faute, et qu'il reste ă l'avenir attach ă son serment?, » 

4. Les mots guantum Deus nos juvare voluerit et nostrum posse extiterii ne 
sont pas une formule restrictive. Quand les hommes du moyen âge disaient 
ces mots, ils comptaient sur toute Paide de Dieu, quantum, et ils entendaient y 
mettre tout leur pouvoir. Supposer que ces mots soient une sorte de restriction men- 
tale ou d'Echappatoire, C'est juger d'aprăs nos idâes ă nous, non dapres celles de 
ces hommes. 

2. [Article 4, deuxiăme partie de la râponse : Et de hoc quod iîbi scriptun 
est, QUOMODO DE NOBIS SECURI ESSE POSSITIS, qualiter usquedum Deo donante huc 
vevertamini, ut a nullo regnum vestrum inguietari possit, quantum Deus nos 
Juvare voluerit, et nostrum posse extilerit : respondemus, gquia sant sacramenta 
quze vobis fecimus, et est professio quam vobis et clerici el laici în Cavisiaco 
fecimus et subscripsimus, et est perdonatio quam Dominatio Vestra nobis fide- libus vestris el perdonavit et subscripsit, el est professio et sacramentum que 
în Gundulfi villa pro novis causis ermergentibus ex morte Hlotharii et missatico 
domni apostolici Hadriani et missatico Hludowici nepolis vestri vobis fecimus, 
Est etiam professio quam Remis et de vestra fidelitate et de vestri regni disposi-
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— Ce langage râpond encore ă ce que le roi demandait. Tout 
ce qu'il pouvait souhaiter de plus 6tait que les grands rappe- 
lassent lcurs serments et prissent Pengagement ccrit de les 
observer toujours *. 

Troisiomement, « vous demandez que nous soyons garantis 
vis-A-vis de votre fils. Nous repondons que par la grâce de 
Dicu ei votre volonte nous voulons Pavoir pour seigneur aprăs 
vous et que nous ne demandons de lui aucune autre stret€ 
sinon que, ainsi que vous lavez prescrit et dâcrâtă par un de 
vos capitulaires, îl nous maintienne chacun en notre rang. 
Quant ă ce qui est de sa săret€ vis-ă-vis de nous, nous râpon- 
dons ce que nous avons dâjă repondu dans Vassemblee de 
Reims, ă savoir que, si Dieu et vous-mâme vous P6levez au 
gouvernemeni du royaume, et dans la partie du royaume ob 
vous aurez decid qu'il regnera, nous voulons lui âtre fidăles 
comme on doit l'etre ă son seigneur?. » 

lione ac defensione et de uzore vestra et de filio vestro quem habelis, el si Deus 
adhuc etiam allerum dederit, professi fuimus. Que omnia hactenus conserva- 
vimus et conservamus, et adjuvante Deo usque ad finem vile nostra conservare 
volumus. Unde pro certo nos veraciler credere potestis. Si autem aliquis a pra- 
fatis sacramentis vel professionibus deviavit, hoc secundum rationem et auctori- 
tatem atque consueludinem emendet et de cetero conservel. Si aulem talis est de. 
vesliis fidelibus qui has professiones non fecil, si necesse fuerit facial, el de ce- 
tero conservet. Fideles etiam vestri post mortem fratris vestri ad vos venerunt. 
Quale sacramentum vobis fecerunt, vos scitis. Qui autem de illis îllud sacra- 
mentum hactenus conservavit, de cetero conservel. Et si aliquis ab îllo sacra- 
mento deviavit, secundum rationem et auctoritalem atque consuetudinem. hoc 
emendet, et deinceps conservet.] 

1. M. km. Bourgeois trouve ici [p. 57 et 58] encore que les grands tâmoignent 
du maurais vouloir, marquent de Phostilite. JI n'y a pas un mot qui indique ce sen- 
timent. Îl n'y a meme pas un mot qui n'en soit loppos€. Le jeune 6rudit suppose 
que le roi n'a pas di âtre satislait et qu'il aurait voulu que les grands pronon- 
cassent un nouveau serment; c'est une supposition toute gratuite. Le roi n'a pas 
demand un nouveau serment et les grands ne Pont pas refus€. Il sufât ă coup sâr 
que les grands rappellent et renouvellent par scrit leur ancien serment; ils ajou- 
tent d'ailleurs que, sil en est parmi eux qui ne Paient point prât6, ils le prâteront, 
et que, siil en est qui Laient viol, ils en seront punis. Que peuventiils dire de 
plus ? 

2. [Article 4, troisieme partie de la reponse : De hoc quod ibidem scriptum est, 
QUALITER NOS SECURI DE FILIO VESTRO ESSE POSSIMUS, respondemus, quia de filio 
vesiro, quem per Dei gratiam el vestram dispositionem futurum seniorem post 
vos habere volumus, nullam firmitalem aliam quserimus, nisi hoc quod vos în 
capitulari vestro statuistis et decrevistis, nobis unicuique în suo ordine et per- 
sona conservet. De hoc quod ibidem scriptum est, QUALITER IPSE DE NOBIS SECURUS 

ESSE POSSIT, respondenus, quod et Remis respondimus, quia si Deus et vos illum
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Quatriemement, « vous nous avez demand€ que nous soyons 

garantis les uns ă lEgard des autres. Nous repondons que nous 

nous sommes assur6s verbalement les uns les autres que nous 

6tions unis entre nous, pour la volonte de Dieu, pour la fid6- 

lită ă votre &gard, pour Vhonneur qui vous est dă, pour lin- 

terât de la sainte Eglise et de votre rojaume, et que, grâce ă 

Dieu, suivant toutes les forces de chacun de nous, nous nous 

fions les uns aux autres et nous prâterons aide mutuelte!. » 

Telle est la longue et claire reponse des grands au quatriome 

article du roi. Elle peut ă premitre vue 6tonner un esprit peu 

familier avec les usages et les idees du x" sitele. Elle est abso- 

lument conforme ă ces usages et ă ces idâes. Elle correspond 

Wailleurs ă tout ce que le roi a demand dans son article et 

lui donne satisfaction sur tous les points. Le voi a voulu une 

garantie mutuelle entre lui et ses fidtles, et entre les fideles 

eux-mâmes ; c'est cette mutuelle garantie qu'on lui donne. 
Le cinquiăme et le sixi&me article du roi demandaient que, 

s'il venait ă mourir, sa femme et ses filles fussent maintenues 
en possession de leurs terres allodiales et mâme de leurs terres 
bâneficiales. Les grands repondent : « Votre fils est prât ă 
confirmer votre femme et vos filles en possession de toutes 
leurs terres, et nous aussi, de toute notre force et savoir, nous 

sommes disposâs ă les y maintenir?. » 

în vegni regimine sublimaveritis, et în parte denominata îllum designaverilis, 
sic ei fideles esse cupimus sicut per rectum esse seniori debemus.) 

4, [Article 4, quatriăme partie de la r&ponse : De hoc quod îbi scriptum est, et 
nobis verbis dizistis, UT AD INVICEM NOS CREDERE POSSITIS, verbis fideliier nos con- 
firmavimus, ut ad Dei voluniatem et vestram fidelitatem et honorem et sanclee 
ecclesia ac reyni vesti utilitatem ac fidelium vestrorum salvamentum Deo 
mediante adunati simus, quantum unusquisque nostrum în suo ordine et per- 
sona per Dei graliam scire ct posse habuerit, ut ad invicem nos credamus et 
mutuo adjuvemus.) 

2. [Article 5, râponse : De quinto capitulo, în quo scriplum est de dilectee 
conjugis vestrae domine nostre honore et salvamento, et de conservatione earun 
rerum quas îlli dedistis vel dederitis, et de confirmatione a filio vestro ezinde 
facienda, et filius vesler ad hoc paratus est sicut jubetis, et nos, quantumn scie- 
rimus et poluerimus, ad hoc parati erimus. | 

Article 6, r&ponse : Simililer et de filiabus vestris, et eliam de parvula filia 
vestra, sicut în capilulo veslro continelur, et filius vester paratus est conservare, 
5 ad ee conservandum, quantum scierimus et potuerimus, adjulorium presta- 
imus.
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V'article 71, dont nous n'avons probablement que le titre et 
le resume, rappelait aux grands leur devoir militaire, et indi- 
quait qucl serait, en cas de guerre, la composilion des divers 
corps de troupes. Les grands repondent : « Au sujet de la 
composition des corps de troupes et de Vaide que nous vous 
devons, dans le cas ou Pun de vos neveux vous attaquerait, il 

vous appartiendra de dâcider quels sont ceux qui resteront 
dans le royaume, et quels sont ceux qui devront aller ă votre 
aide!. » 

Dans l'article 8, îl 6tait question des honores. Il 6tait râdige 
en termes si brefs et si vagues, que Von aurait pu supposer 
d'abord qu'il s'agissait des dignitâs de comtes. Mais comme 
Particle 9, qui suivait immâdiatement, dâcidait ce qui serait 

fait pour les dignites laiques, les grands comprirent sans au- 
cune peine que article 8 ne visait que les honores ecclesiastici, 
c'est-ă-dire les dignitâs ecelsiastiques. Ils repondirent : « Si, en 
votre absence, un archeveque meurt, l'Evâque le plus voisin, 
de conceri. avec le comte, administrera Parchevâchă, jusqu'ă 
ce que le deces de larchevâque ait &t6 portă ă votre connais- 
sance. Si un 6veque meurt, larcheveque deleguera un admi- 
nistrateur qui, de concert avec le comte, gardera cette 6glise 
et la defendra de toute spoliation jusqu'ă ce que vous ayez €t6 
informe du dâcs de Lâveque. Si un abb€ ou une abbesse 

meurt, PEveque du diocese, de concert avec le comte, prendra 

en garde le monasttre jusquă ce que vous ayez donn6 vos 

ordres?. » — Le sens de cette reponse est fort clair : elle veut 

1. (Article 7, reponse : De scaris ordinandis, el de adjutorio, si aliquis de 
nepotibus vestris aut inter vias aut in Italia vobis aliquod impedimentum facere 
voluerit, în vestra disposilione erii qui în îsto regno remaneant, vel qui post vos 
in vestrum adjutorium pergani.] — Sur le sens du mot dispositio au 1x* sitcle, 
voir le De Ordine palatii, c. 16. , N 

2. [Article 8, reponse : Si anteguam, juvante Domino, revertamini, aliquis 
archiepiscopus defunclus fuerii, vicinus episcopus ipsius dioceseos cum comuile 
ipsam sedem prevideat usque dum obilus ipsius archiepiscopi ad vestram noti- 
liam perveniat. Si aliquis episcopus înterim obierit, archiepiscopus ipsi sedi 
visitalorem secundum sacros canones deputei, qui una cum comite ipsam eccle- 
siam, ne predetur, custodiat usque dum ipsius episcopi obilus ad vestran no- 

litiam perveniat. Si abbas vel abbatissa obierit, episcopus în cujus parochia 
monasteriuim îllud est, una cum comite illud monasierium custodiat usque dum 

vestra jussio înde fiat.] 20
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dire qu'en cas de dâces d'un dignitaire ecclesiastique, le regenl! 

Louis le Băgue ne nommera pas le successeur ; Peglise vacante 

pecevra un administrateur provisoire, et Ion attendra les 

ordres du roi. Au roi est rserv6, de laveu des grands eux- 

mâmes, la nomination aux €v6châs et aux abbayes. 

Venaient encore vingt-cinq articles sur la liste envoş6e par 

le roi; les grands y font une r6ponse collective : « Les autres 

articles n'ont pas besoin que nous y fassions une râponse sp6- 

ciale, paree qu'ils ont €t6 6tablis et râdigăs par votre sagesse. » 

Pourquoi ne prirent-ils pas la peine de repondre separement 

ă chacun de ces vingt-cinq articles? Ce fut peut-âire parce 

que le roi ne leur avait demande de râponse que sur quelques- 

uns, de quibusdam responderi jussit. Ce fut peut-âtre aussi 

parce qwaucun des vingt-cinq derniers articles n'6tait une 

question ni pour le fond ni pour la forme”. Peut-6tre encore 

y eut-il une autre raison. La rcunion avait commence le 
14 juin ; ds le 16, Charles le Chauve, press6 de partir pour 

VItalie, congediait Passemblee. Il est visible par le reste du 
document qu'il n'y eut pas de delibâration le 16 juin; îl est 
mâme probable qu'il n'y en eut pas le 15. L'unique dâlib6- 

ration eut lieu le 14, et Von congoit que les grands n'aient pas 
eu le temps d'examiner avec attention plus de huit ou neut ar- 
ticles. Ils se contenterent de lire les autres, et, comme ils virent 

que ces articles avaient dâjă une râdaction dâfinitive, disposita 
et da/finita, ls se bornărent ă repondre en bloc qu'ils n'avaient 
rien ă dire. Ce n'Etait pas une fagon indirecte de les rejeter, 

car ils ajoutaient que ces articles avaient 6t6 râdigâs avec 

sagesse. (tait au contraire une fagon d'indiquer qui'ils les 
acceptaient. Or ces vingt-cinq articles 6taient une s&rie de 
dispositions €dici6es par le roi sur la nomination des comtess, 

1. țArticle 9, reponse : Cetera capilula vesponsione non egent, quoniam a 
vestra sapientia sunt disposila et di[finita.] — M. Em. Bourgeois croit que cette r&- 
ponse ne s'applique pas ă Varticle 9, mais seulement ă ceux qui suivent Particle 9. 
Il y a ici une erreur manifeste. Dans la piăce cerite par les grands, la r&ponse n” 9 
venait immâdiatement aprâs la reponse n” & : par consequent elle sappliquait ă tout 
ce qui suivait Particle 8, depuis le 9 jusqu'au 33€. 

2. C'est par une illusion que M. Em. Bourgeois a pense que deux ou irois 6taient 
des questions [p. 47 et suiv.] 

5. Articles 9 et 10.
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sur le partage des aumânes royales*, sur le droit du roi de 
disposer du tone par acte de dernitre volontâ?, sur la com- 
position du conseil de son fils5, sur la composition de l'armee 
en cas de gucrre*, sur les devoirs des comtes, des măssi, du 
comte du Palais, des membres du conseil:, sur le payement 
des contribulions*, sur les monnaies, sur Pachtvement des 
châteaux forts”, sur les domaines et forâts du roi*, avec 
quelques instructions spâciales sur la Bretagne, sur lAqui- 
taine et sur les honneurs et emplois de quelques-uns des 
grands *. Tous ces articles 6taient des ordres royaux. Les 
grands n'y repondent que par quelques mois qui signifient 
qu'ils n'y font pas d'objection : « Ces articles ne demandent 
pas de reponse, parce que vous les avez rediges avec sagesse. » 
On peut bien entrevoir que quelques-uns de ces articles 
deplaisaient ă plusieurs. Plus d'une râserve mentale put âtre 
faite, et la suite le montra bien; mais la reponse gânârale et 
oflicielle n'en fut pas moins que les grands acceptaient. ]ls 
donnaient le consensus. 

Dans les assemblâes du rx* sidcle, cette sorte d'examen des 
capitulaires royaux par les grands n'6tait qwun acte pr&para- 
toire. L'acte solennel, important, definitif, &tait la promulga- 
tion des capitulaires par le roi devant le populus. Cette pro- 
mulgation eut lieu le 16 juin 877, et nous avons, ă la suite des 
trente-trois articles, le procăs-verbal de la câr&monie. « Le 16 

des calendes de juillet, le seigneur empereur Charles parla au 
peuple assembl€. Îl lui annonga qu'il allait partir pour Rome. 
Il Vinforma qu'il venait de râgler comment son fils se con- 
duirait dans le rojaume en son absence et quels seraient ceux 
qui lui donneraient conseil et aide. Il ajouta qu'il avait aussi 
regl€ comment les Normans seraient mis hors du royaume 

1. Article 19. 
„ Article 43. 
„ Articles 15 et 17. 
„ Artele 16. 
„ Articles 17, 18, 19, 21, 93. 
„ Articles 30 et 51. 
„ Articles 26, 27, 99. 
„ Articles 20, 52, 53. 

„ Articles 93, 24, 28 et 31. O
B
A
E
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et en seraient ensuite 6cart&s, et comment il faudrait repri- 

mer toute guerre qui pourrait surgir dans quelque partie du 

royaume!. » — On voit par lă que le discours de l'empereur 

fut un resume des trente-trois articles. Il faisait, non pas prâ- 

sisâment une promulgation, car plusieuvs de ces articles ne 

concernaient que les fonctionnaires royaux et n'avaient pas ă 

&re promulgu6s, mais un simple discours ou une adresse au 

peuple, ă qui îl faisait savoir ce qui pouvait Pinteresser. Pa- 

reilles allocutions 6taient dans les usages des placata roşaux; 

souvent les princes en profitaient pour donner des conseils 

moraux et faire des râprimandes, au point que le discours du 

roi carolingien prenait quelquefois le ton d'un sermon”. 

Charles le Chauve ajouta « qu'il avait râdig€ sur des points 

gânraux ou spâciaux un certain nombre d'artieles ayant un 

caractâre general ou spâcial?* ». C'6taient nos trente-trois ar- 

tieles. « Il les avait remis ă son fils et ă ses fidăles qui restaient 

en France; que d'ailleurs il en gardait copie; qu'enfin de ces 

articles îl en dstachait quelques-uns qu'il voulait porter ă la 

connaissance du peuple et dont il allait faire donner lecture”. » 

« Alors le chancelier Gozlin, par ordre du roi, lut devani 

le peuple les articles suivants*. » Ces articles n'6taient qu'au 
nombre de quatre. 

1. [Pertz, p. 544 : XVI kalend. predictă mensis, posiquam domnus imperator 
Karolus adnuntiavit generaliter în populum de suo îtinere Roman, et quia ordi- 
natum habebat, qualiter filius suus în regno îsto consistal, et quoruin în specia- 
libus et generalibus causis utatur consilio el adjuvelur auzilio, et quia ordina- 
tum habebat, quomodo Nortmanni de isio regno expellantur, et postea defen- 
dantur, el si werra de quacumque parte în isto regno surrezeril, comprimalur, 
vel defendatur.] 

92. Voir un exemple dans Hinecmar, Ad Carolum Calvum, De coercendis rapinis, 
Migne, t. I, col. 954; le prelat lui dit qu'il vient d'envoyer ă ses prâtres une admo- 
nitio ă lire au prâne, et il ajoute : Quarum ezemplar Dominationi Vestire lrans- 

mitto, ut secrete eum teneatis et ad aliquem diem jubeatis venire fideles vestros, 
dicentes quia eis adcognitare vultis undecunque vobis placet dicere, et ante- 
quam de paramento vesiro ad mansiones redeant, commonele eos secundum 
sapientiam vobis a Deo datam... et ideo secundum quod scitis unicuique conve- 
nire, temperate sermonem. | 

3. [Et quia de generalibus et specialibus causis generalia et specialia capi- 
tula habebat disposita.] 

4. [Quze filio suo et fidelibus suis, qui în isto veguo remanebant, data habe- 
bat, et secum portabat, dizit quia de ipsis capilulis quzedam capitula excerpta 

habebat, que în illorum omnium notitiam vecitari volebat.] 
5. [Et func jussit Gauslenum cancellarium, ut hac sequentia capitula in
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Le premier 6tait le mâme qui figurait en tâte de la liste 
des trente-trois ; il concernait le maintien des priviltges et 

biens de lEglise!. 

Le second reproduisait, sous une forme en partie nou- 
velle, les garanties râciproques que le roi, son fils, et ses 

fidăles s'6taient donndes. Le roi y relatait Vengagement que les 
grands avaient pris ă son gard, et il dâclarait ă son tour qu'il 
prenait le mâme engagement vis-ă-vis deux : « Que tous nos 
fidăles aient pleine garantie de notre part, et qu'ils liennent 
pour certain que nous voulons continuer de maintenir et ho- 
norer chacun d'eux suivant son rang ei son tat. Aucun de 

nos fidăles n'encourra ni condamnation ni perte de ses hon- 
neurs ni tort quelconque, et nous conserverons ă tous leur rang - 
et dignitâ, ă tous ceux du moins qui nous seront fidăles et. 
obâissants, qui nous prâteront aide, coopâration, conseil et 
secours, dans toute la mesure de leur savoir etpouvoir, comme 
chacun doit faire ă son empereur et seigneur. Tous les capitu- 

laires que nos ancâtres et nous-mâme nous avons faits pour le 
bien de VEglise et la paix du royaume, tous ceux que nous 
avons 6tablis en commun avec nos frăres et avec leurs fidtles 

ei les nâtres, tous ceux que dans divers placita nous avons 
constitu6s avec le conseil -et l'acceptation de nos fidăles, nous 
voulons qu'ils soient conserves ; et de meme nous voulons et 

commandons que notre fils les maintienne et conserve sans 
alteration ?. » 

populum. recitaret.... Heec capitula fecit domnus Karolus imperator et adnun- 

țiari jussit novissime apud Catrisiacum.] 
1. [La redaction est la mâme, si ce n'est que, ă la fin, suprascripta est ici rem- 

place par supradicta.] , | 

9. [Adnuntiatio, e. 2 : Ut omnes nostri fideles veraciter sint de nobis securi, 

quia, quantum. potuerimus el juste et ralionabiliter scierimus, untmquemque 

secundum sui ordinis dignitatein et personam honorave el salvare et honoratum 

ac salvatum conservare volumus. Et unicuique eovum în suo ordine secundum 

sibi competentes leges, tam ecclesiasticas quam mundanas, rectam ralionem et 

justitiam conservabimus ; et nullum fidelium nostrorum contra legem vel justi- 

tiam aut auctoritatem et justam. ralionem aut damnabimus aut dehonorabimus, 

aut opprimemus, vel indebitis machinationibus affligemus; et legem, ut pra- 

dizimus, unicuique compelentem, sicut antecessores sui tempore antecessorum 

nostrorum habuerunt, în omni dignitate et ordine nos, adjuvante Domino, ser- 

vaturos perdonamus, illis videlicet qui nobis fideles et obedientes aique adju- 

tores et cooperalores juxta suum ministerium et peisonani consilio et auzilio
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Le troisiăme article reproduisait article 9, qui €tait relatit 
ă la nomination des comtes, et auquel les grands n'avaient 

fait aucune objection !. 
Le quatritme 6tait une recommandation genârale en faveur 

de la paix publique et menagait de peines sevbres quiconque 
ferait tort aux €glises ou aux orphelins?. 

Aucun de ces quatre articles n'6tait precisement une loi et 

n'avait un caractere legislatif. Aussi Charles le Chauve ne 

songeail-il pas ici ă l6giferer, mais senlement ă donner des 
instructions; les unes s'adressaient ă son fils, les autres ă ses 

fonctionnaires, les autres au peuple; toutes avaient pour but 
commun d'assurer le calme en son absence et de reserver 
tous ses droits. 

Le peuple n'avait jamais ă repondre ă ces discours des rois. 

Le traite De Ordine palatii marque nettement qu'il n'€tait pas 
consultă et n'avait rien ă dâcider. Notre document de Kiersy le 
montre bien. Le proces-verbal de la grande convocalion du 

16 juin se termine ainsi : « Aprbs la lecture de ces quatre 
articles, l'empereur donna ă tous la permission de retourner 
chez eux. » Cest la formule ordinaire pour congedier les 
grands et le peuple. « L'empereur ne garda auprăs de lui que 
quelques-uns, qu'il retint pour des raisons particulitres?. » 

secundum suum scire et posse et secundum Deum ac secundum seculum fuerint, 
sicul per rectum unusquisque în suo ordine et statu imperatori suo et (su0) seniori 
esse debel. Et capitula que avus et pater noster pro statu et munimine sancta 
Dei ecclesia et ministrorum ejus et pro pace ac justitia populi ac guiete vegni 
constitueruni et que nos cum fratribus nostris regibus et nostris et eorum fide- 
libus communiter constiluimus, sed el quz nos et consilio et consensu episco- 
porum et ceterorum Dei et nostrorum fidelium pro suprascriptis causis în divei- 
sis placitis nostris conservanda statuimus, el manere înconvulsa decernimus, 
similiter et a filio nostro înconvulsa conservari volumus et mandamus.] 

1. [IL y a quelques variantes. Nous en reparlerons plus loin, p. 465.) 
2. [Adnuntialio, c. 4 : Volumus etiam et eapresse precipimus, quod si 

aliquis episcopus vel abbas aut abbaitissa, vel comes aut vassallus noster 
obierit, nullus ves ecelesiasticas aut facultates.... invadere vel usurpave prasumat, 
vel uzoribus defunctorum, laicorum ac filiis quamcumgque violentiam înferat, 
et nullus ad illorum eleemosynam faciendam eleemosynarios eorum impedial. 
Quod si aliquis presumpserit, et secundum leges mundanas hoc cum banno 
nostro componat, et secundum leges ecclesiasticas înde ecclesia quam lesit 
satisfacial. Insuper nostram harmiscaram, secundum modum culpa, et ui 
nobis placuerit, sustineat. — Cf. la fin de Particle 9, plus haut, p. 496, n. 4.] 

5. [Pertz, p. 542 : Post hac lecta capitula, dedit omnibus licentiam cum De
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IV 

Nous avons analyst les articles de Kiersy; il faut chercher 
maintenant quelle en ctait la portee et quelles en furent les 
consequences. 

Notons dWabord qu'il n'y a pas d'indice qu'ils aient eu une 
grande importance aux yeux des hommes de ce temps-lă. 
Hinemar parle dWeux dans ses Annales, et il les rappelle dans 
une lettre qu'il 6crivit, cette mâme annce, au roi Louis le 

Băgue?. Mais ă partir de 878 ils ne sont plus jamais men- 
tionn6s. Aucun annaliste ne les signale. Aucun des person- 
nages qui dans les deux siteles suivants 6erivirent des letires 
ou des traits oii ils avaient ă parler du droit public, ne les cite 
ou n'y fait allusion. Plus tard, ni les auteurs des coutumiers 
ni les feudistes ne paraissent les avoir connus. 

Apres avoir pass6 inapergus pendant huit sibeles, ils ont 

pris, depuis deux cents ans, une place considârable dans nos 

histoires. Ils n'ont plus cess€ d'âtre citâs, allegues, comments. 

Les historiens mâmes qui n'avaient pas Phabitude de lire les 

textes, se sont occupâs de celui-lă. Beaucoup s'en sont meme 

occupâs sans le lire, et ont d'autant plus raisonne€ sur lui 

qu'ils ne Vavaient pas lu. Ce capitulaire de Kiersy, peu remar- 

qu6 des contemporains, a frappe nos imaginations modernes. 

[| s'est fait sur lui, en plein xvn siăele, une vâritable I6gende. 

Des hommes qui s'6taient fait un systeme sur origine de la 

fâodalit ont cru voir dans ce capitulaire une pitee justificative 

de leur syst&me. Par une illusion fort naturelle, ils y ont lu 

ou cru lire ce qw'ils avaient dans leur esprit?. On a dit de lui 

gratia et sua redeundi ad propria, exceptis his quos specialiter pro specialibus 

causis considerandis vel pro dona liberanda secum aliquantis diebus manere 

precepit. ] 
1. (Migne, Patrologie latine, t. CXXV, col. 983 et suiv. — Annales de Saint- 

Bertin, ă Pannce 877.) 

9. Voir notamment Montesquieu, Esprit des lois, liv. XXXI, e. 28 : [4 Nous 

voyons une loi genărale pour donner les fiets et, les oflices aux enfants des posses- 

seurs.... C?est le capitulaire de Pan 877. > — M. Bourgeois a complătement expose 

la l&gende du capitulaire de kiersy dans son c. 6.]
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trois choses: Wabord qu'il 6tait une sorle de loi organique et 

constitutive; ensuite qu'il avait €t6 arrach6 ă la faiblesse de 

Charles le Chauve par la volonte des grands ; enfin que c'6iait 

cet 6dit qui avait institu6 I'herâdite des fiels. 
1* Les articles de Kiersy ne sont pas une loi organique; ils 

ne sont pas mâme une loi. Îls ne contiennent aucune disposi- 

tion qui soit destince ă durer. Nous avons vu qu'ils sont sim- 
plement une sârie d'instructions donnees par un roi qui part 
pour un voyage ă son fils qui doit tenir sa place pendant son 
absence. Ils m'ont 6t€ faits que pour le temps que durerait ce 
voyage, c'est-ă-dire pour quelques mois. Le roi Gtant mort, 
ces articles n'ont plus eu aucune valeur et sont tombâs d'eux- 

mâ6mes. 

2 Il n'est pas plus exact de dire qu'ils aient 6t€ arrachâs ă 
Charles le Chauve par les grands. Redigâs par le roi lui-mâme 
ou ses conseillers les plus intimes avant le 14 juin S71, ils 
ont €t6 presentes cejour-lă ă la r6union des fideles. Ces fidăles 

6taient, d'une part, des 6vâques et des abbâs qui tenaient leurs 
si&ges du roi et 6taient accoutumes ă lui donner conseil, 
d'autre part les ofliciers et dignitaires du Palais, les missi qui 
revenaient de linspection de leurs missatica, les comtes qui 
6laient les administrateurs des provinces pour le roi. Les 
premiers 6taient des prelats dont la cause se confondait avec 
celle de la monarchie carolingienne; les seconds 6taient les 
fonctionnaires de cette monarchie. Tous ces hommes, si on les 
observait individuellement, n'6taient pas d'une docilite par- 

. , 7 , . . . 
faite et d'un dâvouement assur€; mais, collectivement, îls 
Staient tout l'oppos€ d'un corps hostile ă la royaut€. Chacun 
d'eux avait des intârâts personnels ă faire valoir contre des 
concurrenls et parfois meme contre le roi; mais, pris ensem- 
ble, ils n'avaient pas un intârât commun contre la monarchie. 
On ne voit ă aucun signe certain qu'ils eussent la pensete 
de la limiter par des institutions d'ordre gân6ral. Supposer, 
comme on le fait, quiils fussent tous d'accord pour exiger 

1. Cest ce qui est dit dans Pintitule : Hzc capitula constituta sunt a domno Karolo, glorioso imperatore.
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Pherâdit6 des offices, pourrait bien ctre une illusion; car, 

dans cette foule qui se disputait les faveurs du roi, nous pou- 

vons bien croire que, pour une famille qui dâtenait un comtâ, 

il y en avait deux ou trois qui convoitaient Wobtenir du roi ce 
meme comt6. L/accord des grands contre la royaut€ n'est done 

pas une chose qu'il faille nâcessairement admettre a priori. 
Pour y eroire, encore faudrait-il qu'il fât indiqu6 quelque 
part dans les documents. 

Or îl ressort du texte mâme de notre capitulaire que ce 
ne furent pas les grands qui prâsentbrent ces articles au roi. 
C'est le roi qui en fut Vauteur et qui les adressa aux grands, 
ă ses fideles. II les avait rediges, non pas sous forme de ques- 
tions, un seul except€ qui concernait les 6vâques, mais sous 
forme d'instructions trăs nettes et d'ordres precis. II les pre- 
sentait ă ses fideles, conformement ă un usage ancien que 
Charlemagne mâme avait observ6!. Il ne leur demandait pas 
de dâcider sur la valeur de ces articles; la râponse qu'il leur 
demandait 6tait une r6ponse qui l'assurât qu'ils y adhâraient 
et qu'ils y obâiraient; pour deux de ces articles, la r&ponse 
devait &tre un engagement formel vis-a-vis de lui. Les grands 

eurent ces articles sous les yeux le 14 juin. S'ils les discu- 
torent, rien n'indique que leur discussion ait 6t6 agite, et ce 
qui est certain, c'est qu'elle fut courte. Elle ne dura qu'un 
jour, tout au plus deux. Ils mirent en 6crit une scrie de 
r&ponses spâciales ă chacun des huit premiers articles, et 
une reponse collective pour les vingt-cinq autres. 

Dans ces reponses, il se peut bien qu'on entrevoie quelques 
râserves secrttes, qu'on soupconne quelques arritre-pensâes ; 
mais on ne trouve aucun signe d'opposition formelle, aucune 

expression d'hostilit€ ou de mauvais vouloir. Chaque râponse 
est celle que le roi dâsire, c'est-ă-dire qu'elle est une aceepta- 
tion tr&s nette de article. Îl n'y a ni un seul refus, ni mâme 
une seule objection. Le seul objet sur lequel les fidăles soient 

oppos6s au roi, c'est le voyage en ltalie?; mais ils ne sont pas 

4. |Voir le livre III des Transformnations de la royaut€.] 
9. Contra voluntatein... Annales de Saint-Waast, p. 296.
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consults sur cet objet, et ils n'en parlent pas. Sur les trente- 
trois articles, leur avis est approbatif sans reserve. Je ne doute 

pas qu'individuellement beaucoup d'enire eux ne songeassent 
dejă ă dâsobâir ă telle ou telle des instructions qui leur &taient 
donnses; mais, collectivement, ils promettent d'obâir. L'un 

deux se râserve peut-âtre de ne pas payer limpât pour les 
Normans, Vautre de ne pas aller guerroşer en Italie; un 
autre convoite tel bânefice ou tel office et travaillera ă d6- 

pouiller Pimpâratrice Richilde : mais ces sentiments indiwvi- 

duels se cachent pour ne laisser paraitre qu'une obâissance 
unanime. C'est parce que les historiens modernes sont domines 

par Pid6e prâcongue que Charles le Chauve taitun prince sans 
force et sans caractăre, qu'ils se figurent que ce capitulaire lui 
a 616 impos6 par les grands. Chaque ligne du texte repousse 
une ielle opinion. C'est par Veflet de lempire que cette mâme 
id6e exerce sur les esprits ă leur insu, que quelques-uns croient 
voir dans chacune des râponses un acte d'hostilite contre 

chaque article ; la lecture toute simple et Vexplication littârale 

de ces r&ponses montrent le contraire. Voici d'ailleurs com- 

ment un contemporain, un homme qui avait fait partie de 
l'assemblee, la caracterise et resume ce qu'elle a fait : « Dans 

Vassemblâe de Kiersy, le roi 6tablit comment son fils regiraii 

le rojaume en son absence, et lui dâsigna les conseillers qui 
devaient laider dans le gouvernement; tous les grands, ă peu 

d'exceptions prs, 6taient prâsenis, et tous ceux qui 6taient 
presents donnărent leur adhâsion*. » La pretendue hostilită 
des grands ă Kiersy n'est donc signalte ni par les termes du 
capitulaire ni par les documents qui relatent ce qui sest 
pass. Elle est la suite d'une de ces opinions subjectives que 
les modernes oni introduites en si grand nombre dans toute 
cette histoire. 

1. Hincmar, Letive ă Louis le Begue, c. 1 : [Vos scitis quia pater vester.... Et 
quando prozime în Carisiaco inde disposuit, et nomina vobis descripta dedit, 
quorum cousilio et auzilio regni negotia disponere deberetis..., omnes preesentes 
adfuerunt, ezcepto....„ et omnes.... în regia vestra constitulione consenserunt.] 
— Annales de Saint-Bertin, ă Pannce 877 : [Ubi per capitula qualiter regnum 
Francia filius suus Hludowicus cum fidelibus ejus et regni primoribus regeret, 
usgue dum ipse Roma vediret....]
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L'unique argument que Von donne pour appuşer l'hypo- 
these d'une opposition faite par les grands au roi dans l'as- 
semblee de Kiersy, c'est qu'il y aurait cu une râvolte quelques 
mois plus tard!. Mais, premitrement, si Von songe aux habi- 
tudes de l'poque, une râvolte au mois de septembre ne 
prouve pas n6cessairement un projet de râvolte au mois de 
juin. Deuxiomement, cette râvolte du mois de septembre n'est 
pas sans inspirer quelque doute ă un esprit attentif; îl n'en 
est parl€ ni dans les Annales de Fulde, ni dans celles de 

Saint-Waast, ni dans celles de Saint-Riquier, ni dans celles de 

Saint-Bânigne de Dijon, ni dans celles de Metz, ni dans la Chro- 
nique de Verdun, ni dans le Continuateur d'Aimoin, ni dans 

Sigebert de Gembloux?. l'unique mention qui en est faite est 
dans les Annales d'Hinemar. Or cette phrase meme d'Hinemar 
ne doit pas 6tre admise sans examen. D'abord il ne dit pas 
formellement que les grands se soient râvoltâs ; il n'6crit pas 
rebellati sunt, qui serait le terme precis ; îl dit seulement que 

les grands appelâs par Charles le Chauve ă le rejoindre en 
Italie s'entendirent et se conjurtrent entre eux pour ne pas 
sy rendre?. ÎL n'indique pas que leur entente ait eu aucun 
autre objet. que celui-lă. S'il ş avait eu une vâritable râvolte, 
c'est-ă-dire une action effective contre la royaută, on cherchc- 
rait en vain quel en €tait le but et quel en fut Veffet; car on 
ne voit en aucune fagon ces râvoltâs agir. 

Je dois remarquer encore qu'Hincmar nomme le premier 
parmi ces grands qui s'entendirent pour ne pas aller en Italie, 
Hugues Pabbe quril n'aimait pas“. A cât6 de lui, il nomme 
Boson et les deux comtes Bernard. Or il se trouve qu'aucun 

4. Voir fim. Bourgeois [p. 81]. 
9. Une chronique italienne mentionne une revolte, mais fort diffărente de celle- 

ci et qwon a eu tort de confondre avec elle. Chronicon Andrese presbyteri, dans 
Bouquet, VII, p. 207: Quidam de suis în quorum fidelitate mazime confidebat, ab 
eo defecti, cum Carlomanno se conjungebant. — II est visible que le chroniqueur 
italien ne parle pas des memes hommes dont parlait Hincmar dans ses Annales. 
Hinemar parle d'hommes qui sont en France et qui refusent d'alle: en Iialie; le 
chroniqueur italien parle d'hommes qui sont en Italie, qui sont avec le roi, et qui 
se săparent de lui, ab eo defecti, pour rejoindre Carloman, qui est lui-mâme en 
Italie. Ce sont deux faits difterents, que M. Em. Bourgeois confond par erreur. 

5. Annales de Saint-Bestin, p. 958 [cf. plus haut, p. 459, n. 1]. 
4. CF, Annales de Saint-Bertin, p. 134%.
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de ces quatre personnages n'âtait ă lassembl6e. de Kiersy'. Si 
donc on peut imputer un esprit de revolte ă ces quatre per- 
sonnages, il ne suit pas de lă qu'on puisse impuler le mâme 
esprit ă une assemble oi ils n'6taient pas. Remarquons enfin 

que le meme Hinecmar a 6crit une lettre au nouveau roi dăs le 

mois de novembre ou de dâcembre; ici il ne parle d'aucune 

râvolte; il n'y a pas dans toute cette lettre un mot qui soit 
une allusion ă un acte d'hostilită. II parle encore ici de ces 

mâmes personnages, Ilugues, Boson, Bernard, et il ne laisse 

voir ă aucun signe qu'ils se soient râvoltes?. M. Em. Bourgeois 
suppose qu'ils se râvoltaient contre Charles le Chauve en faveur 

de son fils Louis le Băgue; mais nous voyons au contraire 
qu'Hinemar dans sa lettre ă Louis le Băgue croit devoir 
prendre la defense de ces mâmes hommes*. Ils 6taient si peu 
conjurâs d'avance avec Louis, que Louis a refus6 de les convo- 
quer ă son plaid V'avenement, et qu'il faut que Parchevâque 

de Beims intercede en leur faveur. Rien n'est done moins 

prouvă que cette prâtendue revolte, et en tout cas on n'apergoit 
pas quel lien elle aurait eu avec l'assemblâe de Riersy. II faut 
rester dans l'interprâtation exacte et htterale des textes; ils ne 
permettent pas de croire que l'assemblâe de Kiersy ait fait 
une opposition ouverte ou mâme dâguisâe ă Charles le Chause. 
Tout au plus Vaurait-elle dissuad€ d'aller en Italie*; mais elle 

ne dâlibâra pas sur cet objet. 

V 

9” Reste ă chercher si ce capitulaire instituait Vhârâdit6 
des fiefs. [ci encore il suffii d'6carler toute vue subjective des 

4. Annales de Saint-Bertin, p. 258. — [Lettre d'Hinemar ă Louis le Băgue; cf. 
plus haut, p. 458, n. Î : Eceplo ipso Bosone, et Hugone abbate, et Bernardo 
comile Arvernico....] 

„2. Noter que les Annales ont 616 €crites postârieurement 3 la letire ă Louis le 
Băgue. [N'y aurait-il pas eu], entre 877 et 882, quelque motif, quelque brouille 
qm expliquerait que Hincmar ait voulu Charger la memoire de ces quatre person- nages et les rendre responsables de linsucess de Charles le Chauve? La veracite d Nincmar comme historien est fort contestable,. Su 5. ls avaient 6t6 imposes ă Louis pour conseillers par Particle 15 4. Contra voluntatem, [dit Pannaliste de Saint-WVaast].
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choses, et d'observer simplement les mots du texte. Les ar- 

ticles 9 ct 10 sont les seuls ou îl soit traitc de la succession 

aux comtâs et aux benâfices. II les faut examiner de pres. 
Notons d'abord que ces deux articles ont 6t€ râdigâs par le 

roi et non pas par les grands. Ils ont €t€ ensuite accepts par 

Vassemblâe, qui s'est contentâe de los declarer « Edictes avec 
sagesse ». 1] suffit de les lire pour voir qw'ils m'ont ni le ton 
dune promesse ni celui d'une concession. Ils ont le ton etle 

style d'une instruction royale, d'une prâcaution que prend le 
roi pour le temps de son absence. Enfin ils ne disent sous 

aucune forme que les comtes seront de plein droit herâdi- 
taires; vous n'y lisez ni le mot heredait ni le mot droit. 

II faut bien remarquer aussi que ces comi6s, dont îl est parle 
dans plusieurs autres articles du capitulaire, sont toujours 
prâsentâs comme des offices du gouvernement monarchique. 
A Particle 18, par exemple, le roi rappelle aux comtes leurs 

devoirs d'administrateurs et de juges; il leur parle exactement 
comme faisait Charlemagne ; il leur parle comme aux agents 

de son autorit6. On voit dans le mâme article qu'il existe 

encore des m4sss pour surveiller et contrâler la conduite des 

comtes !. Si donc on s'en tient aux termes de notre capitulaire, 

on doit reconnaitre que les comtes n'ont pas encore quittă le 

caractăre de fonctionnaires royaux, pour prendre celui de 

feudataires. 

Cette situation implique presque forcement qu'ils continuent 

A Gtre nommâs, comme tous fonctionnaires, par le roi. Le 

fameux article 9 ne dit pas autre chose. Si un comte meurt, 

le fils du roi, regent du roşaume, nommera un administra- 

leur provisoire « jusqu'ă ce que le roi ait 6t6 informe ». Soit 

que le fils du defunt se trouve en Italie avec le roi, soit qu'il 

se trouve present en France, il faudra toujours attendre que 

le roi ait 6t6 informe et qu'il se soit prononc6. Cela signifie 

clairement, que le fils du defunt n'obthiendra le comt6 que 

du roi. Si ce fils suceăde au păre, ce ne sera pas de plein 

1. [Voir Particle 48, plus haut, p. 432, n. 4. Noter], ă Particle 10, [Pemploi 

des mots] rei publică prodesse, [ă propos des fidăles du roi].
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droit, c'est parce qu'il recevra une nomination royale. Voilă 
pourquoi le mot heritage n'est jamais pronone6. Prenons le 

cas oi il n'y a pas de fils, c'est-ă-dire oă le comte defunt ne 
laisse que des filles ou des neveux ou des collatâraux : le roi 
n'a m6me pas besoin de dire qu'aucun deux n'heritera ; il 
s'exprime comme pour le cas precedemment vis6 : « Notre 

fils nommera un administrateur provisoire jusquă ce que 
nous ayons donne nos ordres. » Il avertit mâme qu'il povara 
nommer un autre que celui qui aura 6t€ design€ provisoi- 

rement par le râgent, et « personne n'aura ă s'en fâcher ». 

Ainsi ă chaque ligne de ce long article le roi rappelle son 
droit incontestable ă nommer les comtes. 

Le sens de cei article 9 devient trts clair si on le compare 

au prâc6dent. Dans Varticle 8, il s'agissait des dignitâs ecel6- 
siastiques, lesquelles 6taient viageres en droit et en fait comme 

les dignites laiques Vetaient en droit. Le roi, par une forme 
de langage respectueuse pour l'Eglise, n'a pas 6dicte lui-meme 
ce qui seraii fait en cas de vacance d'un sibge &piscopal; mais 
il se lest fait dire par lassemblee, et suriout par les prâlats. 
Ceux-ci ont 6crit : Si un archevâque meurt, l'6v&que le plus 
voisin et le comte administreront Parchevâch€ « jusqu'ă ce 
que vous ayez 6t€ informe ». Si un €veque meurt, Parchevâque 
mettra un administrateur « jusquă- ce que vous ayez eu con- 
naissance de la vacance ». Si un abb€ ou une abbesse meurt, 
l'6vâque du diocăse veillera sur le monastăre « Jusqu'ă ce que 
vos ordres soient arrivâs ». Tout cela signifie que la nomina- 
tion des 6vâques et des abh6s, sous les râserves canoniques qui 
sont sous-entendues, appartient au roi. Or Particle 9, qui 
concerne les cointes, est exactement râdig6 comme la r&ponse 
faite ă Varuele 8. Disons plutât, pour âtre plus exact, que 
L'assemble a râpondu au sujet de Particle 8 dans les mâmes 
termes dont elle voşait que le roi se servait dans son article 9. 
Elle a râpondu au sujet des dignites ecel6siastiques conformâ- 
ment ă ce que le roi 6dictait au sujet des dignites laiques. 
Pour les unes comme pour les autres, la nomination appartient 
au roi. Cela ne veut pas dire qu'il n'existe pas pour les unes 
aussi bien que pour les autres certaines r&gles ou certains
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usages qui s'imposent au roi; sans doute ces rigles et ces 
usages sont assez connus de tous pour qu'on les sous-entende; 
mais il reste toujours que la nomination officielle, L&gale, 
definitive, est faite par le roi. L'assemblee le dit pour les 
dignites ecelesiastiques ; le roi le dit lui-mâme pour les digni- 
t6s laiques : tous le diseni dans les memes termes. 

Mais pourquoi le roi prend-il ce soin de rappeler son droit 
de nomination? On pensera au premier abord que ce droit lui 
est peut-âtre contestă par les grands, et que c'est contre leurs 
pretentions opposâes qu'il se met en garde. Ce serait une erreur. 
Charles le Chauve, dans cet article 9 comme dans tous les 
autres, ne se met en garde que contre son fils. 'Tout son capi- 
tulaire a pour objet, nous Vavons vu par Panalyse du docu- 
ment, de limiter les pouvoirs de ce râgent temporaire en qui 
il a peu de confiance. Le vâritable sens des articles 8 et 9 est 
que le roi ne dâltgue pas ă son fils le droit de nommer en 
son absence les 6veques, les abbâs, ni les comtes. Le regent 

ne nommera que des administrateurs provisoires, et c'est le 
roi lui-meme qui nommera les titulaires. ÎI 6tait nâcessaire de 
bien constater la vraie signification des deux articles; autre- 

ment, on aurait pu supposer que Charles le Chauve s'amusait 
a proclamer un droit qui lui 6tait contest par les grands. II 
prend une simple precaution contre son îils et l'entourage de 

son fils. La nomination des comtes par le roi n'est encore 
contestâe par personne. 

Ce mâme article 9, qui avait 6t6 present aux grands le 
14 juin et accepte sans objection, se trouve reproduit dans Pun 
des quatre articles qui furent lus solennellement au peuple 
le 16 juin. Quelques lignes nouvelles y furent mâme intro- 

duites, non pour en changer le sens, mais pour leclaireir. 
« Si un comte, parmi ceux qui restent dans le royaume, vient 
ă mourir, et que son fils soit avec nous en Italie, notre fils 

entour€ de nos fideles devra 6tablir dans le comt6 lun des 

hommes les plus proches et les plus familiers du dâfunt, pour 

administrer ce comte avec la collaboration des officiers du 

comte et de concert avec l'6vâque, jusqu'ă ce que nous ayons 

ât6 informe de la vacance, afin que nous conferions la mâme
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dignată au fils qui sera avec nous!. » — Les histoviens qui 
lisent superficiellement cette phrase sont tout de suite ports ă 
croire que Charles le Chauve fait lă une lâche promesse aux 
guerriers qui veulent bien le suivre en Italie. Sa pensce est 
tout autire. Le roi sait combien est grande, ă chagque vacance 
de comte, l'âpret6 des solliciteurs. Il sait aussi que son fils a 
des amis qui Pentourent, qui Venveloppent, et que ces amis 
de son fils ne sont pas les siens. ÎI redoute qu'il ne metteă 
profit chaque vacance pour placer ses crâatures. II pretore de 
beaucoup le fils du dâfunt, qui est auprăs de lui et ă qui il se 
fie, ă celui que le r6gent pourrait nommer. Les intârâts du fils 
et les droits du roi se trouvent d'accord ici, contre les convoi- 
tises possibles des amis et protâgâs du râgent. 

Le roi ajoule, parlant toujours au peuple : « Si le comte d6- 
funt laisse un fils en bas âge (c'est-ă-dire un fils qui visiblement 
n'est pas en talie avec le roi), c'est ce mâme fils qui, avec les 
ofliciers qwavait son păre et de concert avee l'Evâque, admi- 
nistrera le comită, jusqu'ă ce que notre concession lui ait con- 
fer€ les dignites paternelles ?. » — Iei encore il y a une pro- 
messe en faveur du fils; mais il n'y a pas un droit d'heritage 
reconnu ă ce ils, puisqu'il lui faudra attendre « la concession » 
royale. Il n'y a meme pas un engagement formel de la part 
du roi, et ce serait exagârer la valeur de ces lignes que de 
dire que le roi accordera toujours la concession au fils, et se 
retire le droit de la lui refuser. Le roi indique une habitude 
qu'il suivra, îl n'indique pas une obligation qui lui soit im- 
pos€e. Notons bien que cet article n'est plus, comme toută 
V'heure, pr&sente au corps des grands; îl est lu par un oflicier 

„Î. [Adnuntiatio, c. 3 : Si comes de isto regno obierit cujus filius nobiscum sit, filius noster cum ceteris fidelibus nostris ordinet de his qui eidem comiti plus familiares propinquiores fuerunt, qui cum ministerialibus îpsius comitalus, ei Cuin episcopo în cujus parochia fuerit îpse comitatus, “ipsum comitatum praeui- deant, usque dum nobis renuntietur, UT FUAUM LLLIUS QUI NOBISCUM ERIT, DE HONY- RIBUS ILLIUS HONOREMUS.] 
” 2. [Adnuntiatio, c. 3 : Si autem filium parvulum habuerit, isdem filius ejus cun ministerialibus ipsius comitatus et cum episcopo in cujus parochia con- 

obitus preefati comitis ad noli- 
sistit, eundem comitabum preevideani, donec 
tiam nostram perveniat, Et 1PsE FILIVS FJUS PER NOSTRAM CONCESSIONEM DE ILLIUS HONORIBUS HOXORETUR,];
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du roi au populus. Il n'y a done aucun motif pour le regarder 
comme un engagement qu'il prendrait envers les grands. C'est 
une simple notification aux hommes libres. Il semble bien 
que Charles le Chauve ne veuille autre chose, en ordonnant 
cette lecture solennelle, que prendre le peuple ă tâmoin que 
son fils n'aura le droit en son absence de faire aucune nomi- 
nation qui soit prâjudiciable ni aux droits du roi ni aux 
interâts des fils des comtes actuellement en place. 

Il est tres douteux que cette disposition ait ât6 impose aux 
rois par les comtes; mais en voici une qui certainement ne 
l'a pas âte. Le roi ajoute que les mesures qu'il vient de prendre 
pour la vacance des comtâs seront applicables ă la vacance 
des simples bân€fices royaux. « Îl en sera de mâme, dit-il, au 
sujet de nos vassaux?. » — Ce que la langue du rx* siăele ap- 
pelle les vassaux du roi, vassalli, ce ne sont ni les comtes ni 
les dignitaires, ce sont les simples bân&ficiers qui tiennent une 
tevre du roi. Ces hommes ne sont pas des grands. On peut 
meme dire que dans la hicrarchie ils sont en g&nâral de petites 
gens, et c'est l'idâe qu'exprime le mot vassalli. Assurâment 
ces hommes n'avaient pas figur6 dans Vassemblee du 14 Juin. 
Ils n'avaient eu loccasion de rien reclamer, de rien im poser, 
Or Vartiele 9 leur est tout aussi favorable qu'aux comtes, 
c'est-ă-dire que la nomination aux bânfices vacanis, durant 
le voyage en Italie, se fera comme la nomination aux offices. 
Le regent ne confârera pas plus un simple benefice qu'une 
dignit6 de comte. On attendra la concession royale pour pour- 
voir aux vacances. Iei encore Charles le Chauve ne prend pas 
un engagement formel. Îl ne reconnait aucun droit, si ce 
n'est le sien; il se met seulement en garde contre des convoi- 
lises qui pourraient se produire, en son absence, autour de 
son fils. Îl ne veut pas que son fils puisse ă son gre dâpouiller 
les familles des serviteurs qui lui sont le plus fidăles. 

Mais il y a quelque chose de plus dans larticle 9. Cette 
meme regle qu'il €tablit en faveur de ses dignitaires et de ses 
vassaux, îl limpose aux €vâques et aux comtes ă l'6gard des 

1. [Adnuntiatio, c. 3; Capitula proposila, article 9 : Similiter et de vassallis 
nostris faciendum. est.] -0 

5
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vassaux qu'ils ont eux-mâmes. Ici on ne supposera pas qu'il 
fasse une concession aux grands ; il leur preserit au contraire 
une râgle qui peut blesser ou leurs intârâts ou leurs caprices. 
« Nous voulons, dit-il, et ordonnons expressement que les 

6veques et abbes, les comtes et autres de nos fideles aient soin 
de faire pour leurs hommes ce que nous faisons pour les 
nâtrest. » — Le sens de cette phrase est clar; elle sous-entend 

et r6sume ce que le voi vient de dire qu'il ferait pour ses di- 
gnitaires et ses vassaux ; elle signifie que, si.un arribre-fiet ou 
un petit benâfice devient vacant, on attendra pour pourvoir 

definitivement que le suzerain dăment informs ait le temps 

de nommer le fils du bânsficiaire defunt. Cette mesure est 

visiblement prise en vue d'assurer les interâts des fils absents 
avec le roi ou des fils mineurs. 

Il n'est sans doute pas besoin de repeter que toutes ces dis- 
positions 6taient transitoires; elles ne faisaient pas loi pour 
Vavenir. Il s'agissait simplement d'empâcher que le regent ei 
la partie des grands qui restaient en France ne profitassent des 
vacances qui se produiraient ă tous les degres de lechelle des 
bânsfices, pour 6carter de la succession ceux des grands ou 

des simples vassaux qui accompagnaient le roi en Italie. Nous 
chercherons tout ă Pheure si ces articles n'ont pas eu une 
portâe plus grande que celle que leur auteur leur donnait; 
mais nous devions d'abord marquer ă quoi se râduit la pen- 
s6e de Charles le Chauve. 

L'article 10 doit encore &tre âtudi€. Le roi y declare que si 
quelqu'un de ses fidăles veut se retirer du monde et qu”'il laisse 
un fils ou quelque autre parent qui soit apte ă servir VEtat, îl 
pourra r6signer ses offices, honores, en sa faveur, et vivre en 
paix dans ses propriâtâs. Il semble ă premiăre vue qu'il per- 
mette aux grands de disposer de leurs offices de leur vivant et 
de les transmetire par une succession anticipâe. C'est ainsi 
qu'on a gân6ralement interprât6 cet article, sans songer que ce 
serait lă une mesure plus grave que l'heredit€ mâme des fiefs. 
Mais il faut faire attention ă deux choses. 

1. [Adnuntiatio, c. 3; Capitula proposita, article 9.]
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Premitrement, il s'agit encore dune disposition transitoire. 
Charles vise quelques-uns de ses dignitaires ou fonctionnaires 

„qui voudront se retirer du service royal aprâs sa mort. Mais, 
suivant les usages et les răgles du service palatin?, ils ne pour- 
raient se retirer qu'avec P'agrâment du nouveau roi. Il y a peut- 
ctre une raison pour que Charles tienne ă ne pas laisser ces 
hommes ă la diserâtion de son successeur. Louis le Băgue a 
6L6 un assez mauvais fils; il s'est r6voli6; les plus hauts digni- 
taires du Palais sont des hommes qui ont combattu autrefois 
sa revolte, qui depuis Vont tenu en bride, et qui aujourd'hui 
mâme ont inspire au roi ces articles de Kiersy qui sont si d6- 
favorables au râgent. Le nouveau roi leur permetira-t-i] de se 
relirer librement? ne prefârera-t-il pas les dâpouiller de leurs 
honneurs, et ruiner leurs familles en mâme temps qu'eux? 
Charles le Chawve prâvient cette sârie de spoliations et de ven- 
geances en decidant que ces personnages auront la permission 
« de renoncer au monde », formule habituelle pour dire qu'on 
se retire du service ; il leur permet ainsi une retraite hono- 
rable aprbs sa mort, et, ce qui marque bien sa pense, il prend 
la prâcaution d'ajouter que ni le nouveau roi ni les amis du 
nouveau roi ne les inquiteront sur les biens que ces hommes 
posstdent en propre; on ne leur imposera aucune charge en 
dehors de celle qui pbse sur tous les propritaires, ă savoir la 
charge de defendre le pays par les armes. Ces hommes sont 
donc, par une sorte de clause testamentaire du roi, ă Pabri de 
tout mauvais vouloir de son successeur. 

En second lieu, le roi veut que leurs honores, c'est-ă-dire 

leurs offices, ou plutât les terres qui en sont le prix, ne soient 
pas absolument perdus pour eux. Ces honores passeront ă leurs 
fils ou ă leurs parents. On a interprete cette clause comme si 
le voi leur reconnaissait le droit de « disposer » de leurs 
offices et de les transmetire comme ils auraient fait de biens 
propres. Il faut faire attention que l'auteur de Particle emploie 
le mot placitare, et non pas-un mot tel que donare, dare ou 

iradere. C'est qu'il ne s'agit ici ni d'une donation entre-vifs ni 

1. [Voir Les Transformatious de la royaute, Liv, Ul.)
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d'une sorte d'hâriiage anticip6. Placitare * ne signifia jamais 
ni donner ni transmettre. Îl est certainement fort difficile 

pour nous de trouver le vrai sens que les hommes attachaient 
ă expression honores placilare; et cela est difficile par ce 
simple motif que expression ne se rencontre qu'une seule fois. 
Ce n'est pas une raison pour nous dispenser de chercher ce 
sens, ni pour nous contenter de la premitre apparence. Elle âtait 
sans doute une expression claire pour les hommes du rx* sitele, 
puisque 'auieur de Particle ne prend pas la peine de la definir. 
Elle €tait peut-âtre une expression de la langue usuelle, une 
de ces expressions techniques et de sens conventionnel, comme 

il y en a dans toute sociât€, sur lesquelles tous les contempo- 

rains s'entendent, mais que les gencrations suivantes ne com- 
prennent plus. Ce que nous pouvons dire en observant les 

deux mots honores placitare, c'est que Lidâe qui est contenue 
dans le mot honores est celle de fonction publique, conferâe 

par le roi, et que lidâe qui est contenue dans placitare est 
visiblement celle du placitum royal. Or on appelait placitum 
(nous ne parlons pas spâcialement du placitum generale) cha- 
cune de ces sâances oii le roi, entourâ de quelques conseillers, 
faisait un acte administratif et prenait une decision quelconque. 

1, Le mot placitare se rencontre dans les textes avec deux significations assez 
differentes : 1* paraitre au plaid, ou appeler quelquwun au plaid ; îl est synonyme 
de litigare (ipse qui placitavit, Lex Ripuaria, XVII, 5); ou encore, tenir le plaid, 
en parlant du prâsident (capitulaire de 807, art. 4; Baluze, 1, 459; Borelius, 
p. 155); 2* faire une convention, un pacte ; on dit de deux particuliers qui con- 
viennent d'une chose, placitant, ou alter placitat cum altero. De ce sens est 
venu, par une derivation naturelle, celui de « conceder par convention »; par 
exemple, la Loi des Wisigoths, X, 1, 41-45, mentionne la ferra ad placilum dala, 
qui est une terre non pas donnte en propre, mais concâdte en jouissance ; de 
mâeme dans une charte de Saini-Gall, citte par Ducange, î. V, p. 289, 9, nous 
trouvons une terra placitata, qui n'est pas une terre donne en propre. — Les con- 
tinuateurs de Ducange disent que placitare signifie donner; mais îls n'apportent pas d'exemples de cela; Je ne trouve en effet qu'un seul texte oi le mot puisse ă la „rigucur Cire interprete en ce sens; c'est dans Particle LV de la Loi des amans : la veuve qui renonce ă rester dans la famile de son mari emporte sa dot et quidquid parentes ejus ei legitime placilavevint. Mais il est possible que dans cet exemple mâme, placitare signifie autre chose que donner ; il signifie litteralement, comme nous le disions plus haut, faire une convention et cela s'explique si Pon songe qu'il 6taii assez d'usage que les parents donnassent ă la femme equivalent de ce que le mari lui donnait, Pequivalent. du Morgengab; la L 1 des Alam ns emploie 1 d a le nN- 

0 4 e terme p acitave: ni rce q p ue v 4 a en vue cette co
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C'âtait dans un placitum que les fonctions et les comtâs &taient 
conferes. |l est done vraisemblable que placitare honorem stait 
une expression convenue qui signifiait soit remetire un office. 
au placitum, c'est-ă-dire s'en demetire, soit demander un 
oflice au placitam, c'est-ă-dire le solliciter. Dans Pun et Pautre 
cas, le sens de notre asticle 10 est le mâme. Le possesseur 
d'olfices aura la: facultă de s'en dâmettre au placitam en les 
sollicitant pour son fils ou pour qui il voudra, sos honores 
prout voluerii ei placitare. | ne s'agit pas pour lui de disposer 
arbitrairement de ses fonctions, et îl est eclair que c'est le roi 
qui nommera le nouveau titulaire; mais on lui accorde de 
resigner ces dignites en prâsentant son successeur ă Pagr6ment 
du roi, etil estă peu pr&s entendu que le roi nommera, dans 
ce cas particulier, celui qui lui sera prâsente. C'est jusqu'ă 
cette limite que va la concession faite par Particle 10. Le 
droit du roi ă nommer aux offices n'est pas supprimâ. 

II est bien visible que toutes ces dispositions des articles 9 
ct 10 âtablissent en gensral la succession du păre au fils; mais 
cette succession n'est pas prâcis&ment !herâdii6; car elle est 
toujours soumise ă la condition de la nomination royale. Si 
Voffice ou le bânfice du păre passe au fils, il n'est nullement 
dit que ce soit en vertu d'un droit de propriât6 du ptre ou 
d'un droit d'h6redit€ du fils; il est dit au contraire en termes 
expres que c'est par concession du roi. 

Il faut donc 6carter les trois idâes que Pon s'est faites du 
capitulaire de Kiersy, ă savoir quiil soit une loi organique, 
qu'il ait 646 impos€ au roi par les grands, et quiil ait institu 
Pherâdite des fiefs. 

Hinemar a donn6 Pexplication la plus vraie de ce capitu- 
laire ou plutât de cette scrie d'articles. A la fin de cette mâme 
ann6e 877, il eut ă €crire une lettre ă Louis le Băgue devenu 
roi!. Le nouveau prince avait annoncâ le jour de son premier 

placituum, de son placitem d'avinement. Ce placitum avait une 

1. Hincmari epistola ad Ludovicum Balbum, dans la Patrologie latine, t. CXXV, 

p. 985 et suiv. — Cette lettre est probablement du mois de novembre 811, elle est 

certainement posterieure ă la mort de Charles le Chauve, 6 octobre, et anterieure 

au couronnement de Louis le Băgue, 8 decembre.
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trâs grande importance, non seulement parce qu'il 6tait le 

premier o le nouveau prince fit acte de roi, mais aussi parce 

que c'âtait lă qu'il constituait son Palais et tout son reseau de 

fonctionnaires ; e&tait lă qu'il confirmait tous les oflices ou 

les changeait de mains. Dignites et bensfices 6taient devenus 

cadues par la mort du precâdent roi; c'âtait ce jour-lă que le 

roi nouveau en faisait une distribution nouvelle. Il 6tait impor- 

tant que tous les grands fussent appelâs ă cette reunion oă 

chacun avait ă faire valoir ses intârâts. Exclure un grand, 

C6tait le condamner Wavance ă ne recevoir aucune faveur et 

Pexposer mâme ă perdre'ce qu'il avait regu du roi precedent. 

Voilă pourquoi usage &tait de convoquer tous les grands. C'est 

ce que Louis le Bgue n'avait pas fait. Îl avait convoqu€ Ilinc- 
mar et une partie seulement des grands. Ce quwaxvait prâru 

Charles le Chauve arrivait : le fils 6cartait systematiquement 
une partie des fidăles qu'avait eus le păre. Hinemar, qui avait 

6i6 Pun des inspirateurs de la pensete de Charles, se hâta 
davertir son successeur qu'en excluant une partie des grands 
il pouvait provoquer une guerre civile. 

« Vous allez mettre la discorde entre nous, lui dit-il. Lisez 

dans histoire du pass€ : vous y verrez qu'il est plusieurs fois 

arriv6 ă lav&nement d'un nouveau roi que la discorde se mit 

entre les grands du royaume, par cela seul qu'une partie 

d'entre eux avaient prâtendu user de cet av&nement ă leur 

profit, en €cartant du conseil du roi l'autre partie. » — Voilă 

qui est claiv. Le prelat insinue ensuite que ceux que Louis le 
B&gue a appel&s ă lui ne sont pas ses meilleurs conseillers. 
Puis il rappelle les exemples anisrieurs. A la mort de P6pin, 
Carloman et Charlemagne n'ont pas manqu6 de convoquer 
pour le placitum de leur avbnement tous les grands sans excep- 
tion, et tous sont venus. A la mort de Charlemagne, son fils 
Louis a râgl€ les affaires du rojaume avec tous les grands. Au 

| 1. [Lettre ă Louis le Bgue, $ 1; col. 984 et 985 : Dominatio Vestra mihi man- 
davit, ut ad vos festinarem venire... Legimus în antiquis historiis, quia sape, 
quando reges constiluti sunt, inter regni primores discordia orta est, quoniam 
aliqui sine aliorum consilio ejus constitutionem vindicave sibi voluerunt. Que discordia non sine impedimento fuit pacificata.]
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contraire, ă la mort de Louis, les grands se partagerent entre 

ses trois fils, et Pon vit alors trois groupes d'hommes se dis- 

puter les honores, ce qui engendra la plus horrible des 
gucrres civiles. 

« Faites done attention, €crit Hincmar, de ne pas faire 

naitre la discorde entre les grands de votre royaume; ceux 
des grands qui sont auprăs de vous feraient bien de modârer 
leurs ambitions; quw'ils prennent garde de provoquer par leur 
cupidite les autres grands ă la revolte!. » — C'est justement 
ce qwavait craint Charles le Chauve, et la plupart des trente- 
trois articles de Kiersy avaient prâcisâment vis€ ă empecher 
Louis le Begue de distribuer les honores ă ses propres amis au 
detriment des fideles du roi. 

Hincmar rappelle cela au nouveau prince. « Vous savez que 
votre păre, dans une recente assemblce ă Reims, a regl€ avec 

les grands votre 6tablissement comme roi apr&s lui; tous les 
grands &taient lă, saut Pabbe Hugues ei Bernard, comte d'Au- 

vergne, et tous ont adhâr6 aux dispositions prises par votre 

ptre. Puis, plus r6cemment encore, ă Kiersy, votre păre a 

encore fait ses dispositions, etil vous a donnâ la liste de ceux 

par les conseils desquels vous deviez gouverner; Boson 6tait 

sur cette liste; tous les grands furent prâsents, Vexception 

de ce mâme Boson, de l'abb6 Hugues et de Bernard, comite 

d'Auvergne; tous ceux qui €taient prâsents ont adhâre ă ce que 

faisait pour vous volre păre; ceux qui sont all6s avec lui en 

Italie ont donn€ leur adhâsion aussi bien que ceux qui res- 

taient en France”. » 

1. [Ihidem, $ 6, col. 986: Propterea videtur Eziguitati Mese, vestrum esse 

consilium, ut de antiquis historiis quantum polestis atlendatis, ne în exordio 

vegni vestri înter primores regni de vestro regimine orialur discordia, quze non 

sine impedimento possit esse sedata : et regni primores, qui vobiscum suni, sic 

seipsos el suas voluntales contemperent, ne alios îslius vegni primores ad 

scandalum per suam cupiditatem aul negligentiam provocent.) , 

2. [Lettre ă Louis le Băgue, $ 71, col. 986-987 : Vos scitis, quia pater vester 

prius Rhemis de constitutione vestra post illum în regimine. regi eum prino- 

ibus regni sui disposuit : ubi, quantuni recordor, maxime onines regni pri- 

mores fuerunit, excepto venerabili abbate Hugone , et Bernardo comite Avoer- 

nense; et omnes secundum disposilioneni patris vostri în vestra regia constitu- 

țione consenserunt. Et quando prozime în Carisiaco înde disposuit, et nomina
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La suite de la lettre montre que Louis le Băgue voulait pr6- 

cis&ment exclure de son placitum, d'une part ceux qui 6laient 

all&s en Italie, et d'autre part, parmi ceux qui 6taient restes en 

France, ces mâmes personnages que son păre lui avait impos6s 

comme conseillers, Boson, Hugues Pabb6, les deux Bernard. 

Hincmar cherche ă le dâtourner de cette penste. « Vous devez 

convoquer tous les grands, appeler ă vous Hugues labbs, 

Gozlin, Boson, les deux Bernard, et attendre aussi le retour 

de ceux qui ont fait avec le feu roi le voşage d'ltalie, et qui 

sont peut-âtre les confidents de ses dernitres pensces!. » — 

Ilincmar madmet pas quwaucune fraction des grands soit 
exelue d'un conseil ot se debattront les intârâts de tous les 
grands. 

Il termine en rappelant au roi ce qu'il aura ă faire: 

« Vous aurez tout d'abord ă constituer le gouvernement et 
votre maison?. » — Par ces termes de convention il faut en- 

tendre que le roi aura ă renouveler ou ă distribuer tous les 
offices des provinces du royaume et toutes les dignites de l'in- 
târieur du Palais. 

« Vous aurez ă garantir ă VEglise les priviloges qui sont 
marqu6s dans le premier des articles de Kiersy ; vous veillerez 

ă ce que les grands du royaume aient la securit€ qui leur est 
due et ă ce qu'ils vous portent aussi le respect qu'ils vous 
doivent; vous mettrez ordre aux brigandages qui se commet- 

tent sous toutes les formes; vous aurez ă dâfendre le pays 

contre les Normans; vous devrez enfin assurer, comme Pont 

vobis descvipta dedit, quorum consilio et auzilio vegni negotia disponere debe 
elis (înter quos et Boso adscriptus est), omnes presentes adfuerunt, exceplo 
ipso Bosone, et Hugone abbate, et Bernardo comite Arvernico : et omnes qui 
adfuerunt. în regia vestra constitutione consenserunt, sed et îlli qui cum palre 
vestro perrezeruni.] . 

1. (Ibidem, $ 7 : Propterea sub celeritate miltite ad Hugonem et Gozlenum 
abbates, ei ad Bosonem, et Conradum, et Bernardum , itemque Bernardum, - 
comites,... $ 8 : Credo etiam quia pater vester... non dimisit ut vobis de rogni 
disposilione... quzdam specialiter non mandaverit. Propterea necesse est, et bonum videtur, ut îlli etiam intersini qui cum illo fuerunt....) 

2. [lbidem, $ 8 : Primo, qualiter vos in regimine vegni cum honore et sal- vamento... cum regno ac domo vestra possilis consistere.] — Pour le sens d regnum et de domus, cf. De Ordine palatii, c. 42, oi ces deux ter sont bien expliquss, et ibidem, c. 29, ! ! A ies son
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fait les articles de Kiersy, la concorde entre vos fidăles, afin 
qu'ils puissent vous conseiller et vous servir!. » — 'Tout cela 
n'est autre chose que le râsume des articles de Kiersy; et ce 
resume est fait, quclques mois aprts lassemblee, par un 

homme qui y &tait. Il ne parle ni de concessions faites par 
Charles le Chauve, ni dune institution Vhâredit€ des fiefs. 

Il marque au contraire que Punique pensâe du roi a 616 de 
sauvegarder les intârâts de ses propres fidăles contre les pr6- 
ventions de son fils et contre les convoitises des fidâles de son 
fils. Si herâdit6 des offices avait 6ât€ alors âtablie, on ne com- 

prendrait pas qu'llinemar n'y fit aucune allusion. Plus que 
cela : cette lettre mâme du prâlat, dans tout son ensemble, 

suffirait ă prouver que Vheredite n'existait pas?, puisquiil 
prend la defense d'une scrie de grands qui sont visiblement 
menac6s de se voir enlever leurs offices par le nouveau roi. 

VI 

Maintenant que notre analyse a ramen; les articles de Kiersy 
a leur veritable sens, il importe de voir s'ils n'ont pas eu, 
ainsi qu'il arrive quelquefois, une portâe plus grande et plus 

1. (Ibidem, $ 8 : Secundo, ut prefatum capitulum a patre vestro nuper în 
Carisiaco denuntiatum, de honore sanct ecclesi, et sacerdotum ac servorum 
Dei debito privilegio, ad efțectum perduci possit .... Tertio, qualiter vegni pri- 
moves cum debita securitate ac honore erga vos consistere possint, et ceteri 
nobiles homines în regno securitatem habeant, ne per diversa îngenia a suis 
opibus quas habere potuerint despolientur.... Quarto, ut inveniatis... qualiter... 
miser iste populus... aliquod vemediun habeal... ut virtulem nobis Deus reddat 
contra paganos.... Quinto ut concordiam, qua secundum Deum est, de qua 
nuper în Carisiaco pater vester mentionem habuit, inter fideles Dei et vestros 
haberi et vigere quantum potueritis satagatis, et vos talem ergo eos praparelis, 
ut verum consilium vobis dare possint et audeant, ete. — Ş 1 : Et taliter quique 
conveniant ui regnum non depredelur, nec devastetur, ut communi consilio de 

communi necessitate et utilitate tvactetis, qualiter îlla capitula, que pater 
vester prozime în Carisiaco annuntiavit, ad effectum pervenive possint, que 
interim relegite et vos etilli qui vobiscum sunt, et menle recondite.) 

2. Les comtes en 817 sont si peu hâreditaires, ils conservent si bien leur carac- 

"18re de fonctionnaires nommâs par le roi, que Hincmar €crira encore en. 882 que 

Pun des devoirs du roi est Wetablir des comtes qui aiment la justice et dâtestent 

Pavarice (Hinecmar, De Ordine palatii, c. 10) : [(Quales comites ac judices debeat 

constituere.]
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pf genârale que celle que leur auteur voulait leur donner. 
Notons d'abord les usages et les pratiques qui y sont con- 

tenus. Nous ne parlerons pas de larticle 1*, qui marque la 
grande place que l'Eglise s'est faite dans VEtat. Il n'est pas 

d'ailleurs une innovation. Nous ne dirons rien non plus sur 

quelques articles, tels que le 2, le 5*, les n* 18 ă 22, od 

Charles le Chauve, tout en parlant en maitre, laisse voir sa 

erainte de ne pas €tre obâi. Nous n'insisterons pas sur le 18, 
par lequel le roi 6prouve le besoin de rappeler aux comtes 

qu'ils sont des fonctionnaires et qu'ils ont des devoirs d'admi- 
nistrateurs et de juges, comme s'ils avaient oubli€ ces devoirs; 

il semble que les miss eux-memes soient portâs ă negliger les 
leurs. 

V'article 4 et la r&ponse qui y est faite par les grands m6- 
ritent une attention particuligre. On y voit le roi et les fideles 
prendre des engagements les uns envers les autres. Le roi dit 
le premier : « Je veux &tre săr de vous pendant mon absence. » 
Les grands râpondent : « Vous serez sâr de nous, parce que 
ceux d'entre nous qui ne vous ont pas encore prât€ serment 

vont le preter, et que ceux qui vous l'ont d€jă prât€ s'engagent 
par 6crit ă y rester fideles. » Puis le roi, ă son tour, ditau 
peuple assemble : « Nous voulons que nos fidăles soient sârs 
de nous, et nous promettons de les maintenir dans leurs 
honneurs et leur rang, ceux du moins qui. nous rendront 
fidelite, obâissance et aide. » — Ainsi Pengagement est, râci- 
proque : le roi. sera str de ses fidăles, et les fideles seront sârs 
du roi. La reciprocit€ est la răgle. I/engagement est pris 
presque dans les mâmes termes par les deux parties : c'est un 
engagement bilateral et qui les oblige tous les deux 6gale- 
ment. 

| Le roi y prononce encore le mot « obâissance > mais 
il est visible qu'il ne s'agit plus de cette obâissance gen€- 
rale, obligatoire, supârieure aux volontes, que des sujets doi- 
vent ă un roi dans un 6tat monarchique. Il S'agit seulemeni 
de celle qu'un homme doit ă celui ă qui il Va promise, et 
pour cette seule raison qu'il l'a promise. Le serment, acte lout 
olonlaire et tout individuel, est Punique source (du devoir
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d'obâissance. La garantie mutuelle, le contrat, devient la 

seule loi qui rtgle les relations entre les hommes, la seule loi 

qui unisse les hommes au prince, et les hommes entre eux. 

Ce qui est curieux ici, c'est la simplicit6 avee laquelle ces 

id6es sont exprimees comme vârit6s connues, banales, natu- 

velles, incontestees. Ce qui est plus curieux encore, c'est 

qu'elles soient 6nonces, non pas par les premiers venus des 
sujets, non pas par des hommes libres que leur situation 
mettrait dans une pleine independanee, mais par le roi W'une 
part, et de l'autre par les comtes, par les officiers et dignitaires 
du roi, c'est-ă-dire par ceux-lă memes qui sembleraient devoir 
reprâsenter le principe monarchique dans toute sa rigueur. 
Ces m&mes hommes, qui sont des fonctionnaires de VEtat, qui 

devraient soutenir et defendre Pautorit€ de PEtat contre tout 
principe contraire, sont prâcisâment ceux qui prennent et 

recoivent un engagement tout personnel, sans penser aux droits 
de Pautorite publique. L'id6e mâ&me du pouvoir public semble 
avoir disparu des espriis, et chez ceux-lă memes qui 6taient 
les dewniers chez qui elle devait disparaitre, chez le roi et 
chez ses fonctionnaires. 

Les historiens modernes, toujouss [entraîn6s] ă porter leurs 
idâes dans cette histoire, inclinent naturellement ă supposer 
que ces engagements et ces contrais, qui sont ă nos yeux si 

visiblement subversifs de Vautorit& monarchique, ont dă 6tre 
arrachâs au roi par les grands. C'est lă une manitre de voir 
subjective, par consâquent fausse. Le document marque au 
contraire, ă le prendre ă la lettre, que c'est le roi qui oblige 
dabord les grands ă s'engager et qui ensuite de son plein gr€ 
sengage lui-meme. Îl n'y a lă ni pression sur lui ni faiblesse 
de sa part. Mais, ce qui est beaucoup plus grave que ne le 
serait une pression d'un moment ou la faiblesse d'un homme, 

il y a un tour d'esprit et une habitude prise qui font que les 

deux parties trouvent tout simple de s'engager Pune envers 

Vautre; elles n'apercoivent ni que cela puisse €tre un mal ni 

qu'il y ait une autre fagon de procâder. Tel 6tait le chemin 

que les idees et les habitudes f&odales avaient fait depuis 

Charlemagne.
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Aussi s'est-il produit quelque changement dans la nature 

des offices. Les articles 9 et 10 de Kiersy marquent bien ce 

changement. Sans doute il ne serait pas vrai de dire que les 

comtâs aient cess€ d'âtre des fonctions publiques : ils restent 

des honores, c'est-ă-dire des d6l&gations du pouvoir rojal, et 

ils continuent d'âtre, en principe, ă la nomination du roi. 

Cependant ils sont devenus, de fait, ă peu pres inamovibles et 

presque herâditaires*. 

Dune part, les expressions employâes dans ces articles ne 

laissent pas supposer que le roi puisse destituer un comte ou 

le d&placer arbitrairement; et le roi s'engage en eflei, dans 

un des articles lus au peuple, ă ne priver personne de son 

office, nullum dehonorabimus. Cette promesse marque ă la 

fois le point de droit et le point de fait sur le sujet. Puisque le 

roi promet de ne destituer personne, c'est que ce droit lui 
appartient encore, mais c'est aussi qu'un tel acte semble con- 

traire ă Vusage et ă Pquit€. La fonction de comte ne parait 

plus tre revocable qu'au cas oi le comte aurait manqu€ au 
devoir « de fidelite, d'obâisssance, d'aide et de service ». 

IVautre part, cette fonction devient presque h6râditaire. 

Notons, il est vrai, que ni le mot ni Pidee d'hâredite ne sont 

dans ces articles. Nous nous tromperions beaucoup si nous 

disions que le comis est assimil6 ă une propriât6 hârâditaire, 
puisque les articles ne tiennent aucun compte ni des files, ni 
des collateraux, ni meme des fils cadets. Restons dans les 

termes du capitulaire. ÎI y est dit que, si un comte meurt lais- 
sant un fils, le roi nommera ce fils. Îl laisse voir qu'il nom- 

mera ce fils, mâme si ce fils n'est quun enfani. Charles le 

Chauve d'ailleurs ne parle pas de cela comme d'une râgle 
absolue, encore moins comme dune obligation qui lui soit 

impos6e. ÎI dit seulement qu'il fera cela. 
Est-ce une innovation qu'il crâe? Jen doute beaucoup. Il 

parle de cette nomination du fils comme d'une chose si natu- 
relle, que nous pouvons croire qwelle âtait dejă dans les 
habitudes du temps. Elle n'âtait pas une r&gle, mais on 

1. [Voir le livre IV des Transformations de la Royaut€.]
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repugnait ă faire autrement ; et pour faire autrement il fallait 
avoir quelque grave motif. Charles le Chauve constate un 
usage de son administration. 

Peut-tre fait-il quelque chose de plus que de constater un 
usage. Relisez ces articles, et vous y verrez Pexpression d'une 
voloni€ ferme et arrâtee. Îl y a mâme une remarque qu'on peut 

faire. Le langage du roi, qui est dâjă irăs net dans les articles 
adress6s aux grands, c'est-ă-dire aux interess6s, devient plus 
net encore dans Varticle qu'il fait lire au peuple. Devant les 
intâresses il ne s'engageait pas expressâment ă nommer le fils; 
cest devant le peuple qu'il declare en termes expres qu'il 
veut nommer le fils. Îl y a lă une sorte de crescendo de volonte 
qui parait tout spontan et qui marque une pensce râflâchie. 
Je sais bien que les modernes sont toujours enclins ă se reprâ- 
senter un Charles le Chauve cedant aux grands et consentant ă 

âtre leur jouet; mais comme cette idâe n'est pas dans les 
textes et n'est que dans nos espriis, il se pourrait bien 
quw'elle făt inexacte ; elle ne doit donc pas nous dominer. Rien 
ne prouve que Charles le Chauve et ses conseillers intimes 
n'aient pas congu d'eux-mâmes la pensce et forme la volonte 
d'âtablir cet ordre de succession pour les offices. 

Ce qui est en effet bien frappant, c'est que cette mâme rtgle 
d'heredite qu'il impose, il veut aussi limposer aux grands ă 
l'Egard de leurs vassaux. Il prâtend que les 6vâques, les abbes, 
les comtes, prennent Phabitude de conferer leurs arri&re-fiefs 

aux fils des titulaires dâfunts. C'est mâme lă ce qu'il ya de 

plus hardi dans tout ce capitulaire. Charles le Chauve y pr6- 
sente la succession du pere au fils comme le meilleur usage ă 

suivre ă tous les degrâs de la hicrarchie feodale. 
J'ineline done ă penser que Charles a, non seulement 

reconnu, mais voulu la regle de succession en ligne directe et 
masculine. J'ajoute que les raisons de cette volonte se peuvent 

apercevoir. La pensâe qui perce dans tout l'ensemble de 

ce capitulaire, c'est qu'il craint les dâsordres que pourrait 

produire une distribution arbitraire des honneurs. Il ne 
veut pas que son fils nomme qui il voudra, parce qu'il 

sinquitte: de tout ce que le caprice royal, ă cât6 de Vavidite
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des solliciteurs, pourrait amener de haines, d'injustices el 

de troubles. 

Cette penste ne pouvait €tre exprimâe quă mois couverts 

par le prince dans un acte public; elle est €noncee en termes 

exprăs par Hincmar, qui fut son conseiller et son confident. 

Dans une lettre 6crite quelques mois apr&s Vassembice de 

Kiersy, Parcheveque de Reims dit au nouveau roi: «Il est 

nâcessaire que les grands du royaume et tous les hommes 

notables du pays jonissent d'une pleine sâcurită; il faut qu'ils 

maient pas ă craindre d'âtre dâpouillâs de ce qu'ils peuvent 

avoir, parce que, depuis que la cupidit, racine de tous maux, 

a dâvor€ les ceurs dans ce royaume, personne ou presque 

personne ne peut plus acqusrir ni tenir quelque bien ou 

quelque fonction que par venaliiă; et de mâme qu'il n'y a 

stiretă pour aucun des grands, il n'y a aussi de leur part ni 
paix, ni conseil, ni service assure!. » 

Il faut nous mettre en prâsence de ces meurs du temps si 

nous voulons comprendre comment un roi et ses conseillers 
ont 6t6 amenâs ă renoncer ă leur droit de distribuer arbitrai- 

rement les offices et les faveurs. Mieux valait, semble-t-il, les 

fonctions et les benfices herâditaires que chagque fonction et 
chaque bensfice livre aux sollicitations et dispute entre les 
convoitises. 

La regle nouvelle diminuait peut-âtre le pouvoir du roi, 
mais elle arrâtait ce debordement d'ambitions et de luttes d'in- 
iârâts qui allait croissant depuis Charlemagne et qui ruinait 

Empire. Peut-ttre meme ne diminuait-elle pas sensiblement 
le pouvoi» du roi, par ce motif qu'elle diminuait dans une me- 
sure €gale le pouvoir des 6vâques et des comtes. 

On peut mâme penser avec quelgue vraisemblance que la 
royaut€ n'avait rien ă y perdre. En effet, on en 6tait venu au 

„1. [betire ă Louis le Bâgue, c. 8 : QJualiter vegni primores cum debita secu- 
ritate ac honore erga vos consistere possint, ct celeri nobiles homines în Tegno 
securitatem habeant, ne per diversa ingenia a suis opibus quas habere potuerint 
despolientur : quia postquam radiz omnium malorum cupiditas în regno isto 
exarsit, ut nullus aut pene nullus honorem aut aliguod bonum sine prelio 
posset acquirere, aut tenere, aut securitatem habere, paz et consilium 4 jus= 
tilia, aique judicium, sicut necesse fuerat, loci în îsto TEgno ion habuerint.]
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point que ce droit de disposer des fonetions et des bâncfices ă 
chaque vacance ne lui donnait qwun pouvoir apparent et 
qu'en la livrant ainsi presque chaque jour en proie aux plus 
âpres compâtitions, il ne lui faisait que des ennemis. Les plus 
grands troubles et les guerres civiles du 1x* sitele 6taient venus 
de cette source. Mieux valait, dans Pintârât mâme de Ja royauls, 
une regle qui supprimât ou qui râduisit la libertă de ses 
choix. 

Son droit supsrieur subsistait. Ni ses offices ni ses bân6- 
lices ne devenaient rcellement hârâditaires. Aucun d'entre 
eux n'6tait possâd et transmis qw'en verlu de la conces- 
sion qw'elle en faisait chaque fois. Comme cette concession 
n'6tait faite d'ailleurs que sous la condition de fidălit6 et 
de service, comme elle n'âtait maintenue chaque annce et 
chaque jour qu'aulant que cette condition &tait ponetuelle- 
ment observee, il semblait que la royaut€ serait tout aussi 
bien obâie par des fonctionnaires hârâditaires que par des 
fonetionnaires nommâs et pâniblement choisis par elle. II 
semblait aussi que la sociât6 serait dorânavant plus reguliăre, 
moins agitee, plus paisible. Charles le Chauve, sans crâer prâ- 
cisâment l'herâdit6 des fiefs, assurait leur stabilit; cEtait 

profit pour tout le monde. 
Cette râgle feodale, comme ioutes les autres, s'est âtablie 

naturellement. Ce n'est pas la violence qui la crââe; ce n'est 
pas la faiblesse des rois qui la laissce naitre; mais les esprits 
l'ont crue bonne et ont esper€ que par elle la royaute serait 
plus solide et la sociâte mieux gouvernee. 
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